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ÉTUDES D I11ST01HE JL'RIDIOUE

Introduction.

1. Un des laits qu'aient le mieux établis les éludes de papy

rologie grecque, c'est la vitalité des institutions égyptiennes
dans le domaine du droit privé. En l'ace des coutumes apportées

par les Macédoniens dans la vallée du Nil, le respect de la per-
sonnalité des lois permit au droit pharaonique de continuer à

régir les indigènes. Quand ces deux éléments se lurent pénétrés
mutuellement et eurent donné naissance à ce qu'on appelle jus-
tement le droit gréco-égyptien, la loi pérégrine d'Egypte opposa
aux infiltrations romaines une force de résistance qui ne lui

aucunement brisée par le fameux édit de Garacalla. De celle

concession générale du droit de cité romaine, on sait que la

plupart des Egyptiens furent exceptés. Ceux qui devinrent

citoyens romains, s'ils acquirent l'usage des règles du jus civile,

ne perdirent point celui de leur loi d'origine. Le droit propre
à l'Egypte survécut môme aux mesures législatives de Justinien :

il se maintint jusqu'à la lin de la domination byzantine, subis-

sant parfois l'influence du droit romain, mais parfois aussi lui

faisant subir la sienne".

2. Plus fort que les conquérants grecs et romains, l'esprit
conservateur de l'Egypte sut-il aussi bien résister à l'invasion

arabe? Où l'Islam submergea la culture hellénique, ne vit-on

point s'altérer l'économie des rapports de famille et d'affaires?

A cette question les études coptes ont déjà su répondre par la

mise en lumière d'un fait général dont les causes ont été parfai-
tement aperçues.

Le fait général est le suivant : dans l'Egypte musulmane, le

droit privé de l'époque byzantine s'est maintenu, comme loi

personnelle, à l'usage de la population chrétienne-. La preuve

1. Sur le traditionalisme juridique de l'Egypte, v. Mitteis, Heichsrechl, passim,
APF, 3 (1904), p. 173-184, et Grundziige, p. xn-xvni et passim; Frcse, Gr.-Sg.
Hechlsl., passim : Wilcken, Grundsiige, passim. En ce qui concerne spécialement la

portée de l'édit de Garacalla, v. Girard, Manuel", p. 116-118; M.-J. Bry, L'èdil de
Garacalla de SIS d'après le papyrus l<0 de Giessen (dans les présentes Eludes d'his-
toire juridique, t. 1, p. 1-42).

2. Springcr, À'/,, -188-S,p. 142.
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en est dans les nombreuses expressions et formules que les

actes coptes ont empruntées textuellement aux actes grecs ou

qu'ils ont fidèlement traduites 1. Quant aux causes, les voici : les

soldats du Prophète; et les anciens sujets de l'Empire d'Orient

se trouvèrent, en Egypte, dans la situation qu'avaient connue

les Grecs et les Egyptiens sous les premiers Lagides, ainsi que
les Germains et les Gallo-Romains dans les royaumes barbares

nés du démembrement de l'Empire d'Occident. A des peuples
aussi loin d'avoir la même civilisation, et dont l'un avait soumis

l'autre sans l'asservir, les mêmes lois ne pouvaient sullire : il

fallait que vainqueurs et vaincus conservassent leur droit propre
dans la mesure où le permettait l'unité politique 2. La différence

des races et des moeurs n'était d'ailleurs pas seule à imposer à

l'Egypte musulmane la personnalité des lois : il existait une

opposition irréductible entre la religion des conquérants et celle

de leurs nouveaux sujets. Ces derniers étaient trop nombreux 1

pour qu'on pût les amener par la force à l'Islam; fidèles à

l'Evangile, ils ne pouvaient se voir appliquer la loi civile musul-

mane, car celle-ci, dérivant du Coran et des traditions prophé-

tiques, devait être réservée aux disciples de Mahomet' 1. Aussi

longtemps que les chrétiens formèrent une grande partie de la

population de l'Egypte, il était donc inévitable que le droit

privé de l'époque byzantine subsistât, sauf à s'altérer à la longue"'.

1. Stern, Dus Ausland, 1878, p. 846 et AZ, 1884, p. 140; Springcr, .ÏZ, 1885, p. 132;

Krall, WZK.M, 2, 1888, p. 30; Crum, dans Xcwberry, The Ainhersl papi/ri, 18!)!),

p. 59 et dans KIÎDj., p. iv.

2. Springcr, AZ, 1884, p. 141 et s.: 1885, p. 133.

3. Les Coptes conservèrent d'abord presque tous leur foi; il y avait envi-

ron 5.000.000 de chrétiens en Egypte vers 725. I.a population arabe se concentra.

au début, dans les grandes villes (Stanley Lanc-Poole. A history o/' Kgypl in Ihu

Middle Ages, 1901, p. 28-29).
4. Springcr, AZ, 1884, p. 142; De Villcnoisy, W, 0, p. 150. — Ce principe nV.-t

pas forcément écarté par un contrat arabe de l'an 889 ap. J.-C. (trad. par Abcl dans

Erman-Krebs, p. 2S7). Il est dit clans ce contrat qu'il est fait sur la base des pres-

criptions de l'Islam auxquelles adhère en toute chose le vendeur qui porte le nom

chrétien de Théodore, fils de Jean. Mais deux explications sont possibles : 1" Théo-

dore peut être un copte converti à l'islamisme ; 2" si Théodore est chrétien, le con-

trai de 889 prouve simplement ceci : vers la lin du ix" siècle, il sullit d'une parlie
musulmane pour qu'un contrat puisse être passé selon le droit musulman. En tout

état de cause, la loi coranique doit rester inapplicable aux transactions entre chré-

tiens.

o. Springcr, AZ, 1885, p. 134.



4 ÉTUDES U HISTOIRE JURIDIQUE

S'il s'effaça progressivement devant le droit musulman, la cause

en fut surtout dans la trop faible foi des indigènes, chez lesquels

le croissant ne cessa de faire reculer la croix 1.

Pour certaines que soient ces conclusions, on n'y peut trouver

qu'une vue 1res générale des choses. Depuis qu'on les a formu-

lées, le nombre s'est considérablement augmenté tant des papy-
rus grecs ([lie des documents coptes. On est en mesure aujour-

d'hui de chercher une réponse précise aux questions qui se

posent encore. La loi personnelle des chrétiens resta-t-elle.

sous la domination des khalifes, exactement ce qu'elle était au

temps d'Héraclius? S'il n'en fut pas ainsi, en quoi ont consisté

au juste ses altérations graves ou sans importance?
L'heure est donc venue d'étudier en détail chacune des insti-

tutions auxquelles se réfèrent les tcxles copies. Dans la série des

monographies qu'on peut souhaiter, il nous a semblé que la

première place devait revenir à la vente. Depuis quelques

années, on a beaucoup étudié ce contrat. On commence à savoir

ce qu'il fut sous les Pharaons, et son histoire semble faite pour
les périodes ptolémaïque, romaine et byzantine-. Il reste à la

poursuivre pendant la période arabe'.

3. En tentant de le faire, nous nous placerons à un point de

vue strictement juridique : nous n'étudierons pas toutes les

opérations auxquelles un économiste donnerait le nom de vente.

Ce qu'on a cru pouvoir appeler vente de genres restera en

1. Au x" siècle, la population de l'Egypte était, en grande majorité, musulmane :

les Coptes s'étaient pour la plupart convertis à l'Islam, vraisemblablement par
désir d'échapper à la capitation personnelle imposée seulement aux sujets non

musulmans du khalife (T. W. Arnold, The Preacliing of Islam, 1896, p. 88 et s. ;

Lane-Poole, op. cit., p. 90; C. II. lîeckcr, Dcr Islam, Zeilschr. f. Gesch. u. Kullnr

des isl. Orients, 2, 1911, p. 365 et s.). A la lin du xix" siècle, il ne restait guère plus
de (iOO.OOO Coptes chrétiens (cf. Schwciul'urlh, dans K. lïaedeUer, Àgyplen und

der Sndàn'\ 1906, p. xxxv-xxxvi).
2. bibliographie dans Milteis, Grundziige, p. 166.

3. En étudiant les actes de vente, nous aurons à nous occuper de formules dont
la plupart se retrouvent dans d'autres actes juridiques. Nous n'entendons pas don-
ner ici une théorie achevée de ces formules : nous nous bornerons à les prendre
telles qu'elles apparaissent dans la vente. Ce sera faire, en ce qui les concerne,
oeuvre incomplète, mais non pas inutile: seule, en ellet, l'étude successive de chaque
catégorie de documents pourra fournir les éléments de ce qui manque peut-être le

plus aux historiens du droit égyptien médiéval : un manuel de diplomatique copte.
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dehors de notre examen. Qu'ils constatent 1ou non 5
que la valeur

en a été versée, que le mot « vendre » figure ou non dans leur

libellé", les actes par lesquels on s'engage à livrer une chose de

genre, diffèrent profondément des actes par lesquels on vend

un corps certain. Celui qui promet du vin ou du blé ne carac-

térise pas l'opération en disant qu'il « vend, » qu'il « cède, »

mais en disant qu'il « est débiteur. » L'écrit qu'il remet à son

créancier, ne fait naître qu'une obligation; il crée une situation

juridique tout autre que celle qui résulte d'un contrat de vente-.

Le formulaire, enfin, d'un pareil acte, présente avec celui d'une

véritable vente des dissemblances qui le rapprochent au con-

traire beaucoup du formulaire de la reconnaissance de dette 5.

Sans prétendre indiquer ici dans quelle catégorie juridique doit

être rangée la pseudo-vente de genres des documents copies,
nous sommes en droit de n'y point voir un contrat de vente au

sens technique. On estime, à vrai dire, qu'à l'époque impériale,
la vente égyptienne pouvait avoir n'importe quel objet"; mais à

supposer que les papyrus grecs imposent cette conclusion, rien

n'obligea l'étendre aux contrats coptes; nous réserverons donc

le nom de vente à ceux de ces derniers par lesquels on dispose

d'un corps certain. Celte limitation de la notion juridique de

vente n'a rien d'invraisemblable en soi ni qui doive surprendre :

on la rencontre ailleurs que dans la loi personnelle des Coptes.

Il est très probable, en effet, qu'en droit romain, les contrats

relatifs à des genres ne rentraient pas dans la sphère de la

vente à proprement parler 7.

1. Exemples : CI'liK, 21 (vin, Fayoum, vu« s-): 11 (céréales, Unes, vin" s'j.

2. Exemples: CMJH, 209 (vin, Shmoun, vu' ou vin" s'); P. 1539 du ISr. Mus.,

dans P. Lond., IV, Coplic Appendix, p. 500 (concombres, Aphrodito, a. 701 ou 710).

3. Du premier cas, extrêmement rare, on peut citer comme exemple : CP11K, 5. I.

12-13 (lin-.'Shmoun, a. 626).
4. V. infrà, n" 4 et 23.

a. Exemples : CPRK, 59 (dette de blé emprunté, Shmoun, vu" s"); 48 (dette d'ar-

gent, Shmoun, vu' s"); 53 (dette d'argent, Fayoum, vin" s"); KliDj., 02, 63, 6i

(dettes d'argent, Djême, 2' moitié du vin" s1:.

6. lîry, Vente, p. 176 et 194. Cf. Mitteis, Gruiuhûge, p. 190.

7, Cf. Girard, Manuel*, p. 540 et les auteurs cilés.
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Notions générales.

4. La vente romaine se formait par le seul consentement des

parties ; elle n'exigeait donc la rédaction d'aucun acte ; l'emploi

de récriture ne pouvait avoir qu'un but : faciliter la preuve de

l'accord des volontés. D'après le droit gréco-égyptien, au con-

traire, la vente est un contrat formel 1, ou, plus exactement peut-

être, un contrat à la fois formel et réel 2. Que c'en soit ou non

toute l'essence, la rédaction d'un acte est indispensable pour

qu'il y ait vente. Tout porte à croire qu'il en était de même

chez les Copies; nous le constaterons en effet ; leurs traditions,

en matière de vente, se rattachent bien plus aux vieilles lois

pérégrines d'Egypte qu'au droit romain ou à l'influence isla-

mique. On peut d'ailleurs trouver, dans d'autres textes que nos

contrais, quelque allusion à la vente par écrit 3; on y cherche-

rail en vain la trace d'une venle consensuelle.

Ce n'était même pas un seul acte, mais deux, qu'avait long-

temps exigés le droit de la vallée du Nil : un premier acte (tov/j,

-pâT'.ç) faisait naître à la charge du vendeur l'obligation de trans-

férer à l'acheteur la propriété de la chose ; un second acte

(-/.7-aypacpr,,^apaytopr,^'.;) déplaçait le droit réel. Mais à la veille

de la conquête arabe, il y avait bien longtemps que la venle

égyptienne ne se scindait plus en deux opérations : tout se con-

sommait en un seul acte dont les termes réunissaient les élé-

ments des deux actes anciens et qui transférait immédiatement

la propriété du bien 4. On peut comparer l'acte de vente de

l'Egypte byzantine à l'acte de vente de l'ancien droit français 5 :

on sait que le transfert de droit réel y était directement opéré

par la clause de dessaisine-saisine que notre Code Civil n'a fait

que sous-enlendre. L'Egypte romaine n'avait d'ailleurs connu

I. lîry, Venle, p. 106-108 et 123.

2. L. Boulard, NRII, 1910, p. 843-844.

3. KRhj., 122. Cf. infrà, n" 40.

4. Mitteis, Grundzûge, p. 172-184.

5. Collinct, Eludes historiques sur le droit de Juslinien : 1, Le caractère oriental

de l'oeuvre législative de Juslinien et les destinées des institutions classiques en

Occident, 1912, p. 100-104. CI', infrà, n' 23.
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la dualité des actes qu'en matière de vente d'immeubles ou

d'esclaves. Pour la vente des autres meubles, il avait toujours
suffi, à l'époque romaine, d'un seul acte 1. Il est naturel que la

pratique de l'époque arabe ait encore suivi sur ce point les tra-

ditions byzantines : quel que soit son objet, la vente s'opère,
chez les Coptes, par la rédaction d'un seul document.

5. L'acte unique, qui avait remplacé les deux actes voulus par
Je droit pharaonique, n'emprunta pas son nom à l'écrit généra-
teur d'obligation, mais à celui qui transférait la propriété. Il se

qualifia d'abord de xaTaypaoevî ou de -^apay wpr.cr'.ç ; on ne le dési-

gna point du nom de Tpâo-'.ç ou d'(ivM 5. Cette terminologie ne fut

cependant pas définitive : au début du vnc siècle, au contraire,

les actes de vente égyptiens s'intitulaient wv/j
3 et Tïpxc-'.ç4. Il en fut

de même des contrats coptes. Mais tandis qu'à l'époque arabe,

tôvrj
5

(= achat) ne s'applique qu'aux actes de vente 0, le sens de

Ttaâo-'.ç apparaît comme singulièrement étendu. Ce terme ne

désigne pas seulement des actes qu'on peut ranger sous la

rubrique assez vaste de vente 7. A côté du sens spécial de

« vente, » qu'il possède probablement encore, à en juger par
son usage beaucoup plus fréquent en notre matière qu'en toute

autre, le mot Tipâcn; présente, à l'époque arabe, un sens large

qu'implique son emploi pour désigner des actes de partage ou

de transaction 8, un testament 9 et une donation 10 : c'est peut-être

le sens d' « acte » en général"; c'est tout au moins celui d'« acte

d'aliénation » ou d' « acte translatif de droit réel. »

En outre de -rtpâcr^ et d'wvrj qui ont une acception juridique,

1. Mitteis, Grundzûge, p. 190.

2. Mitteis, Grundzûge, p. 180.

3. P. Journ. of phii, XXII (1894), n" 2, p. 269. Cf. P. Lond., II, 209, 1. 3.

4. P. Lond., II, 209 et 210; P. Journ. of phil., XXII (1894), n»2,p. 269.

5. Vente d'immeubles : KIWj., 4, 5, 7, 22, 24, 27.

6. Parmi lesquels sont à ranger les actes d'échange (cf. infrà, n" 30).

7. Vente d'immeubles : CMJR, 190 ; CMRM, 450 et 462 ; KRDj., 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9,

10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 23, 24, 25, 20, 27, 28, 29, 30, 32. Vente de

meubles : CMJR, 189; CMBM, 1068.

8. KRDj., 39, 42, 44, 47.

9. KRDj., 71.

10. KRDj., 106.

•11. Cf. Stern, AZ, 1884, p. 154, n. 3.
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le vocabulaire grec a fourni aux actes de vente coptes quelques

termes qui ont le sens général d' « acte » et n'indiquent pas la

nature de l'opération : ouoXoyw.
1

(= acte de reconnaissance, de

déclaration), qu'on rencontre déjà dans les ventes gréco-égyp-

tiennes"; ào-»àÀî'.a;l (= sûreté), qui s'emploie surtout, dans les

contrats portant sur de l'argent ou des genres, mais qui désigne

parfois des actes de vente 4; enfin /i.o-.-t^" (= charte, acte), qui

correspond au copte-xcajuie usité dans le Fayoum 6'7.

6. Quelque nom qu'il se donne, l'acte de vente copie appar-

tient, par sa forme, à la catégorie des chirographes : c'est dire

qu'il se présente comme une lettre du vendeur à l'acheteurs. Ce

n'est pas un acte public, mais privé; il est, en principe, rédigé

pour le vendeur par un scribe sans caractère officiel qui suc-

cède au o"j;jLêo).a'.oypàcpo;de l'époque byzantine' 1.

7. Les actes de vente coptes n'ont pas tous la même prove-
nance. Au point de vue géographique., on peut en distinguer
trois groupes, en allant du nord au midi : les actes du Fayoum,
ceux du nome de Shmoun (ancien nome Hennopolite) et ceux

de la Thébaïde 10.

1. Vente d'immeubles : CPRK, 39: KRDj., 13.

2. lîry, Venle, p. 60-61.

3. Vente immobilière : CMBM, 462. Vente de meubles : KRDj.,'di (cf. 61): BKU,
66: CGTBM,plaie 76,1. Cf. aïsaÀ'.sx^p'.ov dans KRDj., 58 (constitution d'hypothèque
ou vente fiduciaire).

4. Ex. : P. Goodsp., 13 (a. Ui):P.Rh', 34 (V, p. 141,,-i. 014).
5. Vente d'immeubles : KRDj., 6 et 30. Vente mobilière : KRDj.. 34.

6. Vente d'immeubles : CPRK, 36 et 37. Venle mobilière : P. AZ, 1885, p. 35.

7. Ajoutons à la terminologie : i-xjûvr, (=ccssion, transfert'.'), au verso de KRDj.,
11 ; Ë-'yjjaaov (—écrit, acte), au verso de KRDj., 3i.

8. Mitteis, Grundzûge, p. 55-57 et 73-74. — La forme épistolaire était presque la

seule qh'eûi conservée la pratique byzantine (Mitteis, Grundzûge, p. 87). C'est

aussi la forme habituelle des actes démotiques cl copies (Revilloul, Congrès inter-

national des Orientalistes, C. r. de la 1™ session, Paris, II, 1876, p. 503). On sail

qu'au contraire les contrats de venle de type romain ont le tour impersonnel d'un

procès-verbal (Bry, Vente, p. 70-71. Exemples dans Girard, Textes ', p. 843-850). Les

plus anciens contrats de vente arabes se distinguent aussi des contrats coptes pur
une rédaction objective, soif pour le tout (acte arabe du Fayoum de 889 ap. J.-C,
trad. dans Erman-Krebs, p. 287), soit pour partie (acte arabe du Fayoum de 821

ap. J.-C, trad. dans Fûhrer, n°698).
9. Mitteis, Grundzûge, p. 87-88.

10. Nous n'avons pu trouver la publication de G. Botli, Contratti copli [Conventim
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On n'a pas encore pu dater quelques-uns de ces actes. Parmi
les autres, ceux du Fayoum appartiennent aux vn° et vin 0 siècles ;
il en est de même des lextes du second groupe ; quant aux
actes du Sud, presque tous proviennent du bourg de Djème, sur
la rive occidentale du Nil, en face de Thèbes, et sont de la
seconde moitié du vm" siècle. De ces textes coptes dont les
rédacteurs vivaient dans l'Egypte proprement dite, sous les

gouverneurs qui représentaient les khalifes, il ne sera pas inu-
tile de rapprocher deux actes de vente immobilière, malheureu-
sement mutilés et de date imprécise, qui ont été passés en
Nubie: ce pays, en effet, converti au christianisme vers le milieu
du vic siècle, conserva son indépendance et sa foi lors de la

conquête de l'Egypte par les Arabes : au xuc siècle, ses habi-
tants étaient encore tous chrétiens 1.

Les différents actes d'Egypte ne sont d'ailleurs pas tous utili-
sables au même titre, sans distinction d'objet ni de provenance.

Il est tout d'abord bien certain que, parmi les actes de vente

coptes, les plus nombreux et les plus explicites sont de beau-

coup ceux qui se rapportent à des immeubles. Il convient donc
de les prendre pour base de nos recherches, sauf à indiquer
ensuite par quoi se distingue la vente quand c'est un meuble

qu'on aliène.

D'autre part, les trois groupes égyptiens d'actes de venle

immobilière ne sont pas d'égale valeur : les deux premiers sont

représentés par des documents si rares et en si mauvais état

qu'il n'est guère possible d'en tirer des conclusions solides et

générales. Au contraire, les actes de Djème forment une admi-

rable collection de contrats, très bien conservés pour la plupart,
et sur lesquels on peut faire fond en toute confiance. Aussi est-
ce à ces derniers seuls que nous emprunterons les éléments

d'une étude d'ensemble sur la vente immobilière. Il nous suffira,

pour être aussi complet que le permet l'état actuel des sources,
de terminer en signalant les différences que les actes du Fayoum,

aller de nrcheologia chrisliann, Comment, militent., n" 4, p. 169), Home, 1900:

nous ne savons donc pas si elle contient des actes de vente.

1. T. W. Arnold, The Preaching of Islam, 1896, p. 93 et s.; Jean Maspero, Renie

de l'histoire des religions. 59 (1909, 1). p. 316,
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de la région de Shmoun et du royaume de Nubie présentent
avec les actes thébains.

8. Dans le travail de mise au point que nous avons en vue,
il n'est guère qu'un moyen de ne pas s'égarer : s'attacher con-

stamment aux textes. Les renseignements aussi précis que pos-
sible que nous voulons sur la vente copte, nous les demande-

rons à son formulaire lui-même. Nous analyserons donc suc-

cessivement les trois parties qu'on y peut distinguer
' : le

protocole, le texte et Peschatocole".

Le protocole thébain.

9. Le protocole thébain d'une vente immobilière comprend,

quand il est complet, six subdivisions : 1° l'invocation; 2° la

date; 3° la suscription; 4° une déclaration relative à la validation

et à la preuve de l'acte; ;>°l'adresse; (J° la salutation. Les trois

premières formules ne font jamais défaut. La quatrième, très

fréquente, peut quelquefois manquer
3 ou changer de place 4.

L'adresse, qui semblerait devoir n'être jamais omise, n'existe

t. L'ignorance de l'arabe nous interdit l'élude des protocoles en cette langue qui
se trouvent assez souvent en tête des actes de vente de Djême [KRDj., 4, 6, 13, 14,

15, 16, 19, 20, 21, 22, 24). Springer [AZ, 1884, p. 141) a conjecturé que c'étaient des

signes officiels de légalisation, en l'absence desquels les actes coptes n'auraient

point permis de recourir aux autorités musulmanes et n'auraient été sanctionnés

que par les moyens dont disposait l'Eglise. Ilevillout (Mélanges d'archéologie

égyptienne et assyrienne, 1, 1873, p. 194, n. 1 et Chreslomathie démoliqne, 1880,

p. xvu) a vu dans ces protocoles des timbres liscaux analogues à ceux de notre

papier timbré. On y voit plus généralement aujourd'hui les marques de fabriques
officielles de papier (lirait et Karabacek, dans MSPR, 2-3, 1887, p. 87 et s., p. 104 et

s., et dans WZKM, 2, 1888, p. 27; Wilcken, Grundzûge, p. 135).
Le protocole arabe de KRDj., 24 a, par la suite, été recouvert d'une note copte

identifiant les immeubles qui font l'objet de l'acte.
2. Nous avons adopté autant que possible la terminologie si judicieuse de Giry,

Manuel de diplomatique, 1894. Cependant nous avons cru diminuer encore les

chances de confusion et mieux respecter l'étymologie en appelant la dernière partie
des actes « eschalocole » plutôt que « protocole final. »

3. En laissant de côté les actes eu lacune, on peut constater l'absence de la

quatrième formule dans le protocole de KRDj., 19.

4. Il en est ainsi dans KRDj., 16, où cette formule se trouve renvoyée à la fin d'un

protocole assez irrégulièrement construit.
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cependant pas toujours 1. Quanta la salutation, elle n'a rien

d'essentiel, ni même d'utile. Aussi son absence se remarque-
t-elle encore plus souvent que son emploi.

Ce plan du protocole des actes de Djême reproduit fidèle-

ment, dans ses grandes lignes comme dans ses variantes, le
schéma du protocole byzantin de la Haute-Egypte. C'est en

effet celui que nous ont conservé six actes importants, dont

cinq ont été rédigés sous Tibère Constantin, sous Maurice ou

sous Héraclius. L'un 2 est précisément de la région thébainc;
trois 3

proviennent du pays thinite, un peu plus au nord; deux 4

viennent d'Edfou, presque à mi-chemin entre Djême et la fron-

tière nubienne. Il serait à souhaiter que quelqu'un comparât
les actes byzantins et coptes aux contrats de vente arabes

d'Egypte. Nous devons nous borner à faire observer que le

protocole des papyrus grecs et des actes coptes ne ressemble

guère à celui d'un acte de vente arabe du Fayoum de 88!) ap.
J.-C. 3; cette pièce, dont la rédaction a la forme impersonnelle
et objective d'un procès-verbal, donne, après l'invocation, les

indications que voici : « c'est le contrat de vente entre N (ache-

teur) et X (vendeur); tous deux sont domiciliés à .... »

10. Byzantin par son schéma, le protocole de la vente immo-

bilière copte l'est-il encore par la rédaction de chacune de ses

six formules?

Parfois réduite au monogramme du Christ 6
(invocation mono-

grammatique), l'invocation byzantine
7 se développe plus souvent

en une formule expresse (invocation verbale) : l'acte sera fait

1. Cf. infrà, n" 16.
2. P. Lond., III, 991 (vi« s").
3. P. Par., 21 his {a. 592); 21 1er {a. 599); 21 (a. 616).
4. P. Grenf, I, 60 (,'i. 581): P. Lond., II, 210, pub. dans Journ. of. plut., XXII,

1894, p. 271 et s. (a. 618; cf. M. Gelzer, Sludien zur byzanlinischen- Verwaltung

Âgyplens, 1909, p. 31).
5. Trad. par L. Abel dans Erman-Krebs, p. 287.
6. P. Par., 21 bis.
7. Cf. Mitteis, Grundzûge, p. 88-89.
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« au nom du seigneur et maître Jésus-Christ, notre Dieu et

Sauveur 1 » ou « au nom de la sainte et vivifiante Trinité, Père

et Fils et Saint-Esprit 3. » Le second type d'invocation verbale,

que nous appellerons « invocation trinitaire grecque, » se re-

trouve, avec addition de l'épithôte « consubstantielle 3, » en

tête de la plupart des actes de vente immobilière de Djème

dont le début n'est pas en lacune 4: c'est une formule grecque,

en langue grecque, qu'ils conservent et peu importe qu'au

point de vue paléographique elle révèle tantôt la graphie

grecque, tantôt la graphie copte. Dans quelques actes cependant.

on voit la formule d'invocation, si chrétienne qu'elle soit tou-

jours, présenter un indice d'affaiblissement de la tradition

byzantine : dans ce qu'il reste de l'invocation de KRDj., 9, les

termes grecs ne sont que des emprunts à l'ancienne langue

officielle, enchâssés dans une phrase de syntaxe copte, et pour

qualifier la Trinité de « vivifiante, » on a remplacé le grec

^WOTÎO'.Ô;par le copte peqT&.Hgo. D'autres textes ont une invo-

cation entièrement en copte, qui donne le nom des trois Per-

sonnes sans mentionner directement la Trinité; pour la distin-

guer de la formule proprement byzantine (invocation trinitaire

grecque), on peut appeler « invocation trinitaire copte » celle

formule que voici : £itnpdot JumeiioT A*nnujHpe ju.imenit(eTr-

AI)*W CTOU"*.^ « Au nom du Père et du Fils et de l'Esprit-

Saint1'. » Parfois enfin cette première partie du protocole s'am-

plifie : l'invocation trinitaire copte s'enrichit d'une apposition

de vocables grecs mentionnant la Trinité, et se double d'une

invocation des souverains qui parait empruntée au formulaire

du serment que nous rencontrerons plus lard 6. KRDj., 2(1

1. P. Par.. 21 ter, I. 1 : ['Ev ôvo;j.o:-'. TOD| y.'joir/j xsd ZIZT.ÎIIVJ 'IT.TOO XOITT'J'J TIC OÎOC

y.ûtl a(-)Tr(oûç T1;J.(7JV.

2. /'. Par., 21, 1. 1-2 : 'Ev ôv&aa-r: TT,; iyîce; '/.ai ÇI.KJ-0'.O'J tji'.âôo; -orrpo; y.a: ui&O 7.2:

3. Cette épitbète est d'ailleurs en usage à l'époque byzantine : on la trouve, par

exemple, dans un acte de vente du Fayoum de 614 : P.RE, 31 [V, p. 141). Cf. P.

Thomas, Le rôle et le choix de l'exseculor negotii, p. [36]-[37] (— présentes Etudes

d'histoire juridique, t. 1, p. 414-415).

4. KRDj., 1, 2, 4, 5, 6, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 19, 22, 23, 24, 27, 30,

5. KRDj., 16. Même formule, mnlilée, dans KRDj.. 7.

U. KRDj., 20 et 21,
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nous en présente cet exemple : ^junp^tt JuneitOT Ji*uniyHpe

A*.\inemi(e5\M.)^ eTOTr^ôkÊ Tp:ï]ô,c n^oAiooirciOH xinne-

KpdvTOC *,TOi nT^-^pO AlttTà.lô,HOA*H ttU-XlCOO-yC lippOOTT ll&l

€Tô.A«.is§Te e-XAAnRô.^ THpq e&o\
^ïT-tinoiregc^gHe xin-

noTTe nnôwiiTiOKp^TCop
« Au nom du Père cl du Fils et de

l'Esprit-Saint, Trinitéconsubstanliclle, etde la puissance et de la

stabilité et de la pérennité des seigneurs les rois qui régnent
sur la terre entière par l'ordre du Dieu Tout-Puissant. » Quels que
soient les souverains ainsi visés 1, l'invocation continue à se

référer au dogme chrétien. Le protocole thébain l'ail contraste

avec la formule plus vague du protocole musulman : « Au nom

de Dieu miséricordieux et bienfaisant-. »

11. La façon de dater les actes avait été réglementée par la

novelle 47 de Juslinien (a. 537) 3. Sans rien abolir des usages

provinciaux en matière de date, l'empereur avait ordonné que
tout acte, qu'il comprît ou non d'autres éléments chronologiques,
contint une triple énonciation : 1° l'année du règne; 2" la mention

d'un consulat; 3° l'indiclion, suivie du mois et du jour. Ces pres-

criptions furent assez régulièrement observées en Egypte sous

Justin II et Tibère Constantin; mais la mention d'un consulat

se fit plus rare dès le règne de Maurice, pour devenir exception-
nelle à partir du règne de Phocas 4. L'année du règne est au

contraire généralement donnée et l'indiclion ne manque presque

jamais".

Si des papyrus grecs on passe aux actes copies, c'est à la

façon de dater 6
qu'on s'aperçoit le mieux que les maîtres byzau-

1. Cl', infrà, n" 22.

2. V. l'invocation des documents arabes, juridiques ou non, analysés ou traduits

dans Erman-Krebs, p. 285 et s. Cf. Wilcken, Grundzûge. p. 135.

3. Cf. Wcssely, RE, 5 (1885), p. 163 et s.: Wilcken, Grundzûge, p. i.ix: Milleis,

Grundzûge, p. 88.

4. V. la statistique donnée par Franz Ilohinann, Zur Chronologie der Papyrus-

urkiinden {Hiimische Kaiserzeit), 1911, p. 20-21.

a. V. Ilohmann, op. vit., p. 25-29.

fi. La date est écrite soit en copte KlIDj., I, 2, 4, 7, », 16, 20, 21. 32), soit en grec,

dont l'emploi est une précaution contre les faux (Krall, dans Fûkrer, p. 47,!, avec
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tins ont fait place aux Arabes 1. De cela nos actes thébains con-

tiennent tout d'abord un indice négatif : pas plus que dans les

papyrus grecs postérieurs au changement de régime, on n'y

trouve mention d'empereurs ou de consuls. Les autorités aux-

quelles fait parfois allusion la date des actes coptes, sont plus

modestes ; et s'il en est dont le titre rappelle l'administration

byzantine, il s'en rencontre aussi dont le nom est arabe.

L'état musulman se divisait en grands gouvernements:

l'Egypte en était un. Le khalife y était représenté par un per-

sonnage auquel les textes grecs donnent le titre de O-'JUJSVJÀO.;12.

L'Egypte arabe avait conservé la subdivision byzantine en

éparchies : dans chaque éparchie se trouvait un duc 3, auquel

on reconnaît surtout des pouvoirs financiers, sur le fondement

des sources grecques, mais qui avait aussi des pouvoirs judi-
ciaires qu'atteste KRDj., 10'. L'éparchie comprenait plusieurs

pagarchies, comme avant la conquête arabe 5 : mais le titre

grec de pagarque était beaucoup moins employé que les titres

arabes d'émir 6 ou de sâhib el-kùra". On connaît moins bien les

derniers échelons de la hiérarchie administrative. D'après les

documents du vmc siècle, le bourg de Djème parait relever

directement d'une pagarchie dont le chef-lieu, la TtoÀ'.; d'Her-

monthis, n'était guère éloigné 8. En fait d'autorités locales, les

actes nous parlent tantôt d'un 9 tantôt de deux 10
magistrats por-

des caractères grecs (KRDj., 5, 10, 11, 14, 15, 19, 22, 24, 27) ou coptes (KRDj., 6, 12,

13, 23); la date peut être partie en grec, partie en copte (KRDj., 30).
1. Cf. Springcr, AZ, 1885, p. 141.

2. Ciasca, I papiri copti delMuseo Borgiuno délia S. C. de propaganda fide, 1881,

p. 12: Bell, dans P. Lond., IV, p. xvm et xxiv; C. II. Becker, Der Islam, 2, 1911,

p. 361 ; Arangio-Ruiz, BIDR, 24 (1912), p. 230. S-JU.«OU),OÎ peut aussi désigner le

khalife lui-même (Wilcken, Grundzûge, p. 89).
3. Bell, dans P. Lond., IV, p. xvm-xxiv: C. II. Becker, loc. cil.; Arangio-Buiz,

(oc. cit.; Wilcken, Grundzûge, p. 89-90.

4. Cf. infrà, n" 27.

5. Bell, dans P. Lond., IV, p. xxiv; Arangio-Ruiz, loc. cil.; Wilcken, Grundzûge,

p. 90 et 232-233. — Sur la mesure dans laquelle « pagarchie » et « nome » sont

synonymes, v. Bell, op. cit., p. xxi-xxm et C. II. Becker, loc. cit.

6. KRDj., 12, 13, 30, 44, 50, 70, 106. Les qualre derniers textes ne permetlent
aucun doute sur l'identité du pagarque et de l'émir.

7. C. H. Becker, op. cit., p. 362.

8. Ciaca, / papiri copti, p. vu.

9. KRDj., 1, 2, 4, 6, 11, 12rl3, 14, 13, 20, 41, 70, 84, 94, 106.

10. KRDj., 21, 71.
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tant le titre grec de o<.o'.-/.rl-fizl auquel il faut très probablement
assimiler le titre égyptien de TVAUj^ne

2
qui, dans les actes de

Djème, est toujours attribué à deux personnes 3, sauf peut-être
une fois*. C'est vraisemblablement encore la même fonction que

désignent les titres grecs de r.iM-çrjyuoar^; et de fjts'lÇwv 3; le

second semble porté une fois, par un certain KhaéT, concur-

remment avec celui de O'.O'.XY,^; 0, et KRDj., 10 le donne à

deux personnes. Quand la date d'un acte de vente thébain

contient quelque nom de magistrat 7, il s'agit presque toujours
des magistrats locaux de Djêmes. Deux actes de vente sont aussi

datés par indication de l'émir en charge à Hermonthis 9.

La structure de la date n'est d'ailleurs plus la même : la

mention des magistrats ligure après celle des jour, mois et

indiction 10,qui constitue tout ce que les actes coptes ont gardé
des anciens éléments de la date 11; ces mentions devaient, au

contraire, selon la novelle 47, se placer après l'année du règne
et l'indication d'un consulat. Dans cette façon de dater, rien ne

rappelle que l'acte est passé selon la loi personnelle des chré-

tiens. Pour que la date elle-même le laisse entrevoir, il faudra

que le scribe y apporte quelque addition inusitée ; c'est ce qu'a
fait le rédacteur de KRDj.,91'- : non content d'affirmer sa

foi dans l'invocation, il a voulu en outre ajouter à la date :

epejnenj-xoeic I(HCOT)C ne^(picTo)c o[nppo) eosuinKocjuoc

THpq «Notre Seigneur Jésus-Christ régnant sur le monde entier. »

1. Ciasca, I papiri copli, p. 12.
2. Stern, AZ, 1884, p. 153, n. 1. L'équivalent arabe est màziil ou mârùt (C. H.

Becker, op. cit., p. 363). — Cf. l'opinion de Ciasca, Ipapiri copli, p. 24-25.

3. KRDj., 7, 16, 35, 38, 68, 74.
4. Dans KRDj., 32, 1. 2 mutilée, on trouve le mot au singulier.
3. Bell, loc. cit.;C. II. Becker, op. cit., p. 363: Wilcken, Chreslomathie, p. 159-160

et 291.
6. KRDj., 12.
7. Cf. Krall, WZKM, 2, 1SS8, p. 29.
8. Leur litre csl Sioix-r.Tr,; dans KRDj., 1, 2, 4, 6, 11, 12, 13, 20, 21 ; Aa.Ujo.ne dans

KRDj., 7, 16, 32; |±EÎÇWVdans KRDj., 10 (cf. KRDj., 12). Dans KRDj., 9 et 27 le titre

n'est pas précisé : la date ne vise que les « magistrats. »

9. KRDj., 12 et 13.
10. Sur l'indiction d'Egypte, v. Krall, MSPR, 1, p. 12 et s., p. 125 et s.: Fûhrer,

p. 157; CPRK, p. 11 et s.; Hohmann, op. cil., p. 38 et s.; Wilcken, Grundzûge,

p. LIX et s.
11. Cf. Krall, WZKM, 2, 1888, p. 28.

12. On a déjà vu (suprh, p. 12) ce que l'invocation tie cet acte a de particulier.



16 ÉTUDES D HISTOIRE JURIDIQUE

Autant le système imposé par Juslinien rendait facile de

déterminer la date précise d'un acte, autant cette détermination

est malaisée pour les actes coptes, à moins que des données

complémentaires ne soient fournies par un de ces protocoles

arabes qu'on rencontre parfois en tète des documents 1, ou qu'à

côté de l'indiclion, il ne soit l'ait emploi de l'ère de Dioclélien-.

12. « La suscriplion est renonciation de la personne au nom

de laquelle l'acte est rédigé\ » Nos actes thébains sont rédigés

au nom d'un vendeur unique ou de plusieurs vendeurs. Dans la

seconde hypothèse'*, il faut admettre qu'il s'agit de la vente d'un

immeuble indivis : les vendeurs le tiennent d'une succession

qu'ils n'ont pas encore partagée
3 ou d'un achat fait en commun".

Bien qu'il n'y ait qu'un vendeur, une seconde personne peut

intervenir dans la vente; son nom figure alors dans le protocole.

Nous en avons un exemple unique dans KRDj., 2.'L dont voici

la suscription : ^ÎXOK c&pp&. TUjeepe AJ.njm*.K^p(!Oc)^eo^iAoc
Tecju^v ^eflpe epe<3>oiÊ^JutA«.(mi nujHpe iiA\J/à.TH crne-^oKei

jumTeqcg^îAAe ge»£U)fe «nu. eqcH£ e*^np*«.cic « Moi, Sarah.

fille du bienheureux Théophile, dont la mère est Tithèré, Phcc-

bammon, fils de Psatè, étant d'accord avec son épouse sur toute

chose écrite dans cet acte de vente. » Cette mention d'un assen-

timent du mari se retrouve dans la formule finale de confir-

mation (1. 06 et s.). L'objet de cette vente est la part de Sarah

1. KRDj., 13(,i. 150-159 de l'hégire - 767-776 ap. J.-C.).
2. KIIDj.,'li (a. 472de Dioclélien —736 ap. J.-C): 15 (a. 473 de Dioclélien —757 ap.

J.-C.). —Sur l'ère de Dioclélien, qui est aussi employée avec l'indiclion dans lu dale

des papyrus grecs postérieurs à la conquête arabe, v. Ilohmann, op. cit., p. 29, 30

et 44-45; Wilcken, Grundzûge, p. I.IX. — Cf. Hcvilloul, Mélanges d'archéologie

égyptienne et assyrienne, 1, 1873, p. 194 et s.

3. Giry, Manuel de diplomatique, 1894, p. 533.
4. De même que dans la plupart des papyrus grecs, on ne trouve pas d'indication

sur la part revenant à chacun des vendeurs dans la propriété de la chose aliénée,
dans le prix et dans l'obligation de garantie. Cf. Bry, Venle, p. 237 et s.

5. Tel est évidemment le cas de la terre vendue conjointement par Tagapê, Mlle de

Salomon, et par sa nièce Eslher qui, avec ses frères qu'elle représente, semble
exercer les droits de sa mère ïaphané, probablement prédécédée, malgré l'absence
de l'adjectif u.ix2p:a (KRDj., 2).

6. Exemple dans KRDj., 10. .
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dans une maison (le tiers), droit qui lui vint de la succession de
son père. Les principes romains n'ont rien à voir dans une
aliénation ainsi autorisée par le mari : compris dans la dot,
l'immeuble eût constitué pour Phoebammon une propriété abso-
lument inaliénable depuis l'an 5301 ; un bien paraphernal aurait

pu être aliéné par la femme sans autorisation ni assistance de

personne, à une époque où depuis longtemps il ne restait plus
rien de la tutelle des femmes-. Au contraire, l'assentiment donné

par Phoebammon à Sarah s'explique on ne peut, mieux par la

survivance, chez les Coptes, du droit gréco-égyptien : celui-ci,

semble-t-il, interdisait au mari de se défaire d'un de ses biens, à

moins d'obtenir de la femme un consentement qu'imposait le

contrat de mariage; il défendait par contre à l'épouse de pro-
céder à toute aliénation sans être autorisée par son mari que
l'influence hellénique avait conduit à lui donner pour -/jp'.oç 3.

13. Dans la suscription, on le voit, le nom du vendeur,

précédé du pronom personnel absolu, est suivi de l'indication

de ses père et mère 4, ou plus souvent encore de son père seul 3;
à titre exceptionnel, la filiation maternelle peut être seule in-

diquée 6. Abstraction faite du pronom personnel, mis en tète

conformément au génie de la langue copte, il n'y a rien qui
différencie cette suscription de celle de cinq des actes de vente

byzantins de la Haute-Egypte que nous avons déjà pris comme

termes de comparaison 7.

Les notaires byzantins complètent généralement l'identifi-

cation du vendeur par une indication de lieu; les praticiens

copies font de même 3. Le vendeur est dit pA*nK^CTpon -xHAie

•I. Inst., 2, S: C. J., 3, 13, 1, 15 h.

2. Girard, Manuel", p. 223.

3. Bry, Venle, p. 145 el s. : MilLeis, Grundzûge, p. 227 cl, 251-252.

4. KRDj., 4,7, 9, 14, 15, 23,27.
5. KRDj., I, 5,6, 10, 11, 12, 10, 19, 20. 21, 24, 30.

0. Ainsi, clans la suscription de KRDj., 2, figure « Esther, fille de Taphaué, iille

elle-même deSalomon. »

7. La suscription de P. Grenf., I, 60 est trop mutilée pour pouvoir entrer en ligne
de compte.

S. L'indication de lieu manque dans la suscription de KRDj., 2;i. mais se trouve,

dans l'adresse. — Les actes coptes n'oll'rent aucun exemple du « signalement « des

iiisroinii .iriuniori;. — II -
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mmoJU.oc nTncrXeic épiions « homme du bourg de Djême,

du nome de la ville d'Hcrmonthis 1. » Mais celte formule signitie-

t-elle que le vendeur est originaire de Djème ou seulement qu'il

y est domicilié?

Dans les actes coptes de Nubie, le status constructus

pju- indique certainement l'origine, puisqu'on en distingue le do-

micile dans une suscription de ce type : e^noK JHHneanvs TUjeepe

AiA*.».pï£ôjm TpA«.[RTrp]«}H ju.nooT *xe eignnop-à.mn*. « Moi,

Mènanta, fille de Mariham, femme de Kyrshè 2, mais étant

aujourd'hui dans Pordippa 3. » On ne peut se méprendre sur le

sens de ces indications topographiques qui correspondent à

celles d'un de nos papyrus byzantins, où l'on dit des vendeurs

qu'ils sontaTrô Ilavo^ TTÔXCWÇ,VJV ok TÎ^OTZOXXOÛTOU ypovo'J sv TT,xwjJtr,

C-hvô; TO'J C-l'.vîvo'j VO;JLO'J« de Panopolis (= Apou = Akhmim),

mais actuellement depuis longtemps dans le bourg de This,

du nome Thinile*. » Le status constructus pjut-, suivi du

nom de lieu, correspond donc à la préposition à-ô indiquant

la provenance, suivie du nom de lieu au génitif. Le même

sens devrait s'attribuer à pxi- dans les actes de Djème, si

deux actes 6 ne remplaçaient pju.- « homme de » par gw-
« dans » et si, à l'occasion de la vente d'un bien monastique par

un prieur 6, l'acte ne se bornait k indiquer la situation du monas-

tère. Cela n'oblige-t-il pas à conclure que, dans les actes coptes

d'Egypte, pju.- est équivalent à £«.- et dès lors n'indique plus

l'origine, mais le domicile? Si cette conclusion s'imposait, on

parties; toujours rare dans les chirographes, ce signalement paraît être tombé en

désuétude bien avant la conquête arabe. Cf. Bry, Venle, p. 133-137; Mitteis,

Grundzûge, p. 75.

1. KRDj., 1. Se retrouve, avec des divergences d'orthographe sans importance, dans

la plupart des actes de Djème dont l'adresse est intacte : KRDj., 2, 4, 5, 6, 7, U, 12,

14, 15, 19, 20, 21, 24, 27. Au lieu de tiimojULOC « du nome, » on trouve parfois

pitnnoJULOC « dans le nome, » comme dans KRDj., 21.

2. Nom de ville; le mari de Ménanla s'appelle Ananias. En soi, pil- signifie
« homme ; » c'est l'arlicle féminin T- qui lui donne ici le sens de « femme. »

3. CMBM, 449, 1. 12-14. Formule identique dans CMBM, 450, 1. 10-11. Cf. Crum,

RT, 21 (1899), p. 224.

4. P. Par., 21 bis (a. 592), 1. 4-5.

5. KRDj., 9 et 16, moins corrects, à vrai dire, que la plupart des autres actes au

point de vue diplomatique (cf. suprà, p. 12 et 15 et infrà, p. 21, n. 3,25, 28, n. 4, 30, n. 8,

58, n. 6 et 65). L'incorrection manifeste de KRDj., 10,1. 6 ne permet pas d'en faire état.

6. KRDj., 13.
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aurait à se poser une autre question : la mention du domicile
substituée à celle de l'origine ne dénoterait-elle pas l'influence
arabe 1? Nous croyons cependant qu'il vaut mieux pencher vers
une solution plus simple. Dans les papyrus grecs, quand l'ori-

gine est seule mentionnée, cela implique que le domicile se
confond avec elle et que la personne identifiée n'a pas aban-
donné le lieu de sa naissance 2. Cette stabilité du domicile dut
être fréquente à Djème et amener quelques rédacteurs à con-

fondre, dans la suscription des actes, l'origine et le domicile qui
se confondaient en fait.

14. Au cas de vente d'un bien de monastère, on s'explique
encore mieux que l'acte ne donne pas l'origine de la personne
qui figure dans la suscription. Si, dérogeant au formulaire

usuel, KRDj., 13 remplace l'origine parles litres du vendeur

Cyriaque, c'est que ce dernier n'agit en somme qu' « ès-qua-
lité : » hégoumène et prieur du monastère de Saint-Phoebam-

mon 3, il ne fait que représenter une personne morale dont « la

montagne de Djême, du nome de la ville d'Hermonlhis » est à
la fois le lieu d'origine et le domicile immuable. Le caractère
de cette vente n'est pas douteux, puisque l'hégoumènc fait

emploi du prix pour le monastère (1. 36-38)*.
La vente d'un bien monastique n'est pas la seule hypothèse

dans laquelle les actes de Djème nous offrent des exemples de

représentation. Dans KRDj., 1, l'un des vendeurs, Pésaté, se

dit eieipe impoconon nnes.cnHT THpo-y KÔWT^ne^rp^n « étant

1. Le domicile seul est indiqué dans l'acte arabe de 889 ap. J.-C, trad. dans

Erman-Krebs, p. 287.

2. Ainsi dans P. Par., 21 (a. 616), 1. 7. On trouvera d'autres exemples dans les

Papyrus de Théadelphie [ni" et iv* s"] édités par P. Jouguet, 1911.
3. Sur ce monastère, v. Crum, dans COEEF, p. XII-XIII.
4. Nous trouvons encore la vente d'un bien du monastère de Saiut-Phcebammon

dans KRDj., 18. La suscription est perdue, mais les clauses finales nous apprennent
que le vendeur u ès-qualité » est l'économe du couvent. Le bien provenait d'une

donation pieuse.
La maison vendue, dans KRDj., 15, avait été donnée au monastère de Saint-Victor

de Djême (i. 31 et s.); mais rien ne permet de reconnaître dans cet acte une vente

consentie par le représentant du monastère. On peut se demander si le vendeur

agit pour le couvent de Saint-Victor ou s'il a précédemment acquis de cet établis-

sement la maison qu'il aliène.
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représentant de tous mes frères selon leurs (bons) plaisirs 1. » A

celte formule KRDj., 4, ajoute : Ô^TTIO
ei^pecAi^Ti^e g^poo-y

gjttgoft HIJU. « et agissant pour eux en toute chose. » La repré-
sentation peut d'ailleurs être exercée par plusieurs vendeurs à la

fois. C'est le cas dans KRDj., 10, dont la suscription porte :

&.HOH
Tôv^ivpid. A«.netÇpô.ïJUL JJtUCOtÇUS. AlttAlô^pies.

JU.ll-

T-^KOTA* nujHpe JuinjuiôvK(^pïoc) VJT^TH ôwTio eneipe JU.-

npocoonon îietiKecnHT ^TTU> n^pHJiia^Ti^e g^pooTr £ii£io&
iiix». « Nous, Zacharie et Ephraïm et Sophie et Marie et ïakoum,

enfants de feu Psatè, et étant représentants de nos autres frères;

et agissant pour eux en toute chose. » Les actes de Djème
attestent donc un très libre usage de la représentation, inconnu

du droit romain, mais tout à fait conforme au droit gréco-égyp-
tien 3. Sans aborder ici l'examen des problèmes qu'il soulève, no-

tons que c'est évidemment encore au droit propre à l'Egypte que
fait allusion KRDj., 10 : on y voit un mari vendre un immeuble

desa femme comme -noôoro-ov 4 non seulement de cette dernière,

mais aussi de leur fils 5.

15. Après la suscription, les actes de vente byzantins de la

Haute-Egypte présentent, en principe, une formule dont le type

1. Même formule dans KRDj., 2.

2. Ces autres frères étaient sans doute absents ou mineurs.
3. Sur la représentation en Egypte, v. Mitteis, Grundzûge, p. 260 et s. cl les

ailleurs qu'il cite. — Cf. L\ Thomas, op. cit., p. [38] (= présentes Eludes d'histoire

juridique, l. 1, p. 410).
4. La littérature juridique copte n'a pas toujours employé dans le même sens le

terme -pôjw-ov emprunté, avec tant d'autres, au vocabulaire grec. Nous venons de
le voir signifier « représentant. » C'est encore le sens qu'il a dans KRDj., 25, 1. 15,
où il est question du -pàza-vi d'un émir. Dans les clauses de garantie d'éviction,
~OO3M-<JV semble unir au sens de <. représentant » celui un peu dill'érent
d' « ayant cause » (KRDj., 3, 1. 56; 8, 1. 20; 9, 1. 72; 18, 1. 49; 21, 1. 63; cf.
26, 1. 15 ; 34, 1.7). Parfois -p^w-ov désigne simplement les parties, qu'elles agissent
ou non par représentation (KRDj., S, 1. 291 et s.; 10, 1. 62; 27,1.63 et s.; 30, 1. 41),
ou les témoins (KRDj., 10, I. 65 et s.; 14, 1. 96 cl s.; 15, 1. 105 et s.) : ce mot n'a

plus alors que le sens de « personne » ou de o personnage »; il est peut-être consi-
déré comme d'un emploi poli.

5. Quant aux droits des enfants sur les biens des parents et à la nécessité qui
en dérive que les enfants interviennent dans certaines aliénations, v. Mitteis sur
CPR, 19 (p. 73-74), et Grundzûge, p. 231 et s. Cf. Hevillout, Clirestomalhie démo-

tique, 1880, p. LX; Bry, l'e»(e, p. 151 et s.
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peut s'emprunter à P.Par., 21 bis (a. 502)', dans lequel les

vendeurs disent : « Trapiyovrsc ÙTÈO araw û-oysaosa -/al aio-ruoeci /. i i i i i i i
'^

v^a-Sô T/)S awovîa; irpàocM.; TCJ; ÉÇTJÇj-oypàcpovTa;, T'.OÎU.ÎOS'.r/jvos r^v

xaTaypaoeYÉv xaG'à-lv syypâoewv àïoàÀô'.av SLi-pwa'. Taûrr, -rf, svvoato

Ttpàa-'.(sic) xal<ar,>2-^apag-?;va'. aùr^v o'.à -av-roç« procurant là-dessus

un signataire et des témoins de l'éternel acte de venle que voici,

qui souscrivent à la suite, nous établissons que cette cession-ci

par écrit, selon la sûreté non équivoque des écrits, demeure

dans ce même acte de vente légal et qu'elle ne soit violée en

rien. » Une formule analogue suit la suscription des contrais de

venle immobilière copto-lhébains 3. Il n'y a qu'un acte intact où

elle ne figure pas : c'est KRDj., 19 qui ne contient que les

mentions analogues des clauses finales.

Telle que nous la trouvons dans les actes de Djème, cette for-

mule a bien, en substance, le même contenu que celle des papyrus

grecs. Mais son libellé ne correspond que partiellement à celui

des actes byzantins; c'est de P. Lond., II, 210, malheureu-

sement trop mutilé pour servir de type, qu'elle se rapproche le

plus. II ne s'agit d'ailleurs que de divergences sans réelle

importance, et dérivant peut-être de variantes qu'aurait déjà

connues le formulaire byzantin. Le formulaire copte de Djème

présente lui-même des variantes de pure forme. Voici, d'après

KRDj., 1, le libellé qui permet le mieux d'analyser notre for-

mule : eirf jumneoe noirgirnoppe^eirc eTpeq-ynopp&tÇe

£à.pcm €ni€îU7p&.t£oïi ju.npa.cic n^Tn^p&iîà. ju.ut.oq ô/yu)

«ôwTn^pèvce?V.e-!re jujuoq e&oîV. ^ITOOTOTT mmojuoc nnpgoTo

•2k.CTA/XpO JUJUOq £ÏT€H£eHUmTpe «^iOnSCTOC
KÔ.I 6TI16.-

JU&pTepi7€ epoq ç*.pon npoc TCHHTecic TWII jujum

ejujuon JutrreneniTponH « Nous donnons ensuite un signa-

taire pour qu'il souscrive pour nous cet écrit de vente inviolable

1. A de légères variantes près, la formule est la même dans P. Grenf., I, 60 (a. 5SI ;,

1. 6-8: P. Par., 21 1er (a. 559), 1. 5-7: P. Par., 21 (a. 616), 1. 7-12; P. Lond., Il, 210

(a. 618; cf. M. Gelzer, Slud. z. hyz. Verwalt. Àg., p. 31), 1. 6-9.

2. MT,, omis par mégarde dans l'original, est à rétablir d'après P. Par., 21.

3. Cependant KRDj., 16, dont le plan offre plusieurs irrégularités, la renvoie

après le serment qui est un des éléments du texte. KRDj.. 18 insère un fragment

de celte formule (tout ce qu'en contenait peut-être cet acte aujourd'hui mutilé)

entre les deux parties du serment.
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et immuable de par les lois, dont nous augmentons la stabilité

par des témoins dignes de foi qui témoigneront sur lui pour
nous, selon notre propre requête et notre autorisation. »

Dans la clause copie, comme dans la clause byzantine, il faut

distinguer trois éléments (A, B, C) dont l'ordre n'est pas tou-

jours le même 1 :

A. Le vendeur déclare qu'il a chargé quelqu'un de souscrire

pour lui. Cela s'explique par un principe de l'époque byzantine

que les Coptes n'ont pas dû abandonner de suite sous la domi-

nation arabe. Le droit n'exigeait pas que l'acte fût écrit par le

vendeur lui-même : presque toujours on le faisait rédiger par un

praticien; mais il fallait du moins, pour la validité de cet acte,

que le vendeur déclarât qu'il en approuvait le contenu 2. Cette

approbation du vendeur constituait sa signature. Or, le vendeur

pouvait être incapable de l'écrire; il devait alors tracer une

simple croix ou un G-Y.U.ÎIOV(signe) consistant en une croix triplée

horizontalement, et faire signer à sa place une personne qui

indiquait qu'elle se substituait au vendeur illettré 3. La clause du

protocole que nous examinons a pour but de déléguer précisé-
ment un tiers à la signature de l'acte. Son utilité nous paraît être

la suivante : habilité par notre clause, le tiers validera l'acte en

l'approuvant, sans avoir besoin d'indiquer qu'il signe à cause de

l'ignorance du disposant, ni même qu'il le supplée. Le caractère

de mesure de précaution que nous voulons reconnaître à celte

délégation, empêche de s'étonner d'un fait : on la donne, en

principe, dans tout contrat que le vendeur n'écrit pas lui-même,

sans s'occuper de savoir si, au moment de valider l'acte, il sera

1. Au type de KRDj., 1 appartiennent 2, 4, 10, 12,14, 25 et probablement 3 dont le

début est mutilé; on y ajoutera KRDj., 7 qui ne présente qu'une modification insi-

gnifiante en C. Cf. KRDj., 23 où C manque.
Une variante représentée par KRDj., 5, 15, 17 (on y peut joindre 24, qui répète en

outre C du premier type) donne l'ordre : A, C, B cl emploie des termes un peu
différents.

Dans une troisième leçon, A présente ce libellé (KRDj., 6) : ern JULUtictnc rrrrno-

fpa^H AineTrtô.£iS'nor,p*lc{>H gj»poi » Je donne ensuite la signature à celui qui
souscrira pour moi ; » cette variante se trouve dans KRDj., 6, 9, 27 et 29 qui n'ont

point B, dans KRDj., 13 qui met B après G, et dans KRDj., 20 et 21 qui, après
avoir reproduit A et B de KRDj., 6, empruntent à KRDj., 1 B qu'ils répètent cl G.

2. Cf. Krall, dans CPRK, p. 4.

3. Cf. Krall, dans Eiihrer, p. 47 et dans CPRK, p. 4. Cf. Nov. 73, c. 8 (a. 538).
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en état de signer de sa main ou dans l'obligation de se faire rem-

placer. C'est ainsi que la délégation de signature figure dans le

protocole de KRDj., 16, J7 et 20, bien que chacun de ces actes

ait été signé par le vendeur. Dans un seul acte, KRDj., 11, il

semble que la délégation de signature ait été omise et que la

clause qui suit la suscription se réduise à ses deux autres

éléments ; mais justement ce contrat de vente a été non seule-

ment souscrit, mais rédigé de la propre main du disposant qui
a cumulé les rôles souvent distincts de vendeur, de signataire
et de scribe.

B. Validé par l'6-oypacp^ du vendeur ou de son suppléant,
l'acte, est-il dit ensuite, sera inviolable et immuable 1. Cela fait

allusion à la portée de l'écrit : sa rédaction fait naître une situa-

tion juridique nouvelle et définitive. Nous savons en effet que
le contrat de vente transfère la propriété du vendeur à l'ache-

teur; nous verrons que la pîêatojo-',?, que comporte tout, contrat

de vente-, donne à l'acquéreur une très grande sécurité. Ce se-

cond élément de notre clause n'est qu'un corollaire du premier.
On pourrait sans inconvénient l'omettre, et c'est ce qu'ont fait

les rédacteurs de KRDj., a, 9, 27 et 29.

C. Le vendeur ajoute qu'il a fait appel à des témoins. Leur

rôle est de souscrire l'acte ; clans les contrats de vente thébains,
ils ne font jamais défaut. Mais cela ne veut pas dire que la sous-

cription de témoins soit requise pour la validité d'une vente. On

trouve en effet des actes juridiques du Fayoum et de Shmoun

sans souscriptions de témoins, ce qui donne à penser que leur

apposition n'était plus considérée, à l'époque arabe, comme un élé-

ment en l'absence duquel l'acte n'eût rien valu 3.Le témoignage
avait probablement perdu tout caractère de solennité pour n'être

désormais qu'un moyen de preuve
1: en conservant les noms des

1. KRDj., 23 précise que l'acte est rédigé dans la langue copte, à laquelle nos textes

donnent, au lieu de ce nom forgé par les Arabes, le nom philologiquement plus exact

d' « égyptien. «

2. Elle manque dans KRDj., 58; mais cet acte ne contient qu'une application très

spéciale de la vente : c'est une constitution d'hypothèque ou une aliénation fidu-

ciaire; dans le premier cas, l'acte ne déplacerait pas immédiatement la propriété.
3. Krall, dans CPRK, p. 4.

4. Dès l'époque byzantine, le témoignage avait, semble-t-il, revêtu ce caractère. Cf.
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témoins, leurs souscriptions rendaient seulement plus facile de

les appeler un jour à corroborer l'acte en justice 1. Il semble que
la formule de KRDj., 1 et des actes identiques soit particulière-
ment favorable à cette manière de voir : le vendeur n'y dit point

que les témoins valideront le contrat; il affirme que leur inter-

vention augmentera la stabilité de l'acte; dès lors la perfection
de celui-ci ne peut dépendre, en bonne logique, de la signature
des témoins. Si donc les deux premiers éléments de notre

clause se rapportent à la validité de la vente, le troisième n'est

relatif qu'à sa preuve.
*

16. Les deux formules que nous venons de voir, se rap-

portent au vendeur et aux mesures qu'il prend. Elles sont sui-

vies d'une autre formule par laquelle celui de qui l'acte émane

fait connaître quel en est le bénéficiaire. Nos actes coptes,
comme les acles byzantins, étant tous rédigés en forme de

lettres, cette formule a reçu le nom d'adresse. L'acheteur s'y
trouve nommé pour la première fois 2. De même que plusieurs
covendeurs peuvent figurer dans la suscription, plusieurs per-
sonnes peuvent être indiquées dans l'adresse comme achetant

ensemble 3. L'identification de l'acheteur correspond à celle du

vendeur : en plus de son nom, que peut accompagner une épi-
thète de courtoisie 4, elle comprend le nom de son père

5
auquel

s'ajoute exceptionnellement celui de sa mère 0, et le status con-

Henri Lcvy-Bruhl, Le témoignage inslrnmentaire en droit romain, thèse, Paris,

1910, p. 187 et s. — Sur l'intervention de témoins au cas où le disposant ne peut

signer lui-même, v. Nov. 73, c. 8 (a. 538).
1. Cf. infrà, n" 40.

2. Aucun acheteur musulman ne figure dans l'adresse des actes coptes, actuelle-

ment connus, qui se rapportent à de vraies ventes, de quelque région qu'ils pro-
viennent. Le destinataire de l'acte est, au contraire, musulman dans deux contrats

du Fayoum, du vin" siècle (CPRK, 11 et 16, prétendues ventes de céréales), qui
nous prouvent la possibilité d'opérations juridiques entre chrétiens et musulmans,

régies par la loi personnelle des premiers.
3. KRDj., 7, 8, 10. Même indétermination qu'au cas de pluralité de vendeurs, en

ce qui concerne la part de chacun. Cf. Bry, Vente, p. 141 et s.

4. Dans KRDj., 3, l'acheteur est qualifié de 0a'j;ji25!(.)Ta-o;.
5. La filiation est omise, comme inutile, dans KRDj., 19 où les acquéreurs sont les

propres fils du vendeur.

0. KRDj., 14, la, 24.
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structns pju- suivi du lieu d'origine 1.Cependant l'origine manque
dans KRDj.,3; on trouve indiquée, à la place, la situation

de la demeure de l'acheteur; cela prouve encore la confusion de

fait entre l'origine et le domicile pour les habitants de Djème.
Pour marquer que le vendeur s'adresse à l'acheteur, les chiro-

graphes byzantins de la Haute-Egypte se bornent à mettre au

datif le nom de ce dernier. Les actes coptes accentuent le ca-

ractère épistolaire : le nom de l'acheteur sert de complément
indirect à eicg^i « j'écris » ou encgd^ « nous écrivons. » Une

fois seulement le verbe copte qui signifie « écrire » se trouve

remplacé dans l'adresse par le verbe 'outoÀoysh emprunté au grec
avec le sens de « déclarer » : c'est dans KRDj., 5, où l'adresse

joue en même temps le rôle d'une des clauses préliminaires qui
se rencontrent, avec quelque variété de nombre, d'ordre et de

libellé, en tète du texte proprement dit. Bien que partout ail-

leurs on puisse lire eicgdii, il ne faudrait pas croire que les

actes de Djême contiennent tous une adresse : il s'en trouve

d'assez incorrects pour être dépourvus de celle formule. Dans

KRDj., '.), après eicg^M HA.K « je t'écris, » le rédacteur a

omis de nommer l'acheteur et la phrase se continue, sans incor-

rection grammaticale, par une clause préliminaire du texte; si

bien que pour savoir qui achète, il faut en arriver jusqu'à la

clause où sont énumérés les droits que l'acheteur tient de la

vente. L'adresse n'a pas été moins oubliée dans KRDj., G et

16 où eicç^i s'enchaîne de même avec le début du texte.

17. Une semblable absence de coupure entre le protocole et

le texte n'est possible qu'autant que la salutation fait défaut ou

qu'elle n'est pas à sa place normale. La salutation, qui emprunte
le ya'pî'.v des papyrus grecs, sauf à l'altérer comme presque tous

les vocables helléniques, manque en effet très souvent 2. Le

rédacteur de KRDj., 7 l'a insérée entre la date et la suscrip-

1. Toutefois celte indication est absente de KRDj., 1.

2. KRDj., 1, 2, 4, 0, 9, 19, 20, 21, 23, 25, 27, 29, Cf. 32,
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tion. Dans KRDj., S et 16, on l'a placée avant eicg&t qu'au-

rait dû suivre un nom d'acheteur. Elle n'est à sa place régulière

que dans les actes qui la mettent à la suite de l'adresse et lui

font clore le protocole 1.

Le texte thébain.

18. Entre le protocole dont une salutation n'accuse pas la

fin, et le texte proprement dit de l'acte, la transition peut être

insensible. Pour ne pas s'y tromper, il faut quelque pratique
du formulaire copte : on sait alors que c'est parfois au cours

d'une même phrase qu'on doit logiquement établir la coupure
entre la lin du protocole et le commencement du texte 2.

Dans ce dernier encore, on doit distinguer six parties. Le

texte débute par des clauses préliminaires qui sont au nombre

de trois dans les actes les plus corrects au point de vue diplo-

matique 3. Les deux parlies suivantes constituent le dispositif

caractéristique du contrat de vente : dans ce qu'on peut appe-
ler la déclaration de vente, le vendeur exprime sa volonté

d'aliéner et indique avec précision à que! objet elle s'applique ;

il donne ensuite quittance du prix. Les trois dernières parties
se retrouvent dans des actes autres que la vente qui transfèrent

des droits réels. Dans la première, on déduit les conséquences
de la déclaration de vente et du prix déjà versé : on énumère

les droits de l'acheteur. Ces droits font, dans une seconde par-

tie, l'objet d'une promesse de garantie. Enfin des clauses

finales font prévoir que, tout étant bien réglé, il n'y a plus lieu

de différer le passage à l'eschatocole. C'est tout à fait le schéma

des actes byzantins de vente immobilière provenant de la

Haute-Egypte. On ne peut relever entre le formulaire grec et le

formulaire copte que des différences de détail*.

1. KRDj., 3, 8, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 24.

2. V. par exemple KRDj., 1 où neTUjoon « l'acheteur » sert de trait d'union

entre le protocole et le texte.

3. Le schéma de texte le plus régulier se rencontre dans KRDj., 1, 11, 12, 14,

15, 27.

4. Le schéma de l'acte arabe du Fayoum de 889 ap. J.-C. (trad. dans Erman-Kerbs,
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Cependant il se peut que le formulaire habituel soit boule-
versé. Il en est ainsi quand les circonstances dans lesquelles la
vente intervient, sont telles qu'il semble nécessaire qu'un exposé
les fasse connaître avec précision. Cet exposé pourra se placer
simplement au début du texte, sans en modifier vraiment l'éco-

nomie; c'est le cas dans KRDj., 10, où l'exposé précède le
serment qui figure comme seule clause préliminaire. Mais le

plus souvent, l'exposé remplacera telle ou telle des parties
normales du texte. Dans KRDj., H, il tient lieu des clauses

préliminaires et d'une partie de la déclaration de vente. Il en
va de même dans KRDj., 19, où l'exposé dispense en outre
de donner quittance d'un prix 1. On le trouve à la place des
deux premières parties du texte dans KRDj., 25. Il modifie la
deuxième et la troisième, dans KRDj., 16. Enfin dans KRDj.,
26, il remplace presque tout le texte 2. Nous n'avons pas à nous
en plaindre, car plus d'une fois l'exposé nous fournit des ren-

seignements qui complètent heureusement ce que nous ap-
prennent, en matière de vente, les formules régulières du

texte.

19. Les clauses préliminaires par lesquelles s'ouvre celui-ci 3,

paraissent n'avoir été qu'au nombre de deux dans les derniers

papyrus grecs de la Haute-Egypte, à en juger du moins d'après ceux

qui nous restent comme témoins du style byzantin : il y manque
une clause* qui fait aussi défaut dans un assez grand nombre

p. 287) est assez différent. U comprend, sous une forme objective : 1° une déclara-

tion d'achat; 2° l'indication du prix et de son paiement: 3° la mention de la récep-
tion du bien et de la prise de possession par l'acheteuse: 4° l'indication du carac-
tère islamique de la vente, auquel adhère le vendeur dont le nom est d'apparence
chrétienne (cf. suprà, p. 3, n. 4), et l'approbation de l'acte par ce vendeur; 5" la

mention que le vendeur est sain d'esprit et de corps, majeur, et que sa volonté est

libre.

1. Cf. KRDj., 17.

2. Cf. KRDj., 30.

3. Elles manquent cependant, autant que le mauvais état de cet acte permet de le

voir, dans KRDj., 32 dont il n'est aucunement certain que l'objet soit immobilier.

4. Ou du moins elle n'y est représentée que par un renvoi à la partie du proto-
cole qui mentionne la rédaction d'un acte signé : xa8'f,v oixoXoyoûuEy (P. Par., 21 bis,
1. 8). Cependant une première clause analogue à celle des textes coptes parait avoir

existé dans P. Grenf., I, 60 qui est mutilé.



28 ÉTUDES D HISTOIRE JURIDIQUE

d'actes coptes 1, mais qui marque le début du texte dans quelques

uns. Enchaînée avec l'adresse dans KRDj., 1, elle est ordinai-

rement bien détachée de ce qui précède, selon le modèle suivant,

emprunté à KRDj., lu : •xeTigoJUoTV.ocei &HOK "Xôjuidwttoc

nujHpe junju^R(^pioc) KOCJU*. neTUjpnc^i ÏI^K ÏITOK g^-

pion nujHpe tiujeno-TTe neTUjion ^TOJ nenTJs.iygpnc^^q
KÔWTÔ. Teinp&>cic 'vts.x CTCH^ eT&e&eaoTr €TUJHUJ ^iiov^uife

no-ywT £iTOOTC e^iTi n&cryoeï epoc
« je te déclare, moi, Da-

mien, fils de feu Cosme, ci-devant écrit, à toi, Aron, fils de

Shenoute, l'acheteur, et ci-devant écrit par moi, selon cette vente

écrite, garantie, conclue en une seule affaire, sur laquelle j'ai

donné ma course.... » Par cette première clause préliminaire le

vendeur indique : 1° qu'il va procéder aux déclarations essen-

tielles de l'acte; 2° que l'écriture transforme en contrat les con-

ventions auxquelles les pourparlers ont abouti; 3° que tout

s'opère en un seul acte. La dernière indication signilie-t-elle que

la vente n'est pas scindée en deux actes et qu'elle se trouve exé-

cutée en môme temps que conclue à raison de son effet trans-

latif immédiat? Veut-elle dire que le versement du prix, dont

l'acte de vente doit contenir quittance, se fait à l'instant même

où l'acte est rédigé? A-t-elle cette double signification? Il est

plus facile de poser ces questions que d'y répondre sans entrer

dans le domaine des conjectures.

20. Quant aux derniers mots, ils constituent une sorte de

transition 2 destinée à amener, quand le formulaire ne la détache

pas de notre première déclaration ou de la fin du protocole 3, une

autre clause 4. Celle-ci se relie en effet normalement, au pro-

tocole ou au commencement du texte». Voici comment elle con-

1. KRDj., 2, 4, 6,7, 9, 16,20, 23.

2. Cf. KRDj., 18 où ils précèdent ce qui tient lieu de seconde clause, mis irrégu-
lièrement à la fin des clauses préliminaires (si toutefois la seconde clause ne se

trouvait pas, avec un libellé correct, dans la partie en lacune qui précède le ser-

ment). —- Ces derniers mots, détachés et sans portée, figurent après le serment dans

KRDj., 3.

3. Ex. : KRDj., 3.

4. Cette seconde clause manque dans KRDj., 13 et 16.

5. Dans KRDj., 20 et 21, elle figure deux fois : la seconde, à sa place habituelle:

la première, dans le protocole où elle s'insère ; son introduction entraîne une cou-
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linue le discours dans KRDj., 13 : eiOTTOiuj ÔVTUJ emeiee

^aipic AÔ^TT tiKpoq £igOT€ greimcyonc ^s^n».TH ^ICTHI-

\pnM?H £in€pH7pd^H CJUllOTTdaid^KH UOTOJT KH \\b>\

e£pd.i ^?V.\A. eu n^cH Ô.O^©H K^I KÔJV.H npoepa.\CH « voulant

et me décidant sans aucun dol, ni crainte, ni violence, ni trom-

perie, ni spoliation, ni détour, sans qu'aucune contrainte pèse
sur moi, mais en toute bonne et belle résolution', v

Cette affirmation par le vendeur que son consentement est

exempt de tout vice et que l'opération respire la loyauté, les

actes b}'zanlins la contiennent déjà. Ils connaissent trois va-

riantes de celte formule: l'une d'elles, qui se rencontre à

Edfou, est très voisine de la rédaction copte, qui doit s'en

être inspirée, à moins d'avoir copié une quatrième variante

byzantine perdue. P. Lond., IL 210 nous donne ainsi la formule

d'Elbll 2 : r/.ôv-rîç xal -îTzz'.T'j.ho'. avî'j TTXVTOÇ OOXO'J xal ciciéoy xal (3ta;

xal à-aTT.c xal àvàv/.y.c xal cru, yao]-avvv; xal o'.ala-io'Z-o-:; xaxovo'.a; xal

xaxor/iî'.aç xal -ayhràçj sAaTWuaTOç xal Ttàa-[r,ç vjoatuo'j -so'.yoaoeT,;

« agissant de notre plein gré et étant persuadés sans aucun dol,

ni crainte, ni violence, ni tromperie, ni contrainte,ni spoliation,
ni quelque malveillance ni méchanceté que ce soit, ni aucun désa-

vantage, ni aucun détour au droit. »On le voit, la formule copte
a conservé tel quel le vocabulaire grec, sauf pour trois termes

qui ont été traduits en langue indigène; ce sont à vrai dire les

plus importants, ceux dans lesquels tient l'essence de la for-

mule : oôXoç rendu par Kpoq, oeôêoçtraduit par gOTf, enfin pic/.

qui devient en copte xms'OKC.

Cette clause relative à l'absence de tout vice de consentement

n'apparaît qu'assez tard dans les textes grecs auxquels les actes

coptes l'ont empruntée. Nous verrons 5
qu'il n'est pas impossi-

pure et la répétition de l'allusion aux témoins, dans la phrase relative à la valida-

tion et à la preuve de l'acte.
1. On peut relever, d'un acte à l'autre, des divergences de détail négligeables. —

Cf. la formule assez différente qui se trouve à la fin de l'acte de vente arabe du

Fayoum de 889 (trad. dans Erman-Krebs, p. 287).
2. Cf. P. Grenf, I, 60. La variante thébaiue (P. Lond., III, 991), assez différente

de la version d'Edfou, est la seule quisoit brève; elle se présente comme l'embryon
d'une formule dont le développement constitue la variante thinite, donnée par P. Par.,

21 et 21 bis.
3. Infrà, n' 34.
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sible de conjecturer que son introduction dans le formulaire se

rattache à une constitution rendue en 395 par les empereurs
Arcadius et Honorius 1.

21. Dans trois des contrats byzantins de la Haute-Egypte 2, le

passage où l'on proclame que la vente est loyale et pure de tout

vice du consentement, est suivi d'un serment par lequel le ven-

deur confirme les déclarations dont acte est dressé 3. Ce serment

a son origine dans le droit ptolémaïque; l'usage de jurer par le

roi-dieu s'était conservé dans l'Egypte romaine. Après diverses

modifications, dont les dernières révèlent riniluence chrétienne,

la formule de ce serment présentait, à l'époque byzantine, un

double élément* : on jurait 1° par la sainte et consubstantielle

Trinité; 2° par le salut (o-wx^pla), la victoire (VÎXT,)ou la pérennité

(S'.ajjtovvi) des empereurs 5. Cette formule de serment n'est point

particulière à l'Egypte. Insérée également dans plusieurs des

papyrus deRavenne 6, elle fait partie du droit général de l'em-

pire. C'est à lui que le style copte l'emprunta; le serment par
deux souverains, celui du ciel et celui de la terre, figura cou-

ramment dans les plus importants des actes juridiques. Parmi

les contrats de vente thébains bien conservés, il en est très peu

qui ne le contiennent 7; c'est ordinairement lui qui termine la

série des clauses préliminaires 8.

1. C. Th., 2, 9, 3 = C. J., 2, 4, 41, pr.

2. P. Grenf, I, 60 (a. 581), 1. 14-17; P. Par., 21 ter (a. 599), 1. 15-17; P. Lond., II,

210 (a. 618; cf. M. Gelzer, op. cit., p. 31), 1. 17-21.

3. D'ailleurs, bien que généralement placé dans les clauses préliminaires, le

serment renforce en réalité l'obligation de garantie. Cf. Wenger, ZSS (RA), 23, 1902,

p. 235 et s. — Sur l'histoire de la sanction du serment, v. Wenger, ibid., p. 266 et s.

Sur sa sanction dans les actes de vente coptes, v. infrà, n" 34-37.

4. Sur l'histoire de cette formule de serment, v. Springcr, AZ, 1885, p. 140 et s.:

Wenger, ZSS (RA), 23, 1902, p. 158-274; Wilcken, Chrestomathie, p. 140-142 et 144-

145. Cf. Mommsen, Rom. Slaalsr., II 3, p. 810, n. 3.

5. P. Grenf., I, 00 et P. Lond., II, 210 qui ne sont pas, comme P. Par., 21 1er,

mutilés dans ce passage, emploient les deux derniers termes. A la mention des

empereurs régnants, P. Lond., II, 210 joint celle du palrice Nicélas qui était alors

praefectas Auguslalis en Egypte (Cf. M. Gelzer, op. cit., p. 30-32).
6. Cf. Springcr, loc. cit.

7. Seulement KRDj., 0, 7 et 13.

8. Exceptionnellement le serment occupe une autre place : dans KRDj., 16, il est

inséré avant la mention de l'appel aux témoins ; dans KRDj., 18, il est entremêlé avec
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La première partie du serment est donnée par les actes de
vente de Djême selon deux variantes. La première reproduit le
serment trinitaire byzantin : euopeK •a.e jutmcoc ivreTpidx
eTOTFiKis.il n^ojuoo-jrcioit ireicoT jumnujHpe junnennfe-yju)^
€TO"avs.à.£i« et je jure ensuite par la Trinité sainte, consubstan-
tielle, le Père et le Fils et l'Esprit-Saint 1. » Cette rédaction, bien

caractéristique de la foi chrétienne, est remplacée, dans le for-
mulaire des actes coptes du Fayoum ou du nome Hermopolite-,
par une variante incolore que présentent aussi la plupart des
actes de Djème. C'est par elle que le texte de KRDj., 15 se

poursuit : eioopn -xe jutmcooc unnoTie nnAivroKp&Tiop « et
je jure ensuite parle Dieu Tout-Puissant 3. » On pourrait croire

que cette formule, en harmonie avec n'importe quel système
religieux, pour peu qu'il admette la conscience et la personna-
lité divines, s'est introduite dans les actes sous l'influence du
Coran. Ce serait une erreur, car dans le plus ancien papyrus
juridique copte qu'on ait encore pu dater, un contrat de

Shmoun, de l'année 596*, la première partie du serment se
réduit à ceci : eiiopK nnnoTTe « je jure par Dieu. » Il en est de
même dans un second acte très probablement antérieur à l'inva-
sion arabe, car il semble qu'on peut l'attribuer à l'époque où les

troupes de Chosroès II occupaient l'Egypte 5. La première partie
de la formule du serment présentait donc, dès le règne de l'em-

la clause relative aux témoins et n'est pas directement suivi de la déclaration de
vente (cf. suprà, p. 28, n. 2); KRDj., 9 le renvoie parmi les clauses finales; enfin
dans KRDj., 21, il figure à la fois dans les clauses préliminaires et dans les clauses
finales, et peut-être en était-il de même dans KRDj., 22 dont une partie importante
est en lacune.

1. Emprunté à KRDj., 4. Au même groupe appartiennent KRDj., i, 2, 3, 16 et 18.

KRDj., 3 complète la formule usuelle par TAitrrcnf*. eTgno"5"rpi*.c « l'unité dans
une trinité. » KRDj., 18 ajoute à la formule trinitaire quelques mots dont le sens
exact nous échappe et dont l'obscurité nous semble attestée par ce fait que Rossi a
omis de les comprendre dans sa traduction de ce serment (Atli délia R. Accad. délie
scienze di Torino, 23, 1887-1888, p. 335 et Mss. Copli esislenli nel Mnseo Eg. e nella
Bib. naz. di Torino, 1892).

2. V. Krall, dans CPRK, p. 20.
3. A ce second type appartiennent aussi KRDj.. 5, 9, 10, 11, 12, 14, 20, 21, 23, 2Ï,

27, 29.

4. CPRK, 6.
5. CPRK, 5.
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pereur Maurice, les deux variantes connues des actes de l'époque

arabe.

22. La seconde partie du serment copte
1

parait, à première

vue, conçue selon un type unique : à l'adjuration de la divinité,

le formulaire ajoute : unnoTSM imeivxicoo-ye eTis.p^eï
e-xunv TCHOTT cfeoX g^TeunoTre^c^çme JunuoTTe « et par le

salut, de nos seigneurs qui régnent sur nous de par l'ordre de

Dieu2.»

11 faut cependant remarquer que les actes qui contiennent le

serment trinitaire, ajoutent, dans leur seconde partie, à n«eu-

•2ticoo7fe « nos seigneurs, » l'apposition neppoov « les rois 1, »

à l'exception de KRDj., 18 dont la formule de serment tout

entière est assez anormale*. Le sahidiquc epo ou ppo (bohairi-

que cypo) correspond au grec pv.?\\z'j$ et peut servir, comme

lui, à désigner les empereurs d'Orient; ainsi, dans le contrat

hermopolite de l'an 5965, le serment est prêté par neivxoeic

nepo judwirpme « notre seigneur le roi (c'est-à-dire : l'empe-

reur) Maurice 0. » On n'en saurait conclure que les actes où l'on

jure par les « rois » sont de l'époque byzantine. A trop

d'autres indices, on est forcé de reconnaître que la plupart des

actes coptes ont été rédigés sous les princes musulmans 7. Sprin-

ger a, d'autre part, déjà fait observer qu'il est très peu probable

que les chrétiens d'Egypte aient vu dans la domination des

1. Elle est omise dans KRDj., 3 et 16.

2. KRDj., 15. Idem : 10, 11, 14, 24, 27, 29. Dans KRDj., 5, l'omission de

ntten.'XicooTS'e est le résultai d'un lapsus calami. Dans KRDj., 9, 20 et 21.

CT^PiXL 61 est remplacé par eTa.Aia.gTe. L'allusion à « l'ordre de Dieu » manque
dans KRDj., 12. Enfin, KRDj., 23, 1. 11-12 donne celte variante : JULlinoiF'xa.l

niteivxicooTe KT^VK ocuoc (proposons-nous de restituer) ]npeq[ujA».jlljeiioirre
a.Troj itpecjpneina.riOTq

« et le salut de nos seigneurs du monde(?) serviteurs de

Dieu et bienfaisants. »

3. Ainsi dans KRDj., 1, 2, 4.

4. On y dit des « seigneurs » qu « 'ils régnent sur le monde. » Cf. suprà, p. 31,
n.l.

3. CPRK, 6.

6. Cf. dans le concile d'Ephèse d'après une lettre de saint Cyrille, 1. 1-2 (Mallon.
Grammaire copie 2, 1904, Chrestomathie, p. 36) : noirpo -deo^ocioc « l'empereur
Théodosc. »

7. Stern, AZ, 1884, p. 140 et 1885, p. 153 et s.: Springcr, AZ, 1885. p. Ht et s.:

Krall, WZKM. 2, 1888, p. 29,
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khalifes une simple épreuve passagère dont ils auraient cru la

fin prochaine, et qu'ils aient voulu tenir encore les empereurs
d'Orient pour leurs souverains légitimes : les monarques de

Byzance avaient eu la main bien rude à l'égard des mono-

physites qu'étaient les Egyptiens; ceux-ci ont dû les englober
dans la haine farouche qu'ils portaient aux melkites, et se consi-

dérer par contre comme les loyaux sujets des khalifes sous

l'autorité desquels ils avaient cherché et obtenu la liberté reli-

gieuse 1. Il serait plus facile d'admettre, avec Springcr, qu'après
la conquête arabes les écrivains coptes ont continué à utiliser

les formulaires byzantins, sans prendre garde au changement
de régime'-. Mais c'est une hypothèse bien fragile : elle repose,
en somme, sur une équation philologique un peu trop vite

admise entre imperator, [iy.'yù.fjz et epo (ppo). Le sens du

terme copte est pourtant moins restreint : epo (ppo) désigne
un souverain, mais sans préciser son litre; on peut rendre par
lui bien des mots étrangers : ainsi, dans CPRK, 5, le serment

est prêté par le salut (?) junepo nepiooT « du roi des rois, »

c'est-à-dire du roi perse, selon les conclusions très vraisemblables

de Krall 5. Les « rois » du serment copte peuvent donc aussi bien

être les khalifes*. En tout cas, dans la rédaction la plus usuelle,

celle qui parle de « seigneurs » sans les qualifier de « rois, » ce

sont certainement les souverains musulmans qui sont visés. La

preuve en est fournie par un papyrus grec, d'époque arabe,

provenant de Shmoun", dans lequel on peut lire : rC\uo),oyâ> -pi;
TE TO'J 0;oû ToCi rtavTOxoi-rooo; xal r/,v Tcor^piav -:côv [CIÎJOTTOTIÔV Y.UCOV

TÛV 'Atupcraoy « et je déclare par le Dieu Tout-Puissant et le salut

de nos maîtres les Emirs. » Ces émirs pourraient être les magis-

trats qui gouvernaient une pagarchie dans l'Egypte arabe 0: mais

il est plus probable que le nom d'émir vise, dans le papyrus grec

de Shmoun, la personne dont le bon style arabe veut qu'un

complément précise la dignité : c'est l'émir des émirs, l'Amir al-

1. Springcr, loc. cil. Cf. T. W. Arnold, The Preaching of Islam. 1896, p. 87.

2. Sprhifjcr, loc. cit.

3. CPRK, p. 20-23.

4. Cf. Steindorir, AZ, 1891, p. 10, n. I.

5. /'. Lips.. 103, 1. 12, déjà signalé par Wilcken, Chreslomathie, p. 115.

6. Cf. supra, n° 11.

uisToiiu-: jriuiuoui-;. — II ^
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Mumiiiin ou « Prince des Croyants, » en un mot le khalife. Les

actes coptes ne font donc pas une mention vide de sens en par-
lant des « seigneurs qui régnent... actuellement. » Un serment

par les successeurs du Prophète, envisagés comme souverains

temporels, n'a d'ailleurs pas dû coûter beaucoup à la conscience

des Copies : selon la judicieuse observation de Springcr 1, en

rappelant que les princes sont établis par Dieu, les chrétiens

d'Egypte s'excusaient fort bien de jurer par le chef de l'Islam.

C'est donc à une double constatation que parait conduire

l'étude du serment inséré dans les actes de vente copies : sous

les Arabes, son formulaire a maintenu les variantes byzantines
dans lesquelles s'exprimait une foi qui subsistait; il s'est, par
contre adapté au régime politique nouveau, en supprimant le

nom du souverain régnant, auquel il ne fait plus qu'une allusion

impersonnelle.

23. Les éléments du formulaire examinés jusqu'ici ne sont

point, particuliers aux actes de vente; nous n'avions à les étudier

([lie dans ces actes, mais ils appartiennent au fond général de

la diplomatique coplo-lhébaine, tout au moins pour la plupart
d'entre eux. Avec la déclaration de vente, au contraire, nous

arrivons aux clauses spécifiques de notre contrat-.

La déclaration de vente consiste : 1° dans l'expression de la

volonté d'aliéner; 2° dans l'indication du bien vendu.

Dans la vente gréco-égyptienne en un seul acte, le vendeur

manifeste sa volonté d'aliéner, à partir du ivc siècle, par l'emploi
de deux verbes : le premier, Tc.^pàcrxs'.v« vendre, » représente
l'essence de l'ancien acte générateur d'obligation ; le second

lient lieu des déclarations qu'avait antérieurement contenues,
sous une autre forme, l'acte distinct de transfert de propriété :

c'est le verbe xaraypàaî'.v qui, à côté d'autres acceptions, possède

1. AZ, 1885, p. 142.

2. La déclaration de vente et la quittance du prix sont les seuls éléments absolu-

ment propres au contrat de venle. Tout ou partie du protocole, de l'cschatocole et

des autres formules du texte se rencontre dans d'autres actes juridiques, particuliè--
renient dans les partages (cf. KRDj., 35 et 45), dans les donations (cf. KRDj., 80 cl

106) et dans les testaments (cf. KRDj., 68).
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le sens technique de « céder par écrit, » c'est-à-dire déplacer le

droit réel par la seule vertu d'une formule spéciale 1.

Dans les actes byzantins de la Haute-Egypte, ces deux verbes

sont employés à l'infinitif parfait (rw-paxîva'. xal za-:av£voaoer1-/.ïva'.)
et régis par 6u.oXoyw « je déclare, » qui se place au début du texte

et se trouve séparé du double infinitif parfait par la clause

relative à l'absence de vice du consentement 2, parfois aussi par
le serment. Itî-rrpaxéva'. xal xaTaysypas-zy/iva'. est d'ailleurs précédé,
entouré ou suivi de compléments indiquant que l'aliénation est

faite en pleine propriété, du jour de la vente et pour toujours,

parfois aussi qu'elle est opérée par la rédaction de l'acte ou

qu'elle a lieu de bonne foi.

Le style copte, qui a emprunté tant de termes techniques au

vocabulaire grec, n'a pas adopté les verbes -'.-paGv.ï'.v et xa-raypà-

cps'.v : il les a rendus tant bien que mal dans la langue indigène.
A Ti'.TTpào-xj'.vle copte oifrait un correspondant très exact : ^ efto\ ;
mais il ne possédait, pas de verbe permettant d'exprimer la

double idée d'écriture et de transfert contenue dans l'acception

juridique de xa-raypâocw. Il fallut s'en tenir à un mot qui corres-

pondit à la racine du verbe grec, abstraction faile de la prépo-
sition composante : on choisit le verbe cg^s.i « écrire, » qui

équivalait à yaàaci.v. Ce terme eut désormais une double signifi-

cation; son sens dépendit de la place qu'il occupait dans un

acte : dans la déclaration de vente, il servit à rendre le xa-raypâ-

ipi'.y des contrats byzantins; dans les autres parties d'un même

acte, il garda son sens général d' « écrire ».

A un autre point de vue, il n'était pas possible au style copte

de reproduire littéralement la formule byzantine : le copte ne

connaît pas d'infinitif parfait. Les verbes ^ efto?V. et cg^i sont

employés au présent second, que le début du texte contienne

ou non le verbe oijioÀoysw mis au présent premier copte.

Tantôt les actes byzantins rapprochent les deux verbes;

tantôt quelques mots les séparent. La dernière disposition

s'observe toujours dans les actes coptes. La déclaration de vente

1. Mitteis, Grundzûge, p. 178, 179 et s., 188.

2. Cf. cependant le début anormal de P.Lond., II, 209 Ui. 613-641).
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au moyen de ^ efioX et de cga,i se conforme régulièrement

au modèle que voici : er^ HÔVK eho\ HTOK g^pion nujHpe

ncenoTeioc neTujoon ^iru> nenTô.iujepenc^çKj gttAiHT-xoeic

HIJU IV^IK&IOH nnojuoc nnp&cic eq-xHK e&oTV. J^TTIO eicg^i

H^K "Ximinoo-îr ÏI^OOTT ^TUJ ^WITCIIOT iy>€tte£ uj^oTroeiuj

niAi nujôvene^ eqiiHT jumiccm « Je le vends, à loi, Aron, fils

de Senuthius, l'acheteur et le ci-devant écrit par moi, en toute

propriété légale de loi de vente parfaite, et je le cède par écrit

à partir d'aujourd'hui et d'à présent à jamais, jusqu'à loute

époque éternellement à venir après loi1.... »

L'emploi de deux verbes, l'un signifiant « vendre, » l'autre

« céder par écrit, » était un vestige de l'époque où la venle

immobilière exigeait deux actes, l'un créateur d'obligation,

l'autre translatif de droit réel. Nous l'avons vu : en ajoutant

xaTayîypa»YÉxÉva>. aux actes de venle, la pratique égyptienne leur

avait donné un effet directement translatif. On obtenait le même

résultat, dans l'ancienne France, en insérant aux contrais « la

clause dite de dessaisine-saisine, par laquelle l'aliénateur décla-

rait se dépouiller de la propriété de la chose et la détenir désormais

pour le compte d'autrui-.» Dès les xvn" et xviir" siècles, certains

juristes en avaient conclu que le transfert de propriété résultait

de la volonté des parties exprimée dans un acte où la clause de

dessaisine-saisine était devenue de pur style. Le Code Civil s'ap-

propria cette doctrine, dans les articles 711, 938, 1138 et 1583,

et la clause de dessaisine-saisine fut abandonnée par la pratique

notariale comme désormais inutile*. Il est assez curieux que nos

actes de vente coptes nous permettent de voir, au vm 1' siècle de

notre ère, la lin d'une évolution absolument identique. A celte

époque, lapratique admet certainement que esegd».! est une clause

de style qu'on peut sous-entendre et que l'effet translatif appar-
tient au contrat de vente. Dans la double déclaration ei^ efto?V.

et eic£*.j, on ne voit déjà plus qu'une répétition; à son sens lit.—

1. KRDj., 4. Présentent ce type de déclaration de vente : KRDj., 5, 7, 10, 11, 14,

15, 23, 27 et 28 où le premier verbe est en lacune. Après « en toute propriété légale
de loi de vente parfaite, » KRDj., U insère : npoc TIÏ'OAI 6u0neie*«t*pa.ç|>cm
« selon la force de cet écrit. »

2. Planiol, Traité élémentaire de droit civil, l 5, 1908, § 2593.

3. Planiol, ibid., § 2594 et s.
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téral, l'évolution qui s'achève voudrait qu'on substituât : « Par
celle vente, j'aliène. » En conséquence, il n'est plus nécessaire

d'employer les deux verbes dans la déclaratien de vente : l'un

ou l'autre, à volonté, suffit à produire le résultat intégral qui
avait d'abord supposé une double clause. C'est ainsi que s'ex-

pliquent tout naturellement les variantes du formulaire de la

déclaration de vente dans les actes de Djème : si certains

actes contiennent ei-f e&o?V. et eicg*.i, on s'est contenté dans

bien d'autres 1 de er^- enoÀ et dans un- du verbe cg&i. El ce

ne sont pas là des variantes tenant aux habitudes diplomatiques
d'écrivains différents : un même scribe, le prêtre Senuthius, fils

de Khmentsnêu, emploie les deux verbes dans KRDj., I et se

borne au premier dans KRDj., 2. L'emploi d'un seul verbe

n'est donc qu'une manière abrégée d'exprimer ce que disent les

deux 3. En somme, la pratique copte n'a fait qu'amener au

terme logique de son évolution la vieille tradition égyptienne
selon laquelle l'emploi de l'écriture suffisait à transférer un

droit réel. Il n'y a là aucune inlluence du droit musulman dont

le principe est tout autre, puisqu'il exige une prise de posses-
sion effective pour le déplacement de la propriété*.

24. Brève ou développée dans la manifestation de la volonté

du disposant, la déclaration de vente se complète par l'indi-

cation exacte de l'objet auquel elle s'applique. Cette indication

se donne au moyen de mentions d'un usage plusieurs fois sécu-

1. KRDj., I, 2, 6, 9, 12, 13, 18, 20. Dans KRDj., 21, ^ eAoA est remplacé par ^
ii dare, » peul-élre par suite d'omission involontaire de e&oA-

2. ettcpa.1 (KRDj.,3). — Cf. KRDj., 16 où le mari dit : « em aiio'A » comme

•ûpdcrw-ov de son fils, indique l'objet vendu, puis ajoute : « eicga.1 » en qualité de

-OOÎW-OV de sa femme. —• Dans KRDj., 23,1a déclaration de vente se trouve répétée,

l'objet de la vente étant double ; or, la déclaration se fait la première fois par les

mots ei^ e&oA et d.ncoa.1, tandis que la seconde fois "J- eJÊo<\. est seul employé.

3. Le souci d'abréviation se révèle aussi dans ce cas par moins de développe-

ment donné à l'expression de la volonté d'aliéner. On dira simplement par exemple :

tn^ na.K e&o'A. ivroK oa.port nujHpe nn.ua.Ka.pioc cencns^&ioc neTujoon

•X-itiTenoT uja.ene£ a.mo uja.OTroeitg mxx nuja.enec> eqnHT Ainttcon « Nous te

vendons, à toi, Aron, fils du bienheureux Senuthius, l'acheteur, d'à présent à

jamais et jusqu'à tonte époque éternellement à venir après nous.... » (KRDj.. 1).

4. Van den Bery, Principes du droit musulman selon les rites d'Ahon Uanifah cl

de Châ/i, trad. par H. de France de Tersanl et Damien, 1896, p. 85 et s. — Cf.

l'acte de vente arabe du Favoinu, de 889, trad. dans Erman-Kivbs, p. 287.
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lairc dans les actes d'Egypte'. Pour identifier l'immeuble vendu

soit en entier, soit pour une part 2, on précise sa situation en énu-

mérant ses tenants et aboutissants aux quatre points cardinaux ;

parfois on déclare aussi le nom sous lequel l'immeuble est

connu 1. L'identification de la chose est d'ailleurs moins déve-

loppée que dans beaucoup de papyrus grecs; notamment les

actes coptes n'indiquent pas la contenance des fonds de terre.

On exprime en général qu'on aliène avec l'immeuble tout ce

qui en dépend, et on ajoute parfois que le but du contrat est que

l'objet devienne la propriété de l'acheteur 4. Le plus souvent

enfin, le vendeur fait connaître l'origine de son propre droit 3.

Nous voyons ainsi que la plupart du temps le vendeur a trouvé

l'immeuble dans la succession de son père ou de sa mère", qui

pouvait l'avoir acquis à titre onéreux 7; quelquefois cependant le

vendeur a lui-même acheté ce qu'il aliène 8. S'agit-il de la vente

d'un bien monastique, l'acte rappelle ordinairement que ce bien

provient d'une donation pieuse et proclame le pouvoir qu'a
l'aumône de racheter les fautes 9.

25. Après la déclaration de vente, les papyrus grecs con-

tiennent une autre formule essentielle : ils mentionnent que
l'acheteur a payé le prix, dont le montant est indiqué 10.Cette

quittance du prix ne manque jamais dans les actes de vente qui
contiennent les éléments de l'ancienne xaTavoasvj ". De même

les contrats de Djème indiquent le montant du prix1- et disent

1. Stern, AZ, 1884, p. 154, n. 1; Bry, Vente, p. 178 cl s.
2. Les actes de Djème montrent l'extrême fréquence de l'indivision dans 1'lïgyptc

médiévale.

3. Ainsi dans KRDj., 3.

4. KRDj., 2, 3, 13,15, 24, 27, 29.

5. Cf. pour l'époque byzantine : P. Lond., II, 209: P. Par., 21.
6. KRDj., 3, 5, 6, 9, 12, 20, 23, 31.
7. KRDj., 2, 4, 7, 14.

8. KRDj., 11. Cf. 10.

9. KRDj., 13, 18. Cf. 13.

10. Sur l'évolution de la formule de quittance dans la vente, v. Bry, Venle,
p. 196 et s.

11. Mitteis, Grundzûge, p. 179 et 181.
12. Le montant du prix manque dans KRDj., 31 à la place habituelle; mais il était
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qu'on l'a versé, à moins que le formulaire ne se trouve modifié

par quelque particularité qui dispense de clauses normales et

sur laquelle un exposé renseigne le plus souvent '. Très fréquem-
ment, afin sans doute qu'on n'en puisse modifier ultérieurement

le chiffre 5, le montant du prix est donné à la fois en copte et

en grec 3. Cependant on l'exprime parfois en une seule de ces

langues*. Il est généralement dit que le paiement a eu lieu de la

main à la main, en monnaie de bon aloi, de bonne frappe et de

bon poids selon le système local 11.Le paiement apparaît ainsi

comme toujours antérieur ou tout au moins concomitant à la ré-

daction de l'acte. Par là survit, sous la domination arabe, un trait

de la vente égyptienne qu'accusaient déjà les actes démotiques :

le contrat de vente est un écrit relatif à une opération au comp-

tant; le droil égyptienne connaît pas de venle à terme1'. Aussi ne

pouvait-on faire crédit à l'acheteur qu'au moyen d'un détour : on

était censé lui prêter une somme égale au prix dont l'acte de

venle constatait obligatoirement le paiement; ou, plus large-

ment, l'acheteur remettait au vendeur une reconnaissance de

dette pour une valeur égale à celle dont l'acte de vente donnait

quittance 7.

peut-être indiqué dans la partie en lacune de l'acte, qui a pu contenir un exposé

parlant d'une dette préexistante du vendeur. Cf. infrà, n° 26.

1. Cf. suprà, n" 18 et infrà, n" 20 et s. La clause relative au prix manque ainsi

dans KRDj., 9, 17, 19.

2. L'emploi du grec rendait les faux plus difficiles (Krall, dans Fiihrer, p. 47).

3. Ainsi dans KRDj., 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, S, 10, 11, 12, 13, 14, 13, 22, 27, 28.

4. En copte : KRDj., 16, 18, 20, 23, 23, 20; en grec : KRDj., 21.

3. Exemple, d'après KRDj., 11 : TTiAiHTe Ta.i iiTa.riCTJLi.q30j«ei epoc ju.nnen-

epmr «.Tto a.cpa.iia.11 AinAiepoc crta.ir ïieicna.ir itgo'AoKfoTirtoc) rttioTÊ

no&pisTOn ilituji jmnKa.CTpon nsHue »i(vnn) vo(aï-aaTa) jï' 5-Jo o6f('jÇou) Ç'j(yiî>)

xiTtp(o)u Mîavwviwv) TeTeAeia. TIAAH *.cei etocrr grrooTK . . . -^.ia. j^eipoc eic

9£eipa. oiKCo-e-eit nnoirk ti-i.OKiJU.on a.-5-w iiKecJ>a.Xa.JOii « Voici le prix dont

nous sommes convenus mutuellement et qui a plu à nous, les deux parties :

deux sous d'or pur, du poids du bourg de Djème (répétition du prix en grec); le

prix complet m'est venu de toi... de la main à la main, comme il sied, en or de bon

aloi et frappe d'effigie. » Dans KRDj., 3, 1. 40-41, le texte ajoute que le prix (ou son

paiement) est conforme à lu appréciation des notables et des architectes. » Mention

analogue dans KRDj., 1; cf. 16 et 23.

Sur la formule des papyrus grecs, v. Bry, l'cnie, p. 206.

fi. Le droit musulman connaît au contraire la vente à terme : nous en trouvons un

exemple dans l'acte arabe de vente d'un pressoir à huile (Fayoum, a. 821), trad. par

Karabacek dans Fiihrer, n°698.

7. Bry, Venle, p. 209 et 219-228: Mitteis, Grundzûge, p. 117, 171 et 187.
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Cette nécessité d'un expédient pour attribuer le rôle écono-

mique de la vente à terme à un contrat qui par essence

était au comptant, a du se maintenir chez les Copies. Il suffit,

en effet, d'admettre que les acheteurs avaient souscrit la recon-

naissance d'une dette 1
égale au reliquat du prix incomplètement

versé, pour résoudre la contradiction que semblent présenter

deux passages de KRDj., 7 : après avoir indiqué le montant

d'u prix convenu sur expertise, le vendeur en donne quit-

tance en ces termes (1.-30-31) : TP.TIXIH OTTU UT&IUJ p,nTA>cce
juju.be ''^gojuoXoci 'xe^TeTtiT^ô.c iià.i eTrujà.T aai îiiXAMr

^Ï^ÏTOIT ^WSITOTT ns'ra c&ryos. « Le prix donc que j'ai ci-devant

iixé, je déclare que vous me l'avez donné sans que rien manque:

je l'ai pesé (?), je l'ai reçu; » puis au milieu de la j3î6aûoo-'.ç, après

avoir énoncé l'obligation de garantie, et avant d'en indiquer la

sanction, il ajoute (1. 4-9-51 ) :-XITTCJUH iirrA.TeTUTô>ôkc tTuysfe

n*>p^ T'^IJUH UTis.TrcTrHTiJU^7e junaai^ epoc ^^V\à. TUIO

ugeTCJUoe i^pnpoeic IIHTO eTeyoju ÏITCIIOÎVH ivxoeic ÇHIJU^
H'IJU, e-y«&.JU(Ç^«e7e JUJUOC ngHTq « car le prix que vous

avez donné (est) incomplet en comparaison du prix auquel a été

évalué l'enclos, mais nous sommes prêt à vous conserver l'effica-

cité de cet acle d'achat valable partout où on le montrera-. »

26. Somme toute, pour que le principe de l'opération au

comptant soit respecté, pour qu'il y ait venle, en d'autres

termes, il n'est pas nécessaire que le prix ait été matériellement

remis à l'aliénateur : il suffit que son patrimoine s'enrichisse

d'une valeur représentant le prix de vente. Si cet enrichissement

peut résulter d'une créance née d'une reconnaissance de délie

souscrite par l'acheteur au vendeur, il doit, en bonne logique,

pouvoir consister également dans l'extinction d'une dette dont.

1. On peut supposer que la rédaction d'une 1eeonnaissance de dette avait tenu

lieu de paiement lors de la vente des champs auxquels se rapporte CPRK, 72

(Fayoum, vin" s"), si on voit dans cet acte, avec Krall, une quittance distincte de

l'acte d'aliénation. Mais CPRK, 72 ne peut-il pas être aussi bien a) soit un reçu de

salaires pour travaux agricoles; /)) soif le reçu du prix de la récolte future des

champs? Un élément de solution, qui nous manque, serait la détermination de la

valeur de la terre et de la main d'oeuvre dans le fayoum, au vin" siècle.

2. Cf. CPRK, 35, 1. 7 (infrà, p. 86).
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le vendeur se trouvait tenu vis-à-vis de l'acheteur. De fait, la

dation en paiement se présente, chez les Copies, comme un

simple cas particulier de vente, quand l'objet accepté par le

créancier à la place d'une somme d'argent est un corps certain.

Ainsi, dans KRDj., H), le prix consiste dans une créance préexis-
tante de ceux qui jouent le rôle d'acheteurs : leur père avait

vendu une maison de leur feue mère; il leur en devait le prix;
se trouvant dans l'impossibilité de leur verser cette somme, il

leur reconnaît, à la place, la propriété d'une autre maison qu'il
avait acquise 1. C'est encore pour partie une dation en paiement

que recouvre la vente dans KRDj., 1(5 : la femme du vendeur

devait 8 lremisses à celui qui figure au contrat comme acheteur;

quand ce dernier présenta les actes constatant sa créance, les

époux ne purent s'acquitter; mais le vendeur consentit à leur

remettre la dette, en ajoutant même un frémisse et une paire de

chemises, en échange d'une maison de la femme que le mari

lui vendit 2 comme -pôo-w-ov de son épouse et du lils qui en était

l'héritier présomptif 3. C'était peut-être aussi une dation en

paiement assimilable à une vente que contenait une autre TCOX?'.;,

KRDj., 17 : cet acte est malheureusement très obscur, par

suite des énormes lacunes qu'il présente dans ses dix-sept pre-

mières lignes qui contenaient justement les parties caractéris-

tiques de l'opération, précédées, semble-t-il. d'un exposé 4; il y

est question d'un don nuptial (C^Ç^T)
5 en échange duquel une

maison est donnée (nT^rra^q ç^noTrc^ÇdvT, 1. 24-25) par le dis-

posant qui déclare simplement, à la place qu'occupe normalement

l'indication du montant et de la réception du prix : ^rai ^TTI»

à.uuohr£] (1. 19) « j'ai reçu et j'ai été rempli. »

1. On remarquera que l'aliénaleur ne dit pas qu'il u vend » et « cède par écrit. » Il

s'exprime ainsi : ripo.u.o'A.Oï'ei . . . imoTtt . .. AIITHI « je reconnais .. à vous...

la maison.... .> Mais il fait bien une cession, car, dans le résumé qui se trouve au

verso de l'acte, l'opération est caractérisée par le verbe -^ « dare, » de même que

l'aliénation consentie antérieurement à un tiers. L'acte reçoit en outre, dans les

clauses finales, la qualification d'ert,pa.q)on «npa.cic (cf. sij/jr,i,n° 5).

2. eiTl *.&o'A IIHK (I. Il) « je le vends... " eicoa.1 (I. 24) .. Je cède par écrit.... »

3. Cf. suprà, n" 14.

4. Arg. •xeenerà.H MSI (1. 9).
5. Cf. Ilevillont, RE, 1880, p. 107 et s., et Chrestomalhie démotique, 1880,

p. i:\.\xv. n. 1,
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Dans chacun de ces actes, un exposé mentionne la dette que
le vendeur veut éteindre. Cela ne rend-il pas inutile que l'ache-

teur lui délivre une quittance prouvant'la dation en paiement?
Nous ne le pensons pas. L'acte de vente ne peut servir de litre

qu'à l'acquéreur : un droit de propriété remplace dans son pa-
trimoine un droit de créance; rào-»âÀî'.a que son débiteur lui

avait remise est remplacée par laTpSo-^qui constate cette substi-

tution et reconnaît que l'acheteur ne doit rien en échange de ce

qu'il acquiert. Le vendeur n'a, par contre, besoin d'aucun

titre, dans les cas ordinaires de vente, car il n'aura jamais rien

à prouver. Mais s'il était tenu, antérieurement à la vente, de

quelque obligation, il a grand intérêt à se ménager la preuve
d'une libération qu'il poursuivait en consentant à vendre. Cette

preuve, il ne saurait se la donner lui-même ; il ne peut la tenir

que d'un acte émané du créancier que la vente a payé. Il importe
donc peu que la dation en paiement produise par elle môme

une libération seulement prouvée par la quittance ou que celle-

ci réalise une extinction de dette que la vente provoquerait sans

l'opérer directement : acte créateur d'une situation nouvelle ou

simple titre probatoire 1, une quittance est indispensable au ven-

deur dans notre hypothèse. Peut-être devrait-on voir une quit-
tance de ce genre dans KRDj., 49, si l'on était en droit d'en-

tendre les lignes 2 à 4 de cet acte très obscur comme la décla-

ration faite par Philémon qu'en place d'une aTcpàÀs'.a,c'est-à-

dire très probablement d'une reconnaissance de dette, que lui

avait remise le destinataire de l'acte, il a obtenu une terre. La

quittance ferait ainsi allusion à une dation en paiement rentrant

dans le cadre juridique de la vente.

27. Le prix peut donc consister en une créance de'l'acheteur

que la vente a pour but d'éteindre. Faut-il admettre aussi qu'il

peut représenter le montant d'un prêt consenti par l'acheteur

au vendeur? En d'autres termes, la vente peut-elle avoir, chez

les Coptes, un caractère fiduciaire et servir à donner au prêteur
la propriété d'un immeuble qui garantira sa créance, mais qu'il

1. Cf. Frese, Gr.-iig. Rechlsl., p. 28.
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devra relransférer à l'emprunteur quand celui-ci l'aura rem-

boursé? Il serait très intéressant de trouver, dans les actes coptes,
trace d'une vente de garantie. La fiducie romaine n'existant plus
sous Juslinien 1, la vente fiduciaire de l'époque arabe ne pourrait
être que la survivance d'une institution pérégrine d'Egypte, l'oW,
sv -i-7-.z'., dont les documents coptes attesteraient la vitalité-.

Or, il est peut-être fait allusion à une vente fiduciaire dans

KRDj., 10 3. Immédiatement après le protocole, cet acte con-

tient l'exposé de toute une série de faits qui ont provoqué la

conclusion de la vente qu'il réalise. Les enfants de Psatê, qui

jouent dans KRDj., 10 le rôle de vendeurs, racontent que Ger-

manos, père des acheteurs actuels, leur donna jadis 7 sous et

1 trémisse en échange desquels il devint, par acte de vente, pro-

priétaire d'une ferre. Il faut croire que les enfants de Psatê

s'étaient réservés un droit de rachat et que ce droit leur fut con-

testé par Germanos. car ils se pourvurent devant le duc d'An-

tinoé', qui ordonna, disent-ils (1. 18-19): T^piiTi nemo(juicju^)

Çy nirepA*à.noc n€<T>HJUA.K(^pioc) neiiOT trreitciOT neiiKd^
« que nous donnions ces 7 sous 1/3 à Germanos, votre bienheu-

reux père, et que nous rachetions notre terre. » Il ne pouvait être

question ici de quelque droit de retrait familial, puisque
c'étaient les fils de Psatê eux-mêmes qui avaient aliéné.

Cela conduit à croire que le litige entre Germanos et les

fils de Psatê portait sur le caractère de la vente précédemment
intervenue : Germanos prétendait que cette vente avait été défi-

nitive; les enfanls de Psatê voulaient qu'elle eût eu un caractère

fiduciaire, et c'est ce qu'admettait le duc d'Antinoé. D'ailleurs ce

haut magistrat s'était sans doute borné à rendre une sentence

abstraite, à trancher un point de droit supposant l'exactitude des

faits allégués par les demandeurs : on peut conjecturer, voulons-

1. Girard, Manuel"', p. 519.

2. Sur les problèmes relalifs à la vente fiduciaire gréco-égyptienne, v. les exposés
substantiels de Frose, Gr.-iig. Rechlsl., p. 15 et s., et de Mitteis, Grundzûge, p. 135-

141. Cf. Bry, Venle, p. 308-311.
3. Cf. sur cet acte : Stcrn, ÀZ, 1884, p. 152 et s.: Steindorlf, AZ. 1S9I, p. 8 et s.

4. Antinoé était déjà la résidence des ducs byzantins de Thébaïde, d'après les Pa-

pyrus grecs d'époque byzantine publiés par Jean Maspero (Catalogue général du

Musée du Caire, Nr. 67001-67089).
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nous dire, qu'à la demande des fils de Psatê, le duc avait délivré

des instructions écrites permettant de saisir l'autorité locale et

lui traçant sa mission; il restait à plaider devant celte juridiction

inférieure 1. C'est ce que nous semble impliquer la suite du récit

des enfants de Psatê (l. 19-22) : JUtmcô.Tpenei epHc nTnen&oe

«nCT; H]jUd*KA.piOC «CïlOT P€pjUA.ttOC
•

junwc».np(ouje WM-

K&.IO"\OI?JA. e&.njejô.&.7r JunneTtieiuiT £A.TIK&.£ THpq eTAiJU*.ir

e*.Teao7rciô. junK*.cTpoit $e. epoe erï&.necimeioc nujHpe
jun».TrAocne nTOHJUic-yjuepocne IIR^J eTJUJU&.Tr npoc T^OJU

mtnp&.c\c n».p^6.iox\ nT*.qc&.çÇHHi7e JUJUOOTT « Après (pie

nous fûmes venus vers le Sud, nous assignâmes votre bienheu-

reux père Germanos ; après mainte procédure que nous finies

avec votre père pour toute cette terre-là, l'autorité du bourg
trouva ceci : la moitié de cette terre-là était à Pésunthius, fils de

Paul, en vertu des anciens actes de vente qu'il montrait.» En efiel

Pésunthius, voit-on par latin de l'exposé,avait acquis de Germanos

l'immeuble entier, puis en avait déjà rétrocédé la moitié aux fils de

Germanos 2. Mais en quelques mains qu'elle fût passée, la terre

vendue par les fils de Psatê restait grevée de leur droit de ra-

chat. Ils en usèrent vis-à-vis de Pésunthius et reprirent sa part

pour 3 sous 2/3 ; mais ne pouvant rembourser la même somme

aux fils de Germanos, ils se décidèrent à leur vendre la part ra-

chetée à Pésunthius. C'est cette vente que réalisa KRDj., 10:

par elle les fils de Germanos devinrent définitivement proprié-
taires d'un immeuble que leur père n'avait acquis qu'à titre de

garantie.

Notre interprétation de KRDj., 10 nous paraît confirmée par

KRDj., 25 : il nous semble qu'on peut y voir l'acte par lequel un

créancier remboursé rétrocède la propriété d'un bien jadis aliéné

1. Il se pourrait donc que la pratique d'instructions écrites des magistrats à leurs

délégués, connues de l'Egypte romaine et probablement d'origine indigène (Iioulard.
Les instructions écrites du magistral au juge-commissaire dans l'Egypte romaine,
thèse, Paris, 1906), eût persisté dans la procédure jusque sous la domination arabe.

Les papyrus arabes d'Aphrodito contiennent des instructions d'un fond ionnaire arabe
à son subordonné chrétien, dans la première moitié du vin" siècle (C. II. Becker.

Arabische Papy ri des Aphroditofundes, dans Zeilschrifi fur Assyriologie und

venvandle Gebiele. 20, 1907, p. 68 et s.).
2, Il pourrait v avoir eu encore vente fiduciaire de Germanos à Pésunthius.
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tiduciairement. Le vendeur, dont ie nom a disparu du protocole

mutilé, expose qu'il acheta jadis pour 12 sous à un certain

Zacharie une maison avec un enclos. Abèssa, fille de Zacharie,

vint ensuite lui réclamer la moitié de l'immeuble vendu. A moins

qu'il ne s'agisse d'un droit de retrait sur un bien aliéné sans

l'assentiment d'héritiers présomptifs, une seule explication

s'olfre à l'esprit : la vente consentie par Zacharie garantissait un

emprunt fait par lui; à sa mort, sa dette s'était divisée entre

deux héritiers dont l'un, sa fille Abèssa, manifesta le désir de

rembourser sa part et de reprendre la moitié de l'immeuble

paternel. Abèssa engagea un procès que trancha le représentant

de l'émir : ce juge condamna le défendeur à retransférer à la

demanderesse la moitié de la maison et de l'enclos. De cette

décision, comme de celle du duc d'Anlinoé rapportée dans

KRDj., 10, il ressort que le paiement de la dette n'opérait pas

résolution d'une vente fiduciaire : il fallait un nouvel acte de

venle pour remettre les choses en l'état. C'est cet acte que con-

tient KRDj., 2lj, qui nous montre aussi qu'aucune indivisibilité

n'affecte la sûreté constituée par une vente de garantie. Abèssa

rachète la moitié du bien aliéné par son père Zacharie. Elle

paye, à vrai dire, 7 sous 1/6 : c'est un peu plus de la moitié du

prix; la différence représente sans doute la moitié des intérêts

échus depuis le jour de l'emprunt paternel 1.

28. A côté de l'aliénation fiduciaire, le droit gréco-égyptien

connaissait une autre adaptation de la vente à la constitution

d'une sûreté réelle. La lex commissoria, qui avait d'abord pu

1. Si nous comprenons bien KRDj., 10 et 25 et si, par suite, ces actes impliquent

la survivance de l'ùvï, sv -iati: sous la domination arabe, ils nous apportent peul-
ctre du même coup l'explication d'un l'ait : la fréquence relative des achats d'im-

meubles faits dans le bourg de Djème par un certain Aron. lils de Senuthius ou

Sbenoutc. A vrai dire, ce n'est pas toujours le même personnage qui ligure comme

acheteur sous ce nom : Aron, lils de feu Schcnoutc et d'Elisabeth (KRDj., 14).n'csl

pas à confondre avec Aron, lils de feu Slicuoule et de Talèk (KRDj., 15\ à moins

que le nom de la mère n'ait été mal rendu dans l'un de ces deux actes dont le premier

est de 756 et le second de 757. Il faut peut-être distinguer un troisième Aron, dont

le père Senuthius n'est pas donné comme mort en 757-776 (KRDj., 13 : cl. KRDj., 12),

s'il n'y a pas simplement omission de piaxÇip'.o;) devant Senuthius. Mais rien n'inter-

dit de voir la même personne, sans doute identique à l'un de ces deux ou trois
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accompagner l'hypothèque romaine 1, était de règle, semble-l-il,

dans l'hypothèque gréco-égyptienne-; faute de paiement, à

l'échéance, le bien hypothéqué devenait la propriété du créan-

cier. La lex commissoria n'avait pu se maintenir que dans les

coutumes indigènes depuis que Constantin, en 32IÎ, l'avait l'ait

disparaître du droit général de l'empire 3. C'est donc encore la

vitalité de ces coutumes qu'atteste une -rpâo-'.çcopte, KRDj., 30.

Si obscur que soit cet acte malheureusement mutilé, on peut

l'analyser ainsi : un procès
1relatif à un don nuptial (C^Ç&T, 1. 8)

dont le montant n'a pas été versé ou ne l'a été qu'incomplèlemenl,
aboutit à une sentence ou à une transaction en vertu de laquelle
Démétrius déclare que si la somme encore due n'est pas payée
dans un an, la personne qui en est créancière deviendra pro-

priétaire d'une maison à lui 36.

Dans KRDj., 38, on devra voir soit une constitution d'hypo-

thèque, soit une aliénation fiduciaire consentie par un certain

homonymes, dans Aron. fils de feu Senuthius ou Shenoute, de KRDj., 1, 2, 4, 5 et 6.

II est possible qu'il ait acheté des terrains, bâtis ou non, pour en tirer des revenus

en les louant ou pour les revendre avec bénéfice ; mais ne serait-ce pas plutôt un

prêteur qui se fait consentir des ventes de garantie ? 11 est vrai que rien ne distingue
le libellé de ces ventes de celui des autres; si donc on veut conjecturer que les

achats immobiliers d'Aron sont des exemples d'ùv'r, ev -Iz-zv., on est obligé d'ad-

mettre que la clause fiduciaire figurait, à l'époque arabe, dans un acte distinct indi-

quant que le prix de vente était en réalité le montant d'un prêt. Cf., pour les papyrus

grecs, Arangio-Ruiz, BIDR , 24 (1912), p. 206.

1. Girard, Manuel", p. 781,

2. V. les exposés de Frese, Gr.-'àg. Rechlsl., p. 17-22 et de Mitteis, Grundzûge,

p. 141-151. A la bibliographie donnée par Mitteis, Grundzûge, p 129, aj, Schwarz,

Hypothek und Hypallagma, Leipzig, 1911 (Cf. BIDR, 24, 1912, p. 259 et s.).
3. C. J.,8, 34 (35), 3.

4. Arg. 6;y.[a'.ûAo-'(a] (1. 6). Nous ne voyons donc pas dans KRDj., 30, comme

Ciasca (/ papiri copli del Museo Borgiano délia S. C. de Propaganda Fide, 1881,

p. 9, n" VIII), un contrat de mariage, mais un acte postérieur.
5. Démétrius ne dit pas qu'il » vend; » mais ce n'est pas nécessaire pour que

l'opération constitue la vente particulière qu'est l'hypothèque d'Egypte. L'analyse
de l'acte est d'ailleurs seule à commander cette conclusion, puisque le mot zpâai;

(I. 47) ne désigne pas seulement la vente dans la terminologie des documents coptes

(suprà, p. 7).
6. KRDj., 30 réalise peut-être, en même temps qu'une constitution d'hypothèque,

une transaction. Le droit litigieux, en l'espèce, était la créance de la personne qui

joue le rôle d'acheteur dans la vente conditionnelle de l'hypothèque gréco-

égyptienne. En sens inverse, la transaction que la vente peut servir à opérer, porte

parfois sur un droit prétendu par celui qui ligure comme vendeur. Un homme avait

vendu un terrain. Se prétendant des droits sur cet immeuble, sa femme et ses
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Isaac à son créancier. Après un exposé dans lequel il reconnaît

sa dette et s'engage à l'acquitter dans quarante jours, Isaac dit

(1. 9) : eiRCO g^TOOTK JUIT^HI «je mets sous ta main' ma maison »

(dont l'identification suit)... (1. 11-12) : T&pKUjione«KO jun-xoeic

juriHi €TJuju*.Tr « afin que lu sois propriétaire de cette

maison-là... » (1. 13-14) : ujôaiTd^no?V.oci7e ÏI&K juneicu^-y

ngo\oK(oTmoc) ujd/rnpoeecjui^ JIT*LIC6.Ç^C
« jusqu'à ce que

je te compte ces deux sous au terme que j'ai fixé » ; (l, 15-10) :

juciiToice *^.e epig^ïiTenpoeecjuîdv yid.pd^e JuneiTd^q H^K

« si toutefois le terme passe sans que je t'aie payé, » (1. 10-18) :

11TOR e<T>TCOUJ JUn^HI THpcr...lH70-!riOg tt£HTq HPT&^q

enujR^p ncTô^q efeo?V.nu^^q rrrponoc HIJU eT€£tt[^K « toi,

régissant toute ma maison,... tu y demeureras, tu la donneras à

bail, lu la vendras, tu agiras de toute façon qui te plaise. » Si l'on

fait dépendre le conjonctif uj&irrà.ôaioTv.o^i're de la proposition

précédente (T^pKujoime, etc.) on doit entendre ainsi l'acte :

Isaac fait une aliénation fiduciaire, avec faculté de rembour-

sement valant rachat, mais pendant quarante jours seulement au

bout desquels la maison restera définitivement dans le patri-
moine du créancier 2. Si l'on voit au contraire dans la première

proposition incidente (Tô.pKUjoone, etc.) une lex commissoria

complétant la proposition principale où s'exprime la consti-

tution d'hypothèque, on peut rattacher à celle-ci le conjonctif

uj&tiTô>.dkno?V.otiJ7e. Dès lors le sens est le suivant : Isaac hypo-

thèque sa maison, avec clause commissoirc, en garantie d'une

dette payable dans quarante jours. A l'échéance, si le créancier

n'est pas payé, son droit d'hypothèque se transformera en un

enfants intentèrent un procès aux acheteurs; puis en cours d'instance on transigea
les acheteurs payèrent un supplément de prix moyennant lequel la propriété de tout
le terrain leur fut reconnue par une r.aîz:;, KRDj., 8. La femme et les enfants n'y
disent d'ailleurs point qu'ils u vendent, » sans doute parce que l'acte n'est que le

complément d'un contrat antérieur par lequel le bien litigieux avait été « vendu. »

1. Cette traduction littérale ne doit pas faire croire à une constitution d'antichrése.

La formule copte ne fait que disperser un peu les éléments philologiques concentrés

dans le mot grec Û-OO^XT,.
2. Qui verra dans KRDj., 5S une aliénation fiduciaire, devra conclure qu'un acte

de ce genre contient normalement un exposé révélant son caractère spécial. Dès

lors les ventes consenties à Aron, lils de Senuthius, dans la forme ordinaire, ne

seraient très probablement pas des ventes de garantie.
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droit de propriété. La seconde interprétation, admise par le

savant éditeur des actes de Djème, nous parait la meilleure.

Aussi voyons-nous dans KRDj., 58 un témoignage de survi-

vance de l'hypothèque gréco-égyptienne, sous la domination

arabe, et une nouvelle preuve que cette hypothèque n'est

qu'une variété de la vente. Isaac présente en effet la propriété

qu'il transfère sous condition à son créancier comme une con-

séquence de la réception du prix. Le formulaire de l'acte est

d'ailleurs conforme à celui des contrats de vente, autant qu'il

est possible quand des circonstances particulières obligent à

remplacer certaines parties du texte par un exposé. Le serinent,

qui n'a pu figurer dans des clauses préliminaires, précède, les

clauses finales; mais il n'y a pas de [ïhëauoo-'.,:. Un l'ail mérite

d'être noté : le verso de notre acte mentionne un serment fait

par le lils d'Isaae, du vivant de celui-ci. Serait-ce une adhésion

à la vente conditionnelle qu'est la constitution d'hypothèque?

On peut croire que cette adhésion aurait figuré dans le corps de

l'acte. N'est-ce pas plutôt une confirmation postérieure, obtenue

du fils d'Isaae alors que la lex co/iunissoria avait produit elfel

et rendu le créancier propriétaire de la maison du débiteur

négligent?

29. En somme, chez les Coptes, le prix de venle revêt

diverses formes : ce peut être une somme d'argent versée réel-

lement ou fictivement par l'acheteur; c'est aussi bien une

créance de ce dernier, que son extinction enrichisse le patri-
moine du vendeur ou que son monlanl corresponde à une

valeur dont le vendeur bénéficiera au moment où l'acte de

vente produira son effet translatif de propriété; nous allons

voir enfin que le prix consiste parfois en autre chose. -

Quand l'acheteur, en effet, paye une somme d'argent, il n'est

pas nécessaire qu'elle représente à elle seule l'équivalent du

bien acquis : c'est avec raison, croyons-nous, que Crum a

rangé KRDj., 20 parmi les actes de vente, alors que le ferme

npâcr-.ç n'en constituerait pas un motif suffisant : malgré son mau-

vais étal, il semble qu'on puisse reconnaître dans cet acte
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un partage avec soulfe 1intervenant sur jugement ou transaction'.

30. Que le partage avec soulle puisse être regardé comme

un cas particulier de vente, un argument a fortiori suffit à le

prouver. Au lieu d'argent remis au vendeur ou fictivement

versé par reconnaissance de dette ou extinction de créance, le

prix peut, consister dans la dation d'un corps certain". Tel est

le cas dans KRDj., 24, qui nous montre que l'échange n'est

considéré par les Coptes que comme une variété de la vente 1 :

par cet acte, Marthe partage avec Tagapè une maison et un

enclos, en échange d'une part d'escalier. En quelque sens

qu'on y prenne le mot Trpàcr'.ç
3

(1. 17),cet acte est bien une vente :

il est, en effet, qualifié d'wv/j (1. 1KJ et verso, 1. loo), ferme que
les praticiens de Djème n'emploient qu'en matière de vente 6.

On pourrait être tenté de voir dans celte assimilation de la

vente et de l'échange l'influence du droit musulman. L'échange,

en effet, « en droit musulman, se trouve, à part quelques dis-

tinctions très subtiles et spéciales au rite Hanafitc, soumis à des

1. Cf. KRDj., 16 (suprà, p. 41) où, en sens inverse, une paire de chemises s'ajoute
au prix.

2. D'après Hevilloul, Chreslomalhie démotique, IS80, p. vin. le style notarial

égyptien rangeait les partages d'héritage, au point de vue de la forme, dans la caté-

gorie des actes de ventes: » car à l'époque déinolique, comme à l'époque copte, ces

partages se faisaient par échange de lettres adressées à chacune des parties et conte-

nant des ventes simulées. »

3. Dans l'état actuel des sources nous ne connaissons pas de vente dans laquelle le

corps certain soit aliéné moyennant une chose in génère autre que de l'argent. Lo-

giquement une telle opération devrait rentrer dans le cadre de la vente, telle qu'elle

parait conçue d'après les actes coptes.
4. La coutume copte en était donc venue à l'application d'une théorie soutenue

jadis en vain par l'école sabinienne, bien qu'on n'eut pas en Egypte les mêmes raisons

pratiques qu'à Home de proposer l'assimilation de l'échange à la vente. Cf. Girard,

Manuel-', p. 541-542.

5. Cf. suprà, n" 5.

li. Xe serait-ce pas aussi un acte d'échange assimilé à venle que KRDj., 29? Cet

acte est si mutilé que nous ne pouvons en dicerner le caractère exact. Les mots

eit^- itô.R eAoA (1. 18) « nous te vendons » commandent de le ranger parmi les

ventes; mais l'absence de mention d'un prix après la déclaration île vente, les

termes |i£pt!j;j.fj; et Z'.iXvz:^ (1. 31-32), caractéristiques des partages :v. l'index dans

KRDj-, p. 40't et 414), quelque trace de dispositions complémentaires analogues à

celles qui ligurent dans KRDj.. 24 (l. 121-130) portent à y voir un acte d'aliénation

d'une part d'immeuble contre une acquisition de même nature. Ciasca, 1papiri copli

del Museo Borgiano, p. 9, y voit un partage successoral.

uiSTOiiu-: Ji'HiitioUL:. — II *
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règles identiques à celles qui gouvernent le contrat d'achat 1. »

Mais dès avant la conquête arabe, le sens de --.-pàav.s'.v avait pu

s'élargir assez, dans le langage usuel, pour désigner une alié-

nation consentie moyennant autre chose que de l'argent 5. La

(race en apparaît dans une letlre du V siècle où nous lisons

(P. Avili., IL 144, 1. 21-24) : TO yauvâx'.ov È-pàO/, oY tu.où o-si-

-.ryj àp-:a6wv oixa « le vêtement fut vendu par moi dix arlabes de

blé. »

31. Le prix dont le vendeur accuse réception remplace, dans

son patrimoine, le bien qu'il vend; il est juste qu'en retour il

perde tout droit sur cet objet. Lui-même le dit parfois expressé-

ment 3. Cependant les actes d'Egypte envisagent surtout le côté

positif de la vente : les contrats grecs ou coptes énumèrcnt les

droits conférés à l'acheteur. Cela fait l'objet d'une clause qui,

dans les actes de Djème, suit normalement', mais quelquefois

précède
5 la quittance du prix. Cette clause, dont l'usage est à

peu près constant dans les actes de vente à partir du ir- siècle",

se caractérise, à l'époque byzantine, par une grande prolixité 7.

Les acles de Djème ne sont pas moins verbeuxs, à part de rares

exemples d'une concision relative 9. Cette partie du formulaire

1. Van den Berg, Principes de droit musulman, p. 90.

2. Cf., pour l'extension du sens de •npisi;, suprà, n° 5.

3. Le vendeur se dit dépouillé de tout droit sur la chose soit entre la quittance

du prix et l'énuméralion des droits de l'acheteur (KRDj., 7, 28; cf. 21), soit entre la

déclaration de vente et la quittance du prix (KRDj., 3), soit dans les éléments de la

déclaration de vente (KRDj., 23, à rapprocher de deux actes byzantins d'Edfou :

/'. Grenf, I, 60, a. 581 et P. Lond., II, 209, a. 613-641. Cf. BGU, I, 319, Fayoum,

sous Héraclius).

4. Cf. pour l'époque byzantine : Slud. Pal., I, p. 7 (Antinoé, a. 454) : P. Lond.,

III, 991 (Ilermonlhis ou environs, vi» s'); P. Lond., II, 209 et 210 (Edl'ou, a. 013-641 et

61S d'après M. Gelzer, Slud. z. byz. Verwall. Ag., p. 31): P.RE, 26 (V, 1888, p. 69,

Fayoum).

5. KRDj., 2, 3, 9. Cf., pour l'époque byzantine, P. Par., 21 bis et 21 (Tins, a. 592 et

616).

Dans KRDj., 19, l'indication des droits des acheteurs est entremêlée à la

ISsSaïusi;. Elle suit lu fSsSaîwsi; dans P. Grenf, I, 60 (Edfou, a. 581).
6. Bry, Vente, p. 230.

7. Bry, Venle, p. 240 et s,

8. V. particulièrement KRDj., 14,

9. Par exemple KRDj., 6, 12, 17.
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copto-lhébain débute presque toujours par la mise en évidence

du droit pour l'acheteur de se mettre lui-même en possession du

bien dont l'acte lui transfère la propriété
1 : c'est du moins l'idée

à laquelle nous paraissent correspondre les mots eKtt&ei eoovii

qui signifient littéralement : « lu entreras, lu t'introduiras 5. »

Ils sont suivis d'une liste, variant d'un acte à l'autre, mais

toujours identique pour le fond, des droits acquis à l'acheteur.

Cette liste où le même terme est parfois répété, où des mots

différents sont souvent synonymes ou n'expriment que des sens

très voisins, se compose de verbes qui figuraient déjà dans les

actes byzantins : on a gardé les uns, sauf à les altérer ; les autres

ont été traduits en copte. Il faut d'ailleurs distinguer plusieurs

groupes de ces vocables.

Les uns expriment l'idée de propriété en soi : à ce groupe ap-

partiennent Miè,OTe 3 » régir, gouverner, » piwsoeic
1«cire sei-

gneur » et ses équivalents grecs x'jp'.ï'j£'.vB et x'jp'.jyso-Oa'. 6, enfin

XCÀÎ'JÎ'.V7 ou y.îXvJicr'lc/.'J « commander. »

D'autres termes signifient que le vendeur peut » agir » (~pic-

-zcjfh.'.", eipe 10) de toute façon qui lui plaise, sans que personne

puisse s'y opposer.

Une troisième série de termes vise le droit du nouveau pro-

priétaire d'user matériellement de la chose : il pourra « s'en

servir» (^poi" du grec ypiw) à son gré, y « demeurer »

1. Cf. Mitteis, Grundzûge, p. 188.

2. Ces mots, qui signifient aussi « lu donneras ton assentiment, lu le rangeras à... »

(Goodwin, dans Auclarium ad Pegronis lexicon coplicum, 1896, p. 3}, se trouvent

dans KRDj., 1, 2, 4, 6, 8, II, 10, 11, 12, 14, 15, 16, 19, 25, 28, 31. — Forme verbale

dill'érente T6.peuei epOTm, mais portée identique dans KRDj., 3, 7, 27. — Parfois

eKïtô.ei egois-it est remplacé par eiuia.p'X.iieic « tu seras seigneur « (KRDj., 13),

eH.iiô.KeÀeire « lu commanderas » (KRDj., 20, 21) ou eKiw.£toit e^-np^cic « lu le

conformeras à celle vente » (KRDj., 23).

3. KRDj., 1, 2, 3, 4, 7, 8, 10, II, 14, 15, 19, 23, 25, 27, 3).

4. KRDj., 1, 4, 6, 7, 9, 10, 11, 12, 14, 15, 16, 19, 23, 25, 27, 28, 30, 31. ô.JU.ô.gTe et

pivxoeic rapprochés correspondent assez bien au grec XOITÎÏV xal x-jpisJsiv.

5. KRDj., 28.

6. KRDj., 8, 9, 10, 11, 14, 23, 25.

7. KRDj., 2, 3, 7, 16, 1S, 31.

S. KRDj., 4, 6.
il. KRDj., 7, 28.

10. KRDj., 1, 2, 8, 58.

11. KRDj., 3, 4, 7, 10, 11,12, 13, 14, 15, 17, 19, 22, 23. 24, 25, 27,
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(OTOJ^1), 1' « améliorer » (oe'.XoxaXsw2), « bâtir » (KOJT' 1) et « suré-

lever » (OTOi^JULKlOT*, OTOigAA C^pà.13).
On fera de même allusion au pouvoir d'user juridiquement

du bien : l'acheteur peut « passer des contrats » (3w.z:ïv';); no-

tamment il peut « louer » (^ enenjK^p 7, KO) enujK&ps) et

« engager » (oiru)£ nefeco3).

Surtout on reconnaît à l'acquéreur le droit de < disposer »

o'.xovo;j.£'.vl0j : au point de vue matériel, il peut « détruire »

(ujopujep ''); au point de vue juridique, il peut « transmettre »

(-xpaycopsïv1-) à titre onéreux ou gratuit, entre vifs ou à cause de

mort, puisqu'il a faculté de « vendre » (Jr e&o^."), d' « échan-

ger » (c/.XXc/.c7Z'.y]'',yjyy.XXc/.'j7î<.y'r', eipe HKJS.T;V\'\^ÏIH'", ^ U^Xl-

TIKÔWTÔ.'X.TV.^OH17), de « faire donation » (ocopKj'.v 18, yap'.cràcrOa'.ls,

à-oyap'.cràcrOa'.-0), de « laisser » (KOo'-'-ujio'xiT"! à certaines per-

sonnes. Relativement au dernier droit, on sait que les actes

byzantins n'emploient généralement pas le même terme pour

désigner le partage qu'un propriétaire fait entre ses enfants

(-rîxvj'.ç ;j.£Tao'.Sôvai.) et la transmission héréditaire proprement

1. KRDj., 3, 4. 5, 7, 10, 13, 14, 15, 19, 22, 24, 27, 28, 58.

2. KRDj,, 1, 2, 4, 5, 8, 10, 11, 14, 15, 19, 20, 22, 23, 24, 27, 28. Cf. Stem, AZ, 1884,

p. 157, n. 3.

3. KRDj., 2, 3, 7, 13, 16, 18, 20, 21, 23, 28.

4. KRDj., 20, 21, 31.

5. KRDj., 1, 3, 7, 9, 20.

6. KRDj., 1, 2, 3, 5, S, 10, II, 13, li, 15, 19, 22, 23, 2i, 25, 27. — Cl. le copte

TOJig dans KRDj., 58.

7. KRDj., 4, 10, 13, 15. 16, 18, 23, 27, 31, 58.

8. KRDj., 14.

9. KRDj., 18.

10. KRDj., 1, 2, 3, 4, 5, 7, 8, 10, 11, 13, 14, 15, 19, 22, 23, 2i, 23, 27,28.
11. KRDj., 1, 9, 20, 21, 31.

12. KRDj., 4. 5, 7 (où l'a initilial est un lapsus), 10, 12, 11, 15, 22. 23, 24, 27, 28

13. KRDj., 1, 2, 3, 4, 5, 7, 10, 14, 15, 16, 18, 22, 24, 27, 28, 58.

14. KRDj., 7, 9, 13, 16, 23, 28.

15. KRDj., 16.

16. KRDj., 4, 5, 10, 14, 15, 22, 27.

17. KRDj., 23; cf. 24.

18. KRDj., 2, 4, 5, 7, 10, 14, 15, 22, 23, 24, 27, 28.

19. KRDj., 2, 4, 5, 7, 10, 13, 14, 15, 16, 18, 19, 22, 24, 28, 31.

20. KRDj., 2, 4, 5, 7, 10, 14, 15. 19, 20, 22. 24, 27, 28, 31.

21. KRDj., 3, 5, 7, 10, 12, 13, 14, 15, 18, 19, 22, 2'., 25, 27, 28, 30, 31.

22. KRDj., 2, 5, 10, 14. 19, 22, 2+, 25, 27, 28.
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dite 1 ; la même opposition semble exisler entre KIO, qui vise

plus spécialement le partage entre enfants, et ujuvxn, qui se

rapporte plutôt à la transmission héréditaire.

Il n'est pas facile, par contre, de préciser le sens juridique

qu'ont dans nos actes les fermes «xno- et otregAi'xno'' dont le

premier veut dire, dans la langue ordinaire, « acquérir, posséder,

avoir, » tandis que le second suppose une augmentation ou un

renouvellement de l'état ou de l'acte exprimé par le premier.

Les droits ainsi énumérés, on dit souvent que l'acheteur les

lient de la convention (o'.àcTaAjj.^) précédemment exposée 1, pour

lui cl toute sa postérité 5, pour toujours 0, sans que rien puisse

faire obstacle à sa maîtrise 7, sans que personne puisse surgir

contre lui 8. L'acte rappelle aussi parfois (pie ces droits s'étendent

non seulement sur la chose, mais sur tout ce qui s'y trouve

incorporé par destination (ypy.Tr^p'.a), et que l'immeuble y est

soumis de sa base à son faite 9. Tout cela pouvait également se

trouver dans les papyrus grecs. Ce qu'il y a de plus intéressant

à relever, c'est que certains actes accentuent le caractère de

vente au comptant hérité du droit gréco-égyptien : si l'acheteur,

disent-ils, acquiert les droits énumérés, c'est parce qu'il a versé

le prix 10.

32. C'est également au paiement que KRDj., 7 et 9 rattachent

la formule de garantie" i' [iîSa'W.c) qui constitue la cinquième

1. V. les verbes et substantifs se référant à la transmission héréditaire dans Bry,

Vente, p. 242 et s.

2. KRDj., 1, 2, 4, 5, 8, 10, U, 12, 14, 15, 17, 19, 22, 23, 24, 25, 27, 28, 31.

3. KRDj., 1, 2, 4, 5, 8, 10, 11, 14, 15, 17, 19, 22, 2'», 25, 27.

4. KRDj., 1, 4, 5, S, 10, 11, 14, 15,22, 23, 25.

5. KRDj., 1, 14, 16, 20, 21, 23, 31.

6. OIK*.TO^H nujêxneg ou n*.uonioc « en possession éternelle : » KRDj., 4, 5,

7, 10, 11, 12, 13, 22, 27, 28.

7. K-jp'u; xal ivî-LxeAâ-w; : KRDj., 4. 5, 7, 10, II, 14, 15. 22.

8. Ainsi cette mention sert de transition entre notre clause et la £eSatuï'.; dans

KRDj., 13.

9. Exemple : KRDj,, S", 1. 37 et s.

10. KRDj., 7, 10, 11, 15, 21, 25, 27, 28.

11. KRDj., 7 et 9 ne l'ont là qu'exprimer un rapport de cause à ell'et qui doit se

sous-entendre dans les autres actes. Cf. Mitteis, Grundzûge, p. 170.



54 ÉTUDES D HISTOIRE JURIDIQUE

partie du texte 1. On a déjà fait remarquer que la rédaction

qu'elle présente dans les textes grecs de l'époque romaine se

rattache étroitement au formulaire démotique 2. Elle comprend,
très logiquement, deux éléments distincts : « l'énoncé de l'obli-

gation à laquelle le vendeur se déclare soumis et la fixation de

la « peine » qui doit le frapper s'il contrevient à ses engage-
ments 1. » La clause de garantie des actes copto-thébains correcte-

ment rédigés présente également deux éléments : on dit d'abord

en quoi consiste la garantie que le vendeur doit à l'acheteur,

puis quelles seront les conséquences du manquement à l'obli-

gation de garantir.
A nous en tenir, parmi les actes grecs, à ceux datant des

derniers empereurs, il faut bien reconnaître que l'énoncé des

obligations auxquelles la clause de garantie astreint le vendeur,
n'est pas très développé. Il semble qu'en général le vendeur se

borne à prévenir les attaques des tiers, en s'obligeant plus ou

moins expressément à les repousser
1; cependant un formulaire

plus complet spécifiait encore, à côté d'une garantie générale de

tout trouble, que le vendeur et ses ayants cause devraient

s'abstenir d'élever des prétentions sur le bien vendu et que celui-

ci était libre de toute dette publique ou privée 5.

C'est une promesse de garantie identique pour le fond, mais

un peu différente dans la forme, que montrent les actes de

Djême. La [îiîSaûoa-'.ç y affecte généralement un tour condi-

tionnel, dérivant peut-être du même formulaire que la clause de

garantie cependant plus brève d'un papyrus grec d'Edfou".
Selon qu'elle est plus ou moins développée, la [ïsëauns-'..; appar-
tient à l'un ou à l'autre de deux types faciles à distinguer. Le

premier type réduit la clause à rémunération plus ou moins

complète des personnes qui doivent s'abstenir de troubler l'ac-

quéreur : le vendeur, ses divers ayants cause, un tiers qucl-

1. Elle manque dans KRDj., 58 (constitution d'hypothèque ou aliénation fiduciaire).
2. Bry, Vente, p. 276 et s.

3. Bry, Vente, p. 277.

4. P. Lond., II, 209 et 210; III, 991.

5. P. Grenf, I, 60 ; P. Par., 21 bis et 21.
6. P. Journ. of phil, XXII (1894), p. 269.
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conque 1; l'acte peut ajouter que ce n'est pas à l'acheteur seul,
mais aussi à ses ayants cause que l'obligation de garantie profi-
tera-. La clause du second type ajoute à la mention des

personnes tenues de garantie une indication plus précise de ce

que la garantie interdit : c'est tout trouble judiciaire ou extraju-
diciaire, en quelque lieu et devant quelque autorité que ce soit".

33. Dans KRDj., 22 et 24% il est même assez intéressant de
relever ceci : parmi les juridictions devant lesquelles on ne peut
attaquer l'acheteur, la jikSauno-'..; dislingue les tribunaux séculiers

(-pa'.-rwp'.ov xpyrjVT'.yov) des tribunaux ecclésiastiques (-sa'.Twc.ov

£xxÀ7i<7'.3W7txév).Serait-ce là quelque formule byzantine, conservée

par routine, ou y a-t-il lieu d'admettre la possibilité de procès
entre Copies aussi bien devant les autorités qui représentent le

khalife en Egypte que devant les chefs de la communauté chré-

tienne? Nous n'hésitons pas à croire que des plaideurs chrétiens

pouvaient, dans l'Egypte musulmane, saisir, à leur choix, ou bien

les représentants de la justice ecclésiastique ou bien ceux de la

justice séculière.

Les évèques avaient reçu de Juslinien le pouvoir de juger les

procès civils dans lesquels le défendeur serait un clerc, un

moine, une diaconesse ou une nonne. La faculté de faire exécuter

eux-mêmes leurs jugements leur avait été concédée, en 62!), par
Héraclius. Sous ce dernier empereur, ils ne pouvaient pas encore

juger, à proprement parler, les procès intentés à un laïque : ils

n'en pouvaient être saisis qu'en qualité d'arbitres, de l'accord

des deux parties 3. Les chrétiens d'Egypte ont dû, sous la domi-

nation musulmane, continuer à porter devant les évèques ou

leurs délégués les causes que les empereurs avaient attribuées

au for ecclésiastique. Quant au choix de clercs comme arbitres,

1. KRDj., 1, 2, 3, 6,7, 9, 16.

2. KRDj., 18.

.'!. KRDj., 4, 5, S, 10, 11, 12, 13, 14, 13, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 28, 31: cf. 17.

4. Cf. KRDj., 5.

5. Sur la juridiction ecclésiastique à partir de Juslinien, v. Zacharia von Lin-

genthal, Geschichle des griechisch-romisclien Redits 1, 1892. p. 381-381 : Pt'amniiller,

Die hirchliehe Geselzgebnng .lustinians, 1902, p. 75-86; Siciliano Villanucva,

Diritlo bizantino, 1906, p. 16-17.
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on le pratiquait en Egypte à l'époque byzantine
1

; il est 1res

problable que les Copies y ont encore recouru 2. Peut-être

même la coutume a-t-elle transformé cet arbitrage en une véri-

table juridiction 3. Sous les khalifes, en effet, l'activité temporelle

de l'Eglise semble avoir dépassé de beaucoup le domaine que

les empereurs lui avaient assigné. Tout y devait conduire : d'une

part, le rôle assumé par l'épiscopal, dès avant la conquête arabe 4;

d'autre part, la tendance naturelle des chrétiens, dans Ions les

Etats musulmans, à sauvegarder leur foi et leurs usages, en s'or-

ganisant de façon à se suffire à eux-mêmes le plus possible, sous

la conduite d'un chef religieux reconnu par les autorités civiles

comme le représentant de la communauté chrétienne 5.

Mais il est bien certain que la compétence des juges ecclésias-

tiques, en matière de vente d'immeubles, n'est que concurrente

à celle des tribunaux séculiers. Quoi qu'on ait pu penser autre-

fois, les autorités musulmanes n'ignorent pas les contrats des

Coptes et ne se désintéressent pas de leur exécution", tout au

moins au vnr" siècle. Les actes de Djème le laissent voir : une

1. BGU, 1,103=\Vilcken, Chreslomalhie, n" 131 (vi'-vn" s") se rapporte à l'arbitrage
d'un archimandrite du Fayoum.

2. Le Copies ont pratiqué le compromis : CPRK, 164 (nome de Unes) nous en a

conservé un bon exemple du vin' siècle; mais l'objet du litige n'y est pas indiqué.
3. Cf. Slern, ÀZ, 1884, p. 141 et s.

4. Cf. Wilcken, Grundzûge, p. 133. — La correspondance de saint Pésunthius

(Hevillout, RE, 9(1900), p. 133 et s.) montre l'étendue du pouvoir des évèques à la

veille de la chute de la domination byzantine. Cf. le fragment de la vie de saint

Macaire, cité par Hevillout, RE, I (1880). p. 118, n. I, et les Fragments coptes pour
servir à l'histoire de la conquête de l'Egypte par les Arabes, pub., trad. cl eomm.

par Amélineau, JA, 1888, 2, p. 361-410. — Les derniers empereurs ont peut-être

préparé le développement ultérieur de la puissance séculière de l'Eglise, par des

mesures en faveur de l'épiscopat melkile, mais dont le clergé monophysile aura pu
tirer proiit par la suite : par exemple, s'il en faut croire les historiens arabes,

après avoir repris l'Egypte aux Perses, Héraclius aurait donné le titre de praefeclus
Anguslalis à Cyrus, patriarche melkile d'Alexandrie (Krall, dans CPRK, p. 22).

5. Cf. Springer, AZ, 1885, p, 133.

6. Slern et Springer, ÀZ, 1884, p. 141 (cf. Erman-Krebs, p. 263) ont soutenu qu'en
principe les contrats copies n'étaient pas protégés par les magistrats musulmans;

d'après Slern, les actes copies n'auraient acquis d'existence officielle au point de
vue civil que par l'apposition d'un protocole arabe. Mais peut-on croire que nombre

d'actes importants, qui ne sont pas précédés d'un protocole arabe, soient restés en

quelque sorte à l'étal de projet ou n'aient reçu qu'une ellicacilé imparfaite-.'
On peut d'ailleurs concevoir tout autrement la nature du protocole arabe (v.
suprà, p. 10, n. 1).
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vend; peut être l'occasion d'un procès. L'affaire ira devant

l'émir 1 d'IIermonfhis ou son représentant-; parfois les deman-

deurs saisiront le duc de Thébaïdc 3; même les magistrats du

bourg de Djème pourront connaître du litige, tout au moins par

délégation 1.

34. La seconde partie de la clause de garantie détermine

les conséquences qu'entraînera la violation de l'obligation de

garantie pour celui qui s'en rendra coupable. Cetle seconde par-
tie est aussi plus ou moins complète. Quelques actes seuls'' lui

donnent son entier développement dont on peut demander un

exemple à KRDj., I I. « Si jamais, dit ce texte, quelqu'un sur-

git contre toi... ujopn JUCH nneneTJUJLid.tr U)ç^e?V.ei n\d.d.-y

npoTOTimoc juen qo ÏIUJJUJUO enesjeijuvr JuunujHpe juune-

nn(eirju)d. eToird.d.n (vyoo nqTi en^ococ JunpocTULiou
Ju.Juid.ô>.nTd».ce ng^o?V.OK(oTmoc) nnoïè iiTeaotrcjd. eTUjoon

Ten<OTT> ^copic TeneTijuid. IITMIUOUOC £ops7e JUJUOC

e-xnneTitd.To'A.juô. uqnd.pd.nd. d.-2snnd.i -^e THpoTT iiqes e^oim

nqgion eTempd.cic d'abord cela ne lui profitera en rien; et sur-

tout il sera étranger au Père et au Fils et à l'Esprit-Saint; et

qu'il paie un -poov.uciy de trente-six sous d'or à l'autorité exis-

tant alors, en sus de 11l's-vr'.u'la que les lois ont établie contre

celui qui osera transgresser; et en plus de lotit cela, qu'il

donne son assentiment à cet acte de vente et s'y conforme. »

Dans celle disposition, on distinguera quatre éléments :

1° L'indication de l'inefficacité de loute attaque contre l'ache-

teur;

1. KRDj., 8, 1. 4 et s.

2. KRDj., 25, 1. 15-16.

5. KRDj., 10. Cf. suprà, p. 43.

4. KRDj., 10. Cf. suprà, p. 44. — Y al il une allusion à un procès jugé par

les magistrats locaux de Djème ou à une expertise dans KRDj., 23, I. 25 et s., où il

est question de prix déterminé par les 1res honorables Zacharie et Aron et les

notables ?

5. KRDj., .">, 6, 10, il. 14, 15, 22.

6. Xwjit; veut dire à la l'ois « en sus de » cl u sans: » de ces deux acceptions la

première est certainement celle du texte : la preuve en est fournie par le tes-

tament grec (P. Lond., 1, 77) d'Abraham, évéque d'IIernionlhis (a. 600), dans lequel

se retrouvent, unis par v.a;, les deux termes de noire clause entre lesquels le for-

mulaire copte insère /.wp:';. Cf. KRDj., 6 : TeneiTeAU*. AinnenpocTiJUOiï.
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2" Une imprécation contre l'auteur éventuel du trouble;

3° La mise à sa charge d'unepoena ;

i° Enfin l'obligation, pour l'auteur du trouble, de reconnaître

la validité delà venle.

Les quatre mentions figurent en général dans cet ordre, qui
subit cependant parfois des interversions'; ces dernières sont

d'ailleurs moins fréquentes que les lacunes : la mention de

]'È-'.-u',[j.ia légale manque dans la plupart des actes 2; quelques-
uns omettent la première 3, la deuxième 1ou la quatrième men-

tion 11.La menace d'un TïpoTT.^ov ne semble jamais absente d'un

acte correctement rédigé 6.

On a déjà remarqué
7la corrélation qui paraît exister entre ces

éléments de la clause de garantie et une constitution rendue en

o!).j par Arcadius et Honorius 8. Les termes de cette loi et la

place qu'elle occupe tant au Code Théodosien qu'au Code de

Juslinien, ne permettent pas de croire qu'elle se réfère à d'autres

actes que les transactions; mais on peut se demander si ces dis-

positions n'ont pas été étendues à tous les actes juridiques, soit

par quelque loi ignorée, soit plutôt par la pratique 9. Arcadius

et Honorius supposaient qu'un individu pleinement majeur avait
fait une transaction sans que son consentement fût aucunement

vicié, puis qu'il l'avait confirmée par serinent; s'il venait à

manquer à ce solennel engagement, soit en intentant un procès,
soit en n'accomplissant pas ce qu'il avait promis, les empereurs
voulaient qu'il en fût trois fois puni : il encourait l'infamie ; il

était privé des droits que la transaction lui avait reconnus; il

1. KRDj., 1, 2, 3, 4, 7, 8, 9, 12, 13, 10, 18, 19, 20, 21, 23, 25, 26, 27.

2. KRDj., 6.

3. KRDj., 4, 16, 19, 20, 25, 26, 27, 28.

4. KRDj., 3, 9, 19, 28.

5. KRDj., 3, 7, 19, 28.

6. Elle manque seulement dans KRDj., 9, dont le formulaire est assez fantaisiste

(mais cf. infrà, p. 65), et dans KRDj., 19, dont le rédacteur a complètement omis

d'indiquer les sanctions de l'obligation de garantie.
7. Springer, ÀZ, 1885, p. 135 et s.: Mitteis, Reichsrechl, p. 529 et s.

8. C. Th., 2, 9, de paclis et Iransaclionibus, 'i=C.J., 2, 4, de Iransaclionibus,
41, pr.

9. Cf. Wenger, ZSS (RA), 23, 1902, p. 230. — Springer, loc. cit., a relevé la grande

analogie que présentent avec la constitution de 395 des passages du Coutumier syro-
romain, de la Lex Romana Btirgundionum et de certaines compilations privées.
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devait enfin payer à l'autre partie hxpocna convenue dans l'acte
de transaction.

Or nos contrats de venle paraissent refléter l'état de droit éta-

bli par la constitution de 3!K>, avec quelques transformations

parfaitement explicables. Il faut se rappeler tout d'abord que,
dans presque tous les actes de vente de Djème, le texte contient
deux clauses préliminaires dont l'une a pour but de proclamer
que le consentement du vendeur est pur de tous vices, tandis

que la seconde place l'acte sous la sauvegarde d'un serment. Nos

actes se trouvent donc bien dans les conditions prévues par la

constitution de l'an 393'. Quant à la triple sanction édictée par
les empereurs, elle se retrouve dans nos actes, adaptée toutefois

à une époque postérieure de près de quatre siècles.

35. On ne voit pas dans nos acles la menace d'infamie;
mais sa place n'est point vide : on la trouve occupée, ainsi

que dans les actes d'Occident 2, par une imprécation : celui

qui enfreindra le devoir de garantie, deviendra « étranger au

Père et au Eils et à l'Espril-Saint, » dit le formulaire usuel;
« sera étranger au serment saint des chrétiens qu'on prèle par
le Père et le Fils et l'Esprit-Saint, » dit une variante'. On sou-

haite en outre parfois que le contrevenant subisse le sort

d'Ananias et de Saphira''. Ces imprécations, de couleur si pro-
fondément chrétienne qu'elles paraissent, sont peut-être un

retour au vieil usage égyptien des anathèmes, dont on a si-

gnalé la présence dans les actes démoliques 3. En tout cas, la

pensée des rédacteurs semble être la suivante : « Que le contre-

venant soit excommunié; » elle est d'ailleurs plus clairement

indiquée dans d'autres documents où elle revêt une forme telle

(pie celle-ci : eqnd.ujo>ne eqo UUJJUJUO eneioiT junnujHpe

Jue(.9/c)nenst(eTrJu)dk eTOTTd.d,n junnomcouid. HIJU n^picTid.-

1. Springer, ÀZ. 1885, p. 140 et s.

2. Springer, ÀZ, IS85. p. 136.

3. KRDj., 12, 16, 18. Cf. les formules abrégées, peut-être par omission, de KRDj.,
13 et 23.

4. KRDj., 13,17 et 18.

5. Hevillout, La propriété, ses démembrements, et la possession en droit égyptien,

1897, p. 548-549.
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HOC « il sera étranger au Père et au Fils et à l'Esprit Saint et à

toute communauté de chrétiens 1. » Mais la question se pose de

savoir s'il y a là autre chose qu'une simple menace. Sans doute

les autorités ecclésiastiques, au cas où elles auraient été saisies

d'un recours en garantie par l'acheteur, auraient pu prononcer

contre son adversaire la peine de l'excommunication. Mais ce

n'eût été là que l'exercice du droit qu'avait l'Eglise de frapper
le parjure : ce droit était absolument indépendant de toute sti-

pulation contractuelle préalable. L'imprécation n'avait donc

probablement d'autre but que d'impressionner les violateurs

éventuels de l'obligation de garantie, soit en pesant sur leur

conscience, soit en leur rappelant quelle arme l'Eglise avait à

sa disposition pour assurer l'exécution des jugements qu'elle

pouvait être appelée à rendre, même en matière séculière 2.

36. La constitution de 3!)î> infligeait une seconde punition à

celui qui manquait à son serment : privé de toute action, dé-

pouillé de la propriété du bien qui avait fait l'objet de la transac-

tion, il perdait en définitive tous les droits que lui avait recon-

nus l'acte sur lequel il avait tenté de revenir.

Un vendeur égyptien ou son ayani cause ne peut êlre tout à

fait clans la même situation : il ne peut perdre un droit à lui

reconnu dans l'acte, puisque l'acte ne lui en reconnaît pas, sa-

tisfaction lui ayant été antérieurement donnée par le paiement
du prix. Sans doute on pourrait lui reprendre ce prix ou un mul-

tiple du prix; mais cette peine, prévue dans des papyrus grecs".
ne l'est pas dans les actes copies, qui par ailleurs frappent
le contrevenant d'une amende toujours très supérieure au prix

touché par lui ou par son auteur. Mais sur un point du moins

sa situation sera bien celle voulue par Arcadius et Honorius :

ses efforts contre l'acquéreur seront vains ; des quatre mentions

que confient la seconde partie de la clause de garantie, la pre-
mière indique que troubler l'acheteur ne profilera en rien à l'au-

teur du trouble 4.

1. KRDj., 67, 1. 114-115 (testament du moine l'ahani).
2. Springer, AZ, 1884, p. 142: 1885, p. 136 et p. 143-141.

3. Bry, Venle, p. 288 et s.; Berger, Slrafklauseln, p. 127 et s.

4. La correspondance est en somme plus extérieure que réelle entre cette partie
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37. La troisième sanction du parjure prévue par la constitu-

tion de 39o est le paiement d'une poena : on suppose que celle-ci

a été convenue lors de la transaction. Or, si divers éléments

composent la poena dans les papyrus gréco-égyptiens', on n'en

retrouve plus qu'un dans les actes de vente copies : l'amende.

A l'époque romaine, comme sous les Lagides, l'amende se divi-

sait en deux prestations- : l'une était due à l'acheteur' et l'autre

au trésor 1.

Il faut ici laisser de côté les clauses pénales des acles de venle

byzantins de la Haute-Egypte : elles se rattachent à un formu-

du formulaire copte de garantie cl le careal et emolumenlo de C. Th., 2, 9, 3 = C. J.,
2. 4, 41, pr.

— Cf. Springer, ÀZ, 1885, p. 136.

1. Bry. Vente, p. 287 et s.

2. Brasslolf, ZSS .,/î.l), 2'î, 1901, p. 302 et s.: Bry, Venle. p. 292 et s.; Berger,

Strafltlanseîn, passim.
3. Sur celle prestation, qu'on peut appeler « peine conventionnelle, » v. Bcrgei'.

Slrafldauseln, p. 1-10 et 55-93.

4. Cette seconde prestation, qu'on peut appeler « amende fiscale, » est d'origine

plolémaïque (Springer, ÀZ, 1885. p. 137 et s. : Denisse, NRII, 1893, p. 40 et s.; Ber-

ger, Slrafldauseln, p. 31-46 et 55-93; Mitteis, Grundzûge, p. 76 et 189-190). L'usage
s'en maintint en Egypte, même après l'édit de Caracalla, du moins jusqu'au milieu

du vi" siècle. Springcr a fait observer que le droit romain, auquel l'amende fiscale

était étrangère, connaissait quelque chose qui permettait d'obtenir la même presta-
tion : les hauts magistrats ou fonctionnaires qui possédaient le jus mullandi,

pouvaient prononcer des amendes contre quiconque attaquait par dol un contrat ou

le méconnaissait. Cette institution du droit public romain aurait fourni le point de

jonction entre le droit impérial et le droit gréco-égyptien en matière d'amende fiscale.

La théorie de Springer s'accorde avec la disparition de l'amende fiscale dans los

papyrus à partir de la seconde moitié du iv" siècle : le jus mullandi des gouverneurs

d'Egypte aurait rendu l'allusion à l'amende fiscale inulilc. Cette théorie expliquerait
aussi la réapparition de l'amende fiscale après la conquête arabe : le départ des

autorités auxquelles il appartenait de punir d'une amende la violation des contrais,

aurait fait trouver nécessaire de rétablir l'amende au profit du fisc dans les acles

juridiques. Faute d'avoir remarqué que la vieille coutume égyptienne s'était ell'acéc

devant une institution du droit public qui disparaissait avec la domination byzantine,
la pratique aurait inconsciemment ressuscité l'amende fiscale plolémaïque. mais en

continuant à la rattacher aux lois impériales. Cette confusion entre le jus mult'indi

romain et les traditions indigènes expliquerait enfin qu'à coté d'amendes dont le

disposant fixe le montant, les actes coptes en présentent qu'on laisse aux autorités

de déterminer.

Seulement, toute la théorie de Springer repose implicitement sur ce postulat :

dans les actes coptes, il ne peut être question que d'une amende fiscale dérivant à

la fois des usages égyptiens et du jus mullandi. Springer ne s'est pas demandé si,

parmi les amendes dont parlent les textes coptes, les unes ne correspondraient pas
à la « peine conventionnelle » proprement dile, jadis stipulée au profit, du bénéfi-

ciaire de l'acte, et si les autres seules ne mériteraient pas le nom. d' « amendes

fiscales. « Springcr n'a pas vu celte question préjudicielle parce qu'il n'a pu raison-
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laire tout différent de celui de nos acles coptes'. Mais un

autre acte, sous les derniers empereurs, peut encore faire songer
à la double amende : dans son testament 5, fait en l'an (i()03,

Abraham, évèque d'IIermonthis, déclare que quiconque voudra

s'opposer à ses dernières volontés sera soumis T?,ôp'.Tulvr, z-<.-.<.\j.iy.
•/.isib. Tcov T.ci.aafjc/ivv.v TOÀLUOVTCOV Oîio'Jç v.o). [iJow.X'.xo'JS oox.o'j; « à

l'amende établie contre ceux qui osent transgresser les ser-

ments prêtés au nom de Dieu et des empereurs, » et paiera

Àôyw -po'j-iy.o'j y.cù.~c/.ay.6c/.izMçyp'jcro'j oyx'la^ le « à titre d'amende

et de (sanction de) la transgession six onces d'or. » L'wp'.s-jjivY,

i-'.v.[j.iy.'' semble être une « amende fiscale, » à verser au trésor

public. La loi elle-même l'impose comme le châtiment d'un ser-

ment violé; elle en détermine sans doute le montant. Quant au

mot -pô'jv.'j.oy, il désigne en principe la « peine convention-

nel' que sur un petit nombre d'actes coptes : un seul distinguait le -pôs-i;iciv conven-

tionnel de ïi-'.-'.tiJ.a légale. Que cet unique exemple d'une double mention n'ait pas
attiré l'allention de Springer, en voici probablement la cause : les actes copies
attribuent au fisc, et non plus au bénéficiaire de l'acte, le montant du -p'J-TIU.OV ; ce

changement de destination du zposT'.u.ov, qu'on avait déjà signalé pour le droit byzan-
tin du ixe siècle (Zacharià von Lingenlhal, Geschichle des griechisch-romisdien

Redits 3, p. 305 et s.), aura conduit Springer à conclure de l'unité de bénéficiaire à

l'unité de prestation.

L'hypothèse de Springcr se heurte encore à une autre objection. Si le jus mul-

landi avait servi de trait d'union entre le droit impérial et la loi pérégrinc, les

amendes prévues dans les contrats ne devraient pas dépasser le maximum de la mulla

que pouvait prononcer le praefectus Auguslalis, aux termes du tarif établi en 399

par Arcadius et Honorius (C. J., 1, 54, 6,1) : ce maximum était de 6 onces (= 36 sous)
d'or. Or, dans les actes grecs des vi° et vu" siècles, on voit, au contraire, l'amende

atteindre exceptionnellement 1 livre d'or (= 12 onces = 72 sous) ou même 2 livres

(Berger, Slraflilauseln, p. 101, n. 4). Le maximum édicté en 399 n'est pas mieux

observé sous la dumination arabe : sans doute nos contrais de vente copies ne

prévoient aucune amende dont le chillrc dépasse 6 onces ou 36 sous; mais dans

d'autres acles juridiques de Djême (KRDj., 55, I. 23 ; 106,1. 202-203), on voit la poena
s'élever à une livre d'or.

Sur la théorie de Springer, adoptée par Mitteis, Reichsrechl, p. 529-530 cl Grund-

zûge, p. 77, v. aussi les observations de Berger, Slrafldauseln, p. 100-101.

1. P. Lond., III, 991, P. Jomard, P. Lond., II, 209 et 21(1 ne contiennent que les

deux premiers éléments de la poena gréco-égyptienne complète : le prix cl l'indem-

nisation du dommage causé (Bry, Venle, p. 287-292; Berger, Slrafldauseln, p. 14-31,
127 et s. — Cf. P. Grenf., I, 60). Seuls, P. Par. 21 et 21 bis ajoutent la mention du

r.ooz-'.ixo'/, c'est-à-dire de la peine conventionnelle payable au coconlractant.

2. P. Lond., I, 77. Cf. P. Cairo Cal., 67032, I. 80 et 1. 100.

3. Berger, Slraflilauseln, p. 99.

4. Sur rwpio-txsvov r.p6z-'.ij.rr/ et l'ûpisiiivr, zr.'.-:ij.ioi. V. Berger, Slrafldauseln,

p. 3S-46.
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nelle, » qui s'opposerait ici à l'amende fiscale : celle prestation
est imposée par une volonté particulière qui en fixe le chiffre. A

l'top'.a-jjtivq ïTï'.T'.u'.a du testament grec d'Abraham d'Hermonthis

correspondrait, dans les acles de vente de Djème, TeneTiJUîd.

iiTdamojuoc gopi7e JUJUOC « l's-'.r.u'la que les lois ont fixée ; »

au ^poa-T'.iJiov fixé par le testateur de l'an GOfl, le ~pÔ7-'.;j.ov
1

auquel

se soumettent éventuellement les vendeurs coptes du vin 1'

siècle. Nos actes copto-thébains connaîtraient donc encore la

possibilité de deux amendes : l'une imposée et déterminée

par la loi, payable au fisc; l'autre dérivant de la seule volonté

des parties- et dont le montant, très variable, n'est pas plus

en rapport constant avec celui du prix
3

que dans les papyrus

grecs' 1.

1. Le nom de -pôsTiu-ov manque dans KRDj., 3, 10, 18, 26, Il est remplacé dans

KRDj., 9 par le mot v.a-zZiv.r,.

2. 11 y a lieu de remarquer que dans KRDj., 23 la violation de l'obligation de

garantie est présentée comme faisant encourir les peines du parjure; mais celte

mention est séparée par unncwc « ensuite » de la détermination d'un -pÔTT:u.ov de

36 sous.

3. En laissant de coté les actes en lacune et ceux dans lesquels le prix ne consiste

pas seulement en argent (KRDj., 16; ou représente un supplément (KRDj., 81 ou une

soulte (KRDj.,ili), ou trouve les rapports suivants entre le prix et la poena (o. =

once; s. —
sou; t. = trémissc) :

KRDj. Prix Poena Rapport
Poena =; Prix x

25 7 s. J4 t. 15 s. 2,93

3 3 s. I I. 10 s. 3

11 2 s. 6 s. 3

20 4 s. 12 s. 3

7 5 1, 7 s. 4,2

18 4 s. 3 o. (—- 18 s.) 4,5

1 2 s. 10 s. 5

14 6 s. 36 s. 6

21 4 s. 4 o. (= 24 s.) 6

22 2 s. 12 s. 6

27 1 s. 6 s. 6

2 3 s. 20 s. 6,066

9 5 t. 2 o. (- 12 s.) 7,2

28 1 s. 2 t. 12 s. 7,2

15 4 s. 36 s. 9

10 3 s. 2 l. 30 s. 9,636

12 1 s. 12 s. 12

13 1 s. 12 s. 12

5 1 t. 6 s. 18

23 2 s. 36 s. 18

4 1s. 36 s. 36

4. Berger, Slraflilauseln, p. 80-88.
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Ces conclusions, toutefois, ne sauraient être immédiatement

acceptées. Sommes-nous sûrs, tout d'abord, qu'il s'agisse bien

de deux amendes différentes dans le testament d'Abraham?

L'î-'.v.uia légale n'est-clle pas identique au -pôor'.ij.ov conven-

tionnel? Il y a deux choses à ne pas perdre de vue :

1° l'amende de la constitution de 3!K>, bien qu'imposée par les

empereurs, doit être déterminée par les parties ; 2" l'amende

fiscale distincte de la clause pénale conventionnelle cesse, en

principe, d'être mentionnée dans les papyrus grecs à partir de

la seconde moitié du ivc siècle'. Tout cela milite en faveur de

l'unité d'amende. Mais il faudail alors admettre que lYop'.o-uÉvY,
î7z<~'.u.iy. du testament d'Abraham n'est pas une amende au

profit du fisc comme I'oipto-iuvov -poemp-ov des premiers siècles; car

dans des papyrus postérieurs à Juslinien, le -prj^m.uov est établi

au profit de celui dont on contesterait les droits acquis 2.

D'autre part, malgré l'opposition que les actes de Djème

semblent établir ' entre l'sm.T.u.'la légale et le -pcim.uov conven-

tionnel, on peut se demander s'il y a là réellement deux

amendes distinctes. Sans doute l'omission de l'î-'.f.pua dans

bien des actes ne prouverait pas qu'elle se confonde avec le

-pocm.uiov si couramment déterminé ; car, du seul l'ail que la ' >i

impose une amende et en fixe elle-même le montant, on peut

se dispenser d'en parler dans un acte. Mais les documents eux-

mêmes doivent nous mettre en éveil.

D'après nos actes coptes, en effet, le 7tpocm.iJ.civ ne doit, pas

être payé à l'acheteur ou à ses ayants cause. Des textes le

disent nettement : le -pôm.uov doit être perçu par les magistrats

qui seront en charge lors du trouble''. Quand cette indication

n'est pas donnée' 1, il faut très probablement la sous-enlendre.

A supposer donc que le Trpocm.u.ovet l'îTt'.-r'.uua soient théorique-

ment deux prestations distinctes, il faut bien reconnaître qu'en

fait, la première a cessé d'être une amende au profit du cocon-

1. Berger, Slraflilauseln, p. 97.

2. Berger, Slraflilauseln, p. 101 et 233. Cf. notamment une vente immobilière du

Fayoum, P.RE, 27 (V, 1888, p. 133), a. 632, — Cf. P. Cairn Cal., 67032, 1. 80 et s.

3. Arg. /Mpï; 'cf. sujirà, p. 57, n. 6).
4. KRDj., i, 5, 8, 10, 11, 12, 14, 15, 17, 20, 21, 22, 25, 20, 27. Cf. 16, 18.

5. KRDj., I, 2, 3,7, 13, 23, 24, 28.
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tractant pour devenir, comme la seconde, une amende fiscale '.

Dès lors, l'unité de bénéficiaire n'avait-elle pas fait disparaître
la dualité des prestations?

En second lieu, il est difficile de dire s'il y a vraiment disjonc-
lion des deux amendes dans KRDj., 6 qui veut que le contreve-

nant encoure TeneiTeuud. juunenpocTVJuon eToirad,£opi7e

jujuoq « l's-mtua et le -pôm.uov qui sera établi. » Ici le mon-

tant, du -pcim.;j.ov n'est pas fixé par les parties; on remet à l'ave-

nir sa détermination, qu'il incombera sans doute aux magistrats
de prononcer, ainsi qu'on peut concevoir qu'il en ait été d'une

amende légale pour laquelle la loi aurait fixé un maximum

plutôt qu'un chiffre invariable.

Si anormale qu'en soit la rédaction-, KRDj., 9 suggère un

troisième motif de doute : en fait de sanction pécuniaire, il y
est simplement énoncé que le contrevenant sera soumis n nnd.]-
Td.C2k.IKH HTd.nnOJUOC CMK&IOU £Opi7e JUJUOOTT eTeVïd.ïH€ CttTC

nonusd. miou-n xind.p^con €Tnpd.cce ^Ainnirpoc: eTJUJUd.r
« aux amendes » (y.ci.-zc/xAy.-f,)que les lois justes ont établies, qui sont

(=e'est-à-dire) deux onces d'or (à payer) au magistrat en charge
en ce temps-là. » Voilà une y.cvzc/Ziy;rlqui correspond à la fois à

Yiw.'z'.u.io. légale et au -o6m.'j.ov dont les parties déterminent le

montant.

Or, l'exemple de KRDj., 9 n'est pas isolé. Dans le testament

de Jacob, prieur de Saint-Phoebammon (KRDj., 65), nous ne

trouvons qu'une xa-ïaotxy, légale de 5 onces d'or à payer à l'apyojv
ou 2Vd.ajd.ne. Dans le testament de Suzanne (KRDj., 66), la

poena unique est qualifiée de npocT-yjuiOîi iiTd.nppojoir KCM-

Kdaon gopi7e juju[oq] eT€îid.me COOTT «OHCIN nnoTrn

« -pocm.pwv que les rois justes ont fixé, qui est de six onces d'or, »

payable àl'àpytov ou 7V.d.ujd.ne. A côté de cela, dans son testament.

(KRDj., 67, 1. 115), le moine Paham dit seulement que qui-

conque attaquera l'acte devra payer o~$-no& nuoee « une grande

1. Sur une évolution analogue du droit byzantin et sur la portée de novelles

d'Irène et de Romain le Jeune, v. Zacbariii von Ligenthal, Geschichle des griechisch-

riimischen Redits', p. 306 et s. ; Millcis, Reidisredil, p. 532 et s.; Brasslol', ZSS

(RA), 25, 1904, p. 304 et s.; Berger, Slraflilauseln, p. 97-100.

2. Cf. suprà, p. 12, 13, 25 et 30, n. 8.

uiSTOllu.; Ji:niitn,u;iL. — II °
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amende » au magistrat. Par contre, il est question d'un rcpocm.uov
dont le chiffre est lixé, dans le testament d'Elisabeth (KRDj., 68).

Ce qui complique encore le problème, c'est qu'on trouve

exceptionnellement, à l'époque arabe, des exemples de peine
conventionnelle stipulée au profit de l'acheteur. 11 en est ainsi

peut-être dans une vente immobilière de Shmoun (CPRK, .19,

1. 7-8) et certainement dans une venle mobilière de Djème

(KRDj., 61, 1. 10-11). On voit assez par là combien il est diffi-

cile, de dire si la pratique copie connaît deux amendes ou une

seule, et de déterminer avec quelque exactitude le caractère

juridique de ce que le contrevenant à l'obligation de garantie

peut avoir à payer. Il nous suffira d'avoir signalé ces difficultés.

Pour les résoudre, il faudrait entreprendre une élude exhaus-

tive de la poena dans tous les actes coptes, ce qui ne peut être

l'objet que d'une monographie spéciale.

38. La continuité de l'ancien formulaire gréco-égyptien se

manifeste mieux dans la dernière mention de la clause de

garantie. Dès l'époque ptolémaïque, on déclarait dans les actes

que, nonobstant le paiement des amendes prévues, le contrat

resterait valable et sortirait son plein effet'; ce cumul des

amendes avec l'exécution du contrat prouve bien que ces

amendes n'ont aucunement, dans les papyrus grecs, le caractère

d'indemnité pour le dommage résultant de l'inexécution, et

qu'elles constituent une poena au sens strict. Il en est absolument

de même dans les actes de vente copto-thébains. Il est parfois

simplement dit que la vente restera valable en toute hypothèse 2;

mais le plus souvent la clause revêt un aspect plus énergique :

pour bien établir que c'est à tort qu'il a tenté d'attaquer la vente,

le contrevenant devra la reconnaître expressément 3.

1. Sur cette clause, v. Berger, Slraflilauseln, p. 47-50, 80-88 et 130. Cf.Bry, Vente,

p. 275 et 294.

2. KRDj., 21 et 28. Généralement cette déclaration se trouve dans les clauses

finales.

3. Cette clause reçoit un développement exceptionnel dans KRDj., 21.
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39. Cette affirmation de la validité de la vente est un thème

que les clauses finales vont développer. On les trouve parfois
précédées d'un serment 1

par lequel le vendeur s'engage à ne

pas transgresser ses obligations, qui se ramènent, en somme, au
devoir de garantie. Parfois aussi on trouve dans cette partie du
texte l'expression de la pureté du consentement du vendeur 2 ou
l'indication que l'acte est rédigé en copte". Mais ce sont là des
additions au schéma normal des clauses finales.

40. Dans celles-ci, on lit tout d'abord que l'acte de venle est

délivré à l'acheteur pour sa sûreté'* et que cet acte, qui est

valide", garantira l'acheteur partout où ce dernier le produira.
Ces deux premières assertions, constantes dans les actes de

venle de Djème 11,traduisent ou paraphrasent le début des clauses

finales des papyrus byzantins 7. Faut-il les prendre à la lettre et

conclure que l'acte fera pleine foi par lui-même et dispensera de

toute autre preuve?

On pourrait donner deux arguments en faveur de l'affir-

mative: 1° dans KRDj., J et i, l'acte de venle est appelé mv/j

y.^lzy-'.yf ; 2° il est rapporté, dans l'exposé de KRDj., 10, l. 21-24,

([lie, sur la production d'actes de vente, un certain Pésunthius

s'est vu reconnaître, par un tribunal séculier, la propriété de la

moitié d'un terrain. Cependant la qualilicalion donnée à l'acte

dans KRDj., 1 et 4 peut n'avoir pas grande importance à une

époque où la terminologie n'a rien de bien rigoureux; et quant
aux actes produits par Pésunthius, KRDj., 10 ne nous dit point

qu'ils n'aient pas été corroborés par autre chose. Or, le droit

byzantin n'accordait pas une force probante absolue aux écrits.

En S38, par la novelle 73, c. 2 et 7, Justinien avait exigé que

1. KRDj., 9, 20, 21.

2. KRDj., 13.
3. KRDj., 12, 13.

4. (op'X = àaipiXeia dans cette clause.

5. •xoeic = xûpioç (KRDj., 7, 21, 23).
6. Elles ne manquent en réalité epic dans KRDj., 16 et 18 dont le texte n'a pas dû

clauses finales et où l'on passe directement de la clause de garantie à l'esclialocolc.

Forme particulière dans KRDj., 3.

7. P. Grenf, I, 60; P. Par., 21 bis; P. Jomard ; P. Lond., II, 210 cl III, 991; P.

Journ. ofphil., XXII (1894), p. 269. Cf. P. Lond., Il, 209 moins complet.
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l'acte privé produit en justice fut confirmé par la déposition de

trois personnes l'ayant souscrit, ou ayant tout au moins assisté à

sa confection ; si la mort de ces personnes, leur absence ou quel-

que autre cause rendait impossible celte confirmation de l'écrit

par les témoignages, on devait examiner l'acte, et, s'il parais-

sait digne de foi, déférer le serment à la partie qui prétendait en

profiler. C'est, précisément la procédure que prescrit un juge-
ment interlocutoire dont l'auteur chrétien rend compte (KRDj ,

122) à un personnage qui parait être son supérieur, sans qu'on

puisse dire si ce dernier esl un émir ou un dignitaire ecclésiastique.
Sa lettre se rapporte à deux procès dont le premier seul nous

intéresse; il concerne une maison dont un certain Joseph con-

teste la propriété à une femme, Taham, qui prétend l'avoir achetée

d'un tiers, llèms. Après avoir entendu les allégations des deux

parties, l'auteur delà lettre prononça (1. 19-26) : c2£ecnrcMKd.ioH-

ne epujd.nTe Td.£d.ju &n JUUTTpe ctid.Tr e UJOJUÏIT gAinTuue
eTTJunujd. JunicTeire ejUd.Tr enpdxic ed.cnjujn nem iiTOTq

nnjUd.Kd.pioc gHJue epeîwcHtÇ gAinTuue juneqeneoe
ujuiid.c eqvid.ujcone g^Tece^oirod.

« Voici ce qui est juste :

si Taham trouve deux ou trois témoins, dans le bourg, dignes de

foi à cet égard, sur la vente par laquelle elle acheta la maison du

bienheureux Hêms, Joseph étant dans le bourg et ne l'ayant pas

assignée, la maison sera en sa puissance... » (1. 28-35) :

•xeutcottH npd.cic JunTene c^.e ecTJuerm JunTpe equooT e-

npd.cjc eimd.c2£\TC egovit eniAd. eTOTTd.d.n uceTpnoc un-

d.nd.uj 2£ed.cd.noir?V.oçri7e HOTT Junjud.Kd.pioc OHXIC od.poq

iiTeiwcH^ d.noTÎV.oç'iTe itd.c juneqjuHpoc itceneujnHi
ecsuiOT Jun(.Ç6C)Hpoc cnd.Tr « si cependant l'acte de vente est

seul et qu'elle ne trouve pas de témoin fidèle de vente, elle sera

conduite dans le lieu saint et y prêtera serment afin de faire

preuve, en ce qui concerne le bienheureux Hêms en place de

témoin (ou relativement à la maison): et si Joseph fait preuve à elle

pour sa part, que les deux parties partagent la maison entre elles. »

Il semble donc que, sous la domination arabe, les règles de la

novelle l'A sur la valeur des actes en tant que moyens de preuve
ont encore été appliquées comme loi personnelle des chrétiens.
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41. La troisième clause finale est très brève. Après avoir dit

que l'acte produira effet dans tout, lieu où on le montrera, ou

devant n'importe quelle autorité, on ajoute: nce-snoTri iiTd.fou

Td.)^OJUo7V.ocei
« On m'a questionné (= j'ai été questionné;

1 et

j'ai répondu affirmativement. » Krall avait déjà compris qu'il
faut voir dans ces deux mots une clause distincte 2 : ils corres-

pondent, en effet, à la formule z~zc.M-r<)z\; û;j.oAÔvY,Ta des papyrus

grecs. C'est la stipulation, dont les notaires d'Egypte emprun-

tèrent, au nr" siècle, les termes au droit romain, mais sans lui

donner jamais son sens originaire 3. Son insertion dans les acles

de vente n'est pas la conslatalion d'un contrat verbal. La formule

romaine a été adaptée à une fonction nouvelle : dans les papyrus

grecs elle signifie simplement que < sur interrogation le vendeur

a reconnu » que tout s'était passé comme il est dit dans l'acte.

1. SteindorlV, Koplische Grammalik''-, $373.
2. Cf. la traduction dont Krall avait accompagné son édition de KRDj., 22, dans

WZKM, 2, 1888, p. 25-36. Quelque hésitation serait cependant, permise. Le con-

jonctif copte, auquel sont les deux verbes, a plusieurs sens (SteindorlV, Kopl.

Gramm.-, § 280). Nos lexlcs l'emploient sûrement pour lier le premier verbe à la

phrase précédente, ce qui ne préjuge aucunement du temps ou du mode auquel ce

verbe doit se mettre en français: quant à QOAioAooei, s'il est mis au conjonctif, ce

peut être aussi bien pour lui donner un sens subordonné que pour le relier à *2£.no.

Après la clause exprimant que l'acte sera valable « dans tout lieu où on le montrera

(ou devant toule autorité), » on pourrait lire très correctement : « et (où) ou me

demandera (ou qui me demandera) que je (le) reconnaisse. » En faveur de ce sens on

pourrait observer que nccxriOTi figure seul dans KRDj., 10 (1. 00) où l'on pourrait

traduire: u devant tout magistrat et toute autorité qui nous interrogeront. » (Le complé-

ment est au singulier, dans le texte, au lieu du pluriel, par un /a/isns iln rédacteur.)

Dès lors la formule de stipulation, qui avait déjà changé de portée en passant des actes

latins dans les papyrus grecs, aurait, pris une nouvelle et dernière signification dans

les documents copies : elle exprimerait un engagement du vendeur de confirmer la

vente en justice, le cas échéant. Cela serait un retour, dans une certaine mesure, à

l'engagement pris par le vendeur, sous les derniers Pharaons et les Lagides, de con-

firmer par serment en justice et par tous autres acles judiciaires le droit de propriété

de l'acheteur; cet engagement portait le nom de cT'jpi'ws'.; (Bry, Vente, p. 49. Cf.

cependant Mitteis, Grundzûge, p. 170). Il vaut pourtant mieux traduire les deux

verbes par des indicatifs parfaits précédés de « et. » Dans KRDj., 10 l'absence de

ilT^pojmoAopei provient sans doute d'une omission. Ce texte probablement mutilé

ne saurait prévaloir contre les deux arguments que voici : I" ttcesnOTl

n-rô.ooJUO'A.O'Fei peut recouvrir exactement i—OMTT/J;.; wu.oÂoyr.ja; 2° la formule

habituelle se trouve remplacée dans KRDj., 21 (1. S5-80) par cet équivalent :

.M.nnca.nù.1 Tngtoii eTa'o.u. nTinpjvCic AIHOWÊ. IIIJUL ecjcoô-i epoc oc npo-

K ei'r*.I « après cela nous donnons notre assentiment à la validité de cet acte de

venle el à toute chose s'y trouvanl écrite, comme c'est exposé. »

3. lîry, Venle. y. 108-112: Mitteis. Grundziigc, p. 76.
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Elle n'a donc point de valeur juridique propre et ne joue môme

qu'un rôle secondaire parmi les éléments de validation de l'acte

écrit. C'est avec ce rôle très effacé qu'elle a passé du formulaire

byzantin
1 dans le formulaire copte 2.

42. On ne trouve pas dans les actes de vente byzantins de la

Haute-Egypte une quatrième clause finale qui se rencontre dans

certains contrats de Djème : c'est la mention que l'acte a été lu

au vendeur. Elle présente les variantes suivantes : d.iroujc epoi

d.îcoTJuec:! « on me l'a lu, je l'ai entendu; » d.Troujc epoi

d.cpd.ïid.1 dkicsooq cae^ CJUOIIT nTei^e
1 « on me l'a lu, il m'a

plu, j'ai dit que je l'établis ainsi; » dwTTd.ujc d.pos d.icd.TJuec d.Trix>

d.i<OTr>e£Cd.£ne d.Trc£d.\TC
« on me l'a lu, je l'ai entendu, j'ai or-

donné (et) on l'a écrit; » d/iroujec epoj d.jcoTJuec dacTe^çe epoc
5

« on me l'a lu, je l'ai entendu, je l'ai approuvé; » d.ioujc d.c-

pd.nd.ï npoc €»e i\Td.ieniTpene d.^Trnoppd.çj^e epoc jiTd.eyïcx

juxim JUJUOS 0 « je l'ai lu, il m'a plu tel que je l'ai autorisé, je

l'ai soucrit de ma propre main 7. »

L'annonce de l'approbalion par souscription du vendeur

est une addition qui appelle tout naturellement, dans la plupart

des actes coptes, la cinquième clause, également omise dans le

formulaire byzantin de la Haute-Egypte. Il s'agit du rappel d'une

mention que nous avons déjà rencontrée dans le protocole : le

vendeur dit qu'il recourt à un signataire et à des témoins;

parfois il parle de ces derniers seuls; on trouve pour notre

formule ces variantes : d.nTd.c!£poc £Tmocipd.çJjeTrc Kd.i jud.p-

1. Cf. P. Par., 21 bis; P. Jomard; P. Lond., II, 209 et 210; III, 991.

2. KRDj., 1, 2, 4, 5, 0, 9, 10, 11, 13, 14, 15. 17, 19, 20, 21, 24, 27, 29, 30, 58. —

KRDj., 3 donne ainsi les trois premières clauses finales : eilnp'X n*.K npoc wpoi
mxx £>rrne<)£/picTo)c J'HCOIP)C nerrxoeic omma. mxx n-tncfe^H wio VITUC^O-
Aio'Ao^e cop'S C&'XJLS'OAX « Je te confirme selon touLe sûreté, dans le Christ

Jésus, noire Seigneur, en tout lieu ; et nous approuvons et reconnaissons; il (l'acte)
est sûr et valide. »

3. KRDj., 19. Id. : 3, 4, 5, 7, 13, 22, 24.

4. KRDj., 15. Cf. KRDj., 7.

5. KRDj., 4. Id. : 1.

6. KRDj., 28.

7. Par une croix, car un tiers écrit la formule d'approbation (1. 51) à la place du

vendeur.
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Tepoc
1 « nous avons établi un signataire et des témoins; » JI-

Td.'Xe JUd,pTepoc epoc « j'ai pris des témoins sur lui 5; » d.ï-

nd.pd.Kd.JKd.jAei iigenjuttTpe nd^iomcTcrc d.Trjud.pTTrpi7e

epoq gA.poi:
1« j'ai requis des témoins dignes de foi qui l'ont

attesté pour moi. »

43. Enfin la sixième des clauses finales est ainsi conçue :
d.«Kd.d.c e&o?V. npoc Td.KO?V.?V.OTreid.nennojuoc « Nous l'avons

déposé, en conformité de nos lois-. » Celte mention, qui ne

figure que dans certains actes de vente, assez nombreux d'ail-

leurs, correspond à la formule de P. Lond., II, 209 et 210 :

sv o^ij.oo-io) c/.ayzuo ytytrr^sYff/ xal xa-cà yôjjtoy; Tï-rsÀîuouiyv.v 3 « pro-
duite dans les archives publiques et rendue parfaite selon les

lois. » La dernière clause copte exprime donc deux idées 6 :

1° On avertit d'un dépôt dont l'acte fait l'objet. Ce dépôt,
s'effectuait sous les empereurs byzantins dans des archives

publiques 7. Celles-ci disparurent en même temps que la domi-

nation impériale; mais on a fort bien établi qu'elles furent rem-

1. KRDj., 1. Id. : 5, 7, 19, 22. Cf.KRDj., 15 et 24.

2. KRDj., 4.

3. KRDj., 12. Id. : KRDj., 28 avec i.iô.^j07f « j'ai réclamé, » au lieu de ;s.inô.p;v-

4. KRDj., 5. W. : 19, 22, 24. Variantes purement grammaticales dans KRDj., I, 4,

12, 15. KRDj., 7 insère, entre Kft.à.c eilo'A. et npoc, etc., l'adjectif ecs.HU < parfait. »

Rio elioX peut se traduire aussi bien par « laisser » que par « déposer. » La der-

nière des clauses finales du texte pourrait doue signifier non pas que le vendeur

« dépose « l'acte conformément aux lois, mais qu'il le « laisse conforme aux lois. »

Cependant celle seconde traduction s'accorderait mal : 1° avec ce l'ait que dans

KRDj., 13 et 28 on lit seulement e.iK*.a,c e&o'A sans autre complément, ce qui

se traduit de façon satisfaisante par « je l'ai déposé, » mais ne peut se traduire

par « je l'ai laissé « sans supposition gratuite d'une omission des mots complémen-

taires usuels; 2° avec le parallélisme que le dépôt dans les archives monasliques de

l'époque copie offre avec le dépôt dans les archives publiques de l'époque byzantine:

3° avec la variante de KRDj., 23 : «.HK*.;S.C ekoA ^mnojmiKOC ÊCÏHK efio'A

« nous l'avons déposé clic/, le notaire, parfait. »

5. Cf. P. Grenf, I, 60, 1. 11.

6. KRDj., 13 et 28 n'expriment cependant que la première (Cf. suprà, n. 4). Par

contre, la seconde se trouve seule dans KRDj., 3, où les vendeurs disent qu'ils

« ont entendu » l'acte ex.'XHK eiio'A npoc na.c*.n [noAi-H^n JS.KoAAoTr-e.ii.

« parfait en conformité avec toute loi. »

7. Cf. Hry. Vente, p. 95, n. 2; Mitteis, Grundzûge, p. S3 et s. et p. S7 ; Arangio-

Huiz, BIDR, 24 (1912), p. 237-259.
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placées, en fait, dans le rôle de lieu de conservation des docu-

ments juridiques, par les archives des monastères'.

2° On proclame que l'acte satisfait à toutes les prescriptions

imposées pour sa validité. Il s'en faut cependant, du moins en

théorie, d'un élément encore. Cet élément, nous devons le

trouver, lorsque l'acte est correct, dans l'eschaloeole auquel les

clauses finales conduisent naturellement-.

L'eschatocole thébain

44. Abstraction faite d'abréviations ou de monogrammes

pieux qu'on rencontre exceptionnellement en tèle: 1, au milieu''

ou à la lin 3, l'eschatocole se compose des souscriptions" du

vendeur, des témoins et du scribe.

Nous avons vu que la souscription du vendeur doit-ètre

donnée par lui ou par un suppléant que délègue une formule

du protocole 7. Celle souscription est une approbation de tout le

contenu de l'acte. Elle s'exprime la plupart du temps, dans les

papyrus grecs, au moyen du verbe T-.W/Z~[:I. Le style eoplo-

1. Springer, ÀZ, 1884, p. 142; Krall, MSPR, 2-3, p. 4't et s. — Cependant KRDj..
23 dit que l'acte a été déposé chez le vou.'.y.ôî « notaire, praticien, » Or, un acle de

partage (KRDj., 36) a été établi, après jugement ou sous la surveillance des magis-
trats locaux de Djème, scmble-t-il, par le vfju.'./.o; du bourg, selon la loi du boni g
(1. 21, 26-27, 64-63, SO). Ce vou'.xo; ne serait-il pas un greffier ou un notaire public,
rédigeant officiellement des acles que d'autres scribes peuvent rédiger à titre privé
(ainsi qu'ils ont fait pour nos contrats de venle), et conservant les actes rédigés
par lui ou par des tiers (arg. KRDj., 23), concurremment peut-être avec les monas-
tères ?

2. Exceptionnellement, on ajoute aux clauses finales des dispositions complémen-
taires que justifie le caractère spécial de l'acte. Il en est ainsi dans KRDj., 24 et 29.
où l'on peut voir des échanges (suprà, n" 30). Cf., dans KRDj., 30, la disposition
insérée (1. 3i et s.) entre les souscriptions des témoins.

3. KRDj., 3 : ic <^ç_centre une croix et un chrisme.
4. KRDj., 21 : îc jjfc répété, entre les souscriptions des témoins et celle du

scribe.

5. KRDj., 12 et 13 : triple chrisme.

6. Chaque souscription est en principe précédée et souvent en outre suivie d'une
croix ou d'un chrisme. Cf. Krall, dans CPRK, p. 4; Hall, dans CGTBM, p. 60.

7. Suprà, p. 22.
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thébain a conservé ce terme grec pour l'approbation du vendeur

par laquelle s'ouvre généralement l'eschatocole 1.

Dans les contrats de vente de Djème, il arrive (pie le

vendeur souscrive lui-même 2. Mais le plus souvent, la délégation
de signature est mise à profil et c'est un fiers (souvent un des

témoins ou le rédacteur de l'acte) qui écrit la souscription du

vendeur, en indiquant parfois que ce dernier ne sait pas écrire.

Tel est le cas dans KRDj., 1, 7, 10, 17, 21, 23, 27 et 28-. Dans

l'a\ anl-dernier acte, la souscription du vendeur est ainsi conçue

1. (Kl-li'i) : + d.noK d.ud.md.c nujupe JU\^HC CTe^e eTempd.cic
+ + d.noK JUd.pnoc nujHpe Jund.mtoTTTe d.nempocwnon CTÏ

JUJUOI d>.ic£d.ï £d.poq 'xejueqttoi d.Troo TIO AiHTpe + « + Moi,

Ananias, fils de Psès. j'approuve cet acte de vente -}-. -j- Moi,

Mare, fils de Paphnuce, ce personnage m'a requis, j'ai écrit, pour

lui, car il ne sait pas, et je suis témoin -|-. »

Un fait semble tout d'abord énigmalique : quelquefois l'appro-

bation est donnée, par une autre personne que celle qui joue

dans l'acte le rôle de vendeur''. Ainsi, dans KRDj., 2, les vende-

resses ne souscrivent pas, mais un homme cTe^çe avant que les

témoins n'écrivent leur'attestation. La souscription de la ven-

deresse manque aussi dans KRDj., i et parait remplacée par

celle d'un tiers qui « approuve » avant la souscription du dernier

témoin. Dans KRDj., 3, sur les trois vendeurs (un homme et

deux femmes) l'homme et une des femmes souscrivent; à la

place de la souscription de la seconde femme, on trouve celle

I. L'appiobation du vendeur se lie même à la fin du texte dans KRDj.. 26. Voici

les exceptions à la règle : la souscription du vendeur se place entre celles des

témoins et celle du scribe dans KRDj., 13; les souscriptions du vendeur et du

scribe sont insérées entre celles des témoins dans KRDj., 20 ; dans KRDj.. 22, il est

fort possible que ce soit le vendeur ou un tiers souscrivant à la place d'une vende-

resse du nom de Marie (cf. I. 59) qui écrive pour le septième témoin et « approuve; »

dans KRDj., 30, la souscription du vendeur se trouve après celle des témoins.

2. KRDj., Il, 14, 24, 25. On ne peut dire si KRDj., 9, dont la fin est en lacune, a

été écrit el souscrit par le vendeur lui. même, ou si un scribe, après avoir écrit

l'acte, l'aappromé pour le vendeur en usant, sans le dire, de la délégation de

signature.

3. La souscription du vendeur est de la première main, qui est celle du scribe,

dans KRDj., 18 et 26.

4. Il faut laisser de côté KRDj.. 16 où il est naturel que le père souscrive pour le

fils dont il est -pojtj-ov. Sur KRDj., 22, v. la note I.
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d'un tiers. Ce dernier texte prouve d'ailleurs qu'une femme n'est

pas incapable de souscrire elle-même. On voit également des

venderesses souscrire en personne ou faire écrire leur propre

souscription dans KRDj., 8 (souscription collective de la ven-

deresse et de ses enfants) et 23 (souscription unique de la ven-

deresse et de son mari qui TJYzooy.zl).
Bien que cette substitution d'un liers signataire à la personne

qui vend ne se soit pas rencontrée jusqu'à présent quand le

vendeur est un homme 1, il n'est probablement pas nécessaire de

supposer une incapacité chez la personne dont la souscription est

remplacée par celle d'un tiers dans KRDj., 2, 3 et 4. Une clause

du protocole habilite en effet un tiers quelconque à signer pour

elle; celte clause permettra à l'approbation d'un liers de valider

l'acte, sans qu'il soit indispensable qu'il recoure à la pratique
ordinaire selon laquelle l'approbation est rédigée au nom du

vendeur avec mention que le tiers écrit pour lui. En d'autres

termes, en vertu de la délégation de signature donnée, dans le

protocole, à personne indéterminée, le signataire suppléant

pouvait sans doute écrire indifféremment : « X (le vendeur)

approuve cet acte de venle ; moi, N, j'écris pour lui » ou « Moi, N,

j'approuve cet acte de vente. »

Cependant cette hypothèse ne suffit pas à rendre compte de

toutes les approbations données par d'autres que les disposants,
notamment de l'approbation d'un tiers accompagnant celle du

vendeur. Dans KRDj., 13, on voit crro'.ystv un certain Palcr-

muthius qui se donne simplement pour « homme du bourg de

Djême; » ce n'est pas le vendeur, et ce dernier, le prieur Cy-

riaquc, qui aliène un bien du monastère de Saint-Phoebammon,
« approuve » lui-même après que les témoins ont signé. Peut-

être Patermuthius a-t-il souscrit, à la place habituelle, en vertu

de la délégation de signature, et Cyriaque aura-t-il ajouté au

dernier moment son approbation qui n'était plus nécessaire.

Peut-être encore Patermuthius représente-t—il les droits du

saint ou de la communauté et apporte-t-il à ce titre son con-

1. En effet le signataire de KRDj., 15 est très vraisemblablement le vendeur lui-

même qui a maladroitement estropié son nom de Damien correctement écrit par le

rédacteur dans le protocole.
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cours à l'acte, bien que le document n'en dise rien. En tous cas,
un pareil concours ne devait pas être indispensable, puisque,
dans KRDj., 18, l'économe de Saint-Phoebammon approuve
seul l'acte par lequel il aliène un bien du couvent. On doit

l'avouer : en l'état actuel de nos connaissances, il n'est pas pos-
sible de donner la raison de chacune des approbations émanant

d'autres que les parties. Il faut attendre qu'on ait des notions

plus précises sur l'étal des personnes, l'organisation de la fa-

mille, la capacité des établissements religieux, le régime foncier

et le droit successoral de la période arabe : alors seulement

s'éclaireront peut-être des problèmes qu'on n'a pas entièrement

résolus pour les époques antérieures'.

Ce qu'il y a de plus étrange à relever dans nos actes coplo-

thébains, c'est que parfois l'approbation du vendeur ou d'un

liers fait complètement défaut. Sans doute, quelque autre men-

tion parait pouvoir suppléer à cette souscription. Dans KRDj.,

'.'>,celle-ci est remplacée par la déclaration d'un témoin qu'il
écrit pour les vendeurs illettrés. Si la souscription manque dans

KRDj., (i et 19, on trouve du moins, au verso de ces actes, un

résumé de l'opération, dans lequel le vendeur prend la parole.

L'approbation du vendeur, également absente de KRDj., 12, y
est peut-être suffisamment sous-entendue par une addition aux

autres souscriptions : le scribe et trois sur quatre des témoins

déclarent, écrire ou attester l'acte « à la requête de Patermu-

thius, » le vendeur 2. Mais dans KRDj., 14, on chercherait en

vain une semblable addition aux souscriptions des témoins et

du scribe; il est assez difficile d'en trouver l'équivalent dans

celle seule déclaration d'un signataire qu'il est témoin « sur re-

quête. » Enfin cela même ne se trouve plus dans KRDj., 24 ni

25, où la souscription de la venderesse manque. On voit donc

qu'au vmc siècle les traditions subissent une altération grave en

ce qui concerne la validation de l'acte.

1. Cf. Bry, Venle, p. 15 et s.

2. On rapprochera de cet acte KRDj., 5S (constitution d'hypothèque ou aliénation

fiduciaire).
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45. Par contre, les souscriptions des témoins figurent toujours

dans l'eschatocole des ventes immobilières eopto-thébaines, bien

que ces souscriptions ne constituent sans doute pas un élément

essentiel de validité 1. A l'époque byzantine, le nombre en était

variable : à ne prendre que les actes dont l'eschatocole nous est

intégralement parvenu, on en voit d'une. (P. Par., 21) à six il'.

Lond., II, 209)~. On trouve de même, dans les contrais de

Djème sans lacune finale, deux 3, trois'', quatre •, cinq".

six 7, sept 8, huit 9 et jusqu'à dix 10 ou onze 11témoins. Chaque sous-

cription comprend essentiellement le nom du témoin, complété

par celui de son père et suivi de ^o junitTpe « je suis té-

moin. » Le copte JUttTpe est très rarement remplacé par le grec

uàpvjpoc 12. Parfois le témoin indique son rôle par le seul verbe

;j.apT^pw1:!. Des passages du protocole ou du texte relatifs aux

témoins, il résulte qu'on n'appelle à remplir cetle fonction que

des hommes libres et dignes de foin; on veut donc encore obser-

ver les dispositions des novelles 73 (c. -lj et 90 (c. 1 et (i), de

538 et 539, sur la qualité des témoins. En fait, beaucoup de lé-

moins sont des ecclésiastiques ou des notables.

46. Ainsi que les papyrus byzantins, les actes copto-thébains

se terminent 1"
par la souscription du scribe 10. Ce dernier, qui

1. V. suprà, n" 15.

2. Juslinien avait exigé au moins trois témoins (Xov. 73, c. 1 el 2, a. 53S) dans

les villes, mais avait laissé subsister sur ce point les coutumes rurales (ibid., c. 9).

3. KRDj., 6, 8.

4. KDRj., 5, 17, 19, 25, 27, 28.

5. KRDj., 7, 11, 13,18, 26, 58.

6. KDRj., 12, 16.

7. KDRj., 2, 2.

8. KRDj., 4, 10, 14, 22 (le premier témoin, dontla souscription comporte un com-

plément obscur, y a-t-il un rôle spécial?).
9. KRDj., 15.

10. KRDj., 21.

H. KRDj., 20, 24.

12. KRDj., 18,1. 76; 25, 1. 69.

13. KRDj., 5, 1. 65: 22, 1. 64 ; 24, 1. 152.

14. Cf. Krall, dans CPRK, p. 4.

15. Il est exceptionnel et irrégulier qu'il en soit autrement, comme dans KRDj., 20.

16 Nous ne saurions y voir avec Hevillout (Chreslomalhie démolique, 1880, p. xxi)

une sorte d'enregistrement.
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peul être en même temps témoin ', appartient souvent au clergé K

11 souscrit soit en grec 3, soit en copte. Parmi les rédacteurs des

actes des vente de Djème, Senuthius', David' 1et Cyriaquc
6 n'em-

ploient que le grec pour leurs souscriptions de scribes. C'estaussi

la langue préférée d'Aristophane
7

qui a rédigé cependant une

(biss une souscription copte, mais assez hellénisante.Par contre.

Moïse 9, Khmenlsnôu 10, Jérémie u, Marc l- et Jeanl: souscrivent

en copte les actes qu'ils ont écrits.

Les souscriptions grecques
1' se conforment généralement à ce

type : ôY ÈJXOÙ« par moi, » [nom et filiation du scribe''6;, i'ypa'ia
10

<(j'ai écrit » ou syivîTo
17 « a existé, a été fait. » Senuthius sous-

crit cependant ainsi : syw ïsvo'JOi/.oç) TOÛU»(,") <j.c/y.(c/.owj) XU^S'JVTTVVJ

3/.iy('.o"70î) -ç}z(cr6ù~zpo:) i-ô xàsrpo'J JVUuivo(sfc)v£o'j Èysadix
18« Moi,

Senuthius, fils du bienheureux Khmenlsnèu, infime prêtre, du

bourg de Djème, j'ai écrit. » Celle souscription se rapproche des

souscriptions coptes
13dont voici un exemple : ÔVHOK JUIOTTCHC

neie?^2£icToc N'2VI*>K(°HOC) nujHpe ncenorreio-y ^PXH_

1. Il en est ainsi dans KRDj., 16, 18 et 20.

2. Cf. Krall, MSPR, 2-3, p. 43. Dès l'époque byzantine, l'usage s'était introduit de

conclure des opérations juridiques devant les prêtres chrétiens (Wilcken, Grund-

zûge, p. 133).

3. Comme pour la date cl le prix, on peut croire que l'emploi du grec est une

mesure de précaution contre les faux (Krall, dans Fiihrer, p. 47).

4. KRDj., 2, 4.

5. KRDj., 5, 6, 19, 2i.

6. KRDj.. 2S.

7. KRDj., 10, 11, 14, 15, 17, 25, 26, 27, 58.

8. KRDj., 8.

9. KRDj., 3, 7.

10. KRDj., 12, 13.

11. KRDj., 16, 18.

12. KRDj., 20.

13. KRDj., 21.

14. Sur la souscription des scribes by/.antius, v. Mitteis, Grundziige, p. 88-89.

15. 11 s'y joint dans KRDj., 21 et 27, l'indication du lieu.

10. A restituer ainsi quand l'acte porte seulement syp, à cause de KRDj., 6 et ï7

qui donnent sypse^a au lieu d'èypisT, « a été écrit » qui serait grammaticalement pré-

férable et correspondrait mieux à iyhi-o. Ppiseiv est employé dans les actes de

vente rédigés et souscrits par David et Cyriaquc et dans KRDj., 27 dont le scribe

est Aristophane.

17. Souscription grecque habituelle d'Aristophane.

18. KRDj., 2. Même type : KRDj., 4.

19. D'ailleurs, bien qu'en langue grecque, elle est, clans nos actes, 'écrite en carac-

tères coptes.
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npe(cnTTTepoTr) junRôwCTpou osHJue ^ICÇJJM TenpdwCic «TÔW-

(3vx. npoc [T]C[T€CIC] JunenTôwTrcjunTc « Moi, Moïse, cet infime

diacre, lils de Senuthius, l'arehiprêtre du bourg de Djème, j'ai

écrit cet acte de vente de ma main sur la requête de ceux qui

l'ont émis 1. » ôaco_&.i « j'ai écrit » peut être remplacée par

ôv\cjun « j'ai établi 2 » ou par d>.icoojud>.Ti7e «j'ai donné corps1.»

Dans KRDj., 12, le scribe a complété sa souscription par la ré-

pétition de la date et un triple chrisme.

Enfin on trouve parfois, au verso des documents thébains,

une sorte de résumé de l'acte'*, ou des mentions indiquant qu'il

s'agit d'un contrat de vente 8.

La vente immobilière hors de Thèbes.

47. Les actes de vente immobilière du Fayoum, du nome

Hermopolite et de Nubie sont beaucoup moins prolixes que

ceux de Djème. Sous une forme plus brève, on y trouve cepen-

dant presque tous les mêmes éléments.

Le schéma qui s'éloigne le moins du type thébain est celui

des actes de Nubie. Leur protocole débute par une invocation

très brève : ?(b)v B(JW) « avec l'aide de Dieu. » La date vient en-

suite 6, caractérisque de l'état politique et religieux de la Nubie :

elle mentionne l'année du règne, indique le titulaire du siège

épiscopal de Korté et nomme les principaux dignitaires du

royaume nubien. Elle est suivie d'une formule pieuse : junn^
junnoiTTe ni>.nTO'2k.m^juo(c) JUà.ir^is.q « par la miséricorde

de Dieu le Tout-Puissant seul 7, » qui peut aussi bien se rap-

porter aux dignités indiquées dans la date qu'introduire la sus-

1. KRDj., 3. Cf. KRDj., 7, 12, 13, 16, 18.

2. KRDj., 20 et 21.

3. KRDj., 8.

4. KRDj., 5, 6,7, 19, 24.

5. KRDj., 11, 25. Cf. 58 (constitution d'hypothèque ou aliénation fiduciaire;

suprà, p. 46-48.

6. CMBM, 449, 1. 1-11 ; 450,1. 1-9.

7. CMBM, 449, 1. 11-12. Id. : CMBM, 450 I. 9-10.
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cription qui vient immédiatement après 1. Cette suscription- se
conforme au type de Djème, avec cette particularité que dans
le seul acte où la filiation soit lisible, il semble qu'on s'en
tienne à la filiation maternelle'. Après la suscription, CMBM,
i;30 (I. 12-14) présente une adresse de même genre, qui dans

CMBM, 441) (1. 17-19) n'arrive qu'après la déclaration (1. 14-17)
que la vente a lieu de la ferme et propre volonté des vendeurs'.
Le protocole se termine là, sans s'orner forcément d'une salu-

tation 5, ainsi que dans le formulaire thébain.

Le texte ne comporte point de clauses préliminaires. Il com-

mence par la déclaration de vente. Le verbe par lequel s'ex-

prime l'opération peut être ^ eno?V. « vendre 6, » mais aussi

simplement ^ « donner 7 » avec le sens du latin dure (= trans-

férer la propriété). Autant que les graves lacunes des deux actes

nubiens permettent de s'en rendre compte, la déclaration de

vente contenait l'identification du bien aliéné 8 et indiquait peut-
être parfois l'origine de propriété 9. L'indication du prix et de son

paiement venait ensuite 10.En troisième lieu, le texte donnait des

droits acquis par l'acheteur une énumération moins prolixe que
celle des contrats thébains, et dont les actes de Nubie ne pré-
sentent plus que des vestiges 11.Cette énumération précède la

promesse de garantie1'- qui, dans sa brièveté, contient les deux

éléments traditionnels : la prévision d'un trouble par qui que
ce soit et la détermination des sanctions qu'encourra l'auteur du

trouble. De ces sanctions, une seule est rcconnaissable dans

1. CMBM, 449, 1. 12-14; 450, 1. 10-11.

2. Donnée suprà, p. 1S.

3. « Mariliam » (CMBM, ii'.), 1. 12-13) parait être un nom de femme. Cf. l'index des

noms dans KRDj., p. 445.

4. La déclaralion analogue des actes thébains appartient aux clauses préliminaires
du texte. Cf. cependant KRDj., 20 et 21 (suprà, p. 28, n. 5).

5. Peut-être y avait-il une salutation au début mal conservé de la 1. 19 de CMBM,
449.

6. CMBM, 449, 1. 23 et 26.

7. CMBM, 449, 1. 19. Une lacune en cet endroit du texte ne permet point de savoir

quel était exactement le verbe employé dans CMBM, 450, 1. 14.

8. CMBM, 449,1. 19 et s. ; 450, 1. 15 et s.

9. (?) CMBM, 449, 1. 20-21.
10. CMBM, 449, 1. 24.
11. CMBM, 449, 1. 30 et s.; 450, 1. 19 et s.

12. CMBM, 449, 1. 33 et s.; 450, 1. 25 et s.
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l'état actuel de CMBM, 449 : qui troublera l'acheteur sera « étran-

ger au Père [ et au ! Fils et à l'Espril-Saint. » Cette imprécation

se retrouve dans CMBM, 450 ; elle y était suivie d'une clause

dont on ne peut plus lire que le mol grec X.ÎVOJVO;, et de la me-

nace d'avoir à payer trois sous que l'acte qualifie de Te(:))c(.))-

TIJUH: cette somme représente par conséquent le prix du bien

vendu, à moins que le, mot de lecture douteuse ne soit une cor-

ruption de-pic-T'.jJiov. Enfin le texte de CMBM, 4.">i) confient la

déclaration que la venderesse confirme l'aliénation par rétablis-

sement de l'acte de vente avec le concours de témoins; il se

termine par une salutation. Le texte nubien est donc, dans les

grandes lignes, assez semblable au texte thébain.

Il en va de même de l'eschatocole. On y trouve la souscrip-

tion des témoins 1, le y^uîtov ou signe qui lient lieu de la sous-

cription d'un vendeur illettré-, et la souscription du scribe. Ce

dernier, dans nos deux actes nubiens, est un diacre : il emploie

la formule grecque des actes thébains écrits par David ou

Cyriaquc, et, dans CMBM, 449, joint au rôle de scribe celui de

témoin.

48. Des trois actes coptes du Fayoum qu'on peut retenir

comme des contrats de venle immobilière, deux 11n'ont guère

conservé que l'eschatocole. Seul CPRK, 3(> (vm': siècle) n'est

pas trop gravement mutilé. Son texte se rapproche du texte

thébain au moins autant que celui des actes de Nubie. Mais son

protocole s'en éloigne beaucoup plus.

Le protocole byzantin du Fayoum ne différait guère, seinble-

t-il, du protocole de la Haute-Egypte : il y manquait seulement

la mention relative au scribe et aux témoins''. Dans CPRK, Mi.

c'est en outre la date qui manque au protocole : elle est rejetée
dans l'eschatocole. Le protocole ne comprend donc que trois

1. Neuf, semble-l-il, dans CMBM, 449; six au moins dans CMBM. 451).

2. CMBM, 450. CMBM, 449 n'a pas conserve la souscription des vendeurs.

3. CPRK, 38 (vu- s") et 37 (vin* s").
4. V. pour le protocole byzantin des ventes immobilières du Fayoum : BGC, I, 319

(Iléracliusi: II, 402 (Maurice): P.RE, 34 (V, p. 141; a. 614).
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parties : l'invocation, la suscription et l'adresse. Aucun carac-

tère chrétien ne colore l'invocation [geimj<\en nnnoir TI! « Au

nom de Dieu 1. » On pourrait croire à l'influence de l'Islam si les

actes chrétiens de Nubie ne débutaient, par le bref n'y)-/ 0(ÎW) et si,
dès l'époque byzantine, on ne trouvait, dans la formule du

serment, une invocation imprécise de la divinité-. Par contre, la

suscription et l'adresse sont conformes au type thébain, à ce

détail près : dans l'indication du lieu d'origine, le status con-

structus pju- est remplacé parle préfixe possessif n^-.

Le texte de CPRK, 3(i débute par un exposé qu'on ne peut
tenir pour un élément normal du formulaire : le vendeur déclare

(1. 3) avoir reçu une certaine somme. La vente est probablement,
dans l'espèce, une dation en paiement, ce qui rend inutile de

répéter le montant du prix dans la quittance qui en est donnée

par la suite 3. Après l'exposé, vient la déclaration de vente, dont

la première partie, celle qui contenait les fermes exprimant la

manifestation d'aliéner, est en lacune; les biens vendus sont

identifiés, mais sans indication de tenants et aboutissants. La

situation de l'acheteur est caractérisée en termes encore plus
brefs: il sera propriétaire pour toujours''; cela est présenté comme

une conséquence de ce que le prix a été payé. La clause de

garantie, également très brève, comprend en substance les

mêmes éléments que dans les acles thébains : si quelqu'un

attaque l'acte de vente, qu'il comparaisse au tribunal de Dieu,

qu'il paie un TÏSOCTT'.UOVde 24 sous et que le contrat conserve

son efficacité;i.

V.n tète de l'eschatocole, dans les trois actes du Fayoum, se

trouve la date, simplement donnée par jour, mois et indiction,

1. De façon générale, l'invocation Irinilairc se rencontre rarement dans les actes
du Fayoum cl du nome Ilcrmopolile (Krall, MSPR, 1, p. 17: 2-3, p. 64; W'ZKM, 2.

1888, p. 28).
2. Cf. sujirà, p. 31.
3. Le vendeur a pu pratiquer, clans le Fayoum, à l'époque arabe, la concession

indirecte d'un terme à l'acheteur, en acceptant une reconnaissance de dcllc de ce

dernier pour une somme égale au prix d'achat dont l'acte de vente contenait néces-

sairement quittance. Cf. CPRK, 72 (sujirà, p. 40, n. I).
4. On voit qu'il ne reste pas grand chose de la formule des papyrus grecs du

Fayoum. Cf. Bry, Venle, p. 234 et s.
5. Cf. les lambeaux de peSauosi; de CPRK, 37 et 38.

HisToniK ,iriuiin.'ri:. — II 5
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Viennent ensuite les souscriptions des témoins, dont le mau-

vais état des documents ne permet pas de déterminer le

nombre. Elles sont suivies, d'après CPRK, 36 et 38, de l'ap-

probation du vendeur, manifestée par l'emploi du verbe grec

crro'./stv. Enfin, à en juger par CPRK, 38, les actes du Fayoum
se terminent par la souscription du scribe, en grec, dans la

forme usuelle des souscriptions grecques de Djème et de Nubie.

Cette analyse du formulaire coplo-fayoumique, dans la me-

sure où l'on peut s'en faire une idée, conduit à une consta-

tation : la tradition byzantine s'est moins bien conservée chez

les Coptes du Fayoum que chez ceux de Djème. En elfet, le

formulaire byzantin du Fayoum parait n'avoir guère différé

de celui de la Haute-Egypte 1. La différence de rédaction s'est

sensiblement accentuée après la conquête arabe.

49. Quant aux actes de vente immobilière du nome Hermo-

polite, les fouilles, qui nous ont si mal partagés en papyrus

grecs des derniers empereurs byzantins, ne nous ont guère
mieux lotis en documents coptes. Nous n'en possédons que

trois 2, et pas un seul n'est complet. Ce qu'ils nous apprennent
surtout, c'est qu'il ne semble pas qu'on se soit attaché, dans

cette région de l'Egypte, à un schéma unique et bien net.

CMJR, 190 est le seul acte de Shmoun dont le protocole n'ait

pas disparu. Encore le début est-il en lacune : il nous reste la

suscription et l'adresse, du type ordinaire 3. Quant au texte

hermopolite, il présente un ordre qui varie d'un acte à l'autre*.

Ce qui subsiste de CPRK, 39 commence par la déclaration

de vente, dont on n'a plus que la trace. Puis vient une clause

1. On reconstitue assez bien le formulaire des ventes immobilières du Fayoum

byzantin en rapprochant P.RE, 26 (V, 1888. p. 69), P.RE, 34 (V, p. 141; a. 614) et BGU,
I, 319 (sous Héraclius).

2. CPRK, 39 (vu» s'); CMJR, 190 (vu' ou vm" s«) ; CMBM, 462 (époque indéterminée).
Le caractère de CMJR, 185 est douteux. Il n'y rien à tirer du petit fragment qui

représente CMJR, 187.

3. C'est à cela que se réduit le protocole de P. Goodsp., 13 (Shmoun, a. 341).
4. Le texte de P. Goodsp., 13 est très proche de celui donné, aux vi" cl vu" siècles,

parles actes du Fayoum el de la Haute-Egypte.
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obscure (1. 4), que suit une indication des droits de l'acheteur,

qu'on parait se borner à dire propriétaire 1. Le vendeur s'oblige
ensuite, pour le cas où il transgresserait le contrat, à payer une

certaine somme, peut-être à l'acheteur. Après quoi, il déclare

qu'il a établi l'acte, qualifié d'ôacAoyla, pour l'acheteur, et qu'il
l'a souscrit.

Dans CMJR, 100, la déclaration de venle, très mutilée, mais

où se trouve le verbe ^ eno<V « vendre, » ouvre le texte qui se

continue par l'énumération des droits de l'acheteur; de cette

énumération en lacune, il est encore possible de lire que l'ache-

teur pourra laisser le bien à ses enfants, en récolter les fruits et

le donner à bail. L'acte ajoutait sans doute que tous ces droits

étaient acquis à l'acheteur du jour même du contrat, qui doit

être le jour dont la date est donnée, par anomalie, au cours du

texte. On identifiait ensuite le bien vendu, en précisant sa situa-

lion, et l'on faisait mention de o'.xa>.(ôu.a-:aou litres de propriété
dont la remise était sans doute promise ou par lesquels étaient

déterminés les tenants et aboutissants de l'immeuble. Le texte

se terminait par l'indication du prix et de son paiement.

Enfin, du texte en lambeaux de CMBM, 402, il reste seule-

ment trace de quittance, trace d'une énumération des droits de

l'acheteur, au milieu de laquelle le montant du prix semble

avoir été indiqué, trace d'une clause de garantie dont on ne

peut reconstituer les éléments, et trace d'une clause finale pro-
clamant la validité de l'acte.

En principe, l'eschatocole hermopolite semble avoir contenu

les mêmes éléments que l'eschatocole fayoumique : date, par

mois, jour et indiction-, souscription du vendeur et des lé-

moins 3, sans doute enfin souscription du scribe 1. De même

qu'à Djème, une mention faite au verso pouvait indiquer le ca-

ractère de l'acte 11.

1. Sur la formule gréco-égyptienne d'IIermopolis, v. Bry, Venle, p. 23S cl s.

2. CPRK, 39; CMBM, 462.
3. CPRK, 39; CMBM, 462. Cf. CMJR, 190.
4. Ce peut être elle, mais aussi une souscription de témoin, que contient la

dernière ligne (en copie) de CPRK, 39.

5. CMJR, 190.
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La vente mobilière

50. A rapprocher les actes coptes des actes grecs et démo-

tiques, on constate ce l'ait : sans être tous également prolixes,
les contrats de vente immobilière ont toujours comporté en

Egypte un certain développement. Il n'en allait pas de même

quand l'objet de la vente était un meuble autre qu'un esclave :

les papyrus grecs sont alors beaucoup plus brefs' ; il semble aussi

([tie leur formulaire soit un peu plus flottant. Ce double Irait

caractérise encore les quelques actes copies de vente mobilière

qui nous sont parvenus-.

51. Leur protocole se réduit à trois éléments : invocation,

suscription, adresse 3. La date ne s'y ajoute que dans un oslra-

kon de la Haute-Egypte, dont l'invocation est suivie de l'indi-

cation du jour et du mois 4. L'invocation monogrammatique se

trouve tantôt seule 3, tantôt accompagnée d'une invocation

verbale, simplement déiste dans le Fayoum 0, trinitaire dans la

Thébaïde 7. La suscription et l'adresse sont du type usité dans

1. Mitteis, Grundzûge. p. 190-192.

2. I. — FAYOUM : P.À'Z, 1885, p. 35: CPRK, 35 et 46 (viu« s'): l'objet est en lacune

dans CPRK, 46, mais paraît, à raison de la brièveté de l'acte, avoir été mobilier.

II. — SIIMOI:N : CMBM, 1068 et sans doute aussi CM.IB, 189 (vm« s") : que ce

dernier acte se rapporte à une planche ou à une certaine quantité mesurée de bois,

l'objet parait devoir être considéré comme un corps certain, et le contrat rangé
dans la catégorie des ventes, ne fut-ce qu'à raison de la qualilication de -pïa'.; cpii
ne semble pas avoir été donnée aux pseudo-ventes de genres.

III. — THÉBAÏDR : KRDj., 34 et 61 (2- moitié du vin" siècle) : BKU,G6; CGTBM,

jilatelU, 1, p. 109. On ne peut dire s'il s'agissait d'un meuble ou d'un immeuble

dans KRDj., 33 dont il ne reste que des fragments de la mSaîusi; et des clauses

postérieures.
3. Ces trois éléments composent aussi le protocole de l'acte arabe (Fayoum) de

vente d'un pressoir à huile (a. 821 ap. J.-C), trad. par Karabacck dans Fiihrer,
n" 698; mais le protocole de ce contrat arabe diffère par sa tournure objective du

protocole des actes coptes.
4. CGTBM, pl.lii, i, 1. 4-6.

5. KRDj., 34 : [croix] ; BKU, 66 : chrisme.

6. CPRK, 35.

7. KRDj., (il : CGTBM, pi. 76, 1.
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les ventes d'immeubles 1; cependant quand l'acte est sur un

oslrakon, on peut tendre à plus de concision en supprimant la

filiation et l'origine des parties'-.

52. Dans les papyrus grecs, le texte consistait essentiellement
en trois courtes formules représentant la déclaration de vente,
la quittance du prix et la clause de garantie'. Ces trois éléments

forment encore la substance du texte copte et se retrouvent dans

tous les actes de vente mobilière non mutilés 1.

La déclaration de vente se fait régulièrement au moyen du

verbe ^ efeoX « vendre 5 » et de l'indication de l'objet, animal

ou chose inanimée 0. Cependant la manifestation de la volonté

d'aliéner peut revêtir une forme anormale. Dans BKU, (56, le

vendeur ne dit pas à l'acheteur : « je te vends » tels objets mo-

biliers; il lui dit: junTèwï cMon neju^K ç)d.poo-y «je n'ai pas affaire

avec toi pour eux, » ce qui signifie que le vendeur n'a plus
aucun droit sur ces objets devenus la propriété de l'acheteur.

Puisque ce transfert de propriété a sa cause juridique dans le

paiement du prix, on peut rapprocher de la formule de BKU,

1. Dans CMBM, 1068, la suscription indiquait sans doute que la venderesse agis-
sait pour elle-même et pour d'autres personnes qu'elle représentait ^îrg. K&.T&.J

sieTppô.rt qui se retrouve dans les suscriptions de KRDj., 1, 2 cl 4), ce oui s'accorde

très bien avec l'importance du groupe d'animaux vendus.

2. BKU, 66; CGTBM, pi. 76, 1.

3. Mitteis, Grundzûge, p. 190-191.

4. La déclaration de vente, une clause relative au prix et une promesse ou une

exclusion de garantie forment également le fond de deux actes arabes qui, malgré
leur rédaction subjective, s'écartent assez du formulaire copte : vente d'un pressoir
à huile, de 821, trad. dans Fiihrer, n"698; quittance du prix d'un étalon, de 992, par-
tiellement traduite et analysée dans Erman-Krebs, p. 2S9.

5. P. ÀZ, 1S85. p. 35; KRDj., 34 et 61. Cf. CPRK, 35, 1. 4 et CMBM, 1068, 1. 1-2

eu lacune.

(i. 'Veau ou boeuf : P.ÀZ, 1885, p. 35 cl CPRK, 35: mule, chevaux et ânes : CMBM,

1068; âne : KRDj., 61; chameau : CGTBM, pi. 76, 1 : ustensile en argent : KRDj.,

34; tapis et liondjou (objet inconnu) : BKU, 66: planche (?) de bois : CMJR, 189. —

Les actes coptes n'olTrenf jusqu'ici aucun exemple de vente d'esclave, bien que la

persistance de l'esclavage parmi les chrétiens paraisse encore impliquée a contrario

par le terme SXEÛOEOO;dont on qualifie souvent les témoins et qui veut dire

« homme libre « (Cf. Stem, ÀZ, 1884. p. 151, n. P.
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CG celle de CMJR, 189' où le vendeur, sans préjudice de la

mention du prix et de son paiement qu'on retrouve à la place

habituelle, fait ainsi sa déclaration de vente (1. 2-3) : -xeTi-

oojuo?v.oçteï •2se^i-2Si èvs-où à.ïnTV.Hpoir HTOOK « Je reconnais que

j'ai reçu, et complètement, de toi ».... (1. 3-6) : HT^IR^I^.

TSJUH nTnoty junos'e nçoi nuje « le juste prix d'une grande

planche (?) de bois ».... (1. 8) : KT^ITÔ^C H&K enoA « que je t'ai

vendue. » Nos deux actes de vente affectent donc plus particuliè-

rement la forme d'une quittance. Enfin dans CGTBM, pi. 7(i, I,

le vendeur dit qu'il a prié l'acheteur de prendre le chameau

moyennant une certaine somme. Ce dernier acte fait donc

allusion à une tradition matérielle de la chose qui est facile

quand celle-ci est un meuble. Les actes de vente mobilière sup-

posent peut-être cette tradition réalisée au moment de la rédac-

tion de l'écrit; cela expliquerait parfaitement l'absence dans ces

actes d'une clause équivalant à l'ancienne -/aTaypacpr, des im-

meubles 2.

L'indication plus ou moins brève du prix et de son paiement'

peut être remplacée par un exposé faisant connaître qu'il y

avait dette préexistante et que la vente est une dation en paie-

ment : il en est ainsi dans JOEDj.,61 où la vente d'un âne

sert à éteindre une créance de l'acheteur contre les vendeurs.

Dans le texte mutilé et très obscur de CPRK, 33, on peut se

demander s'il n'est pas dit (1. 7) que le prix n'a pas été intégra-

lement payé 1. A supposer qu'on doive l'admettre, une question

se pose : le serment qui parait intervenir dans cet acte après

l'indication du prix (1. 3), n'aurait-il pas eu pour but d'assurer

le transfert de propriété et de consentir directement crédit à

1. Il y a une grande similitude de rédaction entre cet acte copte de Shmoun, du

vm° s", et un acte arabe de 992 relatif à la vente d'un étalon (partiellement traduit

et analysé dans Erman-Krebs, p. 289). Mais la date de ces deux actes rend

l'influence du formulaire copte sur le formulaire arabe au moins aussi vraisemblable

que l'imitation d'un modèle arabe par le rédacteur de CMJR, ISO.

2. Cf. Mitteis, Grundzûge, p. 191.

3. P.ÀZ, 1885, p. 35; CPRK, 46: CMJR, 189; CMBM, 106S. Cf. d'une part, KRDj.,
34 où le montant du prix manque peut-être et BKU, 66 où il manque sûrement, et,
d'autre part, CGTBM, pi. 76, 1, où la mention du paiement doit se sous-entendre

comme impliquée par la forme spéciale de la déclaration de vente.

4. Cf. KRDj., 7 (suprà, p. 40).
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l'acheteur, sans recours à l'expédient classique d'un prêt fictif
ou de toute autre reconnaissance de dette? Un document en
aussi mauvais état que CPRK, 35 donnerait un fondement bien

fragile à toule hypothèse; celle-ci serait de plus en désaccord
avec tout ce que les documents nous ont appris jusqu'ici de la
vente égyptienne. Nous croyons même une semblable conjec-
ture ruinée d'avance par une lettre que nous a conservée un

ostrakon du Musée du Caire 1. Si l'on admet la façon dont Crum

a compris cette lettre 2, on y trouve la relation du fait suivant :

en échange d'un vêtement et d'une ceinture de toile qu'il a pris
ou qu'il s'offrait à prendre, un tiers a remis à l'auteur de la lettre

un acompte d'un trémisse; il a proposé qu'on prit caution de lui

pour le paiement du reliquat dans un certain délai et ne veut

conclure l'affaire que si on lui concède le prix qu'il indique et

le ferme qu'il demande. La lettre a pour but d'en référer à

quelqu'un dont l'écrivain est probablement le mandataire. Si le

mandant n'acquiesce pas aux désirs de l'acheteur éventuel, le

mandataire restituera à ce dernier son trémisse. Cette lettre laisse

entendre que la vente ne sera conclue qu'autant qu'une recon-

naissance de dette, garantie par caution, équivaudra au paiement

intégral du prix 3. Le caractère d'acte au comptant de la vente

égyptienne se maintient donc, dans la tradition copte, aussi

bien quand il s'agit de meubles que lorsqu'un immeuble est

vendu; c'est un des contrastes qu'elle offre avec la vente musul-

mane 4.

Ainsi qu'il est fréquent dans les papyrus grecs 11,la [^Sa'W.ç des

ventes mobilières coptes peut se réduire à une promesse : ni

le vendeur", ni ses ayants cause 7, ni des tiers 8 ne pourront

1. COEEF, 174 (trad. par Crum, p. 70).
2. Il suffît pour cela de traduire ujïlTtope non par « cautionner, » mais par « rece-

voir caution, » ce qui paraît étymologiquement admissible; sans cela, d'ailleurs, on

trouverait difficilement un sens à cette lettre.

3. Cette lettre nous montre aussi que, chez les Coptes, les arrhes peuvent n'être

qu'un acompte versé avant la création de tout lien juridique.

4. Cf. l'acte cité suprà, p. 39, n. 6 (Fiihrer, n» 698) de vente à crédit d'un pressoir

à huile.

5. Mitteis, Grundzûge, p. 191.

6. CMBM, 1068.

7. P.ÀZ, 18S5, p. 35 qui rattache l'obligation de garantie au paiement du prix.

8. CGTBM, pi. 76, 1.
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troubler l'acquéreur. Mais on voit aussi souvent, la prévision

d'une sanction se joindre à l'obligation assumée : ce sera une

y.a-c/.oiy.ri d'un gramme d'or, dans BKU, 60; deux sous de -pô?-.'.-

uov, dansKRDj., 3i; enfin, clans KRDj., (il, un sou d'or que les

vendeurs paieront, sans opposition, à l'acheteur troublé. La

clause de garantie reste d'ailleurs relative à l'éviction : aucune

garantie n'est promise pour les vices que pourrait présenter iin

animal vendu: et cela prouve qu'un autre principe de la venle

gréco-égyptienne subsiste encore à l'époque arabe : l'exclusion

de la garantie des vices dans les ventes d'animaux 1.

A ces trois éléments du lexte s'ajoute parfois quelque autre

clause. La date est insérée dans la déclaration de vente toute par-

ticulière de CMJR, 189. L'indication que le consentement est

pur de tout vice se trouve au milieu de la déclaration de vente

de P.ÀZ, 1883, p. 33. Le même acte et CPRK, i(i mentionnent,

après la quittance du prix, que des témoins ont souscrit l'acte;

ces témoins, ajoute le premier document, attestent le paiement.

Avant la j^êateoe-'.;, on trouve dans KRDj., 34 et dans CGTBM,

pi. 76, 1, une énumération des droits de l'acheteur. Enfin le

texte peut se terminer par quelques-unes des clauses finales des

ventes immobilières : mention de l'établissement de l'acte pour

la sûreté de l'acheteur, de sa pleine validité, et de son approba-

tion par la personne qui vend 2.

53. L'eschatocole des ventes mobilières coptes peut contenir

quatre parties, dont l'ordre varie d'un document à l'autre. C'est

là que se trouve, en principe, la date', quand elle ne fait, pas
défaut'. C'est aussi là que le vendeur donne approbation de

l'acte par le verbe raiyàv' et appose, le cas échéant, son

1. Cf. Bry, Venle, p. 294-296; Mitteis, Grundzûge, p. 193-194.

2. CMBM, 1068 et KRDj., 34 qui contient un reste de la formule de stipulation.
3. Par jour, mois et indiction ; en grec : P.ÀZ, 1885, p. 35 ; CMBM, 1068 ; en copie :

KRDj., 31.

4. Elle manque dans BKU, 66.

5. CMBM, 1068: KRDj., 34 et fil; CGTBM, pi. 76, 1.
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TT,;JL£ÏOV'.Les témoins y souscrivent, au nombre d'un 2 à quatre 1.

On trouve également, mais foules gravement mutilées, des sous-

criptions de scribe, soit en grec 4, soit en copte 3.

Enfin une mention au verso de l'acte peut lui tenir lieu d'éti-

quette'\

A ces actes de venle mobilière, faut-il joindre un parchemin

du Fayoum, daté de 987 ap. J.-C. 7? La langue en est tellement,

irrégulière qu'il ne nous est pas possible de voir quels sont les

objets vendus 8
par le diacre Agau. A supposer qu'il s'agisse de

meubles déterminés, il faut avouer que le formulaire copie

s'est bien altéré et qu'il ne ressemble guère à ce qu'il était deux

siècles plus tôt. L'invocation se compose d'un chrisme, de

CHHe-(eoi) et de l'invocation fayoumique : « au nom de Dieu

d'abord en toute chose. » Immédiatement après, le vendeur se

nomme, dit quel esl l'aeheleur et énumère les objets aliénés.

Il déclare ensuite qu'il les a vendus pour 2 sous 1/2 et

mentionne la présence de quatre témoins qui ne souscrivent

pas eux-mêmes, à ce que nous sachions. L'acte ajoute :

epn(-2s)o(ei)c I(HCOT)C ne^(ptcTo)c 10 JUAieTpe ÇH-XIOÎI

THpeit « le Seigneur Jésus-Christ étant témoin sur nous tous. »

Il se termine par la date, donnée selon 1ère de Dioclélien, en

une formule incorrecte.

Conclusion.

54. Nous n'avons, en définitive, aucun moyen de nous faire

une opinion sur l'histoire de la vente chez les Coptes postérieu-

rement au vin" siècle. Il est possible que cette institution se soit

modifiée plus ou moins profondément, à mesure que les chré-

1. CMBM, 1068.

2. BKU, 66.

3. CGTBM, pi. 76, 1.

4. P.ÀZ, 1885, p. 35; CPRK, 46.

5. KRDj., 34.

6. CMJR. 189 ; KRDj., 34.

7. CMBM, 673.

8. L. 6 : «.ITÙ-TC &ù.À.
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tiens se firent rares dans la vallée du Nil et que les indigènes

abandonnèrent pour l'arabe une langue à laquelle la liturgie

seule a conservé quelque usage. A moins qu'on ne découvre des

actes d'époque plus récente et bien conservés, l'effort des

égyptologues devra s'arrêter aux dernières années du vni° siècle :

ils laisseront aux arabisants le soin de continuer l'histoire de

la vente en Egypte.
Mais jusqu'au moment où les sources coptes viennent presque

complètement à manquer, on se fait aisément de la vente une

idée très nette. La tradition gréco-égyptienne s'affirme une fois

de plus victorieuse. On ne peut s'y méprendre : c'est bien la

vraie vente d'Egypte, antérieure aux Romains et respectée par

eux, qui survit chez les Coptes aux défaites impériales. C'est

toujours un contrat formel ou formel et réel tout ensemble 1,

créant une situation juridique nouvelle sur la base d'une

opération au comptant 2. Tel qu'il apparaissait dans les derniers

papyrus byzantins, nous le trouvons encore, condensant ses

formalités en un seul écrit 3 de forme épistolaire 1, avec une

série de clauses qui n'ont sensiblement varié ni dans leur

schéma général ni dans la plus grande partie de leur libellé.

Conformément aux coutumes indigènes, il peut servir à consti-

tuer des sûretés réelles sous forme d'aliénation fiduciaire ou

d'hypothèque". Par d'autres institutions môme, que la vente ne

met qu'incidemment en jeu, la tradition d'Egypte révèle aussi

sa force : c'est elle qui veut que les enfants interviennent à

certaines aliénations 6 et que la femme venderesse soit assistée

de son mari 7; c'est elle qui permet le large emploi de la repré-

sentation qu'attestent les documents thébains 8.

Springer
9 avait donc raison quand il écrivait que les actes de

1. Suprà, n° 4.

2. Suprà, p. 38 et s., p. 86-87.

3. Suprà, n° 4.

4. Suprà, n° 6.

5. Suprà, n- 27 et 28.

6. Suprà, p. 20.

7. Suprà, n° 12.

8. Suprà, n° 14.

9. ÀZ, 1885, p. 132 et s.
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Djème montrent la survivance du droit antérieur à la conquête
arabe. Il se trompait en disant que ces actes contiennent essen-

tiellement du droit romain. On sait mieux aujourd'hui que,
même après Caracalla, le droit impérial n'étouffa point la loi

pérégrine. A la vente égyptienne il ne toucha qu'indirectement.
Dans la mesure très modeste où elle se marque aux sources

byzantines, son influence se fait sentir encore au vnr" siècle.

Elle est parfois de pure forme, comme en ce qui concerne la

stipulation insérée dans les clauses finales ' ; mais elle peut avoir

une portée plus pratique : nous avons vu que la sanction de

l'obligation de garantie librement assumée et confirmée par
serment parait se rattacher à une constitution des empereurs
Arcadius et Honorius 2et que la novelle 73 de Juslinien semble

régir la preuve du contrat de vente intervenu entre Coptes 3.

Le caractère chrétien que revêt le style des papyrus byzantins
n'a guère faibli non plus sous la domination arabe. Il se mani-

feste clairement à certaines formules d'invocation'* et de ser-

ment", aux imprécations
0 dont s'accompagne en général la [iz-

6aûoc7'.;,aux considérations qui s'ajoutent parfois, lors de la vente

de biens monastiques, à l'indication que le couvent tient l'im-

meuble d'une donation pieuse 7, enfin et surtout aux croix ou

chrismes qui s'apposent en tète ou en queue de différentes

clauses et des souscriptions.
A tous ces éléments anciens des actes coptes, on voit que le

traditionalisme égyptien n'avait rien perdu de sa puissance. 11

s'en faut cependant qu'il accuse partout une égale vigueur. On

l'a déjà signalé : l'esprit conservateur fut certainement plus fort

dans la région thébaine que dans le Fayoum ou dans le nome

Hermopolite 8. Nos recherches confirment cette assertion en

matière de vente. Le christianisme s'affirme plus nettement

1. Suprà, n" 41.

2. C. Th., 2, 9, 3 = C. J., 2, 4, 41, }>r. — Cf. suprà, p. 5S et s.

3. Suprà, p. 67 et s.

4. Suprà, n" 10.

5. Suprà, n" 21.

6. Suprà, n" 35.

7. Suprà, p. 38.

8. Krall, WZKM, 16, 1902, p. 268.
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qu'en tous autres dans les actes de Djème; c'est en eux que se

retrouve le mieux le formulaire byzantin, avec son réseau de

clauses à la fois prudent et prolixe ; quant aux actes du Fayoum
et de Shmoun, il ne semble pas que les divergences qu'ils pré-
sentaient 1soit entre eux, soit avec les actes thébains, à l'époque

byzantine, aient été aussi grandes que celles dont nous avons

constaté l'existence à l'époque arabe-; leur pauvreté relative,

notamment, fait contraste avec la prolixité fhébainc 3.

Même sur eux, cependant, l'influence musulmane fut presque
nulle pendant les vir' et vui° siècles. Un fait suffirait à prouver
son impuissance vis-à-vis du traditionalisme indigène : c'est la

conformité générale que les actes coptes d'Egypte présentent
avec les contrats rédigés dans le royaume chrétien de Nubie.

Jusqu'à la fin du vin 0 siècle, il y a, dans les actes de vente

coptes, bien peu de traces de la domination des khalifes :

on n'y trouve allusion que dans les formules où se reflètent

forcément le nouvel état politique : la date, qui n'a ni le même

plan ni le même contenu qu'à l'époque byzantine''; l'élément

royal du serment"; enfin les mentions de procès portés au tri-

bunal d'un émir.

Le contact de l'Islam n'a pas eu d autre effet. Il n'est pour
rien dans le caractère épistolaire plus accentuée de l'adresse' 1.

Rien ne prouve qu'il ait contribué à donner aux termes -pâo-'.;
et m-pâcr/î'.y un sens plus large dont les germes peuvent avoir

existé dès le v° siècle 7. On ferait une hypothèse gratuite en

attribuant à l'influence arabe la décadence, qui semble com-

mencer au vine siècle, du principe selon lequel l'acte de venle

n'était parfait qu'autant que le vendeur l'avait approuvé de sa

main ou par l'intermédiaire d'un délégué 8. Il est encore plus

impossible de prétendre expliquer par celte influence les modi-

1. Mitteis, Grundzûge, p. 76 et 182.

2. Suprà, p. 80 et s. — Cf., sur les différences que présentent, de façon générale,
les actes hermopolites et fayoumiques, Krall, MSPR, 2-3, p. 43 et s. et CPRK, p. 7 et 311.

3. Krall, MSPR, 2-3, p. 44 et WZKM, 2, 1888, p. 25-26.

4. Suprà, p. 13 et s.

5. Suprà, p. 32 et s.

6. Suprà, p. 25.

7. Suprà, p. 7 et 30.

8. Suprà, p. 22-23 et 73.
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ficalions encore mal connues qu'aurait souffertes la poena carac-

téristique de la [izGc/J.Mcri.;, puisque des changements analogues
s'avèrent dans l'empire byzantin aux sources du tx'' siècle 1.

Dans ce qu'il a connu de transformations, le droit indigène a pu
subir un autre attrait : peut-être y a-fil dans les imprécations de

la (lz%y.i<o-7'.çet dans l'aspect nouveau de la poena quelque ins-

tinctif retour aux coutumes de la grande époque païenne' 1, dont

les souvenirs, en même temps d'ailleurs que le sentiment

chrétien, semblent avoir été remarquablement vivaces dans la

région de Thèbes'-. Mais une seule chose semble certaine : la

loi personnelle des Coptes avait assez de vie pour amener à son

ferme logique une évolution commencée depuis plusieurs siècles.

C'est en vertu de celle force interne de développement que la

pratique, au vin 1'
siècle, incorpore à l'acte de venle lui-même

l'effet translatif de propriété ([n'avaient successivement, engendré

l'acte distinct de xa-Taypas-/;, puis la clause spéciale qu'il avait

sulli d'insérer dans la déclaration de vente 4.

Nous voici donc amené à cette conclusion : il faut lenir pour

un fait acquis la vitalité du droit gréco-égyptien, en matière de

vente, jusqu'à la lin du vm" siècle. Fond ou forme, presque fout

dans nos actes copies est très ancien. Le droit indigène ne s'est

pas sérieusement altéré sous les khalifes. L'influence arabe n'est

point cause des modifications secondaires qu'il a éprouvées. Il

serait môme intéressant de rechercher si, pour quelques for-

mules, les contrats de vente musulmans d'Egypte n'ont pas été

tributaires des coutumes byzantines conservées par les Coptes.

Pourrait-on s'étonner que des clauses égyptiennes aient été

adoptées par la pratique arabe, alors que le style byzantin a

tant pris à l'Egypte pour tant donner ensuite au moyen âge

européen"? Ce ne serait ni le seul ni le plus éclatant exemple

1. Suprà, p. (il, n. 4.

2. Suprà, p. 59 et p. 61, u. 4. Cf. Springer, ÀZ, 18S5, p. 133.

3. Krall, WZKM, 2,1888, p. 26.

4. Suprà, p. 36-37.

5. Springer (ÀZ, 1885, p. 133) avait appelé l'attention sur les nombreuses analogies

que les actes copies présentent avec les acles occidentaux; il voyait un indice de

l'expansion juridique romaine dans ce qui parait aujourd'hui la trace d'emprunts

faits à l'Egypte. En 1894, Giry (Manuel de diplomatique, p. 859! se bornait à signaler
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d'une fortune méritée par la valeur technique des formulaires

orientaux.

un fait qu'expliquerait fort bien l'origine orientale de nos formulaires médiévaux :
dans tous les actes de vente, la mention du prix et de son paiement apparaît comme
une clause essentielle. Puis, en 1902, Rabel (Die Ha/ïung des Verliàufers wegen
Mangels im Redite : 1, Geschichtliche Sludien ûber den Haflungserfolg, p. 34 et s.)
indiquait qu'une étroite parenté se manifeste, particulièrement en matière de

garantie, entre les contrats démotiques et grecs d'Egypte et les actes de lîavenne et
de l'Empire franc ; c'était pour lui la preuve que le formulaire égyptien s'était

répandu dans le monde romain et avait ainsi gagné l'Occident. De récents travaux,
dont on trouvera une bonne analyse par Arangio-Ruiz, BIDR, 24 (1912), p. 204 et s.,
semblent avoir confirmé les vues de Rabel. Ferrari (/ documenli greci medioevali
di dirilto privalo dell'Ilalia méridionale e loro allinenze con quelli bizantini
d'Orienté e coi papiri greco-egizii=Byz. Archiv, 4, 1910) a montré que le formulaire
médiéval de l'Italie du Sud, notamment pour les actes de vente, dérive du formu-
laire que l'Empire d'Orient a emprunté à l'Egypte; Frese (article russe sur les
documents juridiques privés gréco-égyptiens) a relevé une grande affinité entre la

diplomatique des anciens contrats russes et celle de l'Egypte byzantine. Les
dernières recherches paraissent donc établir que, dans les actes du haut moyen
âge, bien des clauses, qu'on avait crues d'origine romaine ou germanique, viennent
de l'Orient; l'uniformité et le caractère des vieux formulaires notariaux d'Europe
tiendraient donc à ceci : tous dériveraient du formulaire byzantin dont les éléments
seraient surtout gréco-égyptiens. Cf. Rcvillout, Chreslomathie démotique, 1880,
p. XXI.
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AUGUSTE DUMAS

Professeur agrégé à la Faculté de Droit île l'Université d'AU-Marseille

Rien ne semble plus logique que la théorie des dommages
et intérêts dans notre droit civil contemporain.

La non-exécution ou l'exécution tardive d'une obligation
contractuelle est-elle imputable au débiteur? Le créancier, qui
subit un préjudice de ce fait, a le droit de se faire allouer par le

débiteur des dommages et intérêts, c'est-à-dire une « somme

d'argent équivalente à l'avantage que lui eût procuré l'exécution

effective et, exacte de l'obligation 1. »

« Ces dommages et intérêts dus au créancier sont, en géné-

ral, de la perte qu'il a faite et du gain dont il a été privé »

(art. 1149 du Code civil). Mais, dans certaines circonstances, ils

risqueraient de monter à des sommes fort élevées. Aussi le Code

civil, prenant en considération l'intérêt du débiteur, a cru sage

de les limiter par les dispositions des art. M 50 et 1151, qui

apportent un tempérament à la règle de l'art. 1141).

I. Planiol, Traité élémentaire de droit civil, t. II, n" 221.
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C'est ainsi particulièrement que, aux termes de l'art. 1150, « le

débiteur n'est tenu que des dommages et intérêts qui ont été

prévus ou qu'on a pu prévoir lors du contrat. lorsque ce n'est

point par son dol que l'obligation n'est point exécutée. » Le

débiteur est-il en faute, mais de bonne foi? La loi le traite favo-

rablement : il n'a pas à supporter la responsabilité de tous les

dommages qui ont suivi l'exécution de son obligation: il ne

répond (pie des dommages qu'il pouvait prévoir au moment où

il s'est engagé. C'est, seulement lorsque le débiteur s'est par

fraude soustrait à l'exécution de sa dette qu'il est tenu de répa-
rer tous les dommages subis par le créancier, aussi bien les

dommages prévus que les dommages imprévus, à quelque

somme qu'ils puissent monter 1.

Cette solution de l'art. 1150 peut passer pour très élégante. Il

est de tradition, dans notre droit, que toutes les obligations con-

tractuelles sont de bonne foi 2. La bonne foi exige que le débi-

teur soit tenu de réparer les conséquences de la faute qu'il com-

met en n'exécutant pas son obligation comme il le devrait. Mais

elle demande également que celle responsabilité soit limitée aux

dommages qu'il était possible aux parties de prévoir lors de la

conclusion du contrat, : car ce sont les seuls que le débiteur a

pu envisager, ce sont les seuls qu'il a consenti à assumer. Dans

les contrats, on ne peut être obligé qu'autant qu'on l'a voulu :

on ne peut être tenu que des dommages dont on a pris la charge

expressément ou tacitement. Sans doute, l'inexéculion de l'obli-

gation provient d'une imprudence ou d'une maladresse du débi-

teur; mais .peut-être aurait-il été plus avisé s'il avait su courir un

plus grand risque. « L'obligation de payer les dommages et inté-

rêts est considérée, dans ce cas, comme résultant d'une conven-

tion tacite; et naturellement cette convention n'a pu comprendre

que les dommages et intérêts qu'il a été possible de prévoir lors

du contrat 3. »

1. Sauf l'elfet de l'art. 1151 qui exonère le débiteur, même de mauvaise foi, de

toute responsabilité pour les dommages indirects.

2. Loysel, Institules coutumières, liv. V, lit. I, I : o Toutes actions sont de bonne

foi. »

3. Barde, dans Baudry-Lacantinerie, Traité de droit civil, Obligations, t. I, n' 483.

Voir aussi Polluer, Traité des obligations, n" 16*0-163.
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Mais ces principes ne doivent pas s'appliquer dans le cas où
l'inexécution de l'obligation est imputable à un dol du débiteur.
Le débiteur coupable de fraude s'est en quelque sorte mis hors
la loi : il nJest plus fondé à invoquer le droit commun des con-

trats, qui suppose la bonne foi réciproque des parties. Le créan-

cier, quand il avait passé le contrat, avait bien consenti à ce que
la responsabilité du débiteur fût limitée aux dommages alors

prévus ou prévisibles. Mais il avait compté que celui-ci ne ferait
rien de contraire à la bonne foi. Il n'avait pas accepté que le
débiteur pût, en se soustrayant dolosivcrncnt à l'exécution du

contrat, lui causer toute espèce de torts. Le préjudice provenant
du dol du débiteur doit être réparé intégralement, quand même

il dépasserait les prévisions des parties : car personne ne peut,
à son gré, faire sans droit du tort à autrui. L'équité exige que

quiconque commet un dol soit tenu indistinctement à la répara-
tion de tout le dommage que son dol produira 1.

Celte théorie est parfaitement juridique. On serait tenté de la

mettre au rang de ces vérités éternelles et universelles qui ont

été découvertes par le seul raisonnement, comme la géométrie ou

l'arithmétique. Le simple bon sens aurait dû, semble-t-il, suffire

pour arriver à une construction qui se déduit si bien des prin-

cipes généraux du droit.

Mais ce serait là une pure illusion. Les théories juridiques ne

sont pas issues d'ordinaire de la génération spontanée. Il faut

souvent de longs tâtonnements pour que l'esprit humain arrive à

formuler une règle de droit. Rarement il se contente de chercher

en soi-même : il lui faut une base extérieure qui serve de fon-

dement à ses constructions. Le droit n'est pas une science de

pur raisonnement : c'est, avant, tout, une science d'autorité. Le

jurisconsulte est obligé d'appuyer ses théories nouvelles soit sur

une règle coutumière, soit sur un texte de loi : sans quoi il ne

pourrait pas les faire accepter.
Notre article 1150 est un exemple de ces difficultés qui

marquent l'élaboration des théories juridiques. Il a ses origines

lointaines dans un texte diyÇ^Î^/dc^Iustinien. Assurément, si

1. Polluer, Traité des obligations^ n" J66. ' 1 5- \

IIISTOIUE .irniniQT'K. — II CC. { f j CT ; <
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l'on compare le point de départ et le point, d'arrivée, on ne trou-

vera pas beaucoup de ressemblances. Mais toujours est-il que

l'histoire permet de retracer l'évolution qui a fait passer progres-

sivement de l'un à l'autre.

I

Les dispositions du Code civil sur les dommages cl intérêts

procèdent d'une tradition ancienne, qui veut que le juge, en éva-

luant les dommages-intérêts, le fasse avec mesure. Cette tradition

remonte à une constitution de l'empereur Juslinien de l'année

531 (loi unique, G. J.,1 ,il, de senlenliis quaepro eo quod interest

proferunlur). C'est à celle loi qu'il faut rattacher l'origine de

l'art. 1150.

Au reste, en voici le texte :

« Cum pro eo, quod interest., ditbilaliones anliquac in infini-

luni produclae snnt, melius nobis visnm est hnjiisniodi prolixi-

latein, pronl possibile est, in angustum coarclare. Sancimus

ilaque, in omnibus casibus, qui certain habent quantitatem vel

naluram, veluti in vendilionibus cl localionilms et omnibus con-

tractibus, hoc, quod interest, du pli quanlilalcm minime exce-

dere. Ln aliis aulem casibus, qui incerli esse videnlur, jadices,

qui causas dirimendas suscipiunt, j/er suam sublililalem requi-

rere, ut, quod re ver a indticilur damnum, hoc reddatur, et non ex

quibusdam machinalionibus et ïmmodicis perversionibus in cir-

cui/ns inex/ricabiles redigaiur, ne, dnm in inf/nilum compiitatio

reducilur, pro sua impossibilitate cadat, cum sciamus esse natu-

rae congruum cas tanlummodo poenas exigi, quae vel cum

compétente moderarnineproferunlur vel a legibus cerlojïne con-

clusae slaluunlur. El hoc non sol uni in dam no, sed eliam in

lucro noslra ampleclilur conslitulio, quia ci ex eo vêler es id quod

interest slalaeriinl. Et sit omnibus, secundnm quod diclum est,

finis anliquae prolixilalis hajiis conslitulionis recilalio. »

Par cette constitution, Juslinien tente d'établir des règles fixes

pour l'évaluation des dommages et intérêts dus par le débiteur

qui n'exécute pas son obligation. Ces dommages et intérêts, qui
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doivent comprendre le damnum émergeas et le lucrum cessans ',
constituent, conformément à des idées que l'on retrouve chez

tous les jurisconsultes 2, une poena destinée à punir le débiteur

à qui la non-exécution de l'obligation est imputable 3. L'empe-
reur invite le juge, qui aura à déterminer le moulant de celte

poena, à s'inspirer, autant que possible, des analogies qu'il trou-

vera dans le droit positif ou, tout au moins, à procéder avec

mesure.

Pour cela, il distingue deux sortes de cas : les cas certains et les

cas incertains.

Les cas certains sont ceux qui comportent une quantité cer-

taine ou une nature certaine (qui certain habent quantitatem vel

naturam). Sans préciser davantage ce qu'il faut entendre par là,
la constitution cite quelques exemples : la vente, le louage et

tous les contrats. En pareille circonstance, une limite légale est

donnée aux dommages et intérêts que le juge pourra accorder

au demandeur : ils ne devront jamais excéder le double de la

valeur de l'objet dû.

Les considérations qui ont guidé l'empereur sont assez évi-

dentes. Il a probablement voulu établir une transaction entre

les deux systèmes d'évaluation des dommages et intérêts que
les Romains avaient pratiqués au cours des temps. A l'origine
le préjudice était évalué à forfait par la loi à un multiple de la

chose. En particulier, le double de la valeur de l'objet appa-
raissait fréquemment comme un équivalent complet des dom-

mages et intérêts : on pourrait citer par exemple la peine du fur-
liim nec manifeslum, la cautio duplae dans la venle, la disposi-
tion de la loi Julia de adulleriis relative à l'esclave accusé d'a-

dultère soumis à la torture''. Plus lard, on préféra laisser au juge

1. C'est ce que dit notre constitution : « El hoc non solum in damno, sed etiam in

lucro noslra ampleclilur conslitulio. »

2. D., 13, 4, de eo quod certo loco, 10. Paul qualifie de poena les dommages et

intérêts accordés par l'action Je eo quod cerlo loco.

3. C'est à cela que fait allusion le texte de noire constitution : «.... cas lanlum.

modo poenas exigi. »

4. Ihering, Esprit du droit romain, traduction Mculenaere, t. I, p. 114, noie 160.

Voir pour la disposition de la loi Julia. J). 48, 5, ad legem Juliam de adulleriis,

27, pr.
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le soin de fixer, dans chaque cas spécial, le montant de la

réparation. C'était le système de l'évaluation concrète rempla-

çant le système de l'évaluation abstraite 1.

Mais le premier système n'avait pas été complètement aban-

donné au profit du second. Il s'élait maintenu, après l'époque clas-

sique, pour un grand nombre d'obligations. Juslinien a dû cher-

cher à combiner les deux systèmes l'un avec l'autre. Il a laissé

subsister l'évaluation concrète par le juge sur la base du damnum

emergens et dnlucrum cessans dans toutes les obligations où elle

était admise. Mais, pour éviter les abus, il a donné à celte éva-

luation concrète la limite abstraite du double' 2.

Quant aux cas incertains, il n'était pas possible de limiter les

dommages et intérêts au double de l'objet de l'obligation, puis-

qu'il n'y avait pas de simple qui put être doublé. Juslinien se

contente alors de recommander au juge de les fixer, en gardant
un competens moderamen. Ce competens moderamen est la

mesure appropriée qui permet de maintenir l'équilibre entre la

gravité de la peine et le degré de la faute suivant l'idéal perpé-
tuel des jurisconsultes romains 3. Par là le juge appréciera les

dommages et intérêts subis effectivement par le créancier, sans

se laisser entraîner dans des comptes inextricables.

Celte constitution de Juslinien avait donc pour objet de limiter

les dommages et intérêts auxquels le débiteur pouvait être

condamné. C'est d'elle que procède l'atténuation de responsa-
bilité qu'on trouve dans notre droit moderne. Mais comment

a-l-elle pu servir de fondement à la règle qui limite la responsabi-

1. Cuq, Institutions, II, p. SOI.

2. Comparez avec les usurae qui ne peuvent plus élre exigés quand le capital a

été doublé. D., 12, 6, de condiclione indebiti, 20, 1 ; ('...!., 4,32, deusuris, 32, 10. Dans

la Xovelle 121, c. 2, Juslinien rappelle formellement, comme un principe général, que

ses lois s'opposent à ce que rien soit payé au delà du double. « Twv Toivuv f.u.îTîpMV

voa'jjv |j.-r,2=y -j-to -rô ô:-Aï-:ov -/.srtaSï/.AîsOa 1. ljirjHM<xévo,j. Voir encore Novelle 138. —

Sur la dilïérencc entre la législation des Novelles et la législation antérieure, voir

Girard, Manuel de droit romain, a" édition, p. 517.

3. Ihering, De la faille en droit privé, trad. Meulenaere, p. 63 (dans les Etudes com-

plémentaires de l'esprit du droit romain, t. I), montre que l'expression de moderala

aeslimalio, si fréquente dans les textes, fait allusion au modus qui doit être gardé

par le juge, afin de maintenir l'équilibre entre la gravité de la peine et le degré de

la faute.
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lité du débiteur de bonne foi aux dommages prévus lors du
contrai? Elle ne confient rien à cet, égard. Pour se rendre compte
de l'évolution, il faut d'abord étudier les commentaires des

jurisconsultes du moyen âge qui l'ont préparée, assez indirecte-

ment, il est vrai.

Il

Notre constitution apparaissait, aux yeux des glossalcurs cl des

poslglossaleurs comme un texte des plus difficiles du Code. De

nombreux points restaient fort obscurs, sur lesquels ils lâchèrent

d'apporter un peu de lumière.

Leur sagacité s'est surtout exercée dans l'explication des cas

certains. Malgré son désir de mettre fin aux anciennes diffi-

cultés, Juslinien n'avait pas promulgué une loi bien claire. Sans

doute, il dit que les cas certains sonl ceux qui comportent une

quantité certaine ou une nature certaine. Il donne comme

exemples la vente, le louage et les contrais en général. Mais ces

indications peuvent sembler insuffisantes. Elles ne permettent

pas de formuler un critérium, au moyen duquel on distinguera
nettement les cas ccrlains des cas incertains.

C'est ce critérium que les docteurs du moyen âge ont, vaine-

ment cherché à découvrir. Ils ont seulement abouti à torturer

le tcxle d'une façon souvent bien étrange. On a vu naître un

grand nombre d'opinions, plus ou moins divergentes, (pic Du-

moulin, au xvr" siècle, ramenait à douze principales 1. De toutes

ces opinions, trois seulement méritent d'être rapportées ; celles

d'Accursc, de Jacques de llevigny et de Bariole.

D'après Accursc, il faut considérer comme rentrant dans la

catégorie des cas ccrlains seulement les obligations qui sonl

certaines aux termes de la loi cerlum(D., \2. !, de rébus creditis

si cerlumpetetur, 6) et de la loi ubi aillent (/)., 45, I, de verbo-

rum obligationibus, 75). Ce sont les obligations qui comportent
un objet déterminé d'avance sous tous les rapports : renonciation

même de cet objet indique qnid quale quanlumqne si/-. C'est

t. Dumoulin, OEuvres, éd. 16S1, t. III, de eo quod inlcrcsi, ir" 21-31.

2. Girard, Manuel, 3* édition, p. 447, n. 1.
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ainsi que, suivant la glose, l'expression cerla quantitas, dans

notre loi, fait allusion à un corps certain, c'est-à-dire à une chose

déterminée in specie; en revanche, l'objet de l'obligation doit

être considéré comme ayant une nature certaine, lorsqu'il est

déterminé in génère d'une manière certaine. Inversement, il y
a cas incertain, quand ni la quantité ni la nature de la chose

ne sont certaines en espèce ou en genre. Il résulte de celte opi-
nion que, conformément à la loi ubi autem, les cas certains

peuvent être seulement des obligations de donner; les obliga-
tions de faire, au contraire, appartiennent toujours à la caté-

gorie des cas incertains '.

Cette solution, qui était probablement la plus conforme à

l'esprit de la constitution de Juslinien, fut, après Accurse, suivie

par de nombreux docteurs. Auxvi 0
siècle, encore, à l'époque de

Dumoulin, c'était celle que les avocats soutenaient devant les

tribunaux 2.

Mais d'autres jurisconsultes la rejetèrent, prétendant qu'elle ne

s'accordait pas complètement avec le texte. Particulièrement

JacquesdeRevigny, l'introducteur de laméthode scolaslique dans

l'étude du droit, l'attaquait par de très vives critiques 3. Selon lui,
Accurse ne tient pas compte de ce que la loi met expressément

parmi les cas certains des obligations de faire, telles que les

obligations résultant de la vente ou du louage. Ainsi, par l'ac-

tion empli, l'acheteur peut demander au vendeur de faire cer-

tains actes, par exemple de lui livrer la chose et.de le rendre

propriétaire : cela est prouvé par divers textes du Digeste*.
Il en est de même de l'obligation du localor : il est obligé à

1. Accurse, OEuvres, éd. Godefroy, 1604, t. IV, col. 1723, de senlenliis quae pro
eo quod interest proferunlur, gloses sur les mots vei naluram et in aliis autem

casibus.

2. Dumoulin, de eo quod interest, n" 22.

3. On raconte que le lils aîné d'Accurse, François, se rendant en Angleterre III, à

Toulouse, où il passait, une leçon sur notre constitution. Il y soutint l'interprétation
de son père. Jacques de Itevigny, qui était au nombre des auditeurs, se leva cll'argu-
menta. François Accurse fut vaincu par la dialectique de son adversaire (Savigny,
Gesdiichle.... t. V, p. 311). Celte controverse eut plutôt lieu à Orléans, d'après
M. Fournier, Histoire de la science du droit en France, t. III, p. 223, 3; Statuts et

privilèges des Universités françaises, t. I, p. SIS.

4. D., 19, 1, de acl. empli, 11,2; 22, 1, de usuris, 4, pr.



j9] LES ORIGINES ROMAINES DE L'ARTICLE 1150 DU CODE CIVIL 103

faire, c'est-à-dire à procurer au locataire la jouissance de la chose

louée. Ces exemples suffisent pour montrer combien il est faux

de dire que les obligations de faire sont toutes considérées par
notre constitution comme des cas incertains'.

C'est ainsi que Jacques de Revigny fut conduit à proposer une

solution différente de celle d'Accurse. Celle solution petit

paraître assez ingénieuse. Elle consiste à considérer comme des

cas certains toutes les obligations susceptibles d'une estimation

commune. Il faut entendre par là les obligations qui oui seulement

une valeur objective : quelle que soit la personne du créancier,

elles ont toujours la même valeur, elles ont un prix courant. Or on

trouve des obligations de faire qui comportent ainsi une esti-

mation commune. Telles sont, par exemple, l'obligation de copier
un manuscrit ou l'obligation de construire une maison : peu im-

porte la personne pour qui le copisle travaille, le livre vaudra

toujours telle somme déterminée. Au contraire, rentreront dans

la catégorie des cas incertains toutes les obligations auxquelles

on ne pourra pas donner d'estimation commune, parce que

la valeur de la prestation sera très différente suivant les per-

sonnes : telle sera la promesse de faire un voyage à Rome 2.

Mais celte solution, dont les modernes pourraient critiquer le

bien fondé au point de vue juridique, avait surtout, aux yeux des

gens du moyen âge, le grand inconvénient de n'être appuyée

par aucun texte du Corpus. Elle paraissait trop arbitraire pour

être retenue 3. Aussi d'autres interprétations furent données de

notre texte, parmi lesquelles il faut citer celle de Bariole.

Le système de Bariole n'était, au fond, que celui d'Accurse

légèrement remanié, de façon à échapper aux critiques formu-

lées par Jacques de Revigny. Dans ce système, on entend la

quantité ou la nature certaine dans le même sens qu Accurse :

mais, pour qu'une obligation fasse partie des cas ccrlains, il n'est

pas nécessaire que la quantité ou la nature certaine se trouve

dans l'obligation elle-même; il suffit qu'elle se rencontre dans

1. Bariole, OEnvres, éd. 1546, in secundam codicis, fol. 73, de senlcnliis quae pro

eo quod interest proferunlur, n° 3: Dumoulin, de eo quod interest, n° 22.

2. Mêmes références qu'à la note précédente.
3. Mêmes références qu'à l'avant-dernière note.
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une obligation réciproque : l'obligation doit être certaine res-

pectu sui vel respecta adjnncti. Ainsi une obligation de faire,
liée à une obligation de donner par un rapport synallagmalique,

pourra fort bien constituer un cas certain : lelle est l'obligation
du vendeur, obligation de faire, qui est réciproque de l'obliga-
tion de l'acheteur de payer le prix, obligation de donner; de

même, dans le louage, l'obligation du bailleur est réciproque de

celle du preneur qui a pour objet une somme d'argent, une

merces. Dans ces contrais, la valeur de l'obligation de faire

d'une des parties est censée eslimée d'après la valeur de l'obli-

gation de donner de l'autre : l'obligation incertaine est ren-

due certaine par une estimation conventionnelle.

En revanche, Bariole met au nombre de cas incertains les

obligations de faire qui ne sont pas unies avec des obligations
de donner par un rapport synallagmalique. Par exemple, je

promets d'aller à Rome pour vous, tandis que vous promettez
d'aller à Paris pour moi. L'obligation de faire n'a pas pour ré-

ciproque une obligation certaine : elle reste incertaine 1.

Celle interprétation proposée par Bariole a eu, dans son

temps, un grand succès. Mais, pas plus que celles de ses devan-

ciers, elle n'était appelée à un brillant avenir. Elle n'élait pas

susceptible de résister à toutes les critiques. Elle lit place à

d'autres systèmes, dont chacun était plus ou moins ingénieux,
mais dont aucun ne put remporter une victoire définitive 2.

Ainsi la recherche d'un critérium, permettant de distinguer les

cas certains des cas incertains, fut le principal objet des efforts

des docteurs du moyen âge. C'est avec regret que l'historien est

contraint de constater que tant d'ingéniosité a été dépensée en

pure perte. Toutes ces discussions sont restées stériles : on ne

peut pas dire qu'elles aient en rien contribué au progrès de la

théorie des dommages et intérêts.

Les jurisconsultes du moyen âge ne sont pas arrivés à des

résultats plus féconds, quand ils ont tâché de retrouver l'esprit de

la loi. Quelques-uns se sont bien demandé quels étaient les

1. Bariole, de senlcnliis quae pro eo quod interest proferunlur, n" 4.
2. Voir ces sylèmes dans Dumoulin, de eo quod interest, n01 21-31.
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motifs qui avaient inspiré l'empereur Juslinien. C'est ainsi

qu'Accurse recherche le motif pour lequel la loi donne une solu-

tion différente pour les cas incertains et pour les cas certains :

pourquoi, dans les cas certains, les dommages et intérêts du

créancier sont limités au double, alors que pareille limite

n'exisle pas dans les cas incertains? A côlé d'une autre raison

un peu puérile 1, il donne une explication très simple et con-

forme probablement au véritable esprit de la loi. C'est un motif

d'ordre pratique. Dans les cas certains, on peut facilement limi-

ter les dommages et intérêts au double, parce qu'il y a alors un

simple qui peut être doublé. Au contraire, la chose n'est pas

possible dans les cas incertains : il n'y a alors aucune mesure

fixe permettant de limiter les dommages et intérêts 2.

C'est tout ce qu'Accurse trouve à dire au sujet de l'esprit de la

loi ; et, après lui, Bartole et les postglossateurs n'ont pas fait un

pas de plus. Les docteurs du moyen âge ne sont pas allés plus
loin que ne les conduisait la lettre de la constitution de Jusli-

nien. Us n'ont jamais cherché de quelle manière il serait pos-
sible de limiter les dommages et intérêts dans les cas incertains.

Ils n'ont pas songé à se demander quel doit être ce competens
moderamen dont parle la loi : d'ordinaire, ils se contentent d'ad-

mettre implicitement que, dans les cas incertains, le défendeur

doit la réparation intégrale du préjudice subi parle créancier 3.

Aucun d'eux n'a été capable de découvrir à la loi une idée direc-

trice ; aucun d'eux n'a su s'élever à une théorie synthétique, qui
aurait embrassé, à la fois, les cas certains et les cas incertains et

qui aurait donné le moyen de résoudre les seconds par analogie
avec les premiers. Ils ont souvent été des artistes dans le dé-

tail ; mais ils ont manqué d'idées générales. Aussi ils se sont bor-

nés à une interprétation terre à terre de la constitution.

Est-ce à dire cependant qu'ils ont uniquement piétiné sur

1. Accurse, de senlentiis quae pro eo quod interest proferunlur, glose sur dam-

num, prétend qu'il est plus facile de s'acquitter d'une obligation de faire (cas incertain)

que d'une obligation de donner (cas certain). Il invoque à ce sujet D., 23, 3, depro-

balionibus, 25.

2. Accurse, loc. cil.; Bartole, de senlentiis quae pro eo quod inleresl, n" 27.

3. Accurse, loc. cit. : « Sed quare in incerlis petilur tolum, in certis non? »
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place? Ils ont contribué à préparer l'avenir en mettant à part
le cas où le débiteur est de mauvaise foi. En s'appuyant, pour
cela, sur divers textes du Digeste, qu'ils connaissaient parfaite-
ment bien, ils ont complété la constitution de Juslinien qui ne

semble pas faire de distinction entre le débiteur coupable d'une

simple faute et le débiteur coupable d'un dol. A la suilc de Bar-

iole, ils ont incliné à traiter le second avec moins de faveur que
le premier. Mais leurs solutions comportent encore certaines

réserves.

Bartole sépare, en effet, la non-exécution de la mauvaise

exécution :

1° Le débiteur n'a pas exéculé du tout son obligation. On ne

le traite pas d'une façon différente, suivant qu'il est de bonne ou

de mauvaise foi. Peu importe que le défaut d'exécution soit vo-

lontaire de sa part : il résulte implicitement des explications de

Bartole que la loi de Juslinien s'applique, même quand il a né-

gligé sciemment d'accomplir son obligation 1.

2° Il en est autrement, lorsque le débiteur a mal rempli son

obligation. Par exemple,s'il s'agit d'une vente, le vendeur a livré

à l'acheteur une chose vicieuse, ou bien il lui a livré une chose

appartenant à autrui. La taxation du double n'est applicable

qu'en faveur du débiteur de bonne foi. Elle ne profile pas au dé-

biteur qui, sciemment, a mal exécuté sa dette. Celui-ci ne mé-

rite pas cLètre favorisé par la loi : même dans les cas certains, il

doit au créancier la réparation totale du dommage qu'il lui a

causé : il lui doit ce qu'on appelait au moyen âge l'intérêt ex-

trinsèque. A l'appui de cette décision on invoque deux textes

du Digeste 2.

Telle est la doctrine de Bartole. Elle fait présager la défaveur

1. Bartole, de senlentiis quae pro eo quod interest, n° 18.

2. Bariole, loc. cit., n» 19: « Si vero agitur propler malefactum : et lune anl fuit

malefaclitm scienter nul ignoranler. Si scienler venil intéresse cxlrinsecum. Si vero

ignoranter, et lune agitur contra aliquem quia res est evicla : et isto casu venil inté-

resse cxlrinsecum, non lamen in lotum, sed usque ad duplum prelii conventi. » Les

textes invoqués pour obliger à la réparation toLale le débiteur qui a sciemment mal

exécuté son obligation sont : la loi Julianus, 1)., 19, 1, de ad. empli, 13, pr., cl la loi

idque, D., h. t., 43, 1 : « In omnibus his casibus, si sciens quis alienum vendideril,
omnimodo leneri débet. » Au contraire pour le cas où le débiteur a été seulement

imprudent, D., h. t., 43-44.
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que l'art. 1150 témoigne pour le débiteur qui a commis un dol.

Mais il faut bien remarquer qu'elle diffère de la règle admise

par le Code civil à deux points de vue. D'abord le Code civil tient

compte du dol, même quand le débiteur n'a pas exécuté du lout

l'obligation ; à la différence de Bariole, il ne réserve pas ses ri-

gueurs au seul cas de mauvaise exécution, ou d'exécution

inexacte, comme, nous dirions plutôt. Ensuite le Code civil, pour

obliger le débiteur à la réparation lotalc du dommage, exige un

dol au sens étroit, c'est-à-dire une intention de nuire; au con-

traire,pour Bartole, il suffit que le débiteur ait agi sciemment. La

doctrine de Bariole n'est donc pas tout à fait celle du Code civil ;

mais on peut dire qu'elle en est la préparation.
Celte doctrine fut adoptée, au xviL' siècle, dans ses grandes

lignes, par Alciat. Mais ce jurisconsulte crut devoir y faire une

restriction. Il critique, en elfet, Bariole sur un point particulier.
C'est à tort que Bartole indique parmi les débiteurs de mauvaise

foi, lenus à la réparation totale du dommage, celui qui a sciem-

ment vendu la chose d'autrui. Vendre la chose d'autrui n'est pas
mal foire : car une telle vente est valable aux termes du droit

romain 1. Le vendeur donnera satisfaction à l'acheteur en s'obli-

geant pour éviction : il sera tenu seulement au double. Mais,

sauf ce reproche fait à Bariole, Alciat reconnaît avec lui que le

débiteur, qui sciemment a mal exécuté son obligation, ne peut

bénéficier de la taxation du double 2.

La théorie des dommages-intérêts commença aussi, dès le

moyen âge, à réaliser un aulre progrès. Mais ce progrès resta

longtemps contesté. Il concernait la question de savoir si la

constitution de Juslinien était applicable à toute espèce d'obliga-

tions, quelle qu'en fût la source. L'empereur avait-il décidé

seulement pour les obligations contractuelles? Ou bien avait-il

voulu statuer pour toutes les obligations, pour les obligations

nées des délits, comme pour les obligations nées des contrats?

Avant Accurse.les premiers glossateurs avaient estimé que les

obligations délictuellcs ne pouvaient pas donner lieu à la taxa-

1- D. 19, 1, de ad. empli, 30, 1.
2. Alciat, OEuvres, éd. de Bàlc, 1571, t. III, col.

*
542,* 561, de eo quod interest,

chap. 5, n» 7 ; chap. 9, n" 19-20.
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tion du double. Les délits, à raison du dol, sonl des cas incer-

tains : l'auteur du délit devra toujours la réparation totale du dom-

mage. D'ailleurs on invoquait un texte du Digeste : la loi infiliando,

au titre defurlis. Ce texte suppose que la victime d'un vol avait,

promis à un tiers, avec une stipulaiio j/oenae, de, lui donner la

chose volée : il montre que la poena entrera en ligne de compte

quand il s'agira d'évaluer la condamnation de l'action j'urli. Cette

autorité tendrait à prouver que le voleur doit la réparation inté-

grale du dommage et que le vol est un cas incertain 1. Ce qui est

vrai du vol l'est également d'autres délits, par exemple de la

A iolence ou de la clandestinité, que les docteurs du moyen âge

rangeaient parmi les délits 2.

Telle était au xn° siècle l'opinion de trois des quatre grands

docteurs de Bologne : Jacobus, Bulgarus et Marliims. Elle fut

suivie ensuite, au xiv° siècle, par Cynus et Alberie de Rosale, qui

la développèrent''. Tous ces jurisconsultes admettaient que Jus-

linien n'avait établi la limite du double que pour les obligations
contractuelles.

Mais cette opinion fut combattue par Accurse et ensuite par

Bariole. D'après ces jurisconsultes, la loi s'applique aux délits

aussi bien qu'aux contrats : elle parle d'une manière générale

(in omnibus casibus), sans faire de distinction. Il peut fort bien

y avoir des délits qui se classent parmi les cas certains et pour

lesquels la taxation du double ait lieu 4.

C'est à tort, suivant Bariole, qu'on invoque la loi injitiando

pour faire des délits, en général, et du furtuni, en particulier,
des cas incertains obligeant toujours à la réparation totale du

dommage. Il n'y a là qu'une disposition d'exception. En re-

vanche, nous avons au même titre du Digesle un texte général

1. D., 47, 2, de furlis, 69, 1.

2. D., 43, 24, quod vi aul clam, lo, 7.

3. Alciat, de eo quod interest, chap. 10, n" 2 : « Igilur constat conslilulioncm in

conlractibus solis loqui. Posse lamen dici deliila, ralione doli inali, incerla esse, cl

ideirco secundum consliliilionis casum aliénai, ut quidquid sil quod interest refun-
dalur. El hoc probo, nec aliter Jacobus, l'aulus, Petrus, Cynus, Albericus Rosa-

tensis, Marlinus, Bulgarus scnserunl, el cominiiniler fere lenelur, si ita ilcclaravcri-
mus. »

4. Accurse, de senlentiis quae pro eo quod interest proferunlur, gl. sur les mois

in omnibus casibus et conlractibus.
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qui prouve le contraire : ce texte dit formellement que dans l'ac-

iion furii, ce qui est doublé ou quadruplé, ce n'est pas le dom-

mage subi effectivement par le demandeur, mais le véritable

prix de la chose. En droit commun, l'obligation née du f'urlum
rentre donc dans la catégorie des cas certains, puisque les dom-

mages et inlérèls du créancier sont limités au double ou au qua-

druple de la valeur de la chose '.

L'opinion que la loi ne s'appliquait qu'aux contrats n'était

donc pas universellement, admise au moyen âge. Elle ne

triompha définitivement qu'au xvic siècle avec Alciat. Ce juris-
consulte combat vigoureusement les différents arguments pro-

posés par Accurse et Bariole. Il montre, au contraire, que les

termes de la loi relatifs à la taxation du double ne peuvent s'ap-

pliquer qu'aux contrats ; d'ailleurs les exemples qu'elle donne de

cas certains sont tous des contrats. Les délits sont en dehors de

la sphère d'application de la loi ou, tout au moins, ce sonl des

cas incertains 2.

En somme, à quel point en étail arrivée la doctrine au

xvic siècle?

On reconnaissait, conformément à la constitution de Juslinien,

qu'en principe les condamnations aux dommages cl intérêts de-

vaient être renfermées dans une limite modérée. Mais il ne de-

vait en èlre ainsi que dans les contrats : les délits, après la dé-

monstration d'Alcial, paraissaient devoir cire exclus de l'applica-
tion de la loi. Au reste, dans les contrats, au moins dans le cas

de mauvaise exécution,il fallait Caire une distinction, suivant que

le débiteur avait élé ou non de bonne foi : seul le débiteur de

lionne foi était appelé à bénéficier de l'atténuation légale.

Tout cela annonçait déjà, par certains côtés, l'article 1150. Mais

il y avait un point sur lequel on en était encore loin. C'était la

nature de la limite dans laquelle on devait restreindre les dom-

mages et, inlérèls. Celle limite était le double de la valeur de

l'objet dans les cas certains. Quant aux cas incertains, on

•I. Bariole, de senlentiis quae pro eo quod interest proferunlur, n" 26. — II

oppose à la loi infiliando la loi in furli, D., 47, 2, </e furlis, 51, pr.
2. Aicial, de eo quod inleresl, chap. 10, n" 1-2.
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n'avait trouvé aucune règle pour la déterminer; on estimait

que le débiteur devait alors, sans distinction, suivant les circon-

stances, la réparation intégrale du dommage. Rien n'annonçait
encore la théorie que les dommages et inlérèls doivent être

limités aux dommages prévus. Celle théorie fut l'oeuvre de

Dumoulin.

III

Dumoulin a joué un grand rôle dans l'interprétation de notre

loi unique, G.J., de senlentiis quae pro eo quod interest pro/e-
runliir. C'est un sujet auquel il a consacré son long Tracta tus

de eo quod interest 1.

Certes il ne se soucie guère de chercher une interprétation
conforme au véritable génie du droit romain. Il ne vise pas à

replacer cette législation dans son milieu historique. Il a seule-

ment en vue de l'accommoder, dans la mesure du possible,
aux besoins de son temps. Critiquant les raisonnements un peu

sophistiques de certains de ses prédécesseurs, il dit que les lois

sont faites pour les usages des hommes et doivent répondre aux

nécessités de la pratique 2.

C'est cet objet, avant tout utilitaire, qui apparaît dans le nou-

veau critérium qu'il propose pour distinguer le cas certain du

cas incertain.

Par cas certain., il faut entendre, selon lui, toute obligation

ayant, aux termes delà loi, un objet certain, soit à raison de la

quantité, soit à raison de la nature. Il ne s'agit pas nécessaire-

ment d'une obligation dont l'objet est une chose matérielle.

Sans doute, la certa quanlitas de notre loi fait allusion à un

objet déterminé par le poids, le nombre ou la mesure, ce qui
ne peut être qu'une chose matérielle. Mais la certa natura peut
faire allusion à tout objet déterminé de façon à recevoir une

estimation commune susceptible d'être doublée. En un mot, cet

objet certain sera un objet appréciable en argent, constituant un

1. Publié au lome III des OEuvres de Dumoulin, édition de Paris, 1681.

2. Dumoulin, de eo r/uod interest, u" 30.
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simple qu'on puisse porlei' au double. Au reste, il pourra con-

sister aussi bien dans une dation que dans un t'ait ou une abs-

tention.

Mais l'existence d'un objet certain ne suffît pas pour que se

réalise l'hypothèse prévue par la constitution de Justinien. Il

faut encore qu'il y ait lieu à des dommages et intérêts distincts de

l'objet de l'obligation. Ces dommages et intérêts n'en devront pas
moins se rapporter uniquement à cet objet : ils auront pour seul

but d'indemniser le créancier de ce que, par la faute du débiteur,

l'obligation n'a pas été exécutée comme elle devait l'être. Ce

sont ces dommages et intérêts dont la taxation ne pourra pas
excéder le double de la valeur de l'objet de l'obligation'.

De là suit la définition du cas incertain. Le cas est incertain

quand il n'y a pas de simple susceptible d'être doublé. G'cstqu'a-
lors l'objet même de l'obligation est une indemnité à payer par le

débiteur pour un préjudice causé au créancier. Il n'y a pas possibi-
lité de distinguer les dommages et intérêts de l'objet de l'obli-

gation. La taxation des dommages et intérêts au double de

l'objet ne peut évidemment pas s'appliquer.
Il en est ainsi des actions contraires de dépôt et de mandat.

Ces actions supposent, que le dépositaire ou le mandataire subit

un dommage à raison de l'exécution du contrat. Le déposant ou

le mandant lui doit alors des dommages et intérêts qui peuvent

dépasser le double de la valeur de la chose qui a fait l'objet du

contrat-. Cette obligation à payer des dommages-intérêts n'a,

en etl'el, aucun rapport avec l'objet du contrat. Elle dérive de

l'équité qui s'oppose à ce que celui qui rend un service gratuit

éprouve de ce l'ait un préjudice. On ne peut nullement accom-

moder à cette matière la taxation de notre loi, comme le faisait

Bariole".

Assurément, ce nouveau critérium proposé pour distinguer le

cas certain du cas incertain était éminemment pratique. Mais les

idées de Dumoulin sur ce point n'étaient pas appelées à un très

grand avenir, parce que, comme nous le verrons tout à l'heure,

1. Dumoulin, de eo i/uod inlcresl, n" 42-i'i.
2. Dumoulin invoque ici la loi ai servns communia, /)., 47, 2. de fnrlis, (M, .:i.

3. Dumoulin, de eo (JUIHI interesl, n" 17.
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la taxation du double dans les cas certains devait bientôt tomber

en désuétude, ce qui enlevait tout intérêt à la distinction. Si

notre jurisconsulte s'en était tenu là, il n'aurait fait qu'ajouter un

système de plus aux douze qu'on avait déjà imaginés avant lui ;

il n'aurait fait que tracer un sillon de plus dans un champ voué

à la stérilité.

C'est d'une autre manière qu'il devait contribuer au progrès de

la théorie des dommages et intérêts. Comme certains de ses pré-

décesseurs, il est remonté à l'esprit de la loi; il a recherché les

motifs de sa décision. Il s'est demandé pourquoi, dans les cas

certains, Justinien avait limité les dommages et intérêts au double

de la valeur de l'objet de l'obligation. Mais il a. à ce sujet, des

vues plus profondes que celles qu'avaient eues Accurse et

Bartole : car ce sont ces recherches qui l'ont conduit à la théorie

des dommages prévus.
On pourrait même penser qu'il est trop ingénieux : il ne

découvre pas moins de huit motifs qui justifient la solution du

législateur. Ces huit motifs, il est vrai, se ramènent à quelques
idées générales qui forment un système d'ensemble.

Ce système repose sur une conception particulière que les

anciens docteurs avaient des dommages et intérêts. Pour eux,

les dommages et intérêts du créancier comprennent deux élé-

ments. D'abord, comme le débiteur reste tenu de son obliga-

tion, il doit payer une indemnité représentant la valeur même

de l'objet de l'obligation qui n'a pas été exécutée : c'est ce que
les prédécesseurs de Dumoulin appelaient l'intérêt intrinsèque,

expression que notre jurisconsulte trouve sujette à critique. Tel

est le premier élément qui doit entrer en ligne de compte pour
le calcul des dommages-intérêts. Ensuite le débiteur est tenu

de réparer les divers dommages causés au créancier par la non-

exécution de l'obligation : pour cela, en dehors de la valeur de

l'objet de l'obligation, il doit une indemnité accessoire : c'est l'in-

térêt extrinsèque, expression introduite par les glossateurs, que
Dumoulin trouve encore commode 1.

Tout l'effort de Dumoulin tend à prouver que cet intérêt

i. Dumoulin, de eo quoil interesl, n" 8-Ki.
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extrinsèque, qui constitue le deuxième élément des dommages
et intérêts, ne doit pas excéder la valeur de l'objet. C'est une

peine et la peine ne doit pas excéder la faute. Pas davantage,
l'accessoire ne doit dépasser le principal 1.

Le droit romain fournit d'ailleurs de nombreux arguments

d'analogie. Ainsi il fixe au double la somme jusqu'à laquelle

peut monter un capital augmenté de ses intérêts : un capital
cesse de produire des intérêts, quand il en a produit d'égaux à

lui-. De même, dans la vente, la loi cwn et forte, ])., de act.

empli, dispose qu'en cas d'éviction le vendeur ne peut pas être

tenu au delà du double du prix de la chose 3.

En somme, ajoute Dumoulin, l'équité ne veut pas qu'il nous

arrive, à raison d'une chose, plus de dommage extrinsèque que
cette chose ne vaut. Notre jurisconsulte invoque divers textes

relatifs aux actionsnoxales 1. Le maître d'un esclave quia commis

un délit ne peut pas être contraint de payer à la victime une

indemnité supérieure à la valeur de l'esclave : la loi lui donne

le droit de faire l'abandon noxal. Il ne doit pas lui arriver, à rai-

son de son esclave, plus de dommage que cet esclave ne vaut 3.

De même le débiteur ne doit pas, à raison de son obligation,

supporter un dommage supérieur à la valeur de l'objet de cette

obligation 6.

Mais Dumoulin ne se contente pas de-ces raisons tirées des

textes du Corpus. 11 met aussi en avant l'intérêt général. Non

seulement dans les contrats, mais encore dans tous les actes de

la vie civile, il apparaît, à tout instant, des causes qui donnent

ouverture à des dommages et intérêts : on s'est trouvé dans la

nécessité de limiter le taux des réparations d'une manière con-

1. Dumoulin, de eo qnod inlerest, n" 57. Premier cl second molif de la loi.

2. ])., 12, fi, de condiclione indeliili, 2ii, 1 : !'..!., 4, IÎ2 de nsnris, 10. — C'est pour

Dumoulin le troisième motif de la loi.

3. Quatrième motif de la loi. — /)., I!). I. de net. empli, 41.

4. /us/., 4, de noxnlibus nclionihus, S; /)., 3!l, 2. de tlumno infeclo, 4, I: /)., 47,

2, de fuiiis, fil, 5.

o. /)., 47, 2, de l'nrli.i, GIS, il : « .Von opoiiere cuiquam jilus dnmni per scrvnm

evenire quant quanti ipse servus ait. »

G. C'est pour Dumoulin le cinquième motif de la loi : « Quinla quia videtnr

aequum ne plus damni noliis extrinsecus aeciilal propler certain rem. puta cendilam

nul liona jide promissnm, qunm c/nanti ipsn res si!. »

HiSTonw; jriuiiiQrn. — II S
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venablc afin de diminuer et d'abréger le procès. Pareil résultat

ne pouvait être mieux obtenu que par le moyen de notre loi'.

L'auteur est ainsi amené à des considérations assez élevées

soi'la solidarité sociale, inspirées visiblement par la charité chré-

tienne. Il compare l'humanité à une société de vie commune.

Toute société de vie commune comporte de nombreux inconvé-

nients que les consorts doivent mettre en commun, ahn de les

supporter mutuellement : car inversement les avantages de la

société leur sont communs. Voyez, parmi les hommes, la fré-

quence des relations juridiques et surtout des contrats. Un indi-

vidu ne peut pas remplir ses obligations en temps opportun : il

lui arrive de causer un dommage à autrui. Il n'est, pas équitable
de le couper au vif et de l'obliger à réparer toujours la totalité

du dommage. Ce dommage peut, en etfet, excéder de beaucoup la

valeur de l'objet de l'obligation; il peut même dépasser tout ce

qui a pu être prévu (qiiidquidpraevideri potnil)-.
C'est ainsi que, incidemment, on dirait presque par hasard,

Dumoulin entrevoit la théorie des dommages prévus. Parmi

les raisons qu'il y a, dans les cas certains, de limiter les dom-

mages et intérêts au double de la valeur de l'objet de l'obliga-
tion, il admet une présomption que les parties n'ont pas du pen-
ser qu'ils pourraient monter au delà : certes le créancier doit

d'abord recevoir la valeur de la prestation qui n'a pas été exé-

cutée; mais ensuite, en ce qui concerne les divers dommages

extrinsèques qu'il a pu subir, les parties n'ont vraisemblable-

ment pas prévu qu'ils seraient supérieurs à celle valeur, et le

débiteur n'a pas songé à assumer un risque plus grand 3.

1. Sixième motif de la loi.

2. Septième motif de la loi : « Septima, quia commnnis vitne societas pleraijiie

liahel incommoda, ([une communia esse délient, cl invicem continue supportnri,

qiiemndmodnmet commoda ejusdem socielaliscommnttin sunl. G uni iijilur ex neces-

sacia commtinicnlionis prnesertini conlracluiim frettuenlia saepe accidal nlteri

lempeslice non imptere, vel damnunt aliquotl inferre, siée doit) malo, sed prneler

prneposilum, qundam sive cul/ta, .sire oblivionc hnmtinilus oltrepenle, cet eorum

quorum quis opéra ulilur doit), cet culpn cet eliam forluilo et inopinnlo ensu in

suam ]>ersonam conlinqenle, nec sil ueijuum nd vivum resecare, ul semper lenea-

tur ad omne nllerius tlamnum, quoi! polesl, lont/e rem /irincipalcm el qu/di/nitl

praevideri polnit Iranscetlere..., bonnm el decens fuit liane let/em, tfuae summam

hnl>el metliocrilalem el, aequiUitein slnlnerc. «

3. Dumoulin, de eo quod inlerest, n" GO.
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D'où est venue à Dumoulin celle idée (pie la taxation du

double est le résultat d'une prévision des parties? Elle a pu lui

être suggérée par la loi Titias, combinée avec la loi cum et forte,

I)., de acl. empli'. Sans doute il trouve à ces deux lois un champ

d'application différent de celui de la constitution de Justinien.

Mais toujours est-il qu'il y est question de dépenses considérables

faites par un acheteur sur la chose dont il a été évincé : il est

inique, dit le jurisconsulte romain, que le vendeur soit tenu

de ces dépenses, s'il ne les a pas prévues-; sa responsabilité
reste limitée au double. Dumoulin avait sûrement ce texte sous

les yeux, au moment, où il rédigeait le passage de son Traclatus

de eo quod inleresl contenant l'élaboration de la théorie des

dommages prévus : on peut admettre, sans faire une hypothèse
en l'air, qu'il en a été inspiré inconsciemment 1.

Ces différentes considérations, pour expliquer la taxation du

double dans les cas certains, peuvent paraître assez lourdement

agencées. On les dirait quelque peu « tirées par les cheveux » :

c'est ainsi qu'un raisonnement forcé donne parfois à un juris-

consulte occasion de découvrir des théories nouvelles, auxquelles
l'avenir donnera ensuite des bases plus solides. En tout cas. ces

considérations ont permis à Dumoulin de résoudre la question
du cas incertain, (pie ses prédécesseurs n'avaient pas abordée du

tout. A ce sujet, il développe plus largement sa théorie des

dommages prévus.

•1. D., 19, 1, de acl. empli, 43-44.

2. Loi Tilins, in fine : « Plane si in Innlum preliam excessisse proponas, ut non s/7

eogitnlum a vendilore de tunta snmma..., iniquum videlur in ntagnam quanlilalem

ohligari ucndilorem. »

3. En effet, il avait ce texte sous les yeux, puisque, au n" 59. il s'efforce d'en déter-

miner le champ d'application. C'est ensuite au n" 00 qu'il développe complètc-

ineiif la théorie des dommages prévus : certaines expressions sont, même empruntées

au texte de la loi 'Tilius : ;> Ver cogilalum de suscipiendo mnjori tlamno. » Com-

parer avec le non coijilalum de lanla summa de la loi 'l'ilius. — D'ailleurs, plus

loin, au n" 73, Dumoulin rapproche l'esprit, de la constitution de Justinien de celui

de la loi Tilius : « He.spic.it anlem hnec lex (la constitution de Justinien) nct[unhileni

illam rnlionem veleris jtirisprudenliae de qua in t. Tilius ail fui. cum I. set/., tleacl.

empli, videlieel t[uod si res vel ohlignlio prineipnlis cetios cl dclerininnlos fines et

limites Italien!, cerlamtjue communem neslimalionem, non ccnselur acquum quod,

ralione necessorii casualis intéresse née aliter in specie pmerisi. t[iiis invnlvalur

ultra duplum. Ace rerisimile est quod ohligalus ad rem vclfaclum cerlac aeslimali-

onis celil nul cogilel suscipiere periculiim interesse ullrn duplum oh mcrntn cvtclio-

nem culpam vel cnsuin in se humnnilus contingentent.
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Il reconnaît que, parmi les motifs de la loi, il en est quelques-

uns qui regardent exclusivement la première réponse, c'est-

à-dire les cas certains, plutôt que la seconde, c'est-à-dire les cas

incertains. Mais, tout de même, il y en a aussi qui peuvent être

étendus aux cas incertains par voie d'analogie.

En effet, quand une obligation n'a pas un objet d'une quan-

tité ou d'une nature certaine, ce n'est pas à dire que cet objet
soit nul ou douteux. Le cas incertain a un objet dont la nature,

n'est pas déterminée dès l'origine. Mais cela n'empêche pas de

raisonner comme dans le cas certain. Dans le cas certain, l'in-

demnité qui s'ajoute à la valeur de l'objet de l'obligation ne doit

pas excéder la valeur même de cet objet, parce qu'elle corres-

pond au maximum de dommages que les parties ont dû prévoir.
De même, dans le cas incertain, il ne faut pas que l'intérêt extrin-

sèque excède les limites qui apparaissaient vraisemblablement

au moment du contrat : cela revient à dire qu'il ne doit pas

dépasser les limites du risque prévu dont le débiteur a pris taci-

tement la charge.

Le motif qui explique notre loi tout entière, c'est la haine,

des complications venues des questions qui se rattachent aux

dommages et intérêts. Il a conduit le législateur, dans les cas

certains, à établir une taxation des dommages et intérêts con-

forme aux prévisions présumées des parties. On observera la

même modération, dans les cas incertains, en s'inspiraitf de

l'équité et de l'esprit de la loi 1. Cet esprit de la loi consiste

1. Dumoulin, de eo quod interesl, n" GO : « Kl licel. prnefusae quinque priores

deciilendi rnliones magis rcspiciaiil primutn qunm secundiim legis vesponsum,

tamen eliain sec.unilo responso qtiailam nnnlogin eonveniiinl. VI eniin, tiitnnilo ensus

intéresse specifieuni habel ttbjectum certae quniilil nlis vel nalurae, non débet illiul

exeedere, Un tjuaudo habel objeclum incetiae nalurae (non tlico niillum el dubiuin)
scil cujus inilio non est delerminaln nec. jierce.pliliilis vertu, qiinntitas vel nalitra,

ndhuc, elinm in bis ensibus incerlis, non débet quod exl rinsecits interesl exeedere

fines objecli, t[ui verisimililer apjtarebant lempore coiitrnclus, sive limites jicriculi
vel ensus prnevisi el Incite suscepli non debenl excedi. Ut enim mliu tleeidenili lolitis

legis est odium immensilalis el perplexi circuit us (jiiaesliontim el t.ricarum in finitn-

rum itjus t[tiod interesl, ila pniiiculnris ratio limilalionis in ensibus cerlis est. quia
verisimililer non fuit praevisum née cogilnliini de snseipiendo inajori tlanino vel

pcriculo ultra rein principulem, tftiam sil ipsn res principnlis. Jlaec autan ratio

qunndotjne elinm in casibus incerlis i[untlnmleniis reperil ur. L'iule lune enlenus in

illis elinm motlei'nlio servnntln est ex aequilnle el mente hujiis legis. »
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essentiellement à mesurer les dommages et intérêts d'après les

dommages que les parties ont pu prévoir lors de la conclusion

du contrat.

Dumoulin fient, au reste, à appuyer ses dires par des exemples,

qui servent, à illustrer sa démonstration. Il suffira d'en indi-

quer un.

Un tonnelier a fabriqué des tonneaux pour recevoir du cidre,
ou delà bière et il les a vendus avec l'indication de cette desti-

nation. L'acheteur y met du vin. Les tonneaux ne sont pas
assez solides et laissent verser le liquide. Le tonnelier n'est pas
tenu du dommage du vin : ce n'est pas pour cet usage qu'il a

l'ait et vendu les tonneaux. Il n'a pas assumé tacitement ce

risque, mais seulement celui du liquide prévu 1.

Mais sera-t-il tenu au moins de payer à l'acheteur des dom-

mages et intérêts jusqu'à concurrence de la valeur du cidre, ou

de la bière? Tout dépend des circonstances. Les tonneaux

étaient-il bons à recevoir du cidre, ou de la bière, mais non du

vin? Le vendeur n'est tenu de rien : il a livré la chose en bon

état, comme il le devait; l'acheteur fut seul en faute, il n'a qu'à
s'en prendre à soi-même. Au contraire, supposons que les ton-

neaux n'aient même pas été aptes à recevoir du cidre, ou de

la bière. Sans doute, la cause de leur rupture a été autre que celle

qui avait été tacitement prévue et l'acheteur est en faute. Mais celle

faute de l'une des parties ne purge pas celle de l'autre, pas plus

qu'elle ne saurait aggraver ses obligations; la condition du

tonnelier n'en doit devenir ni meilleure ni pire. Il sera tenu de

réparer le dommage jusqu'à concurrence du risque qu'il a prévu cl

tacitement assumé : il répondra du dommage du vin jusqu'à con-

currence de la valeur du cidre, ou de la bière 2.

Cette solution parait à Dumoulin la meilleure et la plus équi-

table. Il se déclare d'autant plus fier de l'avoir trouvée que la

matière est d'intérêt quotidien et n'a encore été touchée par

personne. C'est que vraiment ici notre jurisconsulte s'était

montré novateur. D'une loi romaine torturée par les commenta-

1. Dumoulin, de eo quod interesl, n° GO, in fine.
2. Dumoulin, de eo quod interesl, n" 61.
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tours, il avait tiré une théorie nouvelle réunissant la solution

du cas certain avec celle du cas incertain dans une synthèse

magistrale. Celle théorie était peut-être un peu éloignée de la

véritable, interprétation de la constitution de Justinien. Mais elle

était assez juridique pour être consacrée par le temps.

L'oeuvre de Dumoulin ne s'est, d'ailleurs pas bornée à l'élabo-

ration de celle théorie nouvelle. Il a aussi repris à son compte
certains des résultats obtenus par ses prédécesseurs, en y appor-
tant un peu plus de clarté et de simplicité. Il examine notamment

si la loi de Justinien et la théorie qu'il en déduit sont applicables
à toute espèce d'obligation. Conviennent-elles aux obligations

délicluclles. comme aux obligations contractuelles? Ont-elles

lieu dans les obligations contractuelles, lorsque le débiteur

commet un dol?

Le système de Dumoulin consiste à priver du bénéfice de la

loi tout débiteur qui est coupable de dol. Peu importe epic ce dol

se soit manifesté par un fait ou par une abstention. Dès que la

preuve en est établie, le débiteur ne peul invoquer à son profit
la première réponse de la loi : dans les cas certains, il ne peut

pas demander que les dommages et inlérêls du créancier soient

limités au double; et, quoique Dumoulin ne le dise pas expres-

sément, il résulte implicitement de ses idées, que, dans les cas

incertains, il n'y a plus lieu de mesurer les dommages et intérêts

d'après les dommages prévus. L'auteur d'un dol devra toujours

réparation totale des dommages que son dol aura causés.

Les molifs de celte décisiou sont conformes aux principes

généraux du droit romain 1. La constitution de Justinien n'est

pas faite pour encourager la mauvaise foi, mais plutôt pour y
obvier : non maliliis indulgendiim est, dit un vieux principe
de droit-. Celui qui se rend coupable d'un dol devient, indigne
el se prive de tout secours et de tout bénéfice de la loi 3. Si notre

loi était applicable dans le cas de dol, elle serait une invitation

1. Dumoulin, de eo quod interesl, n° la3.

2. Loi ni juiido, D., G, t, de rei vendicalione, 38.

3. Loi auxilium, D., 4, -4, de minoribus, 37; loi verum, D., 17, 2, pro socio, G3, 7:
loi serf hoc Un. D., 42, i, rfe re judicnln, 22; loi peu., D., 21!, 3, de jure dolium.
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à commettre des délits, donnant l'espérance d'une peine moindre,
ce qui est, contraire aux bonnes moeurs 1.

Il en est ainsi, que le dol apparaisse dans un contrat ou dans
un délit. Le dol dans un contrat fait naître une obligation nou-
velle distincte de l'obligation qui dérive du contrat. C'est une

obligation qui est, de sa nature, incertaine et par laquelle le
débiteur est tenu de réparer la totalité du dommage causé par
son dol 2.

Dumoulin cherche aussi à préciser la notion du dol. Elle ne
doit, pas être entendue, dans notre matière, au sens large : il ne
suffit, pas, pour qu'il y ait dol, que le débiteur ait sciemment

négligé de remplir son obligation en temps et en lieu opportuns,
alors qu'il n'existait aucun empêchement susceptible de
l'excuser 3. 11 est seulement question ici du dol au sens étroit,
c'est-à-dire de la malice préparée, de la machination en vue de
circonvenir ou de tromper autrui, ou bien en vue. de lui

porter dommage. En somme, c'est l'intention de nuire qui, dans
l'idée de Dumoulin, constitue le dol 1.

Au reste, notre auteur reconnaît que le dol, ainsi compris, se

manifestera plus facilement dans une action que dans une abs-

tention. Dans le premier cas, il suffira, pour démontrer le dol,
de prouver que le débiteur a agi sciemment : par exemple, on

établira qu'il a vendu une chose comme sienne ou comme propre
à un usage déterminé, alors qu'il savait qu'elle appartenait à

autrui ou qu'elle était vicieuse 5. En revanche, la preuve du dol

se fera moins aisément en cas d'abstention du débiteur : ainsi le

débiteur ne livre pas la chose, sachant qu'il doit la livrer el que
le créancier en a besoin. On ne peut pas dire qu'il y a dol par
cela seul que le débiteur s'est sciemment abstenu : il faut encore

d'autres indices évidents, qui prouvent l'intention de nuire 0.

I. Loi convenire, D., 23, 4, de ]>aclis dolalilms, 3.

2. Dumoulin, de eo quod interesl, n° IciG.
3. C'est ainsi que le dol est entendu par D., 17, 1, mnndnli, 44 : « Dolus esl si quii

nolil perseqni quod exigere polest, nul si quis nolel solvere, quod exegeril. .>

4. Dumoulin s'appuie ici sur D., 4, 3, de dolo malo.i, 2.

5. C'est ce qui résulte de la loi Julianus, quand elle exige seulement que le vendeur

ait agi sciemment, D., 19, 1, rfe acl. empli i?>,pr. i.

6. Dumoulin se réfère à la loi dolum, G. J., 2, 20 (21), de dolo mnlo, G : « Dolum ex

indiciis parspicuis probarieonvenit. »
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Mais cette difficulté de preuve n'empêche pas de tenir compte

du dol, dans le cas où l'obligation n'a pas été exécutée du tout.

Dumoulin critique vivement la dislinclion que faisaient les Bar-

tolisles entre la non-exécution et la mauvaise exécution : c'est

à tort que ces auteurs prétendaient que, le dol d'abstention

n'excluait pas la limitation des dommages et intérêts au douille.

Le dol du débiteur doit, en loules circonstances, le priver du

bénéfice de notre loi'.

En résumé, nous pouvons dire que l'oeuvre de Dumoulin

contient déjà tous les éléments de la théorie formulée par

l'art. 1 l'ill. Le débiteur n'est tenu (pie des dommages et intérêts

qui ont pu être prévus au moment du contrat. Mais celle limita-

tion de responsabilité n'a lieu que dans le cas où il ne commet

aucun dol, le dol étant compris dans le sens d'intention de nuire.

Toutefois, pour achever la théorie, il restait à supprimer la

distinction entre les cas certains el les cas incertains. Comment

y est-on arrivé? C'est ce qu'il nous reste à étudier.

IV

Les travaux de Dumoulin sur les dommages et intérêts

semblent avoir été ignorés des jurisconsultes jusqu'à Polhier.

Notre auteur avait bien eu la prétention de débrouiller les laby-

rinthes édifiés par la subtilité de ses prédécesseurs. Mais son

oeuvre élait d'une lecture trop difficile pour devenir populaire.

C'est peut-être ce qui explique que les théories de notre auteur

restèrent longtemps ignorées 2.

Une autre raison pourrait aussi être donné de cet oubli où

était demeuré le Traclalus de eo quod interesl de notre auteur.

C'est que la constitution de Justinien, qui en avait fourni la

1. Dumoulin, de eo quod interesl, n" loO.

2. L'n auteur obscur du début du xvu* siècle, Gabriel Vallius, a cependant connu

les travaux de Dumoulin. Dans un commentaire sur notre loi, écrit en 1G09, il fait

allusion à la « moderalio qunm in ensibus elinm incerlis nisus est ad ferre Molinneus. »

Mais il ne songe pas à en tirer parti. Voir n"' 46, GO, 65 (Otton, Thésaurus juris Ro-

mani, t. I, col. 419).
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matière, était, considérée, au xvne et au xvni 0
siècle, comme

abrogée par la désuétude : on n'en avait conservé que l'idée de

modérer les évaluations de dommages et inlérêts. Les oeuvres

de Domat et d'Argou nous le montrent assez clairement.

Domat est d'avis de tenir compte, dans la taxation des

dommages et intérêts, de la bonne ou de, la mauvaise foi du

débiteur. Mais c'est une question qu'il laisse à l'appréciation du

juge '. Le débiteur de bonne foi sera Iraité moins rigoureuse-
ment que le débiteur de mauvaise foi : les dommages et intérêts,

auxquels il sera condamné, seront taxés avec modération. C'est,
en somme, tout ce que Domat relient de la constitution de

Justinien.

11 ne précise pas, en revanche, les règles que le juge aura

à suivre pour atténuer sa condamnation. En tout cas, il ne faudra

pas qu'il s'arrête à la disposition de notre loi limitant les dom-

mages et intérêts au double dans les cas certains. Domat

estime que cette constitution est purement arbitraire : « Comme

ce règlement, qui borne les dommages et intérêts au double

dans tous les contrats et dans les cas où il s'agit d'une quantité
certaine et qui ont leur nature fixe et réglée, est une manière de

décider qui ne dénoue et ne résout pas les difficultés et qui
souvent ne ferait pas justice à ceux qui souffrent des dommages,
elle n'est pas de notre usage. Car, outre qu'elle ne distingue pas
les faits où il y a de, la mauvaise foi de ceux où il n'y en a point,
il n'y a pas plus de raison de retrancher du dédommagement légi-

time dans les cas où il s'agit d'une quantité certaine et dans les

contrais que dans les autres cas de natures différentes2.» Domat

ignore absolument toute la construction juridique élevée par Du-

moulin sur la base du texte de Justinien.

11 en est de même d'Argou. Dans ses Institutions au droit

françois, il nous montre que la jurisprudence de son temps ne

connaît aucune règle juridique, permettant de faire avec préci-

sion la taxe des dommages et intérêts : « Us dépendent toujours

•1. Domat, Loix civiles, livre III, titre V, section II, n° S, dans ses OEuvres, éd

1756, t. I, p. 240.

2. Domat, Loix civiles, livre III, titre V, préambule, dans ses OEuvres, t. I,

p. 234.
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des circonstances de fait : c'est pourquoi il n'y a rien de plus
arbitraire. » Les tribunaux ont seulement, gardé de la tradition

romaine l'habitude de modérer leurs évaluations pour ne pas

trop charger le débiteur. Celte pratique n'est pas sans entraîner

des abus : « On voit très souvent des juges qui iixent [les dom-

mages et intérêts[ à une somme si modique qu'ils ne, vont pas à

récompenser la dixième partie de ceux qui ont élé soufferts par
la partie à laquelle ils sont adjugés. Ces sortes d'indulgences ne

sont, pas seulement contraires au bien des particuliers; mais elles

nuisent encore davantage au bien public, puisqu'elles fomentent

les violences et la mauvaise foi par l'espoir de l'impunité 1. »

La jurisprudence du xvnc siècle, selon Argon, ne faisait donc,

malgré le voeu de Domat, aucune distinction suivant que le

débiteur était de bonne ou de mauvaise foi.

C'est seulement au xvnr" siècle que, avec Pothier, la doctrine

tenta de mettre fin à celle jurisprudence. Pothier n'eut d'ailleurs

rien à inventer : il n'eût qu'à découvrir à nouveau le Tractatus

de eo quod interest de Dumoulin, qu'on avait bien oublié. Son

seul mérite consista, comme en plusieurs autres occasions, à

énoncer en bon français des idées que le grand jurisconsulte
du xvi'' siècle avait émises dans un latin difficilement accessible.

Ce sont les théories de Dumoulin qui, vulgarisées par Pothier

dans son Traité des obligations, serviront directement de base à

l'art. M 50 du Code civil.

Pothier part, comme son illustre devancier, de la loi unique,
C. J-, de sententiis quae pro eo quod interesl proferuntur. Mais il

n'a pas la prétention d'en remellrc les décisions en vigueur :

« Cette loi de Justinien — il faut bien le reconnaître —, en tant

qu'elle borne la modération des dommages el intérêts excessifs

précisément au double de la valeur de la chose est, en cela, une

loi arbitraire qui n'a pas autorité de loi dans nos provinces" 2. »

En effet, dans l'opinion dominante au xvni° siècle, le droit

romain n'a, dans les pays de coutume, d'autorité que comme

1. Argon, Institutions au droit françois, édition Boucher d'Argis (1771), t. II,

p. 302.

2. Pothier, 'Traité fies obligations, u" 104, dans ses UEuvres, éd. Dupin (1327), t. I,

p. 83.
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raison écrite : les tribunaux ne doivent s'inspirer de ses solutions

que dans la mesure où elles sont conformes à la raison: ils n'ont

pas à en tenir compte, lorsqu'elles n'ont d'autre fondement que
la volonté du législateur.

Mais, s'il y a lieu de rejeter la décision même de la consti-

tution de ;ÏM, il faut néanmoins avoir grand égard à l'esprit
dont, elle est pénétrée. Le principe sur lequel elle est fondée a

pour bases « la raison et l'équité naturelle » : il a autant

d'autorité cpie la raison écrite 1.

Pour retrouver ce principe, Pothier ne fait d'ailleurs (pie se

référer à l'oeuvre de Dumoulin. C'est, dit-il, un principe '< qui ne

permet pas qu'un débiteur, à qui on ne peut reprocher aucun dol,

soit tenu des dommages et inlérèls résultant de l'inexécution

de son obligation au delà de la somme jusqu'à laquelle il a pu

penser qu'ils pourraient monter au plus haut 2. » Noire auteur a

ainsi une règle certaine, au moyen de laquelle on pourra taxer

les dommages et intérêts dus par le débiteur de bonne foi : ce

débiteur ne sera « tenu que des dommages et. inlérèls qu'on a

pu prévoir, lors du contrat, que le créancier pourrait souffrir de

l'inexécution de l'obligation; carie débiteur est censé ne s'être

soumis qu'à ceux-là 3. »

Mais Pothier n'emprunte pas seulement à Dumoulin ses

idées sur l'esprit de la constitution de Justinien. 11 partage sa

manière de voir sur le champ d'application de celte loi. « La

loi unique, G. J., de. senteniiis quae pro eo quod interesl profe-

runliir, et la modération qui, suivant l'esprit de cette loi,

est observé à l'égard des dommages el inlérèls ordinaires n'ont

pas lieu à l'égard de ceux qui résultent du dol du débiteur. La

raison de différence en est évidente. Celle modération, qui se

pratique à l'égard des dommages et inlérèls ordinaires, est

fondée sur ce principe, que nous avons exposé ci-dessus, qu'un

débiteur ne peut être censé avoir voulu s'obliger pour dommages

et intérêts à une plus grande somme que celle à laquelle il a pu

penser que pourraient mouler au plus haut les dommages et

1. Ibidem.

2. Ibidem.

3. Polluer, op. cil., n* 160, p. S0.
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intérêts, auxquels il se soumettait, en cas d'inexécution de son

obligation. Or ce principe ne peut avoir d'application aux dom-

mages et intérêts qui résultent du dol, parce que quiconque
commet un dol, s'oblige indistinctement, velit nolil, à la répara-
tion du tort que son dol causera 1. »

Des oeuvres de Pothier, toutes ces théories ont passé directe-

ment dans le Code civil. L'art. Il50 n'est, pour grande partie,
que la reproduction textuelle d'une phrase du | 100 du Traité

des obligations-.
En somme, c'est Pothier, qui est, arrivé à l'élaboration défini-

tive des règles modernes des dommages et intérêts. Comme

déjà les jurisconsultes du xvnc siècle, il a laissé de côté la con-

stitution de Justinien sur la taxation des dommages et inlérèls :

il a renoncé pour toujours à la distinction enlre les cas certains

el, les cas incertains qui en était la base. Mais il a mis en pleine
lumière la théorie des dommages prévus que Dumoulin en avait

tirée. Avec lui, cette théorie atteint son complet épanouissement.
Elle est désormais assez forte pour se soutenir elle-même, sans

avoir besoin d'aucun appui extérieur emprunté à une antique

législation : elle peut renier son origine romaine pour vivre sa vie

dans le monde juridique.

1. Pothier, op. cit., n" 168, p. S7.

2. Art. 1150 : « Le débiteur n'est, tenu r/»e des dtimmnges et inlérèls qui ont été

prévus ou qu'on n pu prévoir lors du content, lorsque ce n'est point par son dol

que l'obligation n'est point exécutée. » Les passages en italique sont copiés sur le
n" 160 du Traité des obligations de Pothier : « Lorsqu'on ne peut reprocher au débi-

teur aucun dol..., le débiteur n'est tenu que des dommages et intérêts qu'on a pu
prévoir lors du contrat, que le créancier pourrait soull'rir de l'inexécution de

l'obligation. »
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Dans toute société qui admet l'esclavage, il existe une ten-

dance naturelle à établir une hiérarchie de classes sociales.

Dans la société romaine en Gaule au Bas-Empire, celte hiérar-

chie semble demeurée très simple'. Il n'existe en apparence que

deux grandes classes d'hommes : d'une part les très nombreux

esclaves du fisc, des cités, des particuliers, masse servile à

laquelle on ne reconnaît aucune personnalité juridique: d'autre

part les ingénus dont les différentes variétés vont du sénateur

au colon. Libres et esclaves, la société gallo-romaine semble ne

pas connaître d'autres hommes. Telle est du moins l'apparence.

Mais, en ce qui concerne le Bas-Empire, il faut toujours avoir

soin de rechercher la réalité que masque souvent la rigidité

apparente des principes juridiques officiels. 11 est facile alors de

s'apercevoir que, si parmi les hommes libres, certains, les hones-

tiores, constituent une véritable noblesse de fonctionnaires,

d'autres, rangés sous la dénomination générale de petites gens,

1. Sur tous ces points Esmein, Ilist. du dr. />., 11° éd., p. 22 et s.
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humiliores, se rapprochent en fait, singulièrement de la condition

servile tout en restant en droit des hommes libres. Tel est le cas

surtout des liumiiiores qui composent la masse de la population

agricole libre, des colons 1. Le colon est un homme libre: à la

différence de l'esclave, il a une personnalité juridique, une

famille et un patrimoine. Mais il a perdu la liberté de changer

de résidence ou de profession. Attaché à perpétuelle demeure,

lui et ses enfants, au domaine d'un propriétaire foncier-, il est

l'esclave de la terre : il cultive une parcelle du domaine, moyen-

nant une redevance tixée par la coutume, sans qu'aucun affran-

chissement puisse le faire sortir de cette situation. La législation

impériale'' avait ainsi abaissé certains hommes libres à une con-

dition voisine de la demi-servitude. Par un phénomène inverse,

certains esclaves, ceux qui étaient, attachés par leurs maîtres à

la culture de la terre, virent leur situation, singulièrement amé-

liorée, se rapprocher de celle des colons. Ils furent également

considérés comme inséparables du domaine qu'ils cultivaient,

et des constitutions impériales finirent par interdire de les

vendre sans la terre à laquelle ils étaient, attachés 1. Des colons

esclaves se trouvèrent ainsi créés à côté des colons libres. Les

uns et les autres forment les éléments d'une classe de personnes

intermédiaire entre la pleine liberté et la servitude complète,

dune classe, agricole de demi-libres dont l'ébauche se dessine

déjà nettement dans la société du Bas-Empire.

Cette notion de la demi-liberté se précisa après les invasions,

1. L'institution du colonat adonné lieu à toute une littérature. Cf. surtout Fustcl

de Coulanges, Recherches sur quelques problèmes d'histoire. ISSii, p. 3-143 ; Esmein,

Mélanges d'histoire du droit, 1886. p. 311: O. Sceck, dans Paulv-Wissowa, r" colo-

nalus; Girard, Manuel de droit romain, 5'- édit., 1911, p. 132: Itostow/.cw, Sludieii

zur Geschichle des roemisehen Kolonnles. 1911.

2. C. ./., Il, 32 (51), De colon. Thmc, 1, 1 : « I.icel condicione videanlur ingentii

servi lamen ternie ipsius cui nali sunl aestimanlur. » Cette dernière phrase résume

la situation du colon qui n'est pas l'esclave d'un autre homme, mais qui ne peut être

séparé de la terre qu'il cultive, le maître ne pouvant aliéner ni la terre sans lui. ni

lui sans la terre.

3. Ce n'est pas elle sans doute qui a créé le colonat, de toutes pièces, mais elle l'a

réglementé et multiplié à tel point qu'elle a t'ait l'institution sienne. Sur le problème

obscur de l'origine du colonat, cl', l'étude de liostow/.cw citée plus haut.

4. C. J., 11, 4 S (47), De ngvieillis el censilis el colonis, 7. On s'était d'abord contenté

d'en interdire la vente en dehors de la province. C. Th., 11, 3. Sine censti vel reli-

quis, 2.
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au moins dans certaines régions, grâce à une importation ger-

manique. A côté des esclaves et des hommes libres, dans la

période qui suit les invasions, nous trouvons en effet une caté-

gorie de personnes appelées liti, lidi ou leli, qui, sur certains

grands domaines, vivent côte à côte avec les colons et les

esclaves, et que les textes s'accordent à nous représenter comme

des demi-libres. Quelle est l'origine de cette classe de demi-

libres, dans quelles régions les rencontre-t-on. quelle est, dans

la Gaule franque, leur condition juridique, comment et quand
ont-ils disparu, telles sont les quatre questions que je voudrais

successivement étudier au sujet des liti 1.

I

ORIGINE DES L1TES

L'origine des liti est très discutée. Je vais m'efforcer de laisser

autant que possible les controverses de côté, pour interroger
les textes et voir quels renseignements on peut en tirer-.

1. L'institution a fait l'objet jusqu'ici : 1" de monographies ou de dissertations

spéciales : Boos, Liten und aldionen nach den Volksrechlen, -1S74: Deloche, La

truslis, p. 332 et s; Guérard, Prolégomènes au Polyplique d'irminon, 1, p. 25G-275;

Pardessus, Loi Salique, p. 470 et s. ; Schupfer, Encicl. guir. Uni., v". aldi. Toutes ces

monographies sont défectueuses et la plupart anciennes. La plus importante, celle
de Boos, doit être utilisée avec précaution. — 2° de chapitres, de paragraphes, ou le

plus souvent de simples mentions de la part des ouvrages généraux consacrés soit au

droit de l'époque franque, soif, d'une manière plus générale, à l'histoire de la

monarchie franque. Je citerai surtout, parmi ces ouvrages, ceux de Bethmann-

Ilolhveg, Civilprozess, i, p. 114; Brunner, Deutsche Rechlsgeschichle, i, 2° éd.,

p. 147 et s., 334 et s. : Daim, Die Koenige der Germanen, 7,1, p. 250 et s. ; Garsonnet, His-

toire des locations perpétuelles, p. 287 et s. ; Glasson, Ilisl. du droit et des institutions

de In France, 2, p. 536 et s.; Rotli, Beiieficinlwesen, p. 51 ; Schroeder. Lehrbueh der

deutsclien liecltlst/eschichle.'j' éd., p. 50 et s..221 et s.; Il.Sée. Les classes rurales, p.
66 et s., p. 80; Siegel, Deutsche Rechlsgeschichle, p. 163 et s. : Sohm, Die frnnkische
Reichs j/ und j/ Gerichtsverfnssung, p. 368 et s. ; Thonissen. L'organisation judiciaire de

la loi Salique, p. 138 et s.; Yiollet, Ilisl. du droit civil français, 3'' éd., p. 308 et s. ;

Waitz, Deutsche Yerfnssungsgesehichle. i. 3" éd., p. 154 et s. : 2, -J, 3" éd., p. 237 et s.

2. L'origine îles lilcs a donné lieu à des hypothèses assez, nombreuses. On trou-

vera les plus anciennes, aujourd'hui sans intérêt, dans Guérard, Prolégomènes au

Polt/plique d'irminon, 1, p. 230; Pardessus, Diplomnla, chnrlne, epislolne, prolégo-

mènes, p. 237; Deloche, La trustis, p. 337, note; Waitz, D. V. G., 1, p. 155 et s.,
notes.



128 ÉTUDES D HISTOIRE JURIDIQUE \4\

Deux faits tout d'abord sont certains. L'institution des lites

ne s'est pas spontanément développée sur le sol de la Gaule

franque; son existence remonte aux coutumes germaniques
antérieures aux invasions, à la suite desquelles elle a été trans-

plantée artificiellement en pays gallo-romain. De plus, c'est une

institution particulière à certains peuples germains, Tous ne l'ont

pas connue, et parmi ceux qui envahirent la Gaule, les uns la

connaissaient, d'autres l'ignoraient.

1. Dans le traité que Tacile a consacré aux Germains, le, terme

de lite n'apparaît pas, en sorte que l'on pourrait voir dans ce

silence une preuve de la non existence des lites à l'époque
ancienne. Toutefois ce n'est là, semble-t-il, qu'une apparence,
car il est probable que, sous le nom de liberli, Tacite a voulu,
en réalité, parler des lites 1. Il semble bien, en effet, que lorsque
les écrivains latins voulaient désigner les lites, et qu'ils ne se

résignaient pas à latiniser la forme germanique « tel: » ou « lai »,
mais désiraient employer un mot plus élégant et plus lalin, ils

traduisaient le terme germanique par liberlas. Cette traduction

élait légitimée en partie par le fait que d'assez nombreux lites

étaient des affranchis; il existait chez certains peuples germains
un affranchissement d'ordre inférieur qui rendait l'affranchi

simplement lite, et non pleinement libre'-. A l'époque franque,
nous avons des exemples multiples de cet usage linguistique.
Ainsi liberlus est glosé par « laz », forme germanique identique
à « lai » ou « tel », et qui, comme elles, signifie également lile::.

La Translatio S. Alexandri nous apprend que le peuple saxon se

divisait en quatre grandes classes sociales : celles des nobles,
des hommes libres, des liberli et des esclaves 4. Or nous savons

1. Tacite, De situ el moribus Gcrmanorum, éd. Teubner, c. 25 : u Liberli non mul-

tum supra servos snnl, raro alit[uod monientum in donto, nunqunm in civitnle,

exeeplis dunlnxnl iis genlibus qune regnnntur. Un enim el super ingenuos el super
nobiles ascendunl : apud ceteros imjtnres liberlini liberlntis nrgumenlum sont. «

2. L. Rib., 62, I : « Si quis servum suum Iributarium nul litum feceml.... » Cf.

ci-après p. [23] et s.

3. Brunner, Deutsche Rechlsgeschichle, \-, p. 339.

4. Translnlio S. Alexandri, e. I, S.S., 2, p. 675 : « Quatuor igilur di/ferenliis gens
illa Snxonum consista, nobilium scilicel el liberorum. liherlornm nique xervorum.

Et id letjibus firmulum, ut nulla pars in eojiulandis conjugiis jtropvine sortis 1er-
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par des sources positives que ces prétendus liberli étaient, en

réalité, des lites 1. Liberlus et litus sont donc souvent deux

termes synonymes 2, l'un étant la traduction latine de l'autre.

On peut, par conséquent, considérer les liberti de Tacite

comme étant en grande majorité des liti, et le c. 25 de la Ger-

manie comme un premier indice de l'existence des lites à l'é-

poque germanique ancienne.

D'autres indices, plus manifestes, se tirent de l'existence des

lites chez certains peuples où les institutions primitives se sont

particulièrement bien conservées, et de celle des laeti romains.

Les Frisons et les Saxons sont certainement les peuples ger-
mains chez lesquels l'institution des lites apparaît la plus
vivante 3. Elle est réglée par leurs lois avec un luxe relatif de

détails 4, et, jusqu'au milieu du moyen âge, une série de textes

frisons et saxons ne cessent de parler des lites 5. Or ce sont les

peuples qui ont subi le plus tardivement, l'influence étrangère. Les

Frisons n'ont été soumis par les Francs que sous Charles Martel

et Charlemagne. Les Saxons, après une lutte très vive, n'ont

minus transférât, sed nohilis nobilem ducal uxorem, el liber libernm, liberlus con-

jungalur liberlne, el serras nncillne. «

•I. Xithard, Ilisl.. IV, c. 2, a 8t2, .S. S., 2. p. C6S : « Qnae gens [Saxoniini]omnis in

tribus ttrdinibiis tlivisa consista. Sunl enim inter illos qui edhilingi, sunl qui

frilingi, sunl qui Inzzi, illorum lingun dicuntur. »

2. Cf. encore Pactus Alnmnniiorum, II, 43, M. G., L. L., éd. Lehmanu, in-1, p. 23 :

« .S'/ lilus fueril in ecclesin nul in heris generalionis dintissus ftieril... ». Adam de

Brème, S. S., 7, p. 267.

3. Cf. ci-après p. [12], [13].

4. /,. Sax., c. 8, lfi, 17, 18, 30,50, 63. L. Fris.. I, 4, 7, 8, 9, 10, II, 12, 13, 14, 1S, 19 ;

II, 5, S. 9, 10: III, 4: VI, 1 et 2; VII, 2; IX, 2, 10, 13, 16; XI, 1 et 2: XV, 1,2, 3, 4:

XX, 3; XXH, 90: ndd. III, 71, 72, 73.

5. Pour les Frisons, cf. Hiclithol'en, Pries. \T. B., aux mots tels et lelslnhle. Pour

les Saxons, cf. Nithard, Ilisl., IV, 2., S. .S., 2, p. 66S. Trnnslntio S. Alexandri, e. 1,

.S. .S'., 2, p. 675. Mandat de Louis le Pieux pour Corvey, a. 833, B. M., 924 (893).

Diplôme de Louis le Pieux pour Corvey, 27 juillet 823, B. M., n° 780 (755). Diplôme

de Louis le Germanique pour Corvey, 20 mars 855, B. M., n° 1412 (1371) : « .Ver/ne

nllus judex publicns in possessiones cellulite Fischbeki, in pago Leri, ad hotnines

ipsius cellnhe, lam ingenuos quant et latos dislringendos, ingredi nudenl. •> Diplôme

du même roi pour Ilerford, 13 juin S58, /}. M., n" 1435 (1394) : « Casae dune domini-

caine in pnt/is Dreini et Roroclm [pniji riverains de la Lippe] cum familiis 60 quae

eovum linijitn lazzi dicnnlur. » Diplôme du même roi pour le même monastère,

23 avril S59, B. M., n" 1437 (1396) : « In tlncaln Weslphalorum in pnyis Grningn el

Threcwili, mansi 7-i cum familiis il), qui lingna eorum lali dicuntur. « Diplôme du

même roi pour Corvey, Iti juin 873, B. M., n" 1498 (1450) : « l'er voltinlalem genilo-

ris noslri ah omnibus publicité exnctionis o/ficiis e! expeditione hostiii, lam de lilis,

IIISTOIlllî .H'HIlllQl'K. — H !1
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été vaincus que par Charlemagne seulement 1. Ces peuples,
restés si longtemps indépendants, avaient conservé des institu-

tions d'époque très ancienne, et, parmi elles, celle des lites. Il est

à remarquer également que la loi Saliquc connaît les lites; elle

contient même d'assez nombreuses dispositions les concernant,-.

Or celle loi, qui est une rédaction écrile du droit coulumier

antérieur, et qui a subi très peu l'influence étrangère, parle
des lites comme d'une institution préexistante connue de la cou-

tume franque primitive. Ce sont là autant d'indices de l'an-

cienneté de l'institution.

Enfin, ce qui achève de démontrer l'anciennclé des lites, l'ins-

titution germanique était connue des Romains du Bas-Empire

qui l'ont copiée.
A partir de la fin du mp siècle, on trouve dans l'armée romaine

des corps de troupes spéciaux appelés par les textes laeti''', dont

la condition juridique était 1res particulière. Ces laeti en elfet

sont des Germains d'au delà du Rhin, principalement des

Francs 4, que le gouvernement impérial avait établis, le plus
souvent de force, sur des domaines publics. Ces domaines,

appelés désormais terrae laelicae'', étaient désignés expressé-
ment par l'empereur lui-même : il s'en réservait personnel-
lement le droit, ce qui n'empêcha cependant pas des laeti, à

quant de ingenuis hominibus terrain ejus ineolentibus, absolutionem promeruil. »

Cf. diplôme d'Olhon empereur pour Corvey, Erhard, i, p. 49 ; diplôme faux attribué

au même souverain pour l'évêché de Hambourg. Iliirnburg. L'rhundenbuch, éd. Lap-

penberg, I, p. 41; diplôme faux attribué à Charlemagne en faveur de l'église d'Osna-

briick, M. G., D. D. Karolin., 1, p. 399, n" 271 : la date réelle de la pièce se place entre

•1068 et 1088, cf. Willmans, Weslph. U. B., p. 338, 349, 303. Sur les lites clans le

Miroir de Saxe, cf. Schroeder, Lehrbuch, p. 418, 450, -457, 781-782.

J. Lavisse, Ilisl. de France, 2, 1, p. 258-259, 285 et s.

2. Lex Salica, 13, 7, S, 9 1; 26, 1 ; 33, 4, 5; 42, 4; 50, i. Cnpit. 111 nd l. Sal. 3, 9.

Capil. 6 ad l. Sal. 2.

3. Mommsen, Roemische Mililarwesen seil Dioclelian, Hermès, 24, p. 251 et s. lielh-

mann-IIoihveg, Civilprozess, 1, p. 113. L'étude de M. Giraud, Essai sur l'histoire du

droit français, 1, p. 184, conserve sa valeur.

4. Les noms des corps de troupes lètes, qui sont conservés, indiquent que les

lètes étaient en majorité d'origine franque. Nolilin dignilntum, éd. Seeck, p. 210-217.

Brunner, D. R. G., 1, 2-éd., p. 55.

5. C. Th., 13, 11, De censiloribus, 10 : « Quoniam ex mullis genlibus sequentes
romnnnm félicitaient se ad noslrum imperium conlulerunl, qnibus terrae laelicae

ndministrnndne sunl, nullus ex his ngris nliquid nisi ex noslra annolalione meren-

lur. »
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la fin du iv° siècle, grâce à l'anarchie croissante, d'occuper ou

d'acquérir des terres sans annolalio impériale, grâce à la con-

nivence des autorités municipales 1.

En retour de cette concession de terres, plus ou moins volon-
tairement acceptée, les laeti étaient tenus de deux obligations

principales : cultiver les terres concédées et servir dans l'armée

romaine. Pour assurer d'une façon permanente l'accomplisse-
ment de ces deux obligations auquel il tenait essentiellement,
le pouvoir impérial, obéissant à la tendance générale de la légis-
lation du Ras-Empire, attacha perpétuellement et héréditaire-

ment les laeti à la terre concédée. 11 leur était interdit, à eux et

à leurs enfants, d'aliéner tout ou partie des terrae laelicae. Ni

eux ni leurs descendants n'avaient et, ne devaient avoir la

liberté de changer de domicile. En retour, les laeti jouissaient
de certains privilèges. Us avaient reçu du pouvoir impérial une

sorte d'autonomie administrative, et formaient de petits groupe-
ments distincts, assez indépendants, dont l'organisation était cal-

quée sur celle des corpora publieis obsequiis depntata- auxquels
les textes les assimilent. Ces petits groupements obéissaient à

des fonctionnaires spéciaux, les praefecti laelorum'\ cl leur

autonomie assez large allait, semble-t-il, jusqu'à permettre aux

laeti d'user entre eux, dans leurs relations juridiques, de leur

droit national 4. En somme la condition des laeti, telle qu'elle,
résulte des constitutions du ive et du v° siècle, est bien supé-
rieure à celle des colons, et cela est si vrai qu'au v<! siècle le

mariage entre colons et laeti est considéré comme un mariage

inégal; les enfants appartiennent au maître du colon 5.

1. Ibid. : « El quoniam aliqunnli vel nmplius quant merueranl occupnrunl,

nul.... majorent quant ratio poscebat lerrarum inodiim sunl consecuti. inspecter

idoneus dirigntur qui en revocel quae nul maie sunl Iradila, nul improbe ni)

aliquibus occupnln. »

2. Novelle de Sévère, a. 465, éd. Paul M. Mcyer, p. 201 : « Eo quod leli AT.IAQI'K

C.OUPOMA rcnucis OBSHQIMIS IHÎPI:TATA lioutines quorumdam se colonis vel faniulis

ignorantibus doininis sociassenl el nunc sub speciae rrnucAi; COIU'OIIATIOXIS pro-

crenlos liberos conantur jugo servititlis nbsolvere. «

3. Nolitia dignitntum, n"" 33 à 44, éd. Seeck, p. 216-217, éd. Boeking, p. 119-120.

4. Brunner, D. II. G., 1, p. 54. Cf. la situation des Espagnols fugitifs installés dans

la marche d'Espagne par les rois carolingiens, M. Kroell, L'immunité franque,

p. 20a et s.

5. Novelle de Sévère, a. 465, éd. Paul M. Meyer, p. 201.
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Quelle est l'origine de celte singulière institution? Il paraît
certain aujourd'hui qu'il s'agit là d'un emprunt, fait par les

Romains au droit germanique. Ce qui l'indique, c'est, d'abord la

répartition géographique des laeti: c'est ensuite cl surtout leur

nom même.

Les laeti en effet ne se rencontrent pas indifféremment dans

toutes les parties de l'empire. Le catalogue des fonctions

romaines du début du v° siècle, connu sous le nom de Notitia

dignitatum utriusque imperii, énumère douze préfectures des

lètes qui sont placées sous l'autorité du magisler mililnm prae-
senlalis a parlepeditnm 1. Ces douze préfectures, comprises dans

l'empire d'Occident (in partibus Oceidentis), se trouvent toutes

sans exception en Gaule, et principalement dans la Gaule sep-
tentrionale. Il y en a quatre dans la région de l'ouest : une dans

le pays de Chartres dans la Sénonaise 2, — une à Rayeux et

Coulances dans la Lyonnaise deuxième, — deux au Mans et à

Rennes dans la Lyonnaise troisième. Sept se trouvent dans les

régions de l'est et du nord : deux en Relgiqne première, à Epo-
sium et dans diverses autres garnisons, — quatre en Belgique

seconde, à Famars, dans l'Artois, à Noyon, à Reims et à Sen-

lis, — une en Germanie seconde, à Tongres. Par contre, dans

les régions du centre, une seule préfecture des lètes est signalée,
chez les Arvernes, dans l'Aquitaine première. Dans la région
méridionale il n'en existe aucune. Les préfectures des lètes

sont ainsi groupées principalement dans les deux Relgiques

1. Notitia dignilntum in partibus Oceidentis, éd. Seeek, p. 210-217, éd. Bocking,

p. 119-120. XLII : » Item prneposilurae magislri mililum prnesenlnlis a parle pedi-
tum. "S. Praefeclns laelorum Teulonicianorum Carnuitln Senonine Lugilunensis. SA

I'rnefeclus laelorum Batnvorum et genlilium Suevorum, Bajocas el Conslanline

Lugilunensis secundae. Sa. Praefeclns tnetorum genlilium Suevorum el Cero-

mnnnos Lugilunensis lerline. 30. I'rnefeclus laelorum Francorum, Bedonas, Lug-
dunensis lerline. .57. Praefeclns laelorum Lingonensium per diversa dispersorum

Belgicne primae. •'/,?. Praefeclns laelorum Aeloriim, Epuso, Belgicne primne.
.19. I'rnefeclus laelorum Nerviorum, Fanomnnlis, Belgicne secundne. Ah. I'rnefeclus
laelorum Bnlavorum Meinetncensium, Alrnhalis, Belgicae secundae. AI. Praefeclus
laelorum Bal.avormn Gonlrnginiiensium, r\'ovioniai[o, Belgicae secundae. Ai. Prae-

feclns laelorum genlilium, Remo el Silvaneclas, Belgicae secundae. A3. I'rnefeclus
laelorum Lagensiunt, prope Tungros, Gevmaniae secundae. AA. Praefeclus laelorum

gentiliuiii Suevorum Arnmbernos, Aiinilnnicne primne. »

2. Senonin Lugilunensis, Sénonaise ou Lyonnaise quatrième.
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et dans la Germanie première. Sans doute ce groupement
s'explique par la préoccupation d'assurer la défense de la Gaule
contre les incursions germaniques. Mais il indique aussi que
cette institution si particulière des laeti, que l'on ne trouve
dans l'empire que dans la Gaule du nord, a dû être empruntée

par les Romains aux peuples germains du Rhin qui leur
étaient opposés. Pour les contenir, ils ont imaginé d'imiter

ce qui se passait chez eux, ils ont copié une de leurs insti-

tutions, ils leur ont en somme emprunté leurs armes pour les

combattre.

Ce premier indice d'un emprunt fait aux institutions des

peuples germaniques rhénans est confirmé par le nom même

que les Romains donnaient à leurs auxiliaires germains. Ils les

appelaient laeti. Or les peuples germains habitant les régions
de l'Elbe et du Rhin moyen el inférieur, les Francs, les Frisons,
les Saxons, appelaient lelo, tel ou lai, — termes latinisés plus
tard à l'époque franque sous les formes principales de liti, leli

ou lidi, — des hommes qui n'étaient ni esclaves ni libres, mais

que la coutume germanique maintenait dans une sorte de sujé-
tion et astreignait à certains services. Il est clair que l'institution

romaine n'est, quant au fond et quant à la forme, qu'une copie de

l'institution germanique, et que, pour la désigner, les Romains

du Bas-Empire se sont bornés à latiniser en laelns la forme ger-

manique let ou lai.

Pendant longtemps celle assimilation des laeti romains el des

lites germaniques a été contestée. On a prétendu trouver entre

eux des différences profondes, et l'on s'est demandé s'il fallait

rapprocher les laeti des lites, s'il existait entre eux une relation

et laquelle 1. Une démonstration rigoureuse de M. Brunner- a

fourni la preuve directe que liti et laeti ne l'ont qu'un. Il a relevé

en effet une constitution de l'empereur Sévère de iGîJ:i ainsi

1. Voyez sur ce point en particulier Guérard. Prolégomènes au Poli/ptique de

l'abbé Irminon, 1, p. 250 el, s. M. Viollet. Précis, p. 309, estime que c'est un des

problèmes les plus compliqués et les plus ditliciles dont se soient occupés tes erudits.

2. Dans son article sur Les baux héréditaires des formules d'Angers el de '1ours,

ZSS [GA), 5, p. 82, note.

3. Novelle post théodosienne publiée en entier seulement par Bluhme, MG. LL.,
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conçue :

« Qnoniam... cunclorum ad nos provincialium querela

peivenil, eo quod. LETI aliaquc corpora publiais obse-

quiis dcpiitala homines quormndam se colonis vel

famulis ignoranlibus dominis sociassent.... »

Dans la loi romaine des Burgondcs, ce texte devient le sui-

vant 1 :

« Itl observanduni, secundum constilulionem novellam

Leonis el Seçe.ri, ut si ex 3Iarcianopolilano LITO,

Anderonico vel qiiocumquc alio corpore ptiblico, el

colono aut seivo possessoris... Jilii nali inveniun-

tur »

Les rédacteurs de la loi, en modifiant et en remaniant le lexte

de la novelle, ont remplacé le mot leti par le mot liti, montrant

ainsi qu'entre les deux termes il y avait synonymie complète-.

Il n'y a donc aucun doute possible : le récit de Tacite, les lois

des Francs, des Saxons, des Frisons, l'existence des laeti dans

l'empire romain surtout, démontrent que l'institution des lites

remonte à l'ancienne coutume germanique antérieure aux inva-

sions du v° siècle.

"2. Un autre fait n'est pas moins certain : cette institution était

particulière à certaines peuplades germaniques. Il est facile de

s'en convaincre à la lecture seule de la Notitia dignitalum.

Nous voyons dans ce document que le pouvoir impérial avait

organisé en Gaule des corps de troupes spéciaux appelés laeti 3

3, p. 024, dans une note sous la loi romaine des Burgondcs, cl aujourd'hui par
Paul M. Meyer. Novellae ad Theodosiannm, 1905, p. 201.

1. Lex Romana Burgundionum, lit. 40, De condilione vero vel cognalione cor-

porum puhlicorum, éd. Bluhme, M. G., L. L., 3, p. 623. Ce litre a pour origine la

novelle de Sévère combinée avec une novelle de Léon. Celle-ci, rendue pour

l'empire d'Orient, n'a pas été conservée.

2. La preuve de cette synonymie résulte également d'autres lextes. Ainsi la loi

Saliquc appelle les lites francs du nom romain de laeti : L. Snl., 35, 5, Gelï'ckcn,

p. 34 : « Si servus nlienus nul Inclus Imminent ingenuum occiderit.... ». Elle les

appelle aussi leti [L. Sal, 20, 1; 35, 4; 42, 4; 30, ]. Cf. Capil. III ad l. Snl.,

3, c. !), Gapit. VI ad l. Sal., 2) tout comme la constitution de Sévère : les lextes

romains contiennent en ell'et le mot sous ses deux formes : laeti et leli. On peut,

même dire que la forme leli est celle qui esL employée habituellement par la loi

Salique pour désigner les lites.

3. Aolilia dignitalum, éd. Seeck, p. 210-217, n"s 33 à 44.
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et composés surtout de Francs ou de Germains appartenant aux

peuples du Rhin et de l'Elbe. Nous voyons également dans la

Notitia que des corps de troupes analogues aux laeti et com-

posés de Germains du Danube, Sarmates, Taïfales et Suèves, sont

stationnés en Italie. Mais, à la différence de ce qui avait lieu en

Gaule, on les appelait genliles', et non pas laeti. Comme les

Romains appelaient, leurs auxiliaires germains du nom qui, dans

le pays de ces derniers, désignait les demi-libres, cette différence

d'appellation indique deux choses : en premier lieu, que les

peuples germains du Rhin, et spécialement les Francs auxquels

appartenaient les laeti' 2, connaissaient l'institution des lites; en

second lieu, que les peuples germains du Danube, Sarmates,

Taïfales et Suèves, l'ignoraient. L'institution des lites n'était

donc pas une institution commune à tous les peuples ger-
mains.

Ce l'ait est pleinement confirmé par l'étude des textes de

l'époque franque, et même, d'une manière générale, le premier
classement des peuples germains, que nous avons pu établir à

l'aide des seuls renseignements fournis par la Notitia, subsiste.

Il résulte en effet du dépouillement des lois germaniques et des

documents de l'époque franque que l'institution des lites apparaît
comme particulière aux peuples habitant les régions de l'Elbe el

du Rhin moyen et inférieur. Ainsi on la rencontre chez les

Francs Saliens, Ripuaires, Chamaves, ce qui confirme plei-
nement les renseignements fournis par la Notitia. Il est ques-
tion dans la loi Salique 3, dans la loi des Ripuairesl, dans la loi

des Francs Chamaves 5, de personnes qui occupent une situa-

tion intermédiaire entre les hommes libres et les esclaves, et

que les Francs appelaient, dans leur langue, lelo, leth ou lat~.

1. Notitia dignitalnm, éd. Seeck, p. 218. — Sur les genliles, Fustel de Coulanges,
Recherches sur quelques problèmes d'hisloire, p. 1S6. Karlowa, Roemische Rechls-

geschichle, 1, p. 928. Waitz, Deutsche Verfassungsgeschichle, 1, p. 159. Brunncr,
1). R. G., 1, 2°'éd., p. 55.

2. Cf. supra, p. [6].
3. L. Sal., 13, 7, 8, 9 I; 2G, 1; 35, ',, 5; 42, 4: 50, 1.
4. L. Rib., 36,5 B; 02,1.
5. L. C/tam.,5, 22, 44, 45.

6. Hessels, Lex Salica, col. 631.

7. Waitz, D. V. G., 5, p. 220 et s.
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Ces termes, dont les Romains du Bas-Empire avaient l'ait laefus

et Ictus, sont latinisés par les scribes mérovingiens en lelus,

liliis, lilo, au pluriel litones 1. A l'époque carolingienne, le /

est remplacé par un </, ce qui donne les formes plus récentes

de lidiis, ledus, liddones-. Dans l'ancien haut allemand, il

semble que le vieux terme lai a donné laz, nom qu'une ancienne

glose de la loi des Ripuaires indique comme synonyme de lilus''.

Aussi des documents carolingiens originaires des parties pure-

ment germaniques de l'empire, ou des écrivains rapportant des

événements relatifs aux mêmes régions, appellent-ils les lilcs

lazzi ou lassi\ formes latines de l'ancien mol allemand : laz.

On s'est demandé quel était le sens premier et originaire; du

terme Ici ou lai. Faute de documents, on n'est pas fixé sur ce

point. Pour Griinm, la racine du mot, commune à toute une

famille linguistique, éveillerait l'idée d'un homme soumis à cer-

tains devoirs et subordonné à un ou des supérieurs'. On pense

aujourd'hui que le sens premier, fondamental, du mot est : pares-

seux, négligent 6, ce qui n'éclaire en rien l'origine des lites.

L'institution se retrouve ensuite chez les Frisons qui s'étaient

établis le long delà côte de la mer du Nord, de Bruges au Wescr,

dans les pays qui forment à peu près la Hollande actuelle. Les

Frisons connaissent les demi-libres. Il y a même chez eux, à la

différence de ce qui existait chez les Francs, une véritable hic-

]. L. Sal, 13, 7, 8, 9 I ; 2G, I : 33, 4; 42, 4; 50, 1. ,1/. G., D. D., Karolin., 1, p. 119,

n- 83; p. 113, n» 19. M. G., D. D., Merow., p. 98, n» 11 ; p. 93, n° 4. Carlae senonicae,

42, Zeumcr, p. 204, de lloz., n° 137. L. RU)., 30, 5 B; 02, 1. Capilulare ilnlieum, a.

801, c. 6, M. G., Cnpit., 1 p. 205, n° 98. Capilulnria missorum specialia, a. 802, c.

13 b., M. G., Cnpit., 1., p. 101, n° 34. Capilulare legi liibuariae additum, c. 2, M. G.,

Capil., 1, p. 117, n" 41.

2. I. Cham., 5, 22, 44, 45. M. G., D. D., Karolin., 1, p. 170, n" 127. Dans le polyp-

tique d'irminon (îx* siècle), les lites sont toujours appelés lidi : I, 13, 14, 22, 23, 37 ;

III, 10, 21, 35, 44, 45, 53; VI, 36; VIII, 4, 33. Même expression dans la description
des autres fiscs où l'institution apparaît.

3. Ad l. Rib., 62, 1, M. G., L, L., 5, p. 277.

4. Milliard, Ilisl., IV, 2, a. 842, 6'. .S'., 2, p. 668 el 671. Ilucbaldi vila Lebuini, S. S.,

2, p. 861. Mandai de Louis le Pieux pour Corvey, a. 833, B. M., 924 (S95).
5. Grimm, Deutsche Iîechlsallerlhumer, 2° éd., 1854, p. 305. Giraud, Essai sur

l'histoire du droit français, 1840, 1, p. 185-187.

0. Brunner, D. R. G., {", p. 148. Selon M. d'Arbois de Jubainvillc, le mot life est

peut-être d'origine lithuanienne. Beaucoup d'esclaves des Germains auraient été des

Lithuaniens, cl ces Lithuaniens auraient donné leur nom à toute une classe de demi-

libres. Viollet, Précis, p. 338.
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rarchie de classes sociales : au sommet se trouvent les nobles:

puis viennent les simples hommes libres, puis les demi-libres,
enfin les esclaves. Les demi-libres portenL le même nom que
chez les Francs. La forme 1res ancienne de ce nom semble avoir

été leV ou lit-; les scribes l'ont latinisée en lelus ou lilus,
comme ils l'ont fait pour les lites francs. Au xmc siècle, les lites

frisons s'appellent lelslachle''. La loi des Frisons contient,
sur les lites, des dispositions relativement nombreuses et

détaillées 1.

Il existe également de nombreux lites chez les Saxons, peuple

qui, à l'époque franque, habile les bassins inférieurs du Weser et

de l'Elbe. La hiérarchie sociale qui existe chez les Frisons, qui
fait défaut chez les Francs, se retrouve chez les Saxons. De nom-

breux textes nous apprennent que quatre classes d'hommes

existaient en Saxe : les edhilingi, que Nilhard traduit en latin

par nobiles, les frilingi, qui sont les simples hommes libres,

ingeniiiles d'après la traduction de Nilhard, les lazzi, lites ou

demi-libres, que Nilhard appelle servîtes, enfin les esclaves,
servi' 11.Les lites saxons, qui seuls nous intéressent, ont joué un

rôle politique. Il en est plusieurs fois question dans l'histoire de

la Saxe. Quand Charlemagne, à la suite de ses victoires, exige
des otages du peuple vaincu, il a soin de les choisir dans toutes

les classes de la population, en particulier parmi les lites 6.

Quand il crée et organise en Saxe les églises chrétiennes, les lites

participent à leur dotation comme les nobles et les hommes

1. Itichthofen, Fries. W. B., p. 894, 896.

2. L. L., 3, p. 710.

3. Richthofen, Fries. W. B., p. 720, 896.
4. L. Fris., I, 4, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 18, 19. II, 5, 8, 9, 10. III, 4. VI, 1, 2.

VII, 2. IX, 2, 10, 13, 10. XI, 1, 2. XV, 1-4. XX, 3. XXII, 90. Add. III, 71-73.

3. Nilhard, Ilisl., IV, 2, S. S., 2, p. 008 : « Quae gens [Saxonum] omnis in tri-

bus ordinibus divisa consislil. Sunl enim inter illos qui edhilingi, sunl qui frilingi,
sunl qui lazzi illorum lingua dicuntur. Latina vero lingua hoc sunt : nobiles, ingé-
nuités nique serviles. » — Translatio S. Alexandri, c. 1, S. S., 2, p. 075. Adam de

Brème, Hist. eccl., I, c. 0, S. S., 7, p. 286. Hucbaldi vila Lehnini, S. S., 2, p. 361.

On retrouve la même gradation dans les capitulaires saxons : Capil. de partibus Saxo-

nine, c. 15, 17, 19, 20, 21, M. G., Capil., 1, p. 68, n" 26; Capilulare saxoniciiin, c. 3,

5, M. G., Cnpit.,I, p. 71, n» 27.
6. Annales Lauresh., a. 7S0, S. S., 1, p. 31. Annal. Mosell.. a. 780, à'. S., 16, p. 497;

a. 794, S. S., 10, p. 498.
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libres 1. Pendant longtemps ils restent hosliles à la domination

franque. Les guerres civiles qui éclatent à la mort de Louis le

Pieux leur paraissent le moment favorable pour reconquérir leur

indépendance. A l'instigation des agents de Lothaire, ils se

révoltent contre leur souverain, Louis le Germanique, cl

s'unissent aux hommes libres saxons dans une ligue dont le but

est de chasser du pays les nobles, qui avaient l'ait cause commune

avec les conquérants, et de rétablir l'ancien état de choses. Celte

révolte fut écrasée par Louis le Germanique-. La condition juri-

dique des lites saxons est assez bien connue. Dans la lex Saxo-

nuin et dans plusieurs capitulaires carolingiens spéciaux à la

Saxe qui la complètent', il cxisle de nombreuses disposilions

qui les concernent. Ils paraissent avoir élé en assez grand

nombre, établis principalement sur les domaines des nobles

saxons qui étaient en général de grands propriétaires fonciers.

Enfin les voisins des Saxons, les Thuringicns, ont également

connu les lites. La loi dite lex Anglium el Werinorum'', qui

est en réalité la codification du droit, populaire des Thuringiens,

ne parle pas, il est vrai, des demi-libres, ni des lites. Il n'y a

pour la loi que des nobles, des libres et des esclaves. Mais

l'existence des lites en Thuringe est prouvée, malgré ce silence,

par des documents de l'époque postérieure 5.

Francs Saliens, Ripuaires ou Chamaves, Frisons, Saxons et

Thuringiens, forment un noyau de peuples contigus et voisins

les uns des autres 6, habitant tous la même région géographique.

L'institution des lites leur est commune. En dehors de ce groupe,
les lites n'ont existé que chez les Anglo-Saxons. Parmi eux, en

effet, il y a aussi des lites que les lois d'Aelhelberht, roi de

Kent, appellent laet 1.

1. Capilulalio de partibus Saxoniae, c. 15, M. G., Cnpit., 1, p. 68, n" 26.
2. Nilhard, Ilisl., IV, 2, 4, S. .S'., 2, p. 668-671.
3. L. Sax., 8, 10, 17, 18, 30, 50, 63. Capilulalio de partibus Saxoniae, c. 15, 17, 19,

20, 21, M. G., Capil., 1, p. 68, u" 26. Capilulare Saxonicum, c. 3, 5, M. G., Capit.
1, p. 71, n' 27.

4. Ed. Richlhofen, */. G., L. L., 5, p. 119 el s.
o. Schroeder, '/" fiir R. G., 6, p. 21.
0. Cf. la carie ci-contre.
7. Leges régis AElhelberhli, c. 26, éd. Schmid, Geselze der Angelsachscn, p. 4.
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Tels sont les seuls peuples germains qui ont connu l'institu-
tion. Les autres peuvent se classer en deux catégories : ceux

qui connaissent des demi-libres, dont la condition est à peu près

analogue à celle des lites. mais qui les appellent d'un autre

nom, et ceux qui ignorent totalement l'institution.

Dans la première catégorie, il faut ranger les Alamans, les

Lombards, les Bavarois. Les Alamans même, à première vue,

semblent connaître les lites. Dans la plus ancienne rédaction

écrite du droit coutumier des Alamans, connue sous le nom de
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Paclus Alamannorum, il est question d'hommes el de femmes

lilcs 1. L'institution parait donc exister chez ce peuple, et c'est

ce cpie l'on a quelquefois déduit des expressions du Paclus-.

Mais ce n'est là qu'une apparence. La présence des mois lilns et

Usa s'explique par une influence étrangère qui s'est exercée lors

delà rédaction de la loi. Le Paclus Alamannorum a été écrit en

effet à une époque où l'Alamannie faisait partie du royaume
des Mérovingiens, alors dans toute sa puissance 1.Les rédacteurs

ont subi l'influence du droit des vainqueurs et ils ont employé,

pour désigner des institutions locales, une foule de termes

techniques d'origine franque''. C'est à l'emploi de cette termino-

logie étrangère cpi'est due la présence des mots lilns el, Usa dans

le Paclus Alamannorum. Ce qui le montre bien, c'est que

lorsque les Alamans, redevenus indépendants, rédigèrent le

recueil juridique plus récent, connu sous le nom de Lex Alaman-

norum, toute trace des lites disparut'
1 : or celle loi est plus

complète, plus détaillée que le Paclus. Sans doute les Alamans

connaissaient les demi-libres ; mais ils les appelaient jiarones 6.

C'est du moins ce que l'on peut déduire d'un texte du Paclus'.

Dansée passage on envisage successivement l'hypothèse où une

femme, victime d'un délit, est ingenua, Usa, ancilla, pour fixer

la composition suivant, le rang social de la victime. Puis envi-

sageant également, pour fixer le chiffre de la composition, le

rang social de l'agresseur, le texte s'occupe successivement du

cas où il s'agit d'un homme libre, d'un baro ou d'un servuss.

1. Paclus Alamannorum, II, 27, 45, 48, 51, 53; V, I, éd. Lehmann, M. G., L. L.,
in-4, p. 22 et s.

2. C'est encore, semble-t-il, après plusieurs fluctuations, l'opinion de Waitz,
D. V. G., p. 154, note 2, et de Schroedcr, Lehrbuch, p. 48.

3. Lehmann, Préface de son édition, M. G., L. L., in-4, p. 5.
4. Nettes Archiv, 10, p. 471.
5. Ed. Lehmann, M. G., L. L., in-4, o1, 18S8. Il n'est pas question des lites clans la

loi.

0. Urkundenbuch der Ablei S. Gallen, publiée par Warlmann, 1, p. 74), n" 7.
Parfois le terme alaman 7)aro ouparo n'a pas le sens de demi-libre. Waitz, D. V. G.,
2, 1, p. 239 et s.

7. Paclus Alamannorum, V, 1, éd. Lehmann, p. 28 : « Si qnis femina ingenua colpo
[var. colaplw] percusserit, sic ut sanguis non exial, solval sotidos i. Si. //sa [var. lidn]
fueril, solido uno el tremisse. Si ancilla fueril, solval solido ;<no. Si baro fuerit,
simililer. Si servus fuerit, medio solido. »

S. Le texte du Paclus, V, 1, dit simplement : Si quis.... Mais le mot ingenuus est
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Dans la hiérarchie sociale, baro pour l'homme correspond donc
à Usa pour la femme, ou, en d'autres termes, baro est synonyme
de litus. C'est l'expression nationale des Alamans pour dési-

gner les demi-libres, expression que les rédacteurs duPactus ont

parfois remplacée par le terme franc de litus 1. Celte substitution

prouve que lesparones alamans étaient dans une situation ana-

logue à celle des lites, puisque l'on pouvait indifféremment rem-

placer un mot par l'autre.

Chez les Bavarois, il existe également des demi-libres qui ne

portent pas le nom de lites. La lex Bajmvariorum ne con-

tient même pas ce dernier mol 2. Quelques documents bavarois

se servent, pour désigner ces demi-libres, de, l'expression lom-

barde aldio ou aldius''. Mais la véritable expression nationale

pour désigner les demi-libres était, chez les Bavarois, bars-

calk ouparscalh*.
Chez les Lombards, les demi-libres sont fort nombreux; on

les appelle aldii ou aldiones. Le sens premier et fondamental du

mot est celui d'homme*. Non seulement le nom des demi-libres

lombards diffère de celui des demi-libres francs, mais la con-

dition juridique elle-même est différente. La situation de l'al-

dion, réglée dans tous ses détails par une législation des plus

abondantes 0, est en général fort inférieure à celle du lite

franc et sa dépendance vis-à-vis du maître est comprise d'une

façon bien plus rigoureuse. C'est presque un esclave.

D'autres peuples enfin, ceux (pie j'ai rangés dans une seconde

catégorie, ignorent totalement l'institution des demi-libres,

sous quelque nom que ce soit. Les demi-libres sont inconnus

sous-entendu, car c'est le cas normal qui est visé en premier lieu par la loi. Elle

envisage ensuite le cas où le coupable est demi-libre, l>aro, el esclave.

1. En ce sens Lehmann, Neues Archiv, 10, p. 473.

2. Ed. Merkel, M. G., L. L., 3. p. 269 et s.

3. Meichclbeck, Ilistoria Frisingensis, n"* 26, 2S, 40. 43, 45. Waitz, D. V. G.,

1, p. 134; 2, 1, p. 239.

4. L. Baj., add., 10, il. G., L. L..?,, p. 486. Cf. L. /... 3, p. 339, note 1.

5. Bruckner, Alditts, dans BeilraegezurGeschichle der de ni se hen Sjiraehen.\7,p. 573.

0. Ediclus Rothari, 2S, 76-102, 126.127. 129, 205. 208-210, 216-219, 224. 234-235, 241,

258, 376-377, 383. Leges a Grimoaldo ailtlilae, 1. Linlprandi leges. 10, 23, 51!, 58-60,

66, 68, 78, S7, 97, 100, 111, 120, 121, 124-125, 126, 132, 139, 110, 142-143, 147. Ratchis

leges, 7. Radelgisi el Sigenulfi. divisio ducnlus Beneeenlnni, 14, 15, 1S. Les lois

lombardes sont publiées par Bluhme, dans le lome IV des M. G., L. L., in-fol.
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à tous les Germains de l'est par opposition aux peuples

germains de l'ouest chez lesquels nous les avons rencontrés.

Ainsi chez les Burgondes, il n'y a ni lites ni aidions : les lois

n'en parlent pas, car le litus de la lex Romana, Bnrgundio-
num^ est en réalité un laelus romain-. On ne trouve pas

également de demi-libres chez lous les peuples de la famille

gothique, en particulier chez les Wisigoths et chez les Ostro-

goths, chez les peuples du Danube, Sarmates, Taïfales, Suèves,

enfin chez les Scandinaves. D'une façon générale, par conséquent,
le dépouillement détaillé des lois germaniques et des documents

de l'époque franque vient pleinement confirmer les renseigne-
ments fournis par la Notitia dignilatum, qui nous montre les

Romains du Ras-Empire trouvant les lites chez les Germains de

l'ouest et imitant l'institution clans les parties limitrophes de

l'empire, alors qu'ils ne la rencontraient pas chez les peuples

germains de l'est.

Deux faits par conséquent se, dégagent jusqu'à présent de

notre étude et peuvent être considérés comme certains : d'une

part, l'institution des lites remonte aux anciennes coutumes

germaniques; d'autre part, c'est une institution particulière à

certains peuples. Il était nécessaire d'établir tout d'abord ces

deux points en ce qui concerne l'origine des lites, de manière à

restreindre autant que possible le champ des hypothèses.
Partant de là, comment expliquer l'origine de celle institution

ancienne que certains peuples connaissent, que d'autres ne

connaissent pas? Malgré l'indécision qui résulte de l'absence ou

du petit nombre de textes, il est possible, je crois, d'admettre

comme certain, que les lites doivent leur origine, en premier
lieu et surtout, à l'assujettissement de populations Araincues à la

suite d'une guerre malheureuse, en second lieu et accessoire-

ment, à diverses autres causes postérieures en date, aux effets

d'un affranchissement inférieur des esclaves, à l'assujettissement
volontaire de la part des hommes libres.

1. Lex Romana BurguntUonum, lit. 46, De eonditione vero vel cognalione corporum

publicorum, L. L., 3, p. 025.

2. Brunner, ZSS (GA), 5, p. 82, note.
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1. A l'origine, les lites ont été des vaincus asservis par des

vainqueurs qui ont consenti à leur laisser une situation inter-

médiaire entre la liberté et l'esclavage, une demi-liberté. Des

guerres fréquentes surgissaient entre les différents peuples

germains. Souvent le peuple victorieux ne se contentait ni d'une

alliance avec le peuple vaincu, ni d'un lien fédéral, ni d'une

cession de territoire partielle, ni d'un tribut levé sur la totalité

des vaincus 1. Il voulait profiter jusqu'au bout de sa victoire- et

exigeait la cession de tout le pays. Dès lors deux situations

étaient possibles pour les vaincus : tantôt ils étaient expulsés ou

exterminés ; tantôt ils restaient dans leur pays en possession de

leurs biens. Dans cette dernière hypothèse, ils devenaient tout

naturellement des demi-libres : car si les vainqueurs les avaient

laissés en possession de leurs biens, c'était bien entendu

moyennant certaines conditions, et ces conditions, obligation
d'être soumis à un maître, obligation de lui payer une redevance

et d'accomplir pour lui certaines prestations, obligation de rester

surlatenure héréditairement sans pouvoir la quitter, incapacités
diverses de droit public el de droit privé, transformaient natu-

rellement les vaincus en demi-libres, en lites. La condition des

lites se créait ainsi d'elle-même.

Cette explication de l'origine des lites n'est pas une simple

hypothèse. On peut citer à l'appui un certain nombre de témoi-

gnages. Voici comment un annaliste expose l'origine des lites

saxons : « Les Saxons, dit-il, après avoir vaincu les Thuringiens,
« distribuèrent une partie des terres du peuple conquis à leurs

« amis, à leurs auxiliaires, ou à leurs affranchis. Puis ils con-
« damnèrent les survivants du peuple vaincu à leur payer tribut,
« et c'est de là qu'aujourd'hui encore le peuple saxon, en dehors

« des esclaves, se divise en trois classes sociales 3. » Ces

1. César, De bello g allie o, IV, 3, dit que les Ubiens payaient tribut aux Suèves.

Cf., ibid, VI, 10. C'est là une situation toute dill'érente de celle des lites.

2. Cf. les paroles significatives d'Arioviste, dans César, De bello gnllico, I, 36 :

« Jus esse belli ut qui vicissenl eis qaos vicissent, quemndmodum relient, impern-
renl. »

3. Widulxindi res geslae Saxonicne. I, c. 14, S. .S'.. 3. p. 421 : « Snxones, pnrle agro-
rum cum amicis, auxiliariis vel mnnumissis dislrihutn, reliquins pnlsnc genlis [l'hu-

ringorum] Irihitlo eondemnaverunt, unde usque hodie gens Saxonum Iriformi
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trois classes, l'annaliste ne les cite pas, mais nous savons par
d'autres sources que ce sont les classes des nobles, des libres

et des lites. Le lexle, il est vrai, a été écrit à une époque

récente, mais il semble bien être l'écho fidèle d'une tradition

ancienne 1. Les lites saxons ont donc été, à l'origine, des Thurin-

giens vaincus et asservis.

Sur l'origine des lites francs et frisons, nous n'avons pas de

renseignements directs. Toutefois, comme l'a très bien remarqué
M. Schroeder 2, le nombre extraordinaire de lites que l'on ren-

contre dans les pays du Rhin inférieur, et en particulier chez les

Francs, pourrait très bien s'expliquer par la défaite et l'assujettis-
sement des Ubiens par les Francs Ripuaires, en sorte que si les

lites saxons ont été à l'origine des Thuringiens, les lites francs

semblent avoir été des Ubiens, les uns et les autres réduits

après leur défaite à un état intermédiaire entre la liberté et l'es-

clavage. Cette hypothèse déjà très plausible est confirmée par
ce que nous savons de l'origine des laeti romains. Ces laeti,
dont la condition juridique est calquée sur celle de leurs homo-

nymes, les lites germains de leur pays d'origine, et principale-
ment sur celle des lites francs' 1, sont en immense majorité des

prisonniers de guerre d'origine franque. Les Romains, au lieu

de les massacrer ou de les vendre, ont cherché à les utiliser. De

quelle manière? En imitant une institution franque, celle des

lites, en établissant de force ces Germains vaincus sur le terri-

toire romain et en les maintenant dans un élat de demi-servi-

tude. Il est extrêmement vraisemblable que les Francs en fai-

saient autant à la suite de leurs propres victoires et que les

Romains n'ont l'ait que suivre une de leurs coutumes. Les liles

francs nous apparaissent, ainsi comme des vaincus réduits à une

sorte de servage au profit des vainqueurs, à l'image des laeti

romains. Il y a là un argument 1res puissant qui vient confirmer

génère el lege praeler condilionem servilem dividilnr. » Mêmes renseignements
dans S. S., 16, p. 311. Un autre texte, Trnnslnlio S. Alexandri, c. 1, .S'. S., 2,

p. 675, est moins net.

1. La tradition s'est maintenue jusque dans le Miroir de Saxe, III, 44, § 3.

2. Schroeder, Lehrbuch, p. 49.

3. Cf. suprk, p. [6] el s.
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l'hypothèse de l'asservissement des Ubiens par les Francs à litre

de lites et corroborer d'une manière générale l'opinion qui voit

dans l'origine des lites l'assujettissement d'un peuple ou d'une

partie d'un peuple vaincu 1.

Une dernière difficulté toutefois reste à résoudre. Si les lites

sont des vaincus réduits à une s'orte de servage au profit de la

cité conquérante, le maître de ces demi-libres ne saurait être

logiquement que cette cité victorieuse elle-même, que l'Etat,
c'est-à-dire à l'origine la totalité du peuple victorieux, plus lard

le roi, quand le gouvernement des tribus germaniques fut devenu

monarchique. Or il se trouve qu'à l'époque historique, s'il y a

des lites du roi, il y en a aussi, el en grand nombre, qui ont

pour maîtres des particuliers : soit un noble chez les peuples qui
connaissent la noblesse, soil un homme libre, soit même un autre

lite, soit enfin, à l'époque carolingienne, un monastère assimilé à

un particulier-. Comment expliquer ce changement?
M. Schroeder 5 a tenté de le faire. Pour lui, primitivement,

c'était bien l'Etat victorieux qui était le maître unique de tous

les demi-libres. C'était lui qui encaissait leurs redevances et par
là on s'explique bien l'existence et l'origine de beaucoup de rede-

vances allemandes du moyen âge, telles que le cens des porcs
chez les Thuringiens et, certains cens fonciers que l'on trouve

chez les Bavarois et chez les Alamans '*. Puis, au cours du temps,
avec la formation de la propriété foncière individuelle el l'incor-

poration des affranchis de droit inférieur dans la classe des demi-

libres, il se produisit une scission. Parmi les lites, les uns

restèrent les lites de l'Etat, et alors, leur situation originaire
étant complètement oubliée, ils acquirent peu à peu la pleine

égalité des droits avec les autres hommes libres, sous réserve

des redevances citées plus haut, mais qui dans l'empire franc ne

sonL plus considérées comme incompatibles avec la liberté. Les

l.Esmein, Ilisl. du dr. fr., 11» éd., p. 47. Chez les An^lo-Saxons, les Gallois

vaincus ont été en parlie réduits à la condition de lites. Schinid, Geselze der

A nijelsachsen, p. 673.

2. /.. Sax.. 8. 13, 50, 65. /.. Fris., I, 4, 7. 10: IX, 2, 10, 13: XI, I, 2: XV, 3; XX,

3. L. Snl.. 20, I.

3. Schroeder, Lehrhuclt, p. 49, p. 219 el s.

i. Waitz. D. Y. G.. 2, 2, p. 253, 236 et s.

nisToinK jrmim^ri:, — II '''
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autres se trouvèrent placés sous la puissance, sous le munt, de

grands propriétaires fonciers. Comment cela put-il se faire? M.

Schroeder pense que ce fut surtout à l'origine la conséquence
d'une usurpation des fonctionnaires publics qui réussirent à

acquérir pour eux la puissance sur les demi-libres qui appartenait
autrefois à la civilas germanique 1. Celle puissance, prit ainsi un

caractère privé.
Je ne puis me rallier complètement à cette explication. Il y a

eu certainement à l'origine des lites de la civilas, plus lard du

roi. Mais rien ne prouve qu'il se soit produit entre eux une

scission, que les uns soient devenus les égaux des hommes libres

ordinaires, tandis cpie les autres tombaient sous la puissance des

particuliers. C'est une hypothèse gratuite, et, on peut le dire, in-

vraisemblable. Ilestbeaucoup plus naturel d'admettre que les Mtes

de la cité sont restés, sauf affranchissement, les lites du roi. Nom-

breux sont les documents de l'époque franque qui nous parlent
de ces liti régis-. Mais rien n'indique que ces liles du roi aient à

l'origine élé les seuls lites. Si l'on raisonne logiquement et juri-

diquement, on est, il est vrai, obligé de l'admettre : les liles,

vaincus par un peuple, ont pour maître ce peuple ou son roi. En

fait, ce point de départ lui-même peut, très bien être faux, cl les

choses ont pu se passer d'une manière loute différente. Après la

conquête, au moment de la répartition du butin dont les lites

font partie, on a très bien pu en attribuer un certain nombre au

roi, par exemple, d'autres à des particuliers. C'est ce qui se passe

pour les ferres au témoignage de Widukind 3 : les Saxons dis-

tribuent une partie des terres des Thuringiens vaincus à leurs

amis, à leurs auxiliaires, à leurs affranchis. Pourquoi ne ferait-on

pas de même pour ceux des vaincus qui ont élé laissés en pos-
session de leurs biens et réduits à la condition de lites? De fait, il

1. Selon M. Schroeder, celte transformation a laissé des traces principalement

chez les Saxons, où les lites participent, à la vie publique, ce qui fait penser qu'à

l'origine ils ne dépendaient que delà civilas, non de particuliers. Cf. Ilubald, Vita

Lebuini, S. S., 2, p. 361.

2. Je citerai comme exemple, L. Snx., 03 : » Lito régis liceal uxorem cmerc nbi-

cuinqne volueril; sed non liceal ullnm feminam venderc. »

3. .S. S., 3, p. 421 : « Saxones, parle agrorum cum amicis, auxiliariis vel mann-

missis dislribula.... »
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semble bien que les choses se soient passées ainsi en Saxe, pays

pour lequel les renseignements sont relativement abondants : la

plupart des lites saxons paraissent avoir pour maîtres des

nobles 1. Il est naturel d'admettre qu'ils leur avaient élé attribués

dès leur asservissement. Liles du roi et lites privés ont toujours,

semble-t-il, existé côte à côte, ce qui n'empêchait nullement, du

reste, des lites du roi de devenir lites des particuliers, soit, par

usurpation, comme l'admet Schroeder, soit plutôt par dona-

tion, par libéralité du roi 2.

2. A côté de cette cause primordiale qui fait de la condition

des lites un produit du droit de la guerre, d'autres causes, acces-

soires et postérieures en date, ont dans la suite augmenté et

multiplié le nombre des liles qui existaient déjà.
Parmi ces causes il faut citer au premier rang l'affran-

chissement des esclaves qui est considéré à l'époque franque
comme un affranchissement d'ordre inférieur. En droit ger-

manique la condition des affranchis a varié. A l'époque de

Tacite, ils sont dans une situation fort précaire. D'une part,

l'affranchissement ne peut conférer à l'affranchi une situation

absolument stable : il est révocable 3; le maître a toujours la

faculté de revenir sur la concession qu'il a faite. D'autre

part, l'affranchi est loin d'être assimilé aux hommes libres de

naissance : Tacite, en effet, parlant de sa condition, dit qu'elle

ne diffère guère de celle des esclaves''. En réalité l'affranchi se

1. Brunner, D. B. G.. 1, p. 347.

2. Diplôme de Pépin d'IIéristal cl de Plectrude, 13 mai 706, M. G.,D. D., Meroiv.

p. 91!, n° 4 : « Ego in Dei nomineinluster vir l'ippinus.... donamns.... medielalem de ipso

l'.pternaco.... cum lilis.... de jure et dominalione noslra in jure predicti monaslerii

trailimus nique delegamus. » Diplôme de Charles Martel, I" janvier 722, )I. G..

D. D.. Merotv., p. 98. n" 11: cf. .1/. G.. D. D., Karolin.. 1, p. 113, n" 79: p. 119.

n" 83. Diplôme de Charlemagne, 13 novembre 779, .!/. (»'., I). D., Karolin., 1, p. 176.

n"127 : « Donnants.... ml L'uldense monnslcrium qunsilam res propriclalis noslrae....

hoc est in Mogttnlin civilale mansos XXV et mnneipin LX\ I cl X\I hdos el

vineas «.Diplôme île Louis le Germanique pour Ilerford, 13 juin 85S. 11. M.,

n" 1435 (IH'Ji) : « Casae dune dominicaine in l>ngis Dreini cl Boroclm. cum jnmi-

liis GO, (/une connu lingua lazzi dicuntur. »; a. 839, B. .)/., n" ! 537 (1390) : "In

diicalu Weslphnlorum inpagis Grainija el Threcivili, mnnsi l'i cum familiis M qui

lingua eorum lali dicuntur. »

3. Schroeder, Lehrbuch, p. 47.

4. Tacite, Germanie, 25 : « Liberli non mullum supra serves sunl. >
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trouve dans une situation intermédiaire entre l'homme libre et

l'esclave, tout en se rapprochant beaucoup de l'esclave. Ce n'est

pas un lite cependant et il faut éviter de le confondre avec lui.

Sa situation en effet est bien inférieure à celle du lite, et ce qui
le montre bien, c'est que l'affranchissement est révocable, tandis

que le lite jouit d'une condition stable.

A l'époque des invasions, cet état de choses a changé. Il existe

maintenant en elfel, des affranchis qui ont la pleine égalité avec

les hommes libres 1. Ce sont ceux qui ont été affranchis chez les

Francs per denarium-, chez les Lombards per gairt/iinx ou

encore in pans'", chez d'autres peuples par d'autres modes

solennels'. Ces affranchis sont pleinement libres, ce, sont des

hommes libres du peuple (fnlcfree) qui ne sont assujettis à aucun

mundium (amund)' 6. Les autres, ceux qui n'ont pas élé affranchis

par ces modes solennels, mais qui l'ont été par une simple, décla-

ration sans forme de volonté du maître 6, ne sont pas assimilés,

suivant la vieille conception germanique, aux hommes pleinement
libres 7. Mais leur condition a élé améliorée. La coutume, en effet,

en ce qui les concerne, a agi en un double sens. Elle a rendu

stable la situation de celui qui a été affranchi sans forme en

faisant perdre à l'affranchissement son caractère révocable 8. De

plus, elle a assimilé ces affranchis aux demi-libres 9 : ils sont

attachés au sol, leur wergeld appartient à leur maître, leurs

services et leurs redevances sont lixés et limités par l'usage, ils

peuvent épargner et devenir propriétaires 10. Chez les Germains

i. Tacite semble ignorer cet affranchissement, Germ., 23. Peut-être était-il inconnu

de son temps.
2. L. Snl., 20, 1. Sur la manumissio per denarium, cf. ci-après, p. ^70J et s.

3. Ed. Rolh., 224, 1 el 2. Liutpr., 140.

4. Brissaud, Cours d'histoire du droit français, p. 588-589.

5. Ed. Rolh., 224. Liutpr., 55. Aistulfi leges, 11. 12.

C. Ed. Rolh., 224, 4. Liutpr., 23.

7. Ksmein. Ilisl. du dr. fr., p. 94.

8. Schroeder, Lehrbuch, p. 47.

9. La loi des Bipuaires reconnaît formellement cet affranchissement d'ordre infé-

rieur qui fait de l'affranchi, selon les cas, un lite ou un colon. L. Bib., 02. 1 ;
« .Si qttis servum suum Iribulariiim nul lilitm feceril.... » Il dépendait du maître de

faire de son esclave un libre, un lite ou un colon.

10. La seule différence qui sépare le lïLe de naissance de l'esclave affranchi devenu

lite est la suivante : l'esclave devenu lite n'a pas de parents lites, comme le lite de

naissance.
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de l'ouest, les affranchis d'ordre inférieur ne forment donc plus
une classe d'hommes particulière. Ils appartiennent avec tous

leurs descendants à la classe des lites et, chez les Lombards,
à celle des aidions 1. La classe des lites se trouva accrue d'une

façon importante de tous ces affranchis. Celle cause secon-

daire de formation d'une classe de demi-libres a été souvent

prise pour la cause originaire et primordiale. Pour un certain

nombre d'ailleurs déjà anciens, les lites n'auraient pas été

autre chose que les anciens affranchis-. En réalité les choses

se sont passées d'une façon inverse. Ce n'est pas l'affranchisse-

ment inférieur qui a créé la demi-liberté. C'est la condition pré-
caire des anciens affranchis qui a élé élevée et fortifiée par l'assi-

milation de ces affranchis d'ordre inférieur aux demi-libres déjà
existantss.

La classe des lites, grossie de ces anciens esclaves élevés au

rang de demi-libres, s'est accrue également en sens inverse

d'hommes libres réduits à celte condition. On sait que d'après la

coutume germanique, la liberté était dans le commerce et que
l'aliénation en était permise 4. Aussi des hommes pleinement
libres de naissance renonçaient volontairement à leur liberté

d'une façon plus ou moins complète. Les uns se vendaient

comme esclaves 5. D'autres se contentaient de descendre au rang

de demi-libres. Un passage de la loi des Frisons nous dit en effet

expressément que des hommes libres, soit de leur plein gré, soit

1. Aussi les mots litus et liberlus sont-ils employés comme synonymes par cer-

tains lexles. Translalio S. Alexandri, c. I, S. S., 2, p. 075. Paclus Alamannorum,

II, 45, éd. Lehmann, L. L., in-4, p. 23. Cf. les documents énumérés par Waller,

R. G., | 411, sur l'absorption des affranchis d'ordre inférieur dans la classe des lites.

2. Siegcl, Deutsche Rechlsgeschichle, p. 163.

3. Peut-être a-l-il subsisté un affranchissement d'ordre inférieur, faisant de l'es-

clave un lite, et révocable de la part du maître. C'est de cette manière seulement

que l'on peul expliquer que, d'après le droit des Ripuaires, le meurtre de l'esclave

que son maître a fait lite n'esl puni que du wergeld de l'esclave, non de celui du

lite. D'où la différence suivante : le meurtrier paiera 36 solidi seulement, au lieu du

werg-eld ordinaire du lile franc, 100 solidi. L. Rib., 62, I, cf. avec ibid., 8. 28. Cf.

sur ce point, ci-après, p. |05]els. —Sous les Carolingiens, l'affranchissement faisant

de l'affranchi un lite semble avoir disparu. Waitz, D. V. G., i. p. 353.

4. Tacite, Germanie, 24. Esmein, o/>. cit., p. 93.

u. De Roz., n° 44 et s. Les actes qui contenaient ces ventes portent le nom d'ob-

noxialiones.
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contraints par la nécessité, s'engagaient in personam el servitium

UW. Ce qui les poussait, c'étaient, d'ordinaire, la misère el la

faim. C'était aussi souvent l'impossibilité de payer une dette, et.

surtout une amende ou une composition. L'asservissement du

débiteur était alors la sanction possible des obligations 2. Il avait

tout intérêt à devancer une solution inévitable quand son

créancier se contentait de lui laisser une demi-liberté. Ce fait

toutefois semble s'être produit assez rarement. Seul, à ma con-

naissance, le texte de la loi des Frisons en parle. En tout cas, les

hommes libres qui se faisaient lites étaient infiniment moins

nombreux que les esclaves qui étaient élevés à celle condition par

suite d'un affranchissement d'ordre inférieur. Ils ont dû contri-

buer dans une faible mesure à grossir la masse des liles, compo-
sée surtout des descendants des populations conquises et asser-

vies.

II

RÉPARTITION GEOGRAPHIQUE DES LITES FRANCS

L'institution des liles, ainsi formée chez certains peuples

germaniques par l'asservissement de peuplades vaincues, déve-

loppée ensuite par des causes postérieures, fut apportée sur le

sol de la Gaule après les invasions. Dans quelle mesure et quelle

proportion, c'est ce que je voudrais étudier en second lieu.

L'apport ne fut pas uniforme. Il est facile de le montrer, car

ce fut la conséquence directe de la manière dont se fît en Gaule

l'invasion germanique. Nous avons constaté qu'en Germanie,

avant les invasions, l'institution des lites n'était pas commune

à tous les peuples. Or, des trois grands peuples germains,

Burgondes, Wisigoths et Francs, qui envahirent la Gaule au

cours du vc siècle et qui y fondèrent trois royaumes, deux ne

1. L. Fris., 11, -1 : « Si liber homo, sponlanea volunlate vel forte necessilate conc-

lus, nobili seu libero sen elinm lilo in personam el in servitium liti se subdide-

ril Un exemple concret de l'année 1049 se trouve dans Thé-venin, 'Textes,

p. 225, n" 159.

2. Esmein, Elude sur les eonlrttls dans le très ancien droit français, p. 15» el s.
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connaissaient pas l'institution : les Burgondes, chez lesquels il

n'y avait pas de demi-libres, comme chez tous les Germains de

l'est, et les Wisigoths, auxquels les lites sont également

inconnus, comme à tous les peuples de la famille gothique 1.

Seuls les Francs connaissaient l'inslilution. Les lites germa-

niques n'ont donc pas élé en Gaule implanlés également et

uniformément sur tous les points du territoire gallo-romain,
comme on a toujours semblé le croire 5. En réalité, des régions
entières et considérables se sont trouvées, dès l'origine, dès les

invasions, en dehors de son domaine. Ce sont les pays où

se sont, installés les Wisigoths et les Burgondes, ce qui comprend
loule la Gaule centrale et méridionale, de la Loire aux Pyrénées
et de l'Océan au Jura et aux Alpes 3. L'inslilution, par consé-

quent, ne s'esl trouvée introduite que dans les régions du nord,

dans les bassins de la Seine, de la Meuse et du Rhin, conquis
et peuplés parles Francs. Mais, ici encore, des distinctions sonl

nécessaires suivant les conquêtes successives des Francs. Les

premières conquêtes des Francs Saliens, celles antérieures à

Clovis, et les conquêtes propres des Francs Ripuaires, eurent

pour conséquence une dépossession totale des Gallo-Romains,

pour la raison que toute la population romaine fut détruite ou

abandonna le pays''. Dans ces régions, rive gauche du Rhin

moyen et, inférieur, diocèse de Trêves, bassins inférieurs de la

Meuse et de l'Escaut, jusqu'à la grande chaussée romaine de

Bavay à Cologne comme limite méridionale 3, le peuplement

germanique se fit d'une manière compacte. C'est le vrai pays

franc, toute la population est franque, et il est naturel de penser

que les lites francs sont venus s'établir dans celle partie de la

Gaule romaine avec leurs maîtres. Au contraire, les conquêtes

postérieures des Francs, réalisées surtout sous Clovis, jusqu'à la

1. Cf. supra, p. [18].
2. Guérard, Prolégomènes au Polypliqucde l'abbéIrminon, 1, p. 256 et s. Garson-

net, Histoire des locations perpétuelles, p. 287 et s. IL Sée, Les classes rurales, p. 66.

Brissaud. Manuel, p. 591.

3. Lavisse, Ilisl. de France, 2, 1, p. 70 cl s.,83 et s.

4. Esmein, op. cil., p. 5i. La disparition du christianisme dans ces régàons en est

une preuve certaine.

5. Pirennc, Histoire de Belgique, 1, p. 10 et s., et les auteurs cités.
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Seine, puis jusqu'à la Loire, n'entraînèrent point, en principe, la

dépossession des Romains. Peut-être même y eut-il trailé et

capitulation consentie plutôt que conquête proprement dite 1.

Dans tous les cas, les Francs s'emparèrent du pays sans s'y

établir par fortes masses. C'était plutôt une armée qui occupait

la région et qui s'établissait sur les vastes domaines du fisc,

qu'une population véritable s'implanlant et se fixant dans le

pays. C'est dire que dans ces régions de la Seine, de la Loire,

de l'ouest de la Gaule, bien qu'elles fussent conquises direc-

tement par les Francs, les lites durent être, comme leurs

mailres, 1res clairsemés et fort peu nombreux. On voit combien

l'apport originaire fut irrégulier, et l'importation peu consi-

dérable.

L'institution aurait pu néanmoins se répandre au cours de

l'époque franque, et en particulier s'étendre à toute la Gaule à

la suite de la conquête des royaumes wisigoth et burgonde. Il

n'en a rien élé. Son domaine semble au contraire être demeuré

strictement stalionnaire.En effet, les données générales que nous

fournit, au sujet de l'extension géographique de l'inslilution, le

peuplement germanique de la Gaule, sont confirmées par le

dépouillement détaillé des textes mérovingiens et carolingiens.

Il en résulte d'abord qu'il n'y a jamais eu en Gaule qu'un très

petit nombre de lites; puis, que ces liles se rencontrent exclusi-

vement dans les régions du nord, et particulièrement dans les

pays rhénans. Je m'efforcerai enfin d'expliquer pourquoi l'insti-

tution des liles s'est, en Gaule, si peu répandue.

1. Un indice certain du petit nombre des lites gaulois est la

rareté des textes qui les concernent. C'est le cas, tout d'abord,

des lextes législatifs. La loi Salique contient sans doute des

dispositions relatives aux liles. On sent, d'après celle loi, que

l'inslilution était vivante chez les Saliens. Mais ces dispositions

sont en elles-mêmes 1res peu nombreuses 2. Elles le paraissent

davantage encore quand on les compare aux règles nombreuses

1. Brunner, /). II. G., I 2, p. 272.

2. L. Sal., 13, 7, 8, 9 I; 26, 1 ; 35, 4. 5; 42, 4: 50, I. Cnpit. 111 ad l. Snl., 3, c. 0.

Cnpit. VI ad t. Snl., 2.
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et détaillées que contiennent les lois des peuples chez lesquels
l'institution était vraiment répandue, à celles, par exemple, de la

loi des Frisons 1, de la loi des Saxons 2 et surtout à la législation
abondante el touffue des Lombards sur les aidions 3. Ces lois,

quand elles envisagent une hypothèse quelconque, par exemple
celle d'un délit commis par une personne, ont soin presque

toujours de spécifier les règles applicables au cas où le délin-

quant est un lite ou un aldion. Au contraire, la loi Salique, quand
elle établit une amende ou une composition, ne vise que rare-

ment, le cas du lite. On sent que celle hypothèse du lite délin-

quant n'est pas familière aux rédacteurs et qu'elle ne leur vient

pas immédiatement à l'esprit. Ces observations s'appliquent
avec plus de force encore à la loi des Ripuaires. De toute la loi,

longue et détaillée, deux dispositions concernent les lites 4. Seule

la petite loi locale connue sous le nom de loi des Francs

Chamaves contient sur les liles des dispositions relativement

abondantes 5, en tenant compte de retendue de la loi.

Dans les capitulaires, les textes sont, aussi rares que dans les

rédactions écrites des anciennes coutumes franques. Il ne faut

point à ce sujet être dupe d'une illusion. Sans doute il y a des

dispositions des capitulaires qui concernent, les lites. Mais elles

visent presque' toutes, et exclusivement, les lites saxons, dont

Charlemagne a eu souvent à s'occuper à la suite de la conquête

de la Saxe. C'est le cas des nombreuses dispositions de la Gapi-

tulalio de partibus Saxoniae, et du Capilulare Saxonicnm,

véritables annexes de la loi des Saxons 0. Restent seuls, con-

cernant les lites francs, quelques textes épars au milieu de la

législation carolingienne si touffue et si abondante 7.

1. L. Fris., I, 4, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 18, 19: II, 5, 8, 9, 10; III, 4; VI, 1, 2;

VII, 2; IX, 2, 10, 13, 16; XI, 1, 2; XV, 1, 2, 3, 4; XX, 3; XXII, 90: ndd. III, 71-73.

2. L. Snx., S, 10, 17, 18, 30, 50, 65.

3. Edicttts Rothnri, 28, 70-102, 126-127, 129, 205, 20S, 210, 216-219, 221, 234-233,

244, 25S, 376-377, 383. Leges a Grimonldo addilae, c. 1. Liulprandi leges, 10, 23, 53,

58, 60, 60, 6S-69, 78,87, 97, 106, 111, 120-121, 124-125, 126, 132, 139-140, 142-143, 147.

Rnlchis leges, 7. Radelgisi el Siginulfi divisio ducatus Beneventani, 14, 13, 18.

4. L. Rib., 36, 5 B; 62, 1.

5. E. Cham., 5, 22, 44, 45.

0. Capilulalio de partibus Saxoniae, a 775-790, c. 15, 17, 19, 20, 21, M. G., Capil.,

I, p. 08, n" 26. Capitulare Saxonicnm, 28 octobre 797, c. 3 et 5.

7. Capilulare italicum, a. SOI, c. 0, M. G., Capil., 1, p. 205, n°98. CapiUtlaria misse-
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Si des lextes législatifs, nous passons maintenant, aux autres

textes juridiques, nous constatons la même rareté des docu-

ments relatifs aux lites. Tout d'abord, les canons des conciles

mérovingiens et carolingiens ne contiennent, rien qui les con-

cerne 1. Dans les actes concrets qui nous sont parvenus, diplômes

royaux et chartes privées, et dans les collections de formules, les

mentions sont très rares. Ce fait avait déjà frappé Bréquigny el

la Porte duTheil qui, dans les Prolégomènes de leur recueil de

documents mérovingiens et carolingiens, prennent soin de le

remarquer el cherchent à l'expliquer 2. Les publications de docu-

ments faites depuis n'apportent rien qui modifie celle obser-

vation. Dans tous les diplômes mérovingiens qui nous sont

parvenus, il ne m'a pas été possible de trouver une mention des

lites". Dans les diplômes des maires du palais et dans ceux des

Carolingiens, les recherches, pour des raisons géographiques
sur lesquelles je reviendrai, sont moins infructueuses. Deux

diplômes des maires du palais Pépin d'Hérislal et Charles Martel

donnent, à des monastères, des domaines avec les esclaves cl, les

liles qui y habitent 1. Quant aux diplômes de Pépin, de Charle-

magne et de Louis le Pieux, il faut écarter lout d'abord ceux

d'entre eux qui mentionnent des lites germains d'oulre-Rhin ou

rum specialia, a. 802, c. 13 b., 1, p. 101, n° 31. Capilulare legi Ribuariae adtliliim,
a. 803, 1, p. 117, n" 41. On peut y ajouter une disposition des rois mérovingiens
Childebcrlel Clolairc, a. 511.-558, M. G., Capil., 1, p. 5, n° 3.

1. M. G., Concilia aevi Merovingici, éd. Maasscn, in-4,1893. Concilia aevi Karolini,
éd. Werminghofl, in-4, 1904-1908.

2. Diplomata, charlae, epislolae ad res Franeo-Gallicas speclantin, éd. Pardessus,

prolégomènes, p. 237. — Dans son recueil de Textes relatifs nux institutions publiques
el privées aux époques mérovingiennes el carolingiennes, M. Thévenin n'a fait ligu-
rer rpie deux textes concernant les liles : l'un, le u" 7i-, p. 93, est un extrait du

polyplique d'irminon; l'autre, le n" 159, p. 225, extrait de Moscr, Osnnb. Geschichle,
2, p. 241, n" 22, concerne les lites saxons.

3. M. G., Diplomata regum Frnncorum e slirpe mérovingien, éd. Perlz, in-fol.,
1S73.

4. Diplôme de Pépin d'Héristal el de sa femme Plecfrude, 13 mai 706, M. G., D. D.,

Mnjorum domus.p. 93,n" 4: « Ego in Dei nomine inlusler vir Pi/giiiius filins Ansgisili
quoitdnmnec non illuslris mnlrona mea Plectrudis filia llugoberli quondnm.... dona-
mus donalumque in perpeluo esse volumits ad monaslerium quod est.... in loco cogno-
menlo Epternaco in pago Bedensi, super /luvio Sura, in re proprielalis noslrae aedi/ica-
lunt..., medielatem de ipso Epternaco, quant Theolarius quondam dttx ibidem lennil....

quanlumcumque in ipsn medielnle noslra in ipso Epternaco a praesenli die, noslrn
videlur esse possessio vel dominnlio cum terris, domibus, aedifieiis, aecolubus, man-
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des aidions lombards 1. Celle opération faite, il reste deux tcxles 5

qui parlent de lites habitant des domaines situés dans la Gaule

franque.

Les formules et les chartes privées observent le même silence

à l'égard de l'inslilution. Dans les collections de formules,

les lites ne sont nommés qu'une fois, cl encore d'une manière

tout à fait accessoire ' : un père, voulant désigner l'ensemble de

cipiis. lilis. stlvis. campis. pralis, pnscitis, aquis nquartimre tlecursihus, mobilibus

et immobilibus, fnrinnriis, pecoribus ulriusque sexus. qunnlum in ipsa metlietale in

ipso Epternaco, presenli lentpore possidemus, cum oinni integrilale de jure et domi-

nnlionc noslm in jure el dominnlione predicti monaslerii tratlimiis alque delega-
mus. » Diplôme semblable de Charles Martel pour un monastère situé à Macslrichl,

M. G., D. 1)., Majorant domus, p. 9S, u" Il (i" janvier 7221'.

1. C'est le cas du diplôme par lequel Charlemagne donne à Fulrad, abbé de

Saint-Denis, le lise d'Herbrechtingen Wurtemberg) : « Cum apendiliis, id est lam

terris domibus nedi/iciis mnnsis mancipiis acolabus lilis liberlis silvis pralis pascuis

aquis nquarumve decursibus mobilibus et'intmobililiiis. » Tardif, Monuments histo-

riques, \>. 63, n" 82, M. G., D. D.. Karolin., 1, p. 119, n" 83. C'est le cas aussi du

diplôme par lequel Charlemagne donne au maître de grammaire Paulinus les biens

de Waldand confisqués, cum servis et aldionibtts, Bouquet, 5, p. 737, nc 37, .11. G..

D. D., Karolin., 1. p. 138, n" 112: du diplôme d'immunité de Louis le Pieux pour

Corvey, 27 juillet 823, B. M., n" 780 (755); du mandat du même, pour Corvey, a. S33,
B. M., n" 924 (895). Les diplômes faux attribués à des rois carolingiens, où il est

question des lites, concernent également l'Allemagne : cf. diplôme faux pour l'église

d'Osnabrùclc, M. G., D. D., Karolin., l,p. 399, n° 271, où l'empereur accorde à

l'évèelié omne regale vel seculare judiciunt super suos servos et liddones et liberos.

La date de la falsification se place entre 1068 et 1088. Vilmans, Wcslph. U. B.,

p. 338, 349, 365.

2. Diplôme de Charlemagne confirmant un contrat d'échange intervenu entre

l'évèquc Merolus du Mans, et l'abbé lîabigaud de Sl-Calais : les villas sont échan-

gées cum mancipiis, lilis, liberlis. J. Havet, Questions Mérovingiennes, 1, p. 169,

n" 10. Diplôme de Charlemagne donnant au couvent de Kulda des biens situés dans

les pngi de Worms el de Mayence, avec les lites qui y habitent, M. G., D. IL.

Knrolin., 1, p. 170, n" 127 : «.... Nos propler nomen doniini el nnimne nostrae suin-

tent donamus.... ad Fuldense monnsleriuiu.... quasdam res proprielalis nostrae. hoc

est in pago Wormaeense, quicqnid fidelis nosler Olknrius per nostrum benc/icinm

visus est habuisse. hoc est in Mogonlia civilnle mansos XXV el mnneipin EX\ I el

X17 lidos el vineas ad ipsa bénéficia perlinenles.... ». Les recherches que j'ai faites

dans les diplômes des rois carolingiens de la France occidentale depuis 843 n ont

révélé aucune trace des lites.

3. Cnrlne Senonicne, -42, de Hoz., n" 137, Zeumer, p. 204 : « Dulcissimn filin mea

illa ille. Dum non est incogiiilum sed per populuni dcvulgalum et palefnclum quod

ego in ancilla mea nomen illa tibi generavi, elposlea nnte domno illorege jactnnle

dennrio, secundum lege Snlica, tibi ingenua tlemissi, el lu minime in heredilate men

socinre polebas, proplerea hanc ego cnrtolnm heredilorin in le fteri el adftrmare

roijavi, ut, si tibi Dominas jusserit, quod mihi in hune seculo superslilis apparueris.

de. omnes res mens tant ex nlode parenlum meorum quant ex meum contractant mih 1

obvenit in heredilate succédas, tant in terris, mansis, domibus, aedificiis, mancipiis,
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ses biens sans aucune exception, dit que sa tille devra obtenir sa

part successorale dans ses terres, ses manses, ses maisons, ses

esclaves, ses liles, ses affranchis... quicquid diei a ut nominare

polesl. Nulle pari on ne trouve de formule concernant, spéciale-
ment un lite et fournissant le modèle d'un acte intéressant sa

vie juridique : une formule, par exemple, d'un acte d'affranchis-

sement d'un lite, ou celle d'un acte par lequel, suivant l'ancienne

coutume germanique, un homme libre se soumet à la servitude

.du lite (servitium liti)'. Il n'y a pas, dans les recueils de la

Gaule franque, de formule de ce genre, et cela montre combien

l'institution était en dehors de la vie juridique du pays.
Le même phénomène s'observe en ce qui concerne les chartes

concrètes dont les formules étaient les modèles abstraits. Les

principaux earlulaires contenant des documents mérovingiens et

carolingiens relatifs à la Gaule franque, ceux de Si-Berlin 2, de

St-Père de Chartres 3, de Notre-Dame de Paris 4, de Sl-Viclor

de Marseille 5, de Brioude 0, de Sl-Yincent de Màcon 7, les chartes

de Cluny 8. ne savent rien, ou peu de chose, des liles 9. Seul, de

lilis, liberlis, nccolabus, mérita ncolonarum, vineis. olicis. silvis. campis, pralis,

pnscuis, aquis aqunrumve decursibus, in qunscumque jingis nul terreturiis seu

agros vel omnis locus, tibi haberc videor, elinm peculiiim. presidiitm utriusqiie génère
sexus, aurum nrgentum drapnlin mobile et immobitibus, quicquid dici nul nomi-

nare polesl.... in omîtes res mcas in heredilate nptitl germanos luos, filios meus,
succédas.... »

1. L. Fris., XI, 1 : « Si liber homo, sponlanen voluntnte, vel forte necessilnte

conclus, nobili seu libero seu elinm lilo in personam el in servitium liti se subdi-

deril.... o Un exemple de soumission volontaire d'un homme libre saxon à la con-

dition de lite se trouve dans Thévenin, Textes, p. 223, n" 159.

2. Publié par Guérard, Paris, 1840, 1 vol. in-4.

3. Publié par Guérard, Paris, 1840, 2 vol. in-4.

4. Publié par Guérard, Paris, IS30, 4 vol. in-4.

5. Publié par Guérard, Paris, 1837, 2 vol. in-4.

G. Publié par II. Doniol, Paris, 1863, in-4.

7. Publié par Ragut, Màcon, 1864, in-4.

8. Publiées parBruel, Paris, 1879-1903, 0 vol. in-4.

9. Dans ces earlulaires les lites ne sont mentionnés à ma connaissance qu'une
seule fois, dans une donation de l'année 811 faite par le comte Ktiemic à Inchad,

évéque de Paris, de biens situés à Boissy-Sl-Légcr, dans le Parisis, et transmis à

l'cvcque cum mancipiis, terris, lilis, liberlis cf. Carluluirc de N.-l). de Paris, éd.

Guérard, 1, p. 290, n" 3. La donation est reproduite dans le Carluluirc général de

Paris, publié par de Lastej'rie, p. 3S, n" 29. L'authenticité de la donation sous sa

forme actuelle est très douteuse : cf. les observations de Lasleyric, op. cit., p. 38,

noie. Mais l'acte, certainement remanié et inlerpolé, contient des passages extraits
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Ions les documents de l'époque franque en Gaule, le célèbre

polyplique 1, dressé vers l'an 800, sur l'ordre de l'abbé Irminon,

pour le monastère de St-Germain-des-Prés, peut donner l'im-

pression que les liles étaient assez nombreux sur les terres

des grands propriétaires fonciers. En décrivant les domaines

appartenant à l'abbaye, le polyplique énumère soigneusement
les habitants el, tenanciers qui les cultivent avec leur condition

juridique respective, et il nous révèle ainsi l'existence, sur les

terres de l'abbaye, d'un certain nombre de liles 2, les uns

mariés entre eux 3, d'autres mariés à des colons 4 ou à des servi

casali/', d'autres enfin vivant isolément 0. Voilà donc, semble-t-il,

toute une population lidile. Et de fait, c'est l'impression domi-

nante qu'a laissé le polyplique sur la plupart des historiens du

de chartes authentiques anciennes. La mention des lites, qu'un faussaire postérieur n'a

guère pu inventer, doit avoir été extraite d'une de ces chartes authentiques de l'é-

poque franque.
— J'ai consulté également d'autres earlulaires, en général tous les

earlulaires contenant des documents de l'époque franque que j'ai pu me procu-

rer. Les mentions des liles sont des plus rares, cl il l'aul lire un grand nombre de

documents avant de rencontrer une formule de récapitulation qui contienne leur

nom. Deux chartes d'Angelram, évéque de Metz, dcnnenl des biens à l'abbaye de

Gorze cum mancipiis, lilis, liberlis. Meurisse. Ilisl. des évèifues de Metz, p. 175, 177.

L'ne femme lite isolée est signalée dans le testament, de Widrad, abbé de Flavigny,

Pardessus, Diplomata, 2, p. 325 : « El illa l'olonicn in Arinco, qune fuit Anseberlo,

cum ipso homine qui supra commnnet, nomine Sigberlo. el uxore sua ledit noslra,

vel infantes eorum. »

1. Polyplique de. l'nbbnye de SI-Germain-des-Prés, rédigé au temps de l'abbé

Irminou, éd. Guérard, Paris, 1841. 2 vol. in-4: éd. Longnon, Paris, 1895, 2 vol. in-S.

Xous citons toujours d'après l'édition Longnon.

2. 'Voici l'indication des textes du polyplique intéressant les lites, rangés par

lise. I. Fisc de Jouy-en-Josas : n"" 13, 14, 22, 23, 37. III. Fisc de la Celle-les-Bordes :

n"' 10, 21, 35, 44, 43, 53. VI. Fisc d'Kpinay-sur-Orge : n" 30. VIII. Fisc de Xogenl-

l'Artaud : n"> 4, 33. IX. Fisc de Villemeux : n"» 10, 17, 25, 42, 73, 78, SO, SI, 87, 97,

-104, 137, 135, 213, 221, 200, 279, 282, 283, 288-290, 292, 296, 297. XI. Fisc de

Xeuillay (Indre! : n"" 2-9, 12. 14. XII. Fisc de la centaine de Corbon : n" 52. XIII.

Fisc de Boissy-Maugis : n"-- 0, 7, 11, 24. 25. 26, 42, 44-47, 49-50. 54-58, 62-65, 69-70,

73-70, 78, 80, S2, 85-87, 110. XIV. Fisc de Tliiais : w" 72, 73. XVI. Fisc de Combs-

la-Ville : n" 72. XVIII. Fisc de Coudray-sur-Seine : n" 9. XX. Fisc de Villa supra

Mare: n" 13. XXI. Fisc de Manie: n"' 18. 59, 112, 08, 91-92. XXII. Fisc de Sl-Ger-

main-ilc-Seequeval : n"* 48, 85-87. XXIII. Fisc de Cliavannes : n"- 8, 27. XXIV. Fisc

de Béconcelle : n" 8. XXV. Fisc de Maisons-sur-Seine : ir" 7. 18, 19. — Dans les

lises de Palaiseau, Gagny. Verrières, la Celle-Sl-Cloud, liitry fièvre', Villcneuve-

St-Georges, Morsang, F.smans, il n'existe aucun lite.

5. Polypl., VI, 36. IX, 25.

4. Polypl., III, 10, 21, 35, 44, VIII, 4, 55. IX. 10, 17. SI.

5. Polypl., IX, 80. XI, 2, 3, 5-S.

6. Polypl., I, 23, 37. IX, 42, 73, 78, 97, 2S2.
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droit français qui l'ont lu et qui s'en sont servi pour étudier la

condition des personnes à l'époque franque 1. Il me semble

cependant que c'est là une impression trompeuse, et cela pour

les deux raisons que voici.

Tout d'abord il faut, se défier de la terminologie du polyp-

lique qui n'est pas très rigoureuse. Le polyplique appartient à

une époque déjà tardive (ix
1'siècle) qui est une époque de déca-

dence pour l'inslilution des lites. Toutes les classes demi-ser-

viles se mêlent et se pénètrent les unes les autres; toutes les

appellations se confondent. Nous en avons la' preuve positive.
Trois enfants, du lise de Boissy-Maugis, nés d'un père serf et

d'une mère colone, sont lites parce qu'ils sont nés d'une mère

colone et qu'à St-Germain les enfants suivent la condition de

leur mère 2 : « Sunl lidi quoniam de colona sunl nali. » Il est

impossible d'expliquer que les enfants de deux personnes de

condilion différente naissent eux-mêmes dans une troisième, si

l'on ne suppose pas qu'au ix° siècle, quatre cents ans et plus

après l'invasion franque, la distinction entre colon et lite s'est

effacée. On ne saurait mieux indiquer que les deux termes

colons et liles sont synonymes pour les hommes de l'époque
et pour les rédacteurs du registre. La terminologie du polyp-

lique n'est donc pas rigoureuse, et il n'est pas très sûr de s'y
lier. Il a très bien pu appeler lidi des hommes qui. étaient, des

colons, puisque pour lui ces termes se valent, et il est impos-
sible d'en tirer un argument certain en faveur du nombre de la

population lidile habitant les domaines de St-Germain-des-Prés.

Un second argument vient fortifier ce premier indice lout

négatif: c'est la proportion qui existe dans le polyplique entre

les manses lidiles et les autres manses. Le manse lidile est

celui qui a été primitivement concédé à un lite'. Or, sur les

l.lilG manses qu'énumère le polyplique. il n'y a que 25 manses

lidiles, et de plus on peut remarquer, chose singulière, que
ces 2") manses lidiles, loin d'être dispersés dans Ions les domaines

1. Garsonnet, Histoire des locations perpétuelles, p. 2S7 el s. II. Sée, Les disses

rurnles. p. 66. Glasson, Ilisl. du droit et des institutions de In France, 2, p. 356 et s.
2. Polypl., XIII, 63. Guérard, Prolégomènes, § 204 et s.

8, Cf. ci-après, p. [59] el s.
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de l'abbaye, sont groupés ensemble et font partie d'un seul fisc,

celui de Boissy-Maugis 1. Celte faible proportion est la preuve

qu'il y avait très peu de lites sur les terres de St-Germain-

des-Prés quand se sont formés les immenses domaines de cette

abbaye. Il semble y avoir eu là, établie sur ce fisc de Boissy-

Maugis, une petite colonie de lites francs. Ces lites se sont mul-

tipliés au cours du temps en essaimant sur les fiscs voisins,

jusqu'au moment où les classes rurales demi-serviles se sont

confondues et où le nom de, lite, devenu synonyme de celui de

colon, a perdu toute signification technique.
On trouve donc peu de lites à Saint-Germain-des-Prés. Dans

d'autres polypliqucs, on n'en trouve pas un seul. Ainsi celui de

St-Bemi de Reims, dressé au ixc siècle sous l'administration

d'Hincmar. n'en cite pas 2. Ou bien ils n'y avaient jamais existé,

ou bien à cette époque ils avaient disparu, confondus avec les

colons.

Il me reste,pour terminer cette élude des sources du droit de

l'époque franque, examinées au point de vue de l'institution des

liles, à dire un mot des texles extraits des ouvrages des écrivains,

des historiens ou des annalistes de l'époque.Les rares mentions

des lites que j'ai pu relever concernent des lites germains d'outre-

Rhin,spécialement des lites saxons. Charlemagne, à la suite de ses

longues guerres contrôles Saxons et de la conquête de leur pays,
a eu fréquemment à s'en occuper. Il se fait livrer des lites en

otages, il exige leur soumission : c'est à des faits de ce genre

que se rapportent les mentions des lites que l'on trouve dans

les Annales Lanreshamenses, à l'année 78(1 '', et dans les An-

nales Mosellani aux années 780 et 7!M- \ C'est encore aux liles

saxons que fait allusion Nilhard quand il raconte que l'em-

pereur Lolhairc I"', après sa défaite, à Fonlenoy, suscita une

1. Polypl., XIII, 39-63. Sous le litre : de his qui dennrios solvnnl de mansihus

lidornm, ligure une Iisle de tenanciers divers cultivant 24 manses lidiles.

2. Guérard, Prolégomènes au polyplique de. Sl-Rcmi, %3.
3. Annal. Lauresh.. a. 780, N. N..1. p. 31 : « Snxones omîtes Irndiderunl se régi el

omnium accepit obs/des, lam ingenuos quant el lidos. »

4. Annal. Mosell.. a. 780, .S. .S'., 16, p. 497 : « Et omnia accepii [Charlemagne] in

hospilale. tant ingenuos quam el lidos. « IbitL. a. 794, ;S. S., 16. p. 498 : « Sa.romani.

usqne prope Albinm pervagans, non modicum qunnlilalem noldlium nique tgnobi-
lium gentis illius secum addnxit. »
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révolte parmi les lites faisant partie du royaume de Louis le Ger-

manique, et que ce dernier écrasa le soulèvement 1.

Qu'il s'agisse de documents législatifs,tels que la loi Saliquc.la

loiRipuaire elles capitulaires,decanons des conciles,de diplômes,
de formules, délivres terriers ou de textes annalisliques et litté-

raires,la conclusion est la même : les tcxles relatifs aux lites gallo-
francs sont très rares. Celle rareté en elle-même est déjà un in-

dice certain de la présence d'un très petit nombre de lites dans

la Gaule franque. De plus l'examen de la loi Saliquc, des for-

mules, du polyplique d'irminon, fournit même, on peut le dire,
la preuve positive de ce petit nombre. Un passage de Nilhard

vient confirmer celle conclusion en apportant, une. nouvelle

preuve à l'appui. Parlant de Lolhaire I 01'et de son attitude après
la bataille de Fontenoy, l'historien raconte que l'empereur

envoya, pour susciter une révolte, des émissaires aux lites

saxons (lazzi), donl le nombre,ajoule-t-il, est considérable,quo-
rum inûnita multiludo est-. W est clair que celte multitude de

liles a vivement frappé l'historien franc. Se plaçant pour
écrire au point de vue franc, il constate là un fait qui ne lui pa-
raît pas habituel, et dans son esprit une opposition semble s'èlre

immédiatement établie entre ce fait inaccoutumé cl ce qui avait

lieu chez les Francs. Les lites francs, par opposilion aux liles

saxons, sont donc peu nombreux : Nilhard ne le dit pas expres-
sément, mais c'est bien sa pensée. Tout porte donc à croire que
les lites n'ont jamais été très nombreux en Gaule. Peut-être

même n'ont-ils jamais élé 1res nombreux chez le seul peuple ger-
main qui les a inlroduits dans la Gaule romaine, chez les Francs.

Il est probable qu'à la différence de ce qui se passait chez

d'autres peuples germains, les hommes libres ordinaires for-

maient chez les Francs la masse de la population !.

1. Nilhard, Ilisl., IV, 2, a. S42. .S". S., 2, p. 671 : « Lolharius imperalor in Saxo-

niant misit, frilingis lazzibiisque, quorum in/inila multiludo est, promillens si sécant

sentirent, al legem quant nnlecessores si//', lentjiore quo idoloriim cullores ernnl,

hnbuernnl, eamdem illis habendam concederel. Qaa supra modnm capidi nomen

novnm sibi, id est sletlinga, imposuernnl, el in tinum conglobati, dominis e regno

pêne pulsis, more nnliquo, qua quisque volebal, lege vivebal. »

2. S. S., 2, p. 671.

3. C'est ce que l'on peut déduire de la comparaison des dispositions de la loi

Salique relatives aux liles avec celles des autres lois barbares, cf. supra, p. [29:.
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2. Ces lites si peu nombreux semblent avoir été, au point de

vue géographique, très inégalement répartis. A ma connaissance

on n'en rencontre aucun dans la région méridionale et dans

celle du Rhône et de la Saône, régions gallo-romaines peuplées
à la suite des invasions de Wisigoths et de Burgondes qui n'ont

pu introduire une institution qu'ils ne connaissaient pas. Celle-ci

ne semble pas s'être introduite après la conquête franque. Il est

vrai que dans un diplôme des rois Hugues el Lothaire du 8

mars 1)54 ', il est question d'aldions et d'aldiones habitant un do-

maine situé dans le comté de Lyon. Brunner en a conclu qu'il
ne peut s'agir là que de lites francs, appelés par le notaire lom-

bard, qui a rédigé l'acte àPavie, du nom lombard d'aldions qui,
en Italie, servait à désigner les demi-libres0-. Cela ne me parait

pas certain. Il est à remarquer en effet que le diplôme ne dit pas

expressément, d'une manière directe, (pie des aidions habitent

le domaine du pays lyonnais. Les aidions ne figurent que dans

l'énumération générale cl de style que l'on trouve dans toutes

les donations et actes de ce genre, au moment où le scribe fait

dire au donateur qu'il abandonne les biens donnés dune ma-

nière absolue cum omnibus quae dici vel nominaripossunt, avec

tout ce que l'on peut imaginer, videlicet cum capellis, casis, vi-

neis, terris, campis, pralis, pascuis, silvis, aquis aquarumve t/e-

enrsibus, monlibus, vallibus, servis et ancillis ulrinsqiie sexus,

aldionibtis et aldianis ad ipsas duas curies juste el tegali-
ter perlinenlibiis in iniegrum. Celle clause générale et de style
a été certainement copiée par le scribe italien de Pavie sur un

1. Diplôme des rois Ilugue et Lolhaire, S mars 934, Charles de Cluny. 1, p. -103,

n" 417 : « Hugo el Lolharius. gratin Dei reges.... noverii omnium /idelium snnctae

Dei eeclesie noslrorumqneprnesenlium scilicet ac fiituroriim universilas.quia nos....

concedimiis snneio ne renembili monasterio Clnniensi.... duas curies jure proprie-

lalis noslre, eonjncenles in contilalu Lugdunensi, quarum una vocalur Snvignei el

altéra Ambrei, cum omnibus itlorum inlegrilnlibus, prêter Leulnrdum pistorem et

qninque nlios servienles inde pertinentes qui nobis modo servinnt, quos noslre reser-

vnvimus poleslnli : videlicet cum cnpellis, casis, terris, vineis, campis, prnlis, pas-

cuis, silvis, snliclis. snlionibus, aquis aiiitarumve dccursibiis, monlibus. vallibus,

alpibus. plnnilicbus, servis el nncillis ulriusque sexus, prêter ipsos sex quos supra

noslre poleslnli reservavimus servienles,aldionibtis el aldianis, el cum omnibus qnne

dici vel nominari possunl, ad ijisas duas curies juste el legaliler pcrlinenlibus in

integriim Actum. l'apia, in Dei nomine féliciter. Amen. »

2. Brunner, D. B. G.. 1-, p. 357, noie 10.

uiSTomK .iruiiuorK. — II 1!
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formulaire lombard, dont l'auteur n'avait eu garde d'oublier les

aidions si fréquents dans son pays 1. Elle me semble la repro-
duction mécanique de ce modèle italien et ne saurait prouver

qu'il existait des lites francs dans le comté de Lyon.

Au contraire, dans celle région de la Saône, on peut presque

prouver d'une manière positive qu'ils n'existaient pas. Nulle

part, dans le recueil des chartes de Cluny, qui contient des do-

cuments relatifs à toute la région, il n'en est question. Bien plus,
nous avons des documents longs et détaillés, énumérant les

biens de tel ou tel grand propriétaire foncier de la région avec

les hommes qui y habitent et leur condition juridique. A chaque

instant on trouve mentionnés les colons et les esclaves : les

lites, nulle part. J'en ai choisi deux comme exemples, d'époques
très différentes. Le premier est un long diplôme mérovin-

gien du roi Clolaire III, du mois d'août 6G4, concernant l'abbaye
de Bèze, dans le département actuel de la Côle-d'Or 2. Il y est

question plusieurs fois des esclaves casés, des colons, des co-

longes, et les lites auraient certainement ligure dans la descrip-

tion s'ils avaient existé. La même observation s'applique au se-

cond document, qui est une donation très détaillée faite par un

mari à sa femme au mois d'octobre !H)-i, d'un mansus indomi-

nicatus situé dans le pagus de Chalon-sur-Saône 1. On pourrait

citer de nombreux actes de ce genre.

L'institution est surtout signalée par les textes dans les ré-

gions situées au nord de la Loire. Le polyplique d'irminon

mentionne, il est vrai, la présence de quelques liles sur le fisc,

de Neuillay, dans le département actuel de l'Indre'*. Le tesla-

1. Cf. les actes lombards publiés par Bluhme, L. L., 4, p. 058 el s. Les aidions

étaient fort nombreux dans l'Italie lombarde, eL leur sort était réglé par une législa-
tion des plus abondantes.

2. .1/. G., I). D., Merotv., p. 39, n" 42. Le monastère ayant élé pillé et, ses chartes

détruites, le roi lui confirme la propriété de tous ses biens que le diplôme énumère :

« Ipsnm scilicet Besuam cum omnibus adpendiliis suis, cum terris et aedificiis, cum

silvis el necessibus omnibus, cum mancipiis et colonis el servienlibtts, lolum liber-

rime et inlegerrime: ï'eltis Vineas cum omnibus appendiliis suis cl silvis: Tilerias,

Beriam, Tregius, Cypelum, Bruxalellum, Vendoveram. Auxilincuni, cum appendiciis
sais el silvis el eolonicis.... »Le diplôme continue, sans mentionner lu présence des liles.

3. Charles de Cluny, 1, p. 90, n" 86.

4. Polypl., IX, 2-9, 12, 14. L'identification du nom du lise esl celle que propose

Longnon ; elle semble bien préférable à celle de Guérard. Cf. Polypl., éd. Longnon,
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ment de Widrad, abbé de Flavigny, signale une femme lite iso-

lée, épouse d'un tenancier habitant une villa située dans le

pagns de Nevers 1. Mais, sauf ces indications, les lites ne se ren-
contrent qu'au nord du fleuve qui forme la limite méridionale
des pays romains directement conquis par les Francs. Une sé-

rie de témoignages montrent qu'il existait des lites dans les ré-

gions de l'ouest de la Gaule et dans les pays riverains de la

Manche. Un diplôme de Charlemagne les signale dans le pagns
du Mans 2. Le polyplique d'irminon indique leur présence à

Villa supra Mare (Quillebeuf)
3 et sur les tiscs de Yillemeux

(dép. d'Eurc-cl-Loir) 4, de Corbon, de Boissy-Maugis (dép.
de l'Orne) 3. Enfin le e. 13 b des Capilularia missorum spe-
cialia de l'année 802 parle des hommes libres et des lites qui ha-

bitent les régions maritimes, qui circa maritima loca habitant''.

Or ce c. 13 b fait partie des instructions remises par Charle

magne aux missi chargés d'inspecter les pagi de Paris, de Mcaux,
de Provins, d'Elampes, de Charlres.de Poissy, duMans.d'Exmes,
de Lisieux, de Bayeux, de Coulances, d'Avranches, d'Evreux,
de Rouen, et enfin le pagus Madricensis situé entre l'Avre et

l'Ilon. Dans tous ces pagi il existait donc une population lidile

assez importante pour que Charlemagne tint compte de son exis-

tence en rédigeant ses instructions. Tel n'était sans doule pas
le cas ailleurs, car dans les instructions analogues données aux

autres missi il n'est pas question des lites.

L'institution apparaît ensuite dans la région parisienne, où le

carlulairc de N.-D. de Paris et surtout le polyplique d'irminon

2, p. 158. Dans le lise de Bitry, situé dans le département actuel de la Nièvre, il n'y

a aucun lite (même édition. 2, X, p. 155.)

1. Testament de Widrad, abbé de Flavigny. a. 721, Pardessus, Diplomata.

2, p. 525, n" 514 : « FI illa colonica in Ariaco quac fuit Anseberlo, cum ipso homine

qui supra commune!, nomine Sigberlo, et uxore sua ledit noslrn vel infinies eorum. »

C'est la sente lite qui existe sur les domaines du testateur que la charte, très

longue, énumère el décrit.

2. M. G., D. D., Karolin., I. p. 113, n» 79 (Il février 774).

3. Polypl., XX, n" 13, éd. Longnon. p. 271.

4. Poit/pl.. IX, n»' 16, 17, 25, 42, 71!, 78, 80. SI, 87, 97, 104. 137. 155, 213, 221, 200.

279, 282, 285, 288-290, 292, 296, 297.

5. Polypl., XII, n° 32. XIII, n" 0,7, II, 24-26, 42, 44-47, 19-30, 51-58, 02-03, 09-70,

73-70, 78, 80, 82, S5-S7, 110.

0. M. G., Cnpit., 1. p. 101, n" 34.
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nous montrent des liles en divers endroits 1. Le n" 42 des carlae

Senonicae- révèle leur présence dans le pays de Sens. Ces for-

mules, en effet, ont été composées dans le diocèse de celte

ville, sans modèle préalable, par un greffier du comle de Sens

très au courant du droit franc: 1. De là les mentions que nous

possédons de l'inslilution nous transportent dans les régions

tout à fait septentrionales de la Gaule franque. En oifel,à Reims,

par exemple, on ne trouve pas un seul lite dans le polyplique

de St-Rcmi, dressé au ix'' siècle sous l'administration d'IIinc-

mar'. Ils sont rares en Lorraine : deux donations d'Angelram,

évèque de Melz:;, les mentionnent: mais des actes décrivant des

domaines de l'époque de façon 1res détaillée n'en parlent pas.

Je cilerai comme exemple le diplôme de Pépin d'Ilcrislal du 21)

février 691 qui cède à St-Arnoul de Metz la villa de Norroy en

Woèvre 0. Dans toutes ces régions restées latines el 1res peu peu-

plées de Francs, les lites ont laissé peu de traces. C'est plus

au nord que nous les rencontrons surtout, dans les bassins infé-

rieurs de la Meuse, de la Moselle et du Rhin, où les Francs se

sont établis en grand nombre, àYecht, par exemple, dans la

province actuelle de Maestricht en Hollande 7, à Echlernach

aujourd'hui dans le grand-duché de Luxembourg 8, el, dans le

1. Il y a des liles à Jouy-en-Josas, Polypl., I, n"" 13, 14,22,23, 37: à la Celle-les-

Bordes, III, n"'10, 21, 35, 44, 45, 33 ; à Kpinay-sur-Orge, VI, n" 36; à Nogenl-1'Ar-

taud, VIII, n" 4, 33 ; à Thiais, XIV, n"' 72, 73 ; à Combs-la-Ville, XVI, n" 72 ; à Cou-

dray, XVIII, n" 9 ; à Manie, XXI, n"' 18,39, 62, 68, 91, 92; à Sl-Germain-de-Secqueval.

XXII, n" 48, 85-87; à Chavannes, XXIII, n" 8, 27 ; à Béconcelle, XXIV, n" 8: à Mai-

sons-sur-Seine, XXV, n 05 7, 18-19; à Boissy-St-Léger, Cnrlulnire de N.-D. de Paris,

éd. Guérard, 1, p. 290, n» 3.

2. De Roz., n° 157, Zeumcr, p. 204.

3. Zeumcr. Nettes Archiv, 6, p. 69 el s.

4. Guérard, Prolégomènes, § 3.

5. Donation faite par Angelram, évêque de Metz, de domaines situés en Lorraine :

« In pago Cnlvomnnlense villnnt nuncupnlam Wnvnngesirilla cum utljueentiis vel

appendicibus.... terris, campis, pralis, pascuis.. . nianci])iis, litis, nccolubtts.... ad

ipsnm monnslerium vel ad ipsos fralres volumus esse donalam. » Meurisse, Ilisl. des

évè([ites de Metz, p. 175. Dans une autre charte du mémo évèque la même formule de

récapitulation est employée : Meurisse, op. cil., p. 177.

(i. M. G., D. D., Merow., p. 91, n° 2.

7. Diplôme de Charles Martel, I" janvier 722, M. G., D. D., Majorant doatus,

p. 98, n» 11.

8. Diplôme de Pépin d'IIéristal- el de Plcclrude, 13 mars 700, M. G., D. D., Majo-

rant domtts, p. 93, n" 4. Les premiers Carolingiens, originaires de ces pays de la

Meuse cl du Rhin, faisant donation à des monastères du pays de domaines situés



J41] ÉTUDE SUR L'INSTITUTION DES LUTES EN DROIT FRANC 165

pagus de Worms où Charlemagne donne au monastère de

Fulda 2o manses situés à Maycnce avec (!(i esclaves et 10 lites 1.

Plus on avance vers le nord, plus on se rapproche des Frisons

cl des Saxons chez lesquels l'institution est 1res répandue, plus
les liles se multiplient-. Ainsi le recueil d'usages locaux suivis

par les Francs du pays d'Amor el connu sous le nom de loi des

Francs Chamaves, montre, par l'abondance relative de ses dis-

positions, que les lites devaient, être nombreux dans la région
actuelle d'Ulrccht, au sud de la Frise, à l'ouest de la Saxe 1.

3. De toute cette élude il reste donc l'impression très nclle

que l'institution des lites a, en somme, à peine effleuré la véri-

table Gaule, car les régions comprises dans la Hollande actuelle

en l'ont à peine partie. Pourquoi en a-l-il été ainsi? Sans doule

l'apport originaire a été peu considérable : d'une part les

peuples envahisseurs ne connaissaient pas ou peu l'institution;

d'autre part, la masse des Gallo-Romains conserva sa liberté

dans les royaumes barbares et ne fut pas réduite à la condition

lidile; elle obtint même en principe l'égalité des droits avec les

conquérants 1. Mais pourquoi l'institution ne s'est-elle pas, dans

la suite, développée en Gaule? Cela lient, semble-t-il, à ce qu'elle
s'est heurtée à l'ancien colonat gallo-romain. Elle a rencontré

là en effet une, institution indigène à peu près similaire. Enlre

le colon de l'époque franque et le lite, il n'y a en fait qu'une

différence de nom cl de nationalité 5. Sans doule, en droit, la

dans la région, se trouvent tout naturellement amenés à mentionner les lites dans

leurs diplômes. Au contraire les rois mérovingiens, résidant dans la Gaule occidentale

resiée latine, faisant donation à des couvents de cette région de domaines qui y

étaient situés, n'avaient pas à les mentionner.

1. M. G., D. D., Karolin., l,p. 176, n" 127.

2. Nombreux exemples dans Lacomblet, IJrkundenhuch zur Geschiclile des Nieder-

rheitts, p. 3 : « Terrain illum quant litus meus incolebat et proserciebal » : p. 6 :

» Hova una quant proserciunl liti mei »: p. 31 : « Litus nosler habel muitsum. »

3. L. Chant., c. 5, 22, 44, 45.

4. Fsmcin, op. cit., p. 51.

5. Kn sens contraire Guérard, Prolégomènes au polyplique d'irminon, li 129 et s.,

dont l'opinion esl basée sur une série d'erreurs. Cf. la réfutation de Garsonnet.

Ilisl. des locations perpétuelles, p. 290. II. Séc, Les classes rurales, p. 00, a repris l'o-

pinion de Guérard et cité un capitulairc de l'année 797, ,17. G., Capil., 1, p. 72, a

l'appui de l'opinion suivant laquelle la situation des liles est inférieure à celle des

colons. Mais ce capitulairc concerne exclusivement les lites saxons, et les ingenui

dont il parle sont des hommes libres saxons, elnulleiuenl des colons gallo-francs.
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dépendance du colon gallo-franc vis-à-vis de son maître est une

dépendance réelle, celle d'un homme libre attaché à perpéluilé à

la terre d'atilrui qu'il cultive. Le lite franc, au contraire, dépend

personnellement de son maître, il est. soumis à sa puissance et

lui doit, comme signe et symbole de sa dépendance personnelle,

une redevance en argent qu'on appelle chez les Francs lilimo-

nium. Mais, en fait, lite et colon, c'est tout un. Leur situation

comme tenanciers est identique, tous deux sont attachés à une

leniire, tous deux doivent à raison de cette tenure des rede-

vances et des services de même nature 1, tous deux sont sou-

mis à des obligations analogues, tous deux enfin réalisent éga-

lement le même but économique et présentent pour la société

franque la même utilité : ils assurent la culture et la mise en

valeur de la terre. Seulement la condition de l'un est d'origine

romaine tandis que le lite est une sorte de colon franc venu dans

l'empire avec son maître. Toute la différence qui sépare les deux

institutions se réduit, aux vi 0 et vne siècles, à peu près à cela,

et l'on s'explique que des textes, la négligeant, assimilent le

colon au lite-. Entre les deux institutions se produisit un choc

dont l'issue ne pouvait être douteuse. Le colonat, qui avait pris

dans la Gaule franque un développement énorme, arrêta l'ex-

tension de l'institution germanique similaire, la cantonna dans

les régions où elle s'était originairement implantée, jusqu'au

moment où cette dernière se fondit avec le colonat lui-même

dans une vaste classe rurale quasi-servile.

III

CONDITION JURIDIQUE DES LITES FRANCS

On voit dans quelle mesure restreinte la Gaule franque a

connu l'institution des lites. Quelle était la condition juridique

1. Dans le polyplique d'irminon, les manses ingénuités, el lidiles, c'est-à-dire les

manses de colon et de lites, d'après la qualité de leurs premiers possesseurs dont ils

tirent leur nom, doivent des redevances et des services de même nature. Cf.

ci-après, p. [60] et s.

2. /.. Rib., 62, I : «Si quis servum suum tribularium aal litum fecernl.... »
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de ces lites si peu nombreux, c'est ce que je voudrais mainte-
nant déterminer en troisième lieu, et c'est là une élude assez

délicale à cause du petit nombre de textes. Elle soulève deux

questions préalables : une question de sources et une question
de plan.

1" Une question de sources d'abord. Les textes qui concernent

véritablement les lites francs sont, on l'a vu, en très petit
nombre. La tentation est grande de leur adjoindre des lexles

concernant les lites frisons, les liles saxons, les demi-libres ala-

mans et bavarois, et surfout les aidions lombards, car il existe

sur ces derniers toute une législation touffue et de nombreux

documents. On reconstitue ainsi — et c'est ce que l'on a fait le

plus souvent. 1 — la condition juridique des lites francs avec des

documents de toute provenance. Pour justifier cet amalgame, on

invoque deux textes- : le premier est un capitulaire de Charle-

magne de l'année 801, qui décide que les aidions royaux en Italie

doivent vivre et servir comme les lites francs, leur condition

étant identique". Le second est la charle lombarde, rédigée à

Pavie en 934 et conservée dans le recueil des Chartes de Clui\y%

qui désigne les lites francs sous le nom d'aldions. Celle double

preuve, en sens inverse, rend la démonstration complète et

permet d'affirmer que les aidions ont été assimilés aux lites dans

l'empire franc. L'emploi des textes lombards se trouve ainsi

justifié.

De ces deux textes, j'ai dit déjà ce qu'il fallait penser du

second 3, qui est une simple reproduction machinale d'un modèle

lombard. Quant au premier, il n'a pas le sens qu'on lui prèle. Le

capitulaire appartient en effet à une période de décadence de

l'institution des lites, où toutes les classes de demi-libres se

1. Voyez, par exemple, les études de Deloche, La Irttslis, p. 175, 332 et s. Boos, Liten
und aldionenin den Volksrechlen, 1S74. Garsonnel, Ilisl. des locations perpétuelles,
p. 287 el s. Thoiiissen, La procédure de ht loi Snlique, p. 140 et s. W'aiU, D. V. G., 1,

p. 154 et s.; 2, 1, p. 237 et s. Schroeder, Lehrbuch, p. 4S et s., p. 219 el s. Brunner,
D. R. G., {-, p. 147 el s., p. 355 cl s : ces deux derniers distinguent, jusqu'à un certain

point, les divers droits germaniques les uns des autres.
2. Brunner, D. R. G., i-, p. 357.
3. Cnpit. Italie, a. SOI, c. 6, ,1/. G., Capil., 1, p. 203, n° 98.
4. Chartes de Cluny, 1, p. 403, n° 417.
5. Cf. supra, p. [37].



168 ÉTUDES D'HISTOIRE JURIDIQUE [44j

mêlent et se confondent, quelles que soient leur origine et leur

nationalité, jusqu'à perdre toute individualité. C'est en se pla-

çant à ce point de vue que le capitulaire de 801 assimile les lites

aux aidions. Or, pour reconstituer la condition juridique des

lites francs, il faut faire abstraction de celle époque de déca-

dence. C'est à l'époque mérovingienne, el, au début de l'époque

carolingienne, aux vic, vu" et vm° siècles, que nous devons nous

placer pour faire celle élude, et à ce moment, rien ne justifie

l'emploi et l'usage de textes concernant des demi-libres étran-

gers aux Francs. La condition juridique des demi-libres est très

différente chez les Lombards de ce qu'elle est chez les Francs;
les aidions ont un wergeld inférieur, de (il) solidi seulement au

lieu de 103', et leur dépendance vis-à-vis du maître, réglée
d'une manière très sévère, dégénère en un quasi-esclavage-.
Chez les Frisons, la situation du lite est également considérée

comme une sorte d'esclavage 3. Elle est réglée, comme celle du

lite saxon, d'une manière très rigoureuse, ce qui peut ne pas
avoir élé le cas pour le lite franc. L'état social chez ces peuples
est en effet très différent de ce qu'il est chez les Francs. En

Frise et en Saxe, il existe une véritable hiérarchie de classes

sociales. En tète se trouvent les nobles dont la situation est

tout à fait privilégiée''. Puis viennent les simples hommes libres,
les lites fort nombreux, elles esclaves. Celte hiérarchie sociale

entraîne une hiérarchie correspondante de wergelds, de compo-
sitions el d'amendes. Chez les Francs, rien de cela n'existe : il

n'y a que des hommes libres et des esclaves, avec, dans l'inter-

valle, quelques lites peu nombreux. La condition juridique des

demi-libres était donc très différente chez les divers peuples qui
les connaissaient 5, et ce serait une tentative inutile et vaine

que d'essayer de ramener leurs situations respectives à une

1. Ed. Rolh., 129.

2. Brunner, op. cil., 1-, p. 15S.

3. VS'aiU, D. V. G., I, p. 155, noie 2.

4. L.Sax., c. 16 : « Litus occisus 110 solidis componalur. Muleta vero vulnerum

ejus per omnia duodecima parle minor t[uam nobilis Itominis. » Capilulalio de par-
tibus Saxoniae, c. 19, 20, 21, M. G., Capil., 1, p. OS. Capilulare Saxonicum, c. 1, 3, 5,
p. 71. L. Fris., XV, 1-4.

5. On aurait pu l'imaginer a priori, car c'est la conséquence directe de l'origine
que nous avons attribuée à l'institution.
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situation unique. Il ne faut donc pas utiliser des textes frisons,
saxons ou lombards pour reconstituer la condition juridique des

lites francs. Le classement de ces documents par ordre géogra-

phique doit être aussi rigoureux cpie leur classement par ordre

chronologique, et si cette méthode élimine un grand nombre

de textes pour n'en laisser subsister qu'un très petit nombre,

ces derniers sont les seuls qui soient sûrs et utilisables.

2° La question des sources, ai-jedit. se double d'une question
de plan. Est-il possible, en effet, après avoir écarté tous les

textes qui ne concernent pas spécialement les lites francs, de

constater dans la condition de ces lites une transformation his-

torique et de distinguer une évolution comprenant deux ou plu-
sieurs périodes?

Certains historiens allemands du droit, tels que M. Brunner 1

et M. Schroeder, ont tenté de le faire. Pour eux, la con-

dition des lites s'est modifiée au cours du temps, et ils dis-

tinguent l'un et l'autre dans celle évolution deux périodes :

l'une, la phase primitive, qui comprend l'étude de la condi-

tion des lites dans l'ancienne coutume germanique antérieure

aux invasions; l'autre, la phase proprement franque, qui com-

prend l'étude de cette condition juridique dans la période pos-
térieure aux invasions. Seulement ils ne sont pas d'accord sur

les faits caractéristiques qui servent à distinguer et à séparer
l'une de l'autre ces deux périodes. Selon M. Schroeder, la pé-
riode primitive se sépare de l'autre par les deux faits suivants.

Tout d'abord, dans la seconde période, les anciens demi-libres

de la civitas germanique disparaissent, les uns devenant des

sujets libres devant seulement un cens au roi, les autres de-

venant des lites privés ayant pour maître un simple particulier.
Sur ce premier point, j'ai déjà dit ce qu'il fallait penser de l'opi-
nion de M. Schroeder quand j'ai étudié l'origine de l'institution.

Il y a là une simple conjecture nullement prouvée 2. Cette pre-
mière différence entre la première et la seconde période, selon

M. Schroeder, disparait donc complètement. Reste la seconde.

1. Brunner, D. R. G., 1-, p. 147 et s., 350 et s. Schroeder, Lehrbuch, p. 48 et s.,
219 et s.

2. Cf., supra, p. [21].
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A l'époque primitive, d'après lui, les lites pouvaient sauvegarder

eux-mêmes leurs droits en justice, où ils comparaissaient comme

parties. Au contraire, à l'époque postérieure, ils étaient repré-

sentés en justice par leurs maîtres. Mais c'est ici précisément

que M. Schroeder va se trouver en contradiction très nette avec

M. Brunner. Pour ce dernier, en effet, c'est le droit lombard qui

représente les tendances et l'esprit du droit primitif en notre

matière ; c'est lui qui parait en avoir conservé le plus longtemps

les vestiges de la manière la plus pure. Par conséquent c'est la

condition juridique de l'aldion lombard qui se rapproche le plus

de la condition juridique primitive des lites. Or Yaldius lombard

était représenté en justice par son maître qui était responsable

de ses délits. Ce fait caractérise donc la phase primitive de l'in-

slitulion. Au contraire, à l'époque franque, la condition juridique

du lite parait s'être un peu élevée. Il est en effet capable de figurer

dans un procès et ne doit pas nécessairement, comme l'aldion,

être représenté par son maître. C'est celle transformation qui

caractérise la seconde période de l'histoire de l'inslilution.

La contradiction ne saurait être plus nette. Elle montre clai-

rement combien l'on sait peu de choses de la condition juri-

dique des lites dans l'ancienne coutume germanique antérieure

aux invasions, puisque les hypothèses les plus contradictoires

peuvent s'y donner libre carrière. En effet, on ne peut tout

d'abord voir dans le droit lombard l'image du droit primitif cl.

de la condition première des lites chez tous les peuples qui les

onl connus. La condition des demi-libres varie, à l'époque

historique, de peuple à peuple. Il est à peu près certain qu'il

en a été de même avant les invasions, et cela cadre bien avec

l'origine que nous avons attribuée à l'institution. Celte origine

s'explique avant tout par l'asservissement d'un peuple ou d'une

partie d'un peuple vaincu. On comprend aisément que la con-

dition de ces vaincus après leur défaite ait pu, et même ait

dû, varier d'un peuple à l'autre, suivant les circonstances cl la

générosité du vainqueur. Rien n'indique par conséquent que
la condition de l'aldion lombard ait jamais été celle du lite franc

à l'origine. Si la condition des aidions est plus rigoureuse que

celle des autres demi-libres, cela prouve uniquement que les Loin-
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bards ont été plus durs que les autres peuples à l'égard des

vaincus.

TouLe assimilation de ce genre étant, écartée, et tous les texles

étrangers aux liles francs étant résolument laissés d<; côté, il

nous faut reconnaître deux choses. D'une part, les renseigne-
ments que nous possédons sur la condition des liles francs dans

l'ancienne coutume germanique sont si restreints 1
que l'on ne

peut la reconstituer que d'une manière tout, à fait conjecturale.
D'autre part, en comparant ces renseignements à ce que nous

savons des lites francs après les invasions, on ne peut rele-

ver une différence appréciable entre la condition des liles

à ces deux époques. Elle ne semble pas avoir varié beaucoup
avant el après, et il parait impossible de discerner en elle une

évolution quelconque.

Aussi, ces deux questions préalables étant réglées, je vais

étudier la condition du lite franc dans son ensemble et je me

placerai pour cela à l'époque mérovingienne et au début de

l'époque carolingienne, au moment où nous avons le plus de

texles et où l'institution ne s'est pas encore altérée. A celle date,

la condition du lite franc apparaît dominée toute entière par

une idée générale qui est la suivante : le lite est un demi-libre,

c'est une personne dont la condition se trouve à peu près à

égale distance de celle de l'homme libre et de celle de l'esclave.

Des discussions interminables se sont élevées sur ce point. La

science allemande, raisonnant sur les mois et s'y attachant d'une

manière exagérée, s'est demandée s'il fallait classer les lites

parmi les libres ou parmi les non libres. Les uns s'en tiennent,

à l'opinion que c'étaient des non libres-, el cela surtout à cause

des expressions d'un capitulaire de Charlemagne qui désigne la

condition des lites du nom de servitus''. Les autres voient dans

1. M. Schroeder le reconnaît, lui-même, Lehrbuch, p. 49 : « Sur la période primi-

tive, il y a peu de choses à dire. »

2. Gaupp, Loi des Thuringiens, p. 149 et s. Bichthofcn, Commentaire de la loi des

Saxons, sur le c. 1S de celte loi, L. L., 5, p. 50.

3. Capil. italie., a. 801, c. fi, .1/. G., Capil.. 1, p. 203. n" 93. Chez les Frisons la

condition des lites est aussi qualifiée de servitium. L. Fris., XI, 1 el 2.
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les liles des non libres imparfaits 1. Pour d'autres enlin, les liles

sont bien des hommes libres 5 :1e terme servit us qu'emploie le

capitulaire de Charlemagne n'a (pic la signification générale du

mot allemand « Diensl », du mot. français service ou dépen-

dance, et. une formule bien connue montre qu'une personne

peut se trouver m obsequio et servilio aller lus ingeniiili lamcn

ordine'-''. Dans toute cette discussion, il n'y a en jeu qu'une pure

question de mots. Elle repose toute entière sur l'abus que l'on

fait du terme négatif non libre, « nnfrei », qui masque les

expressions trop claires d'homme libre el d'esclave (scrvns).
En réalité, tout dépend de ce que l'on entend par homme libre,

des signes et des atlribuls que l'on confère à la liberté. Si l'on

considère comme n'étant pas libre une personne qui est atta-

chée à une tenure, le lite est un non libre. Si l'on considère

comme libre, une personne qui est capable d'accomplir des actes

juridiques, le lite est un homme libre. C'est dire clairement

que le lite en fait n'est ni l'un ni l'autre. Il est placé dans une

situation particulière, celle d'un demi-libre, el c'est ce (pie nous

allons constater à chaque instant, en éludianl en détails la con-

dition juridique du lite franc aux vr, vu 0 et vnr" siècles. Elle se

ramène toute entière autour des quatre idées principales que
voici : le lite a la personnalité juridique; il dépend d'un mailre ;

il a un wergeld spécial; il peut, par un affranchissement., par-

venir à la pleine libellé.

I. Le lite jouit, en premier lieu, de la personnalité juridique.
De tout temps, en effet, chez les Francs, la coutume a considéré

le lite comme une personne cl non pas comme une chose, ce

qui le différencie d'une manière précise de l'esclave. Cette per-

sonnalité se manifeste par la capacité qui lui est reconnue d'ac-

complir seul des actes juridiques. Le lile en effet a des droits de

famille, un patrimoine, il comparaît en justice, il doit même au

roi le service militaire.

1. Sohm, Reichs 1/ und Gerichlsverfassung, p. 368.

2. Waitz, D. V. G., 1, p. 155.

3. Formulae Turonenses, 43, de Boz., n° 43, Zeumcr, p. 158.
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1. Le lite tout d'abord a des droits de famille. Il peut con-

tracter un véritable mariage, avoir une femme, des enfants, une

famille au sens juridique du mol 1.

Il n'y a pas de difïicultés si le mariage a lieu entre un homme

lite et. une femme lite 2. Mais que se passait-il au cas d'union

mixte? Un lite pouvait-il, par exemple, épouser une femme libre

et réciproquement? Dans certaines coutumes germaniques, ces

mariages étaient sévèrement interdits. Nous savons qu'en Saxe

un lite ne pouvait épouser qu'une femme lite ; toute infraction

était punie de mort- 1. Il ne semble pas qu'en droit franc il en

ait jamais été ainsi. Les texles d'époque ancienne, tels que ceux

de la loi Salique, semblent même admettre implicitement la pos-

sibilité du mariage mixte en se bornant à infliger aux époux des

peines ou des déchéances diverses 4. Le | 8 du titre 13 de la loi

décide, en effet que la jeune tille de naissance ingénue qui accom-

pagne volontairement un lite perd sa liberté 3. Le mariage entre

un homme lite et une femme libre ne semble donc pas interdit,

la femme perd seulement sa liberté et devient lite comme le

mari 6. Quant à la situation inverse, c'est-à-dire au mariage d'un

1. L. Sal.. éd. Gefl'cken, 13, 9 I : « Lilnm ml eonjugium socinre. »

2. Polypl., VI. 36. IX, 25.

3. Trnnslalio S. Alexandri, c. 1, .S'. S., 2, p. 673 : « Quatuor igitttr ihjferentiis gens

illa Snxonum consista, nobilium scilicet et liberortim. liberlorum nique servorum.

El id legibus firmnliim. ut nnlla pars in copulundis conjugiis proprine sortis ter-

minas transférai, sed nobilis nobilem ducal uxorem, el liber libérant, liberlus con-

jungnlnr libertne, el servtts nncillne. Si vero quispiunt horiim sibi non congruen-

lem et génère prneslnntiorem tluxeril uxorem, cum vilne suue dnmno componnt. »

On pourrait croire que Charlemagne a conlirmé cette disposition de 1 ancien droit

saxon par le c. 20 de la Capilulalio de partibus Saxoniae, a. 775-790, M. G., Capil.,

1, p. 08, n" 26 : « Si quis prohibilum vel inlicilum eonjugium sibi sorlilus fueril.

si nobilis solidos sexagintn, si ingenuus triginln, si lilns quintlecim.
» Le roi caro-

lingien aurait seulement changé et adouci la peine. Kn ce sens, Sa\igny, Vcrm.

Svhriflen, 4, p. 48. Cette interprétation est inexacte. 11 s'agit, d'un mariage défendu

par les canons de l'Fglise, inlicilum eonjugium. et non d'un mariage entre per-

sonnes de conditions sociales diverses. Il aurait été du reste invraisemblable que

Charlemagne eut confirmé une interdiction de ce genre.

4. Selon l'expression de Wait/., /). V. G.. 1, p. 150, il n'y avait entre libre et lite

aucun conubiuat. Ce terme, emprunté au droit privé romain, s'applique exactement

à leur situation.

5. L. Snl., 13, 8 : « Si vero ingenua pnelln quemciimqiie de illis [il s'agit du lite

et du puer régis] snnm volunlnleni sectilu faevil. ingenuilutem sunm perdal. »

6. Solutions analogues dans les autres droits germaniques : cf. chez les Lombards,

Rolh., 216, Liutpr., 100. L. Fris., VI, 1 : « Si libéra fernina lilo nupseril nesciens
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homme libre et d'une femme lite, elle ne semble pas non plus

prohibée. Le | 9 I du litre 13 de la loi porte (pic celui qui épouse
la lite d'aulrui devra payer 30 solidi 1. Celle composition doil être

considérée comme une indemnité pour les droits que le maître

perd sur sa lite. Moyennant cela, le mariage semble valable.

11 ressort de toul cela que dans les texles francs d'époque
ancienne les mariages mixtes entre, libres et lites ne semblent

pas interdits -. Les textes d'époque récente, tels que ceux qui

nous sont fournis par le polyplique d'irminon, rédigé au temps
de Charlemagne vers l'an 800, montrent qu'ils étaient 1res fré-

quents 3. Toutefois on trouve surtout des exemples de mariages

entre liles et colons. Les unions entre lites et hommes libres

proprement dits, non colons, sont plus rares 1.

Un problème dilïicile se pose au sujet de ces mariages mixtes

entre libres et demi-libres, car il en est la conséquence forcée :

c'est celui de la condition des enfants. Comment, était-elle, réglée?

Suivaient-ils la condition du père ou celle de la mère?

Sur ce point, seul le polyplique d'irminon apporte les éléments

d'une réponse : c'est dire qu'il s'agit du droit des vnTel ix'' siècles

et ([tie sur le droit antérieur nous ne savons rien. Voici comment

la (jueslion était réglée au début du ix'' siècle sur les terres de

St-Germain-des-Prés. L'enfant suivait toujours la condition de la

mère. C'est la règle qui est observée tout d'abord en ce qui con-

cerne les enfanls nés d'un mariage entre lite et colon. 11 y a sur

ce point des textes très nets. Un colon s'est marié deux fois : une

première fois avec une femme lite, une seconde avec une femme

eum litum esse, el ille postea de cnpile suo, eo quod litus s/7, fueril culiimniulus, si

illa sua sexla manu jarare poteril, quod. poslquant eum lilum esse rescivil, cum eo

non concttmbcret, ipsn libéra permanent el filii quos procrenvil. » — c. 2 : « Si vevo

jnrnre non possil, in composilionem mnriti sut' iinn cum filiis suis trunsenl. » Celte

dernière loi s'exprime plus nettement que la loi Salique.
1. L. Sal., 13, 9 I (éd. Gcfi'cken) : « Si t[tiis lilam aliénant ad eonjugium socinveril

[malb. : nufniiiin] MCC denarios qui faciunt solidos XXX culpnbilis juiliceliir. »

2. Seul le rapt d'une femme libre par un lite est interdit et puni de mort. /.. Snl.,

13, 7 : « Si vero puer régi vel litus ingenunm /eminnm trnxeril, de riln cnlpuhilis

esse débet. » Le puer régis est l'esclave du roi, qui n'est ni affranchi ni lite. Les

textes le rapprochent souvent du lite. Cf. une explication erronée de ce texte dans

Pardessus, Loi Snlique, p. 479, J 2.

3. Exemples : Polypl., III, 10, 21, 33. 44. VIII, 4, 33. IX, 10, 17, 81.

4. Polypl., XIII, 55. XXI, 43. XXII, 78.
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colone. Les trois enfants de la première femme, nous apprend
le rédacteur du registre, sont des lites parce qu'ils sont nés d'une

mère lite, stint lidi quoniam de lida maire sunt nali'. La règle
est mentionnée ici expressément. De même un colon a un fils lite

d'une femme diifiscns dominions et il est marié aune femme co-

lone, dont il n'a pas d'enfant 2. Il est clair que si cet enfant estlile,

c'est, que sa mère, dont on ne nous indique pas la condition,

l'était également.

Il ne semble pas qu'il faille restreindre l'application de cette

règle aux seuls enfants nés d'un mariage entre lite et colon,

bien que le polyptique ne s'explique pas clairement sur la con-

dition des enfants issus d'autres mariages mixtes. En effet, au

cas de mariage entre un lite et une femme libre, le polyptique
lui-même indique implicitement, que les enfants suivent la con-

dition de leur mère. Le rédacteur, dans cette hypothèse, ne fait

pas figurer dans son registre les noms des enfants après ceux

des parents, alors que dans un même fisc les noms des enfants

suivent ordinairement ceux des parents 3. Cela ne peut s'expli-

quer (pie par le fait que les enfants n'appartiennent pas à

l'abbaye et qu'ils sont libres comme leur mère. Il en est de même

au cas de mariage entre un lite et une femme étrangère à l'abbaye.

Le rédacteur ne fait pas figurer les noms des cniànls dans son

registre, parce que les enfants d'un lite de l'abbaye et d'une

femme étrangère n'appartiennent, pas à St-Gcrmain, quorum

infantes non sunt, sancli Germani''. On peut donc affirmer ;

malgré le silence du polyplique sur les autres hypothèses de

mariages mixtes, que la condition de la mère décidait de celle

1. Polypl., IX, 23 : « Frnlbertns colonus el nxor ejns eolonn nomine Vlberla.

Isti sunl eoriim infantes : Ulbergn, Domlevcrgn. Frotcnrius, Frudoldus. Frolbcrlus.

Isti 1res sunl lidi. qtioninm de lida maire sunl nali. Isti miment in Villnmill.

Tenait munsam I ingenuilcm..., solvunl simtlilcr. «

2. Polypl.. XXV, 7 : « Amnlgisiis colonus. ho ma sancli Germani, habel filimn I

liilnm de alia femina de ftsco dominico.... el uxor coltina de bene/icio Bellonis cl de

ipsa femina fil in m nul. filinm. non habel. » Cf. XIII. 65.

3. Polypl.. XIII, 55. XXI, 43. XXII, 78.

4. Polypl., IX, 289-290 : « Withnldns lidns el uxor ejtts extrnnea nomine Hilde-

drutlis, quorum infantes non sunl sancli Germani.... [Aussi ne sont-ils pas nommes

comme c'est le cas ordinaire dans le polyptique], Frolberltts lidus el uxor ejns

exlruneu nomine Gcrliltlis quorum infantes non sunl sancli Germant.... »
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des enfants. C'était là une règle générale qui s'appliquait dans

toutes les hypothèses possibles de mariages mixtes '.

2. Le lite, en second lieu, a un patrimoine et il a la capacité de

faire tous les aclesjuridiques relatifs à ce patrimoine. C'est, au

même titre (pic ses droits de famille, une manifestation et une

conséquence directe de la personnalité juridique (pie lui a

toujours reconnue la coutume franque. Il faut bien préciser le

sens de cetle expression : patrimoine du lite. Le lite délient et

cultive des biens, des fonds de terre, qui lui viennent de son

mailre et pour lesquels il doit des redevances en argent ou des

services déterminés. Mais si ces tenures, manses lidiles ou autres,

peuvent rentrer d'une manière générale dans la notion de patri-

moine, elles ne composent pas,à proprement parler, le véritable

patrimoine du lite. Celui-ci possède, à côté de ces tenures qui ne

cessent, pas de faire partie du patrimoine du maître, des res-

sources personnelles, des biens qui sont à lui et à lui seul, entiè-

rement séparés de la fortune du maître et placés hors des mains

de ce dernier.

Ce patrimoine propre du lite semble avoir existé de tout temps.

A l'époque primitive où les Francs, comme les autres Germains,

ne connaissaient pas encore la propriété individuelle, on a con-

jecturé avec assez de vraisemblance que les lites prenaient part

aux tirages au sort réguliers des lots de terre cpii revenaient à

chacun dans les terres communes. Ce partage, se faisait en tenant

compte du rang social de chacun des coparlagcanls, secundum

dignationem : le lot de l'homme libre formait l'unité et les demi-

libres ne recevaient que la moitié de, ce lot. Certains indices

semblent prouver l'exactitude de cette hypothèse 5. A l'époque

historique l'existence d'un patrimoine propre du lite nous est

révélée chez les Francs par un texte formel de la loi Salique. Le

11 du litre 20 de la loi parle, en effet, à propos de l'affranchisse-

ment illégal du lile d'autrui, de la fortune de ce lite, res vero leli,

ipsius''. De quoi se composait celte fortune propre? D'objets

1. Guérard, Prolégomènes, I, p. 417.

2. Schroeder, Lehrbnch, p. 57, note.

3. L. Snl., 20, 1 : <•.Si (fuis homo ingenuus nlienum lelum qui npnd domino sao in
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mobiliers, semblc-t-il, de deniers, peut-être de fonds de terre 1.
Le lite en disposait librement et à son gré : rien n'indique
qu'aucune limitation soit venue restreindre, chez les Francs, son
droit de libre disposition".

De même qu'il peut être propriétaire, le lite peut être créan-
cier et débiteur : le ^ 1 du titre 50 de la loi Salique lui reconnaît
le pouvoir de diminuer ou d'augmenter ainsi son patrimoine
sans limites. Ce texte en effet nous apprend que le lite avait la

capacité nécessaire pour s'engager par cette promesse de paie-
ment formaliste et unilatérale que l'on appelle la Jules fada". Il

le place même, à ce point de vue, exactement sur le même pied

que l'homme libre : si quis ingenuus aut leltisallerifidemfeceril 4.

Cela équivaut à lui reconnaître la capacité générale d'accomplir
tous les actes juridiques, spécialement les acles juridiques de

caractère pécuniaire intéressant son patrimoine, la fides fuel a

étant de beaucoup le plus important des contrats de l'ancien

hosle fuerit, extm consilium domini suianle rege per dinario dimiserit, cl convic-

lus fuerit[malb. malthoilus meo lelu h. e.) II11M dinarios, qui fncittnl solides C,

cnlpaliilis judicelttr. Res rei'o leli ipsius légitime reformelur. » La fortune du lite

qui a été irrégulièrement affranchi per denarium revient au maître qu'il a eu jusque-

là, l'affranchissement valable en la forme étant inattaquable comme tous les actes

faits devant le roi. Cf. en droit frison, L. Fris.. XI, 2 : •• Si litus semclipsum jiropria

pecunia a domino suo redemeril.... »; pour les lites saxons, Capilulalio de jtarlibtts

Saxoniae, a. 775-790, M. G., Cnpit., 1, p. 08, n" 20, c. 15, qui oblige les lites saxons à

doter de leurs biens les églises chrétiennes, et e. 17, qui les oblige à payer à l'F-

glise la dime de leurs récoltes el du produit de leur travail.

1. Chez les Frisons et les Lombards, les demi-libres possèdent des esclaves et sont

eux-mêmes les maîtres d'autres demi-libres, lites ou aidions. /,. Fris.. XI, 1 : « Si

liber homo, sponlanea voluntale vel for le necessilale conclus, nobili seu libero sea

elinm lilo in personam el in seroilium iiti se subdideril.... ». Cf. /.. Fris., 1, 14. Ed.

Rolh., 233.

2. Mans d'autres droits germaniques, il ne peut en disposer que dans une mesure

limitée, h'aldius lombard ne peut rien aliéner sans le eonsenlcment du maître. Ed.

Rolh., 239. Liutpr., 77.

3. Sur la /ides fncla salique, Brunner, D. R. G., 2, p. 447 et 454. D'après Sohm,

Beichs I/ iinil j/ Gerichlsverfassnng, p. 115, la /ides facla est une promesse exlrajudi-

einire, unilatérale, formaliste de payer une somme d'argent, et elle se forme par la

remise de la fesluca : sur tous ces points, Fsmein, Elude sur les contrats dans le

très ancien droit, français, p. 72 et, s.

4. L. Sal.. 50, I : « Si (////'s ingenuus nul teins nlteri fidem feccril. lune ille. cui

fuies fncla est, in XL nocles aut quomodo plncilnm feceril qunndo fidem fecil, ml

domiim illius qui fuient fecil, cum leslibr.s vel cum illis qui prneciiim ndprecinre

tlebenl. accedere débet. El si ci nolueril fidem facla solvere. [malb. Iltalasciasco h.

e.] solidos XV super debilnm quod fidem feceril. culpabitis judicelttr. »

niSToniE jnuniQUF.. — Il 12
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droit franc. Le lite peut donc devenir créancier ou débiteur

comme il peut être propriétaire. Sur tous ces points, il est assi-

milé à l'homme libre.

3. Le droit franc a poussé celte assimilation plus loin encore.

Tirant toujours les conséquences logiques de l'idée de personna-
lité juridique qu'il reconnaît au lite, il a non seulement accordé à

ce dernier la capacité d'accomplir seul et personnellement les

actes juridiques extrajudiciaires, il lui a reconnu aussi le droit

de poursuivre personnellement l'exécution de ses droits.

Cette poursuite, le lite l'exerce suivant les formes diverses qui
ont été successivement en usage chez les Francs. En premier lieu,

le lite peut user de la faida'. S'il est victime d'un délil, il recourt

à la vengeance privée, et, conformément aux principes de

l'ancien droit germanique, ses parents ont pour devoir strict

d'exercer avec lui celte vengeance contre tous les parents de

l'auteur du délit. D'ordinaire le coupable compose avec la

famille offensée et lui paie, à la suite d'une sorte de traité de

paix, une somme d'argent appelée composilio ou mulla, en cas

de meurtre wergcld. Aussi voyons-nous que le lite a droit à un

wergcld el à des compositions, ce qui n est que la conséquence
de son droit d'user de la. faida-. En sens inverse, le lite est

exposé à la. faida, il expie les méfaits qu'il a commis, il est plei-
nement responsable de ses délits.

Par une conséquence nécessaire de son droit d'user de la

faida, le lite se vit reconnaître celui de comparaître en justice
et de figurer dans un procès. La procédure primitive en effet a

son point de dépari dans la vengeance privée. Elle consiste à

se rendre justice soi-même dans les formes consacrées par l'usage,

1. De même le lite frison : L. Fris., II, 5 : « Si de lilo idem scelus ei [nobili] impu-
letur [hominem exponere], el homicidn defueril, al superitis de liberos sucrumen-

lum perficial, ndempln ipsius sncrnmenli dimitlia porlionc : solvens lerliam porlio-
nem leudis ejns si negare non polueril; el si is t/ui eum occidit infra palriam fueril.
sicul siij)erius diximus, e.r.posilor nec jurel, nec lemlem solval, sed inimicilins jtro-

jiiiiqiioriim occisi ]>ntinlur donec se cum eis reconciliet. » Cf. II, 8. La phrase :

Inimicilins propiiiqn or u m occisi pnlinlur, esl l'équivalent Clef aidant pulialtir, faidosus

per militent.'ïrès souvent faida est traduit en latin par inimicilia : éd. Rolh., 162. Il

n'en est pas ainsi pour l'aldion lombard, qui est toujours représenté par son maître.

2. Sur le wergcld du lite, son chilfre el sa répartition, cf. ci-après, p. [69] et s.



[55]
ÉTUDE SUR L INSTITUTION DES LITES EN DROIT FRANC 179

ce qui en fait l'oeuvre des parties plus que celle de l'autorité

publique. Le lite obtint naturellement le droil d'y jouer un rôle.

Soit dans la procédure extra-judiciaire, soit dans la procédure

judiciaire, soit comme demandeur, soit comme défendeur, il

intervient personnellement, et n'a besoin d'être représenté par

personne : aucune déchéance ne le frappe à ce point de vue

par rapport à l'homme libre 1. C'est ce qui résulte, pour le droit

franc, de deux textes, l'un de la loi Salique, l'autre de la loi des

Francs Chamaves. Le | 1 du titre .;jl) de la première suppose

implicitement, mais d'une manière très nette, que le lite peut

comparaître devant le placitum". Le c. 44 de la seconde nous

le montre comparaissant en personne devant ce mêmeplacitum

avec pleine el entière responsabilité, reniai ad ipsum pla-

citum 3.

Prenant part à la procédure, d'une manière personnelle el

active, le lite a le droit d'user des modes de preuve qu'on

emploie au cours du procès franc. Le c. 8 du Paclus pro l.cnore

pacis nous le montre recourant, à une ordalie 1. Il a le droit de

prêter serinent et peut se disculper par ce moyen' 1. Il peut aussi

•1. Le lite frison a également ce droit : /.. Fris.. XI, 1 et 2. De même le lite saxon :

Capilulare saxonicnm, a. 797, .12. G., Cnpit., 1. p. 71, n" 27. c. 5 : « Ni' quis de ntdii-

lioribus ad placitum mannitus venire conlempserit, solides quatuor compilant, inge-

ntti duo, li/i iiniiin. » Au contraire, chez, les Lombards, les aidions n'ont pas la

capacité d'ester en juslicc: ils doivent être représentés par leur maître, Brunner,

o/). ci7., 1:, p. 148, note 88, el les lextes cités.

2. L. Snl., 50, 1 : « Si ijais ingenuus nul Ictus nlleri fidem feceril. lune ille cui

filles fuctn est, in XL noctes nul quomodo plucilum feceril quando fidem fecil. ail

domiim illius qui fidem fecil eum teslibus vel cum illis qui praecinm adprecinre

délient, necedere débet. El si ci nolueril fidem facla solvere [mnlb. Ihnlnscinsco h. e. j

solidos XV super debilum. quod fidem feceril culpnbilis judicelttr. »

3. L. Chnm., 44 : i, .Si ////is de liilo siio pro nliqtin cnusn in raliona fueril inventas,

super noctes IA ipsum lidum ad plucilum uilducnt, si senior sitits in ijiso comi-

Inltt est, si in nlio cumilnlu est,ipse liiltts siiuin seniorem ad placitum addui-at super

noctes 25. Si in lercio comiintu est, super noctes A:'. Si in nlio ilucnto est, super

noctes SA cum suo seniore reniai ait ipsum jilacitum. » Le pays des Chamaves

était divisé en trois comtés.

4. Paclus /)/» tenore pneis n domnis reges Childebertho el Chlolhniii emisstim.

c. 8, M. G., Cnpit., 1, p. 5, n" 3: « Si ledits de hoc quod inculpntur ad sorlem mljnce-

rit, el mala sorte prescrit, medietnlem ingenui componnl, el VI jurnlores médius

tlonnre débet eteclus. »

5. Les textes francs ne nous donnent pas de détails sur tous ces points. CI. en

droit frison, L. Fris., II. 9, 10. XI, 1 et 2.
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produire des cojurcurs, ce qui constitue autant de différences

avec l'esclave.

I. Le lite est si bien considéré comme une personne par la

coutume franque qu'il occupe une certaine place dans l'Etat

franc. Sans doute nous n'avons pas ici de renseignements com-

parables à ceux que nous possédons pour les lites saxons. En

Saxe, les lites jouaient un rôle important au point de vue poli-

lique. lis faisaient partie de l'armée et devaient le service mili-

taire comme les hommes libres 1. Ils prenaient part aux assem-

blées du peuple : une source, dont l'authenticité a été com-

battue, il est vrai, nous les montre représentés aux assemblées

générales du peuple saxon à Marklo, sur le Weser-. D'une façon

générale. les lites saxons participaient à la vie publique au même

litre que les nobles et les hommes libres 3. Les textes francs ne

disent rien de pareil. On ne voit pas que le lite franc ail, jamais

participé à des débats politiques. Cependant il se rapproche du

lite saxon sur un point : il doit comme lui le service militaire.

La loi Salique, 26, 1,parle en effet du lite qui apud domino suo in

hostefuerit'', et la Recapilulatio legis Salicae indique également
la présence d'un lite in oste". C'est reconnaître formellement la

capacité militaire du lite et son obligation au service militaire.

Mais faisait-il réellement partie de l'armée combattante? Lui

avait-on, en d'autres termes, reconnu le droit de porter les armes?

C'est douteux. Le service militaire proprement dit était chez les

Francs un devoir, mais c'était aussi un droit. Seul l'homme libre

était capable de porter les armes, et, par suite, faisait seul partie

1. Waitz, D. V. G., 4, p. 537 el les texles cités.

2. Hncbaldi vita Lebnini, S. S., 2, p. 301 : « Slntulo lempore nnni semel ex singulis

pagis, nique ex iisdem [edlingorum, frilingorum Inssorumiiue] ordinibns tripurlitis.

singillulim v.'tri duoilecim elecli el in uniim collecli, in média Saxonin, seens fltimeti
Wiserum el lociim Marklo nuncupnlum, exerc.ebnnl générale conciliunt. » W. Sic-

kel, Die dealsche Freislnnl, p. 196. note 5, a combattu l'authenticité de ce texte.

3. lioos, Liten und nltîionen, p. 30 et s. Capilulalio de partibus Saxoniae, c. 15,

17, ;12. G., Cnpit., 1, p. 08, n" 20. Les lites saxons participent à la dotation des églises

chrétiennes, ils paient la dîme.

4. /.. .S'a?., 20, i. Dahn, Die Koenige der Germnnen, 7', p. 251, noie 3: 2, p. 203,
note 6.

3. Recapilulatio legis Salicae, A. 27.
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de l'armée combattante. Le rôle du lite à l'armée semble indi-

qué par les termes mêmes de la loi Salique, 20, 1. C'est celui

d'un valet d'armée 1
qui suit son maître en campagne et qui

reste sous ses ordres, apud domino suo. Ce n'est pas celui

d'un guerrier, d'un combattant véritable. Le lite, malgré sa pré-
sence in hoste, ne fait véritablement pas partie de l'armée

franque. Cependant, du fait de cette présence, et malgré les res-

trictions dont il faut l'accompagner, on peut conclure que le lite

compte, même pour le roi, et qu'il occupe une certaine place
dans l'Etat franc, mais une place bien inférieure à celle qu'occu-

pait le lite saxon dans la confédération saxonne-. C'est une der-

nière conséquence de l'idée de personnalité juridique que la

coutume franque reconnaît au lite.

II. L'idée de personnalité n'explique pas toute la condition

juridique du lite franc. Pour s'en rendre complètement compte,
il faut combiner celle idée de personnalité avec une autre, avec

l'idée de la dépendance du lite vis-à-vis d'un maître, et c'est le

mélange de ces deux conceplions qui fait du lite un demi-libre au

sens propre du mot. Sans doule le lite est une personne; mais

c'est une personne qui a un maître dans la dépendance duquel
elle se trouve. On remarquera celle expression de maître du lite.

C'est celle qu'emploient les texles francs. La loi Salique, 20, 1 et.

35, 5, parle en effet du dominas liti et des domini lilorum''', et

1. Brunner, op. cil., i-, p. 180.

2. A l'époque carolingienne on voit des lites entrer dans les ordres. L. Bit)., 36, 5

B : « Si qais clericum inlerficerit, jttxln quod nntivilns ejns fueril, Un eoiuponnttir,
Si servus, sictil servum. Si regitts nul ecclesinslicits, sicut nlius regins nul ecclesinsli-

cus. Si lilns, sicut liltim. Si liber, sicut alitim ingennnm cum iOO solidis ennponat. »

Le texte B, dont fait partie ce passage, est une édition revue, corrigée et augmen-

tée du texte primitif de la loi des Hipuaires. Dans le texte primitif il n'était pas

question des prêtres lites, car. à celte époque, le peuple ripuaire étant à peine con-

verti, tous les clercs étaient Romains. D'où le texte A. Notre le.xle B montre que

les clercs commencent à se recruter dans le peuple, parmi les lites. Les ecclésias-

tiques liles devaient êlre appelés par leurs maîtres à desservir l'église ou la cha-

pelle du domaine.

3. L. Sa!., 26, 1 : « Si quis homo ingenuus ulienum leltim.... extra consilium

domini sui.... dimiseril »; 35, 5 : « Si servus alienus aut laelus hominem ingenuum

occideril..., dominus medietatem composiiionis se noveril solvilttrum. « Cl. en

droit frison, L. Fris., I, 4, 7, 10, 14. IX, 2, 10, 13. XI, 2. XX, 3. — en droit saxon,

L. Sax., 18, 50.
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c'est à ce maître que pense le Capitulare ilalicum de 801, c. (i,

quand, voulant indiquer quelle est la situation des lites, il dit

qu'ils se trouvent in servitulc dominorum snoi'um'. Ainsi le lite

n'a pas un seigneur ou un supérieur : il a un maître comme l'es-

clave, ce qui l'en rapproche et le place au dernier rang des per-
sonnes de condition non servile qui dépendent de ce maître, qui

sont, selon l'expression franque, in obsequio vis-à-vis de ce maître.

Comme tout ce qui louche à la condition du lite. la nature de

sa dépendance vis-à-vis du maître est complexe. Tout d'abord il

est certain que ce n'est pas, comme on serait tenté de le croire,
un privilège attaché à la personne de l'homme libre. La puis-
sance sur les lites n'appartient pas toujours et nécessairement à

l'homme libre. Le maître du lite peut être le roi, il peut être un

monastère, ou même un autre lite 2. Quel qu'il soit, ses droits

sont les mêmes. En second lieu, la dépendance du lite vis-à-vis

du maître présente un caractère personnel très marqué. Cela

n'empêche pas que, par certains côtés, elle n'ait un caractère

réel. Ainsi <;'est à raison du fonds que le maître a concédé au

lite que ce dernier doit certaines redevances et certains services.

Mais c'est avant tout une dépendance de personne à personne.
Il est difficile — sinon impossible

— de dire dans quel cadre

juridique rentre celte dépendance, ainsi que la puissance qui la

fait naître. Ce n'est pas la puissance du maître sur l'esclave : la

personne du lite n'est pas la propriété du maître, et celui-ci ne

peut aliéner le lite, mais seulement la terre sur laquelle il est

installé, ou les services et prestations qu'il doit. C'est une puis-
sance spéciale, image affaiblie de la puissance dominicale dont

elle se rapproche 3; et qui se manifeste surtout par le lien qui
attache le lite à la terre qui lui a été concédée, par les rede-

1. M. G.. Capil., 1, p. 205,11° 98. Cf. en droit frison, L. Fris.. XI, 1 el 2 : « Si liber
homo, sponlanca voliinlale vel forte necessilale coaclus in personam el in servi-
tium lili se subdideril.... Si litus semelipsuin.... redemeril el in liberlale vixeril.... »

2. Il n'y a pas de texte franc sur ce dernier point, mais la chose paraît certaine :
cf. en droit frison, L. Fris., XI, 1 : « Si liber homo... nobiliseu libero seu eliam lilo
in personam el in servitium lili se subdideril. » Or le droit frison est en général plus
rigoureux pour les liles que le droit franc. Il est donc probable que les liles francs

pouvaient être maîtres d'autres lites.
3. La conception de la puissance du maître sur le demi-libre varie suivant les

peuples. Chez les Lombards, elle est considérée comme un mundium : Schroeder,



[59| ÉTUDE SUR L INSTITUTION DES LITES EN DROIT FRANC 183

vances et services que le lite doit au maître, enfin par un con-
trôle général exercé par le maître sur toute la vie juridique du

lite, contrôle qui met parfois enjeu la responsabilité du maître.

I. Le lite est attaché héréditairement à la terre que son maître
lui a concédée : c'est une première manifestation de sa dépen-
dance à son égard. Le lite en effet n'a ni la liberté, ni le droit
de changer de domicile, il est attaché, lui et ses descendants, à

la glèbe, glebae adscriptus, comme le serf du moyen âge. Aussi

apparaît-il toujours dans les lextes comme l'accessoire de la

terre : ni le lite ne peut céder par sa seule volonté cetle terre

sur laquelle il est fixé, ni le maître de son côté ne peut, céder

la terre sans céder le lite 1. Lile et terre ne vont jamais l'un sans

l'autre. Ce lien apparaît d'une manière très nette dans les

diplômes et dans les polypliques. Dans les diplômes portant
cession ou donation d'un domaine, les liles sont toujours cédés

avec le fonds comme un accessoire de ce fonds, et du reste l'acte

a soin de les énumérer parmi les dépendances du domaine.

Pépin et Plectrude confirment la donation de la moitié de la

vilia d'Echternacli au monastère de ce nom avec les serfs et les

liles cpù y habitent 5; un diplôme de Charlemagne concède

2.'i manses situés à Mayence avec 66 esclaves et 10 liles qui y sont

attachés 3. C'est là une règle absolue. Dans les polypliques, où

l'on trouve décrits tous les domaines appartenant à un grand

propriétaire foncier, les lites ne sont jamais séparés de la lenure

sur laquelle ils sont installés et qu'ils ne peuvent quitter*. Le

lite est une dépendance de la terre concédée.

Cette terre concédée, dont le lile a la jouissance moyennant
certaines charges, c'est à l'origine, et cela aurait toujours dû être,

le mansus lidilis. On entend par là un bien foncier d'étendue

Lehrbuch, p. 220. Chez les Frisons et les Saxons, c'est presque la puissance domi-

nicale : Hichlliofen, sur /. Sax., 18.

1. Waitz, D. V. G., 2, I, p. 237.

2. ,1/. G., D. D., Majorum domus, p. 93, n° 4. Cf. ibitl., p. 98, n» 11; .12. G., D. D.,

Karolin., 1, p. 113, n» 79; p. 119, n» 83. Carlae Senonicae, 42, de Itoz., n° 137. Zeu-

mcr, p. 204.

3. M. G., D. /)., Karolin., p. 176, n" 127.

4. Polypl. d'irminon, éd. Longnon, I, 13, 14, 22, 33, 37. III, 10, 21, 35, 44, 45, 53.
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variable concédé par le maître à son lite à charge de cens el de

prestations diverses'. C'est surtout par le polyplique d'irminon

que nous connaissons le manse lidile de la Gaule franque'-. 11

n'est pas facile d'en saisir les caractères dislinclifs. Le manse

lidile ne parait pas en effet essentiellement différent des autres

manses. A lire le polyplique d'irminon, il semble qu'il existe

trois grandes catégories de manses : les manses ingénuités,

lidiles et serviles 3. Mais, comme l'a montré depuis longtemps

Guérard 1, celle division est loin de correspondre à quelque

chose de réel. En particulier, pour ce qui nous intéresse, le

manse lidile ne se dislingue pas nettement du manse ingénuile

ou servile. Sa consistance et son étendue, comme celles des

autres manses, sont très variables : dans le lise de Boissy-Mau-

gis, le seul où l'on rencontre des manses lidiles, il y en a de

16 bonniers de terre labourable avec 6 à !) arpents de pré 5, tan-

dis que d'autres n'ont que 5 bonniers ou S bonniers 1/2 de

terre labourable avec 2 arpents de pré 6. On remarque seulement

(pie, d'une layon générale, les manses ingénuiles contiennent

plus de terre que les manses lidiles, el ceux-ci plus que les

manses serviles. Par conlre la même proportion est observée

dans les charges qui frappent le tenancier à raison du manse.

Ces charges, 1res variables elles aussi 7, ne diffèrent pas par leur

1. Waitz, D. V. G., 2, 1, p. 230 el s.

2. Dans la description du lise de Boissy-Maugis, XIII, 39-63, sous le titre : de his

qui dennrios solvunl de mnnsibus lidorum, ligure une liste de tenanciers divers cul-

tivant 24 manses lidiles. C'est du reste le seul passage du polyplique où il soit ques-
tion de manses lidiles. — Dans une liste des possessions de l'abbaye de Prum,
situées entre la Meuse cl le Rhin moyen, les manses lidiles sonl souvent mention-

nés : Millelrhein. Urkundeiibuch, publié par lleycr, 1, p. 144, 160, 192, 193, 194, 195.
On y trouve même, p. 144, une définition erronée du manse lidile donnée au

xnr siècle par un ancien abbé de Prum.

3. Guérard, Prolégomènes, 1, § 310.

4. Op. cil., | § 316 et 31S. Guérard ne le dit pas nettement, mais cela résulte de
son commentaire et de la lecture du polyptique.

5. Polypl., XIII, 39 et 40.

6. lbid„ XIII, 33, 54.

7. Les manses de même condition ne sonl pas toujours soumis aux mêmes charges :
cela varie d'un lise à l'autre et quelquefois dans le même lise. Guérard, Résumé du

polyplique, Prolégomènes, p. 894, a essayé de dresser une statistique des manses

lidiles, de leur population, de, leur contenance, des redevances qu'ils doivent. 11 faut
se délier de ces chiffres, qui ne reposent sur aucune base sérieuse, comme l'a mon-
tré le second éditeur, M. Longnon.



[61j ÉTUDE SUR L'INSTITUTION DES LUES EN DROIT FRANC 185

nature des charges qui pèsent sur les autres manses. On

remarque seulement que, d'une façon générale, les manses ingé-
nuités paient plus que les manses lidiles, et ceux-ci plus que les
manses serviles. En sorte que si les manses lidiles sonl plus
petits que les manses ingénuiles et plus grands que les manses

serviles, ils paient moins que les premiers el plus que les

seconds, el la différence qui les sépare des deux autres sortes de

manses n'apparaît toujours pas. Elle apparaît si peu que Gué-
rard avoue 1 — et c'est l'impression de tous les lecteurs du

polyplique — que l'on serait fort en peine, à la seule inspection
de l'étendue et des charges d'un manse, de dire auquel des trois
ordres il appartient, si les rédacteurs du registre ne nous avaient

appris que le manse est un manse lidile, ingénuile ou servile.

C'est reconnaître que les différences qui séparent les trois ordres

de manses ne sont pas suffisantes pour que l'on puisse établir

entre eux une séparation quelconque.
D'où A'ient donc que l'on a appelé certains manses,

manses lidiles, d'autres, manses serviles, d'autres, manses ingé-
nuiles? Ce ne sont pas à coup sûr la nature et la quotité des

redevances et des services imposés aux manses qui ont été

prises ici en considération, comme l'admet Guérard, en contra-

diction flagrante avec ses propres constatations 2. Si l'on a appelé
tel manse un manse lidile, cela lient à ce que ce manse à l'ori-

gine a été concédé par un maître à son lite. Une fois atlribué

au manse, ce nom lui est resté perpétuellement attaché par la

force de l'habitude. Le manse lidile diffère donc des autres

manses uniquement par ce fait qu'à l'origine, et pendant long-

temps sans doule, son tenancier fut un lile, puis ses descen-

dants. Il vint une époque où cette seule différence elle-même

disparut. Nous verrons en étudiant la décadence de l'institution

des lites qu'au ixc siècle des manses lidiles se trouvent en pos-
session de serfs ou de colons, cl que, réciproquement, la terre

concédée parle maître moyennant certaines charges et à laquelle
le lite est. attaché avec ses descendants, n'est plus exclusivement

le mansus lidilis.

1. Op. cit., p. 585, | 318.
2. Guérard, op. cil., 1, p. 5S3.
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2. La dépendance du lite vis-à-vis du maître se manifeste, en

second lieu, par les redevances en argent et les prestations en

nature qu'il lui doit. Ces redevances et prestations sont de deux

sortes : il en est que le lite doit à raison de la terre qu'on lui a

concédée, et il en est qu'il doit personnellement au maître, uni-

quement par le fait qu'il est son lite.

Les premières, celles qui sont dues à raison de la terre concé-

dée, ne sont pas différentes de celles qui frappent les autres

tenanciers à raison de leur tenurc. Ce sont tantôt des cens en

argent, tantôt des prestations et des corvées de nature très

diverse. Le polyplique d'irminon, qui les énumère soigneuse-

ment, en fournil de nombreux exemples : à raison de sa tenurc

un lite doit tant de journées de travail sut la terre du maître,
tant de charrois, tant de poulets, tant d'oeufs 1. Un autre doit

garder les porcs, praevidet porcos-. Toutes ces redevances n'ont

rien de spécial el sont tout à fait semblables à celles qui frappent
les colons et, les servi casati. Gomme elles, elles sont dues par
le manse à la terre du maître; comme elles également, elles sont

fixées par la coutume et invariables.

Il est d'autres redevances et services (pie le lite doit au maître,
non plus à raison de sa lenure, mais uniquement par le fait qu'il
est son lite. Le signe et le symbole de celle dépendance person-
nelle est principalement une redevance en argent qu'on appelle
chez les Francs litimoniuni". C'est un cens personnel, analogue
à la capilation, dont le taux varie de quatre à huit deniers'. En

1. Exemples : Polypl., I, 13,14, 22, 23, 37. Ces redevances et prestations sonl énu-

mérées en détail dans les ch. S et 9 des Prolégomènes de Guérard.

2. Polypt., IX, 285.

3. Testament de Widrad, abbé de Flavigny, Pardessus, Diplomata, 2, p. 325.

Gnrtae senoniene, 1, de Roz., n" 84, Zeumcr, p. 185 : « El iiulli heredum ne prohere-
dum meorum nullum impendnl servilio nec litimonio » ; 6, de Ho/.., n" 105, Zcu-

mer, p. 188; 43, de Roz., n° 100, Zeumcr, p. 204, FormuUte Arvernenses, 3, do Iioz.,
n" 64, Zeumcr, p. 30; 4, de lioz., n" 86, Zeumcr, p. 30. Formulae Biluricenses, '.), de

lloz., n" 02, Zeumcr, p. 172. Formulae salicae Merkelianae, 28, de Ho/.., n" 4SI, Zeu-

mcr, p. 252. Colleclio Flnviniacensis, 8, de lloz., n" 128, Zeumcr, p. 470. Polypl.

d'irminon, éd. Longnon, III, 44. VI, 30. XI, I2cf 14. XIII, 110. XXIII, 27. Guérard,

Prolégomènes. § § 137 et 371. Waitz, D. V. G., 2, 2, p. 180, IS3.

4. Polypt., XI, 14 : « Isle sunl lide Isle solvunl denarios quatuor de lilmonio. «

Le taux est à peu près celui de la capilation. Le lilimonium que devait payer la

femme lile élait souvent converti en une pièce de toile de lin appelée camsilis qu
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principe cette redevance personnelle doit frapper également les

hommes et les femmes lites. Mais par un phénomène curieux

dont on n'aperçoit pas les raisons, le lilimonium. sur les

terres de Sainl-Germain-des-Prés, ne semble dû que par les

femmes lites, et non par les hommes. Il y a sur ce point une série

de lextes formels. A la fin du fisc de Neuillay-les-Bois, se trouve

une liste de sept femmes lites qui payent chacune quatre deniers

de lilmonio. La liste des hommes lites ne contient que cinq noms,
et n'indique aucune redevance 1. Dans le fisc de Boissy-Maugis,

quoiqu'il y ait beaucoup d'hommes liles parmi les tenanciers,

leurs noms ne sont rassemblés nulle part: mais ceux des femmes

liles, au nombre de dix-neuf, sont rappelés dans un article par-
ticulier, où il est dit qu'elles sont obligées de confectionner des

pièces de toile de lin (camsili) de H aunes, ou de payer i deniers 2.

A Chavannes,il n'est pas non plus question d'hommes lites. mais

il est fait mention de deux femmes lites qui doivent fournir

ensemble quatre camsili ou payer 16 deniers 3. A la Celle-les-

Bordes et à Epinay-sur-Orgc enfin, on voit, encore deux femmes

liles obligées de payer chacune huit deniers, pour une cause que
l'on n'indique pas, mais cpii ne peut être que le litimoninm'-.

Ainsi les personnes soumises au lilimonium sont toutes, sans

exception 11,des femmes lites.

Guérard, frappé de cette bizarrerie, et ne pouvant admettre

que les hommes liles étaient exemptés de ce cens, a cherché une

variait, suivant les cas, de longueur el de largeur. Polypl., XIII, 110 : « Islae sunl

lidae.... Omîtes isie aut fnciunt camsilos de octo alnis nul solvnnl dennrios 1111 or. »

XXIII, 27 : « Isle sunl lidue : Droiltildis, Dominicn. Isle debenl solvere cnmsilos 1111

nul dennrios XVI. » Dans ce dernier cas, le lilimonium est de 8 deniers pour chaque

lite.

1. Polypl., XI, 12 et 14.

2. Ibid., XIII, 110.

3. Ibid., XXIII, 27.

4. ////'(/., III, 44. VI, 30.

3. Guérard, op. cit.. § 371, p. 690, prétend qu'il y a une exception, et qu'un lile,

nommé Radoardus, paie de moitié avec sa femme, Siclelrudis, lile comme lui, une

somme de 8 deniers pour lilimonium. Celle exception n'existe pas. C'est la lemme

seule qui paie 8 deniers. Polypl., éd. Longnon, VI, 30 : « Radoardus lidus et uxor

ejns lida nomine Siclelrudis —soleil dennrios VIII—/tontines sancti Germani.... »

Le mari ne paie rien. Il n'y a pas à s'étonner de ce chitl'rc de 8 deniers: le litimo-

ninm était souvent de 4 deniers, mais il pouvait être aussi de 8 deniers : ci. ibid.,

XXIII, 27.
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explication. Il croit avoir réussi à concilier les texles avec l'obli-

gation générale des lites au lilimonium de la manière suivante

Sans doute, dit-il, hommes et femmes lites devaient le payer.

Mais, en ce qui concerne les hommes, on se dispensait de rap-

peler cette obligation, parce que la taxe était invariablement

pour eux de 4 ou 8 deniers. Tandis cpie les femmes l'acquittant
tantôt en argent, tantôt en camsili, on avait besoin de marquer
en quoi il consistait pour elles, même quand elles avaient la

faculté de choisir l'un ou l'autre mode de paiement 1.

Celte explication est séduisante et on l'a jugée décisive 2. Elle

est malheureusement en contradiction avec les lextes. Au n° 36

du fisc d'Epinay-sur-Orge, le rédacteur du polyptique, ayant à

mentionner une famille de lites, s'exprime ainsi : « Radoardus

lidus et uxor ejus lida nomine Siclelrudis, — SOLVIT denarios

VIII—• homines sancti Germani '. » On ne peut indiquer d'une

manière plus nette que le Utimonium ne pèse que sur la femme.

Sinon pourquoi ne pas mentionner pour le mari ce que l'on

mentionne pour la femme? Pourquoi surtout séparer nettement

et intentionnellement la femme du mari, si en réalité le lilimo-

nium était payé à l'abbaye par les deux époux également? Cela

ne peut s'expliquer que par le fait que la femme seule doit

payer, el pour qui connaît le soin avec lequel les rédacteurs

énumèrent les redevances des tenanciers, cela ne peut faire

aucun doute. Guérard prétend, il est vrai, que l'homme paye
de moitié avec sa femme la somme de H deniers. Mais le texte

est formel : il porte solvit elnon solvant, et du reste, par sa dis-

position matérielle, la phrase ne peut que se rapporter à la

femme.

Il résulte de tout ceci que sur les ferres de Saint-Germain, au

ixc siècle, seule la femme lite paye le Utimonium. C'est un fait cer-

tain, mais en même temps une anomalie qu'il est difficile d'expli-

quer. On ne voit pas, en effet, pourquoi, contrairement au prin-

cipe certain d'après lequel tout lite chez les Francs doit le

1. Op. cit., §371, p. 696.

2. II. Sée, Les classes rurales, p. 80.

3. Polypl., VI, 36.
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Utimonium à son maître, les hommes lites de Saint-Germain ont
été dispensés de ce cens. Peut-être est-ce là un effet de la déca-
dence de l'instilulion des liles dont les traces sont si visibles
dans le polyptique. Il est possible qu'à cette époque le Utimo-

nium soit en voie de disparition, comme l'institution des liles
elle-même ; et que les hommes lites, de plus en plus assimilés aux

colons.se soient trouvés,pour celle raison, souslraitsles premiers
à cetle taxe dont on ne comprenait plus la signification. Mais

c'est là une hypothèse dont je ne garantis nullement l'exactitude.
A côté du Utimonium, le lile, en tant que lile et en cette seule

qualité, pouvait devoir à son maîLre des services et des presta-
tions diverses 1. Mais ces services el prestations étaient toujours
fixés et soustraits à l'arbitraire du maître. Il est tout à fait inexact

de se représenter, comme le fait Guérard 2, le lite franc comme

un homme obligé envers son maître à des services divers, indé-

terminés, imprévus, qui dépendent entièrement de la volonté

de son maître auquel il doit soumission et obéissance. Sa dé-

pendance ne va pas jusque-là.

3. La puissance du maître sur le lile se manifeste, en troi-

sième lieu, d'une manière plus générale, sous la forme d'une

sorte de contrôle exercé par le maître sur toute, la vie juridique
du lite. La personnalité du maître n'absorbe pas celle du lile :

celui-ci a une activité juridique et une capacité personnelles.
Mais l'activité de son maître vient se juxtaposer à la sienne, pour
la contrôler, la restreindre et la diminuer sans doule, mais aussi

pour l'aider et la rendre plus efficace. Les lites faisaient ainsi

naturellement partie de ceux que l'on appelait les sperantes* du

maître. Ils dépendaient, de lui sans doute, mais le devoir du

maître était de les protéger et de sauvegarder leurs intérêts.

Ce contrôle du maître sur les actes du lite est moins déve-

loppé et moins étendu chez les Francs que chez les autres

peuples germains. Il est clair que le droit franc, à ce point de

vue. tend à rapprocher plutôt le lite de l'homme libre, alors (pie

•1. Cf. en droit lombard, Ed. Grimoaldi, c. 1.

2. Op. cit., § 137, p. 270.

3. Brunner, Mithio und sperantes, p. 9.



190 ÉTUDES D'HISTOIRE JURIDIQUE [66]

la tendance des autres coutumes germaniques est de le rappro-
cher plutôt de l'esclave. Ainsi la puissance du maître sur le lite

franc ne parait diminuer en rien pour ce dernier le libre exer-

cice de ses droits de famille. Il ne semble pas avoir besoin pour
se marier, comme le lite saxon et l'aldion lombard 1, de la per-
mission et du consenlement de son maître, même s'il veut

épouser une femme étrangère à la potes las du maître; du moins

aucun texte franc ne le dit. De même le lite franc dispose libre-

ment de ses biens personnels : le maître n'a pas à donner son

consentement à leur aliénation, alors que ïaldius lombard ne

peut rien aliéner sans sa permission 2.

C'est seulement en ce qui louche, en quelque sorte, la partici-

pation du lite à la vie publique que l'action du maître se fait sentir.

Son intervention se manifeste en effet quand le lite est appelé à

accomplir le service militaire qu'il doit au roi : c'est avec son

maître que le lite se trouve à l'armée, nous dit la loi Salique \ et

c'est sous ses ordres qu'il fait campagne. Elle se manifeste égale-
ment quand le lite veut poursuivre l'exécution de ses droits. La

coutume franque lui permet de le faire personnellement : il peut
user de la faida, il peut comparaître en justice. Mais c'est à ce

moment surtout, qu'intervient le maître, et d'une double manière.

D'une part il doit aider et seconder son « homme », que sa fai-

blesse empêcherait en pratique d'obtenir justice à lui seul : c'est

le maître qui, le plus souvent, va exercer la.J aida pour le compte
du lite, qui va faire rentrer les wergclds, compositions et amendes

cpii peuvent lui être dus, qui xa comparaître à sa place en justice

pour soutenir ses intérêts et prêter serment pour lui. D'autre part
le maître doit faire en sorte cpie le lile ne puisse se soustraire à

ses obligations : il doit en particulier le faire comparaître en jus-

1. L. Sax., 03: « Lilo régis liceal uxorem emerc, ubicumqtie volueril; sed non

liceal nllnm feminnm vendere. » Uxorem emere, c'est se marier. Feminam vendere,

c'est donner une femme en mariage à quelqu'un. Aussi la loi des Saxons permcl-
etle au lite d'épouser la femme qu'il voudra, ce qui rend son maître plus riche,

mais elle lui défend do donner en mariage une femme de sa famille, ce qui porte

préjudice à son maître. Il fallait probablement dans ce cas la permission du maître.

Liutpr., 126, 139.

2. Cf., supra, p. [53J, note 2.

3. L. Snl., 20, I : « [Litus] qui apad domino suo in hosle fueril. ••



[67 j ÉTUDE SUR L'INSTITUTION LES LITES EN DROIT FRANC 191

tice quand il y est appelé, et le c. 44 de la loi des Francs Cha-

maves nous mon Ire le maître du lile obligé par la loi de faire

comparaître, sous certains délais, son lite devant lu placitum'.
Conformément à une coutume générale, c'est même à lui, en

tant que senior du lile, que les tiers s'adressent en premier lieu

pour obtenir justice 2. Le maître doil veiller surtout à ce que le

lile ne puisse se soustraire aux conséquences de ses délits, à ce

qu'il sort puni de ses méfaits, qu'il paie les amendes et compo-
sitions qu'il a encourues.

Une question difficile se pose à ce sujet : le maître était-il

personnellement responsable en cas de délit commis par son

lite 2? Il s'est produit ici une évolution-historique analogue
et symétrique à celle qui s'est produite en matière de respon-
sabilité du maître pour les délits commis par son esclave.

A l'origine, qu'il soit ou non complice, le maître est plei-
nement responsable : tout se passe comme s'il avait lui-même

commis le crime ou le délit. De bonne heure, des atténua-

lions et des restrictions furent apportées à cette rigueur : le

maître n'est plus pleinement responsable, mais il reste respon-
sable pour partie. C'est à ce slade de révolution qu'appartient
la première rédaction du |j 3 du litre 33 de la loi Salique. Ce

texte restreint déjà beaucoup la responsabilité du maître aupa-
ravant sans limites. Il s'agit du cas où un lile a tué un homme

libre. Le texte de la loi fourni par la première famille de ma-

nuscrits delà loi Salique dit encore formellement que le maître,

même s'il a livré le lile aux parents du mort, doit payer en

plus la moitié du wergeld 1; la livraison du lite coupable ne

compte que pour l'autre moitié. Cette responsabilité partielle
elle-même disparut, et la responsabilité du maître du lite fut,

•1. L. Chant., 44 : « Si qnis de lido suo pro aliquu cnusn in rutione fueril invenlus,

super noctes IA ipsum lidum ad plucilum nddneat, si senior siius in ipso comitnlu

est. Si in nlio comilnlu est, ijtse lidiissiium seniorem ntl placitum ailducal super

noctes .23. S/' in tercio comilnlu est. super noctes Ai. Si in nlio ducnlo est, super

noctes A'! cum suo seniore reniai ad ipsum placilum. »

2. L. Chant., 4t. argument /les mois : « Ni qttis de lido suo, pro aliquu cnusn, in

rulione fuerit invenlus. »

3. /.. Sal. 33, 5 : « N7 servus nlicnus nul laelus hominem. ingennum occideril, ipse

hoinicida pro medielnlem comiiositianis illius hnminis occisi parenlibus Iradulur, el

dominus servi ulinm medielnlem compositionis se noverit solviturum. »
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restreinte au seul cas où il était complice du lite ; si, par ser-

ment, il se lavait de tout soupçon de complicité, les consé-

quences de l'acte délictueux étaient à la charge exclusive du lite

et ne concernaient plus en rien son maître. Cette atténuation

finale apportée à la responsabilité primitive du maître eut lieu à

une époque que l'on ne peut préciser. Toutefois c'est chose faite

à l'époque carolingienne, car on voit Charlemagne
1 introduire

en droit saxon cette responsabilité restreinte du maître du lite.

Le c. 50 de la loi des Saxons, rédigé sous son influence, porte
en effet que tous les actes délictueux commis par le lite sur

l'ordre de son mailre engageront la responsabilité du maître :

quicquid litus jubé nie domino perpeiraverit, dominus emendet -.

Le c. 18 décide que tout meurtre commis par le lite sur le

conseil ou sur l'ordre de son maître engage la responsabilité du

maître. Si, au contraire, le meurtre a été commis sans la compli-
cité du maître, celui-ci doit se justifier par son serment et se

faire assister de onze cojureurs
3; le lite seul est responsable. On

peut déduire de ces dispositions, par lesquelles Charlemagne a

atténué l'ancienne coutume saxonne —
qui admettait, comme

l'ancienne coutume franque la pleine responsabilité du mailre du

lite —• cpie le souverain carolingien s'est borné à introduire en

Saxe les règles suivies dans la Gaule franque. Du reste, des

textes francs admettent cette limitation de responsabilité pour le

maître de l'esclave*. A plus forle raison devait-on l'admettre

pour le maître du lile 5.

L'intervention du maître dans la vie juridique du lite se dou-

blait-elle d'une juridiction exercée par le maître dans les contes-

tations qui surgissaient entre ses lites? Cela n'est pas établi, au

moins en ce qui concerne une juridiction du maître sur le lile en

1. Richthofen, L. L., 3, p. 75.

2. L. Sax., 50, de l'année 785 environ.

3. L. Sax., 18 : « IJtus si per jussuni vel consilium domini sui hominem occideril,
ut pu la nobilem, dominus composilionem jtersoloal vel /'aidant porlel. Si anlem

absque conscienlia domini hoc feceril, dimillalur u domino el vindicelur in illo et

aliis seplem consanguineis ejus [n~\propinquis occisi, el dominus lili se in hoc conscitim

non esse cum undeciinjurel. » Dimitlere liliimsigml'ic livrer le lite pour qu'il soit puni.
4. Cnpit. ad l. Sut., VIII, 5. Brunner, op. cit., 2, p. 540, 533.

5. En droit lombard le maître esl responsable des délits commis par ses aidions.

Ep. Rolh., 238. Liutpr., 68.
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tant que lile. Mais le lite, en qualité d'habitant du domaine d'un

grand propriétaire foncier, se trouvait soumis à la juridiction du
maître en tant que sujet d'un polens vir, et parfois d'un iramu-

nisLe, si ce polens avait obtenu un diplôme d'immunité.

III. La personnalité juridique que la coutume franque recon-
naît, au lite et la dépendance dans laquelle il se trouve vis-à-vis
du maître influent directement sur son wergcld, par conséquent
d'une manière générale sur les amendes et compositions qui
doivent être payées au lite ou même qui le frappent, car le wer-

gcld est le modèle sur lequel elles sont calquées. On sait que le

coupable d'un crime ou d'un délit, pour échapper à la vengeance,
devait payer à la victime, ou à sa famille, une somme d'argent,

composition moyennant laquelle la victime, ou sa famille, renon-

çait à son droit de vengeance; en cas de meurtre, la composition
portait, le nom de wergcld. Ce wergcld varie, naturellement sui-
vant les circonstances du meurtre, la nationalité de la victime
et surtout sa condition sociale. Celui du lite exprime à merveille
la situation qui résulte pour lui de la combinaison de sa dépen-
dance et de sa personnalité. Il montre clairement que le lile est
un demi-libre, placé dans une situation nettement intermédiaire
entre celle de l'homme libre et celle de l'esclave, à égale dis-

tance de l'un et de l'autre. C'est ce qu'indiquent, d'une part, le
chiffre auquel il a été fixé, et, d'autre part, la répartition à

laquelle on procède quand il a été payé par le coupable.

I. La loi Salique fixe le wergeld du lite franc à 100 solidi', et ses

dispositions sont confirmées par la loi des Francs Chamaves 2 et

1. L. Snl, 42, 4 : « De Romanis vero vel letis el pueris hnec 1er superins compre-
hensn ex medielnle solvnnlur. » D'après L. Sal., 42, 2, la composition de l'homme

libre, assailli et tué dans sa maison par des gens réunis en troupe, est de 600 solidi.

D'après L. Sal.. 42, 4, la composition du lite est, pour le même cas, de moitié. Par

conséquent le iverg-eld ordinaire du lite doit, être la moitié de celui de l'homme

libre franc (/.. Sal., 41, I), ou 100 solidi. C'est ce qui ressort également de /.. Sal..

26, I : .. Si (itiis lioino ingenuus aliennm lelinn qui npud domino suo in hosle fuerit.
extra consitium domini sui unie rege per tlinnrio dimiseril el eoneiclus fuerit, IIIIM

dinurios qui fnciunt solidos C citlpnbilis judicelttr. «

2. L. Chant., 5 : « Qui liilum occideril eomponnl solidos C. et exinile in dominico

tertiam parlent. »

IIISTOIHK .irniiuQur.. — H 13
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par un capitulaire de Charlemagne 1. Seul un lexle de la loi des

Ripuaires
2

porle un chiffre différent : le wergcld du lite est,

d'après lui, de 3(i solidi : « Si quis servum siium Iributarium aut

lilnmj'eeerat, dit la loi, si quis eum interficeril, 36 solidos cttlpa-
bilis judicelur. » Le lile aurait, d'après la loi des Ripuaires, le

même wergeld que l'esclave 3. Il est très difficile d'expliquer
celle divergence, car la contradiction semble flagrante entre

ce texte et ceux cpii fixent le wergeld du lile à 100 solidi. On

ne peut songer à résoudre la difficulté en négligeant simple-
ment le texte de la loi des Ripuaires, comme contenant une

disposition impossible à admettre. Le passage est formel, d'une

authenticité certaine, et il faut prendre tel quel le wergcld qu'il

indique. C'est, au contraire, en s'allachant d'une manière étroite

aux termes mêmes de la loi qu'il est possible d'expliquer
l'existence de ce wergeld. La loi nous dit, en effet, que le

1. Capilulare legi Rib. ndd., a. 803, c. 2, M. G., Capil., 1, p. 117, n» 41 : .. Homo

regius id est fiscalintis el aecclesiaslicus vel litus interfeclus cenltim solidis compo-
natiir. « — Les wergclds des demi-libres varient chez les différents peuples qui les

connaissent selon l'idée, plus ou moins haute, qu'ils se font de ces demi-libres et

suivant aussi leur système monétaire. Le wergeld du lile saxon est de 120 solidi :

L. Sax., 10 : « Lilns oceisas 120 solidis componnlur. » Ce wergeld est la douzième

partie de celui du noble saxon qui est de 1.440 solidi, et la moitié de celui de

l'homme libre qui est de 240 solidi. Chez les Frisons le wergcld varie selon les diverses

parties de la Frise, Cf. L. Fris., I, 10 : « Ni [Z/7z;s] liluni occideril, solidos 27 uno

denario minus componnl domino suo el propinquis occisi solidos 'J excepta lerlia

parle unias denarii, el si negnveril, sibi duodecimus j tiret. Inler Fli et Sincfnlnm

iveregiltlits nobilis 100 solidi, liberi 50, liti f.5 [solid. dennrii S novae monelue).

Inler Laubnc/ii et Wisaram iveregildus nobilis loti solidi el duo dennrii, liberi

5-ï solidi el denarium, lili 26 solidi el dimidius tremissis. » Le premier § concerne

le droit de la Frise moyenne, le second celui de la Frise occidentale (inler Fli el

Sincfnlnm), le troisième enfin celui de la Frise orientale (inler Latibaclii el ll'/sa-

rnm). Au tiLre XV, e. 3, de la loi, le wergeld du lite en Frise orientale est indiqué
une seconde fois, mais le cliill're est à peu près doublé par rapport à celui du titre

I, c. 10 : « Composilio lili, librue II et uneiue IX, ex qua dune parles ad dominant

pertinent, lerlia ad propinquos ejus », ce qui fait, 55 solidi, au lien des 20 solidi

1/2 du litre I, 10. Sur ce point et en général sur les compositions en usage chez les

Frisons, cf. liichthofen, Préface de son édition de la loi des Frisons, L. L., 3, p. 050.

Les compositions sont exprimées en deniers frisons. — Le wergeld de l'aldion lom-

bard esl de 00 solidi : Ed. Rolh., 120 : « De alilio occiso. Si t[uis nldium occideril,

componat solidos sexugenla. »

2. /.. Rib., 02, 1. Ce texte fait partie d'un édil, royal inséré dans la loi des

llipuaires, aux titres 57 à 02, de date récente, peut-être de Childebert (573-5%).
3. L. Rib., S : « Si quis servum inlerfccerit, .16 solidos ctilpabtlis judicelur, nul

cum sex juril quod hoc non fecissil. »
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wergeld est dû dans l'hypothèse où un maître a affranchi son

esclave en qualité de lite ou de colon, et où cet affranchi a

été lue, si quis servum suum tribularium aut litum J'ecerat, si

quis eum interjiceril. Le wergcld de 3(i solidi. nous apparaît donc

établi pour une hypothèse tout à l'ail spéciale : celle du meurtre

d'un esclave affranchi cl, devenu lite. Il est probable qu'il faut

en limiter l'application à ce cas particulier, où l'existence d'un

wergeld réduit, peut s'expliquer par des raisons spéciales. Il

s'agit peut-être en effet d'un esclave élevé au rang de lite d'une

manière précaire, d'un affranchi lile dont l'affranchissement est

révocable de la part du mailre. En pareil cas, chez les Ripuaires,
le wergeld du lile n'est pas supérieur à celui de l'esclave. Voilà

comment on peut expliquer l'existence de ce wergcld spécial,

qui n'a jamais dû s'appliquer au meurtre du lile de naissance

puni par la composition de 100 solidi'. Cela est d'autant plus
vraisemblable que, dans d'autres droits germaniques, on retrouve

la même distinction entre le demi-libre de naissance et le demi-

libre affranchi, et la même assimilation entre le demi-libre

affranchi el l'esclave au point de vue du wergeld. Ainsi le droit

lombard donne à ïaldia de naissance une plus forte composition

(40 solidi) qu'à la liberta qui a été affranchie de la servitude

pour devenir aldia et qui n'a que la composition de Yancilla

(20 solidi-).
Cet élat de choses prit lin, pour les liles ripuaires, à l'époque

carolingienne. Charlemagne en effet, par le Capilulare legi

Rtbuariae addilum, de l'année 803, introduisit chez les Ripuaires
le droit salique". Tous les lites, sans distinction, ont un wergeld

de 100 solidi. La loi des Ripuaires elle-même, dans des texles

d'époque carolingienne, suppose que tous les lites ont un wer-

geld de 100 solid'C.

C'est donc par ce chiffre précis de 100 solidi que le droit franc

1. Kn ce sens lîrunner, D. R. G., i-, p. 333, noie I.

2. Ed. Rolh., 205, 200.

3. Ca/)/7. (. /(//j. ndd.. a. 803, c. 2, .12. G.. Cnpit., 1, p. 117, n" il : « Homo regins,
id est fiscalinus et accclesiasticus vel litus inlerfeclus cenliim solitlis comprnnliir. »

4. Elle éuuinère, en elfel, le lite entre l'/iomo regius nul ecclesinslicus el l'homme

libre. /.. Rib., 36, 5.
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exprime la valeur qu'il attribue au lite. Il est intéressant de

comparer ce wergeld aux wergelds des diverses personnes qui

composent la société franque, à ceux des Francs d'une part, des

Romains d'autre part. Le chiffre de 100 solidi prendra ainsi

toute sa signification.

a) Si nous comparons, en premier lieu, ce wergeld aux autres

wergelds francs, nous constatons que le wergeld du lite est exac-

tement la moitié de celui de l'homme libre franc 1— 200 solidi, —

et qu'il est bien supérieur à celui de l'esclave — 35 solidi 1. —

On ne saurait mieux marinier la situation intermédiaire qui est

celle du lite. La loi Salique ne fait du reste qu'appliquer, d'une

façon partielle, une règle coutumière généralement suivie chez

les peuples germains qui connaissent l'institution. Celte règle

peut se formuler ainsi : le wergeld se réduit de moitié à chaque

degré de l'échelle sociale en parlant du plus élevé. Le lite, placé
entre l'homme libre et l'esclave, a la moitié du wergeld du pre-
mier et le double de celui du second. La loi Salique ne se con-

forme pas tout à fait à celte règle en ce qui concerne l'esclave,

qui est taxé à 35 solidi seulement, alors qu'il devrait l'être à 50.

Mais la loi des Francs Chamaves se conforme exactement à ce

mode de tarification 3, qui est observé dans d'autres coutumes

germaniques 4.

A l'image du wergeld, toutes les compositions et amendes que
doit payer le lite, ou qui doivent lui être payées, sont fixées, en

général, à la moitié de ce qu'elles sont pour l'homme libre.

Les textes francs appliquent, en premier lieu, celte réduction

1. L. Sal., -41, 1.

2. 35 solidi d'après L. Snl., 10, I, éd. Geffcken, p. 10 ; — 36 solidi d'après L. Rib., 8.
3. Si l'on rapproche le c. 5 des e. 3 et 4 de la loi des Francs Chamaves, on constate

que l'échelle des wergelds est la suivante : l'homme libre a un wergcld de

200 solidi; le lite un wergeld de 100 solidi; l'esclave un wergeld de 50 solidi.
4. Même principe dans le droit de la Frise orientale el occidentale : le wergeld du

lite est la moitié de celui de l'homme libre et celui-ci est, lui-même la moitié de celui
du noble. L. Fris., I, 10, | § 2 et 3 : « InlerFliel Sincfnlnm [Frise occidentale] iveregil-
das noI>ilis 100 solidi, liberi 50, liti -J5. Inler Lnubnehi et Wisnrnm tveregiltlits nobilis
I0G solidi el duo dennrii, liberi 5ft solidi el denarium, lili 10 solidi el dimidius el
dimidius tremissis. » Cf. L. Fris., XV, 1-4; ndd. III, 71-73. Dans la Frise moyenne on
suivait un principe différent : le wergeld du noble est égal à celui de l'homme libre,

plus la moitié, et le wergeld de l'homme libre est égal à relui du lite, plus la
moitié, lui d'autres termes, dans la Frise moyenne, un noble vaut un libre 1/2
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dans le cas où le lile est l'offensé. Le coupable doit lui payer, pour
réparer le crime ou le délit, la moitié de ce qu'il payerait à un

homme libre. Le capitulaire III ad l. Sal., 3, c. [) le dit expressé-
ment. Après avoir fixé les compositions afférentes à divers

crimes ou délits qui peuvent être commis contre des femmes

libres, il ajoute : «Haec lex de.... lelas in medietale convenit

observare » : pour les femmes lites, la composition est la moitié

de ce qu'elle est pour la femme libre 1. La loi des Francs Cha-

maves fixe Yemendalio du libre et du lite, c'est-à-dire la simple

composition pour injures, d'après les mêmes principes 5.

En second lieu, les texles appliquent la même règle au cas où

le lile est l'offenseur : il doit alors payer, selon l'expression du

Paclus pro ténor e pacis'', medielalem ingenui, la moitié de ce que

paie l'homme libre.

Enfin, en troisième lieu, on tient compte également de la situa-

lion du lite pour fixer les amendes qui le frappent, et, en con-

séquence, elles sont plus ou moins réduites de moitié par rap-

port à celles qui frappent l'homme libre. Les Capitularia misso-

ram specialia de l'année 802 en fournissent un exemple 4. Pas

plus que pour le wergeld, celle réduction de moitié n'est spé-

et 3 lites, alors que, dans la Frise occidentale et orientale, il vaut 2 hommes libres

et 4 lites : cf. L. Fris., I, 4. — Chez tes Saxons, le wergcld du noble est, vis-à-vis

de celui du lile, comme 12 et J, vis-à-vis de celui de l'homme libre ordinaire,

comme 0 et 1. En d'autres termes le wergeld du lile multiplié douze fois et le

wergeld de l'homme libre multiplié six fois donnent le wergeld du noble; le wer-

geld du lite est la moitié de celui de l'homme libre. L. Sax., 10 : « Litus occisus

IÏ0 solidis componalur : mutin vero vulnerum ejas per omnia duodecima parle miiior

quant nobilis liominis, solvalur aulem solido majori vel si negal, sua munit duode-

cima jurel. Si in lurba vel seditione fueril occisus conponalur ab eo, eut mors ejus

inpulnlur, vel sncramenlo dtiotlecim hominum negetur. »

1. Capil. III ad l. Sal., 3, c. 9, Gell'ckeu, p. OS. Les mois : haec lex visent les §§

précédents du titre 3, De muliere caesa vel excapilala, qui punit divers crimes ou

délits commis contre des femmes libres.

2. L. Cham., c. 21, 22, 23.

3. Paclus pro lenore pacis u domnis reges Childeberlho el Chlolharii emissum,

a. 511-558, M. G., Capil., 1, p. 5, n" 3. Cf. Cap/7. VI ad l. Sal, 2.

4. Capitularia missornm specialia, a. 802, M. G., Capil., 1, p. 101, n° 31, c. 13 b :

« De liberis liominibtts qui circa maritima loca habitant : si nuntius venerit, ut ad

siiccurreniluiii debeunl venire, el hoc neglexerint, unusquisque solidos viginli

componat, mediaelatem in dominico, medielalem ad populum. Si litus fueril, solidos

quindecim componat ad populum el fredo dominico in dorso uccipiul. Si servus

fueril, solidos X ad populum el fredo dorsum. »
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ciale au droit franc. Dans les autres coutumes germaniques, où

l'institution des demi-libres apparaît, on trouve de nombreuses

dispositions similaires 1.

b.) L'infériorité du lite, quant à son wergcld, n'existe que vis-

à-vis de l'homme libre franc. Si l'on compare, en second lieu, le

wergeld du lite à celui du Romain propriétaire ou colon, l'infé-

riorité disparait. Le Romain pleinement libre, en effet, le

Romain propriétaire — Romanus possessor, selon l'expression
de la loi Salique-, —n'a qu'un wergcld de 100 solidi". El quant
au Romain colon — Romanus tribularius — il n'a qu'un

wergeld plus minime encore : les manuscrits de la loi Salique
hésitent, entre 4-5, 03 et 70 solidi''. Le lite, par conséquent, avec

son wergeld de 100 solidi, est protégé par une composition égale
à celle du Romain pleinement, libre, et bien supérieure à celle du

colon romain.

Une infériorité évidente du Romain libre et colon vis-à-vis du

Franc libre et lite résulte de la comparaison de ces chiffres,

puisque le lite, le demi-libre franc, se trouve assimilé au Romain

libre. M. Brunner 3 a essayé de prouver que celte infériorité

n'était qu'apparente. Ce n'est pas, dit-il, par suite d'une situa-

1. Cf. en droit frison, L. Fris., IX, 11, 12, 13, 10: XXII. 90 ; ad//. III, 71-73 : « llnec

omîtes compositiones liberi hominis saut; in nobili homiiie dimidio majores; in lilo

medielnle minores. « (Ce texte concerne la Frise orientale el occidentale). Le

nombre des cojureurs en Frise est également basé sur le chiffre /lu wergeld. L. Fris.,

I, 18-19. — En droit saxon, les compositions encourues par le lile sonl, par rapport à

celles encourues par le noble el l'homme libre, comme 1 à 4 cl à 2. L. Sax., 30 :

« Quicquid vel ano dennrio minus tribus solidis quislibel furti) abslulerit, novies

componat quoi! nbslnlil; el pro fredo, si nobilis fuerit, solidos 12; si liber, 6; si li-

tus, A: el conscius simililer. >>Il est probable que le nombre 4 csl le résultat d'une

faute de copiste; le chiffre original devait être 3. liicbthofen, L.L., a, p. 67. Même

proportion dans la Capilulalio de partibus Saxoniae, c. 19, 20, 21, M. G., Cnpit., 1,

p. 08, n" 20; dans le Capilulare Saxonicnm, c. 3, o, M. G., Cnpit., 1, p. 71, n" 27 : dans

le c. 3, la proportion a été altérée par une faute de copiste symétrique à celle de la

L. Sax., 30. Il devait y avoir, dans le texte original, douze, six et trois comme

chilfres des compositions, au lieu de douze, cinq et quatre. Horelius, Cnpit., p. 71,

note 2. — Chez les Alamans, on observait à peu près la même proportion pour les

compositions à payer par les demi-libres alamans ou purones : Paclus A Inmannorunt,

II, 27, 45, 48, 31, 53: V, 1, éd. Lehmann, L. L., iu-4, p. 19 et s.

2. L. Snl., 41, 0.

3. L. Snl., 41, 6. L. Rib., 36, 3.

4. L. Sal., 41, 7.

5. D. R. G., 2, p. 014; Schroeder, Ilisl. Zeilschrifl, 42, p. 194, 195.
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don sociale inférieure que le Romain libre se trouve réduit au

wergeld du lile, c'est-à-dire à la moitié du wergcld de l'homme

libre franc. Cela s'explique par le fait, que, pour le Romain, la

responsabilité et la solidarité de famille n'existent pas. Il y a,

dans le wergeld du Franc libre, soit 200 solidi, trois sommes

distinctes, trois dettes égales, mais procédant de causes diffé-

rentes : GG solidi 2/3 sont attribués aux héritiers de la victime ;
G6 solidi 2/3 sont attribués en bloc à tous ses parents tenus à la

vengeance privée en vertu de la solidarité familiale ; GGsolidi 2/3,
montant dwfredum, sont payés au roi. Quand il s'agit du meurtre

d'un Romain, la seconde dette n'a pas de raison d'être, car la

solidarité familiale, en vertu de son droit personnel, n'existe pas

pour le Romain. Voilà pourquoi le wergeld du Romain est abaissé

à 100 solidi. En effet, prenons seulement la part des héritiers,

66 solidi 2/3, et ajoutons, comme frednm, la moilié de celte

somme, ce qui est la règle, soit 33 solidi 4/3, le total est de

100 solidi, wergeld du Romain. Ce chiffre n'implique donc

aucune infériorité de condition.comme c'est le cas pour le wer-

geld du lite vis-à-vis de celui de l'homme libre franc. Il s'ex-

plique par l'application même des principes du droit romain, et

l'assimilation du Romain libre au lite franc en ce qui concerne

le wergeld n'est qu'une apparence.
Ce raisonnement, trop ingénieux, ne nous convainc pas. Tout

d'abord, s'il cadre bien avec les chiffres des wergelds respectifs

de l'homme libre franc et de l'homme libre romain, il ne cadre

pas du tout avec ceux des wergelds du lite franc et du colon

romain. Le lite est, protégé par une composition de 100 solidi; le

colon romain — Romanus Iributarius —
par une composition

de 45, 03 ou 70 solidi seulement. Le raisonnement de Brunner

est ici inapplicable, d'abord parce que les chiffres eux-mêmes

ne s'y prêtent pas
— il faudrait pour le colon romain un wergeld

de 50 solidi — ; ensuite et surtout, parce que la répartition du

wergcld du lite n'est pas du tout la même que celle du wergeld

de l'homme libre franc. Et cependant il n'y a aucune différence

sociale entre le lite et le colon ; au contraire les texles francs les

assimilent expressément l'un à l'autre '. Il n'y a qu'une différence

1. L. Rib., 02, 1 : « Si quis servum suum tributarium aut lilum feceral....»
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de nationalité. On est donc bien obligé de constater ici une infé-

riorité du colon romain vis-à-vis du lile quant au wergcld. Il y
avait là si bien une inégalité pure el simple que le droit franc pos-
térieur l'écarta. Le capitulaire IV ad l. Sal. vint modifier sur ce

point les dispositions de la loi Salique et décider (pie le wergeld
du colon romain sérail désormais de 100 solidi comme celui du

lite 1. S'il y a inégalité véritable entre lite el colon, pourquoi
n'en serait-il pas de menu; de l'infériorité à peu près symétrique
du Romain libre vis-à-vis du Franc libre?

En second lieu, le raisonnement de Brunner, qui consiste à

dire que l'assimilation du Romain libre et du lile franc, quant au

wergeld, n'est qu'une apparence, se heurte à des texles formels

qui montrent que, dans les idées des Francs, les Romains étaient

assimilés aux lites. La loi Salique, 12. 4, s'exprime ainsi : « De

Romanis vero vel lelis cl, pucris haec lex superius comprehensa
ex medielale solvanlnr. » Le capitulaire III ad l. Sal., 3, c. 0, fait

le même rapprochement : « Haec lex de militunias vel lelas sive

Romanas in medielale convenil observarc. » Il y a dans ces

lexles une tendance manifeste à rapprocher les Romains des

liles et des esclaves du roi 2, et non des hommes libres francs,
au moins quant au wergeld et aux compositions.

Pour toutes ces raisons, l'ingénieuse explication de Brunner ne

semble pas exacte, cl il est permis de croire que si la vie d'un

Romain est payée, 100 solidi seulement et celle d'un colon 45,
tandis que celle, d'un Franc libre est payée 200 et celle d'un

lite 100, cela lient à ce que, pour la loi Salique, les deux der-

nières sont deux fois plus précieuses que les deux premières.
Dans les idées des Francs, le lite vaut un Romain libre et deux

colons, alors qu'il ne vaut que la moitié d'un Franc.

2. La répartition du wergeld du lite une fois encouru, comme

1. Capil. IV a/2 l. Sal.. i, Ceifcken, p. 08.
2. Les esclaves du roi, jiueri régis, ne sont ni des affranchis, ni des liles, el

cependant les textes les rapprochent souvent/les lites. L. Sal., 13,7; 42, 4. Leur

wergeld est égal au wergeld du lite : Capil. ad l. .S'a/., IV, 1. La mililunia est une
ministerialis, c'est-à-dire une femme esclave dont le mari exerce un offieium, une
fonction quelconque, sur les domaines du roi : major, decanus, cellernrius. Waitz,
D. V. G., 2, 1, p. 238. note 3.
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la fixation de son chiffre, s'inspire de l'idée que le lite est un

demi-libre, sous la puissance de son maître. Le wergeld de

l'homme libre franc, — abstraction faite du.J'redum qui revient

au roi, — est attribué pour moitié aux héritiers de la victime el

pour moitié à tous ses parents tenus à la vengeance privée, en

bloc. La répartition du wergcld du lile n'est certainement pas

identique. Il est hors de doule, quoiqu'il n'y ait sur ce point
aucun texte franc, que cette répartition porte la Irace de la

dépendance du lite vis-à-vis du maître, et, que celle dépendance
se manifeste par le fait que le wergeld du lile revient au maître

au moins pour parlie. C'est une conjecture, mais il est abso-

lument invraisemblable que le mailre n'ait aucun droit sur le

wergeld du lile. Les aulres peuples germains, qui connaissent

l'institution des demi-libres, l'admettent. Chez les Lombards

même, où la sujétion des demi-libres est très rigoureuse, le wer-

geld de l'aldion, et, d'une manière générale, les compositions qui

lui sont dues pour une cause quelconque, reviennent au maître

en totalité 1. Ce fut une faveur spéciale et personnelle cpie Liut-

prand accorda aux aidions royaux, ses aidions propres, cpie

d'abandonner aux parents de l'aldion tué « à titre de conso-

lation », la moitié du wergeld-. Chez les Frisons, le wergeld et

les compositions du lile ne revenaient aux parents du lite ou au

lite lui-même que pour une partie seulement : dans la Frise

moyenne, c'était le quart du wergeld qui était ainsi versé aux

parents du lite; dans la Frise orientale, c'était le tiers. Le maître

recevait le reste, c'est-à-dire respectivement 3/4 et 2/3'. Un

partage analogue existait certainement chez les Francs; mais

nous ignorons sur quelles bases il s'opérait.

IV. L'étude de la condition juridique du lite nous montre

1. Ed. Rolh., 258 : « Si aldia aut ancilla super furltim lempla fueril, conponat

dominus earum furlum ipsum sibi noniim, excepto pro culpa solidos quadruginln. »

Liutpr., 68 : « De aldionibus qui de persona sua aldiones sunt si aliqna con-

pellalio facla fuerit, patroiius ejus eum defendal, aut per sacramenlum, aut per

pitgnam qunlis causa fueril. »

2. Notitia de acloribus régis, c. 3, 4.

3. Cf. pour la moyenne Frise, L. Fris., I, 4, 7, 10; IX, 2, 10, 13; pour la Frise

orientale, ibid., XV, 3.
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donc à chaque instant que la conception que le droit franc se

l'ait du lile est essenliellcmcnl celle d'un demi-libre. L'affran-

chissement du lile est une dernière conséquence et une dernière

manifestation de celte conception. Le droit romain, qui consi-

dérait le colon comme un homme libre, en avait très logique-

ment interdit l'affranchissement 1. Le droit franc qui considère le

lile comme un demi-libre, admet, comme les autres coutumes

germaniques chez lesquelles l'institution exisle, qu'un affran-

chissement lui permet de sortir de celle condition et de parvenir
à la pleine liberté. Le maître peut anéantir sa puissance, qui
seule empêche le lite d'être un homme pleinement libre. C'est

le résultat d'une décision spontanée de sa part, ou d'un marché

conclu avec le lite, par lequel ce dernier, au moyen de ses

ressources personnelles, achète son affranchissement-.

L'affranchissement du lite se réalisait, chez les Francs, au

moyen du rituel formaliste et symbolique connu sous le nom de

manumissio per denarium'', ou denarialio. C'était à l'origine un

mode d'affranchissement exclusivement réservé aux lites. Il a

même été créé pour cela. Ce n'est que plus tard, et par extension,

qu'il a été également appliqué aux esclaves''.

Les formes de l'affranchissement per denarium ne pouvaient
être accomplies qu'en présence du roi : unie rege, dit expres-
sément la loi Salique 26, l[i: et des indices assez nombreux

1. Esmein, op. cit., p. 28. Cependant, dès l'époque romaine, au v" siècle, et à

l'époque franque, on affranchit des colons : Esmein, Mélanges d'histoire du droit,

p. 370.

2. L. Fris., XI, 2. Liutpr., 100, 140.
3. Je n'ai pas l'intention d'insister longuement sur la manumissio per denarium,

institution souvent étudiée. L'article de Brunner, DieFreilussung durcit Schntztvurf,
Ilisl. Anfs. f. Waitz, p. 55. et s., est l'ouvrage capital et définitif. Cf. Marcel Four-

nier, Essai sur les formes cl les effets de l'affranchissement dans le droit gallo-franc
dans la Bibliothèque de l'école des Hautes Eludes, 00. 1885, p. 30 cl s.

4. IL Brunner, Die Freilnssung durch Schnlztvurf, p. 66 et s. Les formes de l'affran-
chissement le montrent. Le futur affranchi fient un denier à la main ; le mailre le
l'ail tomber, déclarant ainsi qu'il renonce à toute redevance de sa part (L. Snl., 20, 1).
Cela permet de supposer que ce mode d'affranchissement s'est appliqué primitive-
ment aux lites, qui étaient obligés de payer un cens à leur maître. Ce n'est que plus
tard, par exception, que la denarialio a élé étendue aux esclaves, et à certains
d'entre eux seulement, aux servi casali, dont, la situation se, rapproche beaucoup de
celle des lites. Elle ne s'appliquait pas aux esclaves non casés, mnneipia.

5. L. Snl., 26, 1 : « .Si quis homo ingenuus nlienum lelam.... extra consilium domini
sut unie rege per dinario dimiseril el conviclus fueril \malb. mallhoitus meo lelu\
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montrent que le roi a simplement remplacé l'assemblée du

peuple 1. Plus lard même, à partir de la première moitié du

ix° siècle, c'est le roi lui-même qui affranchit le lite dont le

maître lui a fait tradilion^; mais qu'il soit simplement présent ou

qu'il participe à l'acte, le cérémonial est identique. Le lile offre

à son maître un denier qu'il pose sur le plat de sa main large
ouverte. Le mailre, au lieu d'accepter ce denier, le fait sauter

de la main du lile, de telle sorte que la pièce, passant par-dessus
la lèle de l'affranchi, tombe à terre derrière lui. Le symbolisme
de l'acte est le suivant : le denier est offert par le lite à litre de

cens personnel, de lilimonium. Le mailre dédaigne ce cens

qu'on lui offre, et libère ainsi, d'une manière symbolique, le lite

de l'obligation de payer le lilimonium qui est caractéristique du

demi-libre. Une autre interprétation considère, l'offre du denier

comme celle d'une rançon symbolique. Mais la première est

préférable, car, si l'on considère le denier comme une rançon, il

est impossible d'expliquer pourquoi le maître le refuse 3.

Les effets de l'affranchissement sont des plus complets. Le lite

devient un Franc pleinement libre. A la manumissio per dena-

rium est en effet attaché un ban de liberté du roi, par lequel il

ordonne que l'affranchi soit traité à l'avenir comme un homme

pleinement libre. En conséquence, le lite affranchi (homo dena-

rialis, denariatns) a un wergeld de 200 solidi, et, en général, tous

les droits d'un homme libre 4. La seule différence qui subsiste

entre l'homme libre el lui concerne sa succession, h'homo dena-

rialis avait pour héritier le roi, s'il mourait sans enfant. Mais ce

n'était pas là une infériorité : c'était seulement la conséquence

de la rupture produiLe par l'affranchissement flans ses liens de

parenté antérieurs.

HUM dinnrios qui faciunl solidos C culpabilis judicelur. Res vero leli ipsias légi-

time reformetur. » Cf. L. Rib., 57, I. Marculfe, I, 22, de lloz... n" 57, Zeumcr, p. 57.

Curlne Senonicne, 12, île lloz., n" 55. Zeumcr, p. 100; 42, de Koz., n" 137, Zeumcr,

p. 204. Formulae impériales, I, de Koz., n" 60, Zeumcr, p. 288.

1. Solmi, Reichs f f und If Geriehlsverfnssung, p. 46 et s.

2. Brunner, 2). R. G., 1=, p. 307.

3. Sur tous ces points, Brunner. Die Freilnssung durcit Schalzwurf. p. 55 et s.

4. Il conserve la fortune personnelle qu'il possédait comme lile : argument ;i fim-

trario de L. Sal., 26, I : « Res vero leti ipsius légitime reformetur. »
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Dans le droit de la loi Salique, le ban royal de liberté qui
était attaché à la denarialio avait un effet si absolu qu'il assurait,
d'une manière irrévocable, au lite affranchi, la pleine liberté,
même si, pour une cause quelconque, il était entaché de, nullité.

La loi Salique, 26, 1, nous en fournit un exemple. Un fiers

affranchit per denarium le lile d'aulrui sans l'assentiment de

son maître : l'affranchissement esl illégal. Néanmoins il n'en-

traîne qu'une amende de 100 solidi, égale au wergeld du lile, à

la charge du tiers 1. La pleine liberté reste acquise au lile. Cela

s'explique par l'application du principe suivant lequel les actes

delà puissance royale sont inattaquables, s'ils sont corrects en

la forme 2. Cet effet absolu de l'affranchissement per denarium

disparut au vne siècle. D'après un texte de la loi des Ripuaires,
le lite affranchi à tort était restitué à son maître".

La denarialio ainsi comprise eut une singulière fortune. Elle

se répandit en effet chez les autres peuples germains qui con-

naissaient l'institution des demi-libres, et là elle lit concurrence

aux modes d'affranchissement qui, d'après les droits nationaux

de ces peuples, procuraient aux demi-libres la pleine liberté.

On trouve, en effet, chez chaque peuple à peu près, un affran-

chissement des demi-libres. La loi des Frisons en mentionne

un, sans nous donner un aperçu plus détaillé de son formalisme

et de ses effets 1. Les Alamans eux aussi ont connu un affran-

chissement des parones. qui se faisait, devant l'armée rangée

par familles 5, ce qui revient à un affranchissement devant

l'assemblée du peuple. Les Chamaves connaissaient un affran-

chissement per hantradam dont le sens précis n'a pas encore

élé complètement découvert 6. Avec des formes diverses, le

même affranchissement, procurant la pleine liberté el suppo-

1. En cas d'affranchissement illég-al, la fortune du lite est attribuée au maître

qu'il a eu jusque-là. E. Sal., 20, 1, in fine.
2. Brunner, op. cit., p. 58.

3. L. Rib., 57.

4. L. Fris., XI, 2.

5. Paclus Alamannorum, II. 45, éd. Lehmann, L. L., in-4, p. 23 : « Si litus fueril
in ecclesia aut in heris generulionis dimissus fuerit.... ». Schroeder, Lchrhiich, p. 10.

Sur le sens de heris generulionis, cf. L. L., p. 23, noie. On peut remarquer que le

Paclus connaît aussi l'affranchissement du lite devant l'autel, in ecclesia.

0. L. Cham., II, 12. Ilavct, L'u/frunchissemenl per hnnlrndnm, N II II, 1, p. 057.
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saut la présence ou la participation du roi ou de l'assemblée du

peuple, se retrouve chez les Bavarois el chez les Lombards 1.

Toutes ces formes, qui chez ces peuples servaient à affranchir
les demi-libres, lites, parones, aidions ou parscalks, reculèrent

devant la denarialio, ou furent absorbées par elle 5.

IV

DISPARITION DE L INSTITUTION

L'institution des lites:! n'avait, pas, dans la (laule franque, de

1. Chez les Bavarois, il existait un affranchissement par la main du /lue. Tnssil.

décret. Xiuhm., c. 8, L. L., 3, p. 403. Chez les Lombards on trouve un affranchisse-

ment/)er gnirthinx. devant rassemblée du peuple {Ed. Rolh.. 224. ]',, el un affranchis-

sement ni pans avec participation du roi. Ed. Rolh.. 224, 2. Liutpr., 140.

2. Ce fuf eu particulier le cas de l'affranchissement lombard in pans qui fut

absorbé à l'époque franque par la manumissio jier denarium : cf. expositio nd Ed.

Rolh., 224.

3. La condition des lites que j'ai étudiée jusqu'ici est celle qui leur eslfaile parle
droit commun. Mais il existe, aux vu" et vin" siècles, des lites en quelque sorte pri-

vilégiés, les honiines ecclesinslici et les homines regii. Ou entend par /tontines eccle-

stnslici d'une pari tes demi-libres apparlenaut à l'I'^giise. /l'autre pari certains affran-

chis, ceux qui l'ont été /tans l'église, devant l'évêque ou par l'évêque qui leur a remis

un acte écrit rédigé par lui, luliuln. d'où leur nom de tnbulnrii ; ces alTranchis,
à partir de la tin du vu'' siècle, sont considérés comme ayant. l'Eglise pour patronne
cl pour protectrice, à moins que leur maître, en les affranchissant, ne leur donne

expressément un autre protecteur. Sont eniin homines ecctesiaslici les esclaves

affranchis d'une manière non solennelle, par une simple lettre de liberté de leur

maître (caria, d'où leur nom de carlulnrii), à la condition que le mailre dans

cette caria cède à une église quelconque son mundium sur eux. Les homines regii

sont tout d'abord les demi-libres du roi, puis les esclaves du roi qui n'ont pas été

affranchis per denarium, mais par une simple lettre de liberté (epislola libertntis)

rédigée par l'agent du fisc autorisé par le roi (Marculfe, 1, 39: IL 52), enfin les

esclaves privés affranchis par leur maître au moyen d'une simple lettre de liberté,

à la condition que le maître dans la curtu eut cédé au roi son mundium sur eux.

Les homines regii el ecclesinslici constituent en quelque sorte une classe privilégiée

de lites. Leur situation correspond en substance à celle des lites. Comme eux ils

sont installés sur une terre, comme eux ils n'ont pas la liberté de changer de domi-

cile, mais comme ils sont soumis au mundium du roi ou de l'Eglise, ils sont consi-

dérés comme occupant un rang plus élevé, et ils sonlsoumis à la juridiction de leurs

protecteurs. Les redevances el les prestations qu'ils doivent, comme les lites, sonl

parfois très faibles, surtout pour les homines ecclesinslici, qui sont souvent tenus île

payer une simple redevance en cire, d'où leur nom de cernrii, cerocensuules. Cf.

sur tous ces points, E. Mayer, Enlslehnng der lex Ribunrin, p. 131 et s. Loening,

Kirchenrecht, 2, p. 228. Kolh, Fendnlitnl, p. 288. Waitz, /). \\ G., 2, 1, p. 232 el s.
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racines bien profondes : c'était une importation étrangère, peu

répandue dans le pays, et cpii n'arriva pas à s'acclimater. Elle

disparut tout naturellement à la suite du grand mouvement qui

rapprocha et confondit, toutes les classes agricoles demi-servilcs

d'origine diverse. De 1res bonne heure relativement, celle évo-

lution se manifeste, el dans l'empire carolingien on voit, appa-

raître, dans les texles officiels émanés de la royauté franque,
des symptômes d'une confusion générale. Le Capilulare iiali-

cum de l'année 801, c. 6, en est un exemple. Il s'agit des aidions

propres des rois lombards trouvés dans l'Italie conquise. Char-

lemagne décide que les aidions du fisc en Italie doivent être

assimilés aux Jiscalini et aux liles francs 1. Or on sait toute la

différence qui sépare l'aldion lombard du lite franc, différence

qu'exprime, d'une manière concrète, le rapprochement de leurs

wergelds : 60 solidi au lieu de 100-. La dépendance de l'aldion

vis-à-vis du maître est bien plus sévère, il ne peut rien aliéner

sans son consentement, le maître est responsable de ses délits,

touche les compositions qui lui sont dues, le représente toujours

en justice 3. En somme, la situation de l'aldion est bien inférieure

à celle du lite, et l'assimilation qu'en fait le capitulaire de 801

est un signe certain qu'à celte époque les différences qui sépa-

rent les diverses classes de demi-libres s'effacent de plus en plus.

La confusion générale commence.

Ce mélange des diverses classes de demi-libres apparaît, plus

manifestement encore si l'on passe des documents officiels et

législatifs aux documents de la pratique 4. Dans leur ensemble,

les renseignements que nous fournil le polyplique d'irminon

1. Capil. itnlicnm, a. 801, c. 0, ,12. G.. Capil., 1, p. 205, n" 08 : « De nldioncs.

Aldiones vel aldinnae ad jus publicum pertinentes ea lege vivant in llalis. in servi-

Inle dominorum suornm qiin /iscalinivel liles vivant in Francia. «

2. Ed. Rolh., 129.

3. Cf., supra, p. [55], note 1 ; [08], noie 5; [77],
4. L/t glose de de Thon, Kehrend, Lex Sulicu, p. 221, /"' litus, explique le mal lilns

par les mois : fiscalinus vel sancluarins. Cela montre qu'à l'époque carolingienne les

lites de l'Eglise sont réunis avec les servi easali ecclésiastiques dans la classe des

homines ecclesinslici, malgré la différence juridique qui les sépare, les homines

ecclesiaslici étant eux-mêmes assimilés aux fiscnlini. C'est un signe de la décadence /le

l'institution el de la confusion croissante qui déjà, sous les Carolingiens, se produit
entre les diverses classes agricoles quasi serviles.
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sur les lites montrent, dans la Gaule franque du ixe siècle, l'insti-

tution en pleine décadence et à la veille de se confondre avec

le coloriai. Cette confusion apparaît tout d'abord dans la termi-

nologie du polyplique. On sait, qu'en cas de mariage mixte les

enfants suivent la condition de leur mère. Or les rédacteurs

déclarent lites trois enfants nés d'un père serf et d'une mère

colone, et cela parce qu'ils sont fils d'une colone'. Il est impos-
sible d'expliquer que les enfants de deux personnes de condi-

tion différente naissent eux-mêmes dans une, troisième, si l'on

n'admet pas qu'au ixc siècle la distinction entre colon et lite s'est

effacée et que les deux termes sonl devenus synonymes.
D'autres indices, que l'on peut relever dans la condition juri-

dique des lites sur les terres de St-Germain au ixe siècle, dénotent

également une confusion croissante entre liles, colons et servi

casât i. La disparition du lilimonium payé par les hommes liles

en est un, à mon avis. Ce phénomène bizarre peut être consi-

déré comme un signe de la décadence de l'institution, la rede-

vance caractéristique du lite étant elle-même en voie de dispa-
rition 5. La situation des tenanciers par rapport aux diverses

sortes de manses, et spécialement des lites vis-à-vis des manses

lidiles, est également significative. A l'origine, la terre concédée

par le mailre au lile à charge de redevance était le mansus

lidilis''. Au ix° siècle il n'en est plus ainsi. La concordance

entre la condition du tenancier et celle de la lenure a disparu

pour faire place à une confusion générale. Des manses lidiles

sont, tenus par des colons 1, des manses ingenuiles
5 et serviles' 1

sont tenus par des lites. L'expression de manse lidile ne signifie

plus rien : cette dénomination subsiste, attachée à la terre par

reflet de l'habitude, absolument indépendante de la condition

du tenancier. Il est clair que la concordance a été rompue par

l'effet de celle tendance générale quia consisté à rapprocher et

1. Polypt.. XIII, 05 : « Sunt lidi qitoniam de colona sunl nali. »

2. Cf. supra, p. [03] et s.

3. Cf. s il]) vu, p. [391 el s.

4. Polypl., XIII. 39-45, 47, 4S, 50-55, 57-00, 02, etc.

5. Ibid., 111, 4Ï. VI. 30. VIII, 4. IX, 155. XIII, 24-20. XXIV. S. XXV, 19.

0. Ibid., I, 13-14. VIII, 35. IX, 221. XIII, 09-70, 73-73, 80. XXI, 02, 08.
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à fondre ensemble les diverses classes agricoles demi-servilcs.

Il y a là une preuve manifeste de la décadence de l'inslilution

dont la disparition est en train de s'accomplir.
Au milieu du ixc siècle, c'est chose faite. Les lites, soumis aux

mêmes redevances et aux mêmes services que les colons, n'en

diffèrent plus sensiblement. L'institution perd toulc individua-

lité, son nom disparait 1, et les liles, confondus avec les colons

et les servi casati, deviennent des serfs ou mainmortables.

1. Dans l'Allemagne du nord el aux Pays-Bas les anciens HLcs saxons el frisons

ont subsisté bien plus longtemps. Le Smhsenspiegel, III. 44, § 3; 45, $ 7, mentionne

les lites — lelen, lassen, lalelude, —• parmi les différentes classes sociales. Dans les

Pays-Bas il est souvent question au moyen âge de luytlen, laelen. T'honisscn. Orga-
nisation judiciaire de la loi Salique, p. 143, note. Kichlbofen, Fries. IV. B., p. 894

et 890. Cela est naturel puisque ces pays forment la véritable patrie de l'institution,

qui n'a jamais été en Gaule au contraire qu'une exception. Mais il s'est également

produit dans ces régions une certaine confusion entre les différentes classes agricoles

quasi serviles. Dans l'Allemagne du nord, les anciens sevvi cusnti sont complètement
confondus avec les lites. L'ancienne distinction des mnnsi ingénuités, lidiles, serviles,
a disparu. Waitz, D. V. G., S-, p. 224. Schroeder, Lehrbuch, p. 450. Il semble /[lie
le droil allemand du début du moyen âge appelle lites ceux que nous appelons en

droit français les serfs ou mainmortables. Cela est certain pour le miroir de Saxe,

qui désigne sous le nom de lulen lous les censunles, /.installe, c'est-à-dire les serfs

Snchsenspiegel, I, 0, § 2, III, 44, § 3; 45, § 7). Ce qui le montre bien aussi, c'est que le.

fait seul d'établir un non libre sur une terre en fait un lile. C'est dire que le mol lite

a perdu toute signification technique pour ne plus avoir que le sens général de serf

attaché à la glèbe. Chez les Frisons le même phénomène s'est produit : tous les

anciens esclaves semblent devenus liles, soit par affranchissement, soit par établis-

sement sur une terre. Kichfhofen, loc. cit., p. 890. Enfin il parait en avoir élé île

même en Angleterre, où les fonds tenus à rente foncière s'appellent, au xiv° siècle,
terrae laelicae : Thonissen, op. cit., p. 143 el les textes cités. Le terme de lile n'a

plus, dans ces pays, de signification technique.
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DROIT CHEZ ISIDORE DE PÉLUSE

PAR

ERNEST LYON

Avocat à la Cour d'Appel île Paria

Les lettres d'Isidore de Péluse 1 ne sont pas moins précieuses

1. Isidore de Péluse, que son savoir et ses vertus rendirent célèbre même de son

vivant, naquit sans doute, d'après le témoignage d'Ephrem d'Anlioclie (Photius,
cod. 22S), à Alexandrie, vers 370, (il écrit en effet deux de ses lettres au praefeclus

Iîuiin, mort en 395), d'une famille de liauL rang qui lui fit donner une instruction

complète. Mais, dédaignant les avantages qu'il aurait pu obtenir, à la fois, de l'étendue

de ses connaissances et de la noblesse de son origine, il préféra se retirer sur une

montagne, voisine de la ville de Péluse. De là son surnom. (11 est parfois appelé

Isidore /le Damielte par quelques commentateurs ou critiques des siècles derniers

qui ont confondu l'ancienne Péluse, avec Damielte illustrée par les croisés aux

xiie et xme siècles.) Il y mena la vie ascéLique et devint un des plus saints solitaires,

se bornant au strict nécessaire qu'il recevait parfois de la charité d'aulrui. (Au sujet

/les nombreuses règles monastiques si répandues à son époque. Cf. Paulin Ladeuze,

Elude sur le cénobilisme pnkhomien pendant le IV' siècle el In première moitié

du V". Louvain, J. van Linlhoul, Paris, Fontemoing, -1S9S, in-S, ix-390 p. (analysé

dans ROC, IV, 1899, p. 457-459 et BZ. IX, n'1, janvier 1900, p. 193-197).— Dnm

Besse (J.), Les moines d'Orient antérieurs au concile de Chnlcédoine, Paris,

II. Oudin, 1900, in-S, vn-354 p. (analysé dans BOL, IX, p. 508; Bibl. de l'Ec. des

Charles, LXI, 1900, p. 360-307; 21er. hisl., LXXIV, 1900, p. 102-103; 2i'e/>. bénédictine

de l'abbaye de Maredsons, XVII, 1900, p. 399-403: Slimmen nus Maria-Lunch, LIX,

1900, p. 217-220; La civilln cntlolica, 17"ser.. vol. XII, 1900, p. 322-329: ROC, V, 1900,

p. 002-003: Rev. de l'hist. des religions, XL, n" 2. 1899, p. 159-202).— Ilarnack. Dus

Mônchium, seine Idéale und seine Geschichte (Beden und Aufsntze, I), Giessen,

1904, 8» (analysé dans 2f222Ji, XI, p. 88-89).— M.Voeller, Der Ursprung des Monch-

tiims, Tiibingen, 1900, 8° (analysé dans RIILB, XI, p. 89).
— J.-O. Ilannay, The spiril

und origin of Christian monaslieism, London, 1903, S", xxiv-307 p. (analysé dans

B1ILB, XI, p. 243).— Schiwielz (Steph.). Z);is morgenlnndische Mônchium.— I. Dus

Ascelenlum der drei ersten chrisllichen .fnhrhunderlen und dus egyplische Mônch-

ium im vierlen Juhrhunilerl, Mainz, 1904, vin-352 p. (analysé dans RIILR, XI,

p. 244). Plus spécialement ; Prenschen (E.), Pnllnditts und Rufinus. Fin Beilrag znr

QncUenkiinde des nelleslen Monclilnms, Giessen, Kieker, 1897, in-8, viu-208 p.

uisToiiîiï jmumonF.. — II l't
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pour l'histoire des institutions cpie pour l'histoire des doctrines

(analysé dans Rev. crit. hisl. et litt., XXXII, 1898, p. 167-168; Annlecta Bolland.,

XVlï, 1S9S. p. 341-342; Polybiblion, 2e ser., XLIl, 1899, p. 241). — .luhannes Lcilpoldt,
Schenute von Atripe und die Enslehung des nnlionul-negyptischen Christenlums,

Leipzig, 1903, x-213 p., in-S (cf. BIIL1I, XL p. 188).
On ignore si Isidore de Péluse fui élevé au sacerdoce. Facundius d'IIermane, II, 4,

l'appelle prêtre : or il n'est /lit nulle part qu'il fût attaché à une église particulière,
mais seulement au monaslèrc de Péluse, où il fut moine et plus tard abbé. Il put

y connaître saint Cyrille (en ce sens Belhune-Baker, Neslorius und lus lenching,

Cambridge, 1908, p. 57 et Kené Aigrain. Quarante-neuf lettres de Suint-Isidore de

Péluse. Edition critique de l'ancienne version latine contenue dans deux manuscrits

du concile d'Epltèse, lettre 1, Paris, Alph. Picard, 1911, in-8°, 94 p.; en sens con-

traire : Mahé, Dici. de Théol. enlh., III, col. 2476 ; Bardenxveher, Les Pères de

l'Eglise, Irad. franc., Paris, 1905, II, p. 213), fut lié avec les principaux personnages
du règne de Théodose II, combattit avec ardeur l'hérésie nestorienne (cf. Ai-

grain, op. cit., IciIpo 5), redouta l'hérésie monophysite « cpi'il vil poindre à l'horizon »

[il>.. lettre 6; cf. Mahé, loc. cil., col. 24S2: Duchesne, Histoire de l'Egl., p. 380:

llefelc, trad. Leclercq, t. 11, 1" p., p. 404). U mourut avant le concile de Chalcédoine

(451), sans qu'il soit possible de préciser davantage. (On a proposé 449 ou 450: on

suppose plutôt 440).
On sait d'après les anciens auteurs qu'il dut composer un traité contre les Gentils,

nu traité sur la Providence, un IraiLé sur le Destin, aujourd'hui perdus. Il y l'ait

allusion lui-même dans ses lettres (ci. 3, 293; 2, 137, 228; 3, 134), qui ont l'on/lé sa

réputation. Xicéphore Calliste a prétendu qu'il en avait écrit jusqu'à 10.000: Suidas

n'en a compté que 9.800. Il n'en reste aujourd'hui que 2.012, réparties en cinq livres,
recueillies par André Schotl en un vol. in-f°grec el latin, avec noies nombreuses et

commentaires, chez Gille Morel, 1038. (Les trois premiers livres avec leur traduction

latine par Jacques de lîilly, avaient été déjà édités à Paris en 1385; le quatrième leur

fut ajouté avec traduction latine de Conrad Kitlershusius à Ilcidclbcrg, en 1005;

le cinquième parut d'abord isolé, à Anvers, en 1623, sous le titre « Epislolne hnc-

tenus ineditne ex Vaticina Ponliftcis bibliotheca nunc primum eriilae»: il fut joint
aux précédents à Francfort, en 1629. Une nouvelle édition de la version latine seule

parut aussi sous sa direction à Home, en 1029). — De nouvelles éditions suivirent :

Kome, 1070, pour le texte grec ; Venise, 1745, pour le texte latin. Migne a donné dans

sa Pnlrologie grecque (t. LXXVIII), la dernière édition grecque el latine « volunien

ulilissimum sine ulla conlroversia, sed omnibus numeris nondum absolulum, imo ne

perfeclioni quidem proximum » E.-L.-A. Bouvy, De S. Isidori Pelusiola, libri 1res...

Nîmes, 1884, 8", p. 180. Y voir aussi sou élude sur les manuscrits /l'Isidore (p. 103-

175): sur les éditions (p. 176-186). Cf. enfin : Acla sanclorum, febr. t. I, /lie IV;
L. Ellies /lu Pin, Nouvelle liililiolhèqne des ailleurs ecclésiastiques, t. 5, p. 2,
éd. 1702. Suint Isidore de Damielte, p. 7-32; Mémoires pour servir n l'Histoire

eeclésinsliijiie des six premiers siècles, /le Le Nain île Tillemonl, l. 15, 1711. Saint

Isidore de Péluse, prestre el. abbé, p. 1)7-119: Histoire générale des ailleurs sacrés

el ecclésiastiques du R. P. dont Rémi Geillier, t. 13, 1747, ch. 22. p. COO-040; lleu-

mannus (Clir.-Aug.), Disserlnlio de Iro Pelusiola ejusque epis/olis, qtins maximum

parlent fic.lilins esse demonstratur, Goellingue, 1737; Xeumeyer (II.-A.), De Isidori

Peltisiolae vita, scriplis el dnclrina commentulio historien theologica, Ilalae, 1825,

gr. 8", xvi-224 p. -= Pair, graeca, LXXVIII, 9-102; Lu/I. Bober, /)/; nrle hermeneulicn

S. Isidori Peltisiolae, Cracoviae, 1878, 8°, viii-112. Y ajouter : Lundstrdm (Vil.),
De Isidori Peltisiolae epistolis recensendis praeclusiones (Eranos, 1897, II, n, p. 08-80)
el X. Capo, De S. Isidori Peltisiolae epislnlariim recensione ac numéro qnaeslio

(Sludi ilnlinni di filologin clussien, Firenze, Seeber, IX, 1901, pp. 419-400).
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chrétiennes. Elles contiennent même de nombreuses disserta-

tions de caractère juridique et les termes de droit y abondent 1.

On ne peut en être surpris. Quoique retiré du monde, il ne

cessait, pas de s'intéresser à la vie publique de ses contempo-
rains- et, il écrivait aux magistrats aussi bien qu'aux ecclésias-

tiques'. Aux mauvais administrateurs, comme aux mauvais

prêtres, il reprochait constamment leur « tyrannie » qu'il oppo-
sait, au « régime paternel » d'autrefois. Il est donc curieux de

rechercher si Isidore a laissé dans sa correspondance des détails

assez précis pour qu'on puisse connaître le droit qu'il discute,
et en déterminer la nature. Non certes qu'on veuille pré-
tendre trouver dans son oeuvre les éléments d'un traité en

forme. Expédiées sans ordre, au jour le jour, ses lcllres traitent

de tous et de tout. On a pourtant coutume de distinguer surtout

ses lettres sur l'Ecriture Sainte, ses lettres doctrinales et dogma-

tiques, ses lettres sur la discipline de l'Eglise et sur la discipline

monastique 4. En les analysant de très près d'un point de vue

1. V. l'index rédigé en latin, pour la commodité du lecteur. Par exemple : ndmn-

nitio, ndsistere, adversarius, adulterium, appellatio, asyli jus, cnlumnidc, cognnlio,

cognilio, coilus, eonjugium, conjux, connubiu, consueliulo, convicium, correclio,

debitor, débita, divortium, tlolus, emptor, error, excusntio, falsuin, fnlsitns, fnsli,

dies, fornientio, forum, fraudes, fruclus, fur, furnri, furtum, huereditus, hospiln-

lilns, impernlor, imperium, incesliis, inficincio, injurin, injiistilia, injuslus. jtibere.

jndex, judicium, jttrnre, jus, jusjurundum, juslilin, lalro, legislnlio, legislalor,

libellas, liberi, liberlus, luxiirin, mngislrntus, mnjestns, mnlrimonium, mnlrcs,

metus, moechnlor, moechus, millier, non licel. nothus, pnctum.pnrricidiuin.patroci-

nium, polygamia, polenlia, praefeclus, princeps, rupinu, regere, regimen, respublicr,
rex. sncerdotinm. sncramenlum, sanclio, scelus, scortntio, seqtiesler, servilis, servi-

lus, servus, sodomus, spndo, spolintio, sponsus, spurius. sluprum, supplicinm, Inlio,

teslimoninm, tyramtts, vendilor.

2. Cf. Bouvy, op. cit., p. 78. o Isidorus, elsi in solitudinem se abdidit, rci civilis ac

publicae curam minime ejecil ex animo, imo vero pro virili parte est enixus ut

omnes legibus oblemperarent ac l'ormam civitalis pulcherrimam cllingercnt. »

3. Il a écrit notamment à plus de 15 comités, 4 correclores, 2 préleurs, 2 préfets,
31 scholnslici. Cf. Mgr Ducliesne, Hist. une. de l'Egl., i" éd.. 3, p. 295 : « Si tous

ceux qu'il morigénait se fussent élevés contre lui, il aurait eu de bien durs moments

à passer. Prêtres, évèques, moines, fonctionnaires de province, grands homines de la

Cour, il réprimandait lotit le monde avec la plus entière liberté; l'empereur lui-même,

le pieux Théodose 11, n'échappait pas aux mercuriales du saint homme il Egypte.
Mais c'est, surtout au clergé de Péluse, cl spécialement à son chef, l'évêque Eusèbe,

que sonl dé/liées ses invecLives ».

4. « La plus grande cl, la meilleure partie /les lettres de Saint-Isidore sonl sur

l'Ecriture Sainte. Il n'est presque aucun livre tant de l'ancien que du nouveau tes-

tament dont il n'explique plusieurs passages. Il recommande souvent la lecture des



212 ÉTUDES D'HISTOIRE JURIDIQUE [4]

strictement juridique, on peut arriver aussi à concevoir quelle
idée Isidore se faisait du droit public et privé de son temps.

I

1. La Justice.

Elle est imposée par la loi divine. On doit combattre pour

elle, la rendre à tous également. Ceux qui ne la rendront pas

périront (Cf. IV, 204, 210 et aussi I, 79). Elle frappe surtout les

méchants 1.

2. La Loi.

Isidore distingue la loi divine el la loi humaine. 11 cite inci-

demment une loi naturelle qui empêche de médire des morts.

Il oppose la loi divine éternelle à la loi humaine éphémère et

fragile et il constate avec douleur que les hommes ne la

craignent pas (I, 13 et surtout II, J8H -). Le but de la loi humaine

est la punition des méchants, ceux qu'on ne peul persuader :

« OTC.V yâo 7'.; Siv.v.v 3û, OULOGTÎ -/.Ey.6).ac0a'. xal TÛ j-i.r, —crawOa'. TM

saints livres el donne des règles excellentes pour en faire un bon usage el la bien

entendre » (Seveslre, Dictionnaire de Palrologie..., Paris, ,1,-P. Migne, 1850-1854,

4 vol. gr. 8°, t. 3, n° Isidore, c. 000).

1. Y, 432. 'fût: àoïy.O'.c r, oïv.Ti yozoiz-zzl TT;; oixafav -Ljxwoîav, v.otl -XVTO); à-oofôssi,

z'ir.zp ;j.-r( U.SÀAO; ao'.y.o; elva: T, or/.T,. 'i, -âvTa oiy.aiw:; ois'-û'-isa, y.al zr^ o'.y.a'.os'JV'f,;; -7:0),///;/

-O'.O'jiAsVr, raôvoiav.

2. II, 188. Kai Èv. TUIV ),£/0'/,ioaivuv, u opovr,5Eo); tsusvo;" -;'/O:T,5 àvà-/pi6û; w TE OEÎI.W

xoci TÛv ivOpu-ivwv vdjJioiv li S/ioopov. Oî ij-Èv yip îspol /pr.-aoi TJ ôscivca y.al ~ps-ovra

vop.rj6£—r,cavTs;, sv âp/7, y.al Èv v/; -pwTr, v.r/.îa tui; S'.oaraaArju; ÉsiT-âai v?,; àostr,;,

V.MA'3OV-E; Eicrzi/);j.2Ta'. rr,v -ov^piav. OJTO; ";àp ap'.TTt,; ôiîssxaÀîa; Tpci-o; oùy. s-itpiiavTa;

-npÔTspov xpaTï,sa'. TT,V y.ay.ïav, CSTEGOV ij.ïl/avâ-rHï; OTTW; iîsÀxÛsi'r,- àAÀ'sv -OOO;;J.;OL; -i'/Ta

TZO'.EIV y.al TzpayaaTE'jE-Oa'.,
C'O-TE à£a-ov aù-7, ETV2'. TT,V àvljpio-nsîav ÏÛTIV. II'. O'È'HMOEV voao-

BSTOI Tûts p'jùaïÇo'JT'.v airr,v, 3-av oia—pasEÎTa T'J/T,... El 5s zo/.Ào; ij.â),7,ov TO'JTCTJ;

?1 sy.s'.vo'j; ôso/jly.aci, Oa'j|j.a;Tùv OÙOÈV. OÎ U.ÏV yàp TITJ nùxiv.-x ;j.â),a --'r,v y.'iÀa-;v i-viiov.'i

TO'J^ -na/'jTÉcou; cpoSoû-'.v oî OÈ T(o ôX'-72y.:; [jiv ÈvTaOOa,
—

âvTw; O'É/.£;CE y.o/,;(Çsr/ y.aTa-

op&voûvTai.

I, Cf. 181. ...OJ-IO y.al Mu-rr,; ô OET-ÉSI/J;; ri TOÛ VÔ;J.GO Èy. irpûo'.u.'.iilv -apa<5aÛsvTa

OEO')U.EVO;, si y.al s-;. fSoay_sî âtj.ap-/',u.aTi v.a-aAS'j50'7,ya; sv caSSâ-co ;'j/,oAoyrjOy-a Èy.s'Às'jsE,

TUOTO fctsov YEvpa-iùç 'a-noo-^vasUai. 'V.TZ'. ;j.iy.oiTi --âp v.ai ]j.E;tov. T, -apiCacj;ç y.plvâTa;. 'U;

y.al oî -pwTo: TÛ'J yi'/O'j; -po-ï-oos^ çûÀo'j VEÛTE; TÔV -ÔA'JO'IO'JVÛV -/.aTEÔ'.y.âsfJ-r^av y.al plov

y.aï Ûivoctov.
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vouoOÉt/i oz'.y.YJ'J'.- |j.âAÀov oà: aù-roc ô VOJJLCISSTV,^ôV'. oO TTE^ -âvTa;

•^p'/îo-rou; slvat, TTOOSÊOYIV. 'O yàp opiÇcov -îpl T'.u<optxç, /oc OJ xafjîçs 1.

TO'J; -ov/ipo'jç, 2-qÀô; ÈTTW EIOW; » (cf. V, 300'). La loi est

l'expression de l'autorité royale (III, 300) qui reste dans la main

de Dieu 2
(cf. 383) : ceux qui en sont revêtus ont une dignité supé-

rieure à celle des autres (IV, 129), mais ils devraient se, soumettre

aux conseils des prêtres au lieu de les dédaigner (V, 208'•'). La

loi divine le prescrit, elle ne doit pas être transgressée (I, 181 ;
cf. I, 371 )j mais elle est, en fait, impuissante : le législateur
effraie et n'amende pas.

3. Le Pouvoir.

Pour commander aux autres, il faut commander à soi-même,

cire juste (I, 290; cf. I, 208), et être doux (IV, 454). Sinon on

n'est qu'un tyran (III, 74 et lili), dont la puissance ne sera pas

reconnue', sauf si Dieu l'a voulu (II, 210). On doit obéir au

contraire à l'autorité légitime (I, 48, 78 ; V, 225, 435) qui a alors

le droit d'administrer (V, 383), d'ordonner (IV, 686) et déjuger.

1. V, 300. El oî vouoOsTa'., w TO?S, OÎ a'jpia; Toi; âixapTavo-Jî'. T'.awpla; s-avaTE'.vo'u.syo'..

où -àv~a; -s-Ëiy.ao-'.v oî AO-'M y.al -apa'.vËTE; -s'.p(,');j.svo'. -EÎÛE'.V y.axla; à-Éys-Ûa'., -àyTio;

r.zizo'jzw, T, ;j/r, TZEÎsavTE; Èy/.Àr/J-^-ov-a: ; y.al -w; oùy. EÙT/JE; ;... 'AÀA' OÎ ;J.SV çofiau-iv, oî

os KûV'rçpoi y.ay.O'jpyo'JTi. Xpô.jo- OÈ oioV.; y.aOaco; y.ay.la;, â),Aà -oAAà y.al -avTooa-à

È-;-o/.âÇEL voT/'jij.aTa, oY IOV OE'.y.vôoo-'. tj//, —EÎOE-Oai Toi; vouo:;.

2. III, 306. "iicj-Ep JSasiAE'i; i-ô TIÎIV vou/ov àp/o;j.£vo;. su'i'jyo; izz'. vôu.o;' OCTW y.al

îspsi; i~o -Cri 0E3U./T)V [Sa-:Xs'jo';j.E7o;. y.avtiv iz-vi âyOoyyo;.

3. V, 208. IlaAai ij-Èv /, ÎEp/oT'jyT, r:Ta:o'j:jav T-'/,V [ia-'.ÀEiav o'.wpOo'JTO '/.al ETcoopovuE, viv

OÈ i~' È'/.£ÎVT,V ysyovEv, où TÔ OÎXEIOV à'îlo);j.a à-oAE'aatra. aAÀà Toi; Èy/Etp'.sOÉVTa; où/

ôjioiou; Toi; i~l TGW T.UETspwv -poyôvi,>v s/o'JTa.

4. I, 200. 'il xpaTaTOTT,; ™v àpywv s:/,;i s — '. HEO'J. '0 TOIVJV âp/wv xpaTa:û;. s:Ào; S-T:

HEOÛ... El O'jv cpîÀo; Eivai JÎO'JÀE; OEO'J, ap/E xpaTaiw;' OUTS oVipo:;, O'J-E '-C/J.y., à/,/,' à';:a

ôps'yuv TÔ Slxa'.ov. — II, 15. ...Oùxoiv Ê—S;5T, -O ôivasOa; sv TT, àpyf, -iotz-:. TÔ

3;Xâv0p/o7:ov -o'jTio y.'.pvâsOa), /va y.al ;j.STa T-'/// âp/-'/;; àolo'.uo; yÉvo:o.
— 111. 172. ... Ka/.-'r,

y.al f, àû/'r, TM y.a-à TÔ ôlxaiov âpyovT'., y.al ;J.T,ÔÉV EX -f,; àpyf,; si; TÔ Toi; i-oÔEE-TEpo'j-

ào'.y.Elv -po7Xa;j.^âvovTi.
—

IV, 113. 01; TÔ H'jyi'.v y.aOÉCTTy/.EV svvou.ov. TÔUTO'.; or, -ou y.a:

EU i-âpçE: 'ay.û'Xo'jOoy.

5. V, 305, 'E'/.EÏVOV [J.OVO'/ s'y/oys [iasiAsa y.al •/.yEu.ôva slva: -/.yû'ju.ai. o; âp;a; ia'JTOi TÔ

ù~/',xoov Èz'.sr/.sîa y.al s'.AavOpu-îa àvr.pT/'^aTO. Toi; 3È iÀÀO'j; T'jpavvou; XÀT.TÉOV. Toi; TO";

ÉTÉp/iiv zovo:; Éa'jTol; Ttoovà; âGEaÎTO'j; -opî^ovTa;.
— A'. 143. ... T-jpavv:'; ïz~'. o-jva--

TEÎa aÛTÔvoao;, £-1 TO oiy.EÎov U.ÔVOV 7'j;j.'^E-pwv T<T> T'jpav/o'jVT: [j.ETEp/oij-Évr,.
—

N, 383.

'() âp/Eiv Xa/wv, i-o TÛV V01J.UV S:'y.a:o; âv EÏT, âp/EaOai. Et ôl a-JTo; iy.'jpol TOUTOU;, ~Û; âv

vôaiij.o; Ëri) âp/iov, à'jTÔ; i-o TT,; y.ay.la; àp/_fj;j.Evo; : Al'/.aîu; To:yapoiv y.aï '-oo.iac); âp/E.

aÙTÔ; ;j.Èv a-a'JTù'j TT;/ ;j.EyîsTf(v ào/'c^j, Tatv OÈ àpyou-ivov OEO'VT/'J;

6. IV, 08. Où Tà-jTÔv, w ^i\-:z-z, TÔ y.E),E'jTa'. y.al TO s-iTpÉia'.' TO ;J.ÈV yip ù; -avT: Tpo-/,>
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Mais tout le monde ne peut pas juger. C'est diilicile. Il y faut

encore plus de caractère que d'intelligence (IV, 214', répété

presque mol pour mot, III, 175 cl 315). Aussi ne faut-il pas
chercher à être juge (IV, 94), pas plus d'ailleurs qu'il ne faut

chercher à exercer des charges (III, 28!); V, 1 i J el 225). Les

juges seront bons, très jusles, intègres et sincères (II, 80), sa-

gaces, incorruptibles, pas des savants (I, 412), au sujeL de ce

qui est dit dans l'Evangile repl -rov vou'.xoO (IV, 123), rendant

à chacun le sien (II, 207 2). Ils ont à se préoccuper surtout de

discerner le vrai du faux (III, i)3), sans se laisser attendrir, car

« -rô olxa'.oy VJ.T.OO^U-/ TOO ÎAÏO'J OÎTÎOV CJ yàp olxx'.ov TO olxa'.oy

o-.acpOHpcG-Qx'.»»(cf. II, 209 et 271 ; IV, 89). Ils doivent se méfier des

avocats dont le rôle est de défendre même le coupable (V, 508).

Malheureusement, il y a de mauvais juges, frappant les

pauvres et excusant les riches (II, 101).

II

1. Droit des Personnes.

A. Esclavage.
— Isidore en reconnaît la légitimité : «... où yàp

ÈTT'.Vâpywy cl ;J.Y,j-b Qioû... » et il compare l'autorité du maître sur

àvj-0'/,va: OOEIÀOV -pOTTaTTSTa'.' w; TO' « Où u.o'./sùc7E'.ç, OÙ IJOVSÙ-E;;. où xAsiEi;. » y.al oox

To;aÙTa' TÔ il o'.y.ovou.îa; T;VÔ; SVEXEV crjyy/opEÏTaL' To ]j.s\i yàp Osi-iÇETa'.' TO Ô'OÙ xioAÙETa;-

y.al TO'JTO à-ô TWV rpa'-p/Tjv —'.-T/'jTojj.a:.
— X, 337. Oùx Ê'TT; TaÙTÔv 7.Z"AÎ^E'C/, y.al jj.-'r,

XMAÙS'.V... Tô U.ÈV yàp /3; OEÔV, ylvEsOa:, rzoo-TaTTÉTa'.' TÔ OÈ ô'.à TT;/ TOÙ aÙTEço'jTio'j

zpoaîpET'.v, /, TÔ àvOpo'i-'.vov y.EXÔTuv^Ta'. ysvo;, soy/i-ipElTa'..

1. IV, 214. El O'JTE àv./VEOaa'. TÔ oîxa'.ov pâo'.ov, OÙTE TÔ 0-/tpâ-avTa ;J.T, 7:poôoûva*.' (oî

iii'/ yip O'.à vwÔpiav où/ sùpîi7.ouï; TO'JTO' OÎ OÈ ôc' ô;ÙTT,Ta uio voi 0-r,pMVTa'.. ô;à OÈ

àvsAEÙOEpa -iOr, -poî'.ôôa-'.v. -r, aoSw, ?, àvavôpia. •?, /p-/,o.a7;v. •'/', 'f IAÎI, '/', Ë/Opa, ÔLa-fOs:-

pov'TE;-) slxô™; o -napar/sYr,; Ï'JVESOÙAE'JIE' « .Mt, Ç'/',TE; ysvscrOaL xp'.Tr',;. »

2. IL 207. 'EXEÏVO;, Û; È'ywys oIu.a'., ô'.xa'.ÔTïTÔ; lz-'. TMV ào.'j^TS^TO'juÉv.iv y.p'.r'r,;, ô u.t,

Ta u.iy.TTa à'î'.o'iu.aTa iy.7iAT,TTÔ;j.svo;, àX/.à Toi; à-OEVE-Ts'po:; TÔ ivoiov È; EÙvoula; /opr.ywv,

xalvÉ;j.wv Èv Tal; T'.;j.al; ïv.iz-i.i TÔ "pô; àîiav. Èv Tal; ô:ayv/t'i-ET'. '.puAàTTE'. TÔ l'sov à'-aT:,

T(3 ô'.xaûi) zavTa/oi [J.ÉTpio yp/ôuEvo;.

3. III, 0. Xp'r, Toi; -î« r:pay;j.aT/,)v xpiTa;, Ô'I'JTÎTO'J; s'.va 1. -sol TÔ voslv, ïva xai T'/,V T<3V

AE-/ÔVTWV oE;voTï',Ta. y.al T'/,V TWV AEyou.svwv -;0avÔTT,Ta -apÈvTs;, sic aÙTÔ TÔ [iâOo; TIÏ>V

vo'/.aiTiov /wp'r.Ta; Ô'JVÏ/JEIEV, y.ày.ElOsv 0T,pEÙ7avTs;, àviuv/'.Tadla: z'ip àhifiv.aM.
— V, 204.

Tl ;j.Èv à;j.'.p'.T<yr1TTl:7:; /.GÎTE; àvapTâ-Onr r, OÈ XOIT'.; Toi; ÈAsyyo'j; [îaTa-'LÇÈT/,)- -r, ô"È jiasavo;

TO ÔEÔV ôp:ÇsTor ô ôi ôpo; ysypàçOw Ta ÔÈ yEypaujj.Èva xupo'JsOw -à ÔÈ y.'jowOÉVTa j3E5a'.où-

7O0) Toi; Ëoyoi;'
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son esclave à l'autorité du magistrat, du père, du mari, du

prêtre, du mailre «
..."ApyovToç xal àpyouivo-j, àvooôc •/.al vjvatxôç,

Trarpo; xal Tua'.oôç, Tzofjêûzou xal vsô'j, OEO-TEOTO'Jxal oo'JÀou, o'.oa.TxàÀo'j

xal cpo'.Tr.TO'j... II, 210 ». Mais il demande pour eux les plus
grands soins, car c'est souvent la mauvaise fortune (TÙ'/T, jï'.ala,
I, 300) qui les a frappés. On doit les traiter comme les hommes
libres 1

(I, 471) : de là son sentiment au sujet des pitoyables
esclaves fugitifs (I, 142), ses exhortations aux esclaves de mieux

supporter leur sort (IV, 12, 22, 129, 109).
B. Mariage.

—
Malgré la crainte instinctive qu'il a de la

femme (I, 87; II, 81, 284; III, 152; IV, 11, 119; V, 150), le con-
seil qu'il donne de l'éviter (I, 89; II, 02, 284; III, 60; IV, 122,

200), sauf quelques exceptions (I, 125; II, 53), il demande pour
elle l'égalité de traitement avec l'homme (III, 13).

D'ailleurs, il esl plein de respect pour la femme légitime. Bien

que le mariage soit moins bon que la virginité (II, 133 ; IV, 115,

192); bien qu'il ait des inconvénients (III, 351). il est naturel :
« CJI çùo-'.ç syv. T/,V è'vvoaov u.i;'.v », I, 290 (cf. I, 413), et, malgré le

XCOÀ'JÔVTOJVyaijictv de Paul, il reconnaît que l'Eglise honore le

mariage » ...y, oè 'ExxÀvjo-'.x ... TOVyàuov TIU'.OV v-fîl-.y.'. » (IV, 112)
et </ 'If u.Èv TracÛcV'la Os'.OTàTTïSTTI xal 'JTTEOS'JY,;,i os vôa'.aoc vàuo;

Tta'.oc, y, os -opvsla -apàvou.oc » (IV, 253). Mais on ne doit avoir

qu'une femme. La polygamie, rendue nécessaire par les circons-

tances (exemple de Sarah et de Rachel), permise au surplus par
l'ancienne coutume (cf. sur la prohibition des coutumes mau-

vaises les longs passages des lettres II, 40 el II, 03) « vïvou'.a-uiyo'j

rcàvTOJÇ TO'J TO'.OLITOU xal a-'jvxîyoJorjULivo'j 'JT.O G'jvrfitvj.z apyalaç
» (II,

274) est, proscrite, de même que certaines pratiques, telle que
la vie commune des hommes et des femmes, bonne pour les

temps de la pureté apostolique (III, 170-).

1. 1, 471. Toi; oîxsTai; /PT,TTEOV w; Éa'jTûl;. "AvOpu-oi yàp zla: xaO' T,aà;. 'II yàp

-poAT/i'.;, •'/',TÙ/T, -oÀsu.o'j, ?, T'jpavvi; ô'-Àuv TOÙTO'J; i~o'.rtzx-o XT-^u-aTa. AÀA o: ^ivTE; sv

Ê7U.EV xal Tfj sù-s'. y.al T/, TIÎSTE; xai T/, y.EAA0'j-r, XOITE:.

2. III, 170. ... Où/ O'T; yuva;;ï CJ'JVWXO'JVoî TT,; -apOsvîa; 3"JU6O'JÀO;, xal TT,; cuïpo-ùvr,;

x-^p'jy.E;, y.al TÛV -apOÈvuv pyOjilÇovrs; TOÙ; yôpoo;. Tl; yàp âv à-jTÛv T,VÉ3-/_ETO-Epi ^apOEvia;

CTJU.6'O'J>>E',JÔVTMV,El'y E aÙTo! f,3ûva"; syxaAivoo'juEvoi T,ALCTXOVTO: Où TOIVJV TO'JTO ÏT.IIV

(T, yàp àv EITCËyaiJ.ET-'r,v yuvalxa, û; oî j'jij.ôoÀa;oypàïo: Èv Toi; -po:xwoi; ypisou-:. TfESEiv
TE xal djj.ç)iâÇeLV, ù; -po-r'.xE'. yuvaixl yaij.ET-r, xaTà Sùvaii'.v TÏ,V uiv yuvalxa TaTTOVTE; o:à
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Le mariage est indissoluble. Il a pour but la constitution de

la famille : Isidore y voit mèmeladétinitiondelafemrne: «—VJTT-,

xArjOrîtrETat YUVT,, 6'T', ÎX TO'J àvooôç a'JTr); îAYjCpOr,... II yuivy, -apà TY,V

yov/,7 îl'oY^at. A'JTTJ yoùv xAYÎ0'/,T£Ta'. yuvy,, TOUTIO-T1.yovl[/•'/•,, ov. zv. TOG

[àvopo^J a.'JT'fjç TO'J ;J.ÎAAOVTOÇyov.aov TTOUIV, jÀv-pOr,. TY,V yàp "cpOivov

ô àvY;o cTLiva-Tou-ïvo; vuvalxa. TO'JTÎTT'. yoviuov ~o'.£'. » (III, 243). Le

divorce, jadis permis par Mo'ise, parce que les époux ne pouvant

s'accorder, on a préféré leur laisser la grâce de se séparer, la

dureté de leur coeur repoussant loulc exhortation : «... Mcocv ~p^

TÏ.V sxAY.soxaoolay Gu.côv z-.i-ozizv 'ju.lv à-OA'Jï'.y Tac vjya'.xac yuwv...»

(III, 70), est aujourd'hui interdit d'après la parole connue :

« "A ô Wsoc G-jvt^uciv, àvOsio-o; <j.r. /o)z>.'Ci-<o », sauf pour adultère

(I, 234, 417; II, 278). L'adultère est un voleur (IV, 115). toujours

coupable, malgré l'exemple des patriarches polygames : « <) zh-

cÀfk'ov -zb; yjvalxa ^-avopov oux yJhoiohv^z-y.'. » (YS , 122j.

C. Droits de famille. — Il n'est question que du droit d'aî-

nesse, d'après l'Ecriture Sainte, à propos de l'histoire d'Esaii

(II, 47, cf. I, 0!)).

III

Patrimoine.

Deux courts fragments seulement : l'un sur le testament qui

ne peut avoir d'effet qu'après la mort « A'.XQYJXY,yàp ÎT:1 VÎXOOIÇ

[iîêala- z-z\ ;JLY]-Q-Z IT/ÙV. b-z 'Cr, b otaOI;j.£voç » dont Isidore ne

traite d'ailleurs cpie pour corriger une accentuation fautive (IV,

113) ; et l'autre relatif à un prêt à usage (IV, 87).

>'fèv '^ù^'.v, TT;/ OÈ yau-ET-iy/ o'.à T-'/.V Z'JO.O'MZ'.V)' à)./.' s—zior, -^y.o/.ôuOo'JV aÙTol;. Èx T/7/v

ù-ap/ôvTtiiv aÙTal; TpÉ'-pouTa'. Toi; TT,; àxTTJ)j.03'Jvri; io'^y^Tà;, àÔEA'-pT// JJ.ÈVEI-EV, /va T-'r,'/

âyvEÎav Èu/javl-/,, yuvalxa OÈ. 'Iva Tr,v:pÙT'.v OTJAWT/,. I'UVT, yàp y.al Y, -apOÉvo; y.aÀElTai, xav

avs—aso; // yuv-'/, ô'.à TÔ EÎÔO;. xàv ày.Ëpa;o; /,' yuv'r, o:à TT,V ^ÙT;V, xav àpôsv.y.T,; ôu.'.ÀÎa;

aij.u-^To; Tuy/àvr(... l'uvr, o'.à TÔ ^/r1;j.a xal TT;/ —Aauiv -apOÈvo; o\à TÔ àxÉca'.ov xal TÔxaOapôv.
Cf. à propos de l'expression yuv'/, -apOsvo; (mulier virgo), la tliése récente de

M. Louis Baron, Sur un fragment d'Ulpien rapporté par Pacaliis, Paris, A. Rousseau,

1011, 8°, 100 p. Ce fragment avait élé signalé par M. P.-F. Girard à son Cours de

Pandecles de l'année 1008-190!) : Explication du livre iO, litre 16, au Digeste : De

verborum significalione.
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IV

Droit criminel.

L'auteur parle souvent, quoique incidemment de l'homicide.Mais

il insiste sur la bestialité «-spl ^/ooaOoola;, i,: b VO;J.OOÎTY,;SU-VY^OY,

xal î'.ç TO 'A-OTTYJTÎ a- z'j.oîi, -àvTîç ol îova'^oaîvo 1. TY,V àvou.lav » (IV,

35); sur le faux: on doit se métier des faussaires partout el

toujours (IV, 220), on ne doit rien accepter de ceux qui se sont

rendus coupables de faux serment et qui sont dignes de la mort :

<( xa.Ti TOGTO va X'JTO ac.ov a'JTÔv î'.vat GavaT/o Cr,<j.<.b)'jy.<.. l'ya sv àoo'J 0/,
i - i - • i .r

TOIÇkc-zZz'j'. -oû-ov TOVvoaov (III, 200) ». D'ailleurs, lui qui se montre

plein d'admiration pour rengagement solennel pris par les

enfants des Perses de ne jamais dire ni écouter de mensonge,

de ne jamais pratiquer que le juste et l'utile, de blâmer le mal,

le luxe, les biens du corps, la gloire vaine, d'aimer la vertu, de

vénérer Dieu et ses parents, de bien agir et de ne pas commettre

de parjure, il se délie des serments et les proscrit (IV, 98; cf. I,

155'; 3, 353).
Car il redoute le parjure autant que la calomnie. Il faut

toujours être juste, même avec les ennemis (I, 80) : Joseph en

est un exemple édifiant (II, 103). Et il ne faut pas craindre de

frapper les coupables (V, 124, 24-0). Le crime involontaire seul

peut être pardonné (III, 109); il en donne la définition (V. 203°).

La lèpre, il est vrai, essentiellement involontaire (IV, 117), expo-

sait ceux cpii en étaient atteints, à des peines graves, mais par

mesure de précaution contre l'impureté de la race « bv. Ta;

1. I, liio. Kl TT,; -f1[j.£TÉpa; ù-àp/E;; àyi),-/,;, y.al ù-ô TÔV xa/,ôv TaTTr, T.o:u.zvy.. T-'rtv T/OV

6r;pu>'}v Z'JS'.'J xal ÔU-OÎWOELVapvr.-a:, xal TV, 'jwvï, aÙToi àxo/.o'jO'/^ov, u/r, ôu.o-a; OAM;

XS7,S'JOVTO;. Tô oè UT, ôixôja'.. ;J.T,ÔÈ à-a:T-7tsaL opxov ÈSTÎV. Iv. yàp U.T, [ÎO'JÀE'. ôu.o-ai, [J.T,OE

-ap ÈTspMV opxov à-aÎTEl. 5;à ôùo TaÙTa; aiT:'a;' ?, TÔ s-aAT,OEÙs:v TÔV È-Ept.)T(ou.svov. -?, TO

ÈvavTlov TÔ 'iEÛÔECîOa'.. VA yàp iArfiz-Jz: zovifiu; o âvOpu-o;, xal -pô Toi opxou -ivTw;

àurfizùz'.- E". oè 'i£Ù3TT,; S-TI, y.al ô;j.vùd)v 'iEÛôsTa'.. Où /pt, ouv opxov à~a;TElv o": àa^ÔTspa.

2. V, 203. Où TaÙTÔv TÔ a^ouXov xal TÔ àooùÀ'^TOv TÔ U.ÈV yàp TO à-Epi-xs-Tov. TO OÈ TÔ

à.xryj5'.<r) jiTjVÙE'.' xal TÔ [J.ÈV EÎ; TÔ -paTTE'.v, TÔ OÈ E:; TÔ -à-/s;v [ÎÀÉ-E:. Tô uèv yàp S:TT'.V

È/OEXE-TO; r.rA'V.^, TÔ oè xaT/1vayxa-[j.Évov ~â0o;.
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àxpaTtaç TWV yovlcov àva.TTÉAAwv xal Tau y,oovau yxA'.voy; ETC.T'.OSIÇ xal

asToa ôplv/ov TOÛTO -poa-ÉTaçEV. 'ETCEIOY, yào -oÀÀol OT£ O'J Oi'J.'.; crjyrp-

yovTa'. xal ÎX TY|Ç àxalpo'j a-'jvo'JT'laç àxàOaoTa xal O'JG-3/OY, T'IxTOVTa'.

crwaaTa, "va UYJ TO'JTO yiyy.Ta'., ÈspôvT'.Tîv...» (cf. III, -if!; IV ,2, 141) ;

il en donne un exemple (I. 24; cf. II. 81) et en montre les

applications (I, 318).

L'injure est, par contre, l'infraction la plus volontaire :

exemples courants : le coup sur la joue. I, 98: la rixe, III, 19:

l'outrage, I'IV, 120). On doit l'apprécier suivant, la condition de

l'olfensé: «...ou yàp Ta.'JTOV [j^.!7lA£a'j§pla-a'.xallouoTY,v'O'joè oî^—OTY|V xal

oo'JAOV aAAa Ta usv xa-à TO'J py.7'.~Kzioz, xav jj.'.xpà Y,, tiivaÀa TY, àçla

TO'j -ÎTCOVGOTO; xplvîTa1.' Ta ol xa.Tà TOO IOUOTOV. xav uiy.TTa Y,, 'JTCOTÎ-

avîTa'. TY,V opy/,y. xal île <7'jyyvwu.y,v -oÀAàx'.ç ôoà ». il Y, 179). La loi

mosaïque permet de se venger toul de suite (I, 327). Isidore con-

seille de ne pas rendre les injures (I, M ; II, 20, 70' ; III, 244 et

390; V, 232), de les supporter (II, G; III, 100). de les oublier

(II, 147, 103; III, 7, 228; IV, 93. 95, 180. 190; V, 313, 380). C'est

l'offenseur qui se perd (V, 474) : il sera puni (IV, 184) : on doit

pardonner (V, 70); même à ceux qui vous accusent en justice

(V, 54'). Surtout pas de talion ill, 1332) (cf. 1,200 et IV, 209).

Il faut faire le bien, même aux ennemis III, 53) el resler en

paix avec le plus de monde possible (IV, 30 et 37). La guerre est

un crime en effet, car «...£txal voiutio'. z\-rv. ooxo'Jo-tv X'.TWVÎVXVTIOJVÈV

—oÀîj^o'.ç Tçayal xal mr\k'J.'. TWV V.XOJVTCOVÎYC'IOOVTX'. XY,O'JTTO'JT'.Ta

xaTOp0w;j.aTa' àÀÀà yî TY|Çàxo'.êo'jç G"jy"'£vjla; îçîTa'^ouivY|Ç. O'JOÎ à'JTa1.

afjojol £W.v. o'.o—ïp a'jTolç xal xa/jao'jlo'.ç xal T.zo'.bbyy~'f{oio'.; ypYJs-cwOx'.

È-îTaçEv...» (V, 380). Lamiséricordeestune loi naturelle, semani-

feslant même au milieu des champs de bataille : '<... OSTUOCÈO-T'.V

1. Il, 70. M'r, TOUT' ÈVVÔE: Ô'-M; \rrfiziz CE àô'.xf,3-/,, à),).' o-/o; xàv [ioùÀ^Ta:, uv'r, oivT.Ta;.

TOÛTO OÈ ôuoa;j.ôÛ£V STÉOMOEV Tiy.TETa;. '/', Èx TOÛ TT,; yp£;a; Ë'yE-Oa'.. y.al ;J.T, -AEIOVUV

ôpÈyETOa;. "O yàp -AELÔVWV ÈÇ;'.É;J.EVO; r;àT;v EÛàÀwTo; ÈTT: xal àvOp/ôrjo'.; xal -àOsTiv. —

V, Si. 'Evla; TMV xaTT,yop;iûv EI'/OOEV à-l-Tou; T:OIE'.V Ô TWV ÈyxaAouu.èvuv [iio;. IloXÀây.15

youv àvT(p àyaOô; ôpaOEl; aôvov, xal ar, âzoAoyr^àu.Evo;. où u.ôvov zaaav à-ETpi'i;aTo

xaTT,yoplav TE xal xaxr.yoplav. à/./.à xal È-aivo;; TTEÏOEI; à—F.AOSV. El Tolvuv ÏÏOÙAS'. Toi;

ÈyOpoi; Toi; TauTOÛ oixa; à-a'.Tf.sa'., àpsTrv ÏTXS'.. Ta yàp TOI zapà -àvTwv ù:pa;vôu.Evx

Èyxw;j.'.a, EXEIVO;; Tiu.upîa; à-àcr/,; STTÏ fiapÙTSpi TE xal -r/.poTspa.
2. 11, 133. Tô, MoOaXu.ôv àvTÎ ÔSOÏAU.O'J. xal ôôôvTa àvTl ÔÔOVTO;. n'u: vsvoaoOsTT.TOa;

Toi; 'louôaîo'.; -apà T'/,; -/,;j£ptoTaTT,; sûss/uç. où/ Iva aTÙyyvolTTOl i'iz:. xal -'.xpol TOI';

àô;xo'JT;v. w; voi/.ÎÇouTL iMavr/alo:, ô'.a-ùpovTE; TÏ,V IlaXaiiv A'.aOr'.y.r,'/' àXV l'va ÏW OEEL TOÛ

-aOslv â ôpûiï'.v, à-È/iovTa 1.TOÛ TOA;J.ÎV. El y.al ôix.aiov xal EÙXoyov, àxÔAouOov ïz-bi.
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àvwOîv xa.AwçxîX'Jptouivoçxal vou.oç àypacpoç... >,(III, -104) : il l'appelle
encore «.. -a.Aatô; Aoyo;.. xalOso-uôr...» (III, 347 ). Isidore exige même

la mansuétude, la ^ya.AocppocrjvY,, celle qui vienl u.£Ta AO-'O'J

spov^a-'.v : il veuf qu'on soil plein de magnanimité : «..;j.îyaA6'Vjyov

u.byàp £tva.'. ypy,, oùy û^py'jsavov...» (IV, 209 '). Car le pardon eslde

l'essence de la loi chrétienne et, la distinguant des autres lois

antérieures, l'élève au-dessus d'elles (IV, 108 -).
Telle parait bien être la conception qu'Isidore de Péluse s'est

l'aile du droit. Il est remarquable de constater qu'il l'appuie

uniquement sur les lextes de l'Ecriture Sainte. >iuilc part il

1. IV. 200. L'.; ;J.ÈV ÈTT'.V àu.^oTÉptov TWV ô'.aOv.wv ô VOU-OOËTT,;' à/,/," ô UÈVVÔU.O; ôu-z/vio:;

OÙT: TOI; Touoiaio:; Ta; -pà;El; à-'^yôpEUE u.ôvov TÔ OÈ LùayysXiov aTE '-plXotJO'f o'.;

ôoyu.aTi^wv xal Ta; svvoia;, as' wv al -pà';E'.; ;iou-'.v. tïjj-sp T.'r,yà; TWV xaxûv T;poava-

ÏTÉAÀE;. où y£vo;j.Eva u.ovov Ta âu.apTô/J.aTa xoXa(lov àxp'.ow;. àXXà ;J.T,ÔÈ ysvsiOai, xwXùov

àiçaXw;. El ôè JÏO-JAE'., xal aÙTa yuuvaTw;j.EV Ta p^u.aTa' oùôèv ÔÈ. olov aùr?',; àxoiTal TÏ,;

rpas-r,;. « 'EpôÉÛT,. Ï'/.T:. TOI; àp/a:o;;' '0-iOaXu.ov àvTÎ û'fOaAu.où, xal ôôôvTa ivTi OÔÔVTO;.

:Eyw ôè Xsyw ùu.lv, ;j.r, ivTLTTÎy/a: TW -ovr.pw ». 'O aèv /i.ËTpov TT,; ôix/,; ôyXz: -'i;i lTOT-r,Ta

TOÛ —àOou;. TOTOUTOV opaTa: Toi; vlix/^j.èvo'.; ~oyywp/',Ta;. olov -E-ovOaj'.v. EV TW 'ÇÔ£W TOU

u.-'/. Ta aÙTà r:aOslv -poavaTTÈAAwv TÔ xaxov. AUTT, yàp -/, ÈXÔÛ/Ï, T-?,; Toi VOU.O'JSTOU JsaOsia;

a-T£Ta; spsvd;- TÔ Ô'ÈV T/, -paÔT'r.T; Tùi -aOÔVTo;. ETT'^TS T-?,; xaxla; TT,V i~l Ta /Ei'pw

-pooîov. 'E-SLÔT, yàp TWV iuuvo;j.èvwv -r, àôix(a ôr/.alw; wp;-TO, xal ~po; TÔ ;J.T,ÔÈV-pa//Jr,va:

ÔEr/vEvvo;j.oOETfÉTO. ;j.:u.r,T'.; -/,v TWV Ô;J.O;'WV È'ôpx yàp Ë'xaTTo; o-sp T1ÔV/.Ï1;J.EVJ; ÈvExàXs:' xal

où A'/,:;; 'f,v TWV -poTÉpwv TO'JTO, àXXà xal -ooy.A-f.-i; ipyaXswTËpwv y.axwv Toi ;J.ÈV aiO;;

-apoçuvoo.svou y.al ôpwvTo;' Toi ôè -/.v.': ÔEÙTEGOV iu.ovaTOa: -.;;XOVE;XOÙVTO;' ôpov ôè TWV

xay.(T)v oùôsva E'LÔOTO;' oùôè T/, àu.ùvf, TSXEUTT.V. à/,/,' àpy'r.v u.S'.Çôvwv Tuo.'iopwv wôivouTav,

si; â—ovôôv Tiva V/.-E-TWXÔTWV "EO'.V. xai TOÛ VOU.OUTÔ COSÔV èxîiaïoo.èvwv izôô'.ov -o'.El-Oa;

xaxla;. ô TWV -Ta;-;j.aTwv ËTaÏEV iva'.pETixôv. E-Eiô-'r, Toivuv TO-aÙTa ÈTIXTETO xaxà. -'r;/

àp/T,v w7-£p -nûp zSé-T/ TÔ EùayyèXiov. è'jTf.-E TOÛ y.axoi TTV E':; TÔ -poiwïopiv.

2. IN. 108. Toi vôu.O'J TOÙ; o-vyyvMU.';-,; àu.apTavovTaç p-ôiÇovï àîtapa'.TiiT/o; xoXdîovTo;,

h /àpiç £ttçoiTr,aao-a xa! TOV Ov/j-èv y.al Èu-naO?) OavaT/ôo-aTa Sià TOÙ [3a7î-Ho-u.aTo; piov 5:ï

ita'Myi'EVEcrîa; aûOi; (VxjKEp £x |j.-/iy_avï;; ei; OD.AOV àvsyivvr,o-£ pîov. xav -poo-£TaE£v, Sià

r.oXiTEÎa; àpi'o-TVj; ta TOÛ aoJp.aTOç. u.apâvai, (iâ).),ov ôè VExpwo-ai -dur,' TOÏÇ OÈ ^Taicraoi, xal

|J.ïl |j.ETavo-)io-asi. |j.à),Xov -?j ô v6|io; 7tiy.poTép<u; ÈxoXacrE. y.at 'Ô7iÉiXr,o-£ Ta; Ttp,wpîa;. Oi yàp

Too-ctUT'/i; àÇiMÛèvTs; o/oosâç, xal EÎ; Ti|J.riv (3ao-i).ixrjV àvaxoiiio-OÉvTôc. xal OEÎMV yevôp.Evot

|/uo-T-/jptMv TE xai /apio-u.âT/ov -/.oiviovoi, EÎTa paOuiX'^o-avTEç, |j.£Î!;ovoç âv EÎEV Ttp.topia; càEiof

Kai ToOT'ËyyuàTai ô llaiXo; opâÇwv ToiO' 6-xzp [iaOsiv rfizkrpxï « 'Aterr,aa; TU vôp.ov

Jl/oo-ÉMç, vtopî; oîy.Tipiiwv, àvxl Toi y.wpi; ÈXiou; xal îiapaiTriO-E/o; y.al ouyyvwu.r,;, ÈTtï Buaiv

vi Tpio-i (./apTuo-iv à7io0vr,o-xEi, TOUT' ËO-TCXiOoÊoXEÎTar /tôa/p SOXEÏTE X.E'?OV0' à£iw0^o-£Tai

Tiij./op(aç, û TOV ÈXtuOEpwo-avTa. ÇT)C7Î, xal Tip.y,oavTa, 61 tov /rpaTTEi, xaOugpiÇwv ; » 1, 7i).

llEpio-o-EÎa oè Tr,; TOÙ vô|J.ou SIXOIO/JOV»]: f, TOÙ EùayyEXîo'J ÈOT'IV ùir,XÔTr,;. 'O piv yàp xr]v

itpàf'.v Ti|i(opEÎxoi, TO oè xai -poOscrtv «I/'.Xriv, p-É/pi pâOou; Èvvouôv, TT,V xp'.T'.Xïiv àxpiêsiav

EvÔEixv'jaEvov. —
H', 201. Où yàp oôvou y.aOapoù; £;vai fSoOXETai p/ôvov, âXXa xaï ôpyf,:' OUÔE

(J-ot/Eia; xai TiopvEiaç, àXXà xai àxoXâo-rou OÉa;' oùôè Èitiopxia;, à),Xà xai EÙopxia;. Kai p.ETà

xûv çîX/ov xai TOÙ; SUO-[J.EVEÎ; XEXEUEI ÏIXETV xai Èv TOÎÇ àXXoiç oè âTiaoi p.axpiTEpa ïr.o'.r^z

Ta o-Taôia' xai TOÎ; p.y, TCEIOOU.ÉVOIÇTtip OO-OEO-TOVv)it£iXr,OE, ÔEixvù; ÔTI où TV;; oiXo-iaîa; TWV

ày/oviCopiv/ov ÈO-TÎ TaÙTa, i.mr.ep i\ àxTr^oo-jv-/-,, xai /] TcapOtvïa- ÈXEÎ yap îtpo'JTpÉiaTO'

« Ei OÈXEI; TÉXEIO; Etvar « xai' " '() Suvâp/evo; xa,fs'v' X.WP£'TW' ° "A^à ™vraç aÙTà
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n'est fait allusion au droit laïque 1. On ne trouve aucune compa-
raison avec le droit grec, ni avec le droit romain-. La législation
de Moïse est seule indiquée et elle sert de base aux développe-

ments, à l'interprétation, aux enseignements. C'est, que son but

est avant tout didactique et moralisateur. Ses lellres contiennent
« des maximes de la piété la plus sage et les règles les plus
saintes pour l'établissement de la vie spirituelle. Il y recom-

mande, presque à chaque page, la charité, l'humilité, la vigi-

lance, la pureté, la modestie, la sobriété, la patience, le mépris
des biens du monde, l'esprit de pénilence, le travail, la prière
et Loutes les autres vertus dont il enseigne la pratique par sa

àvuo-Orjv-ai fSoûXETar xai yàp TÔJV àvayxaioiv ÈG-T!. Aiô xai ÈV/] TOÙO'. OTTEp p.aOeïv r.OsXrjO-a;' »

'Eàv [iTi ireptao-E'jG-Tj ùp.â)V r) ôixaiooiv-f) TIXEÔV T/OV Epap-fJ-aTc'/ov y.al <I>apio-auov ", TOUTÈOTIV,

E; U-vj TOOOÙTOV UTiEpaxovTiG-fiTE Toù; Èv Tfj IlaXaia EÙûoy.tu.r,xÔTa;' où yàp TiEpi T/îiv Vc/.rri

ôwcôvTOiv vuvi 3/aXéyou.ai' ôo"Ov o oipavô; T-^; y-?;; ôicvrjVoyEV <t où p.y) SICEXÛV.TE £'-; TV-.V

(3aaÙEt'av TÛV oùpavô">v. » Toi: yàp âOXoi; xai Ta ÉûaBXa EIXÔT/O; àxoXouOsî. VEXEÎVO'. p.Èv yàp

o-jp.(ji£Tpov izoXiTEi'av Tivà TtoXiTSUop.Evoi, yy.v xai [xaxpOT]U.£pîav zayt)') Tr.v àu.oi6y;v. « Ti'u.a

yàp, ÇYÎO-1, TÔV -ûaTEpa xai Tr,v u.r,T£pa o-o'J, ïva EU croi yÈvfiTai, y.al ECTT,u.axpo/p6v'.o:; ir.ï TT;;

yrjr, v']V Kûpio; 6 Q)zôz aou oiowai coi. » 'Ilpiïv ôè TOI; TOÙ; £Ùayy£Xtxoù; oiaùXo'j; ôpap.oioiv,

oùpavô; àîroxEiTai, xai Ta Èv aÙT/o àyaOà.

1. Et cependant il devait les connaître. C'est du moins ce que l'on peut supposer
d'après l'érudition encyclopédique dont il fait preuve dans sa correspondance (cf. en
ce sens : W.-B. dans A diclionary of Christian biogrnphy..., edited by William

Smith... and Henry Wace.... London, Murray, 1885, 8", i. III, p. 310, c. I, t" 1 Isidorus

Pelusiola: Kihn, dans Wet/.er cl Welter, Kirchenlexikon oder Encyklopndie der

Kalholischen Théologie... 2° éd., Freiburg-, 1889, gr. 8", t. VI, c. i)0-i. « Suidas riihml
seine Beredsamkeit und nennt ihn Pliilosopli und Iihelor. Diesz, slimnil zu der lïes-

chall'enheil seiner Briefe, -\velclie cbenso grosze Vcrtrautlieit mil deu velllichen

Wisscnschaflcn wic mit den hciligen Schriften, bekiuiden valirschcinlich var er,
vie so viele kirchcnschriflssleller seiner Zeil, bevor er sich ausscliliesslich de m

monastichen Leben und dem sludium der heiligen Schriflen vidmele, llhetori

vomit man damais den Begrilî der jurislichen Bildung- verban/1 »). Au sujet /le ses

connaissances sur les auteurs littéraires classiques, cf. surloul X. Capo, De S. Isidori

Peltisiolae epislulnrum locis ad anliquilatem perlinenlibus dans Bessarione, VI,
ser. 2, v. I, Rome, Loescher, 1001-2, S", pp. 31-2-303.

Il n'est nulle part fait allusion aux constitutions impériales qui, cependant, avaient

déjà fait l'objet de compilations privées, notamment en Orient, el allaient être pro-
mulguées par l'autorité publique, précisément à l'époque où il vivait (cf. Girard,
Manuel 6, p. 71).

2. El cependant, également de son temps, vers la lin du iv" siècle ou le début
du v*. on possède un recueil comparatif de droit mosaïque et de droit romain,
d'auteur et de but incertains, la collstlio legum... mosuïenrum el romnnnrum qui
traite du droit pénal, exposé suivant l'ordre du Décalogue, à peu près dans les

mêmes termes qu'Isidore, puis fait suivre les texles attribués à Moïse île textes de

droit romain correspondants, extraits des oeuvres de Gaïus, Papniien, Paul, Ulpicn,

Modcstin, ou empruntés aux codes Grégorien et Hcrmùgénien et à une constitution
de l'an 390 (cf. Girard, Textes 3, pp. u43-i)77).
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conduite aussi bien que par ses conseils. Il travaille à inspirer
l'horreur des vices contraires et apprend les remèdes qu'il faut

y apporter. Il attaque principalement trois vices fort communs

à son époque : l'avarice, l'ambition et l'intempérance
1 ».

Par suite, ses lettres participent du caractère général des

premières oeuvres chrétiennes, au moins quant à l'esprit, aux

tendances et aux dispositions générales 2.

Les définitions plus précises ont pu être empruntées au droit

antique 3, aux philosophes grecs et romains, aux maîtres de

rhétorique si brillants ' au îv" siècle. Et les développements ont

dtï être inspirés par les oeuvres de ses illustres devanciers ou

l'exemple de ses contemporains. Ce cpii, plus que tout, reste

1. Sevcstre, toc. cit.

2. C'est précisément le caractère qu'oll're la Didaché (cf. Iiippolyte Ilemmer,

'II Aiôa/r'„ RIILB, t. XII, 1907, pp. 193-239). On y reconnaît à la fois une catéchèse

morale (1-VI), une instruction liturgique (VII-X), une ordonnance disciplinaire

(XI-XV) : et la caLéclièse morale comprend principalement la pratique de l'amour de

Dieu et du prochain, la fuite du mal, l'accomplissement des devoirs. Or, M. Ilemmer

a remarqué p. 190, /pie « l'on a pu relever des points de ressemblance plus ou

moins frappants de la Aiôayf, avec la dernière lettre /le Clément de Rome, avec les

épilres /le Saint-Ignace, avec l'Apologie d'Aristide, avec les oeuvres de Saint-Justin

de Talien, de Théophile d'Antioche, avec l'Ascension d'Isaïe, le Testament d'tsaac,

le Talmud, les lettres du pseudo Clément sur la virginité, le poème du pseudo

Phocylide sur le Livre des Jubilés, les oracles sibyllins.... les canons de Basile, les

oeuvres de Sainl-Jean Climaque cl d'autres. On a de même signalé des citations

plus ou moins évidentes de la Didaché dans les écrits d'Optal de Milène, de Sainl-

Auguslin, de Laclance, etc. Tous les jours apportent de nouvelles preuves de la

vogue et du crédit de la Doctrine des Douze Apôtres » (cf. llarnack, Aposlellehre,

dans la Real-Emyclopaedie fur proteslanlisclie Théologie, o" éd.. t. I, p. 715-717,

723-730; Punk, Doctrinn duodecim Aposlolorum, Tiibingen, 1887. 1V-XXV. J. Vernon

Bartlet, Didaché, dans Diclionnry of lite Bible de Ilastings. Extra-volume, i90ï,

p. 441-443; Sabatier, Lu Didaché ou l'enseignement des Douze Apôtres, Paris, 1885;

E. Jacquier, La doctrine des Douze Apôtres el ses enseignements, Paris, 1891). Bar-

nabe, Clément. d'Alexandrie, Origène, l'auteur /lu /le Virginilate, Eusèbc, Saint

Alhanase, l'ont utilisée. Enfin (il)., p. 199. « Il convient, de grouper à part une série

d'écrits appartenant principalement à la littérature canonique el auxquels la doc-

trine des Apolres a fourni une matière première, avant de s'y absorber. Ces écrits

s'échelonnent du ni" au V siècle et plusieurs d'entre eux ont pour patrie l'E0-ypt.e.

où la doctrine des Apolres eut un très grand crédit ».

3. Cf. notamment sur le juste, l'honnête : Paul, D., 30. 17, De R. J., VU; sur le

droit : Ulpien, D., 1, -1, De j. et. j., 10, 1 = 7ns/., 1, I, De j. et ].. 3: sur la justice :

Ulpien, D., h. t.. 10, pr. = Insl. h. t., pr. N. les développements dans Girard,

Manuel*, p. 1-5.

4. On a remarqué qu'en cll'cl « les Pères grecs furent pour la plupart rhéteurs

avant d'être évoques... ltayniond TTiamin, Saint-Ambroise et la momie chrétienne

nu IV siècle, Annules de l'Université de Lyon, I. VIII, Paris, Masson, 1895, S", 192 p.,

p. 382),
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bien d'Isidore, c'est à la fois le style ', spirituel, élégant et

délicat, sans affectation ni ambiguïté et le sentiment de justice
et de charité ardente qui anime toutes ses lettres. Aussi com-

prend-on qu'Evagros ait pu dire de lui : « Le pieux solilairc

Isidore, dont la réputation de talent et de vertu s'est répandue

par toute la terre, llorissait sous l'empire de Théodose le Jeune.

Ses austérités avaient si fort exténué sa chair en même temps

que son esprit se nourrissait des plus sublimes méditations,

qu'il paraissait être un ange sur la terre. C'était une vivante

image de la pénitence des solitaires et de la perfection des con-

templatifs : "0; O'JTIO uiv T/|V o-àoxa -rou TOVO'.ÇÈÇÎT/JEEV, OOTCOOS T/JV

•LuyTjV TOU àyaycoy'./ou s-rclays Àoyo'.ç, w; àyysÀ'.y.ôy z-\ y?i; IJ.Î-;SÀOEVV

p'.ôv, a-Tr,X'/",v ~z Çwo-ay b'.a.-y.vzbz zbrv. [ïîo'j -.z uovao'.xo'j v.aX -zr,: z; (-kôv

Gscooîaç » (Patr. gr., 8G, p. 2461).

1. Il a, en tout cas, oublié les renies de style des sophistes, si, d'après M. Méri/lier

(L'influence de la seconde sophistique sur les oeuvres de Grégoire de Nysse, Paris,

1910, 8°, p. 275), c'est emprunter aux sophistes qu'abuser des métaphores et, des

comparaisons, employer des expressions voyantes « forçant le relief du style et

donnant à la phrase un parallélisme raffiné et une structure artistique ».

11 serait fort intéressant de rechercher les sources d'Isidore. Mais celle étude,

indiquée déjà par M. Capo (Bessurione, l. c., p. 363), exige des lectures si nombreuses,

des dépouillements de textes si minutieux et des développements si considérables,

qu'il ne pouvait être question de l'entreprendre dans un cadre aussi limité.



OBSERVATIONS

SUR LA

POSSESSION DU DÉFENDEUR
A LA

REI VINDICATIO'

PAR

PIERRE MARIA

Professeur à lu l-'wutlè de Droit de l'Université de Bordeaux

C'est un principe incontestable de la procédure formulaire,

(pie les deux parties doivent s'accorder pour lier le procès. Le

caractère contractuel de l'organisation de l'instance est affirmé

1. On Irouvera dans les citations que contient cette élude, les abréviations suivantes :

lîeseler = G. lîeseler, Beilrage znr Krilik der rôinischen Reehlsqiiellen, 1910. —
Cuq,

Institutions- ~ E. Cuq, Les Institutions juridiques des Bomnins ; 1, 2e é/lit., 1904 ; 2, éd.

complétée, 1908. — Demelius — G. Demelius, Die Exhihilionspftichl, 1872. —

Ermaii = II. Ermau, D. (fi, 2). -21, | 4, Eludes de droit classique el byzantin

(Mélanges Ch. Appleton), 1903. — Girard, Manuel* = P. P. Girard. Manuel élémen-

taire de droit romain. 5" édit., 1911. — Girard, Mélanges
= P. F. Girard. Mélanges

de droit romain, 1, Histoire des sources, 1912. — Lenel — O. Lenel, Bei Vinclicnlio

und Aclio ad exhihenilnm (Zeilschrifl fur privai- und ii/fenlliches Rechl lier, von

Grunhut, XXXVII. 3. 1910).
— Lenel, Edictum- — O. Lenel. Dus Ediclum perpé-

tuant, 2" A, 1907. — Lenel, Pal. — O. Lenel. Pulingenesia juris civilis, 2 vol., 1889. —

Leonhard ----- H. Leonhard, Die lieplik des /'rozessgeuinns [Feslgabe f. F. Dalin,

1905,2, p. 05-100).
— Pal. comme Lenel, l'ut. — Parlsch = J. Parlsch. Del'Etlit

sur Vnlienalio jttdicii mulnndi cnusn facla, 1909. — Pellat = Pellal, Propriété el

usufruit, 2" édit., 1853. — Siber — II. Siber, Die Passivlegitimation bel der Bei Vindi-

calio, 1907. — ZSS (RA* = Zeilschrifl der Snvigny Sliftung fur Rechlsgeschichle,

Romanilische Ahteilung, 1880 el s.
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par Ulpien en termes précis'; surtout, il explique de nombreuses

et remarquables particularités de la procédure : exclusion,

devant le magistral, de la procédure par défaut; concours des

parties nécessaires à l'administration des cautions et à la nomi-

nation du juge; formes et effets de la lilis conteslalio; nécessité

de recourir à la vendilio bonorum pour procurer au demandeur

un adversaire qui le satisfasse ou qui consente à défendre régu-

lièrement, au cas de con/essio in jure du défendeur sur un objet

litigieux autre qu'une certa pecunia, ou au cas de refus de

paiement après la condamnation-.

Il faut^ d'autre part, tenir aussi pour certain que les pouvoirs
du juge, simple particulier, sont exactement délimités par les

termes mêmes de la formule, de- laquelle seule ils sont lires, si

bien que quelques mots d'une partie principale de la formule

d'une action donnent à l'instance une physionomie et des effets

propres, comme les mots exjide bona, nisi arbitrio tno restituai,
aux judicia bonae fidei et aux judicia arbitraria, ou que les

mots dont se compose une adjectio, insérés dans la formule

pour une affaire concrète, suffisent à changer le résultat du

procès. Cicéron montre le juge lié par la formule jusqu'à

l'absurde, jusqu'à l'inique". C'est parce (pie le juge doit se con-

former aux prescriptions de la formule, sans en pouvoir même,

rectifier une inexactitude certaine, qu'il lui faut faire subir au

demandeur les conséquences rigoureuses de la plus pclilio, au

demandeur ou au défendeur les effets de la condemnatio donl le

moulant est insuffisant ou exagéré; c'est parce qu'il applique la

formule à la lettre qu'il est tenu d'absoudre le défendeur, si

l'exception est vérifiée, sans pouvoir recourir à une diminution

de la condamnation 1. C'est l'importance de chacun de ses

1. Sicut in slipulatione coiilrnhilur..., ita judicio eotilrahi. D., 15, 1, depec, 3, 11.

2. Girard, Manuel'-, p. 1008, p. 1011 el n. 4, p. 1003 el n. I, et p. 1048.

3. In Verr., 2, 2, 12, 30-31. Le juge, dit Cicéron, doit obéir à la formule, même

quand elle lui dit de condamner si la chose appartient à une personne et si elle

n'est pas rendue à une autre.

4. Girard, Manuel', p. 1030-1039, el, p. 1033, n. 2. A vrai dire, la procédure formu-

laire n'est intelligible dans sou hisloire el /tans ses grands traits, comme dans tel

de ses détails, cpie si, en principe, le juge ne peut pas s'écarler du programme /pie

le magistral lui Irace dans la formule. Si le juge avait été plus libre dans ses décisions,

il aurait été, comme le magistrat, un organe du progrès juridique, et îles jugements

seraient cités comme ayant ouvert la voie à des réformes.
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termes qui donne à la formule ce caractère de mécanisme de

précision, auquel la procédure ordinaire doit sa perfection
technique. Il est vraisemblable du reste que le juge était lié
d'autant plus étroitement par la formule que son activité
s'exerçait à une époque plus voisine de l'introduction de Yagere
performulam, action nouvelle cpie l'on mit à côlé des legis
actiones, sans penser sans doute accomplir une véritable révo-
lution.

Ces principes sont bien connus et c'est peut-être trop insister.
Mais leur rapprochement impose en matière de revendication
deux conclusions qu'il n'est sans doute pas inutile d'examiner :
l'une 1a élé proposée récemment par M. Lenel, qui semble, à
vrai dire, y être arrivé par une voie indirecte: nous la recon-
naîtrons exacte; l'autre2n'est admise par personne; nous consta-
terons dans quelle mesure elle peut néanmoins cire vérifiée.

I

Il n'y a pas d'incertitude sur la formule pétitoire de la rei

vindicalio qui nous a été conservée par Cicéron et par Gains:!.

La condamnation pécuniaire — ou la restilulion arbitrée par le

juge — y est subordonnée à la vérification de l'intentio : si paret
rem q. d. a. ex jure Qiiiritium A' A' esse''. Or, que faut-il pour

que cette inlenlio soif vérifiée? Il faut que le demandeur prouve
son droit de propriété sur la chose, et cela seulement. N'aura-l-il

donc pas à établir, comme on l'admet, outre son droit de pro-

priété sur la chose, la Jdcullas restitaendi chez le défendeur?

Non, sans aucun doule, aux termes de la formule. Le juge n'a pas
le droit de faire dépendre d'une condition nouvelle la condam-

nation qui, d'après la formule, ne dépend pue d'une condition

unique, la vérification du droit de propriété du demandeur :

ubi enim probavi rem meam esse, necesse habebil pos-

1. Le demandeur n'a pas à prouver que le défendeur possède l'objet litigieux.

2. La condamnation ne dépend pas de la possession du défendeur.

3. V. Lenel. Edicltim-, p. 181.

4. Gains, IV, 41. Cic, in Verr., 2, 2, 12, 30-31.

uisTomi: ji:nn>iQi;n. — II !•'
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sessor reslituere, qui non objecit aliquam exceplio-
nem 1.

Le défendeur ne saurait se plaindre : il a acceplé, au moment

de la lilis conteslatio, d'encourir la condamnation subordonnée

à la seule preuve de la propriété du demandeur, el, il s'est

reconnu, par là-mème, en état de restituer. L'appelé qui ne

possède pas n'acceptera pas le judicium tel que l'organise la

formule delà rei vindicalio, judicium qui ne met pas à la charge
du demandeur la preuve de la possession du défendeur, qui ne

comporte pas de débat sur la possession.
Cela résulte directement de la formule de la rei vindicalio et

du caractère conventionnel de la lilis conteslatio. Cette consé-

quence ne parait guère avoir été aperçue, et M. Lenel, qui dans

un article récent 2 a été amené à la même conclusion par l'élude

des rapports de Yactio ad exhibendum et de la rei vindicalio, a

pu écrire qu'il nous faut « reviser nos idées » sur les preuves

qui doivent normalement être fournies dans la rei vindicalio

classique". « Nous sommes habitués, ajoute-l-il, à nous représenter

que c'est l'affaire du demandeur de, prouver, outre son droit de

propriété, la possession du défendeur, et cpie l'examen de la

question de possession fait partie de la tâche normale du juge.

Et, de fait, le Digeste fait, dire positivement à Ulpien
4 :

1. L'Ip., 10 ad éd., D., fi, I, de r. v., 9. Si l'on n'a pas reconnu la pleine signification

de ce texte décisif, c'est sans doule parce qu'il est masqué dans la compilation par
la première phrase du fragment, qui allirme au contraire le devoir du juge d'exami-

ner si le défendeur possède : [ojjicium aillent judicis in hac aclione in hoc eril, ni

judex inspiciat, an reus possideal] ; nec ad rem pertinehil, ex qua causa possideal :

tibi enim prohavi rem aieam es.se, necesse habebil possessor reslituere, qui non

objecit nliqunm exceptioneni. Mais, comme nous allons le voir et comme cela résulte

déjà de la contradiction de la première et de la dernière phrase du passage cité, la

première est une interpolation certaine. Ulpien lui-même a élé amené, nous le cons-

taterons, à prendre en considération, à certains égards, le l'ait /pie le défendeur

possède ou non; il n'en a pas moins posé nettement le principe, auquel il est resté

attaché, que le demandeur n'a à prouver que son droit de propriété.
2. Rei Vindicalio und Actio ad exhibendum (Z. Griinhut, xxxvn, 3, 1910). V. plus

haut p. 1, n. 1.

3. Wenii die verlrelene AulVussung iiber das Yerhallniss zwischen r. v. und aclio

ad exhibendum richlig ist, soergibl sicb, dass uuscre Anschauinigen ùber die Passiv-

legi lima lion der klassischen r. v. in Ilinsicht auf Heweislasl. der Uevision bedùrfen.

p. 528.

4. Ulp., 10 ad éd., D., 0, i, de r. v., 9.
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Ollicium autemjudicis in hac actione in hoc erit, ut

judex inspiciat, an reus possideal 1. »

Mais, comme le l'ail remarquer M. Lenel, ce passage doit être

attribué, non pas à Ulpien, mais aux compilateurs. L'interpolation
se manifeste par la répétition du mot judex et par l'expression
in hocerit ut qu'un jurisconsulte classique n'eût point employée,
surlout à la suile des mois in hac actione-.

Que le demandeur n'ait pas à prouver la possession du défen-
deur qui a accepté de bonne grâce le débat sur la formule de la

rei vindicalio, cela va sans difficulté. Le défendeur a reconnu

in jure qu'il étail en état de restituer, explicitement sur une in-

terrogation an possideal, ou implicitement en s'engageanl à dé-

fendre 3 et en acceptant, le judicium : il serait absurde d'exiger du
demandeur contre lui la preuve de ce qu'il avoue. Mais l'appelé

peut refuser son concours à l'organisation du procès; il peut

prétendre qu'il n'a pas la chose revendiquée en sa possession :

il est bien évident cpie le demandeur ne sera pas arrêté par la

seule mauvaise volonté de l'adversaire, parla simple affirmation

de celui-ci qu'il ne possède pas; mais ce n'est pas par la rei vin-

dicalio qu'il triomphera de celte résistance ou qu'il obtiendra

satisfaction; ce sera, si la possession est, niée par l'adversaire,

par des moyens qui, préalablement à la rei vindicalio, tranche-

ront la question de possession, ou, si la possession est reconnue,

grâce à des moyens qui, en la transférant au demandeur, rendront

la rei vindicalio inutile. Introduire, comme on le fait, en consi-

dération du cas où l'appelé ne se prête pas spontanément au

procès et, nie sa possession, la preuve de la possession parmi les

éléments du judicium de la revendication, c'est confondre deux

questions : 1° la question de savoir quel est exactement dans la

rei vindicatio le point soumis à l'examen du juge, quel est pré-
cisément le débat que comporte in judicio celle action particu-
lière qu'est la rei vindicatio'? la réponse est donnée par les

termes de la formule, et d'après eux, déjà, nous avons pu

1. Lenel, p. 529.

2. V. déjà en ce sens Kiibler, ZSS («.!), XXIX, 1908, p. 487.

3. Avant même la lilis conlestalio, le défendeur s'est engagé à défendre par la

clausuln de re defendenda de la salisdalio judiculum solvi.
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affirmer qu'il n'y a pas place, normalement, dans ce débat pour la

discussion de la possession ; 2° la question de savoir par quel

moyen préalable rendant certaine, si elle a été niée, la posses-
sion de l'appelé, celui-ci sera amené à accepter le judicium de

la rei vindicalio, tel qu'il est déterminé par la formule, et par

quels moyens, en face d'un possesseur avéré mais récalcitrant,
le demandeur obtiendra satisfaction en dehors d'une rei vindi-

calio impossible à organiser? Il est évident que si nous ne nous

sommes pas trompés sur le judicium de la rei vindicalio, ces

moyens doivent exister. Or, ils existent 1.

Dans les actions réelles, le caractère conventionnel de la litis

conteslatio ne comporte pas les mêmes atténuations que dans

les actions personnelles. Dans celles-ci le concours du défen-

deur à l'organisation de l'instance peut être obtenu par la

pression exercée par le magistrat, par la menace de la ductio

ou de la missio in bona. Au contraire, nul n'est tenu de dé-

fendre malgré lui à l'action réelle. In rem actionem pati non

compellimur'-. Invitas nemo rem cogilur defendere 3. Celui qui
ne veut pas défendre à la revendication n'est pas exposé aux

moyens de contrainte qui fonctionnent en matière personnelle,
mais il perd la possession qui est transportée au demandeur.

Si la chose revendiquée est un immeuble, le demandeur qui
est en état de prouver que l'appelé possède ou a abandonné

la possession par dol, obtient le transfert de celle possession
à son profit par l'interdit quemfundum. S'agit-il d'un meuble,
à la place de, l'interdit quem j'undum inapplicable, intervient

un duci ou J'erri jubere du préteur 4, c'est-à-dire que le deman-

deur est autorisé à emmener ou à emporter l'objet. Il en

est ainsi du moins si le meuble est présent in jure. Si l'appelé
ne veut pas produire la chose ou nie en être possesseur, le

demandeur intente contre lui l'action ad exhibendum, action

personnelle à laquelle l'appelé doit défendre sous peine de

t. Sur ces moyens l'article précité de XI. Lenel a jeté une vive lumière, p. 51S el s.

2. Purins Anlliianus. D.. 0, 1, de r. v.. 80.

3. Ulpien, D., 50, 17, de il. reg. jitr., 150, pr. Wlassak. ZSS (BA ), XXV (1904), p. 132

et s., cl Lenel, p. 518.

4. V. Ulpien, 1, ad éd., D., 2, 3, si quisj. die., 1, 1, el Lenel, p. 519.
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s'exposer à la ductio ou à la missio in bona. Pour triompher
sur cette action ad exhibendum, le demandeur devait prouver
« ce qu'il aurait eu à établir sur l'interdit quem J'undum : que
le défendeur possédait la chose ou en avait abandonné la pos-
session par dol, et que lui, demandeur, voulait la revendiquer,
mais ne pouvait le faire à cause du refus du défendeur 1. » La

preuve faite, le résultat de cette action arbitraire était que le

défendeur encourait la condamnation à une somme égale à l'in-

térêt que présentait la chose, pour le propriétaire, à moins qu'il
ne préférât produire la chose. Faisait-il cette exhibition, elle

était suivie du duciferrive jubere du préteur, si toutefois le dé-

fendeur à l'action ad exhibendum ne se décidait pas enfin à dé-

fendre à la rei vindicalio. Ces rapports de l'action ad exhiben-

dum et de la rei vindicalio ont élé établis de la manière la plus
nelle par M. Lenel et l'ont amené à celle conclusion, à laquelle
nous a conduits direclement l'examen des termes de la formule

de la rei vindicalio : le judicium, tel cpi'il est proposé par le de-

mandeur à l'acceptation ou au refus de l'adversaire dans la

revendication, ne comporte pas à la charge du demandeur la

preuve de la possession du défendeur 2.

II

Le demandeur en revendication n'a pas à prouver injudicio
la possession du défendeur. Est-ce à dire qu'il ne soit d'aucune

importance pour l'issue de l'affaire cpie le défendeur possède ou

non à un moment quelconque du procès, au moment de la

lilis conteslatio ou au moment du jugement? Le fait de la non-

possession n'est-il en aucun cas pris en considération?

Logiquement et à priori, la possession du défendeur ne doit

pas avoir d'autre effet que de lui permetlre, si elle existe au

moment de la sentence, d'échapper, en obéissant à l'ordre de

restituer, à la condamnation pécuniaire, qui est encourue dès

]. Lenel, p. 520.

2. Lenel, p. 530 : der Klilger also brauchl, wenn es eininal zur r. v. gekomnieu

isl, niemals den Bcsilz des Pcklagten zu beweisen.
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lors que Vintentio est vérifiée. Le fait de n'être pas possesseur
au moment de la litis conteslatio auquel doit en principe se

reporter le juge, ou depuis ce moment, allégué et, établi par le

défendeur, ne doit pas l'empêcher d'encourir la condamnalion.

Le défendeur a accepté, en liant le procès, d'être condamné —

à moins qu'il ne restitue, — si la propriété du demandeur est

prouvée, d'èlre absous au cas contraire : la preuve étant faite du

droit du demandeur, la condition de la condamnation étant

accomplie, il doit subir la conséquence expressément prévue de

son engagement; s'il ne possédait pas au moment, de la litis

conteslatio, il ne devait pas concourir à l'organisation de l'in-

stance; si, n'étant pas en état de restituer au moment de la sen-

tence, il ne peut obéir à Varbilratus du juge, il peut du moins

et il devra payer la somme de la condamnation.

Cependant l'on semble admettre unanimement que la con-

damnation du défendeur est subordonnée en principe à une

condition de possession.
Pour M. Lenel lui-même, croire « que le défendeur, qu'il ait

ou non possédé au moment de la lilis conteslatio, était traité, en

vertu de la défense qu'il a entreprise, comme s'il avait alors

possédé, serait une erreur. D'après la conception romaine, la

revendication était dirigée non pas in personam, mais contre la

choso, in rem; la personne du défendeur ne vient en considé-

ration cpie comme defensor rei : et si, fût-ce seulement in ju-
dicio, il fournissait la preuve qu'il n'avait pas la chose et ne

pouvait pas par conséquent la resliluer, la revendication était

par là montrée comme un coup dans le vide, et on en venait à

l'absolution 1. »

Supposé epre telle ait été la conception romaine, elle nous

paraîtrait peu rationnelle. Le fait que l'action réelle est dirigée
contre la chose, in rem, explique fort bien que le demandeur

n'ait pas un unique adversaire possible, désigné d'avance,

comme dans les actions personnelles, mais qu'il puisse s'adres-

ser à quiconque possède la chose. C'est bien à cause de la chose

qu'il attaque celui qu'il croit en état de resliluer. Mais une fois

1. Lenel, p. 530.
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que celui-ci s'est constitué défendeur, à cause de la chose dont il

s'est à tort ou à raison reconnu par là même possesseur, pourquoi
le faire échapper aux conséquences de la formule qu'il a accep-
tée? C'est la prétention à la chose et l'aveu de la posséder qui dé-

terminent les adversaires; mais quand, d'un commun accord,
ils se sonl engagés, lors de la lilis conteslatio, dans un débat

précisé par la formule, il ne reste plus, logiquement, qu'à la

leur appliquer 1.

Quelque solution que l'on doive prévoir, c'est celle que
donnent les textes qu'il importe surtout de connaître. Ils

montrent, nous devons d'abord le conslaler. qu'il pouvait
être question in judicio de la possession du défendeur-. C'est

donc qu'elle pouvait être requise pour la condamnation. Nous

devrons rechercher si elle était exigée en principe, dans tous les

cas et d'après tous les jurisconsultes, ou seulement d'après cer-

tains prudents, dans des cas déterminés et par exception au

principe que le fait de la possession est indifférent, étant

étranger à Yintentio.

Quatre hypothèses sont à examiner :

le défendeur possède au moment de la litis conteslatio et au

moment du jugement;
le défendeur, qui possédait au moment de la litis conteslatio,

ne possède plus au moment de la sentence ;

le défendeur ne possède pas au moment de la litis conteslatio,
mais il possède au moment du jugement;

le défendeur ne possède ni au moment de la litis conteslatio

ni au moment de la sentence.

Première hypothèse : le défendeur possède au moment de la

litis conteslatio el au moment du jugement. Cette hypothèse ne

doit pas nous retenir. C'est la situation normale, mais la ques-
tion de la nécessité, pour la condamnation, de la possession du

défendeur ne s'y pose pas, puisque le demandeur n'a jamais à

1. C'est également comme defensor rei que le défendeur a fourni la caution jndicu-
tum solvi. On ne voit pus de raison pour qu'il soit moins tenu, lorsqu'il ne possède

pas, par l'engagement qui résulte de la lilis conteslatio, qu'en vertu de la caution.

2. V. par exemple Paul, D., G, 1, 27, 1, lexLe que nous expliquerons. V. aussi

Marcien, D., 20, 1, 10, 3. Cpr. Lenel, p. 531.
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prouver la possession de son adversaire, et que le défendeur,

on le suppose, ne peut arguer de sa non-possession. Le droit de

propriété du demandeur étant établi, à défaut de la restitution

qu'il dépend du défendeur de faire, intervient, la condamnation,

dont le montant, comme on sait, est déterminé parle demandeur

sous la foi du serment 1.

Deuxième hypothèse : le défendeur, qui possédait au moment

de la litis conteslatio, ne possède pas au moment du jugement.
Suivant Proculus, ce défendeur devait être condamné, la chose

eùt-elle péri sans son dol, sans sa faute même, par cas fortuit.

Cassius, à la vérité, était d'avis contraire. C'esl ce, que nous

apprend Paul :

Paul., 20 ad éd., D., ,i, 3, de hered. pet., U), pr. Illud

quoque quod iu oralione divi Hadriani est, ut post

acccplum judicium ici aclori praestelur, quod habi-

turus esset, si eo tempore quo petit reslilula esset

heredilas, interdirai durum est. quid enim, si post
litem conteslatam mancipia aut jumenla aut pecora

deperierint? damnari debebit secundum verba ora-

lionis, quia poluit pelilor reslilula heredilate dis-

traxisse ea. et hoc juslum esse in specialibus peli-
tionibus Proculo place!, : Cassius contra sensit. in

praedonis persona Proculus reetc existimal, inbonae

fidei possessoribus Cassius. nec enim débet possessor
aut mortalitatempraestare, autpropter melum hujus

periculi temere indefensum jus suum relinquere.
C'est la solulion logique que nous trouvons admise par Pro-

culus : Yintenlio étant vérifiée, le défendeur, qui ne peut restituer,

est condamné. Le simple jeu de la formule produit dans la

rei vindicatio, pour Proculus, l'effet que l'on fera résulter plus
tard dans la pétilion d'hérédité des termes du sénalus-consulle

Juventien. Nul doule que ce n'ait été la solution primitive et

dure, celle à laquelle on a apporté, de très bonne heure à la

vérité, des adoucissements équitables. Cassius reculait devant

sa rigueur et préférait absoudre, n'examinant peut-être que le

1. V. Girard, Manuel-', p. 340.
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cas de perte fortuite. Paul adopte la distinction bien connue,

qui avait prévalu, entre le possesseur de mauvaise foi, qui sera

condamné, même si la chose a péri par cas fortuit, et le pos-
sesseur de bonne foi, qui sera absous si la restitution de la
chose lui est devenue impossible sans aucun fait qui lui soit.

imputable 1. C'est la solution qu'il donne encore, D., (i, J, de

r.v., 27, 1 :

quod si litis eonleslalionis tempore possedil, cum
aulem res judicafur sine dolo malo amisit possessio-
nein, absolvendus est possessor.

Il se place ici dans l'hypothèse où le défendeur a perdu la pos-
session sans qu'il y ait eu dol de sa part, et faut-il ajouter, sans

qu'il y ait eu faute 2. La distinction entre la perte de la chose
sans dol ni faute du défendeur, qui cause l'absolution, et la

perte par dol qui n'empêche pas la condamnation, est un tempé-
rament à l'application rigoureuse de la formule, favorisée sans
doute par Yarbilratas du juge, que des considérations d'équité
ont fait admettre très tôt. Paul l'avait trouvée chez Alfenus. des

digesla de qui il avait fait un abrégé
3 :

Paul., 3 epitomarum AlJ'eni dig., D., G, 1, der. v., 58.

A quo servus pelebatur et ejusdem servi nomine cum

eo furti agebatur, quaerebat, si ulroque judicio con-

demnatus esset, quid se facere oporteret... respondit...
si prius de furto judicium factum esset et hominem

noxae dedisset, deinde de ipso homine secundum

pelilorum judicium factum esset, non debcre ob

eam rem judicem, quod hominem non traderet,
litem aestimare, quoniam nihil ejus culpa neque dolo

contigisset, quo minus hominem traderet.

Ulpien, en nous apprenant que celte opinion suivant laquelle
le défendeur était absous en cas de perte fortuite de la chose,
était adoptée par la plupart des jurisconsultes, plerique, nous

1. V. Pellat, p. 173, 174; Cuq, Institutions, 2, p. 260 et n. 5; Parlsch, p. 20, n. 1.

2. V. Pellat, p. 22S. Cf. O., 0, 1, 21 ; 36, 1, 03. V. aussi Gaius, D., 44, 2, 17.

3. Et vraisemblablement aussi chez Trebatius, V. Paul, 21 ad éd., D., 0, 1, 33. V.

Cuq, Institutions, 2, p. 759, n. 1.
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indique par là même que d'autres gardaient la solution procu-

lienne 1 :

Ulp.. 1G ad éd., D.. G, 1, de r. v., Il), 3. Si servus pelilus

vel animal aliud demortuunr sit sine dolo malo et

culpa possessoris, prelium non esse praeslanduin

plericpie aiunt : sed est vérins, si forte distraclurus

erat petitor si accepisset, moram passo debcre praes-

tari : nam si ei restituisset, dislraxisset et prelium

esset lucratus.

Ulpien lui-même ne semble pas avoir accepté sans restrictions

et d'une façon ferme la doctrine dominante. Dans la dernière

phrase, sans doute, il suppose que le défendeur était en de-

meure, c'est-à-dire coupable d'une résistance dolosive, puisque

suivant le principe formulé par Julien 2,

qui sine dolo malo ad judicium provocat, non videtur

moram lacère ;

mais ailleurs (D., 5, 3, de her. pet., 25, 7) il affirme que tout pos-

sesseur devient de mauvaise foi par la litis conteslatio : il en

résulterait que le défendeur à la rei vindicalio serait, condamné

si la chose a péri après la litis conteslatio, même par cas fortuit 3.

Troisième hypothèse : le défendeur, qui ne possédait pas

au moment de la litis conteslatio, possède au moment de la

sentence.

D'après le témoignage d'Ulpien et de Paul, tel qu'il nous est.

parvenu, l'opinion de Proculus et de Pegasus, qui avait élé

adoptée, était encore que le défendeur encourait la condam-

nation.

Ulpian., 2!) ad éd., D., 15, 1, depec, 30, pr. Quaesilum

est, an leneat actio de peculio, eliamsi nihil sit in

peculio cum ageretur, si modo sit rei judicatae tem-

pore. Proculus et Pegasus nihilo minus teneri aiunt :

intenditur enim recte, eliamsi nihil sit in peculio.

1. Nous ne pensons pas du reste que les jurisconsultes qui, à la lin de l'époque

classique, admettaient la solution de Proculus, le fissent par application rigoureuse de

la formule ; ils devaient être plutôt déterminés par des motifs analogues à ceux

qu'indique Ulpien, D., 5, 3, 23, 7.

2. 17 dig., D., 50, 17, de d. reg. j., 03.

3. V. Girard, Manuel 1, p. 345, n. 2.
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idem et circa ad exhibendum et in rem actionem

placuit, quae sententia et a nobis probanda est.

Paul., 21 ad éd., T)., G. I, der. Y., 27, 1.Possidereaulem

aliquis débet utique et litis contestatae tempore et

quo res judicatur. quod si lilis contestalionis tempore

possedit, cum autem res judicatur sine dolo malo

amisit possessionem, absolvendus est possessor. item

si litis contestatae tempore non possedit, quo autem

judicatur possidet, probanda est Proculi sententia, ut

omnimodo condemnelur : ergo et fructuum nomine

ex quo coepit possidere damnabitur.

Il est possible que la dernière phrase du passage attribué à

Ulpien ne nous présente qu'en raccourci des doctrines exposées
avec plus de détail par le jurisconsulte 1. Quant au texte emprunté
à Paul, il a été certainement remanié. On a fait remarquer avec

raison que Paul ne peut pas l'avoir écrit tel qu'il nous a été

transmis. La première proposition y est contredite par la troi-

sième; Paul aurait posé la règle : pas de condamnation, si le

défendeur ne possède pas el au temps de la litis conteslatio

et au temps du jugement, puis quand il examinerait l'hypothèse
où le défendeur ne possède qu'au temps du jugement, il conclu-

rait pourtant à la condamnation! Cette décision est aussi très

mal liée à la précédente : aux termes de celle-ci le défendeur

qui ne possède qu'au moment de la litis conteslatio doit être

absous et le texte poursuit : de même, item, ce cpri fait prévoir
la même solution; or, il donne la solution contraire 2. Néanmoins

les renseignements relatifs aux solutions données par Proculus

et Pegasus dans chaque cas particulier n'ont pas été contestés

et ne sont en effet pas suspects : outre qu'ils sont concordants

dans les deux passages extraits de Paul et d'Ulpien, et qu'ils
concordent aussi avec, ce que nous a déjà appris Paul (D., o, 3,

M,pr.), ils nous font connaître des opinions très vraisemblables,

et, on peut expliquer assez bien l'incohérence du fragment tiré

1. N. en ce sens Erman, p. 222, n. 1. Celle phrase nous semble peu élégante; on y

peut remarquer l'accumulation singulière de cinq conjonctions el prépositions en

dix mots.

2. V. Pellat, p. 229; Parlsch, p. 20, n, 1 ; Lenel, p. 531.
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ùe Paul. Les compilateurs y ont résumé maladroitement une

exposition de controverses. Nous savons par Paul (D., .">,3, de

lier, pet., 40, pr,) que, sur le cas où le défendeur possédait au

moment de la litis contestaiio mais a perdu la possession au

moment de la sentence, il y avait dissentiment entre Proeulus,

qui condamnait, etCassius, qui tenait pour l'absolution. Paul, qui

pour cette hypothèse adopte l'avis de Gassius, admet au con-

traire l'opinion de Proeulus pour le cas que nous examinons

maintenant : si le défendeur qui ne possède pas au moment de

la litis contestatio, possède au moment de la sentence, il doit

être condamné. Dans noire texte, les compilateurs ont pour leur

première hypothèse supprimé la mention de l'opinion proeu-
lienne que Paul rejetait, et l'ont malencontreusement remplacée

par le mot item. Devons-nous penser qu'ils ont de môme, pour
l'autre hypothèse, passé sous silence une opinion, sabinienne

sans doute, contraire à l'opinion de Proeulus adoptée par Paul?

Oui, d'après de nombreux commentateurs 1. Il y aurait de cette

suppression un indice dans la façon dont la condamnation pro-
noncée en vertu d'une possession acquise entre la litis contestatio

et le jugement nous est présentée comme une thèse de Proeulus

par Paul, de Proeulus et de Pegasus, par Ulpicn, peut-être aussi

dans le mot omnimodo qui se référerait à une distinction

qu'auraient admise d'autres jurisconsultes et que Proeulus

repousse. L'exigence, pour la condamnation, delà possession du

défendeur à la revendication au moment de la litis contestatio

et au moment de la sentence, ne serait pour M. Erman qu'un
des aspects de la doctrine sabinienne suivant laquelle toutes les

conditions de la-condamnation devraient être remplies ut roque

tempore. A vrai dire, aucun texte ne fait connaître celte prétendue
doctrine sabinienne, et, en ce qui concerne la possession du

défendeur à la rei vindicatio, on n'aperçoit aucun fondement de

cette double exigence. On saisit facilement le motif d'équité

]. Kcller, Litis contestatio, 1 22, Savigny, System, %263, n. G, (t. VI, p. 75), Pcllat,

p. 229, penchent à croire que la citation d'une opinion contraire à celle de Proeulus

a été supprimée par les compilateurs. M. Erman, quelque peu hésitant, p. 224, 22(i,

et M. Partsch, plus aiïirmatif, p. 26, n. 1, retrouvent ici le conflit de doctrines entre

Sahiniens et Proculiens signalé par M. Erman, p 218-220.
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qui a poussé les Sabiniens à faire absoudre le défendeur qui a
cessé de posséder, sans qu'il y ait eu de sa faute, au moment
du jugement; Paul nous l'a indiqué (D., 5, 3, 40, pr.) :

nec enim débet possessor aut mortalitatem praestare
aut propter metum lmjus periculi lemere indefensum

jus suum relinquere.
Mais si les Sabiniens avaient professé, ce qu'aucun texte n'in-

dique, que le défendeur qui ne possède pas au moment de la
litis contestatio, doit être absous bien qu'il possède au moment

de la sentence, leur doctrine aurait été sur ce point contraire à

l'équité comme à la logique du système formulaire : s'il est

logique que celui qui a accepté d'avance une condamnation

subordonnée à la preuve du droit de l'adversaire, cette preuve
étant fournie, encoure la condamnation, il est équitable que,

possédant au moment de la sentence, il soit condamné envers le

propriétaire à qui il refuse la restitution qu'il dépend de lui de

faire. Il est sans doute difficile de deviner ce que contenait exac-

tement le texte de Paul avant le remaniement important qu'il a

subi; il est permis toutefois de conjecturer qu'après avoir, sur

l'hypothèse du possesseur au moment de la litis contestatio

qui a perdu sans dol ni faute la possession au moment du

jugement, signalé les deux doctrines opposées, et préféré la

doctrine sabinienne à celle de Proeulus, qui condamnait toujours
avec une impitoyable logique dès lors que Yintenlio était vérifiée,
Paul ajoutait simplement : au cas de non-possession au moment

de la litis contestatio et de possession au moment du jugement,
la formule de Proeulus, toujours condamnée, trouve son appli-
cation.

Quoi qu'il en soit, combattue ou non, la solution de Proeulus

et de Pegasus s'est imposée, comme nous l'apprennent Paul et

Ulpien.

Quatrième hj-polhèse : le défendeur ne possède ni au moment

de la litis contestatio, ni au moment du jugement.
C'est l'hypothèse à laquelle on pense le plus souvent quand on

traite de celui qui liii se oblnlit, à cause du cas classique, prévu

par Gaius (D., 4, 3, 3!),) du défendeur qui s'offre au procès pour

permettre d'usueaper à un tiers, auquel la possession devra donc
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être restée. Cette fraude, au premier abord singulière, s'explique

chez celui qui, de bonne ou de mauvaise foi, a vendu et livré la

chose d'autrui, puis, devant la revendication imminente du pro-

priétaire, pour empêcher le trouble et l'éviction de l'acheteur

et pour éviter le recours en garantie qui en résulterait, attire

sur soi le procès, gagnant ainsi le temps nécessaire à l'usucapion

de l'acheteur. Le dol qui consiste à desinere possidere ante

litem cojitestatam, en vendant un bien au moment où l'on se

sait exposé à la rei vindicatio, doit être suivi, pour être utile

à son auteur, d'une liti sui oblatio, sans laquelle le vendeur ne

saurait garder le prix, et sans laquelle aussi la propriétaire

n'éprouverait pas de préjudice. C'est par ce double dol, dolo

desinere possidere, se liti offerre, que s'explique un passage de

Julien, qui cependant ne mentionne que l'abandon de la pos-

session 1.

1. Julian., 55 dig., D., 6, 1, de r. v., 52. Cum aulem fundi possessor ante litem con-

lestatam dùlo malo fundum possidere desiil, lieredes ejus in rem quidem actionem

suscipere cogendi non sunt, sed in fnctnm aclio adversus eos reddi dehehil, per

qnam restiluere cogantur, quanlo locupleles ex ea re fncli fuerunl. Le possesseur

d'un fonds, se voyant menacé d'une rei vindicatio, se défait de la possession, par

exemple en vendant le fonds, s'offre à la revendication et, meurt : ses héritiers ne

seront pas tenus de la même action que lui, mais seulement d'une action in faclnm

dans la mesure de leur enrichissement. Si le défunt était tenu, ce n'est pas pour

avoir abandonné par dol la possession, mais pour s'être offert au procès. C'est seu-

lement en elfetparce que le tiers acquéreur a pu achever l'usucapion sans être trou-

blé, grâce à la sui liti oblatio du vendeur, que le propriétaire perd sa chose, qu'il

aurait, sans Yohlatio, revendiquée sans doute contre l'acheteur, et que le vendeur,

n'ayant pas à garantir son ayant cause contre l'éviction, garde le prix. Ce n'est

donc pas l'abandon de la possession, mais le fait de s'être offert à la revendication,

qui a causé le dommage et l'enrichissement. L'abandon de la possession n'est sans

doute mentionné par Julien que pour expliquer que les héritiers soient tenus dans la

mesure de leur enrichissement par l'action in faclum : ils n'ont pu être enrichis que

si leur auteur a eu la possession et a tiré profit de l'abandon qu'il en a fait, par une

venle, avant de se liti offerre. V. Siber, p. 12 et s. ; Beseler, p. 27 et noie: Lenel, p. 536.

C'est à tort que Kûbler, ZSS \R.\), XXIX, 190S, p. 4S8, pense que la litis contestatio

n'avait pas eu lieu avec le défunt. MM. Siber, Beseler et Lenel tiennent avec raison le

contraire pour vraisemblable. Ante litem eonlestalam, comme le remarque M. Lenel,

n'est pas fout à fait l'équivalent de lite non conleslata, et peut très bien vouloir

dire : avant la litis contestatio que le défendeur a l'aile, bien qu'il ne possédât pas.

A la vérité, il sufiit pour expliquer le passage, comme on verra, que le défunt avant

de mourir ait fourni la caution de procédure, car c'est en vertu de cette caution

que, d'après Julien, il serait tenu de son dol. Mais il estpeu vraisemblable, comme

l'observe M. Beseler, que le jurisconsulte se soif placé dans l'hypothèse où la mort

survient entre la caution judicalum solvieX la litis contestatio. Nous avons donc ici

un cas où le défendeur se liti oblulil.
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Il importe de remarquer que la fraude qui consiste à s'offrir

au procès, n'est concevable même qu'autant que la revendication

doit aboutir à l'absolution du défendeur, fondée sur ce qu'il ne

possède pas. L'habileté — du reste bien problématique, à cause

de la clausula de dolo de la caution judicalum solvi, qu'il doit

fournir — de ce plaideur malhonnête, consiste à s'exposer à un

procès où il devra être absous, en vue d'un avantage tel que

celui d'éviter un procès, comme un recours en garantie, où il

serait condamné.

Aussi bien tous les interprètes du droit romain s'accordent-ils

aujourd'hui à reconnaître que le défendeur à la revendication

qui n'est pas en état de restituer, doit être absous en principe

sur cette action. C'est à titre exceptionnel, comme, Jictus posses-

sor, à raison de sa fraude, que celui qui s'offre de mauvaise foi

à la rei vindicatio sans posséder, a pu être condamné sur cette

action. Il y a eu là un progrès qu'il faut rattacher, suivant les

uns, au sénatus-consulte Juvenlien de l'an 129 sur la pétition

d'hérédité1,suivant les autres à la clausula de dolo de la cautionj'u-

dicatum solvi 2.Pour Demelius • notamment', les jurisconsultes anté-

rieurs àMarcellus, Sabinus,Celsus, Gaius, décidaient que celui qui

se liti obtalit était absous sur l'action réelle et qu'il n'était atteint

que par une action ex slipulalu née de la clausula de dolo de la

caution judicatum solvi. C'est Marccllus, suivi par les juriscon-

sultes plus récents, par Ulpien et par Paul notamment, qui au-

rait admis le premier que ce défendeur serait condamné sur la

rei vindicatio, (omnem, qui se offert petitioni quasi possidentem

teneri), sans doute pour mettre comme montant de la condam-

nation, à la place dnquajiti actoris inlerfait non decipi, difficile

à apprécier, obtenu par Yactio ex stipulatuAe quanti ea res erit

de la rei vindicatio, c'est-à-dire la valeur de la chose déterminée

parle serment du demandeur'. Mais, tout récemment, M.Beseler

a affirmé et M. Lenel, montré que ce progrès n'est venu ni de

•1. Gluck, Comment., VII, p. 524, n. 84; Leist, bon. ]>oss., I, p. 3!)'i.

2. Bethmann-IIolhveg, liôm. Cieilproc, II. § 91, n. 38; Accarias, Précis de droit

romain, 4e édit., II, p. S'2~.

3. Exliibilionsp/lichl, p. 191 et s.

4. Demelius, p. 195.
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Marcellus, ni d'Ulpien, ni de Paul, mais de Justinien, qui ici en-

core a innové par voie d'interpolation 1. Nous croyons qu'en fait

pour Sabinus et pour Gaius, comme l'a établi Demelius, sinon

pour Celsus dont on ne peut à notre sens invoquer en la ma-

tière le témoignage, pour Julien aussi sans doute, celui qui se

liti obtulit n'était pas condamné sur la revendication et ne

pouvait être atteint qu'en vertu de la caution judicatum solvi.

Nous croyons aussi, avec M. Beseler et M. Lenel, que la doc-

trine de ces jurisconsultes était encore celle de Marcellus, d'Ul-

pien et de Paul, dont Justinien a interpolé les fragments.
Le texte qui sert de point de départ à la démonstration est de

Gaius, 27 ad ed.prov., D., 4, 3, de dolo malo, 39.

Si te Titio obtuleris de ea re quam non possidebas in

hoc ut alius usucapiat, et judicatum solvi satisdede-

ris : quamvis absolutus sis, de dolo malo tamen tene-

beris : etita Sabino placet,
Incontestablement le sens naturel de ce texte est le suivant :

un défendeur s'est offert au procès en revendication, quoique ne

possédant pas, pour permettre à un tiers d'usucaper, et il a, en

conséquence, fourni la satisdatio judicalum solvi; il sera absous

sur la rei vindicatio, mais il est tenu par suite de la clausula de

dolo de la caution judicatum solvi : telle était l'opinion de Sabi-

nus-.

C'est d'un passage où Gaius traitait de la caution judicatum
solvi que ce fragment est tiré (Lenel, Pal., 364), et, comme le

remarque Demeliuss, la manière dont est mise en relief la caution

fournie, montre bien que, dans la pensée de Sabinus et de Gaius,
ce qu'il faut entendre par de dolo malo teneberis, c'est l'obliga-
tion née de la clausula de dolo de la caution.

Le texte n'est pas suspect d'interpolation, caria solution qu'il

donne, l'absolution du défendeur sur la rei vindicatio, est con-

traire à celle de la compilation; elle a dû être oubliée au titre

1. Beseler, p. 28, n. ; Lenel, p. 532-534. En ce sens Girard, Manuel'', p. 342, n. 1.

2. Les Basiliques ne sont d'aucun secours pour l'interprétation de ce fragment. On

l'y trouve simplement traduit (X, 3-XXXIX, Ileiinbach, I, p. 503), sans scholies

anciennes ni récentes.

3. P. 192.
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de dolo malo (4, 3), composé sans doute avant que les compila-
teurs aient adopté la solution qui apparaît pour la première fois,

en matière de pétition d'hérédité, au titre de hereditatis peti-
tione (3, 3), dans un fragment interpolé de Celsus, fg. 45, avant

de figurer au titre de rei vindicatione (6, 1), en matière de re-

vendication. Pour donner à notre texte un sens concordant

avec la solution adoptée par la compilation (le défendeur tenu

de la rei vindicatio à cause de la liti sui oblatio, comme le se-

rait un possesseur), il faut supposer que le demandeur en reven-

dication a négligé de faire valoir le moyen tiré de ce que l'ad-

versaire s'est offert au procès, ce qui eut assuré la condamna-

tion. C'est une explication désespérée que celle de Cujas, sui-

vant qui le défendeur n'aurait pas dû être absous, mais l'a été

par faveur ou corruption du juge, gratta aut sordibus judicis-.
Il est difficile d'imaginer avec Schirmer, que le demandeur s'est

tourné contre le véritable possesseur qu'il a fait condamner, car

même après avoir obtenu un jugement qui lui donne gain de

cause contre le Jictus possessor, rien ne l'empêche d'intenter

ensuite l'action contre le possesseur véritable 0. Le fragment de

Gains enfin est à fortiori inconciliable avec l'idée suivant la-

quelle le défendeur qui s'est offert serait condamné sur la rei

vindicatio, qu'il ait ou non la possession. L'on ne saurait penser
à une absolution fondée simplement sur ce que le droit de pro-

priété du demandeur n'a pas été vérifié; car comment le de-

mandeur, s'il n'a pas été reconnu propriétaire, obtiendrait-il la

condamnation de son adversaire pour dol? Le dol du défen-

deur, même certain, ne pourrait servir de base à une action,

faute pour le demandeur non-propriétaire d'avoir eu intérêt à

n'être pas trompé'.

1. V. Lenel, p. 532.

2. Cnjacii opéra, Venise et Modène, 1758-1783, 13 vol., t. VII, p. 214.

3. En ce sens, Demelius, p. 193.

4. Les mots quamvis absolutus sis ne peuvent signifier non plus, comme le vou-

drait Welzell, \indicalionsproccss, (1845), p. 213 : quoique tu sois déjà absous au

sujet de ton dol dans le procès sur la propriété, malgré la cautio'J. s , puisqu'on

pareil cas Yexceplio rei judicatae s'opposerait à l'action de dol que Welzell croit

désignée par de dolo teneberis. C'est ce que remarquent Schirmer, Jndicialstipul.,

p. 165, et Demelius, p. 192.

uisTOïiOE junntioim. — Il If'
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L'opinion de Sabinus, que devait adopter Gains 1, et qui fut

sans doute celle de Julien 2, fut-elle aussi celle de Celsus? Pour

lui aussi, suivant Demelius et M. Lenel, notre défendeur n'était

atteint qu'en vertu de la clausula de dolo. Cela résulterait d'un

fragment du jurisconsulte fortement interpolé, que vise évi-

demment un passage d'Ulpien qu'il faut en rapprocher.
Celsus, 4 dig., D., 5, 3, de lier.pet., 45. [Pal., 27). Qui

se liti oblulit. eu m rem non possiderct, [condemnatur,
nisi si evidentissimis probalionibus possit ostenderc

actorem abinilio litis scire eum non possidere :quippe
isto modo non est deceplus et qui se hereditalis peti-

1. Du passage de Gaius (D., 4. 3,39) qui vient d'être étudié, on peut rapprocher
un autre du même jurisconsulte :~ nd éd. proo.,D., 6, 1, de r. v., 36, pr. : quipelitorio

judieio ulilur, ne frustra experialur, requirere débet, an is en m (juo instituai actio-

nem, possessor sil [vel dolo desiil possidere]. Les derniers mots sont des compilateurs,
comme l'indique déjà l'emploi de l'indicatif desiit, après le subjonctif correct sil.

V. Siber, p. 14, pour les raisons de fond. Ce texte s'explique le plus naturellement si

Gaius a pensé, comme nous le croyons certain, que le demandeur ne peut triompher
dans la r. v. que d'un possesseur; cependant il n'esl pas décisif. Gaius a pu vouloir

dire, non pas que l'on n'arrivera pas à faire condamner un non-possesseur, mais

simplement qu'avec un non-possesseur on ne pourra même pas lier le procès: c'est

experiri frustra que s'attaquer à quelqu'un avec qui on ne peut insliluere aclionem

parce qu'il refuse de défendre à la r. v., et contre qui ni l'interdit quem fundum, ni

Yaclio ad exliibendumno pourraient réussir. De plus, même si Gains avait en vue le

résultat final de l'action, il a dû penser à l'hypothèse normale, celle où le défendeur

possède, et, s'exprimant de eo quod plerumqne fil, il a pu négliger le cas pratique-
ment fort rare de celui qui se liti olilulit. C'est ce qu'on peut dire aussi du passage
de ses Inst., IV, 51 : si rem nliquam a possidente noslram esse petamus, id est si in

rem agamus vel ad exhibendum....

2. Julien, dans un passage déjà cité p. [16], n. 1, (55 dig., D., 6, 1, de r. v., 52), sup-

pose qu'un défunt avait abandonné par dol la possession d'un fonds, et faut-il sous-en-

fendre, s'était ensuite ofl'ertàla rei vindicatio. Ses héritiers serontatteints dans lame-

sure de leur enrichissement au moyen d'une action in factum. De ce qu'aux fermes du

texte, heredes in rem aclionem suscipere cogendi non sunl, faut-il conclure que le

défunt lui-même aurait été atteint par l'action réelle? Ce n'était pas, vraisemblable-

ment, la pensée de Julien, pour qui sans doute le défunt n'aurait été tenu qu'en
vertu de la caution, et qui semble avoir écrit : ex clausula doli judicium suscipere

cogendi non sunl. (En ce sens Beseler, p. 27, n. 2. V. aussi Lenel, p. 536 et 537, à qui
les mois in rem aclionem suscipere cogendi non sunl sont suspects). Le passage de

Julien appartient en clieL à la théorie de la salisdalio p. p. I. e. v. ou de la salis-

dalio j. s., V. Pal., 725. Il est naturel aussi que ce soit l'action intentée en vertu de

la clausula doli qui soit, comme l'était Yaclio doli, donnée contre les héritiers seu-

lement jusqu'à concurrence de leur enrichissement. Enfin, il allait de soi pour im

jurisconsulte classique que les héritiers ne pouraienl in rem aclionem suscipere cogi,
au sens propre, par la menace de la duclio ou autrement, (Lenel, p. 537, n. 36),

puisque invilus nemo rem cogilur defendere (D., 50, 17, 156, pr.).
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tioni obtulit] ex doli clausula tenetur : aestimari sci-

licet oportebit, quanti ejus interfuit non dccipi.

Ulpian., 15 ad cd. D., 5, 3, de lier, pet., 13, 13... et vi-

dendum si non possidens oblulerit tamen se petitioni,
an leneatur. et Celsus libro quarto digestorum scribit

ex dolo cura teneri : dolo enim facere eum qui se

offert petitioni.
Le passage du quatrième livre des digesla de Celsus que cite

Ulpien ne peut être que celui qui forme le fg. 43 au Dig. (3, 3),

après avoir subi une forte interpolation que signale M. Lenel 1et

qu'indiquent les crochets. Grâce à elle, les compilateurs rap-

portent à la pétition d'hérédité la condamnation que Celsus ne

faisait encourir que sur Yactio ex slipulalu. Le remaniement du

fg. 45 est même plus étendu que ne l'indique M. Lenel et at-

teint la dernière phrase : après avoir écrit qui se liti obtulit eu m

rem non possideret, ex doli clausula tenetur, Celsus ne pouvait

ajouter aestimari scilicet oportebit quanti ejus interfuit non dc-

cipi, car ejus se rapporterait à l'auteur et non à la victime du dol.

Il est incontestable que le non-possesseur qui s'offre à la

pétition d'hérédité, n'est tenu, selon Celsus, qu'en vertu de la

clausula doli. Est-ce à dire que Celsus donnait la même solution

pour la rei vindicatio? Cela ne va pas de soi : si le Proculien

Celsus, suivant les tendances de son école, que nous avons déjà
constatées et qui nous apparaîtront plus nettement encore,

faisait de la formule une application rigoureuse, il devait

absoudre le défendeur à la pétition d'hérédité qui ne possède

pas, aux termes mêmes de la formule de celle action, qui

suppose dans le défendeur la qualité de possesseur pro lieredc

ou pro possessore-. La même interprétation étroite l'aurait au

contraire conduit à condamner le non-possesseur sur la rei. vin-

dicatio dont la formule ne tient aucun compte de la possession.
On ne peut conclure de la décision de Celsus relative à la péti-
tion d'hérédité à une solution semblable en matière de revendi-

cation, puisque la méthode en honneur dans sa secte conduisait

1. Pal., 27, et Lenel, p. 532.

2. Lenel, Ediclum-, p. 172-174.
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dans l'un et dans l'autre cas à des solutions différentes. En réalité

nous ne savons pas quelle était la solution de Celsus pour la

revendication ni même s'il en donnait une. Il y a même une

raison de penser qu'il n'en donnait pas, du moins qu'il ne con-

cluait pas, comme pour la pétition d'hérédité, à la condamnation

sur l'action ex stipulatu : c'est que Marcellus, se reportant à la

décision de Celsus relative à la pétition d'hérédité, et remar-

quant que le non-possesseur qui s'offre à défendre, non pas
seulement dans cette action mais dans toute action réelle, est

tenu de la clausula doli, fut considéré comme ayant étendu la

solution de Celsus.

Ulpian., 15 ad éd., D., 5, 3, de hered. pet., 13, 13. [Non
solum autem ab eo pcti heredilas potest, qui corpus
hereditarium possidet, sed et si nihil] 1. et videndum,
si non possidens obtulerit tamen se petitioni, an

tenealur. et Celsus libro quarto digeslorum scribit ex

dolo eum teneri : dolo enim facere en m qui se offert

petitioni. quam sententiam generaliter Marcellus

apud Julianum probat : omnem qui se offert petitioni,

quasi possidentem teneri.

Comme le suppose très justement M. Lenel 5, au lieu de quasi

possidentem, Ulpien a du écrire ex doli clausula. La généra-
lisation attribuée à Marcellus, et sur laquelle s'était mépris

Demelius, consistait à appliquer aux autres actions in rem la

solution donnée par Celsus pour la pétition d'hérédité. Elle n'a

pas consisté et elle ne pouvait pas consister à faire condamner

le défendeur sur l'action réelle : généraliser une solution, c'est

l'étendre à un cas voisin; ce n'est pas généraliser que de donner

une solution différente.

L'opinion de Marcellus est visée dans un fragment difficile

d'Ulpicn. que M. Lenel a très heureusement expliqué :

1. Celte phrase qui dans la compilation sert de transition de l'examen des cas

normaux d'application de la pétition d'hérédité (ceux du possessor pro herede et du

possessor pro possessore) aux cas exceplionncls admis sous Justinien (ceux des

ficlipossessores), ne peut pas avoir été écrite par Ulpien, pour qui, nous le verrons, les

prétendus ficti possessores sont atteints par l'aclion née de la clausula doli, mais

absous sur l'action réelle.

2. P. 533, n. 29.
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Ulpian., 70, ad éd., D., 6, 1, de r. v., 25. {Pal., 1549).
Is qui se obtulit rei defensioni sine causa cuni non

possideret nec dolo fecissel quo minus possideret, si
actor ignoret, non est absolvendus, ut Marcellus ait :

quae sentenlia vera est. sed hoc post litem conles-
tatam : celerum ante judicium acceptum non dccipit
actorem qui se negat possidere, cura vere non pos-
sideret : nec videlur se liti obtulisse qui diseessit.

« Le passage, chez Ulpien, appartient, ce qui est important,
à la théorie de l'interdit quem fandum, de l'interdit qui était
accordé quand l'appelé refusait de défendre régulièrement,
notamment refusait de fournir la cautio p. p. I. e. v. ou /. s. Non
est absolvendus, dans la compilation, ne peut que signifier : ne
doit pas être absous sur la revendication; mais chez Ulpien, cela

signifiait, comme le prouve la citation de Marcellus : ne doit pas
être absous sur l'action ex slipulatu née de la caution. C'est le seul

sens avec lequel s'accorde la suite du passage. Sed hoc post litem

conteslatam, cela veut dire : le défendeur n'est à condamner
en vertu de la clausula doli que quand, après avoir fourni la

caution, il a aussi effectivement fait litis contestatio. Quand, au

contraire, bien qu'il ait fourni la caution, il n'a point laissé les

choses en venir jusqu'à la litis contestatio, en se reconnaissant

encore à temps comme non-possesseur, il ne peut pas être

actionné en vertu de la clausula doli; car il a renseigné exacte-

ment le demandeur au moment décisif, et dans le simple fait de

fournir la caution il n'y a pas un liti se offerre, du moins si

celui qui l'a fournie diseessit [a lite) encore à temps'. » Observons

en outre que non est absolvendus ne peut signifier : sera con-

damné sur la rei vindicatio : car dans post litem conteslatam il

ne peut s'agir que de la litis contestatio de la revendication à

laquelle le défendeur s'est offert; or, cette litis contestatio et la

condamnation désignée par non est absolvendus ne peuvent pas

appartenir à une seule et même action : Ulpien n'aurait pas eu

la naïveté d'écrire que la condamnation ne peut intervenir dans

un procès que s'il a été lié par une litis eonfeslalio, et la litis

1. Lenel, p. 533 et 534.
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contestatio de laquelle le texte fait dépendre, suivant qu'elle a eu

lieu (sed hoc, post litem conteslatam) ou non, la condamnation

(non est absolvendus) ou l'absolution d'une action, est nécessai-

rement autre que la litis contestatio de cette action, qui intervient

toujours avant la sentence, quel que soit le sens de celle-ci.

Le texte montre que l'opinion de Marcellus était adoptée par

Ulpien. Elle l'était sans doute aussi par Paul. Le contraire ne

saurait résulter de

Paul., 21 ad éd., D., G, 1, de r. v., 27, pr. Sin autem

cum a ïilio petere vellem aliquis dixerit se possidere
et ideo se liti obtulit, et hoc ipsum in re agenda tes-

lalione probavero, omnimodo condemnandus est.

La fin du passage, à partir de et ideo a certainement été rema-

niée. M. Lenel relève fort justement la niaiserie de cl ideo,
l'incorrection du parfait obtulit. suivant le futur passé correct

dixerit, et le tribonianisme de la proposition incidente relative à

la preuve. Omnimodo', que nous pensons avoir appartenu au

texte original, dans l'état où ce texte se présente dans la compi-

lation, n'a pas de raison d'être, « Le fait même de l'interpolation
fait conjecturer que Paul a dit tout autre chose que ce que les

compilateurs lui font dire : il aura admis lui aussi que le défen-

deur n'était atteint que par la clausula doli". »

Des textes que nous venons d'examiner il résulte donc que
suivant l'opinion de Sabinus, de Julien, de Gaius, de Marcellus,

d'Ulpien et de Paul, celui qui se liti obtulit sans posséder ni

au moment de la litis contestatio ni au moment de la sentence,
doit être absous sur la rei vindicatio. C'est Justinien qui, en

interpolant ces textes, a décidé qu'il serait condamné « comme

un possesseur 3. »

Cette opinion devrait, nous semble-t-il, causer un étonnement

que nous sommes surpris de ne relever chez aucun commenta-

teur. C'est non pas à titre exceptionnel, par l'effet d'un progrès
du droit, grâce à des considérations d'équité ou par suite d'une

1. Sur diverses façons d'expliquer omnimodo V. Pellaf, p. 225 et n. 1.

2. Lenel, p. 534.

3. Quasi possidentem teneri. D., 5, 3, 13, 13.
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tendance à adopter des solutions uniformes et à multiplier les

moyens, que le défendeur qui s'est offert devrait être atteint par
l'action réelle, mais bien dès le début du système formulaire,

par l'effet normal de la litis contestatio faite sur une formule

qui ne subordonne la condamnation qu'à la preuve de la pro-

priété du demandeur. Comment des jurisconsultes classiques
ont-ils adopté une solution contraire à la logique et à l'équité et

inspiratrice de fraude : c'est parce qu'il compte être absous sur

le procès réel que le défendeur s'offre par dol à ce procès?
Celte solution a-t-clle été toujours celle de tous les juriscon-
sultes, ou ne trouverait-on pas trace de la solution contraire,

plus conforme à une interprétation régulière et rigoureuse de la

formule?

La manière même dont la solution est donnée (et ila Sabino

placet, D., 4, 3, 39; Celsus scribit., quant senlentiam Marcellus

probal, ])., 5, 3, 13, 13; ut Marcellus ait, I)., 0, 1, 25; cf. aussi

probanda est Proculi sententia, D., G, 1, 27, 1; Proeulus et Pega-
sus aiunl, D., 15, 1, 30, pr.), indique que nous sommes en pré-
sence d'une question disculée. C'est à Sabinus que fait remonter

la solution le Sabinien Gaius. Julien aussi était Sabinien. Nous

croyons qu'on ne peut invoquer en matière de revendication

l'opinion de Celsus. Dùt-on la joindre à celle de Sabinus, on se

souviendrait que, si Celsus a été à la tète de l'école proculienne,
« il n'y a pas trace dans ses écrits d'une hostilité quelconque
vis-à-vis de l'autre école : toutes les fois que Celsus cite Sabi-

nus, il approuve son opinion 1. » N'aurions-nous pas affaire à

une solution d'école, qui, après le moment où les jurisconsultes
ont cessé d'être divisés en Sabiniens et en Proculiens, aurait été

adoptée par Marcellus, et aussi par Paul et Ulpien, chez qui Jus-

tinien a le plus abondamment puisé? La solution contraire n'au-

rait-elle pas été donnée par les Proculiens? Il nous semble qu'il

y a en ce sens, outre des vraisemblances générales, certains

indices et peut-être même des preuves positives, qui subsistent

dans la compilation bien que ses auteurs aient presque toujours

1. P. Krueger, Histoire des sources du dr. romain (trad. Brissaud), 1S94, p. 222

et n. 2.
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supprimé ou abrégé les relations des controverses des deux

écoles 1.

On sait que les premiers chefs de l'école proculienne se

montraient beaucoup plus stricts que les Sabiniens dans l'inter-

prétation de la formule. Ils appliquaient en toute rigueur le

principe que le juge doit, suivant la logique du système formu-

laire, s'attacher aux termes mêmes de la formule, en se repor-
tant au moment de la litis contestatio. Ils « acceptaient comme

une fatalité les conséquences logiques des formules-. » L'm-

tentio était-elle vérifiée pour le temps de la litis contestatio, la

condamnation s'en suivait mécaniquement. C'est ainsi qu'à la

différence des Sabiniens auxquels omnia judicia esse absoluloria

placebat, ils ne reculaient pas devant la condamnation du défen-

deur, débiteur au moment de la litis contestatio, niais qui a

désintéressé le demandeur avant la sentence. Si pour les actions

de bonne foi ils admettaient la même solution que les Sabiniens,

c'est que, d'après la formule même, in ej asmodi j udiciis liberum

est ojjicium judicis (Gaius, IV, 114). Quant aux actions réelles,

le même § de Gaius nous apprend, malgré les lacunes du manus-

crit, que les Proculiens s'attachaient étroitement aux termes

de la formule pour les conséquences à en tirer : de in rem

aclionibus putant, quiaformulae verbis id ipsum exprimatur...,
et d'après l'ensemble du passage on peut conjecturer sûrement

qu'il y était dit que le défendeur qui, au moment de la litis con-

testatio, encourt la condamnation, n'y échappe par la restitution

opérée avant la sentence qu'en vertu de la clausula arbitraria,

quia formulae verbis id ipsum exprimatur.
— C'est ainsi que,

suivant Proeulus et Pegasus, le défendeur à une action depecnlio
devait être condamné dès lors qu'il était obligé au temps de la

1. V. P. Krueger, loc. cil., p. 197, n. 1, et les textes qu'il cite. « Dans la compi-
lation de Justinien, la plupart des controverses des deux écoles ont disparu complè-

tement, ou, si on les a conservées, on s'est contenté de signaler l'opinion qui a

triomphé. » V. aussi Erman, p. 222, n. 1, et les exemples qu'il donne de la suppres-
sion systématique de la mention des controverses (à la vérité, aux Inslifules), et de

l'abréviation des expositions de controverses : D., 7, 2, 1, comparé à Frug. Val.

75-78; D., 28, 1, 5, comparé à Gaius, I, 196. On pourrait aussi comparer G. /., 5, 60,
3 à Gaius, I, 196.

2. Erman, p. 224. Il n'est à la vérité question dans cette phrase, chez l'auteur, que
de Proeulus et de Pegasus.
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litis contestatio, malgré le manque de pécule à ce moment : in-

tenditur enim recte, eliamsi nihil sit inpeculio. D., 15, 1, ?>0,pr.
— Ainsi encore, d'après une solution de Neratius, lorsqu'une
action était intentée deux fois, il y avait eadem res et litis con-

sumptio si les conditions de Yinlenlio au moment de la litis con-

testatio, desquelles seules dépendait la condamnation ou l'abso-

lution, étaient les mêmes dans les deux procès, bien qu'en dehors

de ces conditions les circonstances eussent varié, bien que le dé-

fendeur à l'action réelle qui ne possédait pas lors de la première
lilis contestatio, possédât au moment de la seconde. D., 44,2,9. I 1.
— Ainsi enfin, avons-nous vu, Proeulus décidait, contrairement

à l'opinion cassienne, que le défendeur en revendication doit

être condamné, quoique la chose qu'il possédait ait péri depuis
la litis contestatio, même par cas fortuit. D., 5, 3, 40,pr.

Que des jurisconsultes aussi soucieux de déduire rigoureuse-
ment les conséquences logiques de la formule telle qu'elle était

acceptée par les parties au moment de la litis contestatio, aient

subordonné la condamnation du défendeur en revendication

à une condition de possession non exprimée da.nsYintentio, alors

même que la condamnation de celui qui s'offrait frauduleuse-

ment au procès était désirable en équité, cela doit sembler hau-

tement invraisemblable!

Qu'on se reporte maintenant à un passage déjà cité de Paul, 21

ad éd., J)., 6, 1, 27, 1.

Possidere autem aliquis débet ulique et litis contestalae

1. En ce sens Erman, p. 223. M. Erman qui a mis en relief « la controverse des

écoles sur l'importance de Yinlenlio », p. 221-226, écrit pourtant, p. 222 : « Il va sans

dire... que, même pour les Proculiens, la condamnation dans la revendication, dans

l'action ad exhibendum ou de peculio était impossible, si au moment du jugement,
le défendeur se trouvait sans possession ou sans pécule. » Il est remarquable que
M. Parfsch qui a relevé cette restriction de M. Erman et croit u que Proeulus est

allé jusqu'au bout des conséquences logiques de son système, » p. 26, n. 1, écrit

pourtant, p. 35, n, 1 de la p. 3i : « Le non-possesseur qui feint d'être possesseur,
et comme tel accomplit la litis contestatio, dans le procès en revendication, ne peut
être condamné au moyen de la formule pétiloirc selon la théorie primitive des juris-
consultes romains. Il est absous de l'action en revendication, D., 4, 3, 39, mais le

préjudice causé au demandeur par ce jeu frivole peut être réparé par une action
ex stipulait! basée sur la clause de dol de la satisdalio,.. ï>-, 5. 3, 13, 13: 45, eod,

(interpolé),.. D.,4, 3, 39, ou sur l'action de dol au cas où il n'y aurait pas eu caution..,

D., 6, 17, où la condamnation prononcée contre le dolo desinens possidere semble

résulter d'une action de dol. »
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tcmporc et quo res judicatur. quod si litis contesla-

tionis tempore possedit, cura autem res judicatur sine

dolo malo amisit possessionem, absolvendus est pos-

sessor. item si litis conteslatae tempore non possedit,

quo autem judicatur possidet, probanda est Proculi

sententia, ut omnimodo condemnctur : ergo et fruc-

tuum nomine ex quo coepit possidere damnabitur.

Ce texte, on l'a montré 1, a été remanié; l'exposition de con-

troverses que faisait Paul, a été écourtée. On peut cependant en

tirer ce renseignement qu'en ce qui concerne le défendeur qui ne

possède pas au moment de la litis contestatio, l'opinion de Pro-

eulus était ut omnimodo condemnctur. A la vérité, c'est pour le

cas particulier où le défendeur qui ne possédait pas au moment

de la litis contestatio possède au moment du jugement, que Patd

approuve la solution de Proeulus. Mais cette solution, adoptée

par Paul pour un cas particulier, semble avoir été chez Pro-

eulus plus générale. La même expression, omnimodo condem-

nandus, se trouve dans le pr. du même fg. 27, sans que

rien y justifie le mot omnimodo; elle pourrait bien avoir été

celle même dont se servait Proeulus, qui, dans tous les cas,

concluait à la condamnation du défendeur, qu'il possède ou non,

soit au moment de la litis contestatio, soit au moment de la

sentence, dès lors que Vintentio est vérifiée. C'est, à ce qu'il

semble, une sorte d'opposition symétrique des hypothèses,

qui, dans la compilation, fait seulement traiter le cas du défen-

deur qui litis conteslatae tempore non possedit, quo autem judi-

catur possidet, après celui du défendeur qui litis contestalionis

lempore possedit, cum autem res judicatur {amisit possessionem,

sans que soit examiné le cas où le défendeur ne possède ni au

moment de la litis contestatio, ni à celui de la sentence.

Dans un autre passage déjà rencontré, qui vise aussi, nous

le savons, une controverse des écoles 2,

Ulp., 29 ad éd., D., 15, 1, de pec, 30, pr. Quaesitum

est an teneat actio de peculio, etiamsi nihil sit in

1. V. plus haut, p. 13.

2. V. en ce sens Erman, p. 222, n. 1, cl plus haut, p. 12, p. 13 et n. 1.
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peculio cum agerelur, si modo sit rei judicatae lem-

pore. Proeulus et Pegasus nihilo minus teneri aiunf :

infenditur enim recte, cliamsi nihil sit in peculio.
idem et circa ad exhibendum et in rem actionem

placuit, quae senfcntia et a nobis probanda est,

Ulpien pose directement la question de savoir si un défendeur

peut être tenu de peculio, bien qu'il n'y ait rien dans le pécule
au moment de la litis contestatio : suivant Proeulus et Pegasus,
il est néanmoins tenu, c'est-à-dire qu'il encourt néanmoins la

condamnation, car Yinlenlio, indépendante du pécule comme

Yinlenlio delà revendication est indépendante de la possession,

peut néanmoins être vérifiée, et pour eux cela suffit : intenditur

enim recte. Le texte suppose, il est vrai, qu'il y a quelque chose

dans le pécule au moment de la sentence. Mais cette condition

est nécessairement liée à l'hypothèse d'une action de peculio :

on ne saurait être tenu de peculio, c'est-à-dire être exposé à une

condamnation de peculio, si à aucun moment, notamment à celui

de la condamnation 1, il n'y a rien dans le pécule; la question ne

se pose pas de savoir si quelqu'un est tenu, qui, au cas de l'affir-

mative, ne serait condamné que jusqu'à concurrence de zéro. Le

motif de la décision de Proeulus et de Pegasus, au contraire,

intenditur recte, n'est aucunement lié à une circonstance

quelconque du moment de la sentence : dès lors que Yintentio

est vérifiée, la condamnation est encourue, ce qui dans la reven-

dication, à la différence de ce qui a lieu dans l'action de peculio,
suffit pour qu'elle puisse et par conséquent doive être prononcée.

1. Il faut bien remarquer que le défendeur à l'action de peculio n'est pat obligé
de peculio, c'est à-dire que le demandeur n'aflirmc pas qu'une créance exislc en sa

faveur jusqu'à concurrence du pécule, ce qui aurait conduit en vérifiant Yinlenlio à

apprécier ce pécule au moment où est formulée la prétention du demandeur. Mais,

ce qui est fort différent, si une obligation existe, indiquée dans Yinlenlio indépen-
demment de l'existence même du pécule, le défendeur sera condamné de peculio,
ce qui conduit à rechercher le montant du pécule au moment de la condamnation.

L'idée de limitation à la consistance du pécule se rattache, non à Yinlenlio, mais à

la condemnatio : il est naturel que la recherche de l'existence et de la consistance

du pécule se rapporte, non au moment où le droit est affirmé dans Yinlenlio, mais

à celui où la condamnation est prononcée. G'est pour être restés attachés, suivant

leur méthode, à la formule, et non pour s'en être affranchis, que les Proculiens ont

donné leur solution en matière d'action de peculio et de revendication. V. au con-

traire, Guq, Institutions, 2, p. 758, et cpr. Lenel, Ediclum-, p. 272 et n. 2.



252 ÉTUDES D'HISTOIRE JURIDIQUE [30]

Aussi, quand le passage de la compilation rattache, par un

résumé laconique des espèces et des solutions qu'exposait vrai-

semblablement Ulpien, à la solution de Proeulus et de Pegasus
relative à l'action de peculio des solutions analogues en ma-

tière de revendication, rien ne nous force à sous-cntendre

que la solution des Proculiens n'était donnée que pour le cas où

le défendeur, non-possesseur lors de la litis contestatio, possède
du moins au moment de la sentence '.

L'opinion proculienne a été admise, croyons-nous, par Scxtus

Pedius, qui n'appartient, que l'on sache, ni à l'une ni à l'autre
école 2 et dont la date est discutée, mais qui nous semble avoir
écrit sous les Flaviens ses libri ad edictum'K

i. Nous croyons que, d'après Pegasus, celui qui s'était offert à la revendication,
c'est-à-dire qui avait fait litis contestatio sur cette action, était condamné, même s'il

prouvait in judicio qu'il était hors d'état de restituer. C'est une tout autre question
de savoir qui Pegasus admettait à faire litis contestatio sur la r. r., ou, en d'autres

termes, contre qui il était d'avis que la rei vindicatio était utile. On sait que, con-
trairement à l'opinion que devait soutenir Ulpien, il n'admettait pas à défendre à
la r. v. le simple détenteur, qui se présente comme Ici : c'est parce que, suivant lui,
la possession de la chose qui n'est défendue que par un délenleur, devait être
transférée sans rei vindicatio, contre caution, au demandeur, par relief d'une
actio ad exhibendum, s'il s'agissait d'un meuble, ou. s'il s'agissait d'un immeuble,
vraisemblablement par une missio in possessionem. Pegasus faisait donc au deman-
deur la situation meilleure qu'Ulpien, suivant qui le délenleur pouvait défendre
à la r. v. V. Ulp., 16 ad éd., D., 6, 1,9, cl Lenel, p. 539 et s.

On peut, sans doute, rattacher celle opinion de Pegasus à sa conception de la
r. v. fondée sur l'interprétation stricte de la formule. Une seule chose pouvant
être en question dans la /'. v., la question de propriété, la seule posée dans Yinlenlio,
l'action ne peut pas s'appliquer au cas où l'adversaire reconnaît ne pas être, quant
à cette question pure, l'intéressé véritable: vindicari non posse; au contraire, parce
qu'Ulpien, mêlant à la question de propriété la question de facilitas restiluendi dés
lors qu'il admet que le non-possesseur est absous, est amené à voir dans la reven-
dication surtout un moyen d'obtenir la restitution de la chose, il doit naturellement

permettre au détenteur de défendre : ab omnibus, c[iii lenenl et habent restiluendi

facullalem, peli posse.
2. V. Ferrini, Sloria délie fonli del diritlo romano, 1885, p. 67 et 68.
3. Suivant Paul Krueger, Sources, p. 230, et Th. Kipp, Geschichte der Quellen,

3'éd., 1906, p. 126, n. 97, Pedius aurait écrit ses libri ad ediclum entre l'époque
de laquelle datent les Digesta de Julien (arg. D.,4, 8, 32,16), et celle où furent com-

posés les libri ad edict. de Pomponius, (arg. D., 4, 3, 1, 4). Nous croyons meil-
leure la doctrine de lluschke, Jurisprudentia anlejusliniana, éd. 5, 1886, p. 143, Kar-

lowa, Iiechtsgeschichle, i, 1885, p. 695, Lenel, Pal., 2, p. 1, n. 1, et de M. P. F. Girard

d'après laquelle une abréviation de Probus, contenue dans les notes d'Einsiedeln,
S. P. M.—Sexti Pedii Medivani, ne peut désigner un autre jurisconsulte. Il se pla-
cerait donc entre le temps de Tibère, dont il cite le contemporain Masurius Sabi-
nus {D., 50, 16, 13, 1), et celui de Domifien, sous lequel vit Probus. Du texte invoqué
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Paul., 11 ad éd., D., 6, J, de r. v., 7. Si is, qui obtulit se
fundi vindicationi, damnalus est, nihilo minus a pos-
sessore recte petitur, sicut Pedius ait.

Incontestablement, dans la compilation, c'est sur la revendi-
cation qu'est supposé condamné le non possesseur qui s'est
offert à cette action; et c'est le gain de ce procès en revendica-
tion qui ne doit pas empêcher le propriétaire d'en intenter à
bon droit un second contre le possesseur 1. Mais l'hypothèse de
Pedius n'a-t-elle pas été mise en harmonie avec le droit de Jus-
tinien? Pedius n'aurait-il pas prévu le cas où le défendeur qui
s'est offert a été absous sur la rei vindicatio et condamné sur

l'action ex stipulatu, ou encore peut-être sur l'action de dolo?

Non, sans aucun doute, car la question que pose certainement

Pedius, — après le gain du procès contre un non-possesseur qui
s'est offert à la revendication, le propriétaire peut-il néanmoins

revendiquer contre le possesseur? — ne se comprend que si le

défendeur a été condamné, et sur la rei vindicatio. Il va de soi

en effet que le propriétaire peut réclamer sa chose à quiconque
la possède réellement : ce n'est pas parce qu'il s'est d'abord

trompé, à plus forte raison parce qu'il a été trompé sur l'ad-

versaire à attaquer, qu'il peut être privé de ce droit. La seule

objection qui se puisse concevoir et que Pedius veuille écarter,
vient de ce que le propriétaire a déjà, non pas seulement fait

condamner son premier adversaire à raison du dol de celui-ci,
mais obtenu, par cette même action en revendication qu'il

par M.Krueger il ne résulte pas nécessairement que l'ouvrage de Pedius soit posté-

rieur à celui de Julien. V. P. F. Girard, Un document sur l'Edil antérieur à Julien,

dans .lus rômischem u. Iiùrgerlichem Redit, 1907, p. 24, n. 2, p. 43, u. 1, reproduit

dans P. F. Girard, Mélanges, I, p. 179, n. 1, et p. 197, n. 2. Sur l'époque de la vie

de Probus, v. ibid. p. 23, n. l=Girard, Mélanges, i, p. 177, n. 2. Le grand intérêt de

'a question est de savoir si le commentaire sur l'édit de Pedius est sûrement anté-

rieur à la codilication de Julien. En ce qui concerne notre sujet, l'opinion que nous

considérons comme celle de Pedius est plus vraisemblable à une époque plus éloi-

gnée de celle où triomphe la doctrine sabinienne, et dans l'ordre des auteurs dont

nous relevons les décisions, nous devons le placer avant Neratius, contemporain de

Julien et d'Hadrien.

1. Cela serait confirmé, s'il en était besoin, par la traduction des Basiliques, XV,

1-VII (lleimbach, II, p. 156), qui reproduit exactement les termes du Digeste : "Eàvô'.

-roosayaytoy la'jrôv à-aiTT,s£l àyoo'j y.aTaoLV.acjO/,. oJolv ^TTOV v.xl ô vousù; ctza'.THiTa ;

et de même, la scholie, pour ce qui nous intéresse. C'est donc que le sens naturel du

texte a paru s'imposer.
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veut intenter de nouveau, une satisfaction complète, la valeur

de la chose d'après sa propre estimation sous serment, ce que
l'on pourrait considérer comme l'équivalent parfait de la chose,
comme la chose même 1. L'objection serait bien moins forte cl

ne mériterait guère d'être prévue, si le premier défendeur avait

été condamné, suivant le système sabinien, sur l'action ex stipu-

lait!, sanction, non pas du droit de propriété, mais de l'obligation
née de la clausula de dolo de la caution judicatum solvi, ou

encore s'il avait été condamné sur l'action de dolo. Il n'y aurait

ni identité de personnes, ni même identité de question : com-

ment y aurait-il chose jugée? L'on ne saurait tirer argument de

ce que le fragment de Paul qui rapporte l'espèce proposée par
Pedius. est tiré du livre M ad edictum dans lequel Paul trai-

tait du dol, (Pal., 214). Il n'en résulte même pas néces-

sairement que le passage de Pedius ait appartenu lui-même à la

partie du commentaire de ce jurisconsulte sur l'édit relative au

dol-. Paul, à propos du dol, a été amené à examiner des cas où

les jurisconsultes antérieurs le réprimaient par d'autres actions

que Yactio doli, et cela d'autant plus naturellement que celte

action n'est accordée qu'à défaut d'autre moyen 3. Pedius lui-

même, pour cette raison, aurait fort bien pu condamner sur la

rei vindicatio, à supposer que l'opinion rapportée fût empruntée
à sa théorie du dol. Si, du reste, Pedius dans ses libri ad edic-

tum avait appliqué à celui qui obtulit se vindicalioni la doctrine

sabinienne, et si Paul avait du examiner la même hypothèse à

la place correspondante de son propre commentaire, c'est non

1. Le défendeur, possesseur de la chose, qui, faute d'avoir voulu restituer, a
été condamné au quanti in lilem actor jiiraveril. est considéré comme acheteur,
Paul. 10 (13 suivant Lenel) ad Sali., D., 0, 1, de r. v., 46, sans avoir du reste droit à

la garantie, Paul, 21 ad éd., D., 6, 1, de r. v., 35. 2. — La solution donnée par
Pedius, au cas de condamnation de celui qui se liti obtiilil, est à rapprocher de celle

que donne Paul, 13 ad Sab., D., 6, I, de r. v., 69. au cas de condamnation du défen-

deur qui a cessé par dol de posséder (depuis la litis conleslalio). L'un et l'autre

défendeur est condamné au ([nanti actor juraveril, ce qui n'empêche pas le deman-

deur de garder son action contre le possesseur.
2. M. Lenel a cependant placé, parmi les fragments qui citent Pedius, celui de Paul

sous la rubrique de dolo malo. Pal., 10.

3. V. Paul., 11 ad éd., D., 4, 3, 25 : Placuil de dolo aclionem non dari, quia alio
modo mihi snecurri potesl; II ad éd. D., 4, 3, 18, 2 : non est de dolo aclio, cfiioniam
aliae ex hoc oriunlur acliones.
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pas du livre II de Paul, où il traitait de l'action de dol, qu'aurait
du être tirée la citation de Pedius, mais du livre 73, puisque
c'est dans ce livre que Paul traitait de la caution judicatum
solvi et de la clausula de dolo. D'autre part, pour que celui

qui s'est offert à la revendication eût été condamné sur Yaclio

doli, il faudrait qu'il eût lié l'action réelle sans avoir fourni la
caution judicatum solvi '.

Enfin, un passage d'Ulpien rapportant une opinion du Pro-
culien Neratius, suppose adoptée par celui-ci la solution que
nous croyons avoir été celle des premiers chefs de l'école.

Ulp., 75 ad éd., D., 44, 2, de exe. reijud., 9, 1. Si quis
fundum, quem putabat se possidere, defenderit, mox

emerit : re secundum petitorem judicata an restifuere

cogatur? et ait Neratius, si aclori iterum petenti obi-
ciafur exceplio rei judicatae, replicare eum oportere
de re secundum se judicata.

Un non-possesseur a défendu par erreur à la revendication

d'un fonds, sur laquelle le jugement a été rendu, defenderit, puis
il a acquis la possession en achetant le fonds à un tiers, mox

emerit. On suppose que le demandeur avait gagné son procès,
re secundum pelilorum judicata, c'est-à-dire qu'il avait été

reconnu propriétaire, et que le défendeur avait subi la condam-

nation pécuniaire, puisqu'il n'avait pas pu rendre la possession

qu'il n'avait pas alors. Mais maintenant qu'il a, depuis le procès,

acquis la possession, le défendeur peut-il être contraint, par une

seconde rei vindicatio, à restituer le fonds au véritable proprié-

taire, an restituere cogatur? Neratius répond :

1° que le défendeur pourra opposer à la seconde rei vindica-

tio Yexceplio rei judicatae, si aclori iterum petenti obiciatur

1. V. Partsch, p. 35, (n. 1 de la p. 34).
On ne peut invoquer contre notre inlerprélation un autre passage de Pedius cité

par Ulpien, 13 ad éd.. /)., 4, 7, 4, 2, (Lenel, Pal., 12) : alioquin cum (JUO in rem ageba-

lur, inquil [Pedius], si possessione cessil, non leneltilur, où il s'agit de l'applicalion
d'un édif suvYalienalio judicii mulandi causa fada, et où celui conlre qui on voulait

agir in rem el qui ne serait pas tenu, n'a pas fait litis contestatio. V. Parlsch, p. 37.

Mais on pourrait peut-être rapprocher la solution de Pedius en matière de pécule,

D., 15, I, 7. 3, [Pal., 22,) du motif donné par Proeulus el Pegasus de leur décision

rapportée par Ulpien, /)., 15, I, 30, pr. : intenditur enim. recte.
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exceptio rei judicatae, bien que lors de la première action il n'ait

pas été possesseur, et qu'il le soit devenu au temps de la seconde ;

solution tout à fait conforme, nous l'avons vu, aux principes des

Proculiens : comme ce qui décidait, selon eux, de la condamna-

tion ou de l'absolution, c'était seulement le faitque les conditions

derintentio étaient remplies ou non au moment de la litis con-

testatio, il y avait nécessairement eadem res si ces conditions

étaient les mêmes dans les deux procès successifs, alors même

qu'en dehors d'elles les circonstances eussent varié;
2° mais que Yexceptio rei judicatae, fondée sur l'identité des

intenliones, sera paralysée au profit du véritable propriétaire par
la réplique rei secundum pelilorem judicatae, destinée à faire

prévaloir le droit reconnu par un jugement antérieur, replicare
eum oportere de re secundum se judicata ; triomphant d'un

adversaire qui est en état celle fois de faire la restitution, le

demandeur l'obtiendra, grâce à l'arbilratus jndicis, sous peine

pour le défendeur de subir une seconde condamnation pécu-
niaire, dont le montant, à la différence de celui de la première,
serait déterminé parle demandeur sous la foi du serment.

Ce texte, dont l'interprétation est très discutée 1, s'explique,
on le voit, sans difficulté, pourvu que l'on détermine exactement

l'espèce que propose Ulpien, d'après Neratius, et que l'on con-

sente à accepter la solution qu'elle contient : un défendeur à la

rei vindicatio intentée par le véritable propriétaire, est con-

damné, bien qu'il ne possède ni au moment de la litis contesta-

tio, ni au moment de la sentence, même s'il est de bonne foi.

Le défendeur a été condamné. C'est bien ce que suppose
Neratius : re secundum pelilorem judicata... replicare eum

oportere de re secundum se judicata-. Ces termes pourraient, à

lavérilé, sembler désigner une déclaration préalable du juge sur

ledroitdepropriété, destinée à servir de base kYarbitralus resii-

1. Les Basiliques ne sont d'aucun secours pour l'explication de ce passage, mais
il est curieux de voir ce qu'y est devenue l'espèce, complètement dénaturée : il n'y
a plus deux procès, mais un procès unique: Bas., LI, 2-IX, § 2 llleimbach, V, p. 88),
'Eiv vo;j.t:d)v VÎIXÉJOIL àypov Ëva/Oû -toi aÙTtiû, v.zî u.3T:i 720-a àyoûâiw a'JT'jv, y.aï r.y.r',7/,
ii svayaywv \xo'.' àvayy.âÇou.sr. àzoy.a-^srr,-^ SÙTOV.

2. En ce sens, Erman, p. 223, et Leonhard, p. 82 et 83.
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tuendi, ayant force de choscjugée, et qui, bien que faite en faveur

du demandeur, aurait pu être suivie de l'absolution du défendeur

non-possesseur. Les compilateurs ont, en d'assez nombreux pas-

sages du Digeste, conservé, par inadvertance peut-être, la mention

de pareille/;ro/umci'aZ/o, quoiqu'il n'y ait, au temps de Justinien,

plus d'arbilratas 1, et il est certain qu'un procès en revendication

peut être dit jugé secundum petilorem, bien que la déclaration

que le demandeur est propriétaire soif suivie d'une absolution

du défendeur, par exemple parce que celui-ci a perdu la pos-
session sans sa faute-. Mais nous ne croyons pas (pie dans l'es-

pèce proposée par Neratius le demandeur n'ait obtenu qu'une

simple déclaration de son droit, suivie de l'absolution du défen-

deur fondée sur ce (pie celui-ci ne possède pas::. 11 aurait été

difficile à Neratius et à Ulpien de s'en tenir à ces simples termes,

re secundum pelilorem judicata, pour désigner le résultat com-

plexe de l'affaire, puisqu'on définitive c'est contre le demandeur

et en faveur du défendeur absous qu'elle aurait été jugée*. Sur-

tout, l'absolution du défendeur est inconciliable avec lit solution

de Neratius : si le défendeur peut opposer Yexceptio rei judi-

catae dans le second procès, dans lequel il possède", c'est que

dans le premier, il avait été, bien qu'il ne possédât pas. traité

comme s'il possédait, c'est-à-dire condamné: s'il y a eu litis con-

sumplio pour Neratius, c'est parce (pie pour lui il y a eadem res,

parce que le résultat de l'affaire est indépendant de tout ce qui

n'est pas compris dans Yinlenlio, indépendant de la possession,

parce que le défendeur qui ne possède pas est condamné comme

celui qui possède. Si le défendeur avait été absous dans la pre-

mière revendication, comme non-possesseur, il pourrait être

actionné dans la seconde, comme possesseur : ce serait une affaire

nouvelle, les conditions ayant changé: il n'y aurait pas chose

1. V.. par exemple, D.. 3, 3, 40, 2: 20. I, 16, 4: 27, 9, 3. 3: 42, 2,6, 2; 44, 2,15.—

En sens différent, Lconhard, p. 82.

2. Un exemple extrêmement net est fourni par Alfenus, chez Paul, D., 6, 1, 58, texte

déjà cilé p. 11 : si... deinde de ipso homine secundum pelilorem jndicium factnm esset,

non dehere oh eam rem judicem quod hominem non Iraderet, litem aestimare,

qmtniam nihil ejus culpa neque dolo conligissel, </»o minus hominem Iraderet.

3. En sens contraire, la plupart des interprètes. V. Lconhard, p. 82. n. 3.

4. En ce sens Lconhard, p. 82, S3 cl n. I.

utSToiHK jriuiHQrn. — II 1'
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jugée : le défendeur serait condamné sans insertion dans la for-

mule d'exception ni de réplique; c'est précisément la solution

que donnent Gaius et Ulpien, qui absolvent le défendeur à la

rei vindicatio qui ne possède pas ou qui a cessé de posséder'.
D'autre part, dans l'espèce proposée par Neratius, le défen-

deur condamné ne possédait ni au moment de la litis contesta-

tio ni au moment de la sentence 2. Le texle est décisif : si quis

funduni qnem putabal se possidere, defenderit, mox emerit. Que
l'on sépare ou non par deux points, de ces mots, les mots sui-

vants, re secundum pelilorem judicata, le sens reste le même 3.

Et il est cerlain que l'expression n'a pas trahi la pensée du juris-
consulte. Il faut bien que l'achat, c'est-à-dire la prise de posses-

sion, soit postérieur à la première sentence : car, s'il était anté-

rieur, le défendeur, lors de cette première sentence, aurait été un

possesseur qui refuse de restituer et aurait été condamné comme

tel, c'est-à-dire à l'estimation fixée par le serment du demandeur ;

1. Gaius, D., 44, 2, 17 : si rem meam a le peliero, tu autem ideo fueris absolulus,

quod probaveris sine dolo malo te desisse possidere, deinde poslea coeperis pos-
sidere el ego a le pelam : non noeebil milii exceptio rei judicatae. Ulpian., 7)., 44, 2, 9,

pr. : si a le heredilalem pelam, eum nihil possideres, deinde ulii coeperis aliquid

possidere heredilalem pelam, an noceat exceptio isla? el pulem, sive fuil judicalum
heredilalem meam esse, sive adversarius, quia nihil possidebal, absolulus est, non

nocere exceptionem.
On peut se demander si dans tout procès il y avait une jironunciatio préalable?

Quand, comme dans notre espèce, les débals ont déjà, suivant toute vraisemblance,
montré que le défendeur n'a pas la possession, faire précéder l'absolution d'un

arbilralns restiluendi déjà bien inutile et dépourvu de sanction, et cet arbilralus lui-

même, d'une déclaration platonique du droit de propriété, c'est morceler à plaisir et

sans intérêt la tâche du juge, qui n'a pas à prévoir les procès éventuels.

2. En sens contraire, Erman, p. 223. En ce sens, avec la plupart des commenta-

teurs, Leonhard, p. 82.

3. La ponctuation de l'édition de Mommsen : defenderit, mox emerit : re secundum

pelilorem judicata an restituere cogalur! combattue à tort, à notre sens, par

Leonhard, p. 82, d'après lequel il faudrait placer les deux points après judicata, ne

permet pas d'intervertir l'ordre de succession du procès et de l'achat. Le texte

indique d'abord les événements dans l'ordre ofi ils se sont succédé : le procès, ter-

miné naturellement par un jugement, puis l'achat, accompagné de la prise de pos-

session; ensuite, pour expliquer la question qui va être posée, et non pas pour situer

le jugement dans le temps, le texte indique que la sentence a été rendue en faveur

du demandeur : étant donné que la sentence a été en faveur du demandeur et à

cause de cela, le défendeur pourra-t-il être contraint de restituer'? Le texle

s'exprime donc fort exactement, et pour cela point n'était besoin qu'il portât :

mox re secundum rem judicata, emeril, comme le pensait liibbenlrop, Commen-

lalio ad l. 16, § a, de pig. el l. 9, jjj 5, de exe. rei jud., Goltingae, 1824, p. 61.
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il serait devenu propriétaire 1, du moins propriétaire prétorien,

puisqu'il sagit d'un fonds, comme à la suite d'une tradition régu-

lière ; dès lors, on comprendrait sans doute que Ycxceplio rei

judicatae fût opposée à la seconde revendication, mais ce qu'on

ne comprendrait plus, c'est que la réplique lut accordée pour
faire triompher celte seconde action qui se présenterait dans les

mêmes conditions que la première, à cela près que, depuis la

première,le défendeur serait tenu pour l'ayant cause du deman-

deur. Aueonlraire, si la prise de possession est intervenue après
la première sentence, l'insertion de la réplique s'explique beau-

coup mieux. Le propriétaire a bien obtenu une condamnation

pécuniaire, mais il n'a obtenu ni la restitution de la chose, ni

l'estimation fixée par lui-même sous serment. Après ce premier

procès, il pourrait intenter contre un tiers véritable possesseur

une revendication qui aboutirait à la restitution ou à la condam-

nation à la somme indiquée par lui-même 2. IL en sera de même

très naturellement, si c'est le défendeur à la première revendi-

cation qui est devenu le possesseur; il sera traité comme tout

possesseur, comme le serait l'auteur de qui il lient la chose. 11

pourra d'autant moins se plaindre que si, à la vérité, il a déjà été

condamné une première fois, comme ayant accepté le procès par

sa faute, imprudemment sinon frauduleusement, il a connu, par

le résultat de la première revendication, le vrai propriétaire, et

cpie, lorsqu'ensuite il a acheté d'un tiers, c'était d'un vendeur

qu'il savait n'être pas le propriétaire : il n'a pu défendre à la

seconde rei vindicatio que de mauvaise foi.

Dans chacun des deux derniers textes dont nous avons tiré

argument, le fg. 7 (0, 1) et le i'g. 9, 1 (44, 2), un jurisconsulte plus

récent, Paul ou Ulpien, approuve la solution d'un jurisconsulte

plus ancien, Pedius ou Neratius, dont il accepte l'hypothèse, telle

qu'elle a été formée. Cela est très naturel, puisque pour apprécier

la valeur d'une solution, il faut la rapporter à l'hypothèse pour

laquelle elle a été donnée. C'est ainsi que les hypothèses de

Pedius et de Neratius nous ont été conservées sans altération

et ont pu nous faire connaître les solutions qu'elles-mêmes impli-

1. Paul, /)., 6. 1, de r. v., 46.

2. I)., fi, 1, de r. r., 7. V. plus haut, p. [31] et s.
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quaient, et qu'avaient abandonnées les jurisconsultes plus
récents grâce auxquels nous les connaissons. Ceux-ci faisaient

peut-être surles solutions contenues dans les espèces qu'ils repro-
duisaient, des réserves qui ne nous sont pas parvenues, soit que
les compilateurs aient eu le souci d'abréger, ou qu'ils aient

remarqué que ces réserves ne s'accordaient plus avec l'état du

droit sous Justinien.

La solution de Neratius était rigoureuse en ce qu'elle admet-

tait la condamnation du non-possesseur qui a défendu de bonne

foi; elle ne l'était pourtant pas plus que certaines des solutions

proculiennes qui nous ont été rapportées expressément, et que
nous avons énumérées 1.

On comprend cependant que les Sabiniens, plus accessibles

en cette matière aux considéraLions d'équité, n'aient pas con-

damné le non-possesseur qui accepte le judicium de bonne foi.

Il est plus difficile de comprendre comment ils en sont venus à

absoudre le non-possesseur qui s'offre au procès par fraude. C'est

sans doute par l'extension, déjà admise par Sabinus, expressé-
ment indiquée par Marcellus, à la revendication de la solution

qui s'imposait pour la pétition d'hérédité*. C'est sans doute aussi

par application de l'idée générale que le défendeur qui ne pos-
sède pas au moment de la sentence, ne doit pas encourir la con-

damnation qu'il n'a pas le moyen d'éviter au dernier moment

en obéissant à l'ordre de restituer. On peut conjecturer qu'ils ont

été acheminés vers cette idée par la solution que l'équité leur a

imposée dans l'hypothèse où le défendeur à la revendication

possédait au moment de la litis contestatio mais a cessé sans

dol de posséder au moment de la sentence; d'après les Procu-

liens, il eut subi une condamnation devant laquelle les Sabiniens

ont reculé. L'application à celui qui dolo se liti obtulit a pu leur

paraître sans inconvénient, puisque si ce défendeur de mauvaise

1. S il y avait sur la question un désaccord entre les deux chefs contemporains de

l'école proculienne, Celsus et Neratius, ce que nous ne croyons pas, il n'aurait en soi

rien d'étonnant, et il ne serait pas isolé. C'est ainsi que Celsus ne croyait pas qu'on

put usucaper en vertu d'un litre putatif (Ulpien, D., 41, 3, de usnrp., 27), ce que

Neratius admettait (Neratius, 5 memhr., D., 41, 10, pro suo, 5).

2. V. p. 18 et s. et p. 22.
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foi échappe à la condamnation sur la rei vindicatio, il sera at-

teint par Yaclio ex slipulalu née de la clausula doli de la cau-

tion judicalum solvi.

Dans les quatre hypothèses que nous avons examinées suc-

cessivement', il nous a paru que les Proculiens, ou du moins

certains d'entre eux, condamnaient le défendeur à la revendica-

tion, dès lors que Yinlenlio était vérifiée, à moins qu'il ne resti-

tuât, sans se préoccuper de rechercher s'il possédait ou non.

Telle était sans doute la doctrine primitive, plus attachée aux

termes de la formule. La doctrine sabinienne, tenant plus de

compte des circonstances et plus équitable, devait, triompher.
Aussi est-ce celle qui est surtout exposée dans les ouvrages dont

les compilateurs nous ont transmis les passages, le plus souvent

interpolés. Mais les conséquences rigoureusement déduites des

principes relatifs à la liaison du procès et à l'application de la

formule n'eussent-elles été admises pour la revendication que

par quelques jurisconsultes, il n'était peut-être pas sans intérêt

d'en faire la constatation, nouvelle vérification de ces principes.

i. Nous ne présenterons aucune observation sur celui qui dolo desiil possidere
ante lilem conteslatam. A lui, comme à tout autre, s'applique à l'époque classique la

règle : invilus nemo rem cogilur defendere. S'il ne veut pas défendre à la revendi-

cation, il peut être atteint par l'interdit qnem fundum ou par l'action ad exhibendum,

grâce à la clause de leurs formules qui le vise. Au contraire, en acceptant \cjudicium,
il devient un défendeur qui liti se obtulit. V. Lenel, p. 534 et s. Sur l'innovation

par laquelle Justinien a admis que la revendication pourrait cire intenlée efficace-

ment contre celui qui dolo desiit possidere ante lilem conteslatam. v. Girard,

Manuel*, p. 341, 342 et n. 1.





NOTESUR LE CHANGEMENTDE STYLE

DANS LES CONSTITUTIONSIMPÉRIALES

DE DIOGLÉTIENA CONSTANTIN

PAU

EUGÈNE VERNAY
Docteur en Droit

Le style des constitutions impériales au Bas-Empire ne res-

semble plus en rien à celui des jurisconsultes classiques. Celui

du Haut-Empire en restait au contraire tout voisin. Autant nous

trouvons dans la première période un style technique, direct,

dépouillé de tout ornement, parfois même obscur à force de con-

cision, autant le style impérial de la seconde époque se montre

prolixe et verbeux. Les constitutions impériales ne se con-

tentent plus de répondre à la question posée ou de définir la

mesure prise. Elles veulent expliquer. Bien plus, elles veulent

impressionner celui ou ceux à qui elles s'adressent. C'est qu'elles
sont non plus de simples applications du droit à une espèce

posée, mais bien des actes administratifs. Elles reflètent l'abso-

lutisme vainqueur des libertés romaines et de l'esprit juridique
ancien. Le pouvoir absolu crée le droit et l'impose. Pour cette

dernière tâche, il a recours à deux moyens, la violence et la

douceur, la menace et la persuasion. L'absolutisme sent, sous sa

pompe hiératique, qu'il n'est rien sans le consentement de ses

sujets. Aussi essaie-t-il de se justifier. Il vante sa sagesse et la

pureté de ses intentions. Il fait appelai! sentiment religieux et
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au bon vouloir de ses administrés. Pouvoir paternel parce

qu'absolu et arbitraire, il essaiera de couvrir tous ses actes des

principes de la morale et de l'approbation des dieux ou de Dieu.

Et il n'en sera que plus sévère pour réprimer les infractions

commises puisque ces infractions paraîtront dès lors le fruit

d'une volonté mauvaise que le prince aura le devoir d'exter-

miner. D'ailleurs ces traits ne sont pas propres au Bas-Empire :

l'absolulisme français nous présente un spectacle analogue, un

peu moins marqué toutefois. Les préambules des ordonnances

et des actes administratifs du xvn 1' et surtout du xvin 1' siècle

sont d'un style assez voisin des constitutions de la fin de l'Em-

pire romain 1.

A Home, d'après l'opinion commune, celle manière appa-

raîtrait tout d'un coup avec Constantin. « Les constitutions de

Dioclélieii, dit M. Krueger 2, le cèdent, à peine pour la justesse

de l'expression el pour la précision des idées aux lois du îr" siècle ;

mais à partir de ce moment, on y voit prédominer le verbiage

le plus stérile el la rhétorique la plus ampoulée/ 1. On place dans

la bouche des empereurs des éloges exagérés de leur propre

sagesse, éloges qui sont souvent bien peu d'accord avec leurs

acles. »

La soudaineté de ce changement-nous parait bien invraisem-

blable, et la date même qu'on lui assigne nous semble un obs-

tacle de plus. La réforme de l'Empire et l'installation avouée*

1. Cf. Babeau, Les préambules des ordonnances royales el l'opinion publique,

Compte-rendu des Séances et Travaux de l'Académie des sciences morales et poli-

tiques, 1890, II, p. 797 et s.

2. Sources, p. 307. Cf. Bruns-Lcnel, Geschiciile nnd Quellen des riimischen Redits,

p. 149 dans IIollzendorfl'-Kohler, Encyclopédie der Rechlswissenschafl, I, 1904.

3. M. Krueger renvoie aux constitutions reproduites intégralement dans les Frag-
menta Yaticana, 33 (a. 337 ou 313); 248 (a. 330) ; 249 (a. 310). Il convient de

remarquer en effet que les constitutions qui nous sont parvenues en entier et indé-

pendamment des Codes sont beaucoup plus significatives au point de vue qui nous

intéresse. Les compilateurs des Codes n'ont souvent recueilli que des fragments des

constitutions qu'ils inséraient; parfois ils les ont condensé ou amputé des considé-

rations inutiles qui enveloppaient la décision principale. Cf. Krueger, Sources,

p. 384 et 400.

4. Diocléfien en cll'et crée un cérémonial nouveau: il se fait adorer et réinstaurc

une étiquette royale inspirée de l'Orient : Aurelius Victor, /.;7jer de Caesaribus,

39, 2 éd. Piclilmayr (Teubner), 1911, p. 117; Cassiodore, Clironicon, dans Mignc,
Palro. lai., 09, col. 12J9; hulropc, Ilreviarium, 9, 20, cil. Droysen .1/. G. //., in-ï, Auc-
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officielle de l'absolutisme et du nouveau système d'administra-

tion datent de Dioclétien. La transformation même de la chan-

cellerie impériale a dû se rattacher à cette réorganisation

d'ensemble 1. Si donc l'on admettait une révolution brusque
dans les habitudes des rédacteurs impériaux, c'est avec Dioclé-

tien qu'on s'attendrait à la trouver. Nous espérons montrer que

l'invasion brusque de ce style nouveau n'est qu'une apparence,

qu'il existait nettement avant Constantin et qu'il s'est formé

peu à peu avec le pouvoir absolu lui-même. Nous espérons faire

voir que, cantonné auparavant dans un domaine restreint, il

s'est trouvé plus généralement utilisé à la suite de la réforme

dioclélienne et que c'est à la transmission incomplète des

sources qu'est due l'apparence signalée par M. Krueger.

Et tout d'abord, ce style n'est pas une innovation de Cons-

tantin. Nous le retrouvons dans un assez grand nombre d'actes

antérieurs. Mentionnons tout de suite le célèbre édit de Dioclé-

tien De preliis rerum" en 301 : il peut passer pour un des mo-

dèles du genre. Ce n'est pas d'ailleurs le seul texte que nous

puissions citer pour celle période. Une constitution de 302

relative aux Manichéens ", un édit de 293 qui imposa aux

diverses parties de l'empire les règles romaines concernant les

empêchements au mariage 1, nous présentent les mêmes carac-

tères. D'autres exemples tels que l'édit de 294 relatif à la pro-

cédure civile 5 ou que la constitution de 293 sur le palrocinium

lores anliquissimi, 2 p. 100; Zonaras, Annales, 12, 31, dans Corpus script, hisl.

Byzanl., Zonaras, II, 1844, p. 017. — Sur la formation du régime, voir Kaersl,

Sludien zur Enlwicklnng nnd Iheor. Begrùndung der Monarchie im Allerlum,

1S98, p. 80-102.

1. Cuq, Le conseildes empereurs, 1SSI, p. 463 et 460-407.

2. llaenel, Corpus leguin..., 1857, I,p. 175 et s. ; YVaddington, Edit de Dioclétien,

1804: C. I. L., III, 1, p. SOI et s.; C. I. L., III, Sup., p. 1909-1953: Sclimidl,

Millheil. des archeol. Instituts in Athen, 1SS0, p. 70-82; Mommsen et Blumncr, Der

Maximallarif des Dioclelian, 1893. — Nouveaux fragments : BCIi, 1S93, p. 112:

1890, p. 729: 1898, p. 380 et s. et p.- 403 et s.; Philologus, 1894, p. 334 et s.: 1900,

p. 584 et s.; Woyaioloyv/.r, 'Ko^iispi'î, 1899, p. 147 et s. : JUS. 1904, p. 193 cl s.: RA,

1900, 2= partie, p. 493; 1905, 2° partie, p. 195.

3. Mosaicarum el romanarum legum collalio, 15, 3; Girard, Textes*, p. 598.

4. Ibidem, 6, 4; Girard, Textes\ p. 581.

5. C. ./., 3, M, 1. auquel il faut joindre 3, 3, 2; 7, 53, S ; 7, 02,0, extraits du même

édit.
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des potentiores 1,sans pousser l'emphase et l'imprécision jusqu'au
même point, se rattachent cependant à la même formule. D'une

manière générale, les édits de Dioclétien et une bonne part des

constitutions adressées à des magistrats
2

par lui ou ses associés,
rescrits ou mandata, présentent les mêmes caractères.

Plus anciennement, nous pouvons constater le style que
nous définissions plus haut comme le style du Bas-Empire, ou

tout au moins un acheminement vers ce style. Nous en avons

un premier exemple avec la constiliitio Anloniniana (212) elles

deux édits qui sont venus s'y ajouter 3. Pour l'époque immédia-

tement antérieure, sous le principal de Sévère et de Caracalla,

l'épigraphie nous en apporte un autre échantillon avec Yepislula
ad Tj-ranos

1'
(201). Plus anciennement encore, Marc-Aurèle,

dans un rescrit situé entre 174 et 176, recommande de ne pas

inquiéter les chrétiens. Le texte nous en est rapporté intégra-
lement par Eusèbc:i. Il nous montre déjà les mêmes soucis

d'explication, de justification, d'élégance littéraire. Enfin Yepis-
lula d'Hadrien de liberis mililum 6de 119 et l'édit de Néron (?;
sur l'appel en matière pénale

7 nous prouvent que le style de la

1. C. J., 2, 13 [14], 1. Cf. également la constitution de 295 restreignant les excep-
tions opposables à la poursuite pour adultère, C. /., 9, 9, 27 [28] cl une autre, non

datée mais se plaçant entre 2S4 et 292, louchant les saisies fiscales, C. J., 10, 1, 5.

2. On pourra retrouver facilement les constitutions adressées à des magistrats
grâce à l'index chronologique donné par Krueger en appendice au Code. Jusqu'à
Constantin, il indique le destinataire seulement lorsqu'il s'agit d'un magistrat. Sur

la législation et l'activité juridique en général de Dioclétien et de ses associés à

l'empire, voir Cuq, Le conseil des empereurs, p. 492-498.

3. Texte et étude de Meyer, dans Griechisclie Papyri zu Giesscn, 1910, lîd. 1,
Ileft 2, p. 25-45, n" 40; cf. Mitfeis et WilcUen, Grundztige und Chreslomalhie der

Papyruskunde, 1912, II, 2, p. 427-428, n"" 377 et 378 et I, 2, p. 38, n» 22; Girard,

Textes'', p. 203: Bry, dans les présentes Eludes d'histoire juridique, l. I, p. 1-42.

4. CI. L. III, p. 147 et 1009: Bruns, Fontes 1, I, p. 261. On pourrait peut-être

penser à invoquer dans le même sens le Decretum de salin Burunilano de Coin-

mode, entre 180 et 183, C. I. L., VIII, p. 333; G. /. L., VIII, Sup., p. 1409; Eph.
ep., V, p. 336; Bruns, Fontes 7, I, p. 258; Girard, 'Textes'', p. 199. Mais il faut

remarquer que la partie du texte qui présente le ton emphatique est précisément
celle qui vient des solliciteurs, les preces reproduites avant le decretum.

5. Lusèbe, Histoire ecclésiastique, 4, 13, éd. Grapin (Ilemmer et Lcjay), I, 190'i,

p. 400.

0. Papyrus édité par Wilcken dans : BGU, I, 1895, n" 140: cf. Milteis el Wil-

cken, op. cil. 11,2, p. 423, n° 373 ; Bruns, Fontes 1, I, p. 421 : Girard, Textes', p. 191.

7. Papyrus édité par Gradcnwilz dans : BGU, II, 1898, n» 628; cf. Mitteis et Wil-

cken, op. cit., II, 2, p. 417, n° 371; Bruns, Fontes", p. 251 ; Girard, Textes', p. 208.
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chancellerie impériale commençait déjà à se former dès la

seconde moitié du premier siècle 1. Aussi bien, pouvions-nous
nous y attendre, si nous nous rappelons que c'est de Marc-Aurèle

et Lucius Verus et peut-être même d'Hadrien que datent les

titres de la hiérarchie nouvelle (vir splendidus, egregius, perfec-
tissimus, eminentissimus, etc.)'-, titres qui semblent bien pro-
céder eux-mêmes de l'esprit emphatique inspirateur des cons-

titutions du Bas-Empire. Et M. Lafoscade, dans une étude

purement philologique 1, sans songer aucunement à la question

qui nous occupe ici, remarquait dès celte même époque, dans

les lettres impériales, un double caractère : d'une part une élé-

gance plus grande dans les lettres adressées à des cités que dans

celles destinées à une personne isolée, d'autre part un mélange
très marqué dans les formules usitées, d'autorité et de bien-

veillance.

Le style des conslitulions constantiniennes et post-constanti-
niennes se retrouve donc en partie dans les époques antérieures.

Il s'oppose à celui des simples rescrits du 11e et du 111esiècles.

Le fait s'explique aisément par l'organisation de la chancel-

lerie impériale 1. Ce n'étaient pas les mêmes bureaux qui se

trouvaient, chargés de préparer et de rédiger les deux catégories

d'actes. La rédaction de la correspondance officielle et peul-

1. Eu ce sens Peter, Der Brief in der rômischen Lilleratur, pp. 200-201, Abhand.

der philologisch-liistorischen Classe der ICOn.-Sachs. Gesellschaff der Wissenchaf-

ten, 1903, Bd. XX, n" 3. — Les lettres de Trajan à Pline, par contre, montrent une

précision et une brièveté tout à fait remarquables. Le l'ail s'explique très simplement
si l'on admet, avec l'opinion commune, qu'elles émanent de Trajan en personne et

non de la chancellerie impériale; mais voir cependant en sens contraire Peter,

ihid., p. 123.

2. Fricdlànder, Siltengeschichte lïnm's', I, p. 139; Ilirschfeld, Die Ranglitel der

rômischen Kaiserzeil, 1901, p. 579-610.

3. Lafoscade (L.), De epislulis {aliisqne tilulis) imperalorum magistraluumque
romanorum quas al) aclate Augnsli usque ad Constanlinum graece scriplas lapides

papgrive servaverunl, 1902 (thèse de Paris), p. 70-70.

4. Sur cette organisation, voir Cuq. Le conseil des empereurs, passini : Peter, Die

geschichtliche Lilleratur iiber ilie Riimisclie Kaiserzeil. I. 1897, 3" Buch, Die

hiifische Uberlieferung, 3" Kap : p. 329-351 : Ilirschfeld. 7)ie liaiserlichen Yerwal-

lungsteamten bis auf Dioclelian, — Das liaiserlichen Kabinell und der Slaalsrat,

p. 318-342; Bloch lG), dans Daremberg et Saglio, DA, v epislulis (ab), II, 1,

p. 712-725; dans Pauly-Wissowa, v" epislulis (ab), 6, col. 210-215; Noailles, Les

collections de A'ovelles de l'empereur Justinien, I, p. 9 et s.
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être celle des édits ' incombaient au scrinium ab epislulis ;
celle des rescrits de droit privé appartenait au scrinium a

libellis.

Or le recrutement et l'esprit des deux bureaux étaient très

différents.Le chef duseerélariat ab epislulis était pris d'ordinaire

parmi les célébrités littéraires du temps. L'emploi fut occupé

par Suétone et par plusieurs sophistes grecs. Il apparaissait
comme un brevet d'éloquence; la nomination à celte place équi-
valait à reconnaître comme le premier styliste de l'empire celui

qui en était chargé 8. Nous devons donc nous attendre à trouver

sous sa plume la trace de la mode littéraire, de la déclamation

si fort en faveur 1. Les principes de la morale, les devoirs du

prince, la philanlropie, la majesté des lois, la sévérité due aux

criminels, tous ces lieux communs de la rhétorique ancienne

vont constituer un arsenal tout prêt où les rédacteurs impériaux
n'auront qu'à puiser. L'a libellis au contraire présente un carac-

tère tout autre : c'était la science juridique et non plus la vir-

tuosité du rhéteur qui y était demandée. Aussi fut-il occupé par

Papinien et par Ulpien 4. On comprend dès lors la différence

1. Nous disons : peut-être, car elle a pu appartenir d'assez, bonne heure au scri-

nium a memoria que nous connaissons très mal, cf. Cuq, Le conseil des empereurs,

p. 399. Le personnel de l'a memoria ne semble pas avoir élé au troisième siècle

aussi nettement caractérisé que celui de Yab epislulis ou de l'a libellis. II n'est pas
rare de voir le secrélaire a memoria cumuler avec ce tilre celui de chambellan

(praeposilus sacri euhiculi); Hirschfelu, Die Kaiserlichen Yerwalliingsbeamten-,

p. 335. C'était un secrétariat en relations plus étroites avec l'empereur que Yal> epis-
lulis. Le recrutement n'en était pas dirigé par des considérations techniques au

mémo point que celui de Yal) epislulis cl de l'a libellis. Si le jurisconsulte Paul

a occupé cet emploi avant d'être préfet du prétoire (Sparticn, Peseennius Alger, 7,
dans l'Histoire Auguste, éd. Peter (Teubner), 1884, I, p. 161-162), nous y trouvons

aussi deux historiens et un rhéteur, le rhéteur Kuméne, sur les trois autres titu-

laires qui se soient fait un nom, Peter, Die geschichlliche Lilleratur liber die Rô-

mische Kaiserzeil, I, p. 346. Mais même si la rédaction des édits appartenait à l'a

memoria, il ne semble pas douteux qu'il ait subi les mêmes influences et qu'il ait

suivi les mêmes modèles que Yab epislulis.
2. Friedlànder, Sillengeschichle"', I, p. 53-54.

3. Sclianz, Geschichle der rômischen Lilleratur, II, 1, §§ 335 et s., 3° éd., 1911,

p. 475; III, jj 552, 2" éd., 1905, p. 99; Lamarre, Histoire de la littérature latine au

temps d'Auguste, III, 1907, p. 481-559; Boissier, La fin du paganisme, 1891, I,

p. 213-231.

4. D., 20, 5, 12, pr.; Sparticn, Pescennius Niger, 7, dans l'Hisloire Auguste,
éd. Peter (Teubner), 1884, I, p. 101-102. — Sur les connaissances juridiques requises

par cet emploi, cf. Cuq, Le conseil des empereurs, p. 367.
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énorme qu'il devait y avoir entre les rescrils rédigés par l'a li-

bellis sur les demandes des plaideurs et les actes officiels issus

de Yab epislulis.

Cette dualité nous explique en même temps l'opposition appa-
rente des constitutions de Dioclétien et de celles de Constantin.

Tandis que les constitutions de Dioclétien nous ont été conser-

vées pour la plus grande partie par le Code Grégorien, recueil

de constitutions adressées principalement à des personnes pri-

vées 1, les constitutions de Constantin nous sont parvenues sur-

tout par le Code Théodosien-. Mais celui-ci ne comprenait que
les leges générales rendues par Constantin et ses successeurs 3.

En effet, en 398, Arcadius avait limité l'autorité des rescrils à la

cause pour laquelle ils avaient été rendus''. Théodose applique

cette mesure dans la confection de son Code 5. Comme consé-

quence, nous n'avons de Constantin que ses édits ou des cons-

titutions de caractère général, administratif, adressées non plus

à des particuliers, mais toujours à des collectivités officielles ou

à des magistrats' 1. De Dioclétien au contraire, nous possédons

surtout les rescrils de droit privé et des réponses sur des détails

de droit administratif et pénal adressés à de simples particuliers.

Les constitutions de Dioclétien et celles de Constantin forment

donc deux groupes non comparables. La différence de leur con-

tenu vient de raisons extrinsèques et ne manifeste aucun chan-

gement réel.

Il nous reste un fait à expliquer. Les rescrils adressés par

Dioclétien à des personnes privées ne présentent pas toujours

un langage aussi pur, aussi technique (pie les constitutions des

empereurs antérieurs. On y voit assez souvent apparaître,

1. Krueger, Sources, p. 374.

2. Ibidem.

3. Ibidem, p. 3SI. Les indices du Code Théodosien, éd. Mommsen et Meyer, 1905

(I, I, p. CCIX cl. CCXL ne mentionnent pour le règne de Constantin que deux

constitutions adressées à des particuliers. Mais elles nous sont parvenues par les

Fragmenta Yalicana et proviennent sans doute du Code Ilermogénien.

4. C. Th., 1, 2, 11. M. Krueger remarque qu'il « n'est question dans ce texle

que de rescrils rendus sur consultation: cela porte à penser que la même règle

s'appliquait déjà antérieurement aux rescrils rendus sur preces. "

5. C. Th., 1,1,5 et 0: Krueger, Sources, p. 381.

0. C. Th., éd. Mommsen et Meyer, I, I, j). CLUI. Cf. p. CLXII et s,
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quoiqu'à un moindre degré, les traits qui caractérisent le style
des constitutions impériales au Bas-Empire. Sans parler des

innovations concernant simplement le vocabulaire 1, nous pou-
vons y relever la plupart des caractères de la langue officielle.

Aux réponses purement juridiques de l'époque antérieure suc-

cèdent parfois, pour peu que la matière y prèle, des réponses
motivées par des considérations morales, exprimées en style lit-

téraire, ornées de métaphores et d'allusions aux conceptions

générales de la rhétorique en vigueur 2. Le rédacteur, pour
donner plus d'ampleur à sa prose, use volontiers du superlatif 1,
accumule les adjectifs ou encore remplace le mot simple qu'on
attendait par une expression formée de ce mot au génitif et d'un

autre désignant un des genres dont il est une espèce''. Au lieu

de donner un responsum juridique, le rescrit encourage, exhorte

ou menace. L'expiation, la vindicte de la justice planent de

façon imprécise sur la tète du contrevenant éventuel 1. Les solu-

tions s'appuient de manière générale sur les lois et la constitu-

tion du droit public 6. En même temps la chancellerie impériale
se montre pleine de sollicitude pour les sujets de l'empire. Elle

veille au bonheur des temps, à la tranquillité publique 7. Elle tem-

père le droit par l'équités. En outre elle parait elle-même placée
en dehors du droit. Les jurisconsultes classiques n'invoquent

pas « le droit » à tout propos : ils se placent à son intérieur pour
ainsi dire. Le langage des rescrils de la période dioelétienne se

1. V. sur ce point Krueger (II), Bemerliungen ùiier den Sprachgehrauch der
Kaiser-Konslilulionen im Codex Juslinianus. ALL, X, p. 217-232 et XI, p. 451-467.

2. C. J., 1, 19, 1;2, 3, 19; 3, 22, 3; 9, 1, 14; 9, 9, 20, 21, 22, 23,24, 23; 10, 32 [3f|,
4; 10, 42 [41], 6.

3. C. /., 1, 19, 1 ; 9, 9, 20. Cf. m/Va, n. 8.

4. Par exemple subslanlia veritalis pour verilas, C. ./., 1, 18, 5; matris persona
2, 2, 3; velamenlum absenliae, 2, 6, 4; infamiae macula, 2, Il [12], 20: vitium

neglegenliae, 7, 02, 5; raliones juris, 9, I, 16; caecitas avariliae, 10, 42 [41], 0.
5. C. J.. 1, 19, 1 ; 1, 51, 1 ; 9, -1, 18; 9, 9, 20.

0. Legum censura, C.J.. 1, 19, 1; disciplina public i, 9,2, 10; leges, 9, 9, 20:nu-
blici juris auclorilas 10, 40 [39], i; jus pnblicnm, 10, 44 [43], 2.

7. C. J., 2, 17 [18], 3 et 4; 9, 1, 17. Notons que cette dernière constitution est un
decretum {pars sentenliae) et non pas un rescrit. Mais peut-être déjà à celle

époque les cogniliones étaient-elles du ressort du magisler Ubellorum, Ilirschfeld,
Die Kaiserlidien Verwallungsbeainlen-, p. 329: Cuq, Eludes d'épigraphie juridique,
1881, p. 137-138.

8. C. J., 2, 4, 14]; 9, 1, 17 pars sentenliae.
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montre souvent dépourvu de technicité. Il prend un ton moins

abstrait, plus personnel 1. Les scribes impériaux se mettent à

parler du droit manifeste, du droit non douteux ; ils insistent sur

la nécessité de connaître parfaitement les faits que l'on doit

invoquer, sur l'évidence de la preuve, toutes choses qui vont

de soi 2. C'est qu'ils ne sont pas des juristes de formation.

C'étaient des administrateurs qui, sans culture juridique pro-
fonde, appliquaient les solutions fournies par la tradition.

C'est qu'en effet la réforme de Dioclétien a amené un change-
ment de la chancellerie impériale. Dans la période prédioclé-
lienne, le secrétariat a libellis est chargé de préparer et d'expé-
dier les réponses aux consultations juridiques; Yab epislulis

prépare et expédie la correspondance officielle et les pièces
administratives. Dans la période posl-dioclétienne au ivc siècle,
la Notitia dignitalum nous révèle un changement. Un des

bureaux de la chancellerie impériale, assez obscur au début 1, l'a

memoria, a pris une place prépondérante. Yoici comment ce

document définit son rôle : ad notât iones omnes dictât et emiltit

et precibus respondel''. Les adnotationes, ce sont les brèves déci-

sions impériales écrites sur la requête elle-même : elles s'opposent
aux epistulae". L'a memoria les rédige en minutes (dictât) et les

expédie (emiltit) en même temps qu'il répond par epistulae aux

preces adressées à la chancellerie impériale. La question qui se

pose est alors de savoir comment se combine l'activité de ce

bureau avec celle de Yab epislulis et de l'a libellis qui ont été

conservés". On peut penser d'une part avec M. Cuq
7

que l'a

memoria est chargé de préparer les décisions nécessaires. L'ex-

pédition en resterait réservée aux deux scrinia ab epistulis et a

1. C. /., 1, 1S, 4; 1, 19, 1.

2. C. J., 2, 4, 13; 2, 12, 15 et 10; 3, 22, 4; 5, 12, 20; 6, 12, 18 et 19: 7, 33. 5;

7, 02, 11; 10. 40 [39], 0 et 7.

3. Cuq, Le conseil des empereurs, 397 et s.

4. Xolitia dignitalum, éd. Secck, Or., c. 19, p. 43; cf. ibidem, Occ, c. 17, p. 161 :

respondel lamen el precibus. Exégèse de ces passages dans Boeking, Xotilia digni-

lalum, p. 325 : Ilirschfeld, Die Kaiserlichen Yerwaltiingsbeamlen-. p. 336; Peler,

Die Gesfhichtliche Lilleratur liber die Rômische Kaiserzeil, I. p. 314, n. 6; Bloeh

(G), dans Daremberg et Saglio, l).\. II. I, p. 724.

5. Cf. Krueger, Sources, p. 300: Girard. Manuel", p. 59.

(i. Noailles, Les collections de Xocelles de l'empereur Justinien. I, p. 12.

7. Cuq, Le conseil des empereurs, p. 173; Karlowa, R. Rechtsgechichle, I, p. 515.
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libellis. Mais celte interprétation nous parait présenter quelque

difficulté. Elle correspond mal, semble-l-il, à la formule de la

JYotitia 1. De plus, on ne s'expliquerait pas que l'on ait conservé

deux bureaux différents pour l'expédition de pièces préparées

par un bureau unique. Plus vraisemblable apparaît donc la

solution inverse par MM. Hirschfeld et Peter 2, h'ab epislulis et

l'a libellis continuent à étudier les questions de leur ressort et à

en préparer les solutions. L'a memoria, en plus de ses attribu-

tions propres, est chargé de l'expédition 3.

Quelle ([lie soit la portée de celte réforme, son existence est

néanmoins certaine et elle devait avoir, dans tous les cas, pour
résultat de faire cesser la spécialisation antérieure des scribes

des divers bureaux. Ce n'étaient plus seulement les juristes de

l'a libellis qui se trouvaient chargés de la rédaction des rescrils

de droit privé. Reste à chercher la date de cette réforme.

Quelques indices semblent bien permettre de la rattacher à la

réforme générale de Dioclétien. La découverte à Rome en I8.">(i

du cursus honorum de C. Caelius Saturninus est venue montrer

que la réforme du consilium principis que l'on attribuait jus-

qu'alors à Constantin date bien en réalité de Dioclétien''.

Un autre indice ressort peut-être des adresses des constitutions

impériales. Jusqu'à Dioclétien, la formule de salutation par le

datif est exclusivement employée 1. Au contraire, à partir de cet

1. Adnotaliones omnes dictai ET EMITTIT.

2. Ilirschfeld, Die liaiserlichen Yerwallungslicamten-, p. 337; Peter, Die geschichl-
liche Lilleratur liber die Rômische Kaiserzeil, I, p. 515.

3. On pourrait songer, avec Cuq, Le conseil des empereurs, p. 399, à soutenir que
l'a memoria était chargé, comme l'indiquerait son nom, de conserver le souvenir des

actes passés devant lui cl on expliquerait ainsi la centralisation de l'expédition dans

ses mains. Mais l'objection de Ilirschfeld, Die Kaiserlichen Verivaltungsbeamten-,

p. 334, n. 7.

4. C. L L., VI, 1, n" 1704, p. 371; Cuq, Le conseil des empereurs, pp. 406 et s.

et 474 et s.

5. Si, en ell'el, nous prenons l'index des constitutions impériales donné par

Krueger en appendice à ses éditions du Code, ou mieux l'index de Ilaenel, Corpus

legum..., 1837, II, p. 1 et s., plus riche et qui donne les adresses de façon plus com-

plète, nous voyous diverses exceptions apparentes mais qui toutes disparaissent à

l'analyse. C'est ainsi qu'il suffi L de se reporter à l'édition Krueger pour voir s'éva-

nouir les exemples suivants : C. ./., S, 15, 3; 8, 41, 13; 2, 12, 17. Les Fragmenta
Valicana, 20 et 27, très mutilés nous donnent des noms à l'accusatif mais qui

n'appartiennent vraisemblablement pas à l'inscription. L'adresse ad Trophimum
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empereur nous commençons à trouver des « inscriptions » de

lois constituées par le nom de l'empereur au nominatif et le

nom du destinataire à l'accusatif et précédé de ad 1. Ce n'est pas là

une l'orme correcte de la salutation épislolairc 2. Elle pourrait

plutôt être rapprochée de la formule Imperalor.... ediclum ad

j)o/)ulum''. Nous trouvons ainsi une formule nouvelle qui, fait à

noter, est réservée uniquement aux magistrats
1 et aux eollecli-

lihertum el Calpurninm militent rapportée par Ilaenel, l. c. p. 12. 1" col., est

reconstituée par lui d'après la lex Romana Burgnndionum 3, 2. Enfin la formule

l'ars epistulae imperatoris Alexandri A ad ralionales s'explique autrement, la

formule epistnla ad aliquem étant très correcte, cf. infra, u. 3. L'original portait le

datif selon foute probabilité comme fait encore la constitution de Gordien au Code

Grégorien, 5, 1, Krueger,. Colleclio librornm juris iinlejusliani, III, p. 239.

1. Par exemple. C. ./.. 2, 10, 1 [290] 9, 41. 9 [290] 9, 1, 13 [29i] 5, 12, 21 [294],

Voir également un exemple dans Mitleis el Wileken, op. cit., Il, 2, p. 429, n" 381.

D'une manière générale, voir l'index des constitutions impériales dans l'édition

du Code de Krueger. Pour l'époque de Dioclétien elle-même, ee même index ren-

verra à plusieurs autres textes que nous ne citons pas ici comme pouvant être écar-

tés du débat pour des motifs divers. Les indices de l'édition de Mommsen Meyer

du Code Théodosien ne peuvent pas être utilisés ici, la forme originale des adresses

n'y étant pas respectée.

2. Ou ne trouve jamais la formule de début d'une lettre composée du nom de

l'expéditeur au nominatif et du nom du destinataire à l'accusatif avec ad. Ni Cicérou.

ni Pline, ni Fronlou, ni Synimaquc, ni même Sidoine Appollinaire n'emploient cette

tournure. Il faut arriver à Cassiodorc pour (MI trouver un exemple. \'ariae. IX. 20,

éd. Mommsen. 1891 (.1/. G. IL, A iietores antiquissimi. 12, p. 285) et d'ailleurs l'excep-

tion n'est qu'apparente, car précisément il s'agit ici d'un acte administratif. Ou

trouvera au contraire les formules l'pislula ad aliquem cf. G. Plinii Scriindi cl

Trajani imperatoris epislolae miiluae, éd. Orelli, 1853. LXVI. p. 21, éd. Kukula.

1910, LVI1I. p. 290 ou encore simplenieiif.lt/ aliquem, sans le nom de l'expéditeur

ici'. Symmaque. Epislidae. éd. Seeck, 1883 .1/. G. //.. Auclores nnliquissimi. 8.

pp. S4-S5, lib. III.XXXXIII, Symmachiis Sihurio, XXXWlll, Ad Sihuriuiii, XX.W V.

Sg ni mac h u s Sihurio .

''>. C. Th., III,I, 2: C. ./., 7, 51. 4. Le changement répondrait alors au développe-

ment du pouvoir législatif de l'empereur. Il est probable que les deux formes datif

et accusatif avec ;ul ont subsisté parallèlement dans des usages dilVércnls. Nous

ne pouvons ici comme il le faudrait étudier les constitutions impériales de ce point

de vue par catégories de destinataires el par règnes : on arriverait ainsi à déter-

miner rigoureusement la sphère d'emploi des deux formules. Nous trouvons tou-

jours Imperalor ad populnm [exception : C. J., J, II, a]: presque toujours aussi

Imperalor ail senalum [exceptions: C. Th., 8, 18, !: ', 6, II: C. ./.. 6. 51, 1 et

Constitution L'un//]. Ce fait que la formule ad ali<iueni semble réservée aux actes

les plus solennels autorise le rapprochement avec la formule Dnperalor ediclum

ail populnm ou Imperalor ediclo sut) ad Afros, C. ,/., 12, 57. 1, plutôt qu'avec les

expressions Epislula ad aliquem, Ad aliquem. ltegrcllons qu"Habcrieilr:er n'ait pas

encore poussé jusqu'à notre période ses Studien zu den Acla 1mperaloruni lloma-

norum, Philologus. 1909. p. 271 el s.

4. Krueger, .Sources, p. 130, n. 1.

HisToiiu: jrniiiiorn. — II 18
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vités 1. Son adoption s'explique très bien dans l'hypothèse d'une

réforme dioclélienne de la chancellerie impériale et d'un chan-

gement corrélatif de ses habitudes, de son protocole.
En résumé, nous trouvons dans le Haut-Empire deux styles

en présence, le style juridique et le style administratif, l'un

inspiré par les Prudents, l'autre de formation littéraire. Le pre-
mier appartient au bureau a libellis, le second au secrétariat

ab epistulis et à l'a memoria. Le style administratif s'enfle à

mesure que s'implante l'absolutisme tandis que le syle juridique
reste sensiblement identique à lui-même jusqu'à la fin du

m0 siècle. Avec Dioclétien, l'avènement officiel du pouvoir
arbitraire et l'adoption de l'étiquette orientale viennent renfor-

cer les tendances du style administratif à l'emphase et la gran-

diloquence. En même temps, l'organisation de la chancellerie

impériale se trouve modifiée. La rédaction des rescrils juridiques
n'est plus confiée à des secrétaires spécialisés. De là l'invasion,
modeste d'abord, du style administratif dans le droit. Le per-
sonnel ancien subsistant dans les cadres nouveaux, les tradi-

tions survivent pour la plus grande part. Par contre le souci du
« beau style » reparaît tout naturellement dès qu'il s'agit de

l'Etat, des moeurs, des questions à l'ordre du jour. Les constitu-

tions de Constantin n'ont pas dû différer sensiblement de celles

de Dioclétien. Mais le Code Théodosien, par suilc de la légis-
lation en vigueur au moment de sa rédaction, n'a pas recueilli

les simples rescrils. Seules les constitutions impériales qui
innovaient et qui apparaissaient comme lois générales ont été

admises dans ce recueil, notre source unique ou presque pour
les actes constantiniens. De là une cassure apparente dans le

ton et pour ainsi dire une rupture historique dans le style légis-

latif, qui ne correspondent à rien de réel.

1. Cf. Les textes cités à l'index des destinataires des constitutions dans l'édition

du (vide Théodosien de Mommsen et Meyer, I, i, p. CLXII et s.
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CONDITION LÉGALE DES JUIFS

SOUS LES ROIS VISIGOTHS'

PAR

JEAN JUSTER
Docteur en Droit

Acocal à la Cour d'Appel de Paris

I

La politique religieuse des rois visigoths
envers les Juifs.

PÉRIODE ARIENNE. — Le premier roi visigoth qui se soit

1. SOURCES. Lois. Lex romana Yisigolhorum, éd. G. Ilaenel, 1S49, Leipzig, qu'on
appelle aussi Breviarium Alaracianum. La littérature sur ce code et sur l'înlerpre-
lalio qui accompagne chacune —ou presque — de ses lois est indiquée dans Rafaël
de Ureùa y Smenjaud, La legislaciôn gotica-hispana, p. 39 ss., 1905. Madrid, el dans

II. Brunner, Deutsche Ilechlsgeschichle, 1-. p. 510 ss., 1900 Leipzig.— Les Sentences

de Paul sont reproduites dans Girard, Textes- p. 337 ss. Voir la bibliographie dans

Girard, /. cit., y ajouter Max Conral (Colin), Der \Yeslgolhische Paulus, 1907. —

Leges Yisigolhorum, qu'on appelle la Loi barbare des Yisigolhs, éditées par
K. Zeumer, 1902, Hanovre et Leipzig (dans les .1/07/. I.egum Seclio I. Tomus I). La

bibliographie, dans Ureùa y Smenjaud, op. cit., p. 25-39. et Brunner op. cit.

1'-. 481-490.

CONCH.ES. Sous les rois catholiques les canons des conciles ont force de lois,

surfont, ce qui arrivait très souvent, quand ils ont une approbation royale. On

trouvera ces canons dans Mansi, Sacroimm Ctmciliorum nova cl amplissima Col-

leclio, 1759 ss., Paris (réimpression ibid. 1901 ss.), notamment dans les vol. 9-12, ou

dans des collections spéciales des conciles d'Espagne éditées par Joseph Saenz de

Aguirre, Collectio maxima conciliorum Hispaniae et novi orbis. 1691, Rome, ou
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occupé des Juifs est, d'après nos documents, Alaric II (484-307).

dans F. A. Gonzalez, Colleclio canonum ecclesiae Hispaniae, 1808, Madrid. [Aous

reproduisons les canons d'après cette dernière édition; les messages royaux pronon-

cés devant les conciles, d'après l'édition qu'en a faite Zeumer dans son édition des

Leges Yisigothornm. Pour les uns comme pour les autres, nous renvoyons en même

temps à Mansi, collection citée).

Rendent des services dans l'élude de ces conciles : P. 1!. Gains, Die Kirchenge-

schidite von Spanien, et notamment t. 2, 2" partie, 1874, Regcnsburg, el C. .1. Ilefele.

Histoire des Conciles d'ajtrès les documents originaux, nouv. Irad. franc, faite sur

la 2" éd. allemande par II. Lcclercq, t. III, 1903-1904, Paris.

LiTréitATriiK. Il y a très peu à glaner dans la littérature de l'époque : Pères de

l'Eglise ou auteurs profanes. Les quelques renseignements qu'on y trouve sont

reproduits au cours de l'article. Sur les écrits anlijuifs dilsidore de Séville et de

Julien de Tolède, voir plus loin p. 3 noie 5 cl p. 20 notes 1 ss. ; quant à Aurasius

voir plus loin p. 5 note 5.

IxscuiPTioNS. M. Schwab, Rapport sui' les inscriptions liéliraïques de l'Espagne,

dans Aouvelles Archives des Missions scientifiques, 14 (1907) 229 ss. ; ajouter les

inscriptions citées dans Jean Juster, Les Juifs dans l'Empire romain, leur condition

juridique, économique el sociale, t. I. p. 140 ss., 2 vol. (sous presse, à paraître au

commencement de) 1913, Geutliner, Paris.

BIBLIOGRAPHIE. Les ouvrages généraux sur l'histoire de l'Espagne, — cf. la

bibliographie critique de Desdevise du Dczcrf dans Revue de Synthèse historique

1904, II. 201-231; 322-314 — fournissent peu pour notre étude. Ceux qui s'occupent

un peu plus longuement des Juifs vont être cités. Quant à la bibliographie spéciale

sui- les Juifs d'Espagne, on la trouvera — d'ailleurs incomplète même pour son

époque— dans Joseph Jacobs An Inquiry inlo the Sources of the Hislory of Ihe

Jeivs in Spain, p. 213-244, 1S94, Londres. Aucune étude juridique systématique n'a

encore été consacrée aux Juifs d'Espagne et moins encore à ceux de l'époque \ isi-

golhique. L'ouvrage de IL Graelz, Die weslgolhischc Ge: 'tzgebung in Belrejf der

Juden. dans Jahresberichl des jiidisch-lheologischen Seminars « Fraenkelscher

Slifliinq ». 1.s:iS. lîreslau, ignore totalement les Juifs de l'époque arienne et n'est

qu'un résumé des lois de l'époque barbare, contenant cependant quelques bonnes

observations sur la paternité des différentes lois, maintenant définitivement établie

par Zeumer dans l'édition citée de ces lois. Des résumés plus ou moins étendus se

trouvent encore dans Lcmbke, Geschichle von Spanien I. 89 ss., 193-197, 1831,

Hambourg: Adolfo de Castro, Ilistcria de los judios en Espafia, 1847, Cadix (non

vidi): E. II. Lindo, The Hislory of the Jetvs of Spain and Portugal, 1S48 Londres,

qui donne p. 8-42, en même temps que l'histoire des Juifs, la traduction des prin-

cipaux canons des conciles qui les concernent et celle, presqu'intégrale du livre XI1,

titre III de la Loi barbare des Visigoths: Adolf. Ilelll'erich, Enlslehnng uni!

Geschichle des Weslgolen-Rechts,p. 08 ss., 207 ss., 1858, Berlin ; Graelz adonné un

abrégé de sa monographie dans sa Geschichle der Juden, t. V, 73-79, 154-171, 1801,

Leipzig != p. 1-55, de la traduction française de ce volume qui porte le litre : Les

Juifs d'Espagne '.l'in-lSO.î, traduit par Georges Sienne, 1872, Paris] = Gesdiichle t. V *

p. 59-71. 112-157, 1909 Leipzig; cf. aussi M. Kayserliug, Gesch. der Juden in Spanien

I. 4 ss., 1801, Berlin: José Amador de los iiios, Eludes historiques, politiques el.

littéraires sur les Juifs d'Espagne, irai], par J.-G. Magnabal, p. 23-57, 1801, Paris;

Idem, Ilistoria social, poli/ira g religiosa de los Judios de Espaiïa y Portugal L. 1,

p. 77-110, 3 vol. 1875-1870, Madrid ; J. E. Sehercr, Wc Itechlsre.rhiillnisse der Juden

inden di'ulsch-ôstcrri'idiischen IJinilern, mil einer Einleilung iiber die Princijiien

der Judenijesi'tzgdiunij in Europa iviihrend des Millclallers, p. 2t)-2;i, 1901 Leipzig;

E. Dahn, Die Kônige der Gerinaneii, 0. 418-129, 1871, Wiirzburg; de polémique cl
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Dans son Bréviaire publié en l'an.'iOU', et auquel il faut ajouter
lesSenlences de Paul 2, iladopte', en substance, les lois en vigueur
dans l'Empire romain lors de la conquête visigolhiquc \

sans aucune valeur est l'ouvrage de Casabo J. Pages, La Espaiia judia, IS'.tl, llarce-

lona ; cf. aussi Eernandez y Gonzalez, Inslilulciones juridicas del pueblo de Israël en

los diferenl.es eslados de la Peninsula Iberica, t. I (seul paru) p. 17-37, 1881, Madrid,
et les divers articles de F. Gorrcs, cités plus loin p. 4 note 5 ; p. 5 notes 2 et 3 ; p. (i

note 1 : p 7 note 4 ; p. 23 note 4. Cf. aussi, Jean Régné, Etude sur la condition des

Juifs lie Aarbonne du Y' au XII' siècle, Ilev. des cl. juives, 55 fltlOS), 1-12.

1. Voir ces lois arrangées systématiquement dans Max Conral (Colin), Breviarium

Alaraciannm. Jlômisches Redit im friinkischen Reich in syslemalisclier lJarsIellung,

p. 150-100, 1903, Leipzig.

2. Particulièrement Sent. 5. 22. 3 et 4.

3. Les Juifs étant considérés comme Romains (cf. plus loin p. 54 note 4, cf. aussi

p. 51 note 1). la place des lois qui les concernaient étaient donc dans une codification

faite pour les Romains. — 11 y avait deux sortes de Romains dans le .royaume : ca-

tholiques et juifs. Or il est curieux de voir qu'en maintenant les lois romaines pour

ses sujets romains, Alaric s'est trouvé maintenir en même temps les rapports qui
existaient dans l'Empire entre juifs et catholiques. Cf. p. ex. la iYor. /// % 3 où la

synagogue nouvellement édifiée est transformée en église catholique, voir [dus loin,

p. 42 note 1.

4. C'cst-à-dirc les lois les plus récentes du Code Théodosien et principalement la

XovclIcIII de Théodosc qui régla eu dernier lieu la situation légale des Juifs. Cela

explique la réduction considérable — de cinquante-trois à dix
* — du nombre des

lois relatives aux Juifs qu'à subi le Code Théodosien dans l'abrégé qu'en a fait faire

Alaric. En elTcf A'oir aussi Max Conral, \Yeslyolischer unil katholische Ausziige
des sechzchnles Buchs des Theodosinniis, Z i'i'. Kunon. Abl. 32 (1911), 85 ss.j :

1° En adoptant la Aovelle III il était inutile de reproduiie les lois du Code Théodo-

sien qui excluaient les Juifs des charges publiques ((.'. Th. 10. S. 10, 22, 25, 27), en

les obligeant néanmoins à la curie \C. 77i. 12. I. 99, 157, 158, 105: 10. 8.3. 22, 21).
2" Les lois du Code Théodosien nous montrent toulc une suite de variations dans

les mesures relatives aux Juifs, Alaric n'en a reproduit que les mesures qu il entendait

appliquer : C. Th. 2. 1. 10 remplace 10. S. S: C. Th. 2. 8. 3, rend inutile 10. 8. 20:

C. Th. 3. I. 5: 10. 9. 1 cl. 2 remplacent toutes les autres lois, sur la propriété des

Juifs sur des esclaves chrétiens ; 3. 7. 2 remplace 10. 8. (i ; 2. S. 20 est pareille à 8. S. 8,

et 3. 7. 2 à 9. 7. 5; 10. 7. 2 remplace 10. S. 19.

3" En adoptant les Sentences de Paul qui prévoyaient des cas régis aussi par des

lois du Code Théodosien celles-ci pouvaient être omises, ainsi au lieu de C. ï/i. 10.

8. 19 (cependant cf. sous 2") 22, 26; 10. 9. 2 et4, on appliquera Seul. 5. 22. 5 et i; au

lieu de C. Th. l(i. 8. 1, peut être, Seul. 3. 22. 1.

4° Certaines luis ont été supprimées parce que devenues sans objet; ainsi des lois

relatives aux patriarches, C. 77t. 10. 8. 11 et 22; aux navicularii, 13. 3. 1S; sur

l'auruni. coronarium du patriarche, (.'. 77i.l6. S. il et 22.

5" D'autres n'ont pas été reproduites parce que relatives à des conflils qui ne se

présentaient probablement plus. Ainsi les Ariens n'attaquaient pas les Juils cl ne

détruisaient pas leurs synagogues el sous la domination arienne les catholiques

* llrcv.î. I. 10 (= C. Th. 2. I. lu); ï. S. 3 {=z C. TU. i. S. 20"-, 3. I. :\ :- C. Th. 3. 1. S': 3. 7. 2

(— C. 77i.3. 7. -S); V. i. -I (__ C. Th. 3. 7. 3) ; 10. i'. 1 (-.-- C. Th. 10. 7. 3 ; l(i. 3. I ,— (' Th. 10. S.

3) ; 10. 3. 2(^ C. Th. IC.S. 7): lG.-i. I (-— C. Th. SG. y. I); IC. i. .' , ... C. Th. !0.3. i'. - On voit

donc que les 3 lois du litre '3 et les 2'J du tilie S du Code Tliécxlosicn sonl respeclb enient

réduites ii deux dans chaque titre du Ih-cviaiie.
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Les successeurs ariens d'Alaric malgré leur grande activité

légiticatrice ne semblent pas avoir innové quant, aux Juifs 1.

Or, la législation romaine, qui se trouvait ainsi maintenue

pendant encore un siècle, tout en édictanl des déchéances contre

les Juifs, toléra leur culte avec ses cérémonies.

PÉRIODE CATHOLIQUE. — Cependant les rois visigoths passés

au catholicisme, c'est-à-dire Reccarède et ses successeurs,

reprirent, pour la transformer, la législation relative aux Juifs.

Mus par un zèle de néophytes, ces rois voulurent unifier dans

la foi catholique tous leurs sujets.

Dans celte oeuvre, ils furent aidés, quand ils n'y furent pas

poussés, A'oirc précédés, par les conciles qui, discrets lors de la

période arienne, devinrent maintenant de petits parlements du

pays, préoccupés surtout des questions religieuse et siégeant

rarement pendant une session sans promulguer des canons

antijuifs. Ces canons pour avoir force civilement devaient être

approuvés par le roi- et ils l'étaient presque toujours.

Reccarède 3
(586-601), approuva les décisions du IIIe concile

n'osaient pas non plus le faire, d'où omission du C. Th. 16. 8. 9, 12, 20, 21, 25, 27;

les règles ordinaires de police suffisaient pour empêcher aussi les excès des Juifs,

d'où inutilité des mesures spéciales du C. Th. 16. 5. 44, 46; 10. 8. 18.

G" Certaines lois édictanl des mesures iniques ont été supprimées, ainsi C. Th. 16.

8. 28 sur les droits du Juif baptisé à la succession de ses parents restés juifs ; C.

Th. 10. S. 29 sur la perception de l'aurum coronarinm (1G. 8. 11 et 22 sont devenues

caduques) : C. Th. 9. 45. 2 sur l'asylie des Juifs.

7° Par ailleurs on est surpris de ne pas rencontrer les lois sur les privilèges du

clergé juif, C. Th. 10. 8. 2, 3, 13, 15; celle relative au privilège du marché autonome

C. Th. 10. S. 10; celle permettant aux Juifs de retourner au judaïsme, C. Th. 16. 8.

23. On ne peut s'empêcher de dire avec Conral, /. cil., p. S6 note i, que ces lois ont

été exclues du Bréviaire par esprit antijuif.
1. Le fait que les documents littéraires n'en font pas mention ne serait pas encore

une preuve. Mais dans les Leges Visigolhorum, les lois antérieures à l'an 580 ne

portent pas le nom du roi qui les a édictées et, s'appellent, on le sait, Anliquae, or les

Anliquae forment 3/5 des Leges Visigolhorum, cf. Zeumer, Neues Archlv 23 [1897]
433 et Brunner, op. cil. i-. 4S9, 491, et il n'y en a aucune qui soit relative aux Juifs. —

Malgré tout, la certitude nous manque et le fait pourrait s'expliquer par le change-
ment de la politique visigothique envers les Juifs à partir de 580 : si les lois

antérieures avaient par exemple été favorables aux Juifs, il est évident que leur place
n'était plus dans un code promulgué par un RccessYvinfh ou Ervvige.

2. Cf. Zeumer Neues Archiv 23 [1897] 485 ss., 493 ss.

3. Ileltferich, Wcslgolen-Rechl 41 ss. : 1''. Gorres, Kônig Reliared der kalholische

u. das Judenlum (r,St>-601), Zciischrifl flir wissenschafllichc Théologie, 40 (1897),
284-296.
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de Tolède qui le premier introduisit le baptême forcé des Juifs,
dans un cas seulement, il est vrai : lorsque les enfants sont
nés d'unions judéo-chrétiennes'--.

Sisebut (612-620) -,qui, au début de son règne, commença par
confirmer cette disposition 1, devait bientôt aller jusqu'au bout
et inaugurer — contre l'avis d'une personne aussi autorisée qu'I-
sidore de Séville' 1:—la politique de conversion forcée des Juifs.
En l'an 613 il ordonnait que tous les Juifs du royaume devaient,
soit le quitter a jamais, soit passer au christianismec. Des mil-

liers de Juifs passèrent en Gaule 7, en Afrique, etc.; les attires

1. Voir plus loin p. 45 note 1.
2. Xous ne savons rien de la politique de Liuva II (001-004), de Wilterich (603-

010) celui-ci roi tolérant, [cf. E. Gorrcs, Religionspolilili Willerich's, Zeilsdir. fur
wissensch. Théologie, 41 (1898) 102-105] et do Gondemar (610-012;.

3. Cf. F. Gôrres, « Sisebut » dans Hergoz-Haucli, Real-Knzyklop. /. prolest.
Théologie 1, t. XVIII, p. 397-399.

4. Plus loin p. 45 note 2.
5. Isidore de Séville, malgré sa judéo-phobie, —c'est lui qui préside le IVe concile

de Tolède qui édicla tant de mesures contre les Juifs, — n'était pas pour le baptême
forcé. Voir note suivante. 11 est l'auteur d'un petit traité antijuif: De Fide Calholica
ex Yeleriel Novo testamenlo contra Judaeos, PL. 83,4-49-538. —Un peu avant Isidore
un évêque de Tolède, Aurasius — encore en vie au commencement du règne de
Sisebut — aurait aussi composé un écrit antijuif d'après la noie suivante qui se trouve
dans l'édition d'Ildéplionsc de Tolède, De vir. ill. c. 5, par Florez reproduite dans
PL. 90. 201 : Fxslal apud nos manuscripla ejus (d'Aurasius) epislola ad quemdam
Froganem Judaeorum parles fovenlem.Yidil cam aliquando ipse Joan. Bapl. Ferez,
cl habnil transcriptam ex veluslo Cod. Ribliolh. sancli Laurenlii, eamqueaiinolacll.

0. Isidore de Séville, Hisl. Golhorum c. 60 (MGH. Aucl. Anl. XI, p. 291), u quiïSise-
bulus'] in inilio regni Judaeos ad (idem chrislianampermovens aemulationem quidem
[dei] habuil, sed non secundum scienliam : poleslale enim conpulil, quos jirovocare
fidei ralione oporluil. Le même Chron. n" 410 : et Judaeos sui regni subditos ad
Christi /idem convertit (MGII. Aucl. Anl. XI, 480). Appendix Marii Episcopi Avinlic.
Chron. éd. G. Arndt, 1S78, Leipzig p. 18 : Judaeos praeler eos qui fuga lapsi sunl ad

Franeos, ad Christi (idem convertit. Cf. aussi fV Conc. de Tolède (633) can. 57 : Qui
autem jam pridem ad christianitalem venire coacli sunl, sieul faclum est lempo-
ribus religiossimi principis Sisebuli, Gonzalez, Coll. can. 383 = Mansi, Conc, 10, 033.
Voir les dires des chroniqueurs juifs sur ces événements dans Isid. Loeb, Josef
Hacohen et les chroniqueurs juifs, Rev. des éludes juives, 10 (1888), 212. Cf. surtout
Josef Hacohen, Fmeli Habakhn ou La Vallée des Pleurs, chronique des souffrances
d'Israël depuis sa dispersion par Maistre Joseph Hacohen, médecin d'Avignon. I.'ii.î.

publié pour la première fois en français, avec notes cl textes historiques par Julien

Sée, 1881, Paris, p. S : « Sisebut.... enjoignit rigoureusement aux Juifs des villes de
« son royaume de se convertir à son Dieu et devint ainsi une pierre d'achoppement
« pour les enfants d'Israël, qui furent comme des chevreuils tremblants, car il voulait
« les convertir, et plusieurs d'entre eux faillirent alors. »

7. Gesla Dagoberli, 0, 30 (MGII. SS. Merov. 2.400) : 1s (Sisiliulus} enim llebraeos regni
sui Chrislum agnoscere coegil, eorum lamen aliquol millin in Gallium e/fugerunl.
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adoptèrent apparemment la foi imposée qu'ils gardèrent ainsi

jusqu'à l'avènement de Swinlhila 1 (li21-6.il), roi doux et juste, le

Leovigild catholique, comme on l'appelle, qui leur permit de

repasser ouvertement au judaïsme et laissa aussi les exilés reve-

nir dans leur patrie 2.

Son successeur Sisinanth (fi.'U-bMO) se ralliant à la doctrine du

IY° concile de Tolède (l>3.'>), qui était celle" de l'Eglise, jugea qu'il ne

fallait pas forcer les .luif's au baptême \ mais il approuva la

mesure draconienne du même concile qui ordonnait de ramener

au catholicisme les Juifs baptisés sous Sisebut et retournés au

judaïsme sous Swinlhila'. C'est, disons-le ici, le même concile

qui inaugura la législation spécifique
11relative aux Juifs bap-

tisés dont le catholicisme était douteux : Mais ceux-ci connais-

saient déjà le peu de résistance (pie le clergé lui-même op-

posait à l'appât de l'argent et savaient que malgré les peines

ecclésiastiques édiclées contre les prêtres concussionnaires

par ce IV" concile i;, ils pourraient, en augmentant. les sommes,

1. Cf. E. Gorrcs, Die Rdigionspolilili des spanischen Wcslgolenkônigs Swinlhila,
des ersten kiilholischen « Leovigild » '7J2/-6'.?/), Zeistschr. fiir wissensch. 'Théologie,
49 (1900), 233-270.

2. Cela concorde avec sa politique générale imbue de tolérance, et nous est attesté

par l'historien juif du xvie siècle Joseph Hacohen d'Avig'iion qui dans son Emek-ha-
bakha ou « La Vallée de Pleurs, » p. 8 dit: « Sonlila s'assit sur le trône royal,
» rappela les Juifs qui avaient été bannis et beaucoup revinrent alors à leur Dieu. ».

Renseignement qui remonte, peut-être, à quelque bonne source juive actuellement

perdue.
3. ÏV° Conc. de Tolède, eau. 57 : De jndaeis autem hoc praecepil sancla synodus,

nemini deinceps ad credendum vim inferre ; cuienim vutl Dcus miseralur et quem
vull indiiral; non enim laies invili saleandi sunl, sed volenles, ut intégra sil forma
juslitiae : sicut enim homo proprii arbilrii coloniale serpenli obediens periit, sic
vocante gralia Dei propriae mentis conversione homo quisque credendo salvatur.

Ergo non vi, sed libéra arbilrii facullale, ut converlanlur suadendi sunl, non poilus
impellendi, Gonzalez, Coll. can. 382 ss. = Mansi, Conc. 10, 633.

4. IX' Conc. de Tolède, can. 57 (suite du passage reproduit note précédente) et eau. 59,

reprod. plus loin p. 37 note I. Noter que convoqué par le roi, ce concile n'obtint pas
Yediclum de con/lrmalione concilii (cf. supra p. 4), néanmoins il y a certains canons

qui ont reçu, d'après ce qu'ils disent eux-mêmes, l'approbation du roi. Ainsi les cnn.
59, 65, 66.

5. Cf. plus loin p. 37 noie 4 ; p. 38 note 1 ; p. 36 note 5.
6. IV' Conc. île Tolède, can. 58 : Tanla est quorumdam cupidilas, ut quidam eam

appelenles, juxla quod ait aposlolus, eliam a fide erraverint; mulli quippe hn-

cusque ex sacerdotibus alque laicis accipienles a jndaeis mimera perfidiam eorum

patrocinio suo fovebanl, ijiii non immerilo ex corpore Anti-Chrisli esse noscunlur,
quia contra Chrislum faciunl. Quicumque igilur deinceps ej)iscoj)iis sive clericus
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payer el. observer les rites juifs.... Et c'est ce qu'ils firent 1.

Chinlila (6:i6-6.'UJ) entendit réagir. S'il oublia de s'occuper des

Juifs au V° concile de Tolède (6.'î6j, convoqué par lui, il se rat-

trapa amplement au Vf' concile de Tolède (janvier 638). Il y fit

non seulement approuver toutes les dispositions antijuives du

IVe concile de Tolède-, mais, revenant à la politique d'unification

religieuse, décréta (pie les catholiques pourraient seuls habiter

dans son royaume:; et fit prononcer par le concile 1 l'analhème

contre les rois suivants qui ne respecteraient pas ces disposi-

tions •"'.De nombreux Juifs adoptèrent le baptême et signèrent

vel seculiiris illis contra /idem clirislianam su/fragium vel munere vel favore

praeslilerit, vere ut profanus et sacrilegus analhema e/feclus, ab ecclesia calholica

et regno Dei e/ficialur exlraneus, quia dignum est ut a corpore Christi separetur

qui inimicis Christi patronus efficilur, Gonzalez, Coll. can. 383 = Mansi, Conc. 10, 054.

1. Cf. plus loin p. 17 noie 4.

2. VIe Conc. de Tolède, can. 3 fin, Gonzalez Coll. can. 403 = Mansi, Conclu, 059.

3. VI" Conc. de Tolède, can. 3 : in/lexiliilis judaeorum per/idia deflexa tandem

videlur pielale et polenlia superna ; hinc enim liquet quod de spiramine summi Dei

excellenlissimus el christianissimus i>rinceps ardore fidei in/lamnialus cnm regni
sui sacerdolibus praevaricaliones el superstiliones eoruni. eradicare elegil fundilus,
nec sinil degere in regno suo eum qui non sil calholicus, Gonzalez, Coll. can. 402 =

Mansi, Conc 10, 059.

4. Cette approbation du Concile est-elle due à une immixtion du pape Honorius I

qui conseilla au clergé la lutte contre les per/idi? Dans sa lettre 31, en réponse à

celle du pape, — celle-ci perdue — Rraulio, (dans Elorez-Risco, Fspana sagrada,
t. XXX, p. 350, 1775, Madrid], au nom du VI" Concile, envoie au pape les actes du

Concile pour montrer que les évéques espagnols ne sont pas inactifs, el que s'ils

avaient fait preuve d'indulgence, c'étaient non pas par peur ou par mollesse, mais

par prudence en espérant le repentir des pécheurs.— Mais s'agit-il ici de Juifs? Pour

l'affirmative, Gains, op. cit., 2, 225 ss., et E. Gdrres, Der spanisch-weslg. Episkopal
und d. rôm. Papsltum, Zeitsch. f. wissensch. Theol. 45 (1902), 05 ss., et les auteurs

qu'il cite: cf. Idem, Papsl Honorius I, ibid., 46 (1903), 290-294.

5. VIe Conc. de Tolède can. 3 : Quocirca consonam eum eo corde elorepromulgamus
Deo placiluram senlentiam, simul eliamcumsuorumoptimalum illuslrinmqueoirorum
consensu el deliheralione sancimus : Ut quisquis succedenlium lemporum regni sor-

lierit apicem non ante conscendal regiam sedem, quam inler reliqua condi-

lionum sacramenla pollicilus fueril hanc se cal/iolicam non permissurum eos

violare /Idem; sed el nullaienus eorum per/idiae favens vel quolibet neglectu aut

cupiditale illeclns lendenlibus ad praecipilia in/idelilalU aditum praebeat praevari-

calionis, sed quod magnopere noslro est lempore conquisitum, debeal illihaluin

perseverare in fuLurum; nain in cassum bonum agilur, si non ejus perseveranlia
videlur. Ergo poslquam ordine praemisso ad gubernacula accesseril regni, si ipse

temeralor exlileril hnjus promissi.sil analhema. Maranatha in conspeclu sempiterni

Dei el pabiilnm e/Jicialur ignis aelerni, simul eum eo damnalione perculsi qui-

cumqne sacerdolum vel quilibel chrislianorum ejus implicati fuerinl errore, Gon-

zalez, Coll. can. 402-403 = Mansi, Conc 10, 059.
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un placilum
1

par lequel ils s'obligèrent à observer — eux el. les
leurs — tous les rites catholiques; d'autres prirent le chemin
de l'exil.

Tulga (640-641), aussi fanatique que Chintila, a sûrement suivi

la même politique que lui envers les Juifs.

Chindaswinth (641-649, -J- 652), semble s'être départi de ces

rigueurs, il ne promulgua qu'une loi contre les chrétiens judaï-
sants% et semble avoir laissé en paix les Juifs convertis et judaï-
sants:; — et en réalité le VIIe concile de Tolède qu-il convoqua ne

contient aucune mesure sur les Juifs. Encouragés par ce fait,

beaucoup de Juifs baptisés durent, sûrement repasser au ju-
daïsme, el des Juifs exilés revenir dans le royaume, car nous

en trouvons sous Receswinlh.

Fanatique à l'excès, Recesswinth Uii'J-672) s'en émut cl au
VIIIe concile de Tolède (653) dans son discours d'ouverture il
s'écria : «Je dénonce le genre de vie et les moeurs des Juifs qui,

par leur peste contagieuse, polluent la terre sur laquelle je règne,
et principalement ceux qui purifiés par le saint baptême sont
retombés dans l'apostasie et dont la profanation est pire «que
celle de ceux qui ont gardé toutes leurs erreurs. Comme toutes

les hérésies sont extirpées du royaume il se propose d'améliorer

les Juifs par sa dévotion ou de les détruire par sa sévérité et con-

jure le concile de lui en donner les moyens''.... Celui-ci., en recon-

1. Il y a été fait allusion dans L. Visig. 12.2. 17, mais le document n'a été découvert

qu'en 1870, cl publié par Fidel Fifa dans le périodique La Ciudat de Dios, 4 (1870),
189-201 reproduit, entre autres, aussi par Rafaël de Ureùa y Smenjaud, op. cit.,
p. 570-575. (Le document semble avoir échappé à Zeumer qui n'en fait pas mention
dans son édition des Leg. Visig.). La fin du placilum porte la date : Faclum placi-
lum promissionis vel professionis noslrae in praetorio Tolelano, in basilica Sanctae
Leocadiae marlyris, sub die kalendas Décembres anno féliciter secundo regni

gloriosi domini noslri Chinlilanis régis: aéra DCLXXV.
2. L. Visig, 12. 2. 10, cf. p. 33 note 3. Il est inexact de dire, comme le fait, Graelz,

Weslg. Geselzg. 11 ss., et Gesch. 5.155 = 5 '. 142, que Chiudasvintli protégea les Juifs,
3. Noter les termes de L. Visig. 12. 2. 10: Christiani a Chrislianis parenlibus orti.
4. ludaeorum scilicel el vilain moresque denunlio, quorum tanlummodo novi

terrain regiminis mei pollulam esse peste conlagii. A'am eum Deus omnipolens
omnes ex hac regione radicilus exlirpaverit hereses, hoc solum sacrilegii dedecus
remansisse dignoscitur, quod aut noslrae devolionis instanlia corriyal aut ullionis

suae vindicla disperdal. Ex liis enim quosdam tradilionis errore vetuslae video

relinere iura perfidiae, quosdam vero sacri baplismalis expialos ablulione Ha in
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naissant que tout roi doit être catholique et défendre la foi catho-

lique contre les Juifs et contre les hérétiques 1, se contente cepen-
dant de confirmer à nouveau les canons du IV,! concile de Tolède 2,

qui, on l'a vu, se déclarait contre le baptême forcé mais ordonnait
de ramener au catholicisme, par tous les moyens, les Juifs une
fois baptisés 1.Le roi s'empressa de faire exécuter sur ce deuxième

point la décision du concile et, contraints, les Juifs baptisés sous

les règnes précédents firent un nouveau placilum'' où ils se

déclarèrent à nouveau de bons catholiques, s'obligèrent à ne

plus observer aucun rite juif, et à exécuter eux-mêmes, par le

l'eu ou la lapidation, celui d'entre eux qui se rendrait cou-

pable de pratiques judaïsantes : ils s'abtiendraient seulement

de la viande de pore dont la consommation leur était impossible.
Mais le maintien par le VUE concile, de la doctrine de l'Eglise

qui empêchait le baptême forcé des Juifs, ne satisfit pas le

roi : il aurait aimé voir édicter l'exil contre ceux qui n'adopte-
raient pas le catholicisme. Il s'avisa alors d'un moyen qui réali-

serait l'unité religieuse dans son royaume et ne contredirait pas
à l'avis du concile : en même temps que par la suppression du

Bréviaire B, il abrogea les privilèges juifs qui y étaient reconnus,

aposlasiae doleo relapsos errorem, ut deleslabilior inveniatur in eis profanalio
blasphemiae, quam in illis, quos nondum constat purificalos esse regeneralionis
sacrue liquore. Pro quo bonae intentionis agone et lucro fidei veroe obsecro reve-
renliam beatiludinis veslrae,alque per supra laxatum conteslor Iremendae coniura-
lionis lenorem, ut absque omni favore, absque omni personarum partis ipsoruin
acceptione quidquid ad domini et redemploris mei lesu Christi veram fidem

verumque perlinel ad honorent, dehis iubealis ardenler el verissimcDeo ac jidei meae

placilam senlenliam dare, Zeumer, Leg. Visig. p. 474,== Mansi, Conc 10. 1709.

1. VIII" Conc. de Tolède, can. 10 : erunt calholicae jidei assertores eamquc el ab

hac quae imminel judaeorum per/idia.el a cunclariim haeresum injuria defendenles,
Gonzalez, Coll. can. 438 = Mansi, Conc. 10. 1208.

2. Ibid., can. 12 : Ideoque principali clemenliae devolissime praefaventes, quae ob

hoc sui regni apicem a Domino solidari praeoplal, si calholica; fidei pereunkum
lurmas adquirat, indignum repulans orthodoxae fidei principem sacrilegis unperare,

/ideliumque plebem in/idelium socielale polluere, nihil aliud pro his ex noslra sen-

lenlia de/initur, quam ni décréta concilii Tolelani, quod divae memoriae Siscnandi

régis aggregalum est tempore, a nobis ac posleris omnimodo suppleanlur intenlione :

quisquis autem ah ejusdem synodi volueril senlentia dissenlire, ut vere sacrilegum
se noveril condemnnri, Gonzalez, Coll. can. 439 — Mansi, Conc. 10. 1208.

3. Cf. su]>ra, p.li note 4.

4. L. Visig. 12. 2. 17, mars 654 (ce placilum se trouve aussi reproduit à la lin

du XII' Concile de Tolède, Mansi, Conc 10. 1209).
5. En l'an Gb4, cf. L. Visig. 2. 1.5 et 0.
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il promulgua un nouveau système législatif devant durer à per-

pétuité
1 : les lois contre les Juifs baptisés et judaïsants sont ren-

forcées, les privilèges du chrétien nesonl accordés qu'à celui dont

l'orthodoxie est arbitrée el attestée par un prêtre; quant aux Juifs

noii-baptisés^nne les contraindra pas au baptême, mais en même

temps qu'ils resteront soumis aux lois édictées contre eux par ses

1. L. Visig. 12. 2. 3 : Xam cnm virtus Dei lolum universiililer acie verlii sui

radiciliis heresum exlirpaveril surculnm, sola ludeorum nequitiii ingemiscimus re-

giminis noslri arva esse pollula.... Quapropler elernam legein iiibcmus el sacra-
rum scriplurarum iussu decernimus ta m noslrarum legum edicla, quam precesso-
rnm nostrorum regum legali série senlenlias promulguais, que contra eorum per/i-
diam el personas data consislunl, elerna consecralione inriolata persislere et

perenni cuslodia observata manere. Que si ([iiis eorum lemerare deleclus extileril,
et subleriacenlium legum damnis noxius eril el specialibus iillionum senlenliis subia-
cebil. — Tout le système de Recesswinth est contenu dans les lois qui forment le

litre 2 du livre XII des lois visigothiques.
2. L'interprétation traditionnel le était bonne quand elle référait à fous les Juifs les lois

de Recesswhith qui parlent de ludaei tout court; seulement elle lirait du l'ait que
ces lois interdisaient les cérémonies juives, la conclusion erronée que Rccesswinlh

était revenu au système du baptême forcé. Par contre, IL Graetz, dans la mo-

nographie citée, s'est évertué à démontrer que Rccesswinlh toléra le culte juif
chez les Juifs n'ayant jamais été baptisés, et que ces lois interdisant les cérémonies

juives ne concernent que les Juifs baptisés. Les arguments de Graelz sont, :

1° d'abord le fait que ces lois, 12. 2. 5, fi, 7, qui en lexle latin ne parlent que de

ludaei, portent, dans la traduction castellane l'addition « Juifs devenus chrétiens » :

îXingun judio que es fecho chrisliano, cf. Fuero juzgo castellano en latine cas-

lellano p. 178, note 36 et 43 ss. : p. 179, note 6, Madrid. 1815; 2" c'est seule-

ment avec cette interprétation que les lois de Recesswinth acquièrent, un sens

logique et perdent l'apparence de l'arbitraire et de l'intolérance fanatique (Durcli diese

AntTassung gewinnen diese und ahnlichc Gcselze ci si den richtigen Sinu und verlicren

thcilwcise den Schcin von "Willkiïr und fanalischcr Intoleranz, GracY/AYcstg. Gesetzg.,
p. 20); 3" Un argument e silenlio : les lois de Recesswinth ne parlent pas des impôts
juifs, or elles en auraient parlé si elles avaient concerné les Juifs non-baptisés; 4" L'ordre

des lois édictées par Recesswinth indiquerait aussi que § § 5-S concernent les Juifs

baptisés; § § 9-10 les Juifs, el les Juifs baptisés; elle J 11 contiendrait la sanction
de foutes les lois qui le précèdent. — Mais aucun de ces arguments n'est de poids :
•1° Pour ce qui est de la traduction castellane, elle est du xi° siècle et ne saurait nous

aidera discuter des points aussi importants; elle ne peut nous être d'aucun secours

dans l'interprétation des lois de cinq siècles plus anciennes qu'elle-même. Eu outre

l'addition mentionnée ne se trouve que sur deux manuscrits, le Malpica II cl,
l'Escurial. — 2" Le deuxième argument n'en est pas un. Le système de Recesswinth

est plus doux que celui de plusieurs de ses prédécesseurs donnanlaux Juifs le choix

entre le baptême el l'exil : le Juif peut ne pas se faire baptiser et rester dans le

royaume à condition de ne pas pratiquer les rites juifs : parmi ceux-ci, certains

étaient parfois interdits dans l'empire romain, par exemple la circoncision, —

d'autres, le sabbat, les fêtes juives l'étaient dans les cités grecques (cf. Jusler. op. cil.
Ch. II, Section III) qui n'expulsaient pourtant pas pour cela les Juifs de leur territoire,
ni ne lesforeaient à adopterle culte de divinités païennes.— 3" Cet aigumeut exposé
d'ailleurs assez confusément par son auteur, n'a aucune valeur : car c'est à peine
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prédécesseurs catholiques
1— loisqueRcceswinf h confirmait ainsi,

sans tenir compte des contradictions de leurs dispositions avec

celles qu'il promulguait-
— on les empècheradecélébrer leur culte

et ses cérémonies : la circoncision, le sabbat et les fêtes juives.

Pressurés, déchus des droits civiques, maintenant dans l'impos-
sibilité de pratiquer leur culte, ils viendront seuls à l'Iîglise, se

disait le roi. Mais c'était là un calcul que les faits démontrèrent

faux. On eut beau prendre de nouvelles mesures pour empêcher
les Juifs d'éluder les lois, ordonner 3 la confiscation du quart de la

fortune et l'excommunication de ceux qui, prêtres, nobles ou

autres, aideraient et protégeraient le Juif, baptisé ou non, dans

dans L. Visig. 12. 2. 18, c'est-à-dire dans une loi d'Egica que nous rencontrons pour

la première fois cet impôt.— 4uPar ce qui précède on voit que Graetzélablit arbitrai-

rement un ordre auquel Recesswinlli n'a guère pensé.
— En résumé, Graelz n'apporLe

aucun argument en faveur de sa théorie, et il a contre elle : 5° Les textes précis des

lois. En effet celles-ci distinguent nettement enlrc Juifs et Juifs baptisés pour

interdire les cérémonies juives aux uns et aux autres. Ainsi 12. 2. 10 : ludei, seu

baplizati, sive non exlilerint baplizali; 12. 2. 15: ludeos sive non baplizalos...

sive eos qui baplizali sunl: Quand les lois concernent les Juifs baptisés seulement

elles le disent expressément ainsi 12. 2. 4 : X'ullus lndeorum sacre religionis chris-

tianam /Idem quam percepit...
— 0" Graelz aurait encore pu trouver un argument

dans l'emploi, au lieu du terme ludaei. de celui : nr. Indaeis, ex Indeis qui pourrait

indiquer non la qualité de juifs mais seulement une o r i g i n e juive [12. 2. 5 : .Xulliis.,

de Indeis ; 12. 2. 6 : .Yemo e.r Iudeis: cf. aussi 12. 2. 4 et 7 : .Xiillns lndeorum. A

rapprocher de ces formes, celles où il est sans conleste parlé de Juifs : 12. 2. S el 12

.Xulli Iudeo],
— mais il y a un texte décisif, qui montre clairement que le législateur

appelle ludaei les Juifs baptisés comme les Juifs non baptisés, et leur défend à tous

de pratiquer les rites juifs : L. Visig.. 12. 2. 15 : ludeos sive non baplizalos in sue

observalionis deteslanda fide el consuetudine permanere, sive eos,qui baplizati sunl,

ad per/idiam rilnmvepristinum quandoque redire. C'est un texle qui a du fortement

embarrasser Graelz, qui se tire d'affaire en n'insistant pas sur lui et en lui donnant,

en passant, un sens qu'il n'a pas, Graelz, Gesch. n, 158.

1. Ce sont, une loi de Reearéde, L. Visig. 12. 2. 12; deux de Sisebut, L. Visig.

12. 2. 13 et 14. Ces lois concernent spécialement les Juifs. — L. Visig. 12. 2. 10,

de Chindaswinth, que Recesswinth reproduit aussi, ne concerne que les chrétiens

judaïsanfs.

2. Voir plus loin p. 35 note 10.

3. /.. Visig. 12. 2. 1,5 : Xeergo quibnsciimque adinvenlionibiis calliditas lndeorum,

indesinenli i>ersequenda conalu, suhrepal ohlale profana iiira licenlie, lioc provi-

denler legis huius decernilur saiictione. ut niillus de religiosis ciiiiiscuinque

hordinis vel honoris seu de palalii mediocribus adque primis vel ex omnibus

cuiuslibel qualilalls aut generis a principiim vel ijuarumcuinque potcslalum anl-

oblineat aut subrepal animis, ludeos sive non hnjitizalos in sue observnlionis deles-

tanda fuie el consuetudine permanere, sive eos, qui baplizali sunl, ad per/idiam

ritnmve prislinum quandoque redire. Aullus sub pnlrocinii inimitié ,'ios pro sue
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la pratique de. son culte, l'argent juif venait à bout des craintes,

d'ailleurs assez réduites, des nobles et du clergé.

C'est contre le même obstacle que, sous le même roi, se bri-

saient les mesures spéciales de surveillance édictées par le

IXe concile de Tolède~(6'K>). Les Juifs non-baplisés profilèrent de

ce qu'ils ne furent pas chassés pour continuer, avec l'aide même

du clergé, non seulement la pratique de leurs rites, mais aussi

leur commerce anlilégal d'esclaves chrétiens qu'ils osaient même

circoncire.

Sur ce dernier point, toujours sous Recesswinth, le Xe con-

cile de Tolède (656) est encore obligé de rappeler à l'observance

des lois les Juifs et leurs complices, voire de fournir encore à

ceux-ci une très longue démonstration à l'aide de textes de l'An-

cien Testament prouvant, sûrement, que les Juifs ne doivent

pas posséder des esclaves chrétiens 11.

Celle législation de persécution fanatique continua à peser
lourdement sur les Juifs pendant le règne de Wamba (672-680).
Aussi quand Hildéric, gouverneur de Nîmes, se révolta contre ce

roi et promit aux Juifs la liberté religieuse dans sa province,
ceux-ci s'empressèrent-ils d'y aller 1. Paul envoyé par le roi

pravitalis licenlia conelur in quippiam defensare. .Xullus quoeuinque argumento
anl faclione illis hanc defensionem conelur inpendere, per quam liceat eis obvia

sancte fidei el chrisliano contraria cullui palam anl occulte aliqualenus adtemtare,

nequiler proferre vel langere. Quod si ([uispiam hec presumserit lemerare, si epis-

copus fueril anl eliam ex céleris clericis adque religiosis vel cerle ex cunclis laicis

quisque depreliensus exlileril, a convenlu calholicorum seclusus, excommunicalione

ecclesiastica ferialur et quarte partis omnium bonornm suoruin amissione multabi-

tur, que fisco non dubie quamlolius conectelur.

i. Cf. plus loin p. 17 noie 1.

2. IX" Conc. de Tolède, can. 17 : Baplizali judaei, quocumqueloco cetero lempore

conversentur, feslis tamen praecipnis X'ovi testament! série consecratis ac diebus illis.

qui olim sanctione Veteris'legis siïiimel censebanl esse solemnes, in civitafibns

publicisque ennvenlibus eum suminis Dei sacerdolibus celebrare praecipimus, ut

eorum conversalionem ac fidem el ponlifex approbel el verilas servel. Hujus vero

lemeralor cdicli proul aetas permiseril nul jlagris aut abslinenliae subjacebil.

Gonzalez, Coll. can. 433-454 —-
Mansi, Conc. Il, 23 ss.

3. Cf. p. 32 noies 1 et 2.

4. Julien de Tolède, lllsl. RebellionisPanli adv. Wambam e. 5 (PL. 90. 7G6 — MG1L

SS.Merov. 5, 504). Le texte amplifié de la même histoire par Luc de Tu3r (Lucaïudensis)

porte e. G (PL. 90, 707) : Hujus enim capul tgrannidis Hildericum esse sui criminis

infamia refert. Qui A'emausensis urbis curam sui) comitali praesiùio gerens, non

solum nomen, sed lilulum el 0]>us sibimet infldelilalis assumpsit, adjungens eliam
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pour soumettre les rebelles s'unit à eux, et continua lui aussi

à protéger les Juifs 1. Wamba après avoir écrasé la révolte

chassa les Juifs de Narbonne- et, probablement, de toute la

Septimanie.
Les Juifs ne font plus l'objet d'aucune mesure spéciale sous

le règne de Wamba, et le XL concile de Tolède ne s'occupe plus
d'eux — ce n'était pourtant pas que les lois contre eux eussent

été observées, ou qu'il n'y ait plus eu de Juifs dans le royaume,
car :

Erwige (680-687)
3 était à peine monté sur son trône, obtenu

par ruse, que déjà — trois mois après — il convoquait un nouveau

concile à Tolède, le XII1', pour lui soumettre une nouvelle légis-
lation contre les Juifs, et l'implorer de l'adopter : « c'est les

« yeux en larmes que j'implore la vénérable assemblée d'em-

« ployer tout son zèle afin de purifier le pays de la lèpre de la

« corruption. Et je vous crie : Levez-vous, levez-vous: Détruisez

« les liens des coupables, amendez les moeurs malhonnêtes des

« renégats... et avant tout exlirpez avec ses racines la peste
« judaïque''. »

sibi ]>ravilatis suae socios Gumildum Magalonensis sedis deteslandnm antistilem el

Ramirum ahhalem : quorum favore in palriam Judaeorum gentem pertîdem evoca-

vit contra constituta regni Gothorum (Le texle en caractères romains indique les

additions de Luc de Tuy).
1. Julien de Tolède, /. c;7. Cf. aussi le même Insullatio vilis storici in tyrannidem

Galliae, c. 1 : 77ns eiu'm operibus jaculala es, quando criminibus crimen addebas.

negoliorum fraude implicata, proslibulis dedita. jierjuriis mancipala (juae Judaeo-

rum potins quam fidelium Chrisli iimicitiis insudabas : c. 2 : Nec lumen isla faciens,
lanli immanilale facinoris non tremescis. sed super haec omnia Judaeorum consor-

tiis animaris, quorum eliam in/idelitalem. si liliens attendis, jam in luis transisse

filiis recognoscis, dum hi qui in te chrislianilatis lilulo praefulgebanl, ad Hebraeo-

rum probali sunl transisse perfidiam: eorum einm te semper judiciis commitlebas,

quorum jam a Deo reprobala corde cognoveras (PL. 90. 797 -- MGH. SS. Meroc. 5. 526).

2. Julien, Hisl. rebell. Pauli. c. 28 (PL. 96, 794 =.- MGH. SS. Merov. 5. 524).
Judaeos abegit. L'importance îles Juifs dans la révolte de Seplimanie est exagérée
d'une façon surprenante par J. liédarride, Les Juifs en France, en Italie, en Espagne,

p. 50-57, 1859, Paris, l'n récif très pondéré dans Cl. Devic et J. Vaisselle, Histoire

générale du Languedoc, 2° éd. 1. 715 ss., (= 1.330 ss., de la ï" éd.), 1874, Toulouse.

5. Cf. aussi Paul à AVengen, Juliauus Erzbischof von Toledo. Sein Leben und seine

Wirksamlieit unter den Kôniyen Eririg und Egica p. 32-39 (thèse Râle) IS91

Saint-Gall.

4. Il serait trop long de reproduire et de traduire en entier, dans le texte, la partie
du tomus qui concerne lesJuifs : nousla faisons suivre ici à causede son grand intérêt
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Or le meilleur moyen d'extirpation élait —
d'après les idées

d'alors — le baptême forcé et, contrairement aux canons du

IVe concile de Tolède, le XIIe concile l'approuva. 11 adopta les

28 lois que lui soumit Ei-wige et qui forment le titre trois du livre

douze de la loi barbare des Visigoths' qui devait entrer en

vigueur en janvier 681 ".

Dans un délai d'un an, foui Juif devait abjurer le judaïsme
3 —

selon une formule de renonciation prescrite par le roi'' — adop-

ter, lui et les siens, le baptême, faire un serment de fidélité à la

religion chrétienne, serment qui, comme l'abjuration, avait son

pour l'appréciation des sentiments du législateur: Fxsurgile, quaeso, exsurgite, cul-

]>alorum solvile nodos. transgressorum mores corrigile inhoneslos, exerile zeli

disciplinam in perfidos, siiperborum mordacitates exlinguite, oppressorum ponde-
ribus subvenile el, quod plus liis omnibus esl. ludaeorum pestem, quae in novam

semper recrudescil insaniam, radicilus extirpnle: leges quoijue, quae in cuorundem

ludaeorum per/idiam a noslra gloria noviler promulgalae sunl, omni examinalionis

probitale percurrite el lam eisdem legibus lenorem inconvnlsum adieile, quam pro
eorundem perfidorum excessil>iis com/ilexas in uniiin senlentiaspromulgale. Klenim

valde nobis cavendum esl. ne lot anliquorum cunonum regulae, quae pro eorum

erroribus sunl eliam eum analhemale promulgalae. nos illorum culpis obnoxios

reildanl, si nostri regni temporibus eorundem canonuin const.riclio dissolula per-
transeal, j)racserlim si legis illius. quod absil, serenilalis noslrae in tempore illa

clarae fidei institulio cesset, uhi divae memoriae dominus alqnc praecessor nosler

Sisebutus rexomnes successores suos suh perpétua malediclionis censura olislrinxit,

quicumque regiim mancipitim chrislianum ludaeo serrire vel fainularl permiseril,

Leges Visigolhorum éd. Zeumer, p. 475 = Gonzalez, Coll. can. 489 .-:: Mansi,
Conc 11, 1023.

1. XII" Concile de Tolède, can. 9, Gonzalez, Coll. can. 49S-500 - Mansi Conc. 11.
1035. Ce canon reproduit — très exactement —seulement les rubriques des lois des

Leges Visigolhorum. Observation déjà faite par Ilelll'erich, Weslgolen-Rechl, p. 192.
2. L. Visig. 2. 1. 1, cf. Zeumer A'enes Irchiv, 23 (IS97) 494 ss.

3. L. Visig. 12.3. 3 :...siquis lndeorum,dehis sciticel, (jiii adhuc nondumsunl liapti-
znti, nul se baptizare dislulerinl, nul filios suos vel famulos nullo modo ad sncerdo-
lem baplizandos remiseril, vel se suosque de baplismo sublraxeril. el vel unins

annispalium post legeiu liane edilam qnispiam illorum sine gralia baplismi transie-

ril, horum omnium Iransgressor, ijuisquis ille reperlus exlileril, et cenlum flagella
decalvalus suscipial et débita mullelur exilii pena. Res lumen dus nd principis pôles-
lalem pertineant : qualiler, si incorrigibilem ilurior eum ostenderit vita, perpétua
in eius, cui easprinceps largiri volueril. poleslnle persistant.

4. /.. Visig. 12. 3. 14, intitulée l'rofessio lndeorum, quomodo unus([uisque eorum
ad /idem venions indiciiliim professionis sue conscribe.re dehenl; abjuration du ju-
daïsme, récitation du symbole de Xicée-Consfanlinoolc I (381) eau. 7, suit la pro-
messe de ne jamais retourner ad voinilnin superslilionis judaice, fuir la société des
Juifs et rester dans celle des chrétiens pieux, accepter des mets chrétiens et aller

régulièrement à l'église les dimanches et jours fériés. Celte déclaration devait être

signée, cf. aussi les deux notes suivantes.



;1T>;
LA CONDITION LÉGALE DES JUIFS SOUS LES ROIS VISIGOTIIS 289

formulaire prescrit 1, et devait, comme elle, être signé el gardé
dans les archives de chaque paroisse'-. La sanction 3 était la con-

fiscation des biens, la décalvalion. cent coups de verges et l'exil 4.

Celle même peine frappait généralement, et parfois à partir

de l'âge de dix ans, tous ceux qui, Juifs baptisés ou non, prati-

quaient les cérémonies du culte juif. En fait, on encourait

donc les mêmes peines pour l'observance des rites juifs que

pour le refus du baptême.

Erwigc en interdisant ainsi les cérémonies juives indistinc-

tement aux Juifs et aux Juifs baptisés suivait la méthode de Re-

cesswinth cl lui empruntait même les lois qui pénalisaient les

différentes actions rituelles juives 5, mais il adoucissait la sanction

en remplaçant la peine de mort par des peines plus légères 0, —

1. L. Visig. 12. 3. 15, intitulée Conditiones sacramentorum.ad quas iurare debeant

hii, i/ui ex Indeis ad /idem venienles professiones suas dederinl, le législateur se

réfère à plusieurs reprises à ce formulaire qu'il appelle conditiones; et. par ex. noie

suivante. Voir plus loin p. 53 note o.

2. L. Visig. 12. 3. 2S : A'am el illnd neeessario huic legi adicinius, ul omnium

professionum alqne condilionum scripluras, (juas quisquis ille liideus sncerdoti sno

amodo oblulerit, sollicita diligenlia uniisquisque sacerdos eas ipsas professionum

vel condicionum scripluras in archivis sue ecclesie recondal, qualiter pro eorundem

perfidorum leslimonio slndiosius conservate persistant.

3. Cette sanction s'applique bien au cas où le Juif ne se l'ait pas baptiser,mais est-elle

aussi applicable quand le Juif refuse de faire la professio et de souscrire les conditiones'!

La question semble oiseuse à première vue, cependant la loi atlachc îles privilèges

spéciaux à ceux des Juifs baptisés qui ont écrit et signé les formulaires dits, et

leur permet notamment d'avoir des esclaves chrétiens, cf. plus loin p. 53 note 5, et ce

qui plus est, ces formulaires, L. Visig., 12. 3. 14 et 15, sont comme une sorte d'ap-

pendice des lois 12. 5. 10-13 sur la possession d'esclaves chrétiens par les Juifs, au

lieu tle faire suite, comme elles l'auraient dû logiquement, à la loi 12. 3. 3 qui édicté

le baplém? forcé. Néanmoins si l'on lit la loi finale 12. 3. 28, on voit que tout Juif

baptisé doit signer ces formulaires, cf. p. précédente note 4 et supra, noie 1, ce de-

voir a sa sanction probablement dans 12. 3. 3. Quoi qu'il en aoil, on voit bien que

notre législateur ne brille pas par sa clarté, ni par sa logique.

4. Cf. précédente note 3.

5. L. Visig. 12. 3. 1 : El ideo, licet posiluri lot tanlisque eorum erroribus novila-

l.is ordine leges, libet tamen illas primum a dominisel precessoribus noslris promul-

guais in eorum Iransgressione constitutiones inlendere et ordinalim precedenlium

edicla relexere, ul ex hoc conlala eum veleribus nova et vêlera in his, que decenler

sunl édita, con/lrmenliir, ut condecel, el nova sic nrdinenlnr, ne prelerita dira ra-

lionem videanlur confundere, quo uniformis membri conpago, ex ulrisqiie legibus

ordinala, clara hic, instille manifeslnlione elucenl. Suit rémunération des lois pro-

mulguées par Recesswinth dont Erwige entend prendre seulement la partie qui

pénalise certains actes, niais non aussi la sanction qu'édicle Rccesswinlh.

6. Cf. plus loin page 20.

uisTOMtF, jrHinioei:. — II '9
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cependant les systèmes des deux législations ne se ressem-

blaient pas : car si Recesswinth punissait le Juif qui pratiquait
le culte juif, il le laissait tranquille quand, sans adopter la foi

chrétienne, il ne le pratiquait plus, tandis que d'après Erwige
— et en cela ce dernier suivait la politique de Sisebut — le Juif

pouvait être puni même dans ce cas, bien entendu après le

délai accordé d'un an 1.

Imposant ainsi les mêmes devoirs à tous les Juifs, les obligeant
tous à être chrétiens, Erwige ne les frappe pas moins de

déchéances civiques
2 : sous lui aussi, il y a donc une catégorie

de chrétiens avec des droits moindres : les Juifs baptisés désignés
maintenant dans les lois simplement comme ludaei \

Viciant de la sorte toutes ses lois, Erwige s'efforça néanmoins

de les faire observer. Il imposa d'abord aux prêtres l'obligation
de convoquer les Juifs dans les Eglises pour leur en donner lec-

ture et leur remettre en même temps un exemplaire de ces lois,
etédicta que tout Juif serait censé en avoir écouté la lecture et

avoir reçu un exemplaire des lois qui le concernent et que toute

excuse d'ignorance serait repoussée 4.

1. Il va de soi que pendant ce délai d'un an la praliqu
- des rites juifs n'est pas

licite pour cela. Le législateur ne le dit pas — mais cette obscurité n'est pas la seule

que nous rencontrions dans ses lois ; cependant, puisque ces rites étaient déjà inler-

diLs par Recesswinth, pour que leur pratique devint licile on aurait dû la per-
mettre expressément, or Erwige commença au contraire par maintenir les lois de

Recesswinth. Cf. supra p. 13 ss.

2. Cf. plus loin, pp. 40, 40 p., 53, 57, 58, 59.

3. On voit donc que la distinction faite par Recesswinth, cf. su/ira, p. 10 note 2, a

disparu. Il est encore à noter que le législateur n'accorde à ceux qui sont sincère-

ment chrétiens que le seul avantage de posséder des esclaves chrétiens : el encore

cela semblc-t-il être une prime et ne s'appliquer qu'à ceux qui, sans attendre le délai

d'un an, adoptent le christianisme dans les soixante jours de la promulgation de la

loi. Cf. plus loin p. 53 note 5.

4. L. Visig. 12. 3. 2S : Solel interdum lalebrose mentis perversitas ignoranlie

opponere angulum in eo, quod se simulai ignorare preceptum, ut eo quodammodo
excusabilem se apenapronunliet, quo se novelle sanctionis ordinem defendal penilus

ignorasse. El ideo ad huius excusalionis depellendam maliliam id episcopis omnibus

velsacerdotibus tenendum forte precipimus, ut unusquisque convenlum ad se per-
linenlem lndeorum de his inslilvlionibus, quasin eorum per/idiam imper edidimus,
instrual el libellum huius operis lradal,qui el manifeste illis in convenlum relega-
lur ecclesie, el quem semper secum pro leslimonio instruclionis reportant, lam vero,

poslquam illis publiée in ecclesia fneril leclus liber isle vel Iradilus, si quis eorum

posiez aut se defuisse, eum legeretur, contendnl anl ignorasse se que in ibiprecepla
sunl adslruat, in nulla se ullerius polerit excusatione defendere; sed in quoeum-
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Les mêmes peines seront appliquées au Juif — baptisé ou
non — qui enfreindrait ces lois et à celui qui ne le dénoncerait

pas
1; le chrétien d'origine qui ne dénoncerait pas le coupable,

ne serait passible que d'une amende-.

Toute une série de mesures sont édictées pour prévenir la pos-
sibilité de commettre ces in (raclions, voire pour punir ceux des
Juifs qui, sans les commettre, se mettraient dans la possibilité de
les enfreindre 3, et une autre série pour briser tous les appuis que
les Juifs pourraient trouver pour éluder les lois.

Cette dernière nous révèle la nature et la diversité des obs-
tacles que les rois rencontraient dans l'application de leur poli-
tique anlijuive continuellement contrecarrée par la force de

l'argent'' des persécutés : Erwige a beau confier le contrôle des

que fneril poslea quisquis ille prevaricator invenlus, in nullo eril harum legum
senlenliam evasnrus. Celte lecture a dû être faite dans tout le royaume; pourTolède
cela est certain, car quelques manuscrits des Leges Visigol., portent à la lin du livre

12 titre 12, la phrase suivante : Lecle sunl leges suprascriple omnibus Indeis in

ecclesia Sancle Marie Toleto snl) die 17. liai. feb. anno féliciter primo regni gloriosi
domini noslri Ervigii régis, soit le 27 janvier 081.

1. Voir plus loin p. 40 note 0.

2. Ibid. p. 40 noie 7 : p. 48 note 2.

3. Voir plus loin p. 28 ss.

4. Certes, les Juifs et leur religion jouissaient encore d'un grand prestige : les

attaques littéraires contre eux étaient encore des plaidoyers pour le christianisme

(cf. supra, p. 5, note 5; plus loin p. 20, notes 5et4'i ; elles avaient encore pour but principal
de rassurer les consciences chrétiennes (cf. plus loin p. 20, note 4) ; les lois elles-mê-

mes étaient encore forcées d'interdire aux Juifs de faire l'apologie de la religion juive

(cf. p. 32, noie 2; p. 34, note 5 ; p. 39, note 2) et aux chrétiens non seulement les habitudes

judaïsaiites, mais l'adoption intégrale du judaïsme, et cela à plusieurs reprises (cf. plus

loin, p. 33 ss.) ; el même les nobles étaient atteints du morlius judaïeus (cf. supra

p. 13, note 1); l'amitié, la sympathie, l'esprit de justice des chrétiens auraient donc

aussi pu motiver une protection des Juifs, désintéressée —
cependant ce ne fut pas

celle-ci qui permit aux Juifs de résister à des lois que Montesquieu a appelées « effroya-

bles » (L'Esprit des lois I. 28 eh. 7). Ce fut l'intérêt, l'argent. Ce n'est pas en émanant

du peuple qu'elle auraiL pu être efficace, mais des nobles el du clergé — or ceux-ci,

et ce furent eux qui protégèrent les Juifs, n'accordèrent pas de protections gratuites ;

en protégeant, ils trouvèrent, en même temps qu'une occasion de manifester leur

indépendance, une source de gros bénéliees. Les Juifs payaient en argent et servaient,

en outre, aux nobles, à mettre leurs domaines en valeur (cf. supra p. 0. note G, et

plus loin p. 22, note 3 et p. 47) ; au clergé, de bons auxiliares dans le commerce (cf.

plus haut p. 12, note 3). Et en pll'et c'est contre la « cupidité » que protestent rois et

conciles (cf. sujira p. 0, note 0; plus loin p. 19,note I ; p. 23, note 3: p. 48, p. 52,

notes 1 el 2). Mais la meilleure preuve que c'était l'argent juif qui faisait obstacle

à l'application des lois, c'est que lorsque les Juifs furent appauvris le protecteur

disparut (cf. plus loin p. 23, noie 3). Voilà pourquoi nous avons répété à plusieurs

reprises (cf. supra, p. 7, note2; p. 12, note 1), qu'avant, celle protection élail payée.
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Juifs au clergé, remettre à celui-ci le soin donc laisser personne

les protéger 1, édicter qu'ils auront à se mettre à la disposition de

celui-ci les jours de fêtes juives, le roi sait d'avance que les

nobles qui patronnent, les Juifs les aideront à ne pas accomplir

cette obligation. Il ordonne bien que ces nobles seront déchus de

leur patronage sur ces Juifs et paieront une amende de trois

livres d'or par Juif ainsi protégé et. seront, en outre, excommu-

niés par l'évèque chez lequel les Juifs auraient du se rendre-, —

mais il ne devait pas se faire d'illusion sur l'exécution de cette

déchéance, car après le patron qui, par intérêt, l'aidait à com-

mettre l'infraction, le délinquant trouvait l'impunité auprès du

juge. Craignant la concussion des magistrats qui doivent juger

les Juifs, le roi les oblige en conséquence à ne juger qu'en

présence d'un membre du clergé 3; mais le clergé lui-même,

quand il n'aidait pas les Juifs à transgresser les lois'*, évitait de

prendre au sérieux le contrôle dont il était chargé, lit c'était

précisément un clergé et des juges ainsi disposés envers les Juifs,

qui étaient chargés de donner à ceux-ci des certificats d'ortho-

doxie, les soustrayant aux lois qui frappaient le Juif baptisé

judaïsant 5. Nous apprenons aussi que le clergé ne donnait même

pas suite aux dénonciations qui lui parvenaient contre les Juifs,

1. L. Visig. 12. 3. 23 : Proinde omni sacerdole hec, que hic. complexa sunl,

inplenda decernimus, Ha ul niilluin lndeorum pro ritn sno palialur a quolibet

defendi, nullum lueri; sed exemplos ab eorum palrociniis quorum faroribus tneri

videnlnr, in polestalis sue enram redaclos pro eorum salvalione, qnid illis calholice

agendum forte convenial, diligenler instituant; atque in hoc illis eril sollicitior

cura, ne in quilmslibel siipradiclis capilulis hec inslilulio serenilalis noslre lepescal.

Cf. aussi L. Visig. 12. 3. 26.

2. L. Visig. 12. 3. 22 : Si quis laicorum quoscumque ex Indeis, virum scilicel vel

feminam, secum obsequenles habueril vel in palrocinio relinueril, el snblalo ex eis

pontificum vel sacerdolum privilegio, privata eos sibi poleslate defenderit neque eos

ad episcopum vel sacerdolem dehilis diebus inslriiendos vel iudicandos remiseril,

excommunicalionis ab eodem episcopo, cui id f'ecil, senlenlia (erialur, el amissis

illis, qnos vindicare nililur, trium librarnm auri miillalione pro unoquoque ilam-

nahilur, que parlibus principis profulure manehtint.

3. L. Visig. 12. 3. 23 .- Indices omîtes niltil de per/idorum excessibus dira sacer-

dolum conibenliam iudicabunl, ne cnpidilas secularium fuient noslram inaciilel

acceplione munerunt. El lumen si, ut adsolel, presenlia defueril sacerdolum, sola

poleslate iudicum dislringendi sunl. Sane si episcopo eliam de se.de sua conligeril
nul in v ici no nul longe forsilan progredi, Ialem ex sacerdolibus pro sni vice relinqual,

qui iina eum indice lerrilorii hec inslilula sine muneris acceplione perficial.
4. Cf. supra p. 12.

a. Cf. supra p. 10 ; plus loin, p. 2!) : p. 57. note I ; cf. aussi plus loin. p. 52, note 3.
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car le roi menace lout prêtre coupable de pareille indolence d'une

peine de trois mois d'excommunication et d'une amende d'une

livre d'or ou, s'il est pauvre, de six mois d'excommunication,

en outre des peines que l'évèque pourra ordonner; mais une

autre mesure nous fait voir que beaucoup d'évèques ne niellaient

que peu d'entrain à surveiller les Juifs, puisque le roi dut or-

donner une surveillance réciproque de évoques les uns sur

les autres, il dut même prévoir le cas, si fréquent, où les

évoques se seraient entendus à ne pas exciter mutuellement

leur propre zèle (si aller in allerius correclionc zelo excitante

diviniliis non fueril excitalus), et alors le roi se promet de

surveiller et punir lui-même les Juifs coupables et leurs com-

plices'.... C'était précisément parce (pic les rois étaient souvent

les seuls à surveiller leurs lois que celles-ci s'appliquaient si

bien. Car qui leur aurait dénoncé les coupables? Ce qui liait les

mains des juges fermait aussi la bouche des dénonciateurs,

— car elle restait lettre morte, l'interdiction faite à tout, chré-

tien de recevoir des cadeaux des Juifs-.

Et en fait les Juifs continuèrent à judaïser, voire à mener leurs

1. L. Visig. 12. 3. 24 :... si quisliliel ponlificum aut cupidilale inleclus nul maligne

volunlalis incuria lepidus predicla hec, que iussa sunl. in Indeis décréta, conlem-

l>serit adinplere, scilicet ul, détecta vel nunliala sibimel errata perfidie, nulla videa-

lur e([iiilalis censura corrigere, el Irium mensium excoinmunicalioius senlentiam

proférai el unaiu libram auri de suis rébus propriis /isco sociandam amillal. Quod

si non habueril, unde conponal, sex mensibus suit dignu excominunicalionis censura

persistai, el insuper ad lepidilalem illius socordie corrigendam sil cuilihel episcopo

licilum, in quo zelus Dei fueril excitalus, vice illius episcopi lalium per/idormn

errata corrigere el hec, que ille neglexeral, emendare. Quod si. allcrnala sinuila-

tione vel incuria episcoporum, aller in alterius correclione zelo excitante divinilus

non fueril excitalus, lune principis preceplione el connu, arguclur socordia. et per-

/Idoruin ulciscenlur errata. Hic eliam ordn eodem modo eodeinque ordine, sicuti

superius de episcopis conslituliim esl, in céleris quoque religiosis esl ohservandus :

id est in presbiteris, diaconibiis vel eliam clericis,qnibus horum iii/idelium ab epis-

copo siwcnra commissa est. Indices taineit, qui eorundem ludeoriini criminti conperln

vel nunliala sibi legali non damnaverinl ultione, lune, sicul de episcopis conslilulum

est, unani. libram auri. (isco conpellendi sunl solvere. Tune lumen el sac.erdoles el

indices vel supradicli omnes, quibus regendi hec cura commissa est, ab lus damnis

ej-unlpenilus alieni,cum inpedilos se fuisse pro lalium districtione agere probuverinl.

Cette phrase finale qui donnait au clergé un moyen de défense quand il éludait la

loi esl corroborée par 12. 3. 20, cf. surtout la phrase finale de celle loi : Episcopi

quoque ipsi lune constituai non percipienl dumnum, quundo eis crimeit lalium non

fueril per subdilos nuntialum.

2. Cf. plus loin p. 4S.
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attaques contre le christianisme. Pour détruire leurs arguments
contre la messianité du Christ, Julien évoque de Tolède 1, lui-

même d'origine juive", composa, sur l'invitation du roi même 3,
un écrit contre les Juifs — De comprobalione (etatis sextae, —

« pour clore leurs aboiements qui faisaient aussi vaciller la foi

des vrais chrétiens 4 »....Etdire que le champion de la foi,
Julien lui-même, avait des familiers juifs restés juifs"!

Dans sa rage légilicatrice, Erwige était arrivé, en somme, à édic-

ter contre tout le monde. A force de punir tous les moyens
d'éltidalion, il était arrivé à indiquer l'impuissance du législateur
contre l'entente des nobles et du clergé

0; à force de multiplier les

infractions de judaïsme, à grossir les revenus (pie nobles et clergé
Liraient de la protection des Juifs, et en maintenant les Juifs

baptisés dans un état d'infériorité légale, à fortifier la persé-
vérance de ces Juifs dans le judaïsme.

En somme, cette législation d'Erwige est; toujours tyran-

nique et mesquine, quand elle n'est pas odieuse — notam-

ment lorsqu'elle punit les enfants— ; faible comme construction

juridique
7
car, à force de vouloir tout prévoir et tout régler, elle

1. Voir sur Julien l'ouvrage de Paulà AVengcn cité ci-dessus, p. 13, nofe3, ctla bi-

bliographie citée par Zockler, « l'omerius », dans Ilcrzog-flauck, Realencgklop. f.

prolest. Tlieol. 13. 549-550.

2. lsid.Paceiisis,C/i/,on.c.23(/)/.. 90.1260) : Julianus episcopusex Iraduceludaeorum.

3. Le prologue porte Inclylo el Glorioso Reverendo Domino Ervigio Régi Julianus
servulus rester (PL. 90. 537) et l'auteur déclare : Contra liunc (l'argument des âges),

inquam, deleslabilem impielalis errorem el inanifestissimam caecitalem respondere
me iiuguslum, caput el meus sere.na luae Celsiludinis praecipit, lirevi admodum

complexione libelli (PL. 96, 53S-539).
4. De comprob. aet.i.l. :... raliidis ludaeorum lalralibus respondere, qui caeca

infidelilalis nocle possessi, non soluiu ipsi baralhro deleslabilisperfidiae concidunl,
sed eliam quosdam e fulelium numéro lilubare compellunt... PL. 96, 540-541, et s'il
combat le Juif, c'esL, ibid. 1.2: ... ul, elsi non corrigalur ludaeus, sallem proficial
Chrislianus (PL. 90, 541). Cf. aussi 3, i cl 13 (PL. 90. 509, 575).

5. En 688, cf. sur la date Garas, op. cil. II, 2 p. 178, il envoya son ouvrage Pro-

gnoslicon à Idalius, évéque de Barcelone qui lui répondit dans sa lettre PL. 96. 458 :
Adveniens nainque quidam ludaeus, /tontine Resliliilus, quasi brutum, ul Un dixe-

rim, animal, maleriam luinini congriienleiii deporlans — et en veine de flatterie,
Idalius trouve que Julien s'est servi par humilité (rnnam gloriam respuendn)
d'un porteur si vil (viliori gerulo). Noter qu'en 688, c'est-à-dire sous Egica, les Juifs
avaient une existence légale, cf. p. suivante.

0. Voir surtout L. Visig, 12. 3. 24, p. précédente note 1.
7. C'est pour ne l'avoir pas étudiée dans fous ses détails, qie- Urauls, Westq.

Geselzg., p. 20, appelle son auteur Erwige, une intelligence aiguisée (eiu feiner KopP,
et que faut à Wengen op. cil. p. 32, la caractérise comme une oeuvre excellente
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devient obscure, empêtrée et boiteuse 1, elle est aussi une oeuvre

politiquement inhabile puisqu'elle n'atteint pas son but.

Egica (087-702), changea de tactique. Il ne renouvela plus la
loi qui prescrivait le baptême forcé 5.Et en échange de leur pro-
messe d'être de bons chrétiens', il libéra les Juifs convertis de
toutes les déchéances qui les frappaient

1 et multiplia d'autant

plus les avantages à devenir chrétien qu'il aggravait l'infériorité

légale des Juifs. Mais pour déplacer l'intérêt des nobles, exciter
leur cupidité à l'application de la législation contre les Juifs et
non plus à son éludalion, il décréta une série démesures qui de-
vaient en même temps qu'enrichir les nobles, appauvrir les Juifs
et les mettre ainsi dans l'impossibilité de payer une protection :

les Juifs furent contraints de A'endre au fisc, au prix fixé

par celui-ci, — on peut se douter de sa justesse, — qui
pourra les céder à des chrétiens, — lire, nobles et clergé,
— tous esclaves, édifices, terres, vignobles, oliveraies étions

immeubles jamais acquis parles Juifs à litre onéreux ou gra-
tuit des chrétiens 5;

désormais les Juifs ne pourront, sous peine de servitude

perpétuelle et de confiscation de leurs biens, faire aucun

commerce avec les chrétiens du royaume, ni aller faire le

commerce en d'autres pays transmarins 0;
enlevant ainsi aux Juifs les moyens pour les payer, Egica

augmente en outre leurs impôts 7.

Cette politique, approuvée par le X\T' concile de Tolède

((j9.'l)s, échoua complètement tant envers les Juifs qu'envers les

(vortrcfflichc Lcislung! IreH'cndc Anordnungen!), en considérant, d'ailleurs Julien

de Tolède comme son auteur.
1. Cf. supra, p. 15 note 3 ; 16 note 1 ; et plus loin p. 33 note 4 ; p. 34 note 3 ; p. 44

note 3 ; p. 53 note 3.

2. Et de fait ils semblent avoir d'abord exercé librement leur culte, cf. plus loin

p. 42 note S.

3. Discours d'Egica devant le XVII 'Concile de Tolède... Solummodo ul per verac

conversionis propositum, expulsa procul cordis perfidia, eos mains sinus ccclesiae

adoplivos exciperel. Sed el per caulionis ferlent jiirisjurandi alleslalione subnixa

spondenlis, etc., Zeumer, éd. des Leges Visigoth., p. 484. = Mansi, Conc. XII, 94.

4. Cf. L. Visig. 12.2. 18 cl plus loin p. 54 note 2, p. 59 note 2.

5. Voir plus loin, p. 40, note 1.
6. Voir plus loin p. 47, note 5.

7. Voir plus loin, p. 59, note 2.

8. Voirie discours d'Egica, devant le XVI' Concile de Tolède, Zeumer. L.Visig.
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Juifs baptisés. Poussés à bout ', ils demandèrent tous, —
baptises

ou non, — aide à leurs frères d'Afrique et ensemble dressèrent

le plan de livrer l'Espagne visigolhique et persécutrice aux

musulmans plus tolérants. Découverts à temps, Egica convo-

qua vile un concile — le XVIIe — à Tolède et faisant (!) novem-

bre (>!)!), le récit du crime contre l'Etal-, demanda des mesures

contre tous, baptisés ou non, à l'exception de ceux deSeplimanie
nécessaires à la prospérité de celle province, à cause de leur

activité, à condition cependant qu'ils deviendraient de bons chré-

tiens, autrement ils devraient encourir les peines que le Concile

allait édielcr contre les Juifs d'Espagne 1. El ces peines furent ter-

ribles : tous les Juifs étaient déclarés esclaves, leurs biens confis-

qués et eux-mêmes répandus dans différentes provinces, donnés,

à condition de ne jamais être affranchis, à des maîtres chrétiens

qui devaient s'obliger partout à veiller sur eux pour les empêcher
d'observer les riles juifs et leur enlever les enfants à partir .de

p. 482 = Mansi Conc. XII, 59 ss. cl le canon I du XVI' Concile de Tolède, ibid. =

Mansi, le cit., p. 69.

1. Cf. p. suivante, note 3.

2. ...quia nu per manifeslisconfessionibiis iiidubie inveniinus, Itos in Ira nsni a ri ni s

parlil>ns Ilehraens alios consiiluisse, ul unanimiler cou Ira g en us christianum a gèrent.

Leges Visigolh., éd. Zeumer, p. 481 = Gonzalez, Co/(. c cn. 587 ss. = Mansi, Conc.

12. 93. Le concile, dans sou can. 8 : ... non solnm slatum eeclesiae prolurbare
maluerunl, veriim ausn tyrannteo inferre conali sunl ruinant jialriae ac populo
universo... sed el regnis fasligium sibi (ul iiraemissum esl) jier conspiralionem.

usurpare maluerinl, Gonzalez, Coll. can. 595-596 i= Mansi, op. cil., 12. 101-102.

3. Tomus d'Egica : ... illis lanlnndem Hebraeis ad praesens reservalis, qui
Galliae provineiae videlicel inlra claiisnras" noscunlur habilatores existere vel ad

ducalum regionis ipsius perlinere, ul, quia deliclis ingrueiitilius et exlernae gentis
incursu el plagae inguinalis inlerilu passim ipsa ab hominibus desolaln dinoscilur,
eum omnibus rébus suis in suffragio ducis ternie ipsius existant el publicis
utilitalibus profeclum incunclnnler exhilieanl; ila ul secundum sanclae fidei régu-
lant ul vere chrislicolae vilain suant corrigant el omnem genuinae incredulilalis
errorem. a suis cordibus pellanl. Quod si amodo vel in modicum delecli fuerinl
sanclae fidei depravalores existere, illico de terra ipsa promoli eadem qun el

praedicli parentes eorum censura erunl modis omnibus jeriendi, Leges Visigolh.
éd Zeumer, p. 485 = Mansi, Conc. 12. 94

* « Il faut lire ultra au lieu de inlra el traduire « au delà des Clausures » (par rapport aux
évéqncs du concile de Tolède)-. Il s'agil, en ellcl, ici, des Juifs qui résidaient dans les provinces
gauloises, au delà des Clausures, appelées aussi lus Cluses. Le passage des Cluses est plus
connu aujourd'hui sous le nom du eol du Perllnis. Il y a dans celte gorge deux hameaux dils la
Clama, il'Amont el la Clusu. il'A rail; ils forment une commune que les documents administra-
tifs appellent improprement Y Ecluse », Pierre Vidal, Les Juifs des anciens rente» du noussillon
et de Cerdnr/ne. lin:. îles études juives, i:i (\$*><)), la, unie '_'.
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l'âge de sept ans et les remettre à des chrétiens pour être élevés

et, plus lard, mariés à des chrétiens 1. Le roi, bien entendu, sanc-

tionna ces mesures".

Les Juifs qui le purent s'enfuirent à temps, les autres furent

réduits en servitude'.

Wiliza* (700-71 \),nc les en a sûrement pas délivrés 5, mais sous

son successeur, ils eurent leur revanche :

Quand, dans leur marche triomphale, les Arabes 6 envahirent

1. XVII'Concile de Tolède, can. 8 : ... hujus deerelinoslrisenlenlia eos decernimus

irrevocabili feriri censura, scilicel ul ex jussione piissimi el religiossiini principis
noslri Egicani... suis omnibus rébus nudali, el ipsae resculae fisci viribus

socialae lam eoruindem per/idorum personne quant uxores eorum ac /illorum vel

reliquae poslerilalis a locis propriis exolutae per cunclns Hispaniae provincias per-

pétua suhjeclae servilnli, his quihns eos jusseril serviluros largilne. maneanl

usqueqiiaque dispersae : nec quoquo jniclo eis in ittfitlelilalis suite obslinalione

diiranlibiis ad gennilatis slaluin delur quandoque occasio reverlendi, quos nume-

rosa exnmussim fncinorum suoriim macula denolnvil... llli denique qui eosdem

judaeos ex largilione saepe fali domini nostri donalos perceperinl, laie placilum in

nomine situe gloriae conscribanl, qualenus in nullo eos permillanl riluum suoriim

caerimonias celelirare nul colère vel quascumque parenlalis perftdiaeseinitas imilari.

Sed et filios eorum ulriusque sexus decernimus, ul a seplimo anno eorum nullain

eum parentibus suis habilalionem nul societatem habenles ipsi eorum domini qui
eos acceperinl per (idelissimos chrislianos eos nulriendos conlradant, ea scilicel

ratione ul el masculos cliristianis faeminis in conjugio copulenl et faemmas chris-

lianis similiter viris marital! socielale adjungant, Gonzalez, Coll. can. 596= Mansi,

Conc. 12. 102.

2. Gonzalez, Coll. can. 597 —
Mansi, Conc. 12, 103 ss.

3. Les Juifs appauvris, nobles et clergé cessèrent la protection qu'ils leur accor-

dèrent avant (Cf. ci-dessus p. 17 note 4); c'est au dehors que les Juifs vont désor-

mais demander secours. Réduits en servitude pour ce fait, leurs prestige social

sombra cl, avec lui, celui de leur religion; le mépris lit place à la sympathie; le

fossé entre chrétiens et Juifs venait d'être creusé profondément en Espagne ; la

haine des Juifs contre leurs concitoyens oppresseurs allait bientôt se faire jour a

l'arrivée des Arabes.

4. Cf. F. Giirrcs, Charakler und Religionspolilili des vorlelzlen spanischen

Weslgolenkônigs Wiliza (60H bezw. 701-710), Zeilschr. /'. wissensch. Theol. 48

(1905), 96-111.

5. C'est Luc de Tuy, (éd. Schotl, llispania iUuslrala 4, 69, 160S Franc!', s. M.)

qui le prétend : Addidil Wuiliza iniquilalem super iniquilalem et ludaeos ad His-

jtanias evocavil... frnclis ecclesiarum privilegiis, Indeis iminunilatum privilégia
dedil. Son témoignage n'a aucune valeur sur ce point et on doit dire avec Daim,

Kônige, 5. 229, que c'est « l'inimitié de l'Eglise » (die Uirchliche Feindschaft) qui a

inventé la tolérance de Wiliza envers les Juifs. Cf. aussi Gijrres (. cil. p. 107 cl Graelz,

Gesch. 5. 170 =b\ 15G (retirant ainsi la confiance accordée d'abord à Luc, dans Weslg.

Geselzg.VJ).
0. l'ascual de Gayangos dans sa traduction anglaise d'Al-MaUkari, 77ie hislory

of the mohammelan dynasties in Spain, t. 1, p. 511, note 15, 1840 Londres, soutient

que parmi les envahisseurs il y avait beaucoup de Berbères de religion juive, et

c'est cela qui expliquerait leur sympathie pour les Juifs. 11 y a là une simple sup-
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l'Espagne, ils trouvaient dans chaque ville une population
accueillante et fidèle : les Juifs, qui d'esclaves devenaient main-

tenant maîtres, servaient de corps d'occupation 1.

... Deux siècles de persécutions n'avaient servi qu'à préparer
des sujets fidèles aux conquérants à venir.

position (adoptée aussi par Kayserling op. cil. 1, 4ss.) qu'aucun document n'appuie.
— L'opinion de Graelz, Gesch. 5. 170 = 5'. 150, qu'il y aurait eu beaucoup de Juifs

émigrés d'Espagne en Afrique à cause des différents édits qui leur ordonnaient

d'adopter le baptême, est vraisemblable, mais la conséquence qu'il en tire pour
dire que ces Juifs participèrent à l'expédition arabe, manque aussi de preuves à

l'appui.
1. La chronique arabe anonyme du xi" s., Ajbnr MachmuA (Collection des tradi-

tions), trad. fr. par lî. Dozy, dans ses Recherches sur l'histoire el la littérature pen-
dant le moyen âge, t. I, 48 ss. 3eédit., 2 vol. 1881, Leyde, dit que la garde de Grenade fui

confiée « à une garnison composée de Juifs et de musulmans. C'est ce qu'on faisait
« partout où l'on trouvait des Juifs; mais on ne l'avait pas fail à Malaga, la capitale
« de Hciya, parce qu'on n'y avait pas trouvé de Juifs el qu'elle avait été abandonnée
<i par ses habitants ». p. 49. « Le général musulman confia la garde delà ville aux Juifs »,

p. 52. « Ayant mis des Juifs en garnison à Séville, Mousa marcha contre Mérida, »p. 54.

Ibn Adhari Merràkechi (sur s.), Histoire de l'Afrique el de l'Espagne intitulée Al-

Bnynno'lMogrib, trad. fr. par G. Kagnan, 2 vol. 1901-1904, Alger, t. II, p. 18, raconte ainsi

la prise de Tolède : « Tàrik trouva cette ville abandonnée ; il n'y restait qu'un petit
« nombre de Juifs.... Tàrik, après y avoir organisé militairement ces Juifs, renforcés par
« quelques-uns de ses soldais et partisans, se mit à la poursuite du [prince] fugitif. »

Cf. sur la participation des Juifs à ces occasions, IL Dozy, Histoire des Musulmans

d'Espagne (715-1110), t. II, p. 35 ss., 3 vol. 1801, Leyde ; des indications d'autres sources

arabes dans Ed. Saaverda, Eslndio sobre la invasion des los Arabes en Espniin,
p. 89, 94, 96, 1892, Madrid ; les deux historiens, Dozy et Saaverda. admettent la colla-

boration des Juifs. Cependant les sources latines, l'.-liioniynie de Cordoue, contem-

porain des événements, d'autres chroniqueurs chrétiens, les Chroniques d'Albeldn,

d'Alphonse III, du Moine de Silos, ne font pas mention du tout des Juifs, c'est pour-
quoi le P. J. Tailhan, La ruine de l'Espagne gothique, Ilev. des quesl.-hisl., 31 [1884],
384 ss., Idem, Anonyme de Cordoue, Chronique rimée des derniers rois de Tolède et
de la conquête de l'Espagne par les Arabes, p. 172 (ici la bibliographie sur la ques-
tion), 1885 Paris, nie toute participation des Juifs à la conquête arabe, et prenant
leur parti les veut laver d'une accusation injuste de trahison. Ce plaidoyer, pour
généreux qu'il soit, esl cependant inutile, car il n'y a rien d'étonnant à ce qu'ils aient

pris le parti du vainqueur, quand on sait que quelques années auparavant ils

avaient tramé le complot de l'appeler (cf. supra p. 22); on ne peut pourtant pas

prendre les dires des chroniqueurs arabes pour de simples inventions, quant au
silence des chroniqueurs latins pour surprenant qu'il pourrait être, il ne manquerait
cependant pas de motifs : on peut penser qu'il leur coulait de raconter que l'Espagne
catholique eût été tenue en respect par des garnisons juives. Mais en réalité ce

silence n'est pas aussi général qu'on veut bien le dire. En effet Lue de Tuy (éd.
Scholt, Hispania illuslr. 4. 70) dit expressément: Urbs quoque Tolelana mnllarum

genlium viclrix Ismaelilis triumphis vicia sucenbuit per prodilionem ludaeorum,

quin fortior el rehellior fueral. A'am dum chrisliani in die ramis palmnrum ad
eeclesiam sanclae Leocndiae extra urhem regiam oh reverenlinm lanle solemnilalis
ad audiendum verbum Domini convenissenl, ludaei quiprodilionis signum dederanl
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II

Exposé systématique des lois visigothiques
relatives aux Juifs.

LES LOIS ET LES CEREMONIES RELIGIEUSES JUIVES

Le petit faisceau de privilèges strictement nécessaires à l'exis-

tence du culte juif que la législation des derniers empereurs
romains avait laissé subsister 1 fut conservé, forcément, par les

rois visigoths qui ne poursuivaient pas le but de détruire le ju-
daïsme, c'est-à-dire par tous les rois ariens et par quelques
rois catholiques.

Mais toutes les cérémonies juives furent interdites, sous des

peines sévères, par les rois qui forçaient les Juifs à choisir entre le

baptême et l'exil. Dans le système des premiers rois convertis-

seurs, le Juif qui ne se faisait pas baptiser était sévèrement puni

par ce fait môme : la question de l'exercice ou non des cérémo-

nies juives ne se posait pas pour lui; quant au Juif baptisé qui
les pratiquait, il tombait sous le coup des lois contre les chré-

tiens judaïsants.

Rompant avec ce système, Recesswinlh ne contraignit les Juifs

ni au baptême, ni à l'exil, mais leur interdit tout simplement
l'exercice de leurs cérémonies 2 : les peines étaient les mêmes

pour tous ceux qui pratiquaient ces cérémonies.qu'ils fussent Juifs

ou Juifs baptisés. Peine de mort par le feu ou par lapidation el,

Sarrecenis, Chrislianis claudenles portas Sarracenis nperuerunl. [Rien sur cette

dill'érence dans les récits, dans Ludolf Schvenkow, Die Inleinisch geschriebenen

Quellen sur Geschichle der Eroberung Spanicns, 1891, Gotlingen.] Les sources juives
sont confuses, cf. Isid. Loeb. /. cil. p. 213.

1. Voir Juster op. cil. 1. 180 ss.

2. /,. Visig. 12. 2. 5-9. Ainsi 12. 2. 5 : .Xullns de ludeis XIV luna mensis alienius

(allusion au 14 du mois hébreu de Nisan, quand la pàque doit être célébrée, Exode, 12 '').

facial Pasca, ncque dierum ipsorum, ni soliti sunl, sollemnia celebrabunl. Non

(lies feslos omnis sollemnilalis médiocres aut suminos quisque eorum venerabiliir

aut inlendal errore vel honore veluslo, non (crias cuslodiel, non sabbata el omnia

(esta rilu observanlie sue deinceps nul coleat. nul contingere quandoque présumai.
A'am pervenlus mox speciali dnmnalionis sue mullabilur ullione (allusion aux peines

édictées par 12. 2. 11 reproduite note suivante); 12. 2. 0-S reproduites plus loin

respectivement p. 44, note 1; p. 35, note G; p. 31, note 2.
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en cas de grâce royale, servitude perpétuelle du coupable et.

confiscation définitive de ses biens 1.

Erwige, en prescrivant le baptême forcé, ordonne les mêmes

peines pour ceux qui ne s'y soumettront pas que pour ceux qui

pratiqueront les cérémonies juives ou qui n'accompliront pas

celles du culte chrétien : seulement ce ne sont plus les peines
ordonnées par Recesswinth, la mort par le feu ou la lapidation,

qui s'appliqueront, car Erwige les trouve trop sévères et les

adoucit en prescrivant la confiscation des biens, la décalvalion,

cent coups de verge, et l'exil- (la peine s'adoucit en cas de lecture

des livres juifs, d'observances alimentaires juives; elle s'ag-

grave en cas de circoncision). [Erwige prétend aussi varier les

peines parce que celles de Recesswinth étaient injustes comme

sanctionnant également toutes sortes d'infractions —en réalité,

nous venons de le voir, il n'en fait rien).

Egica permit it nouveau l'exercice de leur culte aux Juifs,

mais bientôt, à cause de leur trahison, il les réduisit en servi-

tude et sans édicter de lois spéciales sur les cérémonies

juives, il remit aux maîtres chrétiens, le soin de veiller à ce

qu'elles ne pussent pas être observées'. On peut même se

demander si, soustraits ainsi à tout contrôle extérieur, les Juifs

1. L. Visig. 12. 2. 11 : Hec de si/tu (orlissimarum legum senlenlia emnnnl nd

piiiiiendamperfidiam lndeorum, ul, quicumqne nul superiorihus veilla legibus nul

suis inexa placilis lemerare volueril vel (ruslrare presumseril, mox iusta sponsio-
nem ipsorum genlis sue manibus nul lapide perinialnr nul igné cremelur. Quod si

deitotatuiu crimine reum principalis pielas reservaberit vivituriim, ille etii pla-
cueril serviturus a rege donelur, el oinnia l>oiia dus aliis possidenda tradnnliir ;

sicque (ml, ut nec rem nmissnm recipinl dominus, nec liberlatem reparel serons. Le

roi étend à tous les Juifs les peines que proposèrent contre eux-mêmes les Juifs bap-
tisés dont il reproduit les termes employés dans Icoeplacilum, cf. supra, p. 9 noie 4.

2. L. Visig. 12. 3. 1 : Secundum sane eupilutum (allusion à L. Visig. 12. 2. 11

reproduite note précédente) 71011 solum rejirehensibile nobi videlur, sed impiuiii,
ubitotiiis iiniversitas culpe ad unius redigilur damnalionem vindicte. Nain quedam

leges sicut culpnrum habenl diversitales, non Un discrelas in se relinenl ulliones,
sed permixta scelera transgressorum ad unius remillunlur legis pénale

iudicium; nec secundum modum culpe modus esl adhibilus pêne, eum maior mi-

norque trnnsgressio unius non debeat mullalionis prednmnnri supplicio : prescrlim
eum Dominus in lege sua precipial : » Pro mensura peccati erit el plagarum mo-

dus » (Dent. 23. 2). Unde lex ijisa, que inscribiliir De pena (c'est-à-dire 12.2. IL

qua perimendn sil transgressio lndeorum... in. nnllo vere vnleludinis relinebil

slaluin.

3. Cf. supra p. 23, note 1.
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ne purent, en échange d'un dévouement profitable à leurs

maîtres 1, obtenir de ceux-ci la tolérance du culte juif.
Il faut avoir présents à l'esprit ces différents systèmes suc-

cessifs des lois visigolhiques, lorsqu'on étudie en détail les lois

régissant en particulier chacune des cérémonies du culte juif :

ces lois sont de tolérance pour les Juifs quand leur culle esl

permis; quand le baptême forcé esl décrété ces lois interdisent

spécialement ces cérémonies mais non plus alors aux Juifs, mais

à des chrétiens, les Juifs étant considérés l'être devenus; enfin

dans le système de Rccesswinlh ces interdictions concernent

Juifs et chrétiens.

Dès lors, nous n'avons à nous occuper ici que des lois concer-

nant les Juifs : celles qui s'occupent des chrétiens d'origine sont

traitées au paragraphe « prosélytisme », celles qui s'occupent
des Juifs baptisés, au paragraphe «.apostasie. »

a) Circoncision, voir plus loin, p. .'U ss.

b) Droit de réunion el service divin.

PÉRIODE ARIENNE. — Le droit de se réunir pour célébrer le

culle juif était sûrement reconnu aux Juifs, puisque leur reli-

gion était licite.

PÉRIODE CATHOLIQUE. - Le même droiL leur appartenait sous

les rois catholiques tolérants ; mais sous ceux qui prescrivaient le

baptême forcé, ou interdisaient, toute cérémonie juive, il est évi-

dent que les Juifs étaient surtout, mis dans l'impossibilité de tenir

des réunions pour le service divin. Une surveillance spéciale

était organisée et des peines sévères prescrites pour qu'ils ne

pussent se réunir dans des cachettes-, cl y fêter le sabbat et

les autres fêtes juives'.

1. Cf. plus loin, p. 61, note 4.

2. Cf. /.. Visig. 12. 2. 4 : Nu Uns (se. lndeorum)... quibuscumijue Inlibnlis sese

occullandum inicial; L.Yisig, 12. 3. 9 : ...si quis lndeorum... in terrain noslri regi-

minis se occullandum iniecerit, tint in nliis partibus se lalilandum transduxeril, si

quis eliam huiusinodi Iransgressorilms latibulnin in qiiociimque jirebnerii'aut eius

ftige conscius fueril, cunctorum omnium capitiiloriim qnisquis ille fueril trans-

gressor invenins, el cenlenis decalvalus iiiullnbilur plngis el, rébus eius in prin-

eipis poleslate rednelis, exilii conlerelur erumnis; 12. 3. 20, les voyageurs juifs sont

aussi surveillés pour que nec, duiii variis hue illucque per loca eursihiis promo-

rentnr. erroris sui repperianl in iiuocumque latibulnin, cf. plus loin p. 29. noie 1.

3. Cf. plus loin p. 2!).
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e) Fêtes el sabbat.

PÉRIODE ARIENNE. — Le Bréviaire '
reproduit la loi du Code

Théodosien- qui défend de citer le Juif en justice ou de le sou-

mettre aux corvées pendant le sabbat et autres jours de fêtes

juives.

PÉRIODE CATHOLIQUE. — Les rois catholiques qui toléraient

les Juifs dans leur royaume les laissaient aussi célébrer les sab-

bats et les fêles juives. Seul Recesswinth, quoiqu'il ne les

expulsât pas, le leur défendit sous peine de mort 3.

Erwige, tout en donnant aux Juifs un délai pour se faire

baptiser ne leur permit cependant pas, en attendant, de célébrer

le sabbat et les fêtes juives, sous peine de déealvation, de cent

coups de verge, d'exil et de la confiscation des biens 1 : cepen-
dant Pexil ni la confiscation ne seront perpétuels elle Juif de-

venu sincèrement chrétien pourra rentrer dans le pays et, dans

la possession de ses biens 3 : cette dernière faculté n'existe pas
au cas de célébration de la Pàque, la confiscation est définitive

et la durée même de l'exil doit être longue 0.

Pour être certain qu'ils ne pratiqueront pas les cérémonies du

culle juif, Erwige, en s'assurant d'abord par des mesures sévères

contre ceux qui pourraient les aider à échapper à cette obliga-

tion 7, contraint les Juifs — sous peine de déealvation et de

101) coups de verges — à se présenter chez l'évèque ou chez

le prêtre chrétien pendant les sabbats el les fêtes juives 8.

•i. Brev. 2. 8. 3.

2. C. Th. 2. 8. 20.

3. Cf. supra, p. 23, note 2.

4. L. Visig. 12. 3. 3 : ...si quis lndeorum neomenins seu festivilales labernaculorum

vel sabbala, ferins quoque vel ceteraruin festivilalum solemnilnles rilus sui more

peregeril vel celebrare presumpseril, el centenis decalvatus flagellis suhinceal el

exilii débita inullelur erumna. Bonn quoque dus ad principem redeanl; qualiler ea

nul perfecle converso illi aliquando restituai, aut eo in malis perdurante aliis, qui-
bus (as fueril, servilura concédai.

5. C'est le sens de la dernière phrase du texte reproduit note précédente.

Remarquer que pour la célébration de ces fêtes la durée de l'exil n'est pas déter-

minée, tandis qu'elle doit être longue, exilio diulino, pour la célébration de la pàque;
cf. noie suivante.

0. /.. Visig. 12. 3. 4 : ut si quis lndeorum riln suo Pasca celebrnveril, centenis

verhcrnliis flagellis et tnrpiler decalvatus exilio diulino mancipelur, el res dus

fisco adsociande sunl. Cf. note précédente.
7. Cf. L. Visig. 12. 3. 22 reprod. supra, p. 18 note 2.

S. L. Visig. 12. 3. 21 : Oinnis lndeorum convenliis, in qnibusenmqne locis vel
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Comme les Juifs auraient pu éluder celte prescription en par-
lant de leur domicile la veille de ces jours et célébrer ces
fêtes dans quelque lieu caché, Erwige s'avisa d'un moyen
non encore employé avant lui : tout Juif qui voyage doit, sous

peine de cent coups de verge, se présenter dès son arrivée dans
une localité, chez l'évoque, le prêtre ou le juge qui veilleront

sur lui, pendant son séjour, les jours des fêtes juivesou du sabbat:

si le Juif veut partir la veille de ces jours, il désignera l'endroit
où il veut se rendre pour que le prêtre puisse avertir tous les

prêtres des localités que le Juif aura à traverser: et le Juif ne

pourra retourner chez lui, que muni de certificats de tous les

chefs ecclésiastiques de tous les endroits traversés attestant

qu'il n'a pas observé les fêtes juives et les sabbats 1.

Egica permit, aux Juifs reslés juifs de célébrer leurs fêtes, et

libéra même ceux qui s'étaient fait baptiser, de toutes les mau-

lerriloriis habilnre videnlur, ad episcopum loci vel sacerdolem diehus sabhalornm vel

celerarnm (estivitalum, quas celebrare soient, concurrere et eonvenire debebit,
nec in his el talibus diehus concesse sibi lieentie pervagatione nsuri sunl ; sed

quamdiii excursus dierum ipsorum perlnntseal, de quorum celebrilate suspicio
verlilur, alibi cilra sacerdolis sui conhibenlinm nullo modo movebunliir. Au cas

où il n'y aura pas de prêtres dans l'endroit : ceux du lieu le plus proche désigneront
avec quels bons chrétiens, ou bonnes chrétiennes, devront passer ces jours de fêtes,

respectivement, les Juifs et les Juives. La peine pour les Juifs contrevenants : publiai
decnlvntionc turpntus centenorum (lagellorum eril suppliciis feriendus.

1. L. Visig. 12. 3. 20 : Si <[iiis lndeorum de alia civitale vel provincia nostre

glorie oriundus quolibet loco successeril, episcopo vel sacerdoli sive iudici loci

ipsius se ilico presenlare debebit; nec n sacerdole illo lamdiu est recessurus,

quamdiu sabbala ritusque ceteros alque (eslivilales, que illis e vicino possunl

occurrere, incontaminali videnntur sacerdotali leslimonio transegisse nec, dum

variis hue illncque per loca cursibus promovenlur, erroris sui repperianl in

qnocnmqiie latibulnin. In ipsis tamen diehus, in quihus eos quolibet loco remornri

conligerit, conversnlionem eum chrislianis proliatissimis habiluri sunl, qualilcr
eum illis et cihos sumere el parlicipationem cominunionis chrisliane videantnr

hahere; et quand le Juif qui est en voyage veut partir la veille des jours de fêtes

juives il devra en avertir le prêtre de l'endroit: Ijise quoque sacerdos loci epistulas

manu sua subscriplas eisdem sacerdotibus, per quos se Iudeus quisquis ille Iransi-

Inrnm dixeril, deslinnbit, ni evacuala omni /raudis suspicione lam stanles quant

properanles eos districlio rcligiosa coercenl. Si qiiem aillent eorum ailler egisn'

conligerit, lune, episcopo loci ipsius vel sacerdoli unn eum indice poleslas Irlbuitnr

centenis eos verberarc. flagellis. Nec aliter eos ml propria redire permillimus, nisi

eum epislulis episcoporum vel sacerdolum, in quorum lerriloriis visi fuerinl accès-

sisse. In quihus lumen epislulis sollicite dierum. snmma notabilur; id esl, et quo

die ad episcopum ipsius civitnlis accesserinl, el in quoi diebusapud ipsum eos remo-

rnri conligerit, vel quo die de eo ad propria reversuri exierinl.
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vaises tracasseries d'Erwige. Mais le complot que, d'accord,

les Juifs baptisés ou non, tramèrent contre l'Etal, leur coûta à

tous la liberté : réduits en servitude, le soin de les empêcher de

célébrer les fêtes juives, incombait à leurs maîtres.

d) Les Juifs pendant les fêles non-juives.

PÉRIODE ARIENNE. — Les empereurs chrétiens sans forcer

les Juifs à célébrer les fêtes chrétiennes leur imposaient cepen-

dant une certaine conduite pendant ces jours'. Alaric ne régle-

menta guère sur celle matière, de sorte que, à ce point de vue,

il y avait, plus de liberté sous le régime du Bréviaire.

PÉRIODE CATHOLIQUE. — A peine au pouvoir, le catholicisme

visigothique commença par édicter que les Juifs auraient à

observer les fêtes chrétiennes, et leur défendit de travailler le

dimanche sous peine de bastonnade ou d'amende, selon la con-

dition sociale du coupable 2. Mais celte disposition n'ayant pas

reçu de confirmation, royale elle n'eut pas force de loi. D'ail-

leurs, chose curieuse, si beaucoup de lois, ont été édictées pour
forcer les Juifs baptisés à observer les fêtes chrétiennes", aucune

ne régla (lors des périodes ou le baptême forcé n'était pas im-

posé, bien entendu) la conduite qu'avaient à tenir pendant ces

jours les Juifs restés juifs.

c) Aliments.

PÉRIODE ARIENNE. — Nous ne savons pas si sous les Yisigoths

les Juifs eurent jamais les privilèges, qu'en la matière, leur ré-

servait le droit romain; en tout cas rien ne vint leur interdire

la libre observance de leurs rites alimentaires.

PÉRIODE CATHOLIQUE. — Sous les rois catholiques, les usages
alimentaires des Juifs baptisés étaient surveillés parce que cette

observance dénotait chez ceux-ci la persévérance dans le judaïsme,

1. C. Th. 10. 5. 5 (425).

2. Conc. Narbonne (1" no v. 589) can. 4 : Ut omnis homo, tant ingenuus,quamservns,
Golhus, llomanus, Syrus, Graecus, vel ludaeus, die dominico nullam opérant (a-
eianl, nec boves jiinynnliir, exceplo si in mulando nécessitas incuhiieril. Quod si

quisquam praesumpseret j'acere, si ingennus esl, dei comili civilalis solidos sex: si

serons, centum flagella suscipial, Gonzalez, Coll. can. 661 —
Mansi, Conc. 9. 1016.

3. Cf. plus loin p. 40, note 5.
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pourtant il leur fut permis de s'abstenir de la viande de porc,

parce qu'ils disaient avoir contre elle une répugnance native 1. Re-

cesswinth maintint les lois relatives aux aliments quant aux Juifs

baptisés mais les étendit aussi aux Juifs qui avaient refusé d'adop-

ter le baptême : la sanction était la peine de mort par le feu ou

par lapidation2.Erwige enconservantcelle interdiction la modifie

cependant d'une façon assez curieuse : il ne tolère l'abstinence de

la viande de porc qu'aux Juifs baptisés, etencore, seulementàccux

d'entre eux dont l'orthodoxie est certaine : en tous cas la peine

qui frappe les coupables est adoucie et n'est que ladécalvation et

cent coups de verge \

f) Livres et enseignement.

PÉRIODE ARIENNE. — Il n'y avait aucune disposition contre

les livres juifs dans le Code Théodosien ni dans le Bréviaire.

•1. Placilum des Juifs sous Chintila (éd. Urcna y Smenjaud p. 573) : Rituin eliam

jndaicum el dies (eslos eorum, sabballnmqne el circumcisionem carnalem, eum

omnibus superslilioitibus vel observationibus céleris el ccremoniis eorum rejicimus

abominamur et execramus; promillenles nos lege enlholien conimiiiiibus cibis eum

chrislinnis vivere, exceplis illis quos nobis nalura el non superslilio rejicit; quia

omni a crenlnra Dei bona. — L. Visig. 12. 2. 17, placilum des Juifs, de l'an 654 : Non

escarum discrelionem vel consiieludinem lencnmns.... De suillis vero carnibus id

oliservnre promillimus, ul si eas pro consueludine minime percipere poluerimus, ea

lamcn, que eum ipsis décoda sunl, absque (aslidio el orrore sumamus.

2. L. Visig. 12.2.8 : Cum bealus Paiilus aposlolus dical : Omnia munda mundis,

coiiiquinatis autem el inlidelibus nihil esl nuinduni » (777. 1. 5), merilo ludeorum

deleslabilis vila el discrelioitis horrende mnndicia omni sordiuin errorem ininun-

dior, el refelli oporlel elhabiei débet. Ne quis ergo ex his primeve rilu Irndicionis

el usuali consueludine moris mundas ub inmundis diiudicel escas. X'eino snmenda

inhonesla reicial, que vaille bona esse sui condicio prohal. Nemoex his aliul privel

alinl nsurpel, nisi lanliini illa discrelione servata, que ab omnibus chrislinnis teiielur

snlutnris et congrua. Alioquiit in transgressione quisque delectus consliliilis eril sup-

pliciis addicendus (allusion à la sanction de 12. 2. Il reproduite supra p. 20 note, 1).

3. L. Visig. 12. 3. 7 : IUud sane, quod lndeorum deleslabilis conversallo, ludaica

superslilione pollulior, mundas ab inmundis diiudicans escas, aliud adsnmil, aliud

reicit, in qnocuinque huius observantie inoenlus fueril error, id esl, ul aliter facial,

quamhonesla chrislinni moris est consueludo,lune iudicis inslanlia,incnius lerritorio

actutn exlileril, lurptter decalvelur el centenis verberibus ferialnr sicnl de escis,

ilacl.de pociilis observanda esl; scilicel ul superioris inclure, supplicium simili

quoque online et illi, qui a chrislinnis poculis se nbslinere presiimpserinl, pnlinn-

lur hii laies, qui fidèles in reliquis conversalionibus approbantur, pro hnc

sola reieclione suillarum carninm ad iacliirain legis supcriiis conprehensam teneri

non poterunl.

HISTOIHIO .iruimoi'ic. — U 20



30G ÉTUDES D HISTOIRE JURIDIQUE [32]

PÉRIODE CATHOLIQUE. — Sous les premiers rois catholiques

commença l'interdiction des livres juifs et principalement du

Talmud. Les Juifs baptisés sous Chinlila durent s'obliger à ne

pas les étudier et à ne pas s'en servir 1.

Il est. certain que tous les rois qui interdisaient les rites juifs
ou forçaient les Juifs au baptême ne toléraient pas ces livres.

C'est pourtant Erwige qui, dans une loi très minutieuse, régle-
menta le plus strictement leur usage : Tout Juif, ou Juif baptisé,

âgé de plus de dix ans, qui lira, écoutera, ou apprendra des

exposés de doctrines juives, les enseignera, ou gardera chez lui

les livres qui les contiennent, sera puni la première fois par la

déealvation et par cent coups de A'erge et devra s'obliger par
écrit à ne pas récidiver, et si après cette promesse écrite il se

rend encore une fois coupable du même méfait il subira la

déealvation, cent coups de verge, il aura en outre ses biens con-

fisqués et sera exilé".

1. Placilum éd. Urena y Smenjaud, op. cit., p. 573 ss. : Sed et Scripluras omnes

qnnscumque usus genlis noslrae in Synagogis, causa doclrinne, habnil tant aue-

loritatem habenles, quam eliam eus quas oeyrspà; (c'est-à-dire le Talmud) appellanl,
sive quas npocryphas nominant, omîtes conspeclni vestro praesenlare pollicemur ul

nullum apud nos suspicionis sinistrae vestigium retinqunlur. Loca verum orali-

onum quae hucnsqne in rilu judaico venerabamur, despiciendn el abominanda a

nobis (nlemur.
2. L. Visig. 12. 3. 11 : Illis commodare leclionibus sensum, quihus (as non esl

prebere adsensum, inpielnlis est potins, quant pielalis indicium. Et ideo, si quis
lndeorum lihros illos legeril vel doctrinns ndlenderil sive habilos in domo suo

celaverit, in quihus maie contra fuient Christi sentilur,el publiée decalvabilur el cenle-

norum flagellornm verberalione pleclelur. Qui lainen caulionis vinculo alligalnlur,
ne umquam lalium lihros vel doclrinas apud se anl habere présumai nul adlendere

audent seu sludiis meditandi assumai. Iam de celero si post emissum placilum

quodeumque laie repedare lemptaverit, el decalvatus centenis flagellis subiaceal el

amissis rébus sub perpétua exilii conlerelur ernmnn, ut, quia iam secundo visus

est erroris sui itérasse vestigium, perenniler illis res eorum deservial, quihus princi-

pal! fueril conlalione concessa. liée el siiuilia illi percipienl, qui quemlibel infanlium
latin jiresumpserinl docere ; id esl, ni doclor ijtse iniquilatis in prima transgressionis

froide deprehensus el centenis subicialur decalvandus verberibns et, placili sui polli-
cealur cautione, se lalia ulterius neininem debere docere. Quod siprimeve huius spon-
sionis maculans /idem conlingal illiea, que nbieceral, repedare, omni dus fnciillale
in principis poleslate redacta ipse decalvatus cenleiiisqne verberibns ubdicalus

perpeluoeril exilio religandus. Infantes lamen ipsi vel pueri lune usupradiclis erunl

damnis alque verberibns alieni, si liane perfidie doclrinam inlra X elalis sue nnnos

posill méditasse fuerinl visi. Celerum post exemplos decem annos quisquis illorum

lalia adlendere vel medilari presumpseril, supericris inslilutionis damna vel verbeni

ordine superius adnolalo suslineal.
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2. PROSÉLYTISME

PÉRIODE ARIENNE. — Le prosélytisme est sévèrement puni :

t. Le prosélyte est puni par l'inleslabilité. Si pendant sa vie,

on a ignoré son aposlasie, son testament sera néanmoins cassé

à condition cependant que : a) la dénonciation soit faite dans les

cinq ans à partir du jour de la mort de l'apostat ; b) qu'elle émane

des suis et de ses héritiers légitimes qui ont ignoré l'apostasie du

vivant du de cujus'.
2. Le Juif convertisseur, qu'il ait fait venir au judaïsme un

homme libre ou un esclave, est puni de mort et de la confisca-

tion des biens 5.

PÉRIODE CATHOLIQUE. — Le prosélyte, s'il est homme libre et

chrétien, quel que soit son sexe, encourt, du moins à partir de

Chindaswinth, la peine de mort et la confiscation des biens, s'il

n'a pas d'héritiers non coupables de judaïsme"', au cas où il en a

qui sont de bons chrétiens, ils en héritent.

Recesswinth sanctionne celte loi. Erwige maintient aussi la

défense mais en change la sanction : elle est l'amputation du

membre viril pour l'homme, celle du nez pour la femme 1.

1. flrel'. 10. 2. 1 =C. 77t., 10. 7. 3.

2. Nov. Th. III. Cependant comme Alaric a reproduit aussi C. Th. 10. 7. 3, qui

n'édicte pas la peine de mort, il y a contradiction entre les deux textes: c'est cepen-

dant la .Voe. III qui devait cire applicable, elle seule étant pourvue d'inlerprelntio

qui manque au C. Th. 16. 7. 3.

3. L. Visig. 12. 2. 16 : Quia ergo crudelis el slupendn presumtlo crudeliori débet

exlirpari supplicio, ideo legis huius ediclo decernimus, ul, quicumque chrislianus

hac preserlim a chrislianis parenlibus orlus, sexusscilicel ulriusque, circumeisiones

vel quoscuinqiie rilns Indaicos exercuisse repperlus esl vel, quod Deusacertat, potue-

rit ulleriiis repperiri, conspiralione el zelo calholicorum tant novis et atrocioribns

jjenis ndfliclus morte lurpissima perimalnr, quant orrendum el execrabile inalnin

esl, quod ab eo constat nequissime perpelrntuin. Eorum vero bona sibiprocnl dubio

flsciisndsnmmnl, si. heredes vel propinqnos talinm personarum facli huius error

coiisentiendo conmaculel.

4. Nous croyons applicables ces peines par déduction logique, car il n'y a pas de

textes exprès. Erwige qui insiste sur les peines qui frappent le convertisseur, ne s'oc-

cupe pas du converti. Les peines que nous croyons applicables sont celles qu'Erwige

édicté contre le convertisseur (Cf. p. suivante note 4), et en cas de cii'concisionvCf. plus

loin p. 36, note 1) tant pour le circoncis que pour le circoneiseur. Par conséquent.

Erwige entend punir du moins l'homme converti; on pourrait tout an plus dire qu'il

ne punit pas la femme prosélyte, mais celte exception pour elle s'expliquerait mal dans
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Quand le prosélyte est Y esclave d'un maître juif, il devient

libre 1et doit retourner à la foi chrétienne.

Le convertisseur continue à être puni de mort, Sisebut le dit

expressément 2. Recesswinth en reproduisant celle loi'- en adopte
sûrement la sanction.

Erwige, tout en adoucissant la sanction 1, fait un pas (m avant et

punit même la ienlalive de prosélytisme, car il édicté la confis-

cation des biens et l'exil contre ceux qui, publiquement ou non,

attaquent la religion chrétienne ou font l'apologie du judaïsme:
à ces peines s'ajoute en cas de succès du convertisseur, l'amputa-
tion de son membre viril s'il est homme, ou celle du nez si c'est

une femme 3.
3. CIRCONCISION

I. JUIFS. PÉRIODE ARIENNE. — La circoncision est tolérée aux

Juifs.

PÉRIODE CATHOLIQUE. — Les Juifs continuent, sous Reccarède,

à pouvoir être circoncis. Ils sont obligés de s'exiler sous les rois

qui les forçaient au baptême, mais quand sous des rois tolérants

ils reviennent, ils peuvent pratiquer librement la circoncision.

Mais Recesswinth l'interdit aux Juifs, baptisés ou non, sous

peine de mort par lapidation ou par le l'eu 0.

II. NON-JUIFS. A. Quant au non Juif qui se laisse

circoncire il faut distinguer :

son système, car il la punit au cas où c'est elle qui convertit ou au cas où elle donne

son aide à la circoncision : s'il ne parle pas d'elle c'est tout simplement parce qu'il
l'a oubliée.

1. III Conc. de Tolède, can. 14: Si quivero christinni[sous-enlcndu esclaves chré-

tiens, comme il résulte delà suite du texte] ab eis jiidaico ritn sunl maculait vel

eliam circumeisi non reddito prelio, ad liberlalemel rcligionem redeant christianam,
Gonzalez. Coll. can. 352 = Mansi, Conc. 9. 98.

2. L. Visig., 12. 2. Il : Quod si Hebreus eircumcideril chrislianum, nul christia-
nam in suant sectam ritumve Irnnsduxeril, etc., voir le texte, p. suivante, note 8.

Remarquer l'insistance du législateur sur le cas des femmes converties, qui n'élaient

pas protégées par la loi sur la circoncision.

3. Cf. note précédente.
4. L. Visig., 12. 3. 4,1e texte reproduit plus loin p. 36, noie I, continue : Simili

quoque el illipenn pleclendi sunl. qui chrislianum vel christianam n fuie dimorerint
Christi vel ad ritum ludaice j)revaricalionis nddiixerint.

5. L. Visig., 12.3. 9 : Si quis (lndeorum se.).... secte sue nisiis fueril defendere
vnnilhlem, etc.. Cf. le texte [dus loin p. 40, unie li. Nous concilions 12.3.4 et 12. 3. 9
de la seule façon possible, car en somme, ils onlélé rédigés .-ans suite de vues.
Cf. supra p.21. note 1.

6. /,. Visig., 12. 2. 7. Cf. le texte p. suivante, noie 5.
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a) Les hommes libres qui se font circoncire sont, à I'ÉI-OQUE

ARIENNE, punis d'exil et de la confiscation des biens '. Puis, à

I'ÉPOQUECATHOLIQUE, sous Cliindaswiiilh - el sous ses successeurs,

delà peine de mort. Erwige ne leur inflige que la confiscation

des biens el l'amputation du membre viril".

b) Les esclaves. PÉRIODE ARIENNE. — L'esclave est considéré

comme ayant subi la circoncision malgré lui, la loi au lieu de le

punir lui accorde la liberté'.

PÉRIODE CATHOLIQUE. — Même règle. Cependant, quand l'esclave

est de race juive, Recesswinth le considère comme consentant

et le punit de mort:;.

B. (Jelui (ju i c i r conc il ou fait circoncire. PÉRIODE

ARIENNE. •— Celui qui circoncit un non-Juif, libre ou esclave,

consentant ou non, esl, selon son rang social, mis à mort ou

exilé. Le médecin opérateur est toujours mis à mort. Même

railleur moral esl puni, ainsi le maître qui tolère qu'on circon-

cise son esclave est exilé à vie".

PÉRIODE CATHOLIQUE. — Celui qui circoncit un homme libre

non-Juif continue probablement à se voir appliquer les lois du

Bréviaire et celles des Sentences de Paul 7. Sisebut dit qu'il sera

puni de mort dans tous les cas* et Rccesswinlh en reproduisant

celte loi1', maintient la même sanction'".

1. l'aul, Seul. 5. 22. 3 el 4.

2. Cf. L. Visig., 12. 2. 16. reprod. supra p. 33 note 3.

3. Cf. p. suivante, note 1 : le texte dit : nul fieri nb allero permisv.rit sibi.

4. Bréviaire 16. 4. 1 (= C. 'Th. 16. 9. I). Le Bréviaire en reproduisant aussi C. 77i.

3. 1. 3, qui adopte une solution contraire se met en contradiction avec lui-même :

c'est la solution la plus libéralequidevait être appliquée en l'ait.

5. L. Visig., 12. 2. 7 : X'ullus lndeorum circuincisionein operabilur enrnis. Nullus

hnne sihi fieri pnlielur indemnis. Non servus, non ingenuus nul liheiius.incoln vel

exlraneus, eiusdem delestande seclionis ohprobrium quncumque occasione autperfe-

rel aut nlleri inferre présumai. Nain quiciimque sponle lalia fecisse vel siislinuisse

probabilur, date legis severilalc pleclelur. (Sanction de L. Visig. 12. 2. II. reprod.

supra p. 26 noie 1).

6. Paul, Sentences, 5. 22. 3 et 4, cf. Juster, op. cit., I. I, Ch. 2 Section II.

7. Sent. 5. 22. 4.

8. L. Visig., 12. 2. 14 : Quod si Hebrens circumcideril chrislianum, nul christia-

nam in suant seclnm rilumve Iransduxeril, eum auginenlo ilenunlianlis cnpilali

subiaceal snpplieio, ciusque sine dubio bono incunclanter sibi vindicel fiscus.

9. Note précédente. Cf. aussi ci-dessus noie 5.

10. Mais au cas où celui qui circoncit est Juif et celui qui se l'ail circoncire aussi,
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Il est curieux de voir Erwige adoucir la peine et, tout en con-

servant la sanction de la confiscation des biens, remplacer la mise

à mort par une mutilation : les hommes qui auront circoncis un

non-Juif, et — le Juif étant censé être devenu chrétien, est aussi

considéré, ici, comme non-Juif, —auront le membre viril amputé,

et si c'est une femme qui accomplit l'opération ou si elle mène

quelqu'un, chez le circoncisent 1, elle aura le nez coupé
1 : c'était

ainsi empêcher les mères de faire circoncire leurs enfants.

Pour celai qui circoncit un esclave chrétien, Reccarède

adoucit la peine édictée par le Bréviaire : il n'est puni que de la

confiscation des biens et de la perte de l'esclave qui devient

libre 2. Mais Sisebut le punit de mort 3. Recesswinth en repro-

duisant les deux lois'' — comme l'on voit contradictoires —

entend sûrement appliquer la plus sévère". La loi d'Ervigc

applicable à celui qui circoncit un homme libre, l'est aussi à

celui qui circoncit un esclave.

4. APOSTASIE DES JUIFS RAPTISÉS

PÉRIODE ARIENNE. — Le Bréviaire d'Alaric ne reproduit pas

la disposition du Code Théodosien" qui permettait aux Juifs

baptisés de retourner au judaïsme sans encourir la peine édictée

contre les apostats : celle peine est donc applicable, dans le

système du Bréviaire, au Juif baptisé et relaps.

PÉRIODE CATHOLIQUE. — Les rois caLholiqucs maintiennent

la même peine. Quand ils forcèrent les Juifs à adopter le catho-

licisme, ils élaborèrent même tout un système législatif pour

prévenir la rechute dans le judaïsme.

ltecesswinlh ordonne que la peine de morl s'e.xéculcra par le feu ou la lapidation.

C'est la seule façon de concilier le texle de Sisebut que reproduit Recesswinth

avec la loi édictée par celui-ci ((If. ci-dessus note 5 et supra p. II, noLe 2).

1. L. Visig., 12. 3. 4 : Illis vero, qui carnis circumeisiones in Indeis vel chrislinnis

exercere presumpserinl, quisquis hec anl inluleril aller i nul fieri ab allero permi-

serilsibi, verelriex loto amputalione ])leclelur,el res dus fisci viribus sociande sunl.

Mulieres lamen, que aut circumeisiones exercere presumpserinl aut circumeidendos

quosque cuilibel cirenmeisori oblulerinl, naribus nbscisis el rébus omnibus in prin-

cipis poleslate redaclis, lugcbunl faciniis sue presumplionis.

2. L. Visig., 12. 2.12 (texte reproduit plus loin p. 49, note 4). L'esclave reste libre aussi

d'après IV Conc. de Tolède can. 59. Gonzalez, Coll. can. 383 =^ Mansi, Conc. 10. 033.

5. Cf. p. précédente, note 8.

4. /.. Visig., 12. 2. 12 el 14.

5. Il y a lieu de répéter ici ce que nous avons dit. p. précédente, noie 10.

0. C. 771.10.8.23.
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Nous ignorons, quel fut le système de Sisebut, mais le IY° con-

cile de Tolède (033) posa le principe qu'une fois baptisé le Juif

devait être forcé à rester chrétien, même si une faveur légale lui

avait, entre temps permis de revenir au judaïsme, et il entendait

ainsi ramener au catholicisme les Juifs qui, baptisés sous Sisebut,

purent retourner au judaïsme sons Swinlilla 1.

Le roi Sisenanth approuva celte mesure qui en pratique
devait se réaliser comme suit : les enfants des Juifs baptisés re-

tournés au judaïsme devaient être séparés de leurs parents et

confiés à des chrétiens pieux ou mis dans des monastères 2; les

Juifs qui depuis la décision du concile conlinueront à judaïser,
seront punis conformément aux lois, probablement pour apos-

tasie, et leurs biens confisqués ou transmis aux enfants 5, s'ils en

ont, (séparés d'eux, bien entendu). Les Juifs non récalcitrants

qui revenaient pour de bon au catholicisme restaient, néanmoins,
déchus de certains droits et notamment de celui de témoigner
en justice''.

•1. IV Conc. Tolède, can. 57 (suite de p. 0, note 3) : Qui nulemjnm prldem nd chris-

linitilalem venire concli sunl, sictit f'nclum est temporibus religiosissimi principis

Sisebuli, (/nia jnm constat eos esse sacrnmenlis divinis associatos el liaplismi graliam

suscepisse, et chrismale unclos esse el corporis Domini et sanguinis extilisse partici-

pes, oporlel ul (idem eliam quam vi vel nccessitale susceperunl (encre coganlur, ne

nomen Domini blasphenielur,el fuies quant susceperunl vilis ne conlemplibilis hn-

bealur ; can. 59 : Plerique qui ex jndaeis dudum ad christianam /idem promoli sunl,

niinc blasphémantes in Christum non soluin judaicus rilus perpétrasse noscunlur,sed

eliam el abotuinandas circumeisiones exercere jiracsumpserunt : de quihus consullo

piissimi ac religiosissimi principis domini noslri Sisenandi régis,hoc sanclum decre-

vil coneilium, ut hujusmodi Irnnsgressores ponliflcali auclorilale correcli ad eul-

Liim chrislianidogmalis revocenlur, ul quos volunlaspropria non emendnl animad-

versio sncerdotalis coerceal, Gonzalez, Coll. cnn. 3S3 = Mansi, Conc. 10, 034.

2. IV Conc. de Tolède, can. 59 ; (suite de la noie précédente) : Eos autem quos circum-

cideruitt, si ftli'i eorum sunl, n pnrenlunt eonsorlio separentnr; can. 00 : Judaeorum

ftlios vel filias baplizalos (ainsi plusieurs niss.: d'autres n'ont pas le mol liaplizalos,

et c'est la lecture de ces derniers que reproduit Gonzalez, voir aussi Ilefcle op, cit.,

III, 1 p. 274 note 1), ne parenliim ultra involvantur errore, ab eorum. eonsorlio

separari decernimus depulalos aut monasteriis mit chrislinnis viris ac miilieribus

Deum tiinenlibus, ul sub eorum conversatiene cullum fidei discanl atijue in melius

instiluli Iam in moribus quam in fidepro/iciant, Gonzalez, Coll. can. 383-381 = Mansi,

Conc. 10, 634. En somme le concile soumet au même régime les enfants baptisés

ou élevés dans le judaïsme.
3. IV Conc. de Tolède, can. 61 : Judnei baplizali si poslea praevaricanles in

Christum qunlibcl poena dnninnli extilcrunl, n rebus eorum fidèles filios cxclndi

non oportebit, quia scriptnm esl : Eilius non porlabil iniquilalem palris,

Gonzalez, Coll. cnn. 384, = Mansi, Conc. 10, 635.

4. IV Conc. de Tolède, can. 64, reproduit plus loin p. 56, note 5.
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D'ailleurs ce IV 1' Concile de Tolède, édicté même contre les

Juifs baptisés à qui on n'avait rien à reprocher, une mesure de

méfiance : il leur est interdit de fréquenter les Juifs restés juifs,

sous peine de coups de verges donnés publiquement 1.

Dans le placilum rédigé sous Chinlila, les Juifs baptisés se

déclarent responsables de tous les membres de leurs familles; ils

s'obligent à veiller à ce qu'il n'y ait pas d'apostats parmi eux,

et.à metlreàmort, eux-mêmes, ceux qu'ils découvriraient-; quant

aux apostats qui ne seraient pas sous leur puissance ils les

dénonceraient aux auLorilés compétentes".

Les canons du IV'' concile de Tolède, furent confirmés à nou-

veau par le VIII'' concile de Tolède tenu sous Rccesswinlh '•.

Dans le placilum" que les Juifs baptisés signèrent après ce

concile ils renouvelèrent l'assurance de ne plus pratiquer les

rites juifs
— ils ne peuvent pourtant pas, disent-ils, par répu-

gnance native ne pas s'abstenir de la viande de porc,— el s'obli-

gèrent à se surveiller entre eux, voire à exécuter par le feu ou

par lapidation celui qui se rendrait coupable de pratiques juda-

ïsantes : el même si le roi lui faisait grâce de la vie il deviendrait

néanmoins esclave, le roi pouvant l'attribuer à qui il voudrait' 1.

1. IV Conc. de Tolède, can. 02 : Saepe mnlorum eo;\sorlin elinm bonos corrum-

711111/: quanlo magis eos qui ad vilia proni sunl? Nulla igilur ultra communio sit

hebraeis nd fuient chrislianum translalis eum his qui ndhuc in veleri ritu consis-

tant, ne forte eorum participio subverlanlur. Quiciinique igilur amodo ex lus

qui baplizali sunl infideliuin consorlia non vilaverinl, el hi chrisliaiiis Oonenltir, el

illi publicis cnedibus deputenlur, Gonzalez, (7oll.cnn. 384,= Mansi, Conc. 10,034. La

dernière phrase ne signifie pas comme le veut Gams, op. cil. II, 2, 99 note 3 : que
les Juifs baptisés seront donnés aux chrétiens, mais que les 11011-baptisés (hi) seront

donnés aux chrétiens, elles baptisés (illi) battus.

2. Placilum (éd. Urcna y Smenjaud, p. 574} : Quisquis autem noslrum ex his

omnibus pollicilalionibus vel in uno quidem exorbilaveril, aut cliamsi uxor

ciijuspiuin, seu filius,vel quisqunm de his c[iios inpoleslnle noslrn hnbemus,pro quihus

fidei jussores exislimus, aliter quant fuies habel calholica vixeril, profilemur noslra

fide noslroque periculo in eos manus inferre, el eum, qui sceleris hujus perpelrnlor

fueril reperlus, tnpidibus spondemusobruere, Un ul sncrilcgiumejus morte inulcleliir.

3. //j/7/. : .Sed el in periculo noslro promillimus omne genus poenarum nobis

debere inferri, sive eliam senlentias legum suscipere el rerum amissioni mullnri, si

qnemquain praevaricaloruin scienler qunlibel cnllidilnle celaverimus, el non slalim

regine poteslnli vel sncerdotibus nul judieibus publicis publicnverimus.
i. Cf. supra, p. 9 note 2.

3. L. Visig. 12. 2. 17.

G. Ibid. : Quod si in omnibus, que supra laxaln sunt, in qnocumque vel minimo

transgressores invenli fuerimus, nul contraria christiane fidei ngere presumserimus,
nul que congrua enlholice religioni promisimus verbis aut faclis inplere disluleri-
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Comme sous Chinlila, les Juifs introduisirent aussi sous Reces-

swinth des peines ignorées jusqu'alors par les lois visigolhiques :

des peines juives. Celles-ci sanctionnées par une loi spéciale 1, de-

vinrent désormais constantes contre les apostats juifs, el appli-
cables pour de nombreuses infractions de judaïser-non seulement

aux apostats juifs, mais même à ceux qui, les connaissant, ne les

dénonceraient pas-.

Erwige ordonne que le Juif converti qui, après avoir juré la

profession de foi prescrite 4, se rendrait coupable de la pratique
de quelque rite juif aura les biens confisqués au bénéfice du roi,

recevra cent coups de verge, et sera exilé après déealvation1'; ces

peines s'appliquent soit pour célébration du sabbat et des fêtes

juives : néoménies, fêtes des tabernacles et autres 6 et principa-
lement la Pàquc 7, soit pour mariage selon les rites juifs ou aux

mus, iurnmus per eundem Pnlrem el Filium el Spirilum snncluin, qui est unus in

trinilnle Deus : quia qui ex nobis horum omnium vel unius Irnnsgressor inventas

fueril. nul a nobis ignibus vel lapidibus perimalur, aut, si hune ad vilain glorie veslre

reservaveril jiielas, mox: amissa liberlnte Inm eum ([liant oinneni rei ipsius fncultntem

cui elegerilis perenniler deserviendn donelis, vel qnidquid ex eo nul rébus dus facere

insserilis, non soliim ex regni veslri polentinm, sed eliam ex huius placili nostri

sponsione poteslnlem libérant habeatis.

1. L. Visig. 12. 2. Il (reprod. supra p. 26 note 1).

2. Pour les Juifs baptisés, parliculiérenienl, il édicla encore, /.. Visig. 12. 2. 4, des

règles spéciales d'orthodoxie: Nullus lndeorum sacre religionis christianam /idem,

quam sancti percepit linclione Iniptismalis, nul profanet aliqua/cnus mit relinqual.

Nullus liane faclis, nullus diclis inpugnet. Nullus huit: absconse, nullus pain m in-

sultet. Nullus fugere ad hnne evndendam conlendal. Nullus, ul ha ne e/fuginl, quibiis-

eumque lalibulis sese occullandum inicinl. Nullus spem quandoque profnnalionis

ilerande continent. Nullus con/idenliarenovandierroris adsumal. Nullus prorsus per-

fidia el chrisliane religioni obviant seclam corde leneat, verbispromal, faclis oslendat.

Nullus ex his, que in eorum placilis sunl conscripln eorumque publiai snscriplione

notntn, leinernre studeal vel verberare présumai. Nullus omnium morum veliloruin

conseillai vel openilorem celare adtemlet. Nullus inventum Intentent publicare

rclardel. Nullus audilam lalebram dcnnnliare recuset. Cunclorum nninque eorum

quisque transgressor inventus constitute legis (allusion à /.. Visig. 12. 2. 11 repro-

duite sit)>ra p. 26 note 1) erit snpplicio puniendus.

3. Cf. noie précédente.
4. L. Visig., 12.3. 14, cf. supra, p. 14 note 4.

3. L. Visig., 12. 3. 13 : Iam vero qui post datant professionem, reddilo sacramenlo

iuxta superiorem ordinem, chrislianum se esse devoveril el in quolibet rilu Indaice

secle cultor ac promissionis sue transgressor esse reperialur, quia cl nomen Domini

ausus est profnnnre et se ludaici erroris ceno polluere, amissis rébus omnibus el in

principis poleslate redactis, el cenlum flagella decalvatus suscipial et exilii débita

eonteralur erumna: L. Visig., 12. 3. 9.

6. L. Visig. 12. 3. 5.

7. L. Visig., 12. 3. 5, cf. supra, p. 28 note 6.
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degrés prohibés 1; et de façon générale pour toute apologie,

publique ou non, du culte juif*- ; si la peine est plus grave pour la

circoncision que pour la pratique des autres rites juifs, elle est

pourtant moins sévère que celle prescrite pour celle infraction

par toutes les lois antérieures qui édiclaicnt la mort tandis que
maintenant la peine ne consiste que dans une mutilation 3; la

peine s'adoucit en cas d'observance des règles alimentaires juives,
elle n'est alors que la déealvation et 100 coups de verges 4; la même

peine s'applique au cas d'inobservance du dimanche et des fêtes

chrétiennes 3. Erwige punit des mêmes peines que l'apostat, le

Juif baptisé qui ne le dénonce pas
0et d'une amende le chrétien

d'origine, qui se lait 7.

Presque toutes ces peines consistant surtout en exil et coniis-

1. L. Visig. 12. 3. 8, cf. plus loin, p. 44, note 2.

2. L. Visig. 12. 3. 9, cf. ci-dessous note 6; el 12. 3. U, cf. supra, p. 32, note 2.

3. L. Visig. 12. 3. 11.

4. L. Visig. 12. 3. 7, cf. supra, p. 31, note 3.

3. C'est le travail pendant les jours de dimanche, les jours de Ste Marie, de Noël,
du Nouvel An, de Pâques et Octagésime, du jour de l'Invention de la croix, de l'As-

cension et de la Pentecôte; la même peine frappe leurs esclaves quand ils travaillent

pendant ces jours, quant à leur maître qui les laisse ou les fait travailler il est puni
d'une amende de cent sous : L. Visig., 12. 3. 6 : ul sive sil ludeus sive ludea quodlibel
opus rurale diehus dominicis exercens vel Inneficin faciens seu quascumque opera-
liones in domibus, agris vel céleris Inlibus agens, extra quant nobiliuin honesla

christianorum consueludo permillil, presumlor huius rei decalvatus verberibus

centenis subiaceat. Quod si (orsilan servi eorum vel ancille in his el lalibus diehus

repperianlur suprndiclis Inhoribus occupait, tune el ipsi simili sunl senlenlin (eriendi;
domini lamen eorum, si servos suos permiserinl lalia agere, C solidos auri (isco
conpellendi suitt reddere. Dies lamen ipsi, qui nb isdein Indeis sollicila devolione

sunl observandi, hii sunl : id esl fest uni virginis sancle Marie, qno gloriosa con-

ceptio eiusdem genelricis Domini celehralnr, item nnlalis Christi vel circumei-

sionis sive npparitionis sue dies, Pasca quoque sanclum vel dies sacratissimi ocln-

varum, invenlionis quoque crucis dominice festum neenon el ascensionis dominiei
diem vel Penlecosten seu eliam concurrentes per lolum anniim dies dominicos, reli-

giosa Christi fl.de venerabiles dies.

6. L. Visig., 12. 3. 9 : Iam sane, siquis lndeorum palam vel occulle religion! chris-

liane insullare presumpseril, si, quis eliam christianam (idem verbis subverlere aut
secte sue nisus fueril defendere vnnilalem, nec non ([iiisquis disciplinnm fidei
chrisliane réfugiais mit in terrain noslri regiminis se occullandum inieceril, nul in

aliis partibus se lalilandum Irnnsduxerit, si quis eliam huiusmodi Iransgressoribus
latibulum in quoeumqueprebuerit anl dus fuge conscius fueril,cunclorum omnium

capilulorum quisquis ille fueril transgressor inventus, el centenis decalvatus mul-
tahitur plagis et,rébus dus in principis poleslate redaclis, exilii conlerelur erumnis.

7. L, Visig., 12. 3. 10, reproduite plus loin, p. 48, note 2.
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cation des biens, devaient frapper définitivement les Juifs bapti-
sés, cependant le roi se réservait le droit de pardonner une pre-
mière infraction, mais non une seconde 1.

Egica accordant d'abord la liberté du culle juif aux Juifs,

mais octroyant des faveurs spéciales aux Juifs baptisés devient

d'autant plus sévère pour ceux-ci quand ils apostasient et ordonne

qu'ils auront, alors, leurs biens confisqués et deviendront eux-

mêmes, à perpétuité, esclaves du lise".

Le jour où, à cause de leur conspiration, il les réduisit de fait

tous en servitude, ce fut aux maîtres de veiller à ce qu'ils ne

pratiquent pas le culte juif : mais aucune peine ne fut prescrite

contre les apostats'.

5. ORGANISATION LOCALE DES JUIFS

Nous ne savons rien de l'organisation locale des Juifs du

royaume visigothique. Il est fort probable que leurs communau-

tés ((lue les lois appellent convenlus'*) continuèrent à garder l'or-

ganisation qu'elles eurent du temps des Romains *. Reconnues par

la loi quand le culle juif était licite, elles n'ont aucune existence

légale sous les rois qui forçaient les Juifs au baptême.

Nous ignorons tout de leur administration intérieure pendant

la période arienne comme pendant la période catholique. A peine

si des bribes de renseignements nous sont parvenues sur deux

des institutions des communautés juives :

a) Synagogues.

PÉRIODE ARIENNE. — Les Juifs avaient le droit de conserver

leurs synagogues, mais aucune des lois qui protégeaient celles-ci

ne fut conservéec ; les synagogues ne devaient cependant pas être

1. L. Visig., 12. 3. 27.

2. L. Visig., 12. 2. 18 : Quod si quispiam de eisdem sancle fidei conversis prevnri-

cnlor exstitenl, eum omnibus rébus suis est ftsco perpelim nddicendus. Cf. aussi

supra, p. 22, note 3.

3. Cf. supra, p. 23, notes 1 cl 2.

4. Convenlus ludaeorum : L. Visig. 12. 3. 21, 26, 28.

5. Sur celle-ci, voir Jusler, oj). cit., t. I, ch. 4.

0. Supra, p. 3, note 4 sous 5°.
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moins protégées pour cela contre les attaques de la population.

Alaric en adoptant la Novclle III de Théodose se, trouva inter-

dire l'embellissement des synagogues et même leur réparation, à

moins d'autorisation spéciale, de même que la construction de

nouvelles synagogues; la sanction pour tous ces actes était la

transformation de la synagogue en église catholique et une

amende de ;>0 livres d'or à prononcer contre le constructeur'.

PÉRIODE CATHOLIQUE. — Quand Sisebut chassa les Juifs il dut

sûrement s'emparer des synagogues. Swinlila semble les leur

avoir rendues-, mais chaque fois que le culte juif fut interdit, elles

durent être saisies, voire détruites', et les Juifs forcés de célébrer

leur culle en cachette 4, risquant ainsi de s'attirer les peines les

plus graves.

b) (Jimetière.

PÉRIODE ARIENNE. — Les cime!ières juifs du royaume visigo-

thique
3
jouissaient, sous la domination des rois ariens, de la même

tolérance que dans l'Empire romain.

PÉRIODE CATHOLIQUE. — Le concile provincial de Narbonne

(589) profilant de la conversion de Reccarède s'empressa de voler

un canon interdisant aux Juifs, sous peine de six onces, d'enter-

rer leurs morts en chantant des psaumes 6. Cette atteinte — sans

pouvoir légal d'ailleurs 7 — à une coutume funéraire resta isolée

et n'influa pas sur l'étal légal des cimetières.

Ceux-ci jouissaient sûrement de la protection de la loi quand le

culte juif était licite, mais non quand il était proscrit 8.

1. Nov. III, || 3, 5.

2. Cf. supra, p. 6, noie 2.

3. Au XVIe Concile deTolède (693) Egica dit, dans son loinus : et in/iilelibus lutlaeis

ridiculum a/ferl, qui dicunl nihil praeslilisse inlerdiclas sibi ne destructifs fuisse

synngogas, eum cernant pejores Cliristinnoruin effeclas esse bnsiliens, Leges Visigo-
lhorum éd. Zeumer, p. 482 = Gonzalez, Coll. cnn. 559 = Mansi, CONC. 12, 59.

4. Cf. supra, p. 27 note 2.

5. Cf. les inscriptions dans Schwab, 07J. cil. (Cf. supra, p. 1 noie i).
6. Conc. de Narbonne, (589) eau. 9 : Hoc unie omni a decretum esl, ul jndaeis non

ticenl corpus (defuncli, ainsi certains mss.) deducere psallendo, sed ul eorum hahuil

mos el consueludo nnliqun,corpus deducanl el reponunt: quod si facere aliter prae-

sumpserint, inférant comili civilalis auri iincias sex. Gonzalez, Coll. can., 661, =.—

Mansi, Conc. 9. 1016.

7. Cf. supra, p. 30.

S. Une preuve esl fournie par l'inscription suivante de Narbonne : elle est du coin-
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(i. MARIAGE

CONDITIONS DE FORME. —Les mariages entre Juifs pouvaient

être accompagnés de cérémonies religieuses juives lorsque le

culle juif était toléré, c'est-à-dire à l'époque arienne et sous

quelques-uns des rois catholiques. Ces cérémonies sont impli-

citement interdites par les rois qui, comme Sisebut, ne tolé-

raient pas les Juifs non-baptisés dans leur royaume ou qui,

comme Recesswinth. interdisaient spécialement les cérémonies

juives.
Deux textes de lois, l'un émanant de Reccsswinlh, l'autre d'Er-

wige s'étendent spécialement sur les cérémonies du mariage juif.

Recesswinth punit de mort ceux qui célèbrent les mariages avec

des cérémonies juives 1. Erwige va plus loin et impose la célé-

bration parmi prêtre chrétien et la confection d'un acte dotal;

cependant la sanction est relativement douce : les époux, de

même que leurs parents, doivent selon leur rang social ou selon

leur état de fortune, soit payer une amende de 100 sous, ou rece-

voir 100 coups de verges-.

CONDITIONS DE FOND. —Quant aux conditions de fond, la po-

lygamie et les mariages précoces durent être interdits, de

même ceux à des degrés prohibés'. Les Juifs semblent avoir en-

freint plus d'une fois cette dernière interdiction, ce qui explique

les lois, spéciales qui la réitèrent : eeile de Recesswinth qui

mencement du règne d'Ëgica. lorsque celui-ci tolère le culte juif (cf. supra, p. 21.

note 2) et porte même des caractères hébraïques, ce qui démontre que les Juifs ne

devaient, avoir aucune crainte de désigner leurs lombes comme juives : (Chandelier

à cinq branches) le reqiiiescnnl | in pace bene memori | 1res fili diii Paragori | de

fllio Coudant d ni Sa I pnudi ideslJuslusMa [ Irona et Dulciorella qui | vixserunljiisliis

annos XXX, Matrona annos XX, Dulciorella annos 17/// 'TX"W> "V -•'-" | ohverunr

(obierunl) aiino secundo dut Egicani régis. (Voir sur celle inscription la biblio-

graphie citée par M. Schwab, Rapport sur les inscriptions hébraïques de la France,

dans Nouvelles Archives des Missions scientifiques, I. XII (1901), 109 ss. 1.

1. Voir [>. suivante noie I.

2. Voir p. suivante note 2.

3. L. Raiuvariorum, 7, 1. (Si l'on admet avec Zeumer que ce texte remonte au

Code d'Euric).
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punit le coupable de mort 1, et celle d'Erwige
2

qui ordonne la

séparation des époux et les punit en outre de déealvation, de

cent coups de verges, d'exil" et de la dépossession des biens au

profit des enfants chrétiens orthodoxes, ou, au cas où il n'y en

aurait pas, confiscation au profit du roi 4.

Les mariages entre Juifs et non-Juifs furent réglés à plusieurs

reprises :

PÉRIODE ARIENNE. — Le Bréviaire reproduit la disposition du

Code Théodosien 11,qui assimile le mariage entre Juifs et chré-

tiens à l'adultère 6 et donne à tout le inonde le droit d'accuser et

non seulement aux proches parents 7.

1. L. Visig. 12. 2. 6 : Neino ex Indeis propinquitatem snnguinis sui coningio

copulel,adnlleriopolluaiincesln conmnculet.Nullus usque ad sexlnm generis gradum

eoilum personam qunmcumque contingnt. Nullus fesla nuplialiaaliter, quam cliris-

tianorum mos habet, vel ndpetal vel usurpet. Nam deleclns damnalionis date ullio-

nibus piinielur (sanction de 12. 2. U, reproduite supra p. 26, note 1).

2. L. Visig. 12. 3. 8 : ... si quis ludeus sive Iudea noviter nuptiale festum cele-

brare voluerint, non aliter quant eum premisso dolis litulo, quod in chrislinnis sa-

lubri inslilutione preceplum esl, vel sncerdolali benediclione inlra sinum sancle ec-

clesie percepln coniugium cuiquam ex his adiré perinillimus. Quod si vel sine

benediclione sncerdotis quisqunin Ilebreorum noviter coniugium duxeril vel sollem-

nilalem legis pro dolali litulo in quoeumque transcenderil, nul C principi solidos

conclus exsolvat, nul C publiée verberatus flagella suscipial. liée scilicel damna vel

verbern singulalim uniisquisque percipial, videlicet Inm ille, i[iii nupsil, qunm ea,

c[iie nupla est, vel eliam parentes eorum, uniisquisque pro se iacluram legis huius

suscipial.
3. Noter cette inconséquence de la loi : elle sépare les époux, et, puis les exile

(à entendre, hors du royaume visigolhique) : qui les empêchera de continuer dans

l'exil à vivre ensemble'? Alors pourquoi faire procéder à une séparation inutile?

4. L. Visig. 12. 3. S : Nulli lndeorum in ulroque sexu perinilliinusex propinqnilnle
sui snnguinis vel uxoris sue atifue eliam virorum luxta legem, que in chrislinnis esl

/a/a, usque ad sexti generis gradum conuhia dncere vel incesli maculant operari.
Unius igilur fede permixlionis inleeebrn Inli mullabitur pena, ut séparait ah invi-

cem el cenlena publiée decalvali flagella suscipianl el exilio relegati sub penilenlin
mnnennl, eorumque bona ad ftlios, (juos de précèdent! coningio habuerinl redennt;

si Inmen el ipsos nul in nullo ludaice prevnricnlionis maculnveril noxn, nul nu lia

ineeslive nalionis sordidaveril macula. Quod si nul nullos habuerinl fllios, nul ha-

bilos, ul diclum est, vel ludaicus involveril error, vel incesli fedaveril nalio, lune

facilitas prediclorum oinnimodn in principis poleslate consistai, qualiler principal!
discrelione res ipsa nul in chrislinnis eorum heredihus concessn permanent, nul si

heredes huiusmodi dignitalis defuerinl, fisco noslrosocinla deservial.

5. Bréviaire 3. 7. 2 = C. Th. 3. 7. 2 (388).
6. Sur la peine de l'adultère, voir Conral, Brevinriiim, p. 547, ss.

7. Cf. Ylnlerprelnlio de C. Th. 3. 7. 2 : Legis huius severilnle prohihe/ur, ni nec

ludaeus Christianae malrimonio ulalur, nec Chrislianns homo Indaeam uxorem

accipial. Quod si aliqui contra velilum se Inli coniunctione miscuerinl, noverinl se
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PÉRIODE CATHOLIQUE. — Sous l'inspiration du IIIe concile de

Tolède (.'i89), le premier roi catholique, Reccarède, étend l'inter-

diction du mariage au concubinage et introduit une sanction nou-

velle s'ajoutant probablement à l'ancienne : les enfants issus des

unions, mariages ou concubinages, entre Juifs et chrétiennes ou

entre Juives et chrétiens seront baptisés par force 1.

Sisebut prend la même mesure envers les enfants issus de

pareilles unions; quant aux parents, il faut que la partie juive

passe au christianisme, autrement, elle est exilée à perpétuité et

l'union dissoute 2. Le IVe concile de Tolède 3 maintient en fout,

sauf qu'il n'édicle pas l'exil, la mesure de Sisebut; celle-ci est

cependant confirmée intégralement par Recesswinth qui lui fait

place dans son Code 4.

Erwige en interdisant le culte juif, et en ne tolérant que des

Juifs baptisés dans son royaume n'avait pas à interdire les unions

judéo-chrétiennes, au contraire il les protégea.

Quant à Egica, lorsqu'il réduisit les Juifs en servitude, il fit

une exception pour leurs enfants; ceux-ci devaient être baptisés

et mariés plus tard à des chrétiens pieux 11, c'était le mélange

forcé, qui devait, selonleroi, ètredélinitif, entre Juifs el non-Juifs.

7. DROIT DE PROPRIÉTÉ

Les Juifs ne peuvent pas avoir des esclaves chrétiens, c'est la

ea poena, qun adnlleri damnmtlur, persequendos, et accusationem huius criminis

non solum propinquis, sed eliam ad perseqnenduin omnibus esse permissam.

1. III Conc. de Tolède, can. 14 : Snggerenle concilio id gloriosissimus dominus

nosler canonibus inserendnm praecepil, ut jndaeis non lieeal chrislianas habere

uxores vel concubinas,... sed el si qui fllii ex tali conjugio nali sunl assiimendos esse

ad baplisma, Gonzalez, Coll. can. 352 = Mansi, Conc. 9, 985. Les canons de ce concile

sont confirmés par le roi, Gonzalez, Coll. cnn. 355 = Mansi, Conc. 9. 1000.

2. L. Visig. 12. 2. 14 : Quod si tnm inlicila conuhia fuerinl pervenla, id elegimus

observandnm, ul, si volumlas suhiacueril, in/ide'.is ad (idem sanclnm pervenial. Si

cerla dislnleril, noveril se a coniugali eonsorlio divisum adqnc divisa in exilio

perenniler permanere. Cf. supra p. 5.

3. IV Conc. de Tolède, can. 03, Gonzalez, Coll. cnn.381 = Mansi, Conc. 10. 633.

4. Cf. ci-dessus note 2.

a. Cf. supra p. 23, note 1.
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seule restriction apportée au droit de propriété des Juifs tant sous

les rois ariens que sous les rois catholiques.

Egica en ajoute une autre beaucoup plus grave, si l'on songe

(jue toute la fortune des gens était, à l'époque, immobilière :

tous les édifices, terres, vignobles, oliveraies et tous biens im-

mobiliers, en plus les esclaves, quelle (pie soil leur religion,

jamais acquis chez les chrétiens par les Juifs devront être remis,

en échange de leur prix, au lise et le roi pourra en disposer eu

faveur de qui bon lui semblera 1.

Tombés après leur complot, en servitude perpétuelle 2, les

Juifs n'eurent plus de droit de propriété d'aucune sorte.

H. CONTRATS

Le Bréviaire interdit aux Juifs toutes transactions portant sur

des esclaves chrétiens. Les rois catholiques aggravent encore

ces interdictions. Nous étudierons un peu plus loin les lois rela-

tives au droit des Juifs de posséder et de faire le commerce

d'esclaves en général : occupons-nous ici des lois relatives à des

contrats portant sur d'autres objets :

Sisebut est le premier à interdire aux Juifs d'employer des

chrétiens à gages'
1 : le but était d'empêcher le Juif d'exercer

une autorité quelconque sur les chrétiens.

Cette loi conservée jusqu'au temps d'Erwige fut complétée par
celui-ci dans le même but: Nul Juif—étions les Juifs sont censés

être devenus chrétiens 4 — ne doit occuper la fonction d'in-

tendant chez un propriétaire chrétien quand elle implique la

1. L. Visig. 12. 2. 18 : De céleris vero Indeis, qui... nd catholicam (idem converti

neglexerinl, liane legis senlenliain decrevimns promulgari .... Iam înancijila quam

edificin, terras, vineas alque eliam olivela vel alias qunscumqne res immobiles,

quas a chrislinnis venditionis causa vel quibuslibel aliis mudis accepisse nosciiiilur,

qnamvis iam mulla annorum cnrricula ejfluxissenl, reddilo lamen illis propler ea

de puhlico prelio, loliim flsci eril virihus sociandum, ut, cui hoc regia poleslas
donare elegeril, libero perfrunlur nrbilrio.

2. Cf. supra p. 22.

3. /.. Visig. 12. 2. 14 : nnlli Ilebreo ab nnno regni. noslri (eliciler primo chrislia-

num liberinn vel servant mancipiiim in patrocinio vel servitio suo habere, nulliim
ex his mercennariiim nulliimque sub quolibet litulo sihiinetadherenlem hec divalis

sanclio fore permillit.
4. Cf. supra p. 16, note 3.
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surveillance sur des esclaves chrétiens : la sanction est encore

plus sévère qu'au cas de fonction publique, le Juif est condamné

à la confiscation de la moitié de sa fortune, à la déealvation et

à 100 coups de verges 1. Quant, au patron, s'il est laïque, il perd
le bien administré par le Juif 2, s'il est membre du clergé el que

le bien administré appartient à l'Eglise, il est condamné à payer

au lise, de ses propres deniers, la valeur du bien administré, et

au cas où il est pauvre, il est exilé'.

Une bonne partie des contrats que les humains passent entre

eux, étaient ainsi interdits entre Juifs et chrétiens 1.

Egica allait maintenant interdire les autres. Il punit de la ser-

vitude perpétuelle le Juif qui fait du commerce international ou

celui qui, dans le royaume, l'ait du commerce avec un chrétien :

quant à celui-ci, il est dans ce cas, à son tour, frappé d'une

amende de trois livres d'or plus le prix el le triple de la valeur

de la chose achetée ou vendue, s'il esl. maior poleniiorque per-

sona; il recevra cent coups de verge en plus d'une amende pro-

portionnée à son avoir, s'il est de condition inférieure 11.

1. /.. Vis;';/.12. 3. 19 : i'/ i/nis lndeorum a quolihel ex laids commissam curant vel

poleslnlein supra chrislinnos neceperil, id est, ut christinitis familiis presit, (fuic-

qnid adminislrationis sue cura visns fueril inperare, lolum fisco ndplicare debebit;

ila ulipsi, qui hnne adminislrandi susceperint curant, et C flagella decalvnli susci-

pianl el medietatem rei sue fisco soeiandam nmitlant.

2. Cf. note précédente.

3. /.. \'isig. 12. 3. 19 (suite de la note 1) : Suite si episcopi vel quislibel ex sacerdoli-

bns vel ministris, clericis quoque vel monnehis, ndminislrnlionein ecclesiaslice rei

illis supra chrislinnos explendam ininnxerinl, quantum id ipsud fueril, (jiiod inpe-

rnndiim eis preceperinl, tnnluin de bonis proprielalis sue fisco noslro adplicandiiin

amitlanl. Quod si rébus expoliatiis exlilerit, exilio subiaeebit, quo. diutinis détri-

tus penilenlie damnis, discal (jiiain sil inpium infldns fidelihus preponere chrislin-

nis.

4. Cf. plus loin p. 60 ss.

5. L. Visig. 12. 2. 18: Quihus eliam veram [idem perfecle creden/ibus eril omni-

mode liciliim mcrcmtdi' usn properare ad calaplnm' el eum chrislinnis agere chris-

liano more commerciuin : ila ni, si quilibel chrislinnus de illorum conversatioiie

incognilus qnodciimqne de ipsis emere voluerit, non aliter ei liceliit. nisi prius ex

loto chrislianum se esse dixeril eique coramleslihus oralionem dominicain vel sim-

bolum recitaveril nposlolorum elchrislianorum cibos, ni veri cltrislicole, sumpserit

vel lihenler acceperil.... De céleris vero Indeis, qui, in perfldin conlis sut perseveran-

* Cnlaplns veut dire port, jetée, (voir p. ex Grégoire de Tours, llist. Franc, i. -U : ailveiiien-

tihns ail cntapliiin Mnxnilienxim naribiis transmarinis ; et. Tliexnurtnt linif. Int. s. v:), el non

prétoire comme l'on! prélendu certains Iiistoriens des Conciles, cl', aussi l'observation de Graetz,

Weslr/. Geselzg., p. 17. noie i.

uisTOnu-: .irninioi'i:. — II
~'
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!). DONATIONS

Les lois des rois visigolhs — ariens ou catholiques
—

empê-

chaient habituellement les Juifs d'accepter des donations

d'esclaves 1. Le droit du Juif d'être donateur ne fut restreint

que par Erwige, et cela d'une façon très sévère : Aucun chrétien

ne peut accepter des cadeaux de la part des Juifs, directement on

indirectement, pour quelque motif que ce soit, sous peine de

payer au fisc le double de la valeur reçue 2.

10. ESCLAVES

PÉRIODE ARIENNE.—Relativement au droit pour les Juifs d'avoir

des esclaves chrétiens, Alaric reproduit deux lois du Code Théo-

dosien : l'une de 4233, et l'autre de 384v : or ces deux lois

consacrent deux systèmes différents : D'après celui de la loi de

423 du Code Théodosien toute acquisition à titre gratuit, ou oné-

reux d'esclaves chrétiens entraîne pour le Juif, non seulement la

perte de l'esclave qui devient libre, mais aussi une peine. Seules

les, ad cnlholicnm fldem converti negle.cerinl... nec ad calaplnm pro Iransmnrinis

comerciis faciendis ulterius nndcnnl properare nec eum chrislinnis quodcuinqne

negotium palam vel occulte peragere; sed lantum inler se ipsi habeanl licenliam

propria commercia diffinirc.... Nam el quicumque de eisdem Indeis in in/idelilale

perduranlibus nd calaplnm ire presumpseril, nul eum quolibet chrislinno nliquod
eommercium egeril, eum omni ambilione rerum suarum obiurgalns perpelim fisco
eril serviturus... Quod si. quilibet fidelium lalia egeril, si maior poleniiorque per-
sona fueril, 1res auri libras fisco persolval.Siquis quoque amplius nb illis neceperil,

quam quod duas rei ipsius quantilales valere conslileril, qnidijuid supra emerit,

triplum de sua facultate unit eum prelio, quod dederil, flsci virihus profiiliirnm
amillal. De inferioril)us veropersonis si (7111slalia egeril, C verberibns vapulnbit, etc.

1. Cf. ci-dessous notes 3 et 4 ; p. suivante note 4 ; plus loin, p. 50 ss.

2. L. Visig. 12. 3. 10 : Unde nulli chrislinno licebil cuiuscumt[ue sit generis vel ho-

noris, ordinis sive persone, sive ex religiosis, sive eliam ex laicis, i[Uodcumque bene-

flcinin contrit [Idem Christi, a quolibet ludeo vd Iudea, sive eliam per eorum inler-

nunlios, ijiiodcuiiiijue sibi inlalum aecipere, neque se oh lalium rindicalionem contra

régulas fidei chrisliane oblalis sibipremiis inplicare. Si quis autem, qualibet bene-

/iciorum exhibitions corruptus, aut agnilos errores lndeorum celnveril, nul, ne

pravilas lalium [erialur, quolibet modo olistileril, el anliquis palrum regnlis eril.

obnoxius, et lanlnm in duplo flsci erilparlibus inlalurus, quantum a ludeo quisquis

illeaccepisse fueril conprobalus.
3. C. Th. 10. 9. 4 = Bréviaire, 16. 4. 2.

4. C. Th. 3. 1. 5 = Bréviaire, 3. 1. 5.
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restent permises les acquisitions par succession ou par lidéicom-
mis. D'après celui de la loi de 384, tout chrétien peut racheter

l'esclave chrétien qui appartient à un Juif, quel que soif le

litre en vertu duquel celui-ci le possède, et même lorsque l'es-

clave est devenu juif. C'était retirer par celle loi ce qui fut

accordé par l'autre. Mais ce n'est là que la inoindre contradic-

tion entre ces deux lois. Il y en a une aulre plus grave : tout

esclave acquis par un Juif à titre onéreux ou gratuit, autre que

par succession ou tidéieonmiis, devient libre d'après la loi de

423, landisque d'après celle de 384 il est confisqué au profit
du fisc.

Quel fut le système adopté en pratique? Le fait que la loi de

423 est dépourvue d'Ln 1er prêtai io et que seule celle de 384 en

possède pourrait être une indication (pie c'était cette dernière

qui était appliquée.

Quoiqu'il en soit, les Juifs restent libres d'acquérir des esclaves

païens ou juifs 1, et de posséder des colons même chrétiens 2.

PÉRIODE CATHOLIQUE. — La législation sur la possession
d'esclaves par les Juifs, à cause des innombrables moyens que
ces derniers trouvaient pour l'éluder, était déjà sous l'Empire
romain très variable. Elle ne put ne pas l'être sous les rois

visigofhs et si les preuves directes nous manquent, seule cette

variation peut expliquer comment le IIP'concile de Tolède, en

défendant aux Juifs d'acquérir des esclaves chrétiens édicté une

peine beaucoup plus légère'
1
que celle contenue dans le Bréviaire.

Reccarède décide que le J uif ne peut acquérir des esclaves chré-

tiens ni par contrat onéreux ni par donation : l'esclave ainsi

acquis devient libre 1
; aucune autre peine n'est édictée contre le

1. Cf. ci-dessous note 3.

2. C'est le système de la législation romaine dans son dernier stade. Pour ce qui
esl de colons, rapproeber les termes /« usus proprios du can. 14, du 3" Conc. de

Tolède (noie suivante).
3. III" conc. de Tolède, can. 14; ul jndaeis non liceal... mancipium chrislianum

in usus proprios comparare.... si qui vero chrisliani nb cis juilnico riln sunl maculait

vel eliam circumeisi, non retldilo pretio. ml lihertatem et religionem redeanl.

christianam, Gonzalez, Coll. can. 332-= Mansi, Conc. 9. 985. (L'edicliiin de eon/lrmn-
lione concilii, Gonzalez, Coll. can. 555 — Mansi. Conc. 9. 1000).

4. L. Vis. 12. 2. 12 : Nulli ludeo liceal chrislianum maneipinm conparare vel

donnlum necipere. Quod si conpnrnveril vel donalum aeceperil el eum circumei-
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maître. Sur ce dernier point notre loi est donc plus douce que
celle du Bréviaire, cependant elle esl plus sévère par ailleurs, non

seulement parce qu'elle semble être rétroactive, puisqu'elle

accorde la liberté à tous les esclaves qui ne seraient pas Juifs

eux-mêmes, mais aussi parce que, par cela même, elle décide

(pic les Juifs ne peuvent plus posséder d'esclaves païens.
'

Les Juifs essayèrent de faire révoquer cette mesure et offrirent,

de fortes sommes d'argent, mais le roi les refusa, ce qui lui valut

de flatteurs compliments du pape (îrégoire-le-Grand-.

Après Reccarède : Liuva (OOl-(ilO) et (îondemar 11
^110-012),

ne tinrent guère la main pour faire observer la loi. C'est pour-

quoi Sisebut, leur successeur, se déclara forcé de renouveler

la mesure de Reccarède cl par deux lois de février, ou mars, (il2'*

il rappela aux Juifs qu'ils ne devaient pas posséder des esclaves

chrétiens et les obligea à les vendre dans le pays même, ou à

les libérer avant un délai de 3-4 mois — avant le I"1'juillet (il2%
—

passé ce délai, les Juifs perdront avec les esclaves, qui devien-

draient libres, la moitié de leurs biens": l'esclave ainsi manuinis

deril, et pretinm perdnl, el quem acceperat liber permanent. Ille anlem, qui chris-

lianum mancipiumcircumcideril, omnein (acultalemsunm amillat el [isi-oadgregelur.
1. Iltid.: Servus vero vel ancilla, ([iii conlradixerinl esse Iudei, ml liberlntem

perducanlur.
2. Grégoire le Grand, Ep. 9. 228 (599), (MGH. Ep. 2. 223) : Prohino preshylero

narrant! cognovi, qaia eum veslra Excellenlin constilulionem quandant contra

ludaeorum perfldiam dedissel, hi de quihus prolala [lierai rectiludinein veslrae

mentis inflectere pecuniarum summum offerendo molili sont, quam Excellenlin veslra

conlempsit et omnipotenlis Dei plncere iudicio requirens anrn innocentiampraelulil.
C'est bien à celle loi que se réfère celte lettre quoique, sans motifs suffisants, Zeumer

le conteste dans la note à la L. Vis. 12. 2. 12.

3. Cf. Graelz Gesch. 3. 74 note 2. = 5\ 06.

4. Sur la date, cf. Zeumer dans son éd. p. 470 note 1, et N. Arch. 27 (I90I) 422

ss. 430.

5. L. Visig. 12. 2. 13... mil vendere anl. liherlare, /iront maliierinl. usi/ne ad

kalendas lulias licentiam illis tribuimiis: 12. 2. 14 : Vendere lamen infra fines
regiontim nostrnrnm in his locis, ubi coninnncre videnliir, eum omni peculio
chrislinno, cul fus fueril, iiislissimo pretin libéra facilitas suhinceal. Nec liceal

vendiloribiis in alias eos regiones Iransferre, nisi ubi eorum mnneipiurum sessio

iiidicaltir el inansio. C'était pour éviter des fraudes internationales : les Juifs
auraient pu passer leurs esclaves aux Juifs de l'Afrique du Nord.

0. /.. Visig. 12. 2. 14 : Quihus evolutis luilcndis, apud qnemlibel Hebreuin chris-
tianum fueril repperlum mnncipinm, mcdielas facnllalis Hebiei huius fisco
siibtaceat, et liherlo redtlilo, qui per siimn prodilionem fueril apuf eum reppertus.
nihil sibi H/'bri'its de persona dus rei peculio ullra defendat.
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ne doit aucun obsequitim à son patron 1. Poussant jusqu'au bout

son exclusivisme, Sisebut interdit aux Juifs d'avoir même des

colons ou de simples domestiques chrétiens-. Le Juif peut conti-

nuer à avoir des esclaves non-chrétiens, mais Sisebut mel entre

les mains de ceux-ci la faculté de devenir libres en embrassant

le christianisme 1.

Sa législation, Sisebut la voulut perpétuelle, c'est pourquoi il y

inséra une malédiction contre ceux de ses successeurs qui radou-

ciraient 4, malédiction qui, par ses termes terribles nous apprend

à quel point le législateur fut exaspéré par l'adresse des Juifs

à annihiler ses efforts en la matière. Mais déjà en 033 le

IVe concile de Tolède, approuvé par le roi, fut forcé de renou-

veler la loi 1, de même Recesswinth, en 034 : inutilement

d'ailleurs, car le commerce esclavagiste des Juifs se continua

et, chose plus curieuse, ils achetaient des esclaves aux prêtres

\.L. Visig. 12.2. 14 : l.iberlare vero servum chrislianum llehretis si maliieril, ad

civiiim Roinanoriiin dignitaleiu eundein inaniiinillere debebit: iiulli scilicel llehreo

nec cuilibel obsequio reservnto, sed vilain suant ubi volucrit iiianiimissiis procul ab

llebreorùm eonsorlio Iransigendi hahenl poteslalcm.

2. Cf. supra p. 40 nole3.

3. L. Visig. 12. 2. 15 : Mancipia vero lndeorum. que nd baplismi gratin fecerinl

confugium, ubicumque repperta [uerint, criganlur cl libéra a dominis suis red-

danlur.

4. /.. \isig. 12. 2. 14 : liane vero legein, quam pielalis el religionis mnore coucc-

jiimus pro noslropopulique noslri remedio, in perpeluum suffraganle nnlore Domino

valilurmn esse censemus. Successores quoque noslros legis huius insliluln ser-

vantes vicLrix Christi viclores facial dexlera. el dus solium in veritale eonrohorel,

cuiiis in hoc (idem iuspexeril divina clemenlia. El licel huius legis prolatam

sentenlinm n nemine lemerari posse credmiiits, audacia lamen transgressoris el non

venernbililer conservanlis sil in hoc sectilo ignominiosior cunclis hominihiis, cl cila

illius codent in lempore conciliai, quo sinistre partis mhensuin in Inm nefana

volumlnle perduxeril desleslnndn temeritas, lanlumque ohno-rius ir. cleriium

lieccalorum mole delinenliir. in quantum transgressas fueril legis huius snluhrc

decretum. Fuluri eliam examinis lerrihile eum pnluerit teinpus, el iiieliiendus

ndveiilus Domini fueril reservntus, diserelus a Christi grege prespicuo, ad levain

eum Hebreis exuralur flammis alrocibus, comilanle silii diabolo, ni ullrt-r m

transgressoribus elernn pena desevial. et locuplex remuneralio chrislinnis fnven-

libus hic el in elernnm copiosa proreniat.

5. Can. 66 : FI decrelo gloriosissimi principis hoc sanctuiii elegil conciltiiin, ul

judaeis non liceal chrislinnos serros habere nec chrisliana mancipia emeve nec

cujusqiiam consequi Inrgilnle : nefns esl enim ul membra Christi servinnl Anlt-

Chrisli minislris. Quod si deinceps serros chrislinnos rei aneillns judnei habere

praesumpserinl, suhlali ab eorum dominait! liherlatcm a princijic conscqitanlur,

Gonzalez, Coll. cnn. 383 — Mansi. Conc. 10. 635.

0. En la reproduisant dans son code.
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chrétiens mêmes 1, de sorte qu'en 030 le X 1' concile de Tolède

dut édicter contre ceux-ci la peine de l'excommunication cl les

menacer de damnation éternelle 2.

Erwige aussi dut renouveler l'interdiction que les Juifs enfrei-

gnaient continuellement. En leur pardonnant ces infractions,

Erwige leur ordonna, en février 081, de vendre, — il leur

interdit de les affranchir! — dans les soixante jours de la pro-

mulgation de la loi, leurs esclaves chrétiens, en avisant les

prêtres ou les juges du lieu ou réside l'esclave pour qu'ils

puissent contrôler ces ventes el éviter les fraudes juives ; passé
ce délai, le maître juif qui garderait encore des esclaves chrétiens,

aurait la moitié de ses biens confisqués, ou, s'il esl pauvre, subirait

la déealvation et cent coups de verge et les esclaves devien-

draient libres de par la loi 1.Les Juifs pourront cependant, posséder

1. X° Concile de Tolède, can. 7 : Quod plerique ex snccrdolibus el levilis.... ipsi
eliam qui redimere débiterait!, vendiliones f'aeere intendant, quos Christi sanguine

praescinnl esse redemplos, ila ilumlaxal, ut eorum dominio quo sunl empli in ritu

judnismi converlanlur oppressi, el [il exeernbile cominercium ubi nilenle Deo

jussuin esl snnetum adesse convenlum, etc. Gonzalez, Coll. can. 460 — Mansi,
Conc. 11. 37.

2. Ihid. : Si quis enim i>osl liane de/inilionein lalia agere lenlaverit, noveril se

extra ecclesimn fieri, el praesenti el fnluro judicio eum Juda simili poena percelli,
diiinmodo Dominuin dentio prodilionis prelio înaluil ad irneundinm provoenri.
Gonzalez, Coll. can. 403 = Mansi, Conc. 11. 38.

3. L. Visig. 12. 3. 12 :... non licebil... ul chrisliaituin mancipium Iudeus uudeal
maniimiltere. Quia vaille indignum esl, ul hii, quos cenosa servilus perfidie macu-

lai, liberlalis tilulum chrislinnis inponant.... Nu ne vero chrislianum quemquam
mancipium manumillere oinnino non polerunl... quihus su/ficiat, si pro prelerilis

Iransgressionibus non diimneiilur.... Hoc lantuniillis more eoncedimiis pietalis, nia

primo anno regni noulri, id esl. a Intl. Feb. usijtie in sexagesiinum dieux hnbent

quisquis ille Iudeus.... licenliam clirislinnn venundnre înnncijiin, non lumen sine

cognitione sacerdolum vel iiidicum, nd quorum lerrilorin perlinere noscunlur : ne
el lui, i/»/ veniindandi sunl, damna morlis perferanl vel salulis, el hii. ([ui vendi-
lores existant, luciim agenile [ranilis vel inferende repperianl ullionis. Iam vero a

prediclis kalendis trnnsncto sexagesimo die, niilli lndeorum licebil mancipium
chrislianum habere, non iiigeniium, non eliam servum: sed post peracltim huius

letnporis spalium. id esl sexaginla dierum, apud qiiemcumquc ludeum mancipia
chrisliana repperianlnr, eum conlalo sibi a dominis suis peculio per huius noslre

legis ediclum liber i erunl modis omnibus permnnsuri ; si lumen se violenter n dominis
suis obcelnlos esse probaverinl. ludei lumen, ipsi, (jiii explclo letnporis sujirndicti
spalio leiiere seu habere vel oceullare sire liberlnre mancipia chrisliana presumpse-
rinl nul eliam quibnslibel uliis modis liane sanclionem serenilatis noslre inplere dis-
lulerinl, mil medielalem reriim sunrum fisco sociandain amitlynl, mil si viliores

persone fnerinf. el. non hnliuerinl nnde conponanl, cenlenn deealvali flnqclln susci-

pianl.
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des esclaves païens 1; mais, si des esclaves chrétiens cachaient
leur qualité de chrétiens ils seraient, quand la fraude sera décou-

verte, donnés par le roi à qui bon lui semblerait, et ne pourraient
plus jamais être affranchis; celui qui aurait dénoncé le sub-

terfuge recevrait cinq sous par esclave ainsi découvert 2; les

esclaves juifs 1, païens 1, des Juifs deviendront libres s'il passent
au christianisme. La loi concerne aussi les Juifs baptisés, car

tous les Juifs devaient adopter le christianisme dans le délai d'un

an. Mais le roi décide que pourront conserver leurs esclaves ceux

des Juifs qui, sans attendre ce délai d'un an, se seraient convertis

dans les soixante jours accordés pour la vente des esclaves, auraient

signé la profession de foi imposée aux Juifs et juré de l'observer 11: au

1. Résulte du l'ail que des esclaves chrétiens, pour rester chez leurs madrés juifs,
déclaraient ne pas ëlre chrétiens: cf. noies suivantes. Quid des esclaves juifs? Voir

ci-dessous note 3.

2. /.. Visie;. 12. 3. 13 lin : Mancipia lamen chrisliana... [qui] se ipsa predicli letn-

poris spalio chrisliana fuisse non prodiderinl, in eorum servitio, quihus a rege
donali fuerinl, serviluriperpelnalilerpermanebunt; L. Visig. 12. 3. 10 : llebreoriim

mancipia religionis sancle litulo consecrala, si dominoriiin suornin qualibel per-
suasione inlecla abinceps nullo modo se fuisse prodiderinl chrisliana, qualiler snb

eorum dominorum suorum itigo persistant, tune, quia induite lihertnlis gratinai
respuerunt. cui n principe collait fuerinl. perpétua servilutis religali cnlenn modis

omnibus lenebiinlur. Hii lamen, per quos hoc fueril manifeste detecltim, si cl ipse
Iudeus fueril el cuittstibel Iudei servus exliterit, conversas ad Christi fidetn in

liberlnle persistai. Sin aillent t{nisHl)el ex. chrislinnis hoc prodideril fnclum, V soli-

dos per unumquodque mancipium chrislianum accipiel, ab eo scilicel, qui eos

apud se post data hec décréta conviclus fueril lenuisse.

3. L. Visig. 12. 3. 16, cf. noie précédente: et 12. 3. 18 : ... si i[tiis lndeorum

servus, et serviluti eorum inplicalus el moribus, nd Christi grntinm convolnre desi-

derat, nullus eum calena servilutis relineat, nullus huic lali résistai, niillum a t[tto-
libel fidei o/fendiculum habeat; sed mox ul se et professione el iusiurandi adles-

tnlione chrislianum oslenderil et dominorum suorum prevnricnliones manifeste pro-

dideril, ab omni ilico servilutis calena solutus, eum omni eliam peculio a domino

suo dimissus, lihertnlis eril e/fectihus contrndendiis. Pour concilier ce texle avec

L. Visig. 12. 3. 3 (reproduit supra p. 14, note 3) qui impose le baptême même aux

esclaves juifs, on ne peut dire qu'une chose : comme il était accordé un délai d un

an pour adopter le bapléme, on donnait une prime à l'esclave juif qui s'empressait
à passer au christianisme avant celle date; on peut encore dire que celte prime est

accordée même après ce délai, car la sanclion de 12. 3. 3 ne concerne que le patron

qui ne l'ait pas baptiser son esclave juif, cl non celui-ci dont la volonté est consi-

dérée comme annihilée par celle contraire de son maîlre ; enfin la loi semble avoir

surtout en vue le patron juif el ses esclaves juifs passés Ions en apparence seu-

lement au christianisme et elle établit que l'esclave qui se décide à devenir sincè-

rement chrétien et dénonce aussi les habitudes judaïsanles de son maître deviendra

libre, cf. aussi supra p. 21, noie 1.
4. Cf. ci-dessus note I.

5. L. Visig. 12. 3. 13 : Si quoriindam lndeorum frnudulentn subtilitas, cavens qnes-
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cas où ils continueraient à pratiquer les rites judaïques il est

évident qu'ils seraient punis pour apostasie'.
Au commencement de son règne Egïcas'emprcssade supprimer

la déchéance qui frappait les Juifs baptisés el leur permit d'avoir

des esclaves chrétiens -. Ayant mal récompensé sa générosité en

complotant contrôle royaume visigolh, ces Juifs furent bientôt,

eux-mêmes, réduits en servitude 11.

J1. JuitlDICTIOX

a i Juridiction juive.

PÉRIODE AitiKxxE. Le Bréviaire d'Alaric consacre l'autonomie

judiciaire juive dans les limites fixées par le Code Théodosien 1.

tain rei sue mnilere, chrislinno more se inlimel conversnri el oh hoc dicnl, non sa
nmillere debere chrislinnn mancipia. quin et ipse chrislianum videalur dtteere vilain,
his ordinihus conprohandum esl, <[tio nec asliila fraus excusalionem oblendnt. nec
siucern conversio casuin eum céleris pereuntibus perdnl Concedimus enim eis, id
esl his lanlum. de qnibus ecidens perinrii suspicio non habeliir, ni hnheanl sexnginla
dierum usqite in kal. jiresenlis mini Aprilibus snliilnre spatium, in quo possinl,
qui ex illis salenturi vel chrislinne fidei ndgregnndi sunl, nd episcopos locorum
concurrere el ma nus sue signis vel suhscriplionihus rohorata illis sue professionis
fédéra publicare liane suite professionem ne nudis tnnlummodo verborumpruniis-
sionibus jirofernnl... illi, t[tii sitperioris professionis sue palefecerinl volum, adlatis
condicionibus (cf. /.. \isig. 12. 3. 15) iurare debebunl, quin que eorum jirofessio
conlinel sincero et non mnculnlo corde proftlennlur se, donec ndvixcrinl, con-
servnre.

1. /.. Visig. 12. 3. 13 : Répétition tics peines édielées contre les apostats : confis-
cation des biens, déealvation, 100 coups de verge et exil.

2. Discours d'ICjjiea devant le XVII" Concile de Tolède (694) : Nain el n primordio
noslri regiminis, Innln fuit pro eoriiin conversione luniisueludinis noslrae iitlenlio,
ni non soliim diversis iiersuasionibus eos ac /Idem Christi perlrnhere connremur,
verum elinm el mancipia chrisllnna, quae pridem oh suant perfidinm per legis
ordinem caruerunl ex Iranquillilalis noslrae decrelo reciperenl, soluminodo ul per
vente conversionis jiroposilum, expulsa proeul cordis per/idin, eos malris sinus ee-
clesine ndoplivos exciperel. Zeumer, éd. Leg. Visigol., p. 484.

3. Cf. supra p. 23 ss.

4. C. Th. 2. 1. 10 = Brév. 2. I. 10. Cf. Juster, op. cil. I. 2 ch. 14. Reproduisons ici

YInlerpretnlio de cette loi, qui nous montre comment celle-ci fut comprise dans le

royaume visigolhique : ludaei omîtes, qui Romani esse noscuntiir, hoc soliim apud
religionis suae maiores ayant, ([itod ad religionis eorum perlinel disciplinant, ila ul
inler se, quaesnnl llebraeis legibtts staluln, cuslodiànl. Alla vero negolia, quae nos-
tris legibus contiiienliir et ad forum respiciunl, apud iudicem provitteiae eo quo
omîtes itire confliganl. Suite si apud maiores legis suite consenlienlesambaeparles, de
solo lamen civili negolia audiri voluerint, quod inlervenienle compromisso arbi-
trait tudtcio lerminatiir, taie sit, t/uasi ex pracepto iudieis fuerit definilum.
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En matière civile, les tribunaux juifs continuent à constituer

un for, non pas un for nécessaire qui s'impose aux parties, mais

au contraire un for qui ne devient tel 1
que si les parties font

d'abord un acle de compromis; quant à la juridiction pénale,
elle ne peut s'exercer- qu'en matière religieuse où elle est tota-

lement indépendante, et presqu'illimitée sauf (pie les Juifs ne

peuvent pas appliquer la peine de mort, (car s'ils avaient eu ce

droit exorbitant, un texte de loi aurait dû le reconnaître expres-

sément11).

Ces règles ont dû être observées pendant que le Bréviaire était

en vigueur, c'est-à-dire jusqu'à RecessAvinth 4
el, bien entendu,

seulement lorsque le culte juif était licite.

PÉRIODE CATHOLIQUE. Après l'abrogation du Bréviaire, aucune

disposition spéciale sur la juridiction juive : d'ailleurs les Juifs

n'eurent depuis aucun répit, pour pouvoir l'exercer, tout au plus

l'auraient-ils pu faire pendant les six ou sept premières années

d'Egica :i.

Notons une survivance curieuse et légale, voire une extension,

de la juridiction autonome juive chez les Juifs baptisés : ceux-ci

s'obligent, par conséquent ils avaient en même temps le droit

de le faire, dans leurs placila à punir eux-mêmes de mort ceux

d'entre eux qui aposlasieraieiit la religion chrétienne 0.

b) Juridiction visigothique.

PÉRIODE ARIENNE. Le Bréviaire consacre le principe de la com-

pétence des tribunaux chrétiens dans les procès entre Juifs et

chrétiens ou entre Juifs.

Aucune règle spéciale n'est à suivre envers les Juifs qui se

'présentent devant ces tribunaux.

1. Nous ne pouvons, pour faire comprendre ces distinctions subtiles, répéter ici les

développements contenus dans notre ouvrage /. ci'/. — nous y renvoyons.

2. Le texte dcYInlerprelnlio le dit d'ailleurs expressément : de solo lamen civilt

neyotio, cf. p. précédente note 1.

3. Cf. sur les dill'érentes peines, excepté celle de mort, que les Juifs pouvaient

appliquer dans l'Empire. Romain, Justcr, /. cit.

4. Cf. supra, p. 9 note 5.

5. Cf. supra, p. 21 ss.

6. Cf. supra, p. 8 note 1: p. Il noie 4: p. 3S ss.
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PÉRIODE CATHOLIQUE. Cependant à l'époque catholique de

semblables règles sont édictées :

a) Composition de tribunaux. —En matière de délits de ju-
daïsme des Juifs baptisés ou non, Erwige prescrit que les juges
civils ne pourront juger qu'assistés de prêtres

'

b) Peines. —Des peines spéciales, sui generis, inconnues au

code visigothique en d'autres matières, frappent, sous Chmliia-

et ses successeurs jusqu'à Erwige 11,les Juifs baptisés coupables
de judaïser.

e) Preuves. Recesswinlh est le premier à introduire contre les

Juifs de son royaume une grave déchéance : ils ne pourront pas
faire de procès aux chrétiens; de même quand des Juifs seront

en cause les chrétiens ne pourront pas être soumis à la question \

d) Témoignage en justice.
— Le IVe concile de Tolède interdit

le témoignage en justice aux Juifs baptisés et relaps 3, même re-

venus ensuite au christianisme. Cette règle concernc-t-elle aussi

les Juifs non-convertis? C'est peu probable. C'est Recesswinth

qui semble avoir le premier introduit contre ceux-ci la déchéance

qui, depuis Justinien, les frappait dans l'Empire byzantin, et leur

avoir interdit — non tout témoignage en justice — mais seu-

lement le témoignage contre des chrétiens libres ou esclaves;
il leur laissa laliberté de témoigner contre des Juifs 6.

1. Cf. supra, p. 18 note 3.

2. Cf. supra, p. 20 note 1, p, 38 ss., cf. p. précédente noie G.
3. Cf. supra, p. 38 ss.

4. L. Visig., 12. 2. 9 reprod. ci-dessous note 6.

5. IVe Conc. de Tolède, can. 64 : Non polesl erga boulines esse fidelis quiDeo ex-
lileril infidus' : judaei ergo, qui dudum chrisliani eff'ecti sunl, el mine in Christi

fuientpraevnricali sunl, ad leslimoniuin dicendiitn ndmilli non debenl, qiiamvis
sese Chrislianos nnniinlienl, quia sicul in flde Christi suspect! sunl, ila el in
leslimonio humnno dttbii habenlur. lnfirtnari ergo oporlel eorum leslimoniuin qui
in flde [alsi docenliir, nec eis esse credendum qui verilalis a se [idem ahjiciunl,
Gonzalez, Coll. cnn. 384 = Mansi, Conc. 10. 035.

6. L. Visig. 12. 2. 9 : Spécial! hoc decrelo censelur, nulli ludeo pro qunlicum-
que negolio quandoque l'icere contra chrislianum, quamvis httmilis servilisqueper-
sone, lestimoiiium dicere neque pro qualihel nelione nul inscriptione chrislianum

inpetere, nul pro lndeorum causis quacumque [actione hune tormenla suhire. Pro-

[anum etenim salis est in fidelis fidem fidelibus mtleponere el inemhra Christi adver-
snriorutn dus molesliis subiugare. Sane si idem inler se causarum negolia rep-
periaitlnr habere, et leslificnndi adversum se el in servis suis lanlumdem connu
christianis iudicibus questionem inieere sil illis libernm ex lege licere.

"
Quelques niss. ont ittfidelis.
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Il frappe de la même déchéance les Juifs baptisés et n'en libère

que leurs fils, et encore s'ils sont bons croyants et si leur ortho-

doxie est attestée par un prêtre ou par un juge '.

Erwige renouvelle cette mesure-.

12. CHARGES PUBLIQUES

a) Fonctions.

PÉRIODE ARIEXXE. — Alaric adopte en substance 1, les règles
suivies dans les derniers temps de l'Empire romain * : les Juifs

sont exclus des honores ; tout titre honorifique ou toute fonction

publique leur sont interdits : seules les charges de la curie et

autres fonctions onéreuses continueront à peser sur eux.

PÉRIODE CATHOLIQUE. — Ces règles furent-elles observées en

fait? On peut en douter en voyant le premier concile catho-

lique officiel — le IIP de Tolède — édicler un canon qui con-

tient une règle beaucoup plus douce que celle de la Xovelle III

de Théodose : les Juifs ne sont exclus que des fonctions pouvant
leur donner l'occasion de punir un chrétien 5.

Le IVe' concile de Tolède, sur l'ordre du roi Sissinanl, les exclut

de toute fonction, sous peine de coups de verges appliqués publi-

quement ; le même concile déclare, analhème lout magistrat qui
les aurait laissés usurper des fonctions 11.

1. L. Visig. 12. 2. 10 : ... Merito ergo leslificari proibili sunl ludei.seii baplizali.
sive non cxlilerinl baplizali. De stirpe aillent illorum progeniti s! mortim provitale
el fideipleniludine hnbeanlur idonei, permitliliir illis inler chrislinnos veredica

qnidem iestificnndi licenlia, sed non aliter, nisi sacerdolem, regem vel iudicem

mores illorum et fidem omnimndis conprobantes.
2. L. Visig. 12. 3. 1.

3. La Non. IIIde Thèodose, cf. supra, p. 3, note 4 sous n" •!.

4. Justcr op. cil., t. 2. ch. 21.

5. III Conc. de Tolède, can. 14 : Nulla officia publiai eos opus esl ngere per quae
cis ocensio Iribualiir poenamchrislianis in ferre, Gonzalez. Coll. can. 352 = Mansi,

Conc., 9. 985. Reccarède approuve les canons, Gonzalez, Coll. can. 355 = Mansi,

Conc.. 9. 1000.

0. IV Conc. de Tolède, can. 65 : Praecipienle domino nique e.rcellentissimo Sise-

nantlo rege id constitua sitnctum concilium, ut indue!, mit ht qui ex jndaeis sunt

officia publiai nullaleniis appelant, quia suit hac ocensione chrislinnis injuriam f'a-

ciunl : ideoqne jndicesprovinciarnm eum snccrdolibus eorum subreplioiies fratidu-
lenler elicilas suspendant.el officia pnblien eos agerenon permitlanl. Si quis aillent
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Cette disposition confirmée par le VIII'' concile de Tolède sons

Reccessvinth 1, le fut à nouveau par Erwige qui, tout comme le

IV' concile de Tolède-, étendit la défense même aux Juifs baplir

ses 11: il interdit aux Juifs toute fonction publique ou — innova-

lion importante
— privée qui impliquerait une autorité sur des

chrétiens {Chrislianum disiringere.pleclcre, coercere vel in eum

desevire), et aggrava la peine contre le Juif coupable : il aura la

moitié de ses biens confisqués et recevra 100 coups de verges 4;

quant à celui qui lui aura permis d'usurper une pareille fonction,

il paiera une amende de dix livres d'or, s'il esl; noble, et de

cinq s'il est « vilain11». Seul le roi peut accorder au Juif le droit

d'occuper une fonction 11.

b) Impôts.

PÉRIODE ARIENNE. Les lois du CodeThéodosieiiqui établissaient

des impôts spéciaux sur les Juifs n'ont pas été reproduites par le

judicum hoc permiseril, veliil in sacrilegiuin excommunicalio profernlur, el is qui

suhrepseril publicis caedibus depulelnr, Gonzalez, Coll. can. 384-383 = Mansi. Conc,

10. 653. On traduit généralement Jndnei anl hi t[ul ex jndaeis, par « les Juifs ou

leurs fils » le sens me semble être, ici, autre : c'est une disposition qui concerne même

les chrétiens de race juive : ex jndaeis, c'est-à-dire les Juifs baptisés, cf. ci-dessous

note 3.

1. Par cela même que ce concile confirme toutes les disposiloins du IVe Conc. de

Tolède relatives aux Juifs. Cf. supra, p. 9 note 2.

2. Cf. p. précédente note 6.

3. Le texle ne parle que de .ludaei, mais c'est, conforme à l'esprit de la législation

d'Ervige, cf. supra p. 16 note 3. D'ailleurs comme le roi force les Juifs au baptême, L.

Visig., 12. 3.3, on ne comprend pas comment noire loi 12. 3. 17 puisse prévoir le cas

où le Juif, resté juif pourrait obtenir la permission royale de devenir fonctionnaire.

4. L. Visig., 12. 3. 17 : Nullus Iudeorum a primo anno regni noslri, id esl a die

quinto iduum Ianuariarum, ullam adminislrandi, inperandi, dislringendi,coercendi
vel pleclendi curant velpoleslalem super chrislinnos exercent, exceplo si princeps

nliqun ulililnlis publiée id fieri permiseril causa. Si quis aillent Iudeorum, accepta
a quolibet poleslate, chrislianum quemcuinque disiringere, pleclere, coercere vel in

eum desevire presumpseril nul quidqnam ei contrit legum veliln nul excogilaln,

(lue in lege non sunl, inferre lemplnveril, nul medietalem rerum suarum fisco
sociandam amillal, aut si nullis f'ullus fueril rébus, cenlum decalvatus flagella

suscipial.
5. Jbid. (suite) : Illi lamen, t/ni hanc eis poleslalem super chrislinnos exercere

permiserinl, si nohilis qui hoc feceril persona exliterit, decem. libras auri fisco
conclus exsolvat, minime lamen vilioresque persone quinqne libras auri fisco persol-
vendas amillanl. Quod si non habuerinl, initie conpoiianl, centenis decnlvalis flagel-
lis subiaceanl.

6. Cf. ci-dessus noie 4.
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Bréviaire 1, il faut donc dire, puisque rien ne vient prouver le

contraire, que sous les rois yisigolhs ariens, les Juifs ne payaient
aucun impôt spécial.

PÉRIODE CATHOLIQUE. —• Nous ne savons pas à partir de

quelle date une loi avait soumis les Juifs à des impôts spéciaux,
à des capitations. Fidèle à son système de soumettre les Juifs bap-
tisés aux mêmes déchéances, qui, avant lui, frappaient les Juifs

non baptisés, Erwige ne les dispensa pas non plus de capitations

juives. Mais Egica, et c'est lui qui nous apprend l'existence de

semblables impôts, libéra les convertis de celle charge et pour

(pie le fisc ne perdit rien à celle générosité, il ordonna que la

charge des Juifs non-baptisés devait s'accroître du montant que

payaient jusqu'alors ceux qu'il dispensa-.

1. Cf. supra p. 3, noLe 4, sous 0°.

2. /.. Visig. 12. 2. 18 : Proinde devociose mentis decrelo censemus, ul quicumqne

deinceps ex perflda Ilebreoruin plèbe, vif seu femina. adealholice fidei recliluilinein

jier verain conversnlionem sive professioncm redierit omnemque suorum rituiim

errorem vel ceremonins nbnuens christianorum more trmiiitem cite sue duxerit, ab

omni liber maneal onere funclionis, t[uam pridem, ludaismo consistais, publicis

iililitalibus usus fiienil persolvissc: ila videlicel, ni illis exsoliitionibiis dus functio

crescal, quos adliuc detestande incredulilatis ftiscal nequitia el parenlalis error

manifeslus relenlal. Iniuslum manque est Hlos censionis onere preyriivari vel liidni-

cis amplius indiclionihits implicari, qui iiiguin Christi du/ce eiusque omis levé per

dignam conversalionem nosciinlur excipere.... De céleris vero Indeis, qui, ...ad catho-

licmn fidem converti neglexerinl... decrevimus promulgnri... ul... more solito sui

census impensionem vel eorum, qui conversi fuerinl, exsolulionem de rébus propriis

debeanl fisco persolvere. VA eu soumettant celle loi à l'approbation du XVI' concile

de Tolède, Egica dit en parlant des Juifs convertis : Ex quibiis igilur llehrneis vel

uxorihiis ac filiis eorum si tjtiis deinceps ad catholicité fidei régulant integerrinia

ilevolione conversas exslileril... nb omni exiitus iugo miment funclionis. qunin

jiridem in errore jirneslilutus jiuhlicis ulililnlibus e.rsolvere consuevil, Zeumer,

éd. des Leg. Visig., p. 4S2 ss. —
Gonzalez, Coll. cnn. 500 — Mansi Conc. 12. 62. Comme

il est question de dispense accordée aux femmes, enfants, il est évident qu'il s'agit

d'une eapilation (ainsi déjà Graetz, Weslg. Geselzg., p. 20. noie 3) pour laquelle il

y avait des listes spéciales el que les Juifs payaient individuellement (tout au plus

le chef de famille payait-il pour sa femme et ses enfants): en tout cas ce n'était, pas

la communauté qui payait pour ses membres, car alors la loi, après avoir dispensé

les Juifs baptisés de cet impôt, aurait clîL que la somme à payer resterait la même

et non qu'elle augmenterait : par ce terme elle indique (pie c'est le du de chaque

Juif envers le lise qui s'accroîtra. — Quel était le nom de celte capitation? Nous

ne le savons pas. Graelz, /. cit.. prend les dill'ércnls mois employés par la loi lors-

qu'elle parle de la capilalion des Juifs, el appelle notre impôt censio. exnctio. funclio.

impensio, indicliones judiiïcae; or tous ces termes sont génériques et signifient sim-

plement impôt, contribution; ils sont souvent employés par les lois des Visigolhs

même à propos des impoLs des non-Juifs, comme on peut le voir en consultant l'index

de ces lois dans l'édition Zeumer: il esl donc probable que pour spécifier l'impôt juif ou

y ajoutait le mot jnilaïcns, n, ce qui explique l'emploi du terme indicliones jndnïene.
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Quand, à cause de leur trahison, Egica réduisit tous les Juifs

en servitude, pour ne pas perdre le bénéfice de ces impôts spé-

ciaux, il libéra les esclaves chrétiens des Juifs baptisés, esclaves

qui auraient dû revenir au fisc 1, el les chargea de continuer à

payer l'impôt juif- : chose juridiquement ahurissante : cet impôt

subsista après la destruction légale des Juifs, après l'annihilation

de leur personnalité civile, el devait désormais être payé par des

chrétiens, de bons chrétiens, chrétiens d'origine. L'impôt juif

survivait aux Juifs,

13. LES LOIS ET LA SITUATION ÉCONOMIQUE DES JUIFS

La situation économique des Juifs du royaume visigothique

semble avoir été d'abord bonne.

A l'époque arienne seul le commerce avec des esclaves

chrétiens leur fut interdit 1, mais sous les rois catholiques la situa-

tion empira. Toute entreprise importante leur devint irréalisable

puisqu'ils furent mis dans l'impossibilité de se servir non seule-

ment d'esclaves, mais de tous employés chrétiens 4. A ce coup

direct, paralysant de tonte grande entreprise commerciale, agri-

cole on industrielle, s'en ajouta bientôt un autre beaucoup plus

grave, la précarité même de l'existence du Juif: exilé s'il reste

franchement juif, il tombe sous la même peine, ou sous d'autres

plus graves, quand il pratique le judaïsme en cachette. Bientôt,

sous Recesswinth et surtout sous Erwige, il a beau devenir chré-

tien sincère, il n'a plus sa liberté de mouvements : il y a des

jours ou il doit rester sous la surveillance du clergé 5, et toujours,

1. Cf. supra p. 23, note 1.

2. XVIIe Concile de Tolède, can. 8: ... Sic lamen decernimus, ni secundum elec-

lionem principis noslri aliqniex servis chrislinnis eorumdem judaeorum eligantur,

qui de proprielnlis eorum peculio, quantum illis saepefnlus dominus nosler per

ancloritatem sérient nul scri]>luras lihertnlis conferri elegeril, accipianl; el qitid-

quid funclionis in ralionem pnblicam ipsi judaei visi sunl hactenus persolvisse,

praedieli illorum servi, tjtios idem princeps nosler elegeril, sine qualibel excusa-

lione in omni debeanl inlegrilalc persolvere, Gonzalez, Coll. cnn. 590 = Mansi Conc,

12. 102.

3. Cf. supra p. 48 ss.

4. Supra p. 46 ss.

5. Supra p. 28 ss.
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le moindre de ses déplacements est soumis à des formalités
encombrantes 1.

Egica donne au Juif converti, les mêmes droits qu'au chrétien

d'origine. Quant au Juif resté juif, il lui enlève le droit de pos-
séder des immeubles 2; il le punit de la servitude perpétuelle au

cas où il fait des actes de commerce avec les chrétiens du

royaume, ceux-ci étant à leur tour frappé d'une amende 11;il

le punit de la même peine quand il fait du commerce interna-

tional — et empêche principalement les transactions entre les

Juifs du royaume visigothique et les habitants de l'Afrique du

Nord, Juifs et musulmans. C'était un fort coup de massue. Atteints

eux aussi par cette mesure, les Juifs et les musulmans d'Afrique
s'unirent avec ceux du royaume visigothique pour le détruire.

Leurs menées découvertes à temps, les Juifs du royaume furent

tous réduits en servitude 1 — ce ne fut pas pour longtemps : la

lin des persécutions arriva bientôt avec les Arabes : rentrés dans

leurs droits, les Juifs d'Espagne purent de nouveau s'adonner

librement au commerce et aux autres professions,

-I. Supra p. 29

2. Supra p. 21 et 40.

3. Cf. supra p. 47.

4. On peut se demander dans quelle mesure les maîtres chrétiens de ces Juifs ont

compris le profit qu'en échange d'un traitement humain ils pouvaient tirer des apti-

tudes commerciales de leurs esclaves.
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Mit grosserFreude habe ich den so ehrenvollen Auflrag ange-
nommen. eincn BeitragzujenerFestschrifl. zu liefern, welche die

Schiller des bedeulcnden franzôsischen Rechtsgelehrlen, Ilcrrn

PAUL FRIEDRICH GIRARD, diesem zu seincm 0(1. Geburtstage
ùberreichen wollen.

l)ie vorliegendc Arbcit soll ein bescheidenes Zcichen meiner

Dankbarkeit darsiellen, die ich GIRARD, meinem verehrten

Lehrer, dcm uncrmùdlichen Forschcr, dem Verbreitcr der aus-

làndischen Literalur in Frankreich und der franzôsischen im

Auslande aus tiefsler Uberzeugung zolle.

Mangel an Zeit bat mich leider verhindert, eine grôssere
Arbeit beizusleuern. Seit langen Jahrcn arbeite ich nàmlich

iinnnterbrochen an einem crscluipfenden Werke iiber das ius

postliminii und dicjiclio legis Corneliae. Die Grundsleine dazu

Avurden in den rômischrechllichcn Seminarcn meiner hochvcr-

chrlcn Lehrer. der Herren Geheimen Justizràtc und o. ô Pro-

fessoren an der Universitàt Berlin, TIIEODOU KIPP und EMIL

SECKUL, gelegt und manche Anregung hiezu habe ich auch

iiisToiiu: irnihion-:, — II 22
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in dem civilprozessrechtliclicn Seminar meines hochgescliàtz-

ten Lehrers, Herrn KONRAD HELLAVIG, Geheimen Justizrates

und o. ô Professors an der Universilàt Berlin, gewonnen. Ich

batte die Arbeit bcreits so weit gcfôrdert, dass ich nur mehr die

letzte Feile anzulegen batte. Da Avurden mir in der Bibliolhek

der Pariser juristischen Fakultàt 130 Seilen mit Noten ans ver-

schiedenen Teilen meines Manuscriptes geslohlen. Durch

diesen Akt der Bossheit war ichgezwungenmeinverstummeltes

Werk in den fehlenden Partien neu aufzubauen. Doeh bleibt

mir die Hoffnung, diese mehrbàndige Arbeit im Laufe des nàch-

sten Jahres in Druck zu geben.

Nebcn dieser romischrechtlichen Arbeit beschàftigle mich

sehr ernst eine grôssere rechtsvergleichende Abhandlung ùber

die Verzugszinsen nach deulschem, englischem, franzôsischem,

italienischem, ôsterreichischem, scliAveizerischem und ungari-

schem Redit, die ich nocb im rechtsvergleichenden Seminar

meines hochverehrten Lehrers, Herrn JOSEF KOHLER, Geheimen

Justizrates und o. ô Professors an der Universilàt Berlin, begon-

nen halte und diezugleich mit meiner romischrechtlichen Arbeit

dem Druck ùbergeben Averden soll.

Ail dies môge es enlschuldigen, Avenn ich mich mit der

Heranziehung zweier meiner Skizzen begniigte. Môge dem

gefeierten Lehrer, dessen Yortràge Aveit ùber die Grenzen seines

Yaterlandes Einfluss geAvannen, und dem Tauscnde ihre juris-

tische Schulung und vielfache Aveitere Anrcgung A7erdanken,

meine bescheidene Gabenicht unvvillkommen sein.

Paris, im Oklober igia.
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I

Die Gleichzèitigkeit der Gardeprafektur des
Julius Paulus und Domitius Ulpianus.

Julius Paulus (a) und Domitius Ulpianus (b) erwàhnen sich in

ihren Schriften gegenseitig nicht, Avas uni so mehr aufiallt, da

zwischen ihnen mannigfaltige Berùhrungspunkte beslanden,
die sich nicht nur auf die nahe verAvandlen Lebensschicksale

bezogen, sondern aueh auf ihre schriftstellerische Tàligkeit, in

der ebenso Avie in ihrer àusscren Stellung ein Paralellismus zu

Tage tritt(c).
Dass Paulus und Ulpian nicht auf einander Bezug genom-

men haben, ist leichter verstàndlich bei Paulus. Denn nach

derZeit seiner \Yerke zu urteilen Avar er der altère vonbeiden,

und seine gieichartigen SchriftenAvirdUlpian meislens schon vor

sich gehabt haben. Ausserdem iïbertrifl't Paulus, dessen Schrif-

ten die Schàrfe juristischen Gedankens unbestrcitbar in hohem

Grade eigen Avar, den Ulpian anSelbslàndigkeitnnd Schàrfe des

(n) Dem vollen Namen Julius Paulus be^CLi'nen wir zum lîeispiel in 1). 3, o, 33, (31)

(Paul. 1274 Lenel Pal. I c. 1182). 27. 1, 32 (Paul. 1343 Lenel Pal. I c. 1201). 35, 1,

81 pr. (Paul. 1411 Lenel Pal. I c. 1218). 33, 2, 22 pr. (Paul. 1401 Lenel Pal. 1 c.

1216). 40, 13, 4 (Paul. 1382 Lenel Pal. I c. 12091. Aelii Lampridii Alexander Sevcrus

c. G8, 1 (Script, hist. Au;?, ed'-'. Peler I p. 29S, 299). Im allgcmeinen aber. sowohl

in den ltechlsquellen wie auch in der Profanliteratur, wird der voile Nnme nicht

genannl: es wird einfach von Paulus g-esproehen.

(/j) Dem vollen Namen Domitius Ulpianus begegneu wir z. B. in D. 27, 1. 13, 2

(Mod. 03 Lenel Pal. I c. 715). C. J. 4. «5, 4, 1 (a. 222). 8,37 (38), 4 (a. 222).

9, 41, 11, 1 (a. 190). Dio Cass. 80, 1 (ed. lïoissevain III p. 473). Aelii Lampridii

Alexander Severus e. OS, 1 (Script, hist. Au:;, ed-. Peter I S. 298). Sextus Aurelius

A'iclor, Liber de Caesaribus 24, 0 (ed. Piehlmayr (1911) S. 103). Im allgemcinen

komnit aber sowohl in den Hechlsquellen, vie auch in der Profanliteratur nicht

der voile Xamen vor, sondern es wird einfach von Ulpian gesproehcn. In Lactant.

diuin. inst. 5, 11 in fine (S 19) (ed. Brandi-, Corpus script, ecclesiast. lat. XIX

Vindob. 1890 p. 430) wird cr nur als Domitius bezeiehnet.

(c) Ans dereben angefiihrlcn Krscheinung geht hcrvor, wicirrig Bertrands Vermu-

Lung ist, dass zwischen Paulus und Ulpian eine enge Frcundsehaft beslanden habe,

wofiir er nicht einmal einen nur cinigermassen auf AVahrscheinlichkcil beruhcnden

Crund angcfiihrt liât, da er einen solchen eben nicht anfiihren konnte [BIOI

NOMIKl'N sive de iurisperitis libri duo. Lib. I c. XXV in 10. Christoph Franck,

A'ilae Tripartitac iuris eonsullorum velcrum a Bernardino Hulilio Ioanne Ber-

trando el Guiliclmo Grolio conscriptae etc. Ilalae Magdeburgieae 1718, p. 120-127].
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Urteils, die zu Tage Irill. in der Art wie er frenides Material

siehtet und verarbeilet. Dahcr ist er er bcdeutend Aveniger

abhangig von den Ansiehten der Juristcn, deren Werke er

gerade benutzt fiât, als Ulpian. Mit seincn Anfûhrungen ist

Paulus, der die friihcre Literatur nicht in dem Masse ausge-
sehrieben bat, Avie Ulpian, daher sparlicher als dieser und geht
lieber auf die Urquelle zurûck als auf die Bearbeiter des frem-

den Materials, Avi'thrend Ulpian, der unter eben diesen Bear-

beitern einen hervorragenden Platz einnimmt, mehr aufneh-
menden als schopferischen Geistes, die Arbeiten seiner Vor-

giinger in Aveitestem Masse berûcksichtigl, uni dem Praktiker

eine moglichst umfassende Ubersichl der in der Literalur ver-
trelenen Ansiclitenzu geben, die er haufig aus den von ihm benutz-
ten Quellen zum grosstcnTeil Avôrllich oder so gut Avie Avortlich

ausgezogen und mit sehr unbedeutenden eigenen Zulaten an-

einandergereiht bat. DenYorrang des Paulus A-or Ulpian haben

iibrigens schon die Kaiser Theodosius II und Yalentinian III in

ihrem so genannlen Gitiergesetze, das uns als 1. G. Th. J, 4, 'À

\= Brev. 1, 4, 1] (420 NoAr. 7) iiberliefert worden ist, sogarauf

doppelte Weise zum Ausdruck gebracht. Erstens haben sie

in der Ordnung der fùnf Jurislen, deren Schriften sie gleich
am Anfange ihres Gesetzes als geltend bestiitigt haben, den

Paulus noch vor Ulpian gleich nach Papinian angefiihrt, der im

Einklange damit, dass er in dem eben in Rede stehenden

Gesetze als aile iibrige Juristcn anBedeutung ûberragend behan-

delt Avurde, den ersten, den Ehrenplalz einnimmt. Zweitens, als

die Kaiser Theodosius II und Yalentinian III die gesetzliche
Autoritiit denNoten des Paulus und Ulpian zu Papinian in ihrem

eben envalmten so genannten Citiergesetze mit Berufung auf die

constantinische Yerordnung (a) entzogen haben, haben sic Pau-

lus vor Ulpian genannl, Avi'thrend die constanlinischc Yerord-

nung, deren Fortgeltung das Citiergesefz eigenllich bestiitigt
bat, die umgekehrte Ordnung befolgt. Ist es auch leichter ver-

standlich bei Paulus dass er den Zeilgenossen Ulpian in seinen

Schriften nicht nennt, so kann die Erscheinung, dass Paulus

(a) C. Th. 1, 4, I (321/i [321] Sept. 28).
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auch in seineiispateren Schriften nicht auf Ulpian Bezug nimml

(a), nur auf einen gewissen Wettstreit mit Ulpian zurûckgefuhrt
Averden, Avie auch die umgekehrte Erscheinung umvillkûrlich
den Gedanken an einen gewissen AYettstreit des Ulpian mil
Paulus nahelegt. Und Avie sich latsachlich aus den Quellen fest-

slellenlasst, haben sie beide in manchen Punklen Meiimngsver-
schiedenheiten gehabt (b). Auch Paulus ging emsig auf Samm

(a) D. 19, 1, 43 : ... eum emplor prefium a venditore empli iudicio Arescusae

quoque noinine repeterel, lectum esl responsum Domilii (sic .S, domini F Mommsen
S. 282 Aura. 24) Ulpiani, quo continebatur Areseusam pertinere ad rescriptuni
sacrarum constitulionum, si nollet eniplorem patronum habere : cmplorcin lamen
nihil posse posl maiiumissionem a venditore consequi. ego eum meminissem et Ju-
lianum in ea sententia esse, ut existimaret post maiiumissionem quoque empli ac-
lionem durare, quaero, quae sententia vera est. illud eliam in eadem cognilionc
nomine emptoris desiderabalur, ut sumptus, quos in unum ex his quem erudierat

feceraf, ci reslituerenlur (restituenlur F Mommsen S. 283 Anni. 1). idem (item
P. Krueger cf. Mommsen S. 283 Anm.2) quaero, Arescusa, quae recusavif eniplorem

patronum habere, cuius sit liberla conslilula? an possit vel legalariam quae non

liberavit vel heredem patronum habere? nam ceteri duoab herede manumissi sunt.

respondi : semper probavi Juliani sententiam putantis manumissione non (amitli

empti aclionem, etsi actio ex slipulatu propter evictionem vel similin sttppl.
P. Krueger cf. Mommsen S. 283 Anm. 3; amitli ex empto actioncni, quamquam auc-

torilas similiitve ins. Lenel Pal. I c. 1197 Anm. 1. Ilierin muss Krueger unbedingt

beigestimmt werden. Fur seine Ergânzung spricht der ganze Zusammenhang unserer

Sicile, durch die alleiu unser Satz einen annehmbaren Sinn gewinnt.) amittitur eu

modo... Pauli Quaeslionum Lib. V Empli venditihencl Pal. I c. 1197 fr. 1327. \Venn

an diesel" Sfelle auf ein Responsum Ulpians Bezug genommen wird, so ist dies

durchaus keine Ausnahme von dem eben Gesagten, dass Paulus niemalsauf Ulpian

Riieksiclil nimml, seine Meinung niemals anfiibrt. Demi hier erfolgt die Bezugnalime

auf das Responsum Ulpians nur in der Anfrage an Paulus; und dieser selzt das

Gutacbten Ulpians in dem ihm unlerbreiteten Rechlsfalle beiseile und slùlzl seine

entgegengeselzte Entscheidung auf die Ansichf des Julianus, nach der im Falle

der fideicommiltierten Freiheitserleilung- die Klage aus dem Kaufe auch nach der

Frcilassung des in der Zwischenzeit verkauflen Sklaven fortdaucre.

(b) AVir wollcn hier beispielsweisc nur darauf binweiscn, dass die Ausfûhrung des

Paulus uberdieAViedereinselzungder Mindcrjahrigen in den vorigen Stand von eineni

ganzanderen Geistc getragen ist als die dicsbeziiglichen Kmrterungen Ulpians (Vgl

aucliDernburg,System des rômischen Redits.Der Pandektenachleumgearbeilele Auf-

lage bearbeitel von D'Paul Sokolowski. Ersler Teil. Berlin 1910.1139 S. 2S6 Anm. 8)

Nach Ulpian soll namlicb nicht ailes, was jemand unter fiinfundzwaiizig- Jahren lui,

ungiltig sein, sondern nur das, was nach untersuehler Sachlagc sich als derartig

crweisl, dass die Minderjidirigen cnlwcder von anderen hinlergangen oder durch

ihrcn eigenen Lcichtsinn ohnc fremdc Arglist entweder das,was sie hatten, verloren,

oder einen Vorleil, den sie erlangen konnten, unbeachtet gelassen, oder sich emer

Lasl, die sie nichl hatten ubernehuicn sollen, unlerzogen haben (I).Die/'aei7i7as, der

1. D. 4, 4, 44 : Non omnia, quae minores annis vigiuli quinqiie gci'unl, irrita sunl,

sed ca tantum, quae causa cognita eiusmodi deprehensa sunl (ul ins. Uueckercl.
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Leiclitsinn, der fin-Ulpian AViedercinsetzungsgrund ist, wie es sich aus der eben an-

gefiihrten 1. D. 4, 4, 44 ergibt und die grobe Naclilassigkcil, die Paulus in der

1. D. 4, 4, 24, 1 forderl, sind sehr verschiedene Dinge (1). Paulus war uberhaupf

Mommsen S 91 Anm. 0. Die Einschiebung dièses Bindeworles eri'ordert der richtige

Sinn unsercr Sicile. Aus ihrem Zusanimenliange geht auf das Unzweideufigste hervor,

dass der vorhergehende Satz quae causa cognita eiusmodi deprehensa siint mit den

nachfolgenden Salzen nicht im Koordinalionsverhallnisse steht, diese vielmehr die

nahere Bezcichnung dessen enfhalten, worauf er hindeulen soll.), vel ab aliis cir-

cumventi vel sua facililale decepti auf quod habuerunl amiscrunt (amiserinl scr.

Mommsen S 91 Anm. 7. Die Richtigkeil dieser Ànderung bedarf keiner besonderen

Erlauterung. Bekanntlich steht ul als Bindeworl stets mit Coniunctiv, wie auch

in dem folgenden Satze oiniserinl, also der Coniunctiv, und nicht omiserunl, also der

fndicaliv, steht.), aut quod adquirere eniolumenlum potuerunt oiniserinl, aut se

oneri quod non suscipere licuit obligavcrunt (obligaverint scr. Mommsen S. 91

Anm. S. Die Richtigkeil dieser Ànderung bedarf ebenfalls keiner besonderen

Erlauterung. AVie wir eben vorher hervorgehobeii haben, steht ut als Bindeworl

slels mit Coniunctiv, wie auch in dem vorhergehenden Satze omiserint, also der

Coniunctiv, und nicht omiserunl, also der Indicativ, steht.) Ulpiani Opinionum

Lib. V De minoribus XXV annis. Lenel Pal II c. 1010 fr. 2338)

1. D. 4, 24,1. Non semper autem ea, quae eum minoribus geruntur, reseindendasunt,

sed ad bonum et aequum redigenda sunl, ne niagnoincommodo huiusaetalis hommes

adficiantur nemine eum his conlrahenle el quodammodo commercio eis interdicelur

(interdicatur edd. Mommsen S. 89Anm. 10). ifaque nisi aut manifesta circumscriptio sit

aut Iam (aut tara F 3, autam F 1, aut admodumMonimsenS. 89 Anm.Il) neglegenlerinea

causa versati sunt, praetorinlerponere se non débet. Pau!i Ad edictum Lib XI. De mino-

ribus XXAr annis. Lenel Pal. I c. 983 fr. 218. Nach der l'herschrift der Florentiner Di-

gestenhandschrift wareunscre Stelle aus dem erslen Bûche der Sentenliae von Paulus

entnommen. Schon Cujacius luit aber darauf hingewiesen, dass aus diesem AVerke des

Paulus nur der erste Satz der Einleitung der 1. D. 4, 4, 24 herriihrl, der inhaltlich

mit Sentenliae I, 9, 2 ubereinslimmt, wlihrend der ganze folgende Teil dem

elflen Bûche seines Ediktskommcnlars entnommen worden ist (Interprelationes in

Julii Pauli Recept. Sent, lib I, lit. XVII | 2 in Jacobi Cujacii JC. Tolosatis opéra ad

Parisiensem Fabrotianam editionem diligenlissime exacla in loinos XIII dislribula

auctiora atquc emendatiora. Conlinuatio partis tertiae. Tomus quintus. Prati 1830

S. 2030). Cuiacius, dem sich auch Mommsen (S 89 Anm. 7), Krueger (Colleclio II

S. 33. Bemerkung zu Pauli Sentenliae 1,9,2 und insbesondere zur Zeilc 6 derScitc53;

Geschichte der Quellen und Lileratur des rômischen Redits. Zweile Auflage.

Leipzig 1912 § 43 S. 382 Anm. 84) und Lenel (Pal. I c. 98b fr. 217-218 und Anm. 3

daselbsl) angeschlossen haben, muss unbedingt beigestimmt werden. Die Sprache

und der Inhalt der dem erstenSalze der Einleitung folgenden Siilze schliessen gleich-

massig aus, dass sie aus dem erslen Bûche der Sentenliae Pauli lierruhren, ein

AVerk, das, nur fiir den erslen Selbsfunfcrricht des Sohnes des Arerfassers bc-

stimmt, in leicht fasslicher Form lediglich eine Zusammeiifassung der geUenden

Rechtssalze gibt, ohnc Begriindung, von gelehrlen Controverseu sich fern halfend,

ohne Anftihrungaucb nur cines cinzigen Juristcn. Hier istofl'enbar ein Felilcr unler-

laufcn. Die Compilatoren haben namlich den ersten Satz der Einleitung der 1. D.

4, 4, 24 aus dem ersten Bûche der Scnfentiae des Paulus mit den folgenden Satzcn

dieser Stelle, die sie wieder dem elflen Bûche des Ediklskommentars von Paulus

entnommen haben, wegen der VerwandLschaftim fnhall verbunden und der Schrei-

ber hat vergessen, nach dem ersten Satz der Einleitung- die Ûberschrift aus der

vorhergehenden, Stelle zu wiederholen (cf. auch Bas, 10, 4, 24 ed. Heimbach 1 (1833)
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Gegner der ùberlriebenen und in diesem Umfange gar nichl zu rechtfertigenden
Ausdchnung der AViedereinselzung'dcr Minderjahrigen in den vorigcn Stand (1). Demi
die iibertriebene Ausdchnung wiirde entschieden den Minderjahrigen zum Nachleile
gereichen, indcm sie Geschiifte jeder Art mit ilmen praklisch unmoglich machcn
und daher sie jedes Kredits berauben, iiberhaupt aber den A'erkehr schadigcn
wiirde. Es soi hier aber nicht unerwiihnl gelassen, dass die folgendenSlellen sich mit
der grdsslen Lcichtigkeil vcrcinigen lassen : Pauli Sentenliae 4, 9, 3 (2) — D 1, 5, 14
(Lenel Pal. I c. 1299 fr. 2003) und D. 30, 10, 133 (3). Daraus ergibt sich, dass zwi-
schen Paulus und Ulpian eine Meinungsverschiedenheit nicht vorliegt, wie es irriger
AVeise E. Merillius behauplet (Observationum libri sex.Parisiis 1020. Lib. I c. XXXIII
S. 50-57), dem hierin auch AVilte bcistimmt (Allgcmeine Encyclopédie der AVissen-
schaften und Kunsleinalphabelischcr Folge vongenannten Schriflslellern bearbeitet
und hcrausgcgebcii von J. S. Ersch und J. G. Gruber. Drille Section O-Z. Ileraus-

S. 510-511), mit der die folgenden Siilze urspriinglich, wie bcreits ihr Inhall hierauf
klar hinweisl, verbunden waren (Cf. auch Bas. 10, 4, 24 ed Heimbach I (1833)
S. 510-11) Diese Siitze sind min nach ihrer Ubcrschrifl entnommen dem elflen
Bûche des Ediktkommentars, das de in intcgrum restilutionibus, de minoribus XXV
annis handelt (Cf. D. 4, 4, fO. 14. 23. 20). Und denselben Gegenstand behandeln
die dem erslen Salz folgenden Satze der Einleitung der 1. D. 4, 4, 24.

1. (Cf. auch D 4, 4, 38 pr. : Aemilius Larianus ab Ovinio fundum Rutilianum legc
commissoria emeral data parte pecuniae, ita ul, si inlra duos menses ab emptione
reliqui pretii partem dimidiam non solvisset, inemplus esset, item si inlra alios
duos menses reliquum pretium non numerasset, simililer esset inemplus. intra

priorcs duos menses Lariano defuncto Rutiliana pupillaris aetalis successoral (suc-
cessesserat F Mommsen S. 98 Anm. 10), euius tutores in solutione cessaverunt.ven-
ditor denunliafionibus tuloribus saepe datis post annum eandem possessionem
Claudio Telemacho vendiderat, pupilla in intcgrum restilui desiderabat : vicia Iam

apud praetorcm quam apud praefectum urbi provocaverat. putnbnm bene indication,

quod pnler dus, non ipsa contraxerat : imperalor mitent motus est, quod dies

commillendi in teinpus pupillae incidisset eaque effecissel, ne pnrerelnr legi vendt-

lionis. dicebam posse mngis ea rnlione restilui eam, quod venditor dentinliando

post diem, quo placuerat esse commissum, el pretium pelendo recessisse a lege sua

videretnr : non me moveri, quod dies postea Iransissel, non mngis quam si eredilor

pigntis distraxissel, post mortem debitoris die solnlionis finila. quia lamen lex

commissoria displicebal d, pronunliavit in inlegrum restitueiidnm. movit etiam

illud imperatorem, quod priores tutores, qui non restilui desiderassent, suspecli

pronunliati erant. Pauli Decrelorum Lib.l. De minoribus XXVannis. Lenel : Pal. I

c. 060 fr. ÔS.

2. Millier si monlruosiim aliquid aut prodigiosiim eni.xa sit, nihil proficit : non

sunl enim liberi, qui contra formam humaiii generis converso more procreantur.
3. (Quaerelaliquis, si portentosum vel monstrosum vel debilem millier ediderit vel

qualem (qualem ins. Senneloniuscl. Mommsen S. 914 Anm. 20) visu vel vagitunovum,
non humanae iigurac, sed alterius, magis animalis quam hominis, partum, an, quia
enixa est, prodessc ei debeat? el magis est, ul haec quoque parentibus prosmt :

nec enim est quod eis imputetur, quae qualiter poluerunt.statutis obtemperaverunt,

neque id quod falaliter accessit, ma tri damnum iniungere débet. Ulpiam Ad

legem Juliam et Papiam. Libri XX. Lib. IV. Quando in ter virum et uxorem libéra

sit testamcnli factio. Lenel Pal. II. c. 944 fr. 2002 vgl. Gluck, Ausfiihrliche Erlau-

terung der Pandeklen nach Ilellfcld ein Commentai". Zweitcr Teil. Zweite, unver-

andertc Aullage der zweilen, vcrb, Ausgabc. Erlangen 1842 S. 74-70 mit weitcren

Citaten.
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lung fremder Ansichlen aus, und Avenu er in Anfiihruugen auch

sparlicher Avar als Ulpian, so begegnen Avir auch bei ihin ziem-

lich zahlreichen Literaturcitaten, unter denen manche von

Juristen herrùhren, die Aveit unter Ulpian, zAveifelsohne einem

der angesehensten fheorelischen Juristen, standen, der dazu

noch sein Zeitgenosse Avar und sich zu seiner Zeit des grôsslen
Ansehens erfreute (a), Avie auch in der Folgezeit zu den hervor-

gegeben von M. II. E. Meier und L. F. Kamlz. Vierzehtner Teil. Leipzig 1840 S. 223

Anm. 62). In der angefuhrlen Stelle wirft Ulpian die Frage auf, ob die Vorleilc,
die nach dem Julischen und Papischeu Geselze fur Eltern mit dem Vorhandenseiii

von Kindern verkniipft seien, auch einer Frau zufalleu sollen, die eiue fehlerhafte
oder eine Missgeburt oder eine verstiinimelte Geburt oder ein solches Kind zur

AVell gebracht bat, das eine ungewdhnliche Gestalt oder Stimmc bat, von nicht

nienschlichei" Bildung ist, sondern mehr die Leibesfrucht irgend eines tierisehen

AVeseus, als eines Mcnschen zu sein scheinl. Seine Eiitscheidung lautet dahin, dass

die Billigkeit erheischt, die erwiihnten A'orteile auch solchen Elhegalten angcdeihcn
zu lassen, die zwar nach ihren Kraffen mogliehst sich bestrebl hatten, Kinder zu

zeugen, allein doch durch ein Verhiiiignis nur eine fehlerhafte oder eine Missgeburt
oder sonsl eine Geburt der eben erwâlmlen Art zur Welt gebracht haben. Demi
was konnen sie fur diesen Ungliicksfall'.' Aus unserer Stelle liissl sich aber
durcliaus nichl entnehmen, dass Ulpian im Gegensalze zu der von Paulus gcaus-
serlen Xleinung die Ansicht vertreten liai, dass auch diejenigen die ohne mensch-
liche Geslalt und unnaturlich gebildet geboren werden, als Kinder anerkannt
werdeu miissen und folglich nicht nur Redite erwerben, sondern solche auch
wieder auf andere ûbcrtragen konnen. Schon aus (1er Fragestellung, noch mehr
aber aus der Begrundung der von Ulpian gelrolfenen Enlschciduiig geht auf das Un-

zweideuligse hervor, dass in Ubereinslimmung mit Paulus auch er der Ansicht

var, dass diejenigen, die ohne menschliche Gestall und unnaturlich gebildet
geboren werden, nicht als Kinder anerkannt werden konnen. Die von Ulpian
gelroffene und lediglich auf Billigkeit beruhende und ausdrûcklich auch hierauf

gestùtzle Entscheidung ist in ihren AVirkungen allein auf den angegcbcncn speciel-
lcn Fall zu beschranken und kann keineswegs auch auf andere FaTIc ausgcdelinf
werden, ebenso wie kein allgemeiner Rechtssatz aus ihr abgeleitel oder auf sie

geslùlzl werden kann.

(n) Vgl. xVeli Spartiani Pescennius Niger c. 7, 4 (Script, hist. Aug. ed. 2 Peter 1
S. 101-102). Aelii Lampridii Alexander Severus c. 13, G (Script, hist. Aug. a. a. O. S.

238-259) c. 20, K-6 (a. a. O. S. 200) c. 31, 2-3 (a. a. O. S, 270) c. 34, 0 (a. a. O. S. 272) c
51, 4 (a. a. O. S. 280-287) c. 07, 2 (a. a. O. S. 298) c. 68, 1 (a. a. O. S. 298-299). Dio
Cass. 80, 1, 1 ; 2, 2 (ed. Boissevain III S. 473-474). Fesli breviarium rerum gestarum
populi romani c. 22 S. Ifieronymi Inlerprelalio Chronicae Eusebii Pamphili ad a.
2242 ed. Migne, Patrolog. XXVII c. 042, ed. Schoene, Eusebi Chronicorum Libri
duo Vol. II (1806) S. 179. Zosim. 1, 11, 2-3 (ed. Mendelssohii S. 10) C. J. 8, 37 (38), 4
(a. 222). 4, 63, 4, 1 (a. 222) D. 4, 2, 9, 3 (Ulpian 373 Lenel Pnl. II c. 402) 40, 2, 8 (Ul-
pian 236 Lenel Put. II c. 43a). 27, 1, 2. 9 (Mod. 60 Lenel Pal. I c. 710) 27, 1, 4, 1
(Mod. 60 Lenel Pal. I c. 710) 26, 0, 2, 5 (Mod. 59 Lenel Pal I c. 709) 27, 1, 13, 2 : ...
ryj~i,>-, yio v.xi KsojliiOio; i//.a;jjGÀa; v.al HaûX&î v.al \o\i.i~'.o; OùÀ-ûiavô; oi y.opu»2Îo'. ™v
VÛ;J.V/.ÛV yoizfO-js'.'i... Modeslini De excusationibus Libri VI. Lib IV. De ordinc
excusationum. Lenel Pal. I c. 71b fr. 03.
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ragendslen Rechlsgelehrlen gerechnet Avurde (a) und der in

mehr als einer Rcchtsfrage eine von der seinen abweichciide
Ansicht vertrelen liât.

Wenn allerdings Ulpian den Paulus nie crwahnt, so leuchlet

daraus seine Rivalitiil mit, Paulus vielaufî'aTligerhervor, alsAveim

Paulus ihn ignoriert. Deun nach der Zeit seiner YVerke zu urfei-

len Avar Ulpian der jïtngere von beiden, der die gleichartigen
Werke des Paulus schon vor sich halte. Tatsachlich fuliren seine

Schriften in der Mehrzahl sogar dieselben Tilel, Avie die ent-

sprechenden vermutlich meist iiltercnWerke des Paulus. Ausser-

dem sind seine Werke bei ihrer erschopfenden Reichhalligkeit
und Berucksichligung fremder Ansichlen bei Aveitem reicher an

Literalurzitaten als die des Paulus, der ihm auch an schriftstelle-

rischer GeAvandlheit, Sorgfalt und Darslellungsgabe entschieden

nachstand. Manche slrotzen sogar von Zitaten und zwar von

Zitaten aus Juristcn, denen Paulus, der ùberaus schàrfe juris-

lische Denker, bei Aveitem ùberlegen Avar. Und trolzdem dieser

(a) C. J. 9, 41, U, 1 : Impp. Dioclelianus et Maximianus AA Boetho. In decurio-

nibus autem et liliis eorum hoc observari vir priidenlissimits Domitius Ulpianus

in publicarum disputationum libris (cf. D. 30, 2, 2, 2 Ulpian 29 Lenel Pal. II c. 387-

388 cf. Krueger S. 389 Anm. 2) ad perennem scienliae memoriam rel'ert. PP. V K.

Dec. ipsis 1111 el Ul AA. conss a. 200. C. Th. 1, 4. 3 [= Brev. 1, 4, 1] (426 Nov. 7)

Impp. Theod(osius) et Villenlin(ianus) AA. ad senalum urbis Rom(ae) Post alin.C. J.

praef. III. De cmendatione codicis Justiniani et secunda eius edilione. § 3... in anti-

quis ctenini libris non solum primas editiones, sed eliam secundas, quas repelilac

praeleclionis (sic U repetitas praelectioncs (lectiones C)CW cf. Krueger S. 4 Anm. M)

veteres îioiniiiabanl, subsecutas esse invenimus, quod ex libris Ulpiant viri prtiden-

lissimi ad Sabinum scriptis promptum eral quaerentibus reperire. D. XVI (alias XIII

vel XVII cf. Krueger S. -i.Liim. l',)li. Dec. Conslanlinopoli du. Jusliniano pp. A. IIII et

Pnulino vc. conss [a. *>'.!]. C. J. 6, 25, 10 (!)) : Imp. Jusl. A. Johanni pp... poslumus

autem nalus impubes decessit, dubilabalur, quid iuris sit, Iam Ulpiano quant Papi-

niano viris diserlissimis voluntatis esse quaestionem scribentibus.... D III (HII scr.,

cf. ZRGX1 S 178; Krueger S -D!) Anm. 7) k. Aug. Conslanlinopoli posl consulalum

Lampadii el Oreslis vc. ce. [a. 031}. C. J. 0, 51, 1, 9 : Imp. Justinianus A. senalui

urbis Gonslnnliiiopolilatine el urbis Romne (et urbis romae S, oui. CR Krueger

S. 280 Anm. 12). Ne autem hoc quod non ineleganter stimini ingenii vir Ulpianus

in bac parte eum omni sublilitale disposuit, praeterealur, nostra sauclione hocaper-

lius inducimus. D. li. Jiin. Conslanlinopoli dit. Jusliniano pp. A. 1111 el Paulino vc.

conss. a. ôS-'i. Nov. 97 c. 6, 1 : ... v.y). ïzu.i', Y.T. OùÀ-iavôv TÔV SOSUÎH-OV " To;afl-2

Ç-r,Tr'|S»vi:a v.zti XT.OOO-J -OÔ GCVGOO;sûpcOivcu; |b&-r,0r,cravTa rr, -;-sii:v.i, v.ai s;; ÔÎGV D a--",p

s-J-opEÏ x-r,v CUVSL,- iz.ooii.-i a-JT-ï, ••îvsjOa: [io-jX'Jrj.jvnv cf. auch S. Ilieronymi Interprctatio

Chronicae Euseb'ii'Pamphili ad. a. 2242 ed. Migne, Patrolog. XXVII c. 042; ed.

Schocne, Euscbi Clironicorum Libri duo \rol. II (1866) S. 179.



346 ÉTUDES DTIISTOIRE JURIDIQUE [10]

Paulus sein altérer und angesehenster Zeitgenosse ist (a), der
auch in der Folgezeit zu den hervorragendsten Rechtsgelehrten

gerechnet Avurde (b), unter deiien er, wenn auch nicht die ersle,
so doch jedenfalls eine der erslen Stellen nach Papinian ein-

nimmt, und der in mehr als einer Rechlsfrage eine von der sei-

nen abAveichende Ansicht vertreten bat, trotzdem nimmt er nicht

ein einziges Mal Notiz von ihm. Diese zum mindeslen seltsame

Erscheinung] lâsst sich kaum anders erkliiren als aus einer

gewissen Eifersucht und daher Spannung zAvischen den beiden

grossen Juristen. Es kann ferner nicht in Abrede gestcllt Aver-

den, dass Ulpian,Avenn er an Mitteilungen aus der vorhandencn

Literatur und in Heranziehung kaiserlicher Constitulionen iiber-

all mehr zu bieten sucht als Paulus, auch bestrebt gewesen ist,
durch seine Werke die des Paulus zu iiberbieten und Avenn

môglich in den Schatten zu stellen.

Die Richtigkeit unserer Ansicht, dass die gegenseitige Igno-

rierung in ihren Schriften auf eine geAvisse RivaliUit zurûckzu-

fùhren ist, schen wir Aveiter bestiitigt, Avenn wir noch erwagen,
dass nicht nur in ihrer schriftstellerischen Tiitigkeit, sondern

auch in ihren nahe verAvandten Lebensschicksaleii mannigfallige

Beriïhrungspunkte zAA'ischen ihnen beslanden. Wie in ihren

Schriften, so tritt auch in ihrer ausseren Stellung ein Paralle-

lismus zu Tage. Beide haben durch ihre Rechtskenntnis ihre,

(.i.) Vgl. Aeli Spartiani Pescennius Niger c. 7, 4 (Script, hist. Aug. ed.' 2 Peler I

S. 161-162) Aeili Lampridii Alexander Sevcrus c. 26, 5-0 (Script, hist. Aug. a. a.

O. S. 206) c. 08, 1 (a. a. O. S. 298-299) Sextus Aurelius Victor, Liber de Caesaribus

24, 6 (ed. Pichlmayr (1911) S. 103) D. 4, 4, 38 pr. (Paul. 58 Lenel Pal. I c. 960). 36, 1,

76 (74), 1 (Paul. 70 Lenel Pal. I c. 963). 29, 2, 97 (Paul. 76 Lenel Pal. I c. 905) 12,1, 40

(Paul. 1295 Lenel Pal. I c. 1180-1187) 27, 1, 13, 2 (Mod. 03 Lenel Pal. I c. 715).

(b) C. J. 5, 4, 6 : Imp. Gordinnus A. Valeriae... et ideo postea liberos susceptos

natosque ex jiusto matrimonio legitimos esse responsum viri prudenlissimi Pauli

(D. 23, 2, 65, 1 Paul. 1497 Lenel Pal. I c. 1233 Krueger S. 195 Anm. 1) déclarât. XII

k. Sept. Gordiano A. et Aviola conss. a. 230. C. J. 9, 22, U : Impp. Dioelelianus et

Maximianus A A. Isidore Si lis pecuniaria apud pedaneos iudices remissa est, eliam

de fide instrumenli civiliter apud eos iuxta responsum viri prudenlissimi Pauli

requirelur. PP. X k. Jul. Dioclelinno 111 el Maximiano AA. conss. a. 287. C. Th. 1,

4, 2 (327 [?] Sept. 27) Imp. Conslanliniis A. ad Maximum p(raefectnm) p(raetorio). 1,

4, 3 [=Brev. I, 4, 1] (426 Nov. 7) Impp. Theod(osius) et Valenlin(ianus) AA. ad

senalum urbis Iiom(ae). Post alia. D. praef. II. Const. Omnem § 1 (Mommsen S. 10).

Pseudo-Theophilus, Instifutionum graeca parapbrasis II, 14 pr. (ed. Fcrrini Pars

prior BeroKni 1884 S. 176).
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Karriere gemacht, sind albnahlich in der prokuratorischen
Laufbabn eniporgerùekt und waren Collegcn in hohen Àmlern.
Wir haben unumstôssliche Beweise dafur, dass Paulus neben

Ulpian, mit dem er spiiter unter Alexander Severus auch im
kaiscrlichen Ratesass («),Asscssor des Gardepralekten Papinian
Avar (b) und mit ihm zuletzt auch das Amt der Gardcprafcktur

(a) Aelii Lampridii Alexander Severus c. 68, 1 (Script, hist. Aug. éd.- Peter I S.

298-299),

(b) Aeli Sparliani Pescennius Niger (a. u. 946-948= de J. C. 193-195) c. 7, 4 : quod

posteaSeuerusel deinceps inulti tenuerunt, ut probant Pauli et Ulpiani praefeclurae,

qui Papiniano in consilio fuerunl ac postea, eum unus ad memoriam, aller ad

libcllos paruissel, statim praefecti facli sunt. (cf. Script, hist. Aug. éd.- Peler I

S. 101-162) Aelii Lampridii Alexander Severus (a. u. 975-9S8= de J. C. 222-235) c.20, 6

[26, 3 : Paiilum et Ulpianum in magno honore habuit, quos praefectos ab Ilelioga-
balo alii dicunt factos, alii ab ipso] : nain el consiliarius Alexandri et magister
scrinii Ulpianus fuisse perhibetur, qui tamen ambo assessores Papiniani fuisse

dicuntur (cf. Scripl. hist. Aug. ed. 2 Peler I S. 206) D. 12, 1, 40 (Paul 1293 Lenel Pnl. I

c. 1180-1187). AVir konnen hier die Unrichtigkeil der Ansicht von F. F. Brcmcr (Die
Rcchtslehrer und Rechlsschulen im rômischen Kaiserreich Berlin 1S68 S. 02-03

Anm. 209) nicht unerwahnl lassen, die auch Kriiger (Geschichtc
2

§ 20 S. 227-228

Anm. 4) geriigl bat im Gcgensalzc zu Schanz, der sie fur mdglich hall (Geschichle
der rômischen Lileratur bis zum Geselzgebungswerk des Kaisers Justinian.

Drilter Teil. Zweite Auilage. Muncheii 1905 § 625 S. 220). Kriiger lindet hierin auch

Cuqs Reifall (cf. OEuvres complètes de Bartolomeo Borghesi. Tome dixième publié
sous les auspices de M. le Ministre de l'instruction publique parles soins de l'Aca-

démie des inscriptions et belles-lettres. Les préfets du Prétoire. Ilerausgegeben

von A. Héron de A'illefosse und AA". II. AVaddington in A'erbindung mit Edouard

Cuq. Paris, 1897 S. 110 n. LXXX Texl und Anm. 2). Nach der irrigen Ansicht Bre-

mers bezdge sich namlich das in der eben angcfiihrten 1. D. 12, 1, 40 erwahnle audi-

torium Aemilii Papiniani praefecti practorio iuris consulli moglicher AVeise nicht

auf das auditorium des Prafekten, sondern auf dasjenige des Rechtslehrers Papi-

nian, woraus wiederum folgen wiirde, dass Paulus Schiller des Papinianus

gewesen wiirc. Aus dem AA'ortlaule unserer Sicile geht aber auf das Un-

zweidei.tigsle hervor, dass hier nicht vom rliirsaale des Rechtslehrers Papi-

nian die Redc ist, sondern von dem Kollegium der kaiscrlichen Raie zur

Entscheidung von Rechtssachen in hochster Instanz. In Abwesenheit des

Kaisers fïihrlc der Gardepriifekl in diesem kaiscrlichen Gerichlshofe den A'orsilz.

Acmilius Papinianus war unter L. Seplimius Severus von 203 oder 205 an bis zum

Jahre 211 Gardepràfekt und also A'orsteher des kaiserlichen Gerichtshofes, in

welchem sich auch Paulus, der nach unserer Sicile seine Stimme iiber einen fragli-

chen dort vorgekommenen Fall abgibt, als Rat befand, wie es sich aus den vorher

angefùhrlen Stellen Aeli Spartiani Pescennius Niger c. 7, 4 und Aelii Lampridii

Alexander Severus c. 20, 0 unbeslreilbar ergibt. Paulus war ûbrigens nicht der

Schiller Papinians, sondern der des Q. Ccrvidius Scaevola, worauf die Bezeiclmung

« Scaevola nosler» in den Anfiihrungendes Scaevola bei Paulus hiudculel (1), welchc

1. [cf. D. 2, 14, 27, 2 in fine. 3, 5, 18 (19), 1. 4, 4, 24, 2. 10, 2, 40. 23, 3, 56, 3. 27, 1, 32.

28, 6, 38, 3. 37, 11,10. 42, 5, 6, 2. AVir wollen hier Fittings Vorschlag, dem hierin auch

Bremer folgt (a. a. O. S. 32 Anm, 98), nicht unerwahnl lassen, diejenigen Schriften
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zu gleicher Zcit unter Alexander Severus (a) bekleidete. Wie

uns Aelius Lampridius mitteilt, Avaren aber die Berichte nicht

darin ûbereinslimmend, dass Paulus und Ulpian von Alexan-

der Severus zu Gardepralekten ernannt Avorden seien. Demi

nach manchen sei ihre Ernennung unter Elagabal crfolgt (b),
Avas von Ulpian auch Sextus AureliusVictor, und zwar mit gross-
ier Entschiedenheit, behaiiptct (c). Den eben angefïïhrten gegne-
rischen Bericht, den nach dem Yorgange des Jo. Bertrand (d)
auch Wifte ohne jede nahere Begrûndimg billigt (a. a. O. S. 222),
mùssen Avir aber als vôllig unzutrelfend zuriickweisen, da wir

bereits in den Quellen einen unumstôsslichen BeAveis dalïïr

Folgcrung insbesondere durch die Stellen 1. D. 28, 2, 19 (Paul. 2062 Lenel Pal. 1 c.

1301-1302) und D, 5, 2, 13 (Scaevola 257 Lenel Pal. II e. 297) noch unlerstùtzt wird.

(a)Vgl. Aeli SparlianiPescenn'ius Niger c. 7, 4 (cf. Script, hist, Aug. ed.= Peter I S. 161-

162). Aelii Lampridii Alexander Severus c. 26, 5 : Paulum et Ulpianum in magno
honore habuit, quos praefectos ab Heliogabalo alii dicunl factos, alii ab ipso (cf.

Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I S. 266). Vgl. auch Aelii Lampridii Alexander Severus

c. 27 | 1 : In animo habuit omnibus officiis genus uestium proprium dare et om-

nibus dignitatibus, ut a uestitu dinoscerentur, et omnibus seruis, ut in populo

possent agnosci, ne quis seditiosus esset, simul ne serui ingenuis niiscerentur. | 2 :

sed hoc Ulpiano Pauloque displicuit, dicentibus plurimum rixarum fore, si faciles

essent homines ad iniurias. | 3 : tu m satis esse constiluit, ut équités Romani a

senaforibus claui qualitate discernerentur (cf. Script, hist. Aug. ed.'- Peter I S. 267.

(il) Alexander Severus c. 26, 5 (Script, hist. Aug. éd.- Peler I S. 26G).

(c) Liber de Caesaribus c. 24, 0 : Adhuc Domitium Ulpianum, quem Ilelioga-

baluspraelorianis praefecerat, eodem honore refinens Paulloquc interexordia palriae

reddito, iuris aucloribus, quantus erga optimos alque aequi studio esset, edocuil.

(ed. Pichlmayr (1911) S. 103).

(d) De iurisperitis Lib. I c. 22 Domitius Ulpianus. § 5 (in J. C. Franck, A'itae Iri-

partilae iuris consultorum velerum a Bernardino Rutilio Joanne Berlrando et Gui-

liclmo Grotio conscriptae. Halae Magdeburgicae 1718 S. 112) cf. auch c. 25 Julius

Paulus | 5 (a. a. O. S. 131-132).

des Paulus, indeuen er seinem Lehrer Scaevola das Priidicat nosler gibl, fur aller zu

erklàren, als diejenigen. in denen ihn ohne diesen Beisafz nennl (Aller und F'olge
der Schriften n'iniischer Juristen von Hadrian bis Alexander. Zweite, vijllig neuc

Bearbeitung. Halle 1908 § 1 S. 4 Text und Anin.i). Die Unhalfbarkeit dièses Aror-

schlages liai Mommsen m. E. iiberzeugend dargestelll (Die Kaiserbezeichnung bei

den rômischen Juristen in ZRG. IX. S. 115-116). Er bat unzwcifelhaft bewiesen, wie

irrig Fitting verfahren ist, als er das Fehlcn der Bezeiclmung nosler in den Res-

ponsa (D. 5, 1, 49, 1) und in den libri ad Vilellium (D. 28, 2, 19. 33, 4, 16. 33, 7, 18, 4,

13, 34, 2, 32, 3, 7. 7, 1, 50. cf. auch 33, 7, 18, 5-9, 14. 34, 2, 32, 4, 8, 9) bei den Anfiili-

rungen des Scaevola daraus erklart, dass Scaevola zur Zcit der Abfassung dieser

Schriften schon lot gewesen sein musse. Mommsen stiniinl hierin auch Kriiger bei

(Geschichle- § 20 S. 228 Anm. 9).
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haben, dass Ulpian crst durch Alexander Severus zum Garde-

prafeklen ernannt Avordcn ist. Er Avird niimlich erst in einer

Constitution des Kaisers Alexander vom 1. Dezember des

Jahres 222 als Gardepritfekt erAvalmt (a), Aviihrend er in einer

anderen Constitution desselben Kaisers vom 31. Miirz d. J. 222

noch als Oberanfseheriiber das GetreideAvesen erscheint (//). Dass

(n) C. J. 4, 05, 4, 1 : Imp. Alexander A. Arrio Sabino. Quod vos quoque adito

praeside provinciae impelrabilis. qui si maiorem animadversionem exigere rem

deprehenderit, ad Domilium Ulpianum praefectum praetorio et parentem meum reos

remittere curabit. PP. k. Dec. Alexandro A. cons. n. ??:>.

(b) C. J. 8, 37 (38), 4 : Imp. Alexander A. Sabinae. Secundum responsum Domitii

Ulpiani praefecti annonae iuris consulti amiei mei ea, quae stipulata est, eum mo-

reretur, partem dimidiam dotis coi velit relinquere, reddi sibi, eum moreretur

eam partem dotis stipulata videlur. PP. II. k. April. Alexundro A. cons. a. 2z2.

Daraus, dass Ulpian in einer Constitution des Kaisers Alexander Severus vom 1

Dezember d. J. 222 als Gardeprafckl erscheint (cf. C. J. 4, 03, 4, I),wahrend er in einer

anderen Constitution desselben Kaisers vom 31. Miirz d. J. 222 noch als Obérant'-

selier iiber das Getreidewesen erwalml wird (C. J. 8, 37 (38), 4), geht zugleich noch

hervor, dass die Nachricht in Aeli Spartiani Pescennius Niger c. 7. 4 (cf. Script, hist.

Aug. éd.- Peter I S. 101-102), nach der Ulpian gleich von magister libellorum zum Gar-

depriifekt befdrdert sei, v.'lllig irrig ist (I). Demi es ist nicht redit denkbar, dass

Ulpian wiihrend des kurzen Zeitraumes von 8 Monalen, der zwischen den erwahnten

beiden Priil'ekturen verllosscn ist. auch das Ami a libellis bekleidet Initie, was der

Fall sein miissle, wcnn wir die Nachricht in Aeli Spartiani Pescennius Niger c. 7.

4 mit den angefûhrlen Constitufionen des Kaisers Alexander Severus vereinigen

wolltcn. Noch mehr als wegen des kurzen Zeitraumes kann das Ami a libellis aus dem

Grande nicht zwischen die beiden Prafekturcn geselzf werden, weil dadurch die

beispiellose Recbtslage enlstunde, dass jemand von einem hoheren Amie, hier der

praefectura annonae, in ein niedrigeres, hier das a libellis, gekommen wiire (A'gl.

auch Jôrs a. a. O.). A'dllig unbegriindet und enlschieden unrichlig ist die Annahme

von Bruns (Domitius Ulpianus in Paulys Ueal-Encyclopadie VI. 2 S. 2698), dass

Ulpian zugleich Oberaufseher iiber das Getreidewesen und magister libellorum

gewesen wiire (Vgl. auch Karlowa a. a. O. S. 710; Jdrs a. a. O.). An eine gleichzeitige

Bekleidung zweier im Range und im Wirkungskreise so verschiedener und ande-

rerseits so wichtiger Âmler, wie die eben angefiihrten, kann rechtlich nicht

gedachl werden. Der praefeclus annonae, der Oberaufseher iiber das Getreidewe-

sen (D. 48, 2, 13. 48, 12, 3, 1) war, konnle nicht gleiclizeitig das niedrigere und

vc'illig verschiedene Ami, des magister libellorum bekleiden, des Chefs der kaiserli-

chen Kanzlei fur die Eingaben von Pri\ atpersonen. Die von Bruns fiir die lîichtig-

keit seiner Ansicht angefiihrten Stellen geben nicht die geringste A'eranlassnng zu

seiner Annahme. In ihnen ist. keine Spur von der gleichzeiUgen Bekleidung der cr-

wiihnlen beiden Amler durch Ulpian zu finden. Aeli Spartiani Pescennius Niger e.

7, 4 (cf. Script, hist. Aug. ed. 2 Peter 1S. 101-162). Aelii Lampridii Alexander Severus

c. 15, 0 : negolia el causas prius a scriniorum principibus et doctissiniis iuris peri-

1. Vgl. auch Karlowa, ltômisehe lîechtsgcschichte I Leipzig 1885 S. 740-741:

Kriiger Geschichle 11% 20 S. (239) Text und Anm. 130, Cuq bei Borghesi X S. 113

Anm. 4: Jôrs, Domitius Ulpianus in Pauly-W'issowa A" S. 1436.
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lis et sibi fidelibus, quorum primus tune Ulpianus fuit, tractari ordinarique atque
ita referri ad se praecepit (cf. Script, hist. Aug-. ed. 2 Peter I S. 238-259). Breviariuni

Festi v. c. magislri memoriae XXII Aurclius Alexander, quasi fato quodam in exi-

tium Persicae gentis natus, iuvenis admodum Romani gubernacula suscepit imperii.

Ipse Persarum regem nobilissimum Xerxen gloriose vieil. Hic Alexander scrinio-

rnm miigislriiin habuit Ulpianum iurisconsultum. De Persis pompa spectabili

triumphavit. Sub Gordiano auguslo, ex juventutis liducia rebellantes Parthi, ingen-
tibus proeliis contusi sunl. isque de Perside rediens viclor, fraude Philippi, qui

praefectus praetorio eius erat, occisus est. Milites ei tumulum in vicesimo milliario

a Circesso Castro, quod et mine extat, aediticaverunt; atque exsequias eius Ro-

mam eum maxima reverentia deduxerunt. AVas die Persôhnliehkeit des A'erfassers

des eben angefiihrten Werkes Breviarium anbelangt, so konnen wir uns hier nicht

in niihere Erôrterungen einlassen, da dies vollig aus dem Rahmen unserer Arbeil

fallen wiirde. AA'ir hallen die von Valesius aufgestellte A'ermulung- fiir zufrefi'end,

nach der der Verfasser dos Breviarium mit dem Festus idenlisch wiire, der aus

Trient gebiirtig im Jahre 303 Syrien verwaltele, daim als Chef des kaiscrlichen

Expeditionsbureaus arbeitete (1) und endlich als Proconsul von Asien sich grosser
Greueltaten (2) schuldig machte (3). Diese Vermutung wird auch von AVagener

1. = magister memoriae cf. C. Th. XI, 16, 14 (382 Aug. 30) = C. J. 10, 48 (47), 11.

Ûber die eben erwahnte Bureauablcilung der kaiserlichen Kanzlei vgl. noch C. J.

10, 32 (31), 67 (66), 3 (a. 529). C. Th. VI, 20, 4 (380 Api". 30 [Febr. 28]) = C. .1.12, 19.

1. C. Th. VI, 20, 8 (390 Febr. 15)= C. J. 12, 19, 3 cf. C. Th. VI, 20, 7 (396 Febr.

14). VI, 20, 14 (407 [412] Okt. 15)= C. J. 12, 19, 4. C. Th. VI, 20, 10 (413 [410?J Jan.

[?] 0) = C. J. 12, 19, 5. 12, 19, 10, 11. 15.

2. (Cf. Zosimus IV, 15, 2 : ... TWV CE àxo-T,IJ.XTMV T,V -OÀO^ÔIV II'T.STO;, ôv zU r.i'i zlïo:

wu-OTTiTo; r.oô'/v.oov ov-a TT,; "A-ia; à'/Jû-aTov ô [Ba-iAsù; ïz-zO,z\, (ij; av \j.-rfizl; TWV "soi

/,6yoo^ izT.ooôoLY.ôzbrj xr.oXz'.'z^zi^. -/.ai zi; êV'ov Ï,EL TÔ So-jXrju.a* —âvux; rào ô <I»f,7To;

àvaÇ'^-f^aç, ou; tj.Èv EUOEVà.v.oizi,); à-zv.tz'.'jz, TO-J; 6È '...oir.ù'j: û-zooo'.O'i sa-jTot; ou-i'r,v

i^i'f/.xzz'i s"-'.0s?vai. v.al r, uiv zv. -rf,; v.x-zx Hsôowoov al-zix: s-JU-Sà-a TOC; TJVAZZ'. zoo/^ooi.
-jvJ-.-r'i zzyz TT,V -ZAZO-I^I, ed. Alendelssohn S. 171).

3. (Vgl. Ammiani Marcellini Rerum gestarum qui de XXXI supersunt. Ope MSS.

codicum emendali ab Henrico Valesio, et auctioribus adnotationibus illustrali. Née

non excerpta vêlera de gestis Constanlini et regum Italiae. Editio posterior, cui

Hadrinnus Valesius. Ilistoriographus regius Fr. Linbendrogii JC. in eundem histo-

ricum ampliores observaliones et collcctanea variarum leclionum adiecit; et bene-

ficio codicis Colbertini Ammianum multis in locis emendavit, notisque explicuil :

Discepfationem suam de Hebdomo ac indicem rerum memorabilium subiunxil.

Praefixit et praefationem suam, ac vifam Ammiani a Claudio Chifllclio J. C. com-

positam Parisiis 1081 S. 563-564 Anm. d ab lib. XXIX, 2, 22 (Feslinus quidam Triden-

tinus ultimi sanguinis el ignoli, in nexum germanitatis a Maximino dilectus ul soda-

lis et contogatus, decernentibus fatis ad orienfem transgressus est, ibique adminis-

tra ta Syria magisterioque memoriae peracto, bona lenitudinis et reverentia reliqnit

exempla, unde regere Asiam proconsulari potestate exorsus, uelificalione tranquilla,
ut aiunt, ferebatur ad gloriam. cf. Ammiani Marcellini rerum gestarum libri qui

supersunt. Recensuil notisque seleclis instruxil V. Gardthausen. Volumen alterum

Lipsiae 1875 S. 176). Valentinianus Valons Gratianu? 371. » Hic esl, ut opinor Rufus

Festus V. Cl. qui Breviarium scripsit ad Valcnlem Aug. non autem ad Valentinia-

niim, ut habent vulgatae editioncs et scripti codicis. Annon enim haec libri ejus
clausula Valentem respicit? Ul nd liane ingénient de Golhis, eliam Bnhglonicae libi

palma pacis accédât. Accedil quod in duobus Mss. antiquissimis Festi Dictaloris

Breviarium exaratum est, ut in notis ad Victoris epitomen testalus est Andr.
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Ulpian erst durch den Kaiser Alexander Severus zum Gardc-

prâfekten erhoben Avorden ist, bestatigen auch Gassius Dio Coc-

ceianusSO, 1 (a),ZonarasXII, 15 (ed. Dindorf III S. 119-120) und

Zosimus I c. 11,2, 3 (ed. Mendelssohn 10). Die Angabe, dass Pau-
lus und Ulpian schon durch Elagabalzu Gardepralekten ernannt

und durch Alexander nur in der Stelle belassen worden seien,
wird auch dadurch widerlegt, dass, wie uns Gassius Dio Cocceia-

nus mitteilt, bei der Ermordung Heliogabals auch beide dama-

ligen Gardeprafekten mit ennordet Avorden sind (b). Gegen die

Annahme, Paulus und Ulpian hatten schon unter Elagabal die

Gardeprafektur bekleidet und seien durcit Alexander nur in

diesem Amte belassen und nicht erst von ihm zu diesem Amte

erhoben Avorden, sprechen auch die Berichte iiber die Verban-

nung des Paulus und Ulpianus durch Elagabal, aus der sie erst

gebilligt, der sie genauer ausgefuhrt bat. (1) Im Escorialensis s. A'II, dessen Colla-

tion W. Foersler (AVien. Stud. 1, 1879 p. 303) milgeleill liai, der schlechteslen

Handschrift des Breviariums, wird dasselbe Breviarium Rufi Festi vie. de breviario

rerum gestarum populi romani betitclt. AA'ie Mommsen unler Vergleichung von

C. J. G. 372 = C. J. A. 3, 635 und C. -J. L. 6, 537 bemerkt hat, ist dièses Rufi Festi

aufzulosen Rufius Festus. Vollig irrig nimmt Mommsen aber von dieser Uberliefe-

rung ausgehend an, dass der A'erfasser des Breviariums idenlisch sei mit dem Pro-

konsul von Achaia und Africa im Jahre 360, dem Verfasser des AA'eihgedichts an

die Nortia (C. J. L. 0, 337, Dessnu Inscr. sel. 1 Berlin 1892 no. 2944; Anthol. lat.

vol. 2 Carmina epigraphica ed. Buecheler fnsc. 2, Leipzig 1897. no. 1530) und

dass moglicherweise dieser Festus auch mit dem Ubersetzer des Aratus oder noch

cher mit dessen Aratcr identisch sei (Hermès 10 (1SS1) S. 005 Anm. 1) Die Combina-

lion entbehrt, wie bereits auch Schanz (a. a. O.) belont bat, der krilischen Grund-

lagc, die es allein mit Festus zu tun bat.

(a) 'Wêlaeièaoç. ôz U.ST:' zv.zrmv S'Jn'j; aù-ap/f,-}; AOU.'.TÏM T'.V; OûÀ-iavw Tr,v TE TWV ôopu-

cpdptov T.poz-xzia'i y.al ïà Xo'.r.i. Tq; àp/;?,; i-zzaz^z -pâytiaTa, ed. Boissevain III S. 473.

(b) S0 (79), 21, 1. v.sd zi>-«> âÀXoi ~z -/.ai ô TEOCXAT,; o'i -s ïr.xojo: l'jvx-ûXovro y.al

Abof't.'-o: K33o'JÀo;, S; 'Y.\i.zze--tbc uiv -b ysvo; T,V, y.ai s; TOSOOTOV àïsXysia; y.a: ;j.iap;a;

È/Mp'r,crEV ilia-zz y.ai ùr.b TOÛ 6T,U.O-J -QOTEOOV È;ai-Tl0f1va'.. -ob; yàp or, y.aûdXûu Xoyo-j; s-'.-

T£Toa;j.asvo; o-iSèv o -r1. oùy. Èôr,u.E'jcjE. zô-z 5'crJv b~6 TE TOG Si^j.O'j xaî tuv d-pa-ioirûv

Siss-âjO-r,, xa;. «hoûXryj'.o; CTJVaùtû ô r.ohixoyo;. ed. Boissevain III. 1901 S. 473.

Schotlus. Est autem dictafor, qui ad memoriam dictât qui et àvTiypaçE'J; graecc

dicitur, ut notatum est à Cl. Salmasio ad Vopiscum in Caro. Cum igilur Marcellinus

Feslum magistrum fuisse memoriae prodal, et reliqua egregie conveniant; nihil

vetal quo minus hune Feslum eundem cum llislorico esse credamus >;.

1. Philologus 38, 1879 p. 374 cf. auch Peter, Geschichfliche Lilleratur der Kai-

serzeit S. 133 ; AVagener Philologus 42, 1884 S. 521 ; Schanz : Geschichte der rômischen

Litteralur bis zum Gesetzgebungswerk des Kaisers Justinians. Vierler Teil. 1904

S, 75.
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von Alexander Severus zurùckbcrufen Avordensind. Dass Paulus

durchElagabal verbaimt Avorden ist, ist aus der Angabe vonSexlus

Aurelius Victor zu enlnehmen. dass Alexander Severus ihn gleich

im Anfange seiner Regierung dem Vaterlande Aviedergcgeben

habe (a), Avas aber noUvendiger Weise eine Verbannung durch

Elagabal voraussetzt (b). Uber die Verbannung Ulpians durch

Elagabal beriehlet uns Aelius Lampridius (c:.

Haben Avir so bewiesen, dass Paulus und Ulpian nicht schon

durch Elagabal, sondern erst durch Alexander Severus zu Gar-

depralekten gemacht worden sind, so miissen Avir noch bewei-

sen, dass Paulus das Amt der Gardeprafcklur gieichzeilig mit

Ulpian beklcidet bat, Avas ebenfalls nicht allgemein anerkannt

Avird.

Bruns Acrtritt namlich die unzulreffende Ansicht, es lasse

sich nicht feststellen, ob Paulus mit oder nach Ulpian Garde-

priifekt geAvesen sel (d). Noch Aveiter geht KarloAva und s tell t.

nach dem Vorgange Lenain de Tillemonl (e), Karl Wille (a.
a. O. S. 222) und P. Van Welter if) gerade in Abrede, dass,

Avie man gewohnlieh annimmt (g), Paulus und Ulpian gleich-

(n) Liber De Caesaribus 24, 0 ed. Pichlmayr (1911) S. 103.

(/i) Die Glaubwiirdigkeif dièses Berichtes haben Ilcineccius (Ilisforia iuris ei\rilis

romani ac germanici. Edilio emendata, observationibus aucta studio Joan. Dan.

Rilteri. Argentorati, 1751. Lib. I § 340 S. 434). Zimmern (Geschichle des rômischen

Privatrechts bis Justinian. Krster Band. Ileidelberg 1820 § 100 S. 370 Anm. 21) und

Karl Wille (a. a. O. S. 221-222) ohne irgend welchen annehmbaren Grund in Zweifel

gezogen.

(c) Aelii Lampridii Antoninus Ileliogabalns c. ]li, 4 : remouil el Ulpianum iuris

consullum ul bonuni uirum et Siluinum rhetorem, quem magistrum Caesaris feee-

ral. et Siluinus quidem occisus est, Ulpianus uero reseruatus. Script, hist Aug. ed. 2

Peter I S. 232.

(d) Geschichle und Quellen des rômischen Redits von C. G. Bruns im Anschluss

an die Bearbeitung von A. Pernicc neu bearbeitel von 01 lo Lenel in Fnicyklopadio
der Rcclitswissenschaft in syslematischer Bearbeitung. Bcgrûndet von Dr. Franz von

Iloltzendorlf. Ilerausgegeben von Dr. Josef Kohler. Sec-lisle, der Neubearbeitungerste

Auflage. Ers ter Band. Leipzig 1904 S. 137.

de) Histoire des empereurs et des autres princes qui ont régné durant, les six pre-
miers siècles de l'Eglise, de leurs guerres contre les Juifs, des écrivains profanes,
et des personnes les plus illustres de leur temps. Nouvelle édition. Paris 1720 S. 191.

(/') Cours élémentaire de droit romain. Tome I. Paris 1871 S. 110.

(g) Vgl. statl aller G. Bruns, Julius Paulus in Paulys Hcal-Encyelopadie V (IS4S)
S. 1251 ; Esmarch, Hômische Rechlsgeschichle. Zweitedurchausnmgearbeilclc Auilage
Cassel 1877 $ 155 S. 37-4; Dr. Wilhelni Rein, Das Privalrccht und der Civilprozess der

Rc'imer von der iill.esten Zcit bis auf Juslinianus Leipzig 1S58 S. 82 s. Zitf. 4: Lan-
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zeitig Gardeprafekten gewesen seien. Nach ihm, wie nach

Lenain de Tillemont (a. a. O.), Avare Paulus hochst wahr-

schcinlich erst nach der Ermordung Ulpians Gardeprafekt

geworden (a). WiLtehiilt sogar fur Avahrscheinlich, dass in dem

Amie der Gardcprafektur Ulpian dem Paulus gel'olgt sei (a. a.

O. S. 222). Diese Annahme ist entschiedenzu verwerfen. Eiir sie

konnen Avir gar keinen Stiitzpunkt lînden, der sie einiger-
massen rechtfertigen konnte. Es Aviire entschieden verfehlt

und vollig unbegrùndet, fur diese irrige Annahme aïs ein aus-

reiehendes Argument gelIend zu machen, dass in Aeli Spartiani
Pescennius Niger c. 7, ï und Aelii Lampridii Alexander Severus

c. 2(i, 5, an den ZAVCÎ Stellen, AVO die Praf'eklurcn des Ulpian und

Paulus erwabnt Averden, Paulus zuerst genannl Avird. Denn die

Eassung der eben angefiihrten beiden Stellen spricht ent-

schieden daiïïr, dass Ulpian und Paulus gieichzeilig das Ami der

Gardcprafektur bekleidct haben. Avenu sic in ihnen auch nicht

ausdriicklich als Kollegen bezeichnef Avorden sind. Wiire Ulpian
mit Paulus nicht gieichzeilig Gardeprafekl geAvesen, sondern,

A\ic Wittc behauptet, dem Paulus im Amie der Gardcpra-
fektur gefolgt. so Avaren die angefiihrten Stellen keinesfalls so

abgefasst Avorden, Avie sie min laulen. Dass in den angefuhrlen

beiden Stellen, AVO die Prafekturen des Ulpian und Paulus

erwalmt werden, Paulus zuerst genannt wird, OIJAVOIII Ulpian,

Avie Avir gleich sehen Averden auch schon vor ihm das Amt der

ducci, Storia dcl dirillo romano dalle origini fino alla morte di Giusliniano. Seconda

edizione A'ol, I. Parte prima. Padova 1S95 S BO X'111 S. 222: Sohm, Inslilulior.cn.

Geschichle und System des rômischen Privalrechls. Vierzehnte, neu durchgear-

beitete Auflage. Leipzig 1911 $ IS S. 118; Otto Ilirschfeld, Unlersuehungen auf dem

Gebiete der rômischen A'erwallungsgeschichte. Erster Band. Die kaiserlichen A'er-

waltungsbeanilcn bis auf Dioclelian. Berlin 1877 S. 235 n. 73 [In der zwriten vollig

neubearbeiteten Auflage dièses classischen A\rerkes (Die kaiserlichen A'erwallungs-

beamlen bis auf Dioclelian. Zweile neubcarbeilcle Auflage. Berlin 1905) liai Ilirsch-

feld die Beamleuverzeichnisse mil Itiicksiclit darauf forlgelassen, dass die Publika-

lion siimllicher Magistralslislen der erslen drei Jalirhundcrle der rômischen Kaiser-

zeil im vierlen Bande der Prosopographia imperii Romani erfolgen wird (\'gl. Vor-

worl daselbsl S. \'II1 und auch S. 312 Anm. 2;]; Dr. Ernst Ilcrzog, Geschichle und

System der rômischen Slaalsverfassung. Zwciler Band. Leipzig 1887 S. 488; Krueger

Geschichle -
§ 20 S. 228; Kipp, Geschichle der Qucllcn des rômischen lieehls. Drille

vermehrte und verbesserte Aullage 1909 S. 138 n" 62, 139 n" 63.

(n) Rômische Rechtsgeschichte I p. 740.

iiisTOini-: jnKiniQun. — II -•'
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Gardeprafeklur bekleidet batte, geschah offcnbar einfach aus dem

Grande, Aveil Paulus der Altère Avar. Dass Wille seine eben

gerùgle Ansicht ùberhaupt aufslcllcn konnte, kann nur dadureh

gerechtferligt werden, dass er dem in Aelii Lampridii Alexander

Severus c. 2(5, 5 erAvahnlen falschen und bereits oben Avider-

leglcnBerieht einiger gefolgt ist, dass sowohl Paulus, als auch

Ulpian bereits Elagabal zu Prafekten ernannt habe. Demi das

kann nicht bezAA'cifelt Averden, dass Ulpian unter Alexander

Severus bereits vor Paulus das Amt der Gardeprafeklur beklei-

det bat. Wir haben namlich unumstossliche BeAveise, dass

Alexander SeArerus seinen ersten beiden Gardepriifeklen, dem

Flavianus und Chrcstus den Ulpian als drilten Collegcn mit hohe-

rerKompetenzbeigesellt bat, als diese ihrer Aufgabe nicht genii-

gend gerecht geworden Avaren (a). Diesem gelang es dann durch

seinen hervorvagenden Einfluss (b), den er auf den Kaiser in

Anerkennung seiner grossen Verdienste ausiible, nach Besei-

tigung seiner Kollegen und Geguer, des Flavius und Chrestus,

eine Zeitlang allein die Gardeprafeklur zu bekleiden (c). Hieraus

folgt aber notAvendiger Weise. dass Paulus, der ebenfalls unter

Alexander Severus das Amt der Gardeprafeklur beklcidet bat,

zum Gardeprafektcn erst dann ernannt werden konnte, nachdem

Ulpian bereits eine Zeitlang GardeprafektgeAvcscnAArar. EineEra-

ge kann daher nurdariïber entstehen, ob Paulus noch mit Ulpian

zusammen das Amt der Gardeprafeklur bekleidet bat oder ob

er erst nach der Ermordung Ulpians Gardepriifekt geAvorden ist.

Wie Avir gesehen haben, ist diese Frage nach unserer Ansicht,

die der herrschenden Meinung entspricht, so zu entscheiden,

dass Paulus mit Ulpian gieichzeilig das Amt der Gardeprafektur

bekleidet hat, Aviihrend nach dem Vorgange dcsLenainde Tille-

fa) Zosimus I c.Tl ; Dio Cass. 80, 2. 2 ed. Boissevain III S. 474, Zonaras XII, 15.

(b) Dio Cass. 80, 1 ed. Boissevain III S. 473, Aelii Lampridii Alexander Severus

c. 51, 4 cf. Script, hist. Aug. ed. 2 Peler I S. 286-287 cf. iibrigens auch c. 15, 0 (a. a.

O, S. 200) c. 27, 2-3 (a. a. O. S. 207) c. 31,2-3 (a. a. O. S. 270) e. 34. 6 (a. a. O. S. 272)
c. 67, 2 (a. a. O. S. 298), Georgii Syncclli Chronographia I, 073 cf. Corpus scriptorum
Ilistoriae Byzantinae. Editio emendalior et eopiosior, consilio IL G. Niebuhrii, Inim.

Bekkeri, L. Schopeni, G. et. L. Dindorfioruin aliorumque philologoruin parala.

Georgius Syncellus et Nicephorus CP. A'olunien I Bonnae 1829.

(e) Dio Cass. 80, 2, 2 ed. Boissevain III S. 474 cf. auch S0, 1 (a. a. O. S. 473) ; C. J. 4,

63, 4, 1 ;Zosimus I c. 11, 3 cd. Mendelssohn S. 10; Zonaras XII, 15 cd. Dindorf III 120.
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mont (a) Karlowa (b), dem hierin auch Cuq (c), .lors (d), Dessau (e)
und anscheinend auch Gosla (/) beistimmen, der Ansicht ist, dass
Paulus hôchslAvahrscheinlich erst nach der Ermordung Ulpians
Gardepriifekt geAvordcn ist. Fi'tr diese irrige gegnerische Ansicht

gibtes gar keinen annehmbaren Slùtzpunkt. Nicht einmal eine

Andculung konnen Avir irgendwo linden, die uns zu der
Annahme unserer Gegner veranlassen konnte. Dass. Aveder in
Zosimus le. 11 (ed. Mendelssohn S. 9-10) noch in Dio Cass 80, 2

(ed. Boissevain III S. 474) von Paulus als Kollegen Ulpians die
Bede ist, worauf KarloAva sich fur die Richtigkeit seiner

Ansicht beruft (a. a. O.), unlersltitzt dieselbe durchaus nicht.
In der angefiihrten Stelle beriebtet Zosimus uns dariiber, dass
Alexander Severus Ulpian zuniichst den beiden Gardeprafeklen
Flavianus und Chreslus, denen er zuerst die Gardcprafektur

ùbertragen halte, auf Betreiben der damais ihn vollig leitenden

Kaiserinmutler Julia iMammaea {g) als dritten Kollegen mit hôhe-

(,-i) (a. a. O.).

(b) (a. a. O.).

(c) (S. Borghesi X S. 116 Anm. 6).

(d) (a. a. O. S. 1438).

(e) (Prosopographia imperii Romani Saec. I. II. III. Pars II. Consilio et auctori-

tale Academiae Scientiarum Regiae Borussicae editil Ilerniannus Dessau Berolini

1897 S. 204 Ziif. 303.

(/') Sloria délie fonti dcl diritlo Romano Milano 1909 c. VIII n» a S. 110.

(g) I, 11, 2. ...Mauaîa; oï rr); TÛ'J 3a —XÉIO; ;j.T,~pà; zr.'.z-r^ziz-r,; aÙTot; OùX-iavôv

è~'.yvwaova -/.ai i,)Z~zo v.oivwvôv TT,; àp/7,;, z~z:Z'ti -/.al VOU.OOÉTT,; T,V apL"û; v.a:. TÔ

T.XOGV sD ôiaOEivaL v.al TÔ UÉXXGV EÛ-TÔ/M; ^-JVLOELV ouva-uo;, s-i TO'JTW ô'jr/Epâvav-rs;

àva:pE3iv a-j-io ij.-iy/avwv-ai XaOpaiav o: -TpaT:ÛTai (ed. Mendelssohn p. 10) So auch

Zonaras XII, 15 (ed. Dindorf III (1870) S. 119-120). Ilieraus ergibt sich ofi'en-

bar, dass in allen Angclegenheiten der Wille der Kaiserinmutler Julia Alammaea

zur Gellung kam, daher auch fiir die Bekleidung der kaiserlichen Amter ent-

scheidend war. Ganz enlgegengeselzt iiussert sich dagegen Aelius Lampridius, cf.

Alexander Severus e.31,4 : Ulpianum pro lu tore habuit. p ri mu m répugnante matre,

deinde gratins agente, quem saepe a milituni ira obiectu purpurae suae défen-

dit, alqueideo summus imperalor fuit,quod eius praccipueconsiliis rein p. rexit (Script.

hist. Aug. ed. 2 Peler I S. 280-287). Nach Aelius Lampridius, dem offenbar Karlowa

folgt (a. a. O. I. S. 741), wiire Julia Mammaea daher anfangs enlschieden gegen

Ulpian gewesen, der erst spalcr ihre Gnnst, gewonnen liiilte. Diese Angabe enlspricht

aber der wirklichen Saehlage nicht. Sie ist enlschieden von Aelius Lampridius nur

aus besonderen Griinden crfunden worden, auf die wir iiochzuruckkommen werden.

Gegen die eben angefiihrtc Annahme des Aelius Lampridius sprechen vor allem die

Bericbte des Zosimus und Zonaras, aus denen eben das Gegenleil hervorgehl, dass

namlich.wie eben erwiihnl, Ulpian gerade auf Belreiben der Kaiserinniuller den bei-

den Gardcpiiifckten Flavianus und Chreslus beigegeben wurde. Diese waren zwar

liichtige, im Kriegswescn und in der inneren A'erwaltung erfahrene Manner und
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bei den Soldaten sehr beliebt, hatten aber hicrdurch und weil sie die slren-

gereZueht, die man bei den Pralorianern einzufiihren beabsichligle, nicht unlerslulz-

ea wollten, das Misstrauen und Missfalleu der Mammaea erregt. Gegen die Annah-

me des Aelius Lampridius sprieht ferner auch das Jiiiiglingsaller des Kaisers

Alexander Severus zur Zeit der Ernennung Ulpians zum Gardeprafekten. Alexander

Severus war nanilich zu dieser Zeit siebzehn-oder vierzehnjahrig (Er ist niimlich

im Jahre 205 oder 208 n. Chr. geboren.), und stand damais noch vollig unter der

Leitung der Kaiserinmutler Julia Mammaea. Wie uns Ilerodian bcrichlcf, der eine

Gesehichte der selbsterlebteu Zeit (cf. llerodiani Ab excessu divi Marci libri oclo

Lib. I c. 1, 3 c. 2, 5, lib. II. c. 13, 7) vom Tode des Mareus Aurelius bis zum Regie-

rungsanlritl des Gordianus III (n. Chr. 180-238) elwa im Jahre 240 n. Chr. in giie-
ehischer Sprache verfassfe, iibten die Grossmutler Julia Maesa und die Kaiscrin-

mult.er Julia Mammaea den grdsslen Einlluss aus. Keincn anderen als den ihrigen
liessen sie aufkomnien, leicht begreillich, besonders, wenn wir noch die damaligen
A'erhaltnisse in Betracht ziehen. In alleu Sachen war ihr Wille ausschlaggebend,
nicht zumwenigsten daher fiirdie Ernennung der Triiger der kaiserlichen Àmler.

Ihre AValil fiel auf solche Personen, die enlweder als Rcehtsgelehrte sich am meisten

auszeichnelen oder in Kriegssachen die Gewandleslen pareil, je nach dem der zu

ernennende Beamle seine Tiitigkeil besonders iu Civil-odcr in niililiirischen Angelc-

genlieiten entfalten sollte, deren sachkundige Erledigung versehiedeneEigeiiscliaften
voraussetzt (cf. llerodiani ab excessu divi Marci libri octo. Edidit Ludovicus Mendels-

sohn Lipsiae 1S83. VI, 1,2-8 S. 149-151). AVare die Kaiserinmutler Julia Mammaea

daher gegen Ulpian gewesen, wie Lampridius uns irrig berichtet, so wiire seine

Ernennung sicher nicht erfolgt. Der erwiihnle falsche Berichl des Lampridius liisst

sich wohl ans der Natur der Aufgabe erklnren, die cr sich bei der A'erfassung der

Biographie des Alexander Severus gestellt bat. In der angefiihrten, dem Constantin

gevvidmeten (cf. Aelii Lampridii Alexander Severus c. 65, i. Soles quaerere, Constan-

tine maxime, quid sit quod hominem Syrum et alienigenam lalem principem feeeril,
cum lot Romani generis, toi aliarum prouinciarum repperianlur inprobi, inpuri,

crudeles, abiecti, iniusti, libidinosi. cf. Script, hist. Aug. ed.: Peler I. S. 296), in durch-

aus holischem Geiste verfasslen und durchweg auf senatorisehem Uiilergrunde
stehenden Biographie mail Aelius Lampridius das von so zablreichen Personen (I)

gepriesene Leben des Alexander Severus in den hellsten Farbcn in der Absichl, zu

Nulz und Frommen des Constantin und seiner Nachfolger in dem Kaiser Alexander

Severus ein Fiirstenideal aul'zustellen, wie es die mil der Monarchie ausgesc'ihnle

Senalsparlei ertraumte und ersehnte; und dabei enlfernf er sich oft rechtw'eif von

der AA'irklichkeit, indem cr AVïmschc fiir Talsaehen nimml. Nach der Schilderung
des Lampridius halte der jugendiiche Kaiser Alexander Severus slets genau nach

1. [Cf. auch Juli Capitolini Maximini duo c. 7, 1. Ifis rébus conspicuum uirum

Alexander, magnorum meritorum index, in suam pernicicm omni exercitui praefecil,

gaudenlibus cunclis ubique Iribunis, ducibus et mililibus. i; 3 quod Alexandro, ut

diximus, optimo quidem imperatori, sed lamen cuius aetas ab inilio contemni potue-

ril, grauissimum fuit. Cf. Script, lùsl. Aug. éd.- Peler II p. 8; Flavii A^opisci Aure-

lianus c. 42, 3. Quid hoc esse dicam, tam paucos bonos exlilisse principes cum iam

lot Caesares fuerinl? nain ab Auguslo in Dioclctianum Maximianunique principes

quae séries purpuraloruiu sit, index publions lenel. Sj4 sed in his oplimi ipse Augus-

tus, Flauius Arespasianus, Flauius Titus, Cocceius Ncrua, diuus Traianus, diuus Ilad-

rianus, Pins el Mardis Antonini, Seuerus Afer, Alexander Mammaeae, diuus Clau-

dius et diuus Aurelianus. A'alerianum enim, cum optimus fuerif, a bonis infelieilas

separauil. Cf. Script, hist. Aug. ed.' 2 Peter II S. 179. Vgl auch Fabii A'opisci Probus

c. 12, 2 (Seripl. hist. Aug. éd.- Peter II S. 210).
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den vier Hauptsatzen des Dionischen Programms (cf. Dio Cass. 52, 15 ed. Boisse-
vain II S. 389) gchandelt : aile zu erlassendcn Besfinimungen vorher mit den Bes-
ten und Gleichgeehrten durchberatcn, die Kriege mit Entschlossenheil und Vcr-
schwiegenheil geflihrt (1 ), bei der AA'ahl der Magistrale sich allein von der TuchtigkeiL
leiten lassen und jede Erschleichung von Ehrenstellung abgewehrl (tit. D. 48, 14
De loge Julia ambitus. C. J. 9, 26 Ad legem Juliam de ambitu), gute Talen reiehlich
bclobnt und die schlecbten unerbittlich beslraff . Durch dicsen falschen Bericht
wollte Lampridius zum Ausdruck bringen, dass Alexander Severus, in dem er das
Idéal eines Kaisers zu schildern beabsichligte, schon als Jïmgling nach Geisl und
Charakter so hervorragend veranlagt war, dass er Ulpians Fahigkeiten erkannte
und trotz des hefligen Widerspruches seiner Muller ihn als drillen Kollegen den
beiden Gardeprafekten Flavianus und Chreslus beigab, eine Wahl die sich in der

Folg-ezeit als ùberaus gliicklich erwies. Demi Ulpian wagte es der Uiibotmiissig-
keit der Soldaten entgegenzutreten und den Hof von ihneii unabhangig zu machen.
Das habe nachher auch die Kaiserinmutler dankerfiillten Ilerzens anerkannt und

Ulpian in ihre Gunst aufgenommen. Durch seinen Bericht wollte Lampridius
ferner nachweisendass der Kaiser schon in jugendlichcm Allergenau nach dem oben,
erwahnten Ilaupfsatze .les Dionischen Programms handelte, dass er sich bei der
Wahl der Magistrale allein von der Tûchligkeil leiten liess, unbeeinflussl selbst
durch den AViderspruch seiner Mutler. Deu angefiihrten Beriehten des Zosimus und
Zonaras kdnnen wir mehr A'erlrauen schenken als dem Berichte des Lampridius,
obwohl bei Zosimus zu Anfang des sechslcn Jahrliunderts (Vgl. Fr. Riihl Rh. Mus.

40, 146 f.) wie bei Zonaras in der Mitte des 12. Jahrhunderls (2) es sich uni eine heid-
nische Uberlieferung der Kaisergescliiclile im griechischen Oslen aus spiiterer Zeit

handelt, die aber ihre Berichte offenbar aus friiheren ostromischen Schrift-

stellern iibernommen haben, die nicht unter dem Einfluss des rômischen Ilofes oder

Senals geslanden und die Zeitgeschichle deshalb unabhangig von ihm geschrieben

1. [Cf. Aelii Lampridii Alexander Severus c. 43 : Expedifiones bellicas habuit, de

quibus ordine suo edisseram. primum tamen eius consueLudinem dicam de rébus

ucl lacendis uel prodendis. S 2 tacebanlur sccrela bellorum, ilinerum autem dies

publiée proponebantur, ila ut ediclum penderet ante menses duos, in quo scriplum
cssel : « 111a die, illa bora ab urbe sum exilurus et, si di uoluerinl, in prima man-

sione mansurus », deinde per ordinem mansiones, deinde statiuae, deinde ubi ainiona

esset accipienda, et id quidem eo usque quamdiu ad fines barbaricos ueniretur. S;3

iam enim inde tacebatur, et omnes ambulabant, ne dispositionem Romanam barban

scirent. § 4 certum est autem eum numquam id, quod proposueral, fefellisse, cum

diccret nolle ab aulicis suas uendi dispositiones, quod faclum fuerat sub Ilclioga-

balo, cum ab eunuchis omnia uenderentur (Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I S. 2P-)j.

2. Die Abfassungszeit der 'E-i-ou-r, icr-opiûv von Zonaras konnen wir genau nicht

angeben, sie lâsst sich nur aniiahernd bestimmen. So viel sleht fest, dass sie

in die Zeit nach dem Jahre 1118 falll. Demi das AA'erk, das mil der Schopfung

beginnt, endigt mit der Thronbesteigung des Johannes Kommenos, die bekannlhcli

in Jahre 1118 erfolgt ist. Dann bemerkt Zonaras am Schlusse (Lib. XVIII, c. 29.

'Ev-aûOi uoi TC -Épa; T.TU TT,; suyypasf,; v.xl ô 5pou.o; GTT.TM T?,; ÎOTopîa;, <>;JJ-O'-
~P0:

|i.a-/.pov èx;j.£;j.T1-/.;o-Tai. Soûvai yàp ypas-ï) -/.ai Ta Xeéravcsc ob \w: X-J^TEXS; O-JOEuxaipov

•Aixp'iTai... ea. Dindorf IV S. 260), dass er es nicht fur nulzlich und geraten gehalten

habe, die noch fehlende Zeit zu berucksichligen. Die fehlende Zeit kann aber uber

die ersten zwei Jahrzehnten der Regicrung des Manuel Kommenos (1143-1180)

nicht hinausreichen, weil Zonaras schon im Hauptwcrke des Michael Glykas,

der popularcn AVelfclironik (Toû y-upoû Ih/a'rX TOÛ l'X^/.i ?:?Xo; zpoviziv benulzt

und angefiihrt wird /Cf. Krumbacher, Geschichle der byzantinisciien Lilleratur
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haben (1). Ziehen wir noch in Betracht, dass Zosimus nicht nur keinen Ilass gegen
Alexander Severus hegle, sondern ihn ebenso, wie Lampridius enlschieden feiertc,

da die Bcurteilung der Kaiser in den erslen zweieinhalb Jahrhunderlcn der sena-

lorischen Uberlieferung folgie, deren Licbling bckanntlich Alexander Severus war.

Die Bcgiïnsligung des Alexander Severus kam ausserlich schon dadureh zum Aus-

druck. dass Zosimos, wiilirend er bis Commodus jeden Kaiser in wcnig Zcilen, sogar
nur AVorten abtat, und nur in wcnig mehr die folgenden bis Alexander Severus,

auf ihn zuerst etwas aiisfûbrlicher cingcgangen ist. Durch das Feiern Hess sich

Zosimus nur nicht zu der erwahnten Falschung, die Lampridius begangen bat, ver-

leilen.

Verglcichen wir die auf misère F rage bezugliche Stelle des Zonaras (XII, 15) mil

dem 80. Bûche der rômischen Geschichle des Cassius Dio Cocccianus, wie dasselbe

uns erhalten ist, in Gestalt eines auf A'eianlassung des Kaisers Miehael Parapinakcs

(107i-1078) von Johaimes Xiphilinos aus T rapczunl veranstalletcn und fur die Bcdurf-

von Justinian bis zum Ende des ostrdmischen Reiches (527-1433). Zweitc Auflage
bearbcitet unter Mitwirkung von A. Ehrhard und H. Gelzer Miinchcn 1897, § 154 S.

370-371), die unter diesem Kaiser kurz nach dem Jahre 1164 abgefassl wurde,
als er sich, durch seine A'erurleilung- in Nol und Elend gcraten, abermals an

den Kaiser wandle, indem er ihm eine mit theologischen Deulungen in polilischen
Versen ausgeslattete Sammlung volkslumlicher Sprichwdrter uiilerbrcilele mit

einem Lob und Bittgedicht als Prolog (cf. Krumbacher a. a. O. § 156 S. 3S1).
1. Nach der allgemeinen Annahme hangt Zosimus fur die Geschichle vom Verfall

des rômischen Reichs bis zur ersten Regiei'ungszeit Claudius H im wesenllichen von

des Dcxippos Chronik ab (1 c. 1-46), fiir die Jahre 209-404 (1, 47-5,25) von Eunapios

[vgl. Photios cod. 98 S. 84: Eï v.o: 3'civ z:c ob ypi'ial aÙTèv IsTopïav àXXà ;j.ETaypa'ia;

z't^ Eb'/xiz'.ov, TCÏ> C'JVTOU.U |j.6vov ô'.x'ùiooozxv -/.ai b~'. ûù/, iiiz-zo zv.zr.vo:, O'J-OI v.xl G-JTO^

STEXi/uva ô'.xzôoz:. Hier bezieht das TJV-OU.OVsich ollivibar auf die îsTopia des Zosi-

mus, wie auch der Schluss des Artikels lehrt : uas-r,; os [j.àXXov O-JTO; (also kein A'cr-

iichter der Chronologie und klarer im Ausdruck) v.xi c-jvTou.wTspù;, ï,>z-zo ï-zr,\j.v>,
Eiva-ïo'j -/.ai Ta?; Tporatï;, z'. [j/r, s-âv.ov, où-zs/pr^iivo;, cf. auch Peter : Die gescbicht-
liche Littcratur iiber die rômische Kaiserzeil bis Theodosius I und ihre Quellen.
Zweiter Band. Leipzig 1897, S. 105 Anm. 1], wiilirend er in der Geschichle der

letzten vier Jahre den Olympiodor zu Grunde gelegl liât [cf. Peter a. a. O.

II. S. 164-165 Text und Amn. 1. a. A. mit Unrechl Meiidelssohn Zosimi comitis et

exadvocati lisci Hisloria Nova Lipsiae 1887. Praefatio XXXIII. Er verlritt namlich

die Ansicht, dass Zosimus nur die Skylhika des Dcxippos benutzt habe und

den Eunapios nur neben manchon anderen Quellen, namentlich dem Magnus
von Carra, in der Darstellung des Feldzuges des Julian gegen die Perser (3, 12-34)]
Fiir unsere Frage komml daher die Chronik (Xpûw/.-'r, Î^TOpîaJdes P. IlerreniusDexip-

pus in Betrachl, deren sich Zosimus dabei oll'enbar als Hauplquelle bedient bat.

Diesem AVerke dankl H. Dcxippos vor allem seine Beriihmtheit. In annalislischer

Anordnung, die Olympiaden und die Namen der alhenischen Archonlen und der

rômischen Konsuln vorausschickend, von den allestcn Zeiten bis zum erslen Jahr

des zweiten Claudius (also 269) herabreichend, kann es eben wegen der strengen
Kritik der Quellen und der dadureh bedinglen Zuverliissigkeil von ihrem

Fortsetzer gar nicht genug geriihmt xverden (cf. auch Eunapios Tl p.ETa AE":'.T:-OV

ïiTopia /pcvLv.ri fr. 1 bei Mùller F. IL G. IA', 7; Dindorf I, 203; Juli Capitolini Gor-

diani très c. 2, 1 : Gordiani non, ul quidam mperiti scriptores locuntur, duo sed

1res fuerunt, idque docenle Arriano, scriptorc Graecac historiae, doeenle item

Dexippo, Graeco auctore, potuerunt addiscere, qui eliamsi breuiler, ad fidem tamen

«mnia persecuti sunt (Script, hist. Aug. ed. 2 Peter II S. 30).
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nisse seiner Zeit berechneten hochst umfangrcichen Auszuges, da bekanntlich die
letzlen Biicher des Dio, elwa die zwei lelzten Dekaden, abgesehen von den Bruch-
stiicken, die der Codex Valicanus Graecus n. 1288 enthatt, ganz verloren gegangen
sind (Vgl. hieriiber die Vorrede des Boissevain im drillen Bande seiner ausgezeich-
neten kritischen Ausgabe von Cassii Dionis Cocceiani Ilisloriarum Romanarum
quae supersunt. Praef. III-IX) (l),so ergibt sich auf das Unzweideutigste, dass der

1. Von dem grossen 80 Bûcher umfassenden Geschichlswerke des Cassius Dio
Cocceianus 'I'uu.aixi oder Pc,)ua'.-/.T] ccjTopia sind ausser den Buchern 30 von der
Mille an bis 54 mit der Geschichte der Jahre 685/69-744/10 vor Chr., die selb-

standig fast vollslandig auf uns gekommen sind, nur in einer stark kurzenden grosse
Liicken lassenden Rédaction nocli erhallen die Bûcher 55-00 mit der Geschichle
vom Jahre 745/9 v. Chr bis 46 nach Chr [Cher die Ilandschriflen der Biicher 36-00

vgl. îiàheres Boissevain Dio Cass. I Praef. LtX-LXXXIX (De codicibus quibusDionis
libri superstites (30-00) adscrvantur)], das Buch 79 fast vollslandig und die ersten
Abschnittc des achlziegsten Bûches, und nicht wie allgemein (vgl. statt aller
AVilhelm Christ : Geschichte der griechischen Lilleratur bis auf die Zeit Justinians.
Drille vermehrte und verbesserte Auflage. Mûnchen 189S n° 489 S. 676; Schwarlz :

Cassius Dio Cocceianus in Pauly-AA'issowa III (1899) S. 1721) angenommen wird

(Vgl. dagegen milRechl Boissevain, Dio Cass. III Praefatio p.A'III-IX vgl. auch III),
die Biicher 78, 2, 2-79, 8, 3 mit der Geschichle von 217-219 n. Chr. (Die Reste des
79 und 80. Bûches sind im Codex A'aticanus graecus n. 1288 cnthallen, hieriiber vgl.
naheres bei Boissevain Dio Cass. III. Praefatio Itf-IX) und endlich Felzen von achl

Blàttern wahrscheinlich ans XVII, mit denen die Pariser (1397) Strabon-Hand-

schrift geflickt ist (vgl. hieriiber insbesondere Boissevain Dio Cass. I Praefatio

XXXA'-XLI. De fragmentis Parisinis). Es ist ein grosses Gluck, dass wenigstens
diese Bûcher dem Untergange entgangen sind. Denn die Bûcher 36-60, wie sie uns

erhallen sind, enlhalten die Geschichte vom Jahre 69 v. Chr. bis zum Jahre 40 n.

Chr. also gerade die Geschichle derjenigen Zeit, in der sich die wichligsten polili-
schen Umgeslaltungen vollzogen und fur die uns zeitgenossiseheGescliiclitsschreiber
fehlen. Fur das nichtErhaltene mûssen uns die von Johannes von Antiochia und von

den ûbrigen byzantinisclien Chronislen auf uns gekommenen Bruchstiicke (Vgl. hie-

riiber insbesondere Boissevain Dio Cass. II Praefatio XA'II-XXI. fff Praefatio fX-X

mit weiteren Angaben cf. auch Ht. S. 731-700), die Conslantinischen Excerple (Vgl.
hieriiber insbesondere Boissevain Dio Cass. I Praefatio S. A'I-XXXA', mit weiteren

Angaben cf. auch III, p. 707-775), die Auszûge des Johannes Xiphilinos (De Xiphilini

codicibus vgl. insbesondere Boissevain Dio Cass. II Praefatio S. I-XA'II mit weite-

ren Angaben. Vgl. auch III S. 479-730) und Johannes Zonaras (De Joannis Zonarae

codicibus vgl insbesondere Boissevain Dio Cass. I Praefalio II-VI) und die Auszûge

der Florilegien (De codicibus Florilegii. S. Maximi Confessons vgl. insbesondere

Boissevain Dio Cass. I Praefalio S. XLf-LIV mit weiteren Angaben) aushelfen.

Einen weiteren Ersatz fur das Nichterhallenc bieten uns auch die Epilomalorcn des

Mittelalters, die in ihren Erzahlungen aus der rômischen Geschichte zum grossten

Teil auf Dio zurûckgehen. Hier wollen wir auf Léo grammalicus, auf die Salma-

sischen Excerple (Cramer An. Par. t. II), auf Anonymus r,zoi aM-.xiza; (Bekker. An.

gr. 117 ff. De fragmentis quae in Bckkeri Anecdotis exlant vgl. insbesondere Bois-

sevain Dio Cass. I Praefalio mit weiteren Angaben), auf die Eklogen eines byzanti-

nisclien Grammalikers in Cod. Paris suppl. 007 (publicirt von Treu Ohlau Progr.

1880), und auf die Planudeischen Excerple hinweisen (mitgeteilt von Haupt Hermès

14, 36 11'. und 431 lï. Vgl auch Sotiriades : Zur Krilik des Joannes von AnLiocliia

in Jahrb. f. Phil. Suppl. XVI. Christ a. a. O. S. 500 Amn. 2). Fur die erslen 35 Bûcher,

von denen nur wahrscheinlich aus XVII Felzen von acht Blatlcrn erhalten sind
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aiigefûlirlen Sicile des Zonaras in erslcr Reihe das 80. Buch (1er rômischen Ge-

schichle des Cassius Dio Cocceianus die slolïliche Grundlage bol (1). Zonaras bedienlc

hell'en uns neben den Conslantinischen Excerplen und Zonaras die Auszûge der Flo-

rilegien, des Anonymus in Bekkers Anccdoten und die so gcnannlen Pariser Frag-

mente (vgl. hieriiber insbesondere Boissevain Dio Cass. I Praefatio XXXA'-XLI.De

Fragmentis Parisinis). Die Ilauptbcdcutung des Zonaras beruht auf dem Teilc seiner

'ESTO;J.T, iz-of.Sn, in dem cr die rôniischc Geschichle von Aeneas bis auf die Zer-

slôrung von Karlhago und Korinlh darstcllt. Es sind die Bûcher 7-9. Fiir dieforllau-

fende Erzahlung in diesen Bûehern bilden min die Ilauplquelle die elwa 21 fast

vollig verloren gegangenen Bûcher des Cassius Dio Cocceianus, die auch durch die

Auszûge des Johannes Xiphilinos nicht erselzt werden konnen, da der im ûbrigen

sehr umfangreiche Auszug desselben nur die Bûcher 30-80 des AVorkes des Cassius

Dio Cocceianus umfasst, weil in dem von ihm benûlzlen Exemplarc des Dio die

frûheren Bûcher fehlten. Die Bûcher 22-35 scheincn sehr frûh untergegangen zu

sein, wiilirend die ersten 21 und die Bûcher 30-80 mit Ausnahmc einer Lûcke von

zwei Bûehern, nach v. Gutschmid (Kl. Sehr. A", 5 48) 70-71, die nach der Angabe des

Johannes Xiphilinos die Regierung des Pins und den Anfang der des Mardis uni-

fasste [Vgl. AMTQMXOS 0 LTSEuIli:, 250, 24-28 Robcrti Slephani edilio princeps, sive

lectio codici Slephani sive Roberlo ipsi debealur : TXJT» y.6-jx -zrÀ TOÛ 'Avcuvivou ÈV

TIT> Aiwv. ctotz-xi, v.ai OTL AoyousTOV a-jTÔM v.xl Eù^E^f, ô'.à TO!aÛT-r(v a'.TÎav 3ûwvoy.as£v

7| (iO'JAT,, è-z'.b'r; zv TTJ àp/7, TÏ,; aÙTov.paTopia; xùzoù -oXXcôv aiTiaOivTuv v.xl TIVWV v.xl

ôvoaacjTi Èca'.Tr/JÉVToiv ÛO.W; obZïix zv.oXxzzv, si~wv 6'TL UOÙ OSL ;J.E xr.b TOLOÛTWV È'pywv TT,;

r.ooz-xzix; ûu.Gv xa\xzfsx\. » cf. Dio Cass. ed. Boissevain III S. 638 = Dio Cass. 70, 2, 1

(ed. Boissevain III S. 243-244); 236, 28-257, 3 Robcrti Slephani edilio princeps, sive

lectio codici Stephani sive Roberto ipsi debealur. où zù'Çz-:x'. iz oùos TOÛ y.z-x

'AVTWVÎVOV âpïavTo; Map-zoo 117,pO'j Ta -npoixa TITIV ;.crTopou;jivtov, ijzx v.zol TOV Aoûv.'.ov TOV

TOÛ Kou.d3o-j o'.ô'i, 6v b Mâov.o; ya;j.[Spov È-oir,saTO, è'-pa;EV O-JTO; CIÙTÔ;, v.al bzx O-JTO; zlç

TOV y.aTà OùoXûyai-ou -ÔXS;J.OV br.b TOÛ -EVOEOOÛ T;E;J/JOE:; È'opacrE. SLO [boa/sa TEEÇÎ TOÛTWV

'z\ ÉTÉpuv àvaXs;à;i.Evo; [i'.'fié.iùv spw- sTO' OÛTM; ZT.I Ta Ëç-J,; TOÛ AIIOVO; y.zzxfii^oiJ.x'..

cf. Dio Cass. ed. Boissevain III S. 658-059) = Dio Cass. 70, 2, 2 (ed. Boissevain III,

S. 244)] bis zum 12. Jalirhundert, wie wir eben sahen, vorhanden gewesen sind.

Ausser den eben angefiihrten Schriflstc'.lern konnen wir auch in den Schriften des

Johannes Tzetzes einzelne Bruclistûcke finden, die von Cassius Dio Cocceianus

lierrûhren (De codicibus fragmenlorum ex Tzetzae operibus desumplorum vgl.
H. Ilaupt, Beitrage zu den Fragmenten des Dio Cassius, Hermès 14 S. 435 sqq.
C. Harder, De Joannis Tzetzae historiarum fontibus quaestiones seleclae 1880; Bois-

sevain Dio Cass. I Praefatio S. LA7III-LIX mit weiteren Angaben). Nur mûssen wir

bei der Auswahl sehr vorsichtig sein. Die Untersuchung der Quellen des Tzetzes

wird, von der Ungenauigkeit seiner Gedachlniscitale und der Flûchtigkeit seiner

Leklûre abgesehen, noch besonders dadureh erschwert, dass er nach einer in Byzanz
weit verbreiteten Unsitle baulig nur aus zweilcr Iland anfûhrt, manchesnial auch

aufs Geratewolil citierl und hierbei Autoren und Schriften verwechselt (Vgl. auch

Karl Krumbacher a. a. O. § 219 cf. 527).
1. A'gl. Boissevain Dio Cass. III S. 473, 20-23 (llcliquiae Libri LXXX, 1) = Zonaras

XII, 15 ed. Dindorf II p. 120, 9, 10; S. 474, 12-15 (Reliquiae Libri LXXX, 2, 2) =

Zonaras XII, 15 ed. Dindorf H S. 120, 11-15; S. 471, 17-23 (Reliquiae Libri LXXX,

2, 3) = Zonaras XII, 15 ed. Dindorf II 120, 15-20 vgl auch S. 474, 28, 29 (Reliquiae
Libri LXXX, 3, 1 mit Zonaras XII, 13 ed. Dindorf 11 120, 21, wo aber Dio mehr

enthiilt als Zonaras; S. 475, 1-4 (Reliquiae Libri LXXX, 3, 2 mil Zonaras XII, 15 ed.

Dindorf II, 121, 15-10, wo Dio ebenfalls mehr enthall aïs Zonaras; S. 473, 0-13 (Re-

liquiae Libri LXXX c. 3, 3; 4, 1. mit Zonaras XII, 15 ed. Dindorf II, 121, 16-22, wo.

Dio gleichfalls mehr enthall als Zonaras.
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sich hier y.wcifclsohne des angcfiihrl.cn Bûches des Dio als Ilauptquellc, vie cr

iiberhaupl das zu seiner /cil schon schr sellen gewordene Wcrk dièses Geschiehts-

.schi'cibers zur Grundlage seinerhistorischeu SclirifLslcllerei gemachl liai, indeni er

dics Werk, das schon die constantinischeii Kxccrptoren verwerlel hatlen, in den

llalimeii cincr grossen Wellchronik verwob. lu den Biichern YI1-XII seiner 'E-:-

-.<!•>.'<, '."ûpia; erzahllc Zonaras <lie romische Geschichle in Excerplen aus Dio I-XXI

imd XHV-LXXX. Nacli seiner Behaiiplung halle er sich die fehlenden Biicher nichl

verschalîcn knnnen, was fur die Biicher XX1I-XXXV, die schon sehr friih unlerge-

gangen zu sein scheiuen, aucli oll'en zulage licgl. Bereils Jouîmes Xipliilinos, der

ehva cin halbes Jalirhundcrl friilicr gescliricben halle als Zonaras, konnlc dieselben

niclil verarbcilcn, da sic in dem von ihm bcniilzLen Exemplare fehllen. Eiii'die Zeil

nach (Ici- Zerslorung von Karthago, fur die déni Zonaras Dio Cassais fehlle, lialf er

sicli durch Ausziige aus Plularchs Lebcnsbcschreibungen des Pompeius und Cacsar.

Was die Excerple aus den Biiclicrn XLIY-LXXX anlangl, so muss bclonl vverden,

dass die Bûcher 70 und 71 bereils /.tir Zeil des Xipliilinos nicht vuihandcn vvareu

(vgl. v. Gulschmid Kl. Sclir. V, oiX). daher auch nichl vci'Avcrlel vverden konn-

len. Fur diese Liickc bedicnl sich Zonaras derselben Erganzungen vie Xiphi-

lin, dem er von Traian (XI, 21; an iiberhaupl folgl. liai auch Zonaras seine Quelle

in formaler Beziehung ziemlich selbslandig verarbcilcl, so gill dasselbc nichl voni

Inhalte. Das Talsachlichc b'tssl er so gui v> ie unangelastcl. Einc ausscheidende Prû-

fung' der Ùberlicfcrung' liegl ihm fern. Er selbsl bcnicrkl hierûbcr in der Vorrede,

dass die Bericlile der verschiedenen Auloren ofl von einander abvichen und da er

ganze Abhandlungen halle schreiben miissen, wcnn er die Widerspriiche aile aus-

gleichen und ihre Griinde halle unlersuchen vollcn. habc cr auf krilische Sichlung

von vorneherein verzichlct (PraefaLio 2 ...o:J-i yàp jii'iAiov i'jio; u.oi sj-opf,-aL ysvr',-
zzzy.'. o~x: ;j.o'. ypsiwôV.; Z\Z\ TOO; TÔ crjyypauu.a. -xyz ~7j ï~yz~'.ï -ajTï, zoio'j'jivw yuvi

T->,V SiaToi'iï.v, CTJ-S r.i'nzt, oi crjyypa:psi; -ûv î—-op'.tTiv \i aO-à r.zoi TÛV a-JTÛv rjyyEypisasw,
à/./,' è'i -noA/.o"; oiiawvoO-iv. ;; y; UT, iv -:o\; -Aîio-;v. ;i iï -/ai ày.p,.É3oûï0a'. [ÏQ'jAT.TOua 1.

r.zoi zvSz-b'j T(TJV [^TOOÛ'JJJ.£VO)V? -/.ai OT/AOCV ~: uiv oos r.zy. ~o0oz Àiys 1. ô crjyypa-sj;. TL

V STSOO; -r.zy. TÛO aOtû'j, -oA'J":yov iv y.aï a'j-o; TT,V -soi iy.a—o'j -oay;j.aïsiav Torf,io;j.ai.

cià Ta-jTa ij.oi zapsav os'ooy.Ta: Ta i'f
'

oi; àAATjAO'.^ oï "soi TÔJV aù~wv ^uyypaiav-uî; -f^vav-

TÛoVTa'.. si u.f, -ul TIW à'yav sir, ^zo'jôaiMV y.ai o -apaALazavou.svov ~spi Ta y.aip'.a A'j;j.a-

VSÏ'TI; T/i yjyypisi,.... cd. Dindorf I S. 5). lier HauplAverl des Zonaras bcruhl eben in

der Erhallungguler Quellen (\"^1. Krumbachcr a. a. O. | lai, S. 371-372).

Aus den bisher Cesaglcn gehl hervor, dass der angel'iihrLe Berichl des Zonaras,

ans dem sich auf das Unzweidculigsle ergibl, dass in allcn Sachcn der \\'illc der

Kaiserinmulter Julia Mammaea zur Gellung' kam, der daher auch fur die Bcklei-

dung der kaiserlichen Àmler entsclieidend war, dem 80. Bûche des Cassius Dio

Cocceianus entnonimen worden isl, das in der Zwischenzeit ganz verlorcn geg'angen

isl, dessen Inhall nus aber vor allem in dem hdchst umfangreichcn Auszuge des

Johannes Xiphilinus erhallen ist, -worin aber der erwiihnle Berichl fehlt. Dies hiingl

olîenbar damit zusamnien, dass Johannes Xipliilinos aus Trapeztmt, wie bereils

erwahnl, iiberhaupl einen Auszug' der rdmischen Geschichle des Dio Cassius auf

Veranlassung' des Kaisers Michacl Parapinakcs (1071-107S) veranstaltete und dieseu

lediglich fiir die Bedùrfiiisse seiner Zcit bereclincte. Iiiihrt aber der angel'ùhrtc

Berichl des Zonaras ursprïmglich von Cassius Dio Cocceianus lier, so isl er cnl-

schieden dem des Lampridius vor/.uziehen. Denn Cassius Dio Cocceianus, der zvar

durchaus keine kriiflige Individualiliit viar, allerdings aber der bcdeulendstc gric-

chische Ilislorikerder Kaiserzeil, liai in seinem grossen Geschichtswcrke, derromi-

schen Geschichle von Anbeginn bis zum Jahrc seines zv,eilen Consulats 229 (1), aus

1. SO c. i, 2. ...où IUVTÛ'. -=ùEt:u.ï,c:i TL ayTÛv 6 "A).s';.avcipo;, àÀÀà xai Touvavtiov a/.Au;
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dem die Slimmung der scnatorisch.cn Kreise seiner Zeit, — schon mehrerc Jahre vor

Commodus'Tod geliôrte cr dem rômischen Sénat an (1) —, rein herausklingt (2). voni

Jahre ISO an Selbslerlebles gcschildert. Und an seiner Wahrheitsliebe ist nicht zu

zveifeln, da er sich von persônlichcr Gunsl und Ungunst freigchalten liât. Nach

seiner eigenen und nicht zu bezweifelnden Angabe ist der Schlussteil seines Wcrkes

der Primarbericht eines Augenzeugen und Zeitgenossen, der seine eigenc Beobach-

tungen als kaiserlreuer Beamler zwar, aber vahrheilsgetreu und moglichst einge-
hcnd zur Kenntnis bring-t (3). Daher finden vvir auch eine bedeutend grossere
Frischc und Genauigkeit der Erzahlung im Schlussleile seines Werkes als in den

vorhergehenden Teilen. Er liai ùbrigens neben der schônen Darstellung das Slreben

nach Wahrheit als Programm an die Spitze seines Werkes geslellt. Das Princip,
dem er folgen vvollle, sei die Vereinigungder rhelorischen Darstellung mit derhislo-

rischen Genauigkeit und Wahrheit (4). Zâlilt auch die Versicherung lauterer Wahr-

heit zu den i'iblichen Inventarstïicken der Rhetorcn, so ist dies bei Dio nicht der Fall.

Bei seiner nûchterncn Nalur hat die Rhetorik in ihm den Sinn fur Wahrheit und

Nalùrlichkeit ehensovenig erliitet, als sie seine Darstellung zu beherrschen vermag.
An mancher Sicile kommt es klar zum Ausdruck, dass bei ihm die Wahrheit den

schônen Wortsn vorangeht. Hieraus erkliirt sich z. B., dass er das « Auch du mein

Sohn? » des sterbenden Càsar zuriïckweist (Vgl. 44,19, 5.... Taîka uiv TiÀT^scnrata- T,3T,
ÔÉ TLVEÇy.a: sy.siyo EITTOV,Ô'T1.—pà; TGV BGOÛTOV [TÔV] ic/upàj; r.-x~iîw:oL EST, « y.ai eu, TEXVOV» ;

éd. Boissevain II, S. 116) und « ohne Schminke » als die letzten Worte des Kaisers

Septimius Severus an seine Sôhne « Seid einlriichtig, bereicherf die Soldaten und

verachtet ailes andere ! » berichtet (o). Seine Warheitsliebe geht insbésondere klar aus

te st7su.v'jvi U.E, y.ai 5 OE'JTspov û-aTEÛcrovTa <jùv aôxw à-î'oôL;£, TO TE àvaÀwij.a TÔ T% ào/;?,;

[aura] aÔTÔ; àvaAwosiv û-îSs'ïaTO. cd. Boissevain III S. 470. C. J. L. III n» bbS7

(p. 675). Nur nebenbei bemerke ich, dass das erste Konsulatsjahr uns mcht iïber-

liefert ist.

1. 73 (72), 16, 3 : y.ai TS'ÀCC;èv ToîjyEvsOiioi; TGÏÇ éauTOÛ f,[Aâs TE y.ai Ta; yjvaïy.a; T,[J.ÛV
y.ai Toùç raïôa; ôûo /pusoû; É'y.asTOv, HJ—o Tlvà à-apyiy/, ZST' ETOÇ Èy.É/,su3sv oi à-ooespE'.v,
TO'J; TE sv Taïç SXha'.s drcâo-ai; T.ÔAZC. pouÀEUTa; y.aTà r.é'nz Spay;j.aç. y.ai oùosv s/, TOÛTUV

TîEpiE-o'.EÎro, àWià navra y.axû; Ê; Ta 0-iïpia '/.ai TOÙ? [lovojii/ou; àvqXii/.E. éd. Boissevain

III, S. 298-299.

2. Vgl. insbésondere 52, 31, 1 (éd. Boissevain II, S. 40-1), 32, 1 : taûta TE OUV OUTU,

y.ai Ta/Aa Ta TiAETsTa y.ai u.syL7Ta TWV TW GT^ij-osito nposvy/.ûyTwy, T7j yspousia àvaTiOs'....

(éd. Boissevain II, S. 402, cfnochauch 69,7,1 (éd. Boissevain III, S. 227-228); 7b (74),

2,1 (éd. Boissevain III, S. 325);52, 15 (éd. Boissevain II, S. 389); 3t (éd. Boissevain II,
S. 401-402) ; 00, 23, 6 (éd. Boissevain II, S. 68b) ; 65 (66), 10 (cil. Boissevain III, S. 143-

145); 68, 9, 7-10, 4 (éd. Boissevain III, S. 196-197); 66, 19, 1 (a. a. O. S. 154); 67, 2, 4

(a. a. O. S. 166) ; 68, 2, 3 (a. a. O. S. 188) ; 69, 2, 4 (a. a. O. S. 223) ; 23, 3 (a. a. O. S. 241-

242) 69, 20 (a. a. O. S. 239-240); 72 (71); 28, 2 (a. a. O. S. 268); 74 (73) 1,4-5 (a. a. O.

306-307); 74 (73), 8, 5 (a. a. O. S. 312-313); 74 (73); 13, 1 (a. a. O. S. 317); 74 (73), 14, 1

(a. a. O. S. 318).
3. (Cf. 73 (72), 4, 2 : ... ÀÉyu Se TauTcc TS y-ai Ta lolr.i. oùv. i\ àMvOTpia; ÉTI ûapaSocreio;

à/A' i\ olv.zia<; r,^ -^p-f^zoK..., éd. Boissevain III, S. 284 cf. auch 73 (72), 18, 3 cd.

Boissevain III, S. 300).
4. I, 1, 2 : ... |J.T, pivToi p.T,S' 6'TI y.s'/.aA/.!.sirriu.Évoiç, è; ô'sov ye y-ai Ta r.piy\i.a-za è-£Tps'|£,

/voyoi? v.s/pT||j.ai, è; TT,V àXrfizioe/ aÛTwv S'.à TOOTO TIÇ Û~OI;TEÙG-I}, ô'-Ep ET.' à/,/.o>v TIVWV a-jp.-

Psp-ri'/.EV Èyù yàp àp.cpoTEpa, û; olo'v TE T,V, ÔIIOLU? ày.p'.jîûaa; Ècr-oûoaaa. cod. Mona-

censis n. 267 (Vgl. iiierûber Boissevain Dio Cass. I. Praefatio S.XXVIII-XXIX)
1 (S. 135) vgl. Boissevain I. S. 1.

5. (Cf. 77, (76), do, 2 : ... -piv yoûv ueTaUàJai, TaÔE ÀE'yETai TO!? itaisïv Etraïv (Èpw yàp
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der Beui'teilung der Kaiser hervor, mil, dcnen er persônlich in Verbindung stand (1).
Ans dicser Darstellung der Zeifgcschiclite gelit seine persôulicho Unparteilichkeit
unzveifelhafl hervor. Allerdings bcguugte sich Cassius Dio Cocceianus von der

ïhronbesleigung des Alexander Severus an mit eincr Skiz/.e der vichligslen Ereig-
nisse, veil von da an seine Abwesenheil von Hum, die erst seine Provincialamter,
daim die Beurlaubung und der Verzicht auf die polilisehc Laufbahn zur Folge bat-

te, ihm eine genaue Beobachfnng der Ereignisse unmôgiich machte (Vgl. Schvarlz,
a. a. O. S. 16S0). liai auch Dio zunachsl keine Wirkimg ausgeùbl und v\'urde er
daher von Ilerodian und den Schriflslellern der Ilisloria Augusla vôllig unbeachlet

gelassen, so fand er dagegen eine besondere Berùcksichtigung bei den Byzantinern,
i'i'ir die er zum kanonischen Darsfeller der rômischen Geschichle gevorden ist. Diesem
Umstande ist es lediglich zu verdanken, dass von den verlorenen Buchern ver-

hallnissmassig sehr viel erhaltcn isl. Dion licfcrle die reichhaltigsle und umfang-
reichsle Darstellung der rômischen Geschichle. Er isl besonders l'iir die Kaiserzcil
und die des Niedergangs der rômischen Republik eine Quelle erslen Uanges. Es kann
keinem Zveifel untcrliegen, dass Dio der bedeutendste griechische Historiker der
Kaiserzeit war. Die Werke des iiber/.eugungstreuen Zosimos und des /.uni Teil
vieder auf die alleu Originalquellcn zurùckgreifenden Zonaras iïberragen an Zuver-

lâssigkeit und hislorischem Werl, venu sic auch nicht fclilcrfrei sind, bei weitem
die Biographicn des Lampridius. Schôpflen sie doch aus den alten Klassikcrn, die

nach allgriechischer Tradition meisl auf Grund eifriger Bemùhung um Erniitllung
der Wahrheil bei Augenzeugen und in Archiven schiieben und standen daher auf

einer hôheren geistigen Slufe, als die Wcrke des Lampridius, der jedes historischen

Sinns entbehrle und daher vôllig unfahig war, irgend velche Krilik auszuuben oder

gar eigene Quellenstudien zu treiben.

Fur die Richligkeil der Bcrichle von Zosimus und Zonaras spricht auch die bereits

angcfùhrle Milleilung des Ilerodian, wonaeh die Kaiserinmuller Julia Manmiaea

den grôssfen Einfluss ausiïbte und in allen Dingen ihren Willen zur Gellungbrachle

(Ilerodiani ab excessu divi Marci libri oeto. Eilidit Ludovicus Mendelssohn Lipsiae
1883 Lib. Vie. 1, 2-8, S. 149-151). Mil diesem Berichte des Ilerodian viire aber der

Berichl des Lampridius durchaus nicht vereinbar, da aus de" Mitleilung des Ilero-

dian oll'enbar hervorgeht, dass nichls, daher auch nicht die Bekleidung der Garde-

praefektur, gegen den Willen der Kaiserinniulter crfolgeu konnte. Den Bcricht des

Ilerodian miissen vvir aber dem des Lampridius vorziehen, obvohl auch Ilerodian,

dessen Work die Stimmung der senalorischen Kreise seiner Zeit w iderspiegclt, durch

aus keine kraftige Individualilàl war, (2) Demi Ilerodian hat, vie bereits erwalmt,

aÙTa Ta ÀEyOs'vTa, U.T,OÈV O T'. y.aÀAM-i=-a;) « Ô;J.OVOSÏTE, TOÙ; CTpaTLÛTa; -AQ'JT;ÇETE, TWV

âW>tov -âvTcov y.aTa-jp&vEÏTE » éd. Boissevain III, S. 370).
1. Vgl. insbésondere 72 (71), 33, i- [éd. Boissevain III, S. 275) ; 73 (72), 20, 2 (a. a. O.

S. 301); 73(72), 21 (a. a. O. S. 302); 74 (73), 10, 3 (a. a. O.S. 314); 74 (73), 12,2 (a. a. O .

S. 316); 74 (73), 13; 14 (a. a. O. S. 317-319); 74 (73), 15, 1 (a. a. O. S. 319); 75 (74), 2, 1

(a. a. O. S. 325) ; 75 (74), 8, 4 (a. a. O. S. 333) ; 75 (74), 14, 4 (a. a. O. S. 338) ; 76 (75),
7 (a. a. O. S. 344); 77 (76), 16; 17 (a. a. O. S. 370-372); 77(76), 14, 3-7 (a. a. O.S. 369);
78 (77), 11 (a. a. O. S. 384-386); 78 (77), 13, 3 (a. a. O. S. 388); 78 (77), 15, 2 (a. a. O.

S. 391); 78 (77), 16, 4 (a. a. O. S. 394); 7S (77), 9, 7 (a. a. O.S. 383); 78 (77), 13, 6 (a. a.

O. S. 389); 17, 2-3 (a. a. O. S. 396); 79 (78), 4, 1 (a. a. O. S. 406); 79 (78). 11-15 (a. a.

O. S. 413-419); 79 (78), 1S, 3-4 (a. a. O. S. 422); 79(78), 41, 2 (a. a. O.S. 450); 80 (79),

7, 4 (a. a. O. S. 461); 80 (79), 8 (a. a. O. S. 461); 80(79), 11 ; 12 (a. a. O. S. 462-463),

S0 (79), 13; 14 (a. a. O. S. 403-467); 80 (79), 17 (a. a. O. S. 470-471).

2. Nur vonige charnkteristischc Zïigc lassen sich an ihni crkennen, da er ganz nach

der Schabloncder Schule gearbeitet hat, und seine cigenlliche Persônlichkeit unler

ihrer Allgemcinheit und Unbestimnilheit fast vôllig hat verschvinden lassen.
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die Ercignissc der sclbstcrlebten Zeil dargcsfellt, deren Kennlnis cr sich in

praktischer Amlslâligkeit erworben hat. Er vollte diejenigen geschichtlichen Vor-

f aile behandcln, die er •< in seinem ganzen Leben gesehen und gehôrt » habe. Naeh

seinen eigcnen Àusserungen hat cr sich die Aufgabe gcstellt, die Ercignissc von dem

ïode M. Aurels bis zum Regierungsantrill Gordians III (180-238), soweil er sic selbst

erlebt und im kaiserlichen und ôlTentlichen Dienst-zum Tcil gewiss auch naher-

kennen gelernt habe, also einen SlolV, der noch in frischer Erinnerung der Léser

seiner Zeit war, gefreu und der Wahrheit gemass mit aller Sorgfalt darzustellen

[Ilerodian 1, 1, 3. Èyù 5' io-Topiav où nap' SÀAMV 0-oSEçàij.Evo; âyvuc-ôv TE y.ai âjj.âp-opov
û-ô VEapâ 5s T7| TMV E'VTEU;O;J.ÉV(OV[IVT.U.T,, ;j.sTa T.isr^ [àÀï,8o3;] àxpijÎEÎa; T,8po;o-a è;

G-'jyypa»'r'|V, où'/, GCTEG—f,T-hv yvûsiv -/.ai Toi; 'JTTEGOV ïazaba: zpûiooy.f,«i; spyuv ;j.£yàAwv TE

y.ai -rroAÀûv Èv ôÀtyi.) /povt.) yEvo us'vwv. (éd. Mendclssohn S. 5 ); 1, 2, 5 : ... â 5È u.sTa TÏ,V
Màoy.o'j TEAE'JTY,V -^apà -avTa TÔV È;j.aoTO'j [Siov sISov TE y.ai rJy.o'JTa, ÊCTTLG' MV '/.ai ~s:'pa

;J.ETÉ7/_OVi'i ,3ao-!ALy.aîç •?,ô^ixosia'.; ùr:rlç,z-:.<x:z ysvûijiEvoç, TaÛTa G-uvÉypa'ia. (cd. Mendelssohn

S. 7); 2, 15, 7 : s";.ioi SI -y.o-6; j-ipyz: ÉTMV ÉpSo>J.T,y.ovTa i:pâ;s;ç TJGÀÀÛV pas'AÉwv

o-'jvà'çavTi ypiia;, S; aÙTÔ; oloa... (éd. Mendelssohn S. 73)].Was den erwahntcn Berichl

anlangl, so sind die eben angefiihrlen Worle buchsliiblich zu deuLen. Es kann

nicht bezveifelt verden, dass er sich selbsl von dem grossen Einfluss der Kai-

serinmutfer Julia Mammaea hat ïibcrzeugen kônnen. Anzunehmen, dass er aus

Parleilichkeit [Vgl. Juli Capitolini Maximini duo c. 13, 4 : quod fecisset, si uixissel

(i. e. usque ad Oceanum septentrionales parles in Romanam ditionem redegissel),

ut Herodianus dicit, Graecus scriptor, qui ei (i. c. Maximino seniori), quantum

uidemus, in odium Alexandri plurimum fauit (Script, hist. Aug. ed 2. Peter II S. 13)]

oder aus irgend welchem anderen Grunde hier nicht die Wahrheit dargestellt

liât te, haben wir nicht die geringsle Veranlassung. Gleich zu Anfang seines Werkes

tadelt er iibrigens die Unzuverlâssigkeit seiner Vorgânger (Vgl. liieriïber Peter

a. a. O. II, 3. 102). Er rûgt nicht nur die Geschichlsschreiber der alten Zeil, die

nur auf eine schône und wohlklingcnde Sprache bedacht, sich um die Wahrheit

nicht kùmnierten in der sicheren Erwartung, dass ihnen die Unrichligkeit fabcl-

hafter oder gefalschter Iicrichte von der Nachwell nicht nachgcvicsen verden

kônne, sondern auch die der neueren, die aus Hass oder Schmeichclei gegen

die Kaiser dièse durch den Glanz ihrer Darstellung in falschem Lichle erschei-

nen liessen. Im Gegensalze zu diesen habe er sich die Aufgabe gesfellt, eine

Geschichtc der selbsterlebten Zeit, also nicht eines unbekannten und unbczeuglen,

ihm von anderen uberlieferten geschichtlichen Sloll's, sondern einer Zeit darzu-

stellen, die noch in frischer Erinnerung der Léser ist, und deren Kennlnis er sich in

langjâhriger Amtstàtigkeit erworben hat. Er sei dabei der Meinung, dass es auch

der Nachvelt Freu'de bereiten verde. grosse, sich in kurzem Zeitraume abspielende

Taten kennen zu lernen (cf. Ilerodian 1, 1, 1-3; 1, 2, 5; 2, 15, 7). Ûbrigens Lampridius

hat selbst in der Biographie des Alexander Severus das Werk von Ilerodian als

Quelle benutzt. [Vgl. Aclii Lampridii Alexander Severus c. 52, 2 : âvaiaaTov impe-

rium eius, cum fuerit durus et telricus, ideirco uocalum est, quod senatorem nullum

occideril, ut Herodianus Graecus scriptor referl in libris temporum suorum (cf.

Script, hist. Aug. éd. 2 Peter I S. 287); c. 57, 3 : quod contra multorum opinionem

dici non dubium est is, qui plurimos legerint. nara et amisisse illum exercitum

dicunt famé, frigore ac morbo, ut Herodianus auctor est contra multorum opinio-

nem a. a. O. S. 291. Dass die eben angelïihrlen Stcllen und auch die Stellc Aelii

Lampridii Anloninus Diadumenus c. 2, 5 (Herodianus Graecus scriptor hacc prae-

teriens Diadumenum tantum Caesarcm dicit pucrum a militibus îiuncupalum et

cum paire occisum. Script, hist. Aug. cd 2. Peter I S. 212), nur spalcrc Einschiebscl

wiircn, wie Peter behaupfet (Die Scriplores hisloriac Augustae Leipzig 1892 S. 79;,

ist eine vôllig villkurliche und unbegrundele Annahnie]. lu der \ on Lampridius ver-

fassten Biographie des Alexander Severus, die in der Regierung dièses Kaisers die
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Yerkôrperung der Dyarchie, jenes Trauincs der Senatsparlei, feiertund damit eine

Lebensbeschreibung von rechf ungeschickler 11and ziisammcngearbeilcL enthidl

(cf. auch Peter : Die geschichtliche Litteralur iiber die rômische Kaiser/.eil bis

Theodosius I und ihre Quellcn Leipzig 1897 I, S. 313 II S. 339;, (inden sich iibrigens

manche falsche Berichte, die sich ans der Xalur ihrer Aufgabe crkliiren lassen. Die

Zuverlàssigkeil gehôrt durchaus nicht zu den Charaklerziigcn der Biographien des

Lampridius, der, Avic bereils erwiihnt, niciit nur zu eigenen Qucllenstuilien und

selbslandiger Krilik vôllig unfahig war, sondern auch den gegebenen SloIV slels zu

Gunslcn der Kaiser zu fiii'ben versuchl bal und aus diesem Grunde selbst vor

Liigen und Erdichtungcn nichl zuiiicksclicute.

Die freie Erlindung isl iibrigens ein Grundzug der Kaiserbiographien, die die

Schriflslellcr der Historia Augusta verfassl haben (Vgl. auch Léo : Die griechisch-

rômische Biographie nach ilirer lilterarischen Form. Leipzig 1901, S. 278 . Sie trelen

ohne Ausnahme aile mehr oder weniger geradezu als Falscher auf (Vgl. Peler : Die

Scriplores hisloriae Augustae S. 10; Mommscn, liômisclie Geschichle V S. 227

W i".l fil in Silzb. Mùnchen IS'JI S. 487; Klebs, Das dynastische Elément in der Ce-

schichlsschreibungder rômischen Kaiserzeit, Ilislorische Zeilschrift (il. Bd. N.F. 2b

(ISS9) S. 227; Schanz a. a. O. IV insbésondere S. 52', was damil zusanimeiihangt,

dass sie durchweg auf senatorischem Unlergrund stehen und in durchaus hôlischeni

Geisle abgefasst werden niusslen. Sic haben einerseits fur den Ilof geschrieben und

tun sich darauf viel zu gut, andererseits haben sie den Wûnsclien der mil der

Monarchie ausgesôhnLen Senalsparlei Ausdruck verleihen wollen und dabei viel-

l'ach die Tatsaehen den Wiinschen entsprechend dargestelll.

Wir diirfcn hier nicht die y.war milgrosscm Scharf.sinn enlwickelle, aber kcincsfails

auf festeni Boden slehende und durchaus nicht iïberzeugende Hypothèse von Dessau

unerwiilinf lassen, dass die Kaiserbiographien auf einer Falschung beruhen,dass die-

selben nicht der eonslanlinisch-diokletianisclien, sondern der valentinianisch-llieodo-

sischen Zeil angehôrcn und dass die 6 Ilislorikcr keine wirklichen Persônlichksilen

waren, sondern vom Fiilschc" erfunden wurden, uni seiner Arbeit grôsseren Reiz zu

veileihen (Ùber Zeit und Persôlinlichkeit der Scriplores hisloriae Augustae, Her-

nies 2i (18S9) S. 337, daselbst27 (1S92; S. 561). Ist auch eine grosse Einheitliclikeit und

Gleichmassigkeit der sechs Verfasseï der Ilisloria Augusta zu bemerken, so wird

hiedurch die Hypothèse, dass die Historia Augusta das Werk eines einzigen Fiil-

schers aus der valenlinianisch-tlieodosischen Zeit sei, durchaus nicht unlersliil/.t.

Allerdings biclel schon das Persônliche, in dem sich die Biographien bewegen,

viel des Genieinsamen dar (Vgl. auch Schanz a. a. O. IV S. 53. Uber die

gemeinsamen Ziige vgl. insbésondere 11. Peter, Die Scriplores hisloriae Augustae S.

102 und 239; Die geschichtliche Litteralur iiber die rômische Kaiser/.eil bis Theodosius

I und ihre QucllenBd II. Leipzig 1897 S. 33S; Klebs, Rhein. Mus. 47 (1892) S. 26). Daher

musstc der Wortschatz der sechs Vcrfasser der Ilisloria Augusta (I) eine gewisse

Gleichfôrmigkeil erhalten, derdurch die Vorgiinger, insbésondere durch C. Suelo-

nius ïranquillus und Marins Maximus in hôelislem Masse beeinllusst ist, was dur-

chaus nichl zu verwuiidern ist, wenn nian die wahre Sachlage in Bclrachl ziehl. Die

auf der niedi'igsLen geistigen Stufe slehenden Verfasser der Historia Augusla erman-

gelten jeden hislorischen Sinnes, waren vôllig unfahig irgend welche Krilik aiisziui-

ben, ebenso wenig cigene Quellensludien zu treiben, und haben daher, wenigslens

1. Beziiglich dièses Worlschalzes vgl. Paueker, De latinilate scriptoruni hist. Aug.

Dorpat 1870; Krauss, De praeposilionum usu apud sex script, hist. Aug. Wieu 1882:

Cotla : Quaest. gramniaticae el crilicae de vilis a scriploribus hist. Aug. conscrip-

|is, Bresslau 1883. Ùber dièse Schriften vgl. Lessing : Studicn zu den script, hist.

Aug. Berlin 1889 S. 4, eigene Beobachtungen S. 6.
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was die Geschichle von Nerva bis FJagabal belrifft, einfach hauplsachlich die densel-

ben Zeitabschnitt behaiidelnden Biographien des Marins Maximus ausgesclirieben (1)
und den hier in reicher Fiille gebolencn SlolT ohne jede Prufung ubernommen.

Marins Maximus bal nàmlich, wie es sich ans den ausdriicklich miter seinem Namen

erhaltenen Angabcn eiitnehnien liisst, — demi sein Buch ist ja bekannllich vcrloren

gegangen —, die Kaiser von Nerva bis Elagabal in breiter, das Wichligc von dem

gevôhnlichslen Klatsch nicht unlerscheidcndcn Ausfiihrlichkcif zur Darstellung

gebracht (2). Gehalten war das Work im Tone der Stadtzeilung, deren Klatsch

ihm willkommenen Stolf lieferte (3), auch Persônliches llochl der Verfasscr ein

unler Zugabe zahlreicher und langer Aktensliicke, die er vôllig abschrieb, daim aber,
uni den Charakler der Biographie zu wahren, aïs Urkundenbuch ihr anhiingle (Vgl.
auch Peter, Die geschichtliche Litteratur etc. IL S. 107, 336, 337; Die Scriplores
historiae Augustae S. JOS f.). Andererscits knûpfte die Historia Augusta hôchst-

walirscheinlich an Sueton an (Vgl. Peler, Die Scriplores historiae Augustae S. 143;
Schanz a. a. O. IV S. 47), der die Kaiser in Biographien bis Domilian behandelte,
wofùr nicht nur der Worlschatz spricht, sondern auch der Umsland, dass fur die

Komposilion im allgemeinen die von Suctonius Tranquillus geschalTene Schablone

massgebend war (4). Auch was den Umfang der Biographien angeht, aus denen

unsere Samnilungzusammengestellt worden ist, so gleichen sie denen Sucions. Dies

erklàrl sich aus dem Wunsche desDiocletian und Constantin, in deren Umgebung die

Verfasser der Historia Augusla sich befanden, knappere Biographien der Kaiser nach

Domilian zu besitzen, als die viel zu ausfûhrlichen des Marias Maximus, uni sich einen

kurzen L'berblick iiber dièse Zeit verschalTen zu kiinnen. Und zwar wurden als mus-

tcrgùltigcs Beispiel fur Knappheit und Klarhcif die Biographien des Sueton aufgestellt.
Die Gemeinsamkeil der sechs Verfasscr der Historia Augusta wurde auch dadurch

befôrderl, dass die Biographien ausnahmslos auf demselben Boden stehen und im

selben hôlischcn Geiste gehalten sind, andererseils die Verfasscr selbst keine eigcnl-
liche Quellenstudien gemacht, aile vôllig gleichgillig gegen Wahrheit, die gleichen
Muster Sueton und Marins Maximus bewundcrt und nachgeahml haben. Der im

i. Vgl. Aelii Spartiani Iladrianus c. 2, 10 : denique stalim sull'ragante Sura ad

amicitiam Traiani pleniorem redit, neiitc per sororem Traiani uxore accepta fauenle

Plotina, ïraiano leuiler, ni Marina Maximus dicil, uolente (Script, hist. Aug. éd. 2

Peter I. S. 5) cf. auch c. 12, 4 (a. a. O. S. 14); Juli Capilolini Mardis Anloninus Phi-

losophus (a. a. O. S. 48); Vulcacii Gallicani Avidins Cassius c. 9, 5 (a. a. O. S. 91):
Aeli Lampridi Commodus c. 13, 2 (a. a. O. S. 108); Juli Capilolini Pertinax c. 1b, S

(a. a. O. S. 126).
2. Vgl. Flavii Vopisci Firmus c. 1, 2 : et de Suetonio non miramur, cui familiare

fuit amare breuitatem. quid Marins Maximus, homo omnium uerbosissimus, qui cl

mylhisloricis se uoluminibiis inplicauit, num ad islam descripl.ior.em curamque
descendit? (cf. Script, hist. Aug. éd.'- Peter II S. 220). Vgl. auch Aelii Spartiani
Antoninus Geta c. 2, 1 (Script, hist. Aug. éd. 2 Peler I S. 192); Julii Capilolini Clo-

dius Albinus c. 12, 14 (a. a. O. S. 177).
3. Aelii Lampridii Commodus Antoninus 15, 4 : habuil praeterea morem, ut

omnia quae turpiter, quac inpure, quae crudeliter, quac gladiatorie, quae lenonie

facerel, actis urbis indi iuberet, ut Marii Maximi scripta leslanlur. Cf. Script, hist.

Aug. éd. 2 Peter I S. 109.

4. Vgl. auch Juli Capilolini Maximus et Ijalbinus 4, 5 : Sed priusquam de actibus
eortim loquar, placef aliqua dici de moribus atque génère, non eo modo quo Iunius

Cordus est persecutus omnia, sed illo quo Suctonius Tranquillus et Valerius Marcel-

linus, quamuis Curius Fortunatianus, qui omnem banc historiam perscripsit, pauca
contigerit, Cordus uero tain niulta, ufeliam pleraque et minus honesta perscripserit
cf. Script, hist. Aug. éd. 2 Peler H S. 60.
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allgemeinen bemerkbare Mangel scharf ausgepragter cliarakteristischer Eigenschaf-
ten darf bei den Verfassern der Historia Augusta nicht auflallig sein, wenn wir in
Bctracht ziehen, dass die sechs Verfasscr der Historia Augusta nicht nur keine
markanle Pcrsôiilichkeilen sondern ohne Ausnahme geistig so unbedeulend

waren, dass in ihren Schriften scharf ausgepriigte, wirklich uiiterscheidende, cha-
rakleristische Eigenschaflen nicht redit gesucht werden kônnen. Unsere Verfasser,
jeden historischen Sinns bar, nalimeii einen dcrartig niedrigen geisligen Stand-

punkt ein, dass sie vôllig kriliklos den gebolenen Stoll' annahmen und unverarbeitet
ohne auch nur obliges Geschick und Ordnung darslellten. Trolz allem kônnen wir
doch in ihnen hinter den gcmeinsamen Ziigen einzelne individuelle Besonderheilen

linden, wenn wir zu deren Priifung ticfer eindringen. So bewegl sich vor allem die

Sprache des Trebellius Pollio und Flavius Vopiscus in einem anderen Geleise, wie
die der iibrigen vier. In der Sprache der lelzteren kônnen wir das rhetorische Elé-

ment nichl auflinden, das in der des Trebellius Pollio un Flavius Vopiscus sich
kund tut (Vgl. Schanz a. a. O. IV. S. 47). Eine andere individuelle, aber veniger

ausgepragte Besonderheil als die eben erwahnte, bielcn die Abweichungen von
der von C. Sueton Tranquillus geschall'enen Schablone, die fur die Komposition im

allgemeinen massgebend war (Vgl. auch Juli Capilolini Maximus elBalbinus c. 4, b cf.

Script, hist. Aug. éd. 2 Peter II S. 60) und die Aufnahme von Elemenlen, die sich auf
anderem Boden gebildet haben mûssen. Ilierfiir kônnen wir die Beriicksichligung
des moralischen Gesichtspunktes von Julius Capitolinus in der Biographie desjiin-

geren Gordianus (Vgl. Iuli Capilolini Gordiani très c. 21, 4 : quae qui uelit scire,

ipsum légat Cordum, qui dicit, et quos seruos habuerit unusquisque principum et

quos amicos et quoi paenulas quolue clamydes, quorum etiam scicntia nulli rei

prodest, si quidem ea dcbeant in historia poni ab hisloriografis, quae aut fugienda
sint aul sequenda (Script, hist. Aug. éd. 2 Peter II S. 45) als Beispiel anfûhren, ein

Zug, der bekannllicli dem Plularch eigen, dem Sueton aber vôllig fremd war (Vgl.
Léo a.a. O. S. 279). Als persônliche Eigenheit kônnen "vir auch das kennzeichnen, dass

die Biographien des Trebellius Pollio und Flavius Vopiscus Privatpersonen gewidmet

sind (1), vahrend die von den iibrigen vier Verfassern herrûhrcnden Biographien,
insofern sie eineWidmung enthalten (2),dem Kaiser Diokletian (3), oder Konstanlin (4).

1. Infolge eines Blattausfalles kônnen aber die Persônlichkeilen nicht ermittelt

werden, denen Trebellius Pollio die Gallieni duo, die Tyranni l.riginta und den Clau-

dius gewidmet halle. Aus dem gleichen Grunde lassen sich die vohis in Valeriani duo

c. 7 [3] (Poteram mulla alia et senalus consulta et iudicia principum de Valeriano

proferre, nisi et uobis pleraque nota essent, et puderet altius uirum exlollcre. qui

fatali quadam uecessilate superalus est. Xunc ad Valerianum minorem reuertar.

Script, hist. Aug. éd. 2 Peter IL 77) und c. S, 5 (a. a. O. S. 7S) nicht mehr feststel-

"len, an die Trebellius Pollio die Widmung gerichtet halle. Flavius Vopiscus halle

Probus einem Celsinus gewidmet (c. 1, 3 Script, hist. Aug. éd. 2 Peler II S. 200-201)

und Firmus einem Bassus (c. 2, 1 Script, hist. Aug. cd.'- Peter II S. 221).

2. Demi in einer ganzen Reihe von den Kaiserbiographien fehlt die Widmung,

vie in Aelii Spartiani Hadrianus, Juli Capilolini Antoninus Pins, Aeli Lampridi

Commodus Antoninus, Juli Capilolini Pertinax, Aeli Spartiani Didius Julianus,

Aeli Spartiani Antoninus Caracallus, Aelii Lampridii Antoninus Diadumenus und

Juli Capilolini Maximus et Balbinus.

3. Vgl. Aelii Spartiani Ilelius 1, 1 Script, hist. Aug. éd. 2 Peter I S. 29. Julii Capi-

lolini Marcus Antoninus Philosophus c. 19, 12 a. a. O. S. 65. Julii Capitolini Verus

c. 11, 4 a. a. O. S. 83. Vulcacii Gallicani Avidius Cassius c. 3, 3 a. a. O. S. S6. Aeli

Spartiani Severus c. 20, 4 a. a. O. S. 151. Aeli Spartiani Pescennius Niger c. 9, 1

a. a. O. S. 163. Juli Capitolini Opilius Macrinus c. 15, 4 a. a. O. S. 210).

4. Julii Capitolini Clodius Albinus c. 4, 2 Script, hist. Aug. éd. 2 Peter I S. 169.
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Dièse einzelncn besonderen Ziige, die den Inhall, oder den SLil oder die Kompo-
sition beriihren, slehen im Einklange mit der Annahme cincr Mehrlieit von Verfas-

sern und zeigen zugleich, wie unbegrùndet und unrichtig die von Dessau zwar mit

grossem Scharfsinn entwickclle Hypothèse eines einzigen Falschers aus valenli-

nianisch-theodosischer Zeil ist. Stellt sich doch unserc Sanimbnig, wie bereils Klebs

(Rhcin Mus. 45 [1890] p. 464) es bcsonders belonl hat, als eine rein iiusserliche Zusani-

nicnlugung verschiedener in der dioklelianisch-conslantinischen Zeit enlslandener

Arbeiten dar, bei der fiir uns nichl die geriiigslen Spuren einer einheitlichen Redak-

lion crkennbar sind.

Weiter kônnen wir uns auf die Widerlegung der Hypothèse von Dessau hier

nichl einlassen, da uns dics sehr von unscreni Gegenstande ablenken wiirdc. Wir

wollen hier nur kurz erwi'dinen, dass gegen Dessau, dem auch I label [Wochenschrift
fiir klass. Philol. 1890 Sp. 418] und Seeck [SHidien zur Geschichle Dioclelians und

Constaiilins. III. Die Eiitstehungszeit der Ilist. Aug. in Fleckeisens Jahrbiicher fiir

classische Philologie 141 (1890) S. 609, 631 ; Zur EchLlieilsfrage der script, hist. Aug.
in Rhein. Mus. 49 (1894) S. 208] beistimmen, zuersl Mommsen [Die Script, hist.

Aug in Dermes 23 (1890) S. 228] und Klebs [Die Sanimluug der Script, hist. Aug. in

Rhein. Mus. 45 (1890) S. 436; Die Script, hist. Aug. in Rhcin. Mus. 47 (1892) S. 1]

Slellung genommen haben, ohne dass sich aber ihre Ansichtcn vôllig decken. Wiih-

rend Klebs die richlige Ansicht verlrilt, dass unserc Sammlung durchaus ein Erzeug-
nis der diokletianisch-constanlinischen Zeit sei, die sich als eine rein iiusserliche

Zusammenfûgung verschiedener Arbeiten ohne erkennbare Spuren ciner einheit-

lichen RedacLion darstelle (Vgl. Rhein. Mus. 45 (1890) insbésondere S. 464), slellle

Mommsen die Ilypolhese auf, dass die Sammlung zwar im grossen und ganzen ein

Werk der dioklelianisch-constanlinischen Zeit sei, von verschiedeneii Verfassern

herriihrend, aber eine doppelte Diaskeuase erfahren habe; cinmal in der constanti-

nischen Zeit uni 330, wo die Sammlung in der heuligcn Form ihrcn Abschluss fand,
dann in der valentinianisch-lheodosischen Zeit (Hermès 25 (1S90) S. 270 und 273).
Dièse Hypothèse Mommsens, der auch Frankfurter beistimml (Zur Krage der Aulor-

schaft der Script, hist. Aug. lîranos Vindobonensis Wien 1893 S. 220), miissen

wir entsehieden als unbegrùndet zuriickweisen. Unsere Sammlung ist ein Produkt

der dioklelianisch-constantinischen Zeil, bal ihren cndgiltigen Abschluss mil dem

Jahre 330 gefunden und nachher keinerlei Uberarbeitung erfahren. (1) Dass der

Aelii Spartiani Antoninus Geta c. 1, 1 a. a. O. S. 191. Aelii Lampridii Antoninus

Heliogabalus c. 2, 4 a. a. O. S. 221. Cf. auch. c. 34, 1, 33, 1 a. a. O. S. 243. Aelii

Lampridii Alexander Severus c. 65, 1 a. a. O. S. 296. Julii Capitolini Maximini duo

1, 1, a. a. O. II S. 3. Juli Capitolini Gordiani très c. 34, (i, a. a. O. II S. 56).

1. Es fâllt vôllig aus dem Rahmen unserer Arbeit, die Abfassungszeit der einzel-

nen Biographien feslzustellen, die aile in die 40 Jahre der Regierungszeit Dioclc-

tians und Constantins fallen. Mit Rùcksicht hierauf wollen wir hier nicht in eine

Erlaulcrung der in unserer Sammlung belîndlichen einzelncn chronologischen
An/.eichen eingehen, mit deren Iîilfe die Abfassungszeit einzelner Biographien sich

feststellen lassl. [Vgl. Aeli Spartiani Ilelius 2, 2 Script, hist. Aug. éd. 2 Peler I S. 30;
Julii Capitolini Clodius Albinus 4, 2 a. a. O. S. ,169. Aelii Lampridii Antoninus

Heliogabalus c. 7, 7-8 a. a. O. S. 225. Trebellii Pollionis Tyranni triginla c. 21 (Piso),
7 a. a. O. II S. 119. Hier sollen noch die Slellcn angefuhrt werden, in denen Con-

stantin von Trebellius Pollio als Caesar bezeichnet wird. Gallieni duo c. 7, 1 a. a. O.

IL S. 85. Divus Claudius 1,1a. a. O. S. 133; 3, 1 a. a. O. S. 134; 9, 9 a. a. O. S.

139-140. Constantin war aber Caesar 293-305, vahrend Augustus, als wclcher er

nirgends bezeichnet vvird, vom 1. Mai 305 bis 25. Juli 306, voraus wiederum folgt,
dass die sehriftstellerische Arbeit des Trebellius Pollio ausschliesslich unter die
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rer Kompelenz zugesellt liai, daim ilin nach der avif Yeranlassung
dei- Kaiscrin eriolgtenBesei tigung des Flavianus und Ch restus {a),
zum alleinigen Piiiiekten maclilc. Wie uns Cassius Dio Cocceia-

nus in der angefïïhrlen Slelle und nacli ilim Joannes Zonaras

XII, 15 hcrichten, Initie Ulpian selbst seine Collegen geU'itet, ura

ilire Slelle einzunelimen. Die angelululenDarstellungen vonZo-

simus und Cassius Dio Cocceianus lassen sieli ohne Zwang mit

Abschluss unserer Sammlung nichl nach 330 erfolgen konnle, geht daraus unzwei-

felhaft hervor, dass von Byzantium in niclircren Stellen (cf. Aeli Spartiani Severus

c. 8, 12 Script. hisL. Aug. éd. 2 Peter I S. 141: Trebellii Pollionis Gallieni duo c. 7.

4 a. a. O. II S. S6 : Flavii Vopisci Aurclianus c. 10, 3. a. a. O. IL 136; 13. 4 a. a. O.

S. 158; 22, 3 a. a. O. S. 164; 35, 5 a. a. O. S. 174) gesprochen wird, vahrend von

Conslanliiiopolis nirgends die liede ist. Wiirc unserc Sammlung ersl nach dem Jahre

330 zu Ende gefiihrl, so viire auch der Narae Byzanz. durch Constanlinopel ersclzt

vorden [Bekannllich ist die Grundsleinlegung von Conslanlinopel im Jahre 326, (lie

Einweiliung am II. Mai 330 erfolgt].Weiler kônnen wir uns hier auf die aufgevor-

fenc Frage nicht einlassen. Ausser Mommsen und Klebs erscheinen als Gegner

Dessaus noch Wôlfl'lin (Die Scriplores historiae Augustae in Sit/.b. Mi.ncheii 1891

S. 405 vgl. insbésondere S. 480, 492, liili). Peler (Die Scriplores hisloriae Augustae

S. 242), Frankfurter (a. a. O. S. 218, 220, 232), Léo (a. a. O. cf. insbésondere S. 2S6

Amn. 1 und S. 303) und Schanz (a. a. O. IV. S. 53|.

Zuletzl wollen wir hier noch auf Flavii Vopisci Tacitus c. 10, 3 hinweisen. Auf

Grund dieser Slelle ist namlich die Sammlung unserer Kaiserbiographien miter

dem Tilel Scriplores hisloriae Auguslac bekannl gcworden (Cornelium Tacifum,

scriplorem hisloriae Augustae, quod parenlem smim eundem dicerel, in omnibus

bibliothecis conlocari iussit ncue leclonim incuria deperircl. librum per annos sin-

gulos decies scribi publicilu* -|- enicos archiis iussit et in bybliolhecis poni. Script.

hist. Aug. éd. 2 Peter II S. 192).

(a) Dièse beiden hallen eine Verschwôrung gegen das Leben ITpians angesliftet.

da sic in ihm ihrcn Gegner sahen.

Regierung des Dioclelianus (2S4-305 n. Chr.'l fiillf. (Vgl. auch Peter, Die Scriptores

hisloriae Augustae S. 30, Mommsen Hernies 25 (1S90) S. 230, Schanz a. a. O. IV S.

51]. In Be/.ug auf dieZeit der Arbeiten des Flavius Vopiscus, der an diodes Trebel-

lius Pollio aukniipft und daher ihr Ausgaiigspunkl ersl in die zweite Sladtpriifektnr

des Iunius Tiberianus (303-304 n. Chr.), fallt, kônnen wir aus unserer Sammlung

als chronologiscb.es Anzeichen Flavii Vopisci Aurclianus c. 44, 5 (et est quidem iam

Conatanliiis imperalor, ciusdem uir sanguiuis, cuius puto posteros ad eam gloriam,

quaea Dryadibus pronuntiata sil, peruenire. quod ideirco ego in Aurcliana nita con-

slitui, quia hacc ipsi Aureliano consulcnti responsa siint. Cf. Script, hist. Aug. éd. 2

Peler II. S. 181) anfiihren.]. Solchc Ermiltlungen sind nichl nur daim von Bedeutung,

venu die belrcll'cnden Biographien keine Widmung an die Kaiser enthallen, son-

dern auch im umgckehrten Fall, venu sic déni Dioclelian oder dem Constantin

gewidmet sind, wodurch die Abfassungszeit im allgemeinen zwar schon bestimmt.

nichl aber auch ein beslimnilcs nahercs chronologisclies Datum gegeben ist. Vgl.

îiiiheres bei Peler, Die Scriplores historiae Augustae S. 30, 32, 36: Fr. Iti'ihl : Die

Zeit des Vopiscus (Rhein. Mus. 43 (1888), p. 597) ; Mommsen Hernies i.'i (1890) S. 230,

257 Anni. 1 ; Schanz a. a. O. IV. S. 51.

uisToinn jumiuorn."— II -i
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einander vereinen, eine nahereErorlerunginussaber hierunlcr-

bleiben. Hier interessiert uns nur soviel, dass nach beiden Dar-

stellungen Ulpianus zuniichsl mit Flavianus und Chresluszusain-

mendas Amt der GardepriU'eklur bekleidet hat und dass daim

nach deren Beseitigung Alexander ilm zum alleinigen Prai'ekten

gemacht hat. Zosimos und Cassius Dio Cocceianus sprechen in

den angefiihrten Stellen von Paulus als Kollegen Ulpians des-

halb nicht, weil sie dazu keine Yeranlassung halten. Doch

darf man daraus durchaus nicht iblgern, dass Ulpian und Paulus

nicht gleichzeitig Gardeprafeklen gewesen sind. Paulus als

Rivale Ulpians wurde aber oiïenbar erst spiiter ihm als Kollege

beigegeben, als der gewaltige Einiluss des Ulpian auf den

Kaiser (a) infolge der wiedcrholt ausgebrochenen AufsUinde des

militârischen Corps (b) abgenommeii halte.

Ulpian war niimlich durch die Beseitigung seiner Mitpral'ekten
und insbésondere wegen des Versuches, den Einfluss der ïruppe
einzuschrânken unddieselbe in strengerZuchtzu hall en, bei den

Prâtorianern in hochstem Grade verhassl geworden. DieserHass

machtesich inimmer wiederholtenEmpôrungen gegen ihnLuft.

Schliesslich wurde er, als auch der Kaiser ilm nicht mehr zu

schùtzen vermochte, vor dessen Augen bei einernâchtliehenMeu-

terei der Prâtorianer im Jahre 981 a. u. c = 228 n. Chr. (c) er-

mordet (d).

(a) Cf. Dio Cass. 80, 1 éd. Boissevain III S. 473. Aelii Lampridii Alexander Severus

51, 4 Script, hist. Aug. éd. 2 Peler I S. 2S6-2S7. c. 15, 6 a. a. O. S. 259. c. 26, 5 a. a.

O. S .272 c. 67, 2 : Jam illud insigne, quodsolum intra Palatium praeler praefeclum

et Ulpianum quidem neminem uidit necdedil alicui facullalem net funiorum uendcn-

dorum de se uel sibi de aliis maie loquendi maxime occiso Turino, qui illum quasi

fatuum et uaecordem saepe uendiderat. a. a. O. S. 29S. Georgii Syncelli Chronogra-

phia I, 673 : ... >J.SO' 3V pasOiSÛsi 'AÀÉ';X/GGO; 6 Shauii; u!6; àôsÀsiooCi; aùïoO Èv

'Apxaî; ff,; -2pâ).ou TE/6E;; (ho'.viy.T,?, ùr.o.~;o ;j.sy o; OÙA^iavoû TOÛ VO;J.OOÉTO'J

T'?i vvû IJ.T|, csoôoi TÏ|; o-upaTior;'.-/.'?,; aÙTaîia; ivTî/o;j.svo'j. éd. Corpus Scriptorum Hi-

storiae Byzanfinac. Editio emendalior et copiosior, consilio B. G. Niebuhrii C. F. insli-

tuta, opéra eiusdem Niebuhrii, Imm. Bekkeri, L. Schopeni, G. cl L. Dindorfioruni

aliorumque philologorum parata. Georgius Syncellus el Nyccphorus CP ex recen-

sione Guilielmi Dindorfii \rolumcn I Bonnae 1829.

(ii) Cf. Dio Cass. 80, 2; Zonaras XII, 15; Aelii Lampridii c. 51, 4 Script, hist. Aug.

éd.! Peter I S. 286-287.

(c) Seine Ermordung erfolgle keinesfalls spiiter, da Cassius Dio Cocceianus in

80, 2, vo er uns hierûber berichtel, ausdriicklich hervorhebt, dass er hier iiber solche

Ereignisse Berichl crstaltel, die bis zu seinem zveiten Consulat erfolgl sind. (cf. | 1
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Dass Ulpian spiiter noch ein anderer Prlifekt beigegeben
wurde, kannja keinemZweifel unterliegen. Yom Anfang an bis
zumEnde desdrillen Jahrhunderts,als neue Reformen eingefiihrt
wurden, wandte man auf die Gardeprafeklur das altrepubli-
kanische Princip der Collegialital au und vertrautc sie daher im

Gegensalze zu allen iibrigen militârischen Ordnungen des Pri-

cipats in der Regel zwei Personen an (a). Zuerst bekleideten

Q. Ostorius Scapula und P. Salvitis Aper unter Augnstus im
Jahre 2 n. Chr. dièses Amt [b). In der Folge finden wir zwei
Prafekten noch unter Tiberms (c), Caligula (il), Claudius (e),

G;à ;J.ÈV O'JV Ta'JTa O'JV. T.S'JVT.O^V ou.oiw; TOÎ; -OO-OEV y.al TI AO'.-X -•jvOEÎva'., y.soaÀauo-

o-a i tjJ'iTO; Tj'JTa, Su yï'/.ii \s.zy o: T •?,; 3 e u t s p a ; u. o u û - a - z i a ; s -
p i y Cr,,

3iT,|f|5o;j.3:. éd. Boissevain III S. 474). Und zweitens wurde er Consul im Jahre

982 a. u. c = 229 n. Chr. (Dio Cass. 80, 4, 2-3, 1 : ... oi US'VTO'. -poz-bisr^z z: aù™v

ô 'AÀs;_av5pû;, tzXÀi y.ai TOÙvavTÎov S.AMa; TE ÈG-SU.VJVS U.S y.ai ôVjTîpov 'J-aTE'J-ovTa oi-;

aÛTio à-SGS'.çS. TÔ TE àvaAwtj.a TÔ TT,; àp/f,; [ai™] aù-ô; àvaÀû-Eiv ô-EQEÏaTO..., éd.

Boissevain III S. 470) C. I. L. III. n. 5587 p. 675.

(d) Dio Cass. LXXX, 2, 2, 4 éd. Boissevain III S 474, Zonaras XII, 15; Zosimos I,

11, Georgii Syncelli Chronographia I 673-67 4 in Corpus Scriptorum Historiae Byzan-

tinae I Bonnae 1829.

(a) Dio Cass. LU, 24, 1 : TOÔ; JIÈV GT, OOV po'jî.E'jTà; TaOTa TE y.ai O3TW ÔJÉTEW ?T,JJLÎ

7_pf,vai, TÛV SE S>, Ï--S'MV 5ôo TOLK; àpiiTou; TT,; -Epi -s opo'jpâ; âp/Eiv TÔ TE yàp Évl àvop!

aÔTT,v È-LTpÉ-rtEïOa; tjsaXspôv y.ai TÔ -XE!O-'. Tapayûos; ÈCJT;. 2 : ô'jo TE OOV è'srauav oi

Ê'-apyoi O'JTO'., ïv' av y.ai ô STEOÛ; aÙTWv È~ai^0TtTai T^ TW c-waaTL, UT^T: ~<Z y.ai £VGET(; TOU

^'jÀâ^ovTo; CTE EI'T,;* -/.al y.aO^Tac-Owsav Èx TWV TroXXây.i;; TE ÈJTpaTsuuÉvojV y.ai zoXXà y.ai

âXXa ÔLMXV.ÔTUV. éd. Boissevain II S. 395. Zosimos II, 32, 2 : 3ôo yàp rr,; «ÙAT,? O'VTUV

ôzàpywv y.ai TÏ)V àpyh.7 y.oivr, uETayE'.pi^ou.s'vwv où IJ.ÔVOVTa -Epi TT,V aùVr// TayuaTa TT, TOÔ-

Twv (V/.OVOUETTO (ppovT'lo: y.ai Èçouc-ia, àXXà y.ai Ta sTtiTETpau.y.Éya zry TT,; -ÔAEW; cp,jXa-/.T1\<
y.ai Ta TaH; s-yaTLa:; Èyy.aOrtaEVa Tcàja'.;* r, yàp TU)V j-àpywv àp/r, os'jTs'pa u.ETa Ta

o-y.fj-Tpa vou.^o[j.Évrt y.ai Ttov ~:~r,-z(<yj È-OIEITO Tàç i~:o6iz:; y.ai Ta -aoâ TT,V CTpaTioiTi-

y.-r.v È-;O-TT'IU.T,V i;.iapTavôij.Eva Ta?; y.aOT.y.o'J-a;; s—r.vo'jpOou y.oXào-Ecr:. éd. Mendelssohn

S. 89-90 CI. L. VIir2 n. 9368 p. S0 4 IX n. 2438 S. 228.

(/)) Dio Cass. 55, 10, 10 : ... y.ai U.ÉVTOLy.ai j-ap/ou; TMV oop'joôpwv TÔTE -OÛTOV K'JIVTOV

TE 'Oo-Twpiov Sy.a-o'JAav y.al IIo'J-X:ov SâXo-jiov "A-pov à-s'3si;sv OOTM yâo TOI aJToi; xal

Èyù [lovou; îûv s-aoyôvTuv T;VÔ;, È-sLÔf^-sp sy.vEviy.v.sv, ôvouâïu, éd. Boissevain II

S. 491.

(c) Tacit. Ann. i. c. 24... simul praetorii praefectus Aelius Seianus, collega Slra-

boni palri suo dalus, magna apucl Tibcrum aucloritate, reclor iuveni et céleris

pcriculorum praeniiorumque osfentafor. cd. Halm I, S 14 cf. auch VI c. S a. a. O. S.

173. Dio Cass. LVII, 19, 6 éd. Boissevain II S. 581.

(d) Sud. C. Caligula 56, 1 éd. Ihm I De vila Caesarum. Edilio minor. Lipsiae 1908

S. 186. Zonaras XI, 6. ...Kaio uiv d-iûavEV, -M 3È Taup TÔV 5),s6pov a-JTO TÛÛTO -apEc-

y.EÛao-EV. ÏSla yàp TOÙ; 6-àp/ou; TE y.ai TÔV KâÀÀij-uov -pOT/.aÀs-àuEvo; « zl; z'.u.'. » EST,,

«TpEt; 3s ûjieî;.... cd. Dindorf III S. 19-20.

(e) Tacit. Ann. XII. 42 : Nondum tamen summa moliri Agrippina andebat, ni prae-

loriarum cohoiTium cura exsolvercnlur Lusius Gela et Bufrius Crispinus, quos Mes-

salinae memorcs et liberis eius dcvinclos credebat. igitur distrahi cohortes ambitu
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Nero (a), Olho (b) Yilellins (c), Domilian (d), Trajan (<?),
Hadrian (/'), Antoninus Pins (»'), Mardis Aurelius (/i), Com-

modus (/),L.Sepl.imius Severus (/),Caracalla (/.:'). IIeliogabalus:7)

duorum et, si ab uno rcgercnliir, iutentio cm fore disciplinam adse\'erantc uxorc,
transfcrlur rcgimeii cohortium ad Burrum Afi'aniuni, cgrcgiae militaris famae, gna-
rum tanien cuius spontc praeticeret ur... éd. Ilalm 1 S. 237.

la) Tacit. Ann. XIV. 51... quippe Caesar duos praetoriis cohorlibus ini]iosueral,
Faeninm lînfum ex vulgi favore, quia rem frunienlariam sine quaestu traclabat,
Sofonium Tigellinuni, veterem inpudiciLiani at([ue infamiam in eo seculus. atque illi

pro cognilis moribus fuere, validior Tigellinus in animo principis el intimis libidi-

nibus adsumptns. prospéra populi et mililum l'ania Itul'us, quod apud Neroncm

adversum experiebatur. éd. Ilalm I S. 309. Dio Cass. LXII, 15, 3 éd. Boissevain III

S. 52.

(hl Tacit. Hist. I c. 82... manipulalim adlocuti sunt Licinius Proculus et Plolius

Firmus praefecfi, ex suo cpiisque ingenio mitius aut horridius... éd. Ilalm II. S. 44

cf. auch. I c. 40, a. a. (I. S. 24: l'iutarch Olho c. 1S. ... Oi 3i "paT'.iïiTai HoÀÀiuvo; TOÔ

ÉTÉOO'J TOIV z~r.-j.yyuy/ oavJEtv EJOÙ: Z:^ TOV OJÏTÉXXIGV y.EAEÔ-avTOî iô'joyÉoaivov..., cd.

Sinlenis, Plutarchi Vitae Parallelae V S. 230. Hier liegt ofl'cnhar eine Verwechs-

lung von Plolius mit Pollio vor, was durchaus nicht zu verwundern ist, wenn man

die viele Fliichligkeileu in Bctracht zieht, die eben in diesen Biographien des l'iu-

tarch nachveisbar sind. Vgl. auch Hirschfeld Vervalfnngsbeanil.cn
1 S. 222 ZilV. 18,

Cuq bei Borghesi X S. 21 Anni. 5.

c) Tacit. Hist. II, 92 : Pracposuerat praclorianis Publilium Sabinum a pracfec-
tura cohortis, Julium Priscum tu m eenturionem : Priscus Valentis, Sabinus Caecinae

gralia pollebant; inter discordes Vitellio nihil auclorilatis. éd. Ilalm II S. 97.

((/) Dio Cass. LXVII 15, 2 éd.-Boissevain III S. 182; Zonaras XI, 19 : ... TÏ,V 3' ir.:-

[ÎO'JXT,-^ O5TE -rt yjvr, aOTO'j Ao;j.LT:a -^yvôr.-EV OUTE Ô È'zapyo; X(,)p[iavô^ OJTE Ô csiiyyuv)

IIsTpwv.o,-. éd. Dindorf III. S. 00.

(e) Plin. ep. ad. Trai. LVII (LXV), 2... vinclus ni i LLi ad praefecfos praelorii mei

débet... éd. lî. C. Kukula (190S) S. 290.

(/') Aelii Spartiani Iladrianus e. 9, 3-4 Sripl. hist. Aug. cd.u Peler I S. 11.

(g) C. I. L. VI, n. 1009 p. 189= Orelli II n. 3422 p. 94= Wilmanns Exempla in-

scriplionum lalinarum in usum praecipue academicuni I Berlin 1873 n. 1497 S. 4S0

Juli Capitolini Antoninus Pius c. 8, 8 Script, hist. Aug. éd.- Peler I S. 42.

{h) C. I. L. IXn.2438S. 228= Wilmanns II n" 2841 S. 231-252 Julii Capitolini Mardis

Antoninus Philosophus c. 22, 2 Script, hist. Aug. éd. 2 Peter I S. 67.

(;') Dio Cass. LXXIH (LXXII), 10, 1 cd. Boissevain III S. 291, Aelii Lampridii
Commodus Antoninus c. 4, 5 Script, hist. Aug. éd.- Peler I S. 100. c. 14, S : Praefcc-

tos Paternum el Pcrenneni non diu tulil, ila tanien ut etiam de is praefectis, quos

ipse fecerat, Iriennium nullus implcrct, quorum plurimos interfeeil ucl ucneno ucl

gladio. el praefeclos urbi eadem facililate mulauit Script, hist. Aug. cd.'- Peler I

S. 109 cf. auch c. 6, 6-8 a. a. O. S. 102. c. 7, 4 a. a. O. S. 103. Ilerodian 1, 9, 10 éd. Men-

delssohn S. 21.

(./) Dio Cass. LXXVI (LXXV), 14, 1 cd. Boissevain III S. 351-352. Ilerodian III,

13, 1 : ô GÈ wÊ^po- TO'J ij-Èv AO'.T.oG È-apyovTa; 3'jo Twv TTpaTû-s3(r}v y.aTÉaTr(^£V, éd.

Mendelssohn S. 99. C. I. L. VI, n. 228 p. 44.

(A-) Dio Cass. LXXVIII (LXXV1I) 21, 2 éd. Boissevain III S. 400 Ilerodian IV, 12,
1 éd. Mendelssohn. S. 122-123. C. J. 9, 51, 1.

(I) Dio Cass. LXXX (LXXIX), 21, 1 cd. Boissevain III S. 473.
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und Alexander Severus (a). Manchmal kohnnen sogar drei
Prafekleu zu gleieher Zeit vor, Avie dies unter Commodus (b),
Didius Julianus (c) und eben unter Alexander Severus (d) der
Fall war.

Die Kaiser haben offenbar zur Yervollkomnmung der Staats-

(a) Zosimos I, 11, 2; 13, 2 éd. Mendelssohn S. 10. II. Aelii Lampridii Alexander

Severus c. 19, 1 Script, hist. Aug. éd. 2 Peler I S. 261. c. 21, 3: 20, a; 27, 1-3 a. a.

O. S. 262, 266-267. Aeli Spartiani Pcscennius Niger c. 7, 4 Script, hist. Aug. éd. 2

Peler I S. 161-162.

(b) Aeli Lampridi Commodus Antoninus c. 6, 12 : praefeclus eliam Aebulianus inler

hos est inleremptus; in cuius locumipse Cleander cum aliis duobus, quos ipse delege-

rat, praefectus est faclus. § 13 luncque primum très piacfecti praetorio fuere, inter

cpios libertinus, qui a pugione appellatus est. Script, hist. Aug. cd. 2 Peler I S. 103. Den

lelzten Zusalz, dass der freigelassene Cleander als Gardepràfekt die Benennung a

pugione gefûhrt habe, hat Ilirschfeld (Vei'waltungsbeanilen'S.229 Zill'. 48), vie vorher

Casaubonus und Salmasius niissverslanden. In Ubereinstimmung mit diesen hat cr

niimlich hieraus eine rechtlich ungleiche Collegialitat gcl'olgert. Ebenso wie Casaubo-

nus und Salmasius, bat auch Ilirschfeld den lelzten Zusalz dahin aufgefassl, dass der

freigelassene Cleander allein das Insigne der Sfrafgewalt halte, vahrend die ande-

ren nur Figuranlcn varen. Richtig bal aber Mommsen darauf hingewiesen, dass die

Benennung a pugione kein Amts-, sondern ein Spoltname sei, der den kaiserlichen

Schwerltragcr (Uber den Gardeprafekten als ùber den Triiger und Bewahrer des

kaiserlichen Degcns vgl. Mommsen. Romisches Staalsrechl 31 S. 435 Texl und Anm. 1)

zu einem kaiserlichen Schwerlbedienfen machc, gleich dem Kammerdiener a manu

und a veste (vgl. Romisches Staalsr.echl 3'
II2 S. 867 Anm. 1), Entschieden irng isi

die Annahme Fricdlanders (Darstelliuigen aus der Sitlengeschichle Roms in der

Zeit von August bis zum Ausgang der Anlonine. Achte, neu bearbeilete und ver-

niehrtc Auflage. Ersler Teil. Leipzig 1910 S. 118 Texl und Anm. 1), der iibrigens der

Ansicht von Ilirschfeld zuzuneigen scheint, dass mil dem erwahnlen Zusalze bei

Cleander zugleich als sein eigenlliches Ami der Mord bezeichnet werden sollte. Er

sliitzt seine Ansicht auf Suefoni C. Caligula c. 49, 3 (quod ne cui dubium uideatur,

in secrelis eius reperti sunt duo libelli diuerso tilulo, alteri gladius, alteri pugio

index erat; ambo nomina el notas continebant morti destinatorum. inuenta el arca

ingens uariorum uenenorum plena, quibus mox a Claudio demersis infecta maria

traduntur non sine piscium exitio, quos enedos aestus in proxima b'Lora ciccit. éd.

Ihm I De vita Cacsarum. Editio minor. Lipsiae 1908 S. 182). Dièse Slelle, nach der

zwei bei Caligula gefundene libelli den Tilel gladius und pugio fùhrten, beslatigt

aber durchaus seine Ansicht nicht, sie licferL nicht den geringsten Beweis fiir die

Hichligkeit derselben.

(c) Aeli Spartiani Didius Julianus c. 7, i : Post senalus consultum statim Didius

Julianus unum ex praefectis, Tullium Crispinum misil. §5 ipse aulem terlium fecit

praefectum Velurium Macrinum ; ad quem Seuerus litteras miserai, ut esset prae-

feclus. Vgl. Script, hist. Aug. éd. 2 Peler I S. 132. Aeli Spartiani Severus c. G, 5

Script, hist. Aug. cd. 2 Peter I S. 139.

(d) Dio Cass. LXXX, 2, 2 cd. Boissevain III S. 474. Zosim. I. 11, 2-3, éd. Mendels-

sohn 10. Zonaras XII. 15 : AouiTiip GÉ yS OùX-'.avw TT,; TWV ôopusôpuv àvaTEOsicrr,; àp/T,;

y.ai TT); TIÏV ZOIVÛV Sioixf.crEw;, ~oXXà T'îiv 'Jr.ô ïapGava-nà'/.o'j -pa/OEvidiv -ap EZELVGJ

Èirr,vup6t.')0Tr o; TÔV <I>Xaj3ïavôv '/.al TÔV Xpf,~ov à-o'/.TEi'va;, IV a'^Toi; o:aoi£ï,Ta;, y.ai

aiiTÔç où -OXXM 'jCTEpov -JT.ii TWV Gop'joôpwv VJ'/.TÔ; É-iOEaivwv aÙTiô y.aTE-iiàyT,. éd. Dindorl

III S. 120.
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verwallung mehrere Gardepràfekt en envahît, deren Amt der

Laufbahn des Rilterstandes die Krone aufsetzte (a). Bis auf

Alexander wurde die Regel befolgt, dass dièse Gardeprafekieii
aus dem Ritlerslandc genommen werden sollten, von der nur

in iiusserst seltenen Fallen zu Gunsten der Senatoren eine

Ausnahme gemacht wurde (b). Dièse Regel hat Alexander

Severus aui'gehoben. Nach ihm konnten Riller und Senato-

ren gleichmiissig zu Gardepràfekt en ernannt werden. Er liai

sogar die Bestimmung getroffen, dass die Gardeprafektcn, wenn

sie auch aus dem rômischen Ritlcrstande genommen werden,

mitihrer Ernennung sofort in den Sénat von Redits wegen ein-

treten (e). Die Gardeprafekten waren nicht nur Befehlshaber der

kaiserlichen Hauptwache, die den Kaiser daher auch in den

Krieg zu begleiten hatten und infolgedessen vor allem aus der

Reihc besonders verdienter und crfahrcner Offiziere genommen

wurden (d), sondern ihre Kompetenz hat sich imLaul'e der Zeit

(a) Vgl. insbésondere C. I. L. VI 1, n. 1599 p. 347; n. 1638 p. 334; n. 3839 p. 852;

XI 1 n. 1S36 p. 341; XIII 1, n. 1807 p. 277.

[b) Sueton Divus Titus c. 6, 1 : ... praefecturam quoque praclori susccpit numquam
ad id tempusnisi ab eq. H. adminislratam... éd. Ihm I De vila Caesarum. Editio

minor. Lipsiae 1908 S. 312. Plin. liai. hist. praef. 3. triumphalis et censorius tusexies-

que consul ac tribuniciac poteslatis particeps et, cpiod bis nobilius fecisli, dum illud

patri pariter et equestri ordini praeslas, praefeclus praclorii eius oniniaque haec

rei publicae es : nobis quidem qualis in caslrcnsi contubernio, nec quicquam in te

mulavil forlunae amplifudo, nisi ut prodcssc tanLundem posses et vcllcs. cd. Jan et

Mayhotl' I Lipsiae 1906 S. 2. Juli Capilolini Perlinax c. 2, 9... doluilque palam Marcus,

quod senator esset el praef. prael iieri a se non posscl... Script, hist. Aug. éd. 2

Peter I S. 115. Aelii Lampridii Alexander Severus c. 21, 3-4. Script, hist. Aug. cd. 2

Peler I S. 262. Tacit. Hist. IV, 08 cd. Ilalm II S. 190. Incerti auctoris epitome de

Caesaribus c. 10, 4 in Sexli Aurelii Victoris Liber de Caesaribus éd. Pichlmayr 1911

S. 144.

(c) Vgl. Aelii Lampridii Alexander Severus c. 21, 3 : Praef. praelorii suis senato-

riam addidit dignitatem, ut uiriclarissimi et cssenl et diccrentur. §4 quod antea uel

raro fuerat uel omnino [nonj diu non fucral, eo usque ut, si quis imperatorum
successorem praef. prael. dare uellet, laticlauiam eidem per liberlum suiiimitteret,
ut in multorum uita Marius Maximus dixit. Script, hist. Aug, cd. 2 Peter I S. 262.

(d) Vgl. insbésondere Tacit. Hist. II c. 92 (éd. Ilalm II S. 97); IV, 11 (a. a. O. S.

115). Dio Cass. LX, 18, 3 (éd. Boissevain II S. 680). Scnecac Ludus de morte Claudii

(Apocolocyntosis) c. XIII, 5 éd. Ilaase L. Annaei Senecae opéra quae supersunf

Supplemenlum Lipsiae 1902 S. 11. Tacit. ann. I, 29 (éd. Ilalm I S. 17). Aelii Spartiani
Hadrianus c. 9, 4-5 (Script, hist. Aug. éd. 2 Peler I S. 11). Dio Cass. LXIX, 19 (éd.
Boissevain III S. 238-239). Zonaras XI, 24 (ed.Dindorf III S. 76). Dio Cass. LXIX, 18,

1-4 éd. Boissevain III S. 237-238. C. I. L. 111', n. 237 p. 1462; VI 1, n. 1599 p. 347; IX

n. 2438 ( =4716) p. 228 Wilmanns. I n. 638 p. 183. Dio Cass. LXXII (LXXI), 5, 2-3

(ed, Boissevain III S. 236). Philosfrati Vitae Sophistarum II, 1, 11 (éd. Kayser II S.
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immer mehr erweitert, sie erhobcn sich mehr und mehrzu Stell-
vertretern des Kaisers in fast allen seinen Funktionen, so dass
eine Person dièse vielseitige ïiitigkeit nicht entfalten und die
vielen verschiedenen Angelegenheiten, die die Gardeprafekten
personlich zuerledigen halten, auch nicht bestreiten konnle.

So crsehien schon aus diesem Grunde eine Zweiteilung geralen.
Aber auch abgesehcn hiervon wiire es enlschieden unvorsichtig
und sogar gefahrlich gewesen, sowichlige Funktionen, wiedie
sich an die Gardeprafeklur kniipfenden, einer einzigenPersonan-
zuvertrauen, einerseits,weil bei Erkrankung des einzigen Priifek-
ten eine emptindliche Slockung oder mindcstens Storung im
Amte eingetreten wiire, andcrerseits, weilder alleinige Gardeprà-
fekt in den wichtigslenAngelegenheiteii vôllig freie Hand gehabt
batte und niemand seinen elwaigen krankhafl ehrgeizigen Gelûs-

ten latkraftig entgegengelreten warc (a). Nur aus besonderen

68). Aeli Lampridi Commodus Anloninusjc. 7, 4 Script, hist. Aug. éd. 2 Peter I S. 103.

Dio Cass. LXX1II (LXXII) c. 14, 1 éd. Boissevain III S. 295 ; die zuersl von F. Barnabei

in Nolizie degli scavi 1887 p. 536-553 iniigeteilte Inschrift (cf. Borghesi X S. 72) ;

Dessau, Iuscripliones latinae selcclae I Berolini 1892 S. 293 n. 1327). Aeli Lampridi

Commodus Antoninus c.4,1, 7 Script, hist. Aug. cd. 2 Peter I S. 99-li'U; c. 14, S a. a.

O. S. 109). Dio Cass. LXXIII (LXXII), 5. 2 (éd. Boissevain III S. 286); 9, 1 (a. a. O. S.

290) C. J. 9, 51, 1. Juli Capilolini Opilius Macrinus c. 4, 7; 5, 3-5 (Script, hist. Aug.

éd. 2 PelerIS. 201-202) Flavi Vegeli Renali Epitoma rei miiitaris I, Sed. 2
LangS. 13

vgl. dazu auch Joannis Lydi de magislratibus populi Romani libri 1res I c. 47 éd.

Wuensch (1903) p. 49. Ilerodian IV, 12, 1 (ed, Mendelssohn 122-123). 14, 2 a, a. O.

126-127. Dio Cass. LXXIX (LXXVIII), 14 ed. Boissevain III S. 417-418.

(a) Vgl. auch Dio Cass. LU, 24, l,ed. Boissevain IIS. 395. Da es aus dem Ralimen

unserer Arbeit fallen wurde, kdnncn wir uns hier nicht auf eine nahere Erorlerung

des Amfes der Gardeprafeklur cinlasscn. Wir mûssen uns leider begniigen mit

dem cinfachen Hinweis auf die Hauptquellen und auf die wichtigsle einschlagige

Lileratur. Tit. D. 1,11 De officio praefecli praetorio. C. J. 1, 26. De officio praefecto-

rum praetorio Orientis et Illyrici. 1, 27. De officio praefecli praetorio Africae et de

onini eiusdem diocescos statu. Vgl. auch C. Th. I, 5, 9 (389 Mart. 2). I, 5, 10 (393

Jan. 12) cf. I, 7, 2 (393 Jan. 12). C. Th. I, 5, 14 (405 Dec. 7). D. 1, 2, 2, 19 (Pomponius

178 Lcnel Pal. II c. 40). Collalio 14, 3, 2. Tacit. Ann. IV, 1, 2 ed. Halm I p. 123-124

Scholia Bernensia ad Vergili Georgica I, 2 ed. Hagen in JahrbUcher fur classische

Philologie. Ilerausgegeben von Alfred Fleckeisen. Vierter Supplemenlband Leipzig

1861-1867-p. 843. Tacit. Hist. IV, 4 cd. Ilalm II p. 152. Ann. 11, 4; 16: 17; 12, 42;

15, 72 ed. Ilalm I p. 199-200, 205-206, 237-23S. Dio Cass. LU, 24 ed. Boissevain H

p. 395-396. Zosini. 1 c. 11, 2-3 ed. Mendelssohn S. 10. Orelli II n. 3157 p. 47 n. 3574

p. 124. Aelii Spartiani Hadrianus c. 8,7 Script, hist. Aug. ed. 2 Peter p. 10. Juli Capi-

lolini Antoninus Pins c. 10, 6 Script, hist. Aug. ed. 2 Peler I p. 44. Vulcacii Gallicani

Avidius Cassius c. 3, 4-12 Scriplores hist. Aug. ed. 2 Peter I S. 88. Juli Capitolini

Gordiani 1res c. 28, 3-4 Scriplores hist. Aug. ed. 2 Peter II S. 51. C. I. L. VI 1 n. 228 p.

44. IX n. 2438 p. 22S cf. auch Bas. VI, 4. IIEGI Tâ;Ew; e'-âp/wv ZÔXECJ; y.al TaçEw; s-âp/ou
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Griinden haben die Kaiser in manchenFallen dicGardeprafektur

nur einer Person anvertraut. Als Beispiel hieriïir willich erwiih-

nen L. Seius Slrabo zur Zeil des Todes von Augustus (a), L. Ac-

-oa'.TwpiMV. P. Fabri Semeslr. lib I in Anm. ad. Erodiano Carli, AnLicliità italiane 111

p. 15. Drakenborch Disserlalio de officio pracfcclorum praetorio in Oelrichs Thcsaur.

diss. selecliss. in Acad. Bclg. habilarum II t. II. p. 94; Noris Ep. cous. p. 169 und

264; Johannes Lyclus de magislralibus I, 14; Jacobus Guallcrius, De ofiiciis domus

Augustae 11,4; J. Hitler, Ilisloria prael'eclurae praelorianae ab origine dignilalis ad

Constautinum magnum Viteb, 1745 und in Thesauri novi dissertationum juridicarum

I t. I appendix 1-XXVI. Blau, Geschichle der Enlstehung und Enlvicklung des

Amis der rômischen Praef. praet I Gorlilz 1860. A. Belhniann-IIollweg, Givilpr.

Bonn 1834 I. 1 S. 73-80; Geib : Rom. Criminalproz. Leipzig 1842 S. 431-138: Momm-

sen. Riimisches Slaalsrecht 3 I Leipzig 1SS7 S. 463 11^ Leipzig 1S87 S. 865-809, 935

Anm. I, 96S-974, 9S7-988, 1001 Anm. 4, 1113-1122 III, Leipzig 1S87 S. 508 Anm. 2-3

11L2 Leipzig 1888 S. 1226. Ilirschfeld, Die kaiserlichen Vervallungsbeanileii bis auf

Dioclelian. Zw cite neubearbeilele Aullage Berlin 1905 S. 3 40-342, 400 Texl und Anm.

1, 398 Text und Anm. 5, 410 Texl und Anm. 2, 4S3. Tcxt und Anm. 3. Derselbe

Untersuchungen auf dem Gebiele der l'omischenVcrwaltungsgeschichlc. Erslcr Band.

Die kaiserlichen Verwallungsbcanilen bis auf Dioclelian. Berlin 1877 S. 219-239 (Ver-

zeichniss der Praefecli praetorio bis auf Dioclelian).Waller, Geschichle des rômis-

chen Rechls bis auf Jusfinian. Drille sehr vermehrte Aullage Bonn 1860 § 288 S. 439-

441 § 362 S. 536. Madwig, Die Verfassung und Verwallung des rômischen Slaatcs

Leipzig 1S81 I 569,579-584 11. 1S82 S. 515-316 Karlowa, Rômische Rechlsgeschichle I

Leipzig 1885 S. 547-549, 850-850. Mispoulel, Les institutions politiques des Romains I

Paris 1SS2 S. 285-286. Buuché-Leclerq, Manuel des Institutions romaines Paris 1886

S. 153-157. E. Ilerzog Geschichle und System der rômischen Slaalsvcrfassung. Zweiler

Band. Ersle Ablcilung. Leipzig 1887 S. 203, 359-360, 302, 409-415, 415, 418-419, 457-

459,489-193. Zweilc Abteilung. Leipzig 1891 S.748 Anm. 2,75S Anm. 1,765-769. II. Schiller

-Morilz Voigl : Die rômischen Slaats-, Kriegs-, und Privalallcrtunier. Zwcile umgear-

beiteleund vermehrte Aullage Mïmchen 1893 (in : Handbuch der klassischen Aller-

tums-Wissensclial'l in syslemalischer Darstellung mit besonderer Rûcksicht auf

Geschichle und Mcthodik der einzelncn Disciplincn. Ilerausgegeben von Dr. Iwan von

Millier. Vierter Band. Zwei te Abteilung) S. 98,105, 110, 153.W. Hein, Praefcctus prae-
torio in Paulys Heal-Encyclopadie VI j (1852) S. 11-14. J. J. Mueller, Sludien zur Ges-

chichle der rômischen KaiserzeilZûrich 1874S. 1-27. Naudcl: Des changements opérés
dans loules les parties de l'administration de l'Empire romain sous les règnes de Dio-

ctétien et de ses successeurs I p. 290 fg. II 255 fg. Oeuvres complètes do Bartolomco

Borghesi. Tome dixième publié sous les auspices de M. le Ministre de l'instruction

publique par les soins de l'Académie des inscriptions et belles-lettres. Les préfets
du prétoire. Paris 1897. Ilerausgegeben von A. Héron de Villefosse, W. H. Wad-

dington in Verbindung mit Edouard Cuq, cf. dazu die Besprcchung von H. Cagnat
in der Scptenibcrnunmier des Journal des savants. Année 1898. Paris 1898 S. 442-450.

Maroni, A proposito di alcuni prcfclli praetorio in Iîiv. di St. anlica IV S. 533 und

fg. und Uno sguardo ai fasti dei prcfclli al prclorio (98-284) in Riv. di Sloria anlica

VI 573 und fg. R. Cagnat, Praefcctus praetorio in Daremberg-Saglio IV Paris 1900

S. 616-019 Edouard Cuq, Les vice-préfets du prétoire in NR1I XXIII Paris 1899.

p. 593-400 P. Willcins : Le droit public Romain. Septième édition publiée par
J. Willcins Louvain 1910 S 112 S. 450-452.

(a) Tacit. Ann. I, 7... Sex. Pompeius cl Sex. Appuleius consules primi in verba

Tiberii Cacsaris iuraverc, apudquc cos Seins Slrabo et C. Turannius, il le praelo-
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lius Seianus (a) und Macro Naevius Sertorius (b) unter Tiberius,

Sex. Afranius Burrus unter Nero (c), Cornélius Laco unter Galba

(d), Arrius Yarus (e), M. ( /') Arrecinus Glemens (g) und Titus

Flavius Vespasianus (h) unter A'espasian, M. Gavius Maximus (i)

riarum cohortium praefcctus, hic annonac; inox senalus niilesque et populus. cd.

Ilalm I S. 4.

(a) Dio Cass. LVII, 19, 6 : OÔTO; OOV Ô ïsïa'/ô;/pôvio ;J.ÉV T'.vi ;j.£Ta TOÛ -aTpô; -Cri

OOp'J'pôpWV T,p:EV ÊTiEi ÔE E'/.EiVO'J È; TT,V Ai'-"J~T0V -^E[J.ipfJÉvTO; <j.ôvo; TT,V TtpO^TaJiaV a'JTWV

È's/E, Ta TE iÀAa CTJVÉJTT^EV aÙTTÉv, -/.ai TOÎ.; AÔ/O'J; ioia y.ai /topl; aAÀT^.wv, ÏIZT.ZO TO'J;

TO)V Vjy.ToçuÀây.wv, ô'vTa; È; E'V TEi/o; -•jyT1-'a-'Ev, f'.iaTE Ta -apayyÉÀu.aTa y.ai àvopôoo; y.ai

5ià zxyiiù'i Àa;j.JiâvEiv, y.al sojïspo'j; -à'iiv ÏTS y.ai Èv svi TEi/Ei ôvTa; EÎvai. ed. Boissevain

II S. 581-582.

(b) Flavii Josephi Antiquilatum .ludaicarum XVIII, 180 (VI, 6) ... Ta'JTa si-wv

y.EÀE-JEi Mây.piova, ô; Y/r/.avou ôiâoo/o; T,V, TÔV IVJT'J/OV à-;a-/EiV ed. Niese IV (1890)

S. 174 ed. Bekkcr-Xaber IV (1893) S. 170. Suelon C. Caligula c. 12,2, 23. 2 ed. Ihm I.

De vita Caesarum. Edilio minor. Lipsiae 1908 S. 139, 106-167.

(c) Tacit Ann. XII, 42... igitur dislrahi cohortes anibilu duorum el, si ah uno

regerentur, intentiorem fore disciplinam adseveraute uxore, transferlur regimen

cohortium ad Burrum Afranium, egregiae militaris famae, gnaruni lamen cuins

sponle praelicerelur... cd, Ilalm I S. 237 cf. auch XIII, 20 a. a. O. S. 261; Flavii

Josephi Antiquilatum Judaicarum XX, 152 VIII, 2) ed. Niese IV S. 302. cd. Bck-

kcr-Naber IV S. 295. Sueton Nero c. 55, 5 ed. Ihm. I De vita Caesarum. Editio

minor. Lipsiae 1908 S. 246. Sen. de clem. II, i, 2 ed. Ilosius (1900) S. 251.

((/) Tacit. 11ist. I, 15 Potenlia principatus divisa in Titum Vinium consulem, cl

Cornelium Laconem, praetorii praefeclum : nec minor gratia Icclo Galbae lihcrto,

quein anulis donalum equestri noniine Marcianum vocilabanl... cd. Ilalm II S. 7

cf. auch I. 26 a. a. O. S. 14, 15; 1, 46 a. a. O. S. 23; Sueton Galba 14, 2 ed. Ihin I

(1908) S. 269.

(e) Tacit. Hist. IV, 2 [lnlcrfecto Vilellio...] prafectura praetorii pencs Arrium

Varum, sumnia potenliae in Primo Antonio... ed. Ilalm II p. 150 c. IV, 68 a. a.

O. S. 190.

(/) C. I. L. VI ! n. 199 p. 55 Wilmanns Un. 1702 p. 2 cf. Ephem. epigr. VIII n. 79

p. 17 R. Lanciani Sylloge epigraph. aquaria n. 5 und 7 cf. Héron de Villcfosse be;

Borghcsi X p. 23 n. 7.

((/) Tacit. Ilisl. IV, 68.. utque Domitiani animum \'aro haud alienum deleniret,

Arrcciuum Clementem, domui Vcspasiani per adtinitaleni innexum et gralissimuni

Domiliano, praelorianis praeposuil, palrem eius sub Gaio Caesare egregic funclum

ca cura dictilans, laelum militibus idem nomen, atque ipsum, quamquani senatorii

ordinis, ad utraque munia sullicere... cd. Ilalm II S. 190.

(h) Suelon Titus c. 6, 1 cd. Ihm I (1908) S. 311-312. Plin. nal. hist. praef. 5 ed.

Jahn et MayhoiT I S. 2. Inccrli auctoris epitome de Caesaribus c. 10, 4 in Sexti

Aurclii Victoris Liber de Caesaribus ed. Pichlmayr p. 144 Sexli Aurelii Vicloris

Liber de Caesaribus c.9, 10: Ac bcllo rcx Parthorum Vologesus in paeem coactus

atquc in provinciam Syria, cui Palacstinac nomen, Judaeique annitente lilio Tito,

quem transgrediens in Ilaliam reliquerat exlernae militiae moxque viclorem prac-

l'cclura praetorio extuleraf 11. Unde eliam is honos, ingens a principio, tumidior

nique aller ab Auguslo imperio fuit. ed. Pichlmayr S. S8.

(i') Juli Capitolini Antoninus Pins c. 8, 7 nain Gauius Maximus praefcctus prae-

torii usque ad uicensinium annuin sub co pcrucnil uir seuerissinms, cui Talius Maxi-

mus successit. Scripl. hist. Aug. cd. 2 Peter I S. 42 C. I. L. III n. 5328 p. 651
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und G. Tattius Maximus [a] unter Antoninus Pius, Tigidius
Perennis (b), Aebutianus (c) und M. Aurelius (d) Cleander (e)
unter Commodus, Flavius Iuvenalis ( f) und C. Fulvius Plaulia-

= Orclli II (1828) n. 3158 p. 47. C. I. L. IX n. 5358 (= Orelli II n. 3157 p. 47; Wil-

manns I n. 163S a p. 523), 5359, 5360 p. 511 cf. auch n. 0083, 125 p. 628.

(a) Juli Capitolini Antoninus Pius c. 8, 7 : nam Gauius Maximus pracfeclus prac-
torii usquc ad uiccnsunum annum sub co perucnil, uir scuerissimus, cui Tatius

Maximus successit. Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I p. 42. Unser Praefekl ist offenbar

identisch mit C. Tattius Maximus, der im Jahre 150 Prael'ekt der Wachniannschaft,

praefcctus vigilum s. vigilibus, war (D. 1, 15 De officio praefecli vigilum. C. J. 1, 43

De officio praefecti vigilum. D. 1, 2, 2, 33. 12, 4, 15. 47, 2, 57 (50), 1 cf. auch Bas.

VI, 5. llsp! '/'jv.-zzT.zpyo-j r,TO'. TpaÎTwpo; ÔT,U.0'J(cf. C. I. L. VL, n. 222 S. 42).

(b) Aeli Lampridi Commodus Antoninus c 0, 0 : el in potentia quidem Cleander

Perenni successerat, in praefectura nero Niger, qui sex tauluni horis praef. prael.
fuisse perhibelur. Script, hist. Aug. ed. 2 Peler I S. 102 cf. auch. c 4, 7 a. a. O. S.

100. Dio Cass. LXXIII (LXXII) c. 9, 1, 5 ed. Boissevain III S. 290-291. Zonaras XII,

4 ed. Dindorf. III S. SS, Ilerodian I, 8, 1 ed. Mendelssohn S. 10.

(c) Dass Aebulianus in seiner lctzlen Zeil das Ami der Gardeprafeklur allein

bekleidet habe, kann man aus Aeli Lampridi Commodus Antoninus c. 6, 12 (prac-
feclus eliam Aebulianus inter hos est interemplus ; in cuius locum ipse Cleander

cum aliis duobus, quos ipse delegerat, pracfeclus est faclus. Script, hist. Aug. cd. 2

Peter I S. 103) schliessen.

(d) Der voile Name M. Aurelius Cleander isl aus einer Inschrift auf einem Erzsie-

gel zu cntnehmen, das in Rom im Jahre 1887 gefunden worden ist. Vgl. Nolizie

degli scavi 1887 S. 401; Bulletino comunale 1887 p. 323. Bei den Scbriflstellern

kommt der voile Name niemals vor, sondern es wird stels nur von Cleander ge-

sprochen.

(e) Dass. M. Aurelius Cleander in seiner letzlen Zeit allein im Amie der Garde-

prafeklur war, kann man aus Aeli Lampridi Commodus Antoninus c. 7, 4 [In cuius

(i. e. Cleandri) locum Julianus et Regillus subrogati sunt, quos et ipsos poslea

poenis adfecit. Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I S. 103. Vgl dazu auch c. 0, 13 tuneque

primum très praefecti praetorio fuere, inter quos libertinus, qui a pugione appcllafus
esl. c. 7, l.Sed et Cleandro dignus tandem uitae finis inpositus.... Script, hist. Aug.

ed. 2 Peter I S. 103] entnehmen. Vgl. auch Ilerodian I, 12, 3 ed. Mendelssohn S. 25.

Ammian. XXVI, 6, 8 ed. Gardlhausen II S. 75-76.

(/') Aeli Spartiani Severus c. 6, 5 : fecit eliam slatim praefectum praclorii Flauium

Juuenalem, quem etiam Julianus tertium praefeclum (1) sibi adsunipserat. Scripl.

1. Also wohl, wie bereits Ilirschfeld richtig bemerkt (Verwallungsbeamten
'

S. 230 Ziff. 57). nach dem Tode des Crispinus (Aeli Spartiani Didius Julianus c. 0, 4 :

Tullius Crispinus, praefectus praetorio, contra Seuerum missus, ut classem produ-

ceret, repulsus Romam redit. Script, hist. Aug, ed, 2 Peler I S. 132 cf auch c. 7, 4, 0;

8, 1 Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I S. 132-133). Die eben angefiihrte Annahme llirsch-

felds ist entschieden richliger, und wenn wir die eben angefi'ihrlen Qucllcn, die

die Gardeprafeklur des Tullius Crispinus bchandeln, in Betracht zichen, auch unbe-

dingl begriindeter als die Borghesis. Mit Rùcksicht auf eine Ausserung des Aelius

Lampridius an anderer Stelle, dass Didius Julianus zum dritlen Prafekten den

Veturius Maximus ernannt hat (Aeli Spartiani Didius Julianus c. 7, 5 ipse autem

tertium fecit praefectum Vefurium Macrinum ; ad quem Seuerus litferas miserat, ut
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nus (a) unter Septimius Severus, und endliclt Ulpian unter
Alexander Severus (b).

hist. Aug. ed. 2 Peter 1,139. Aelii Spartiani Gela c. 2, 7. Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I.
192. C. I. L. VIII, n. 2755 p. 326 = Orelli-IIenzen III n. 7420. a EE.. p. 516.

(a) Dass Plaulian in seiner lelzten Zeit unter L. Septimius Severus allein Garde-

pràfekt gewesen ist, liisst sich ans Ilerodian III, 13, 1 (ô ôs ÏE^f.po; TOÛ UÈV ÀOI-OÔ

È-àp/ovTa; ô-Jo TWV TTOÏTO-IÔOIV y.aTÉjTT,TEv..., ed. Mendelsshon S. 99) folgern. Ilero-

dian tut diesc Ausserung, nachdem er sehr ausfiihrlicli iiber den Tod des Plautian

berichtel hat. Ilierl'iïr spricht iibrigens auch Ilerodian III. 11, 2 (... -apy.o'jp-r.To
TE TÔ Siipoç, y.ai -avTÔ; à';io')[J.aTO; 5/fj|j.a ËOEÛE O.ÔVO;. ed. Mendelssohn p. 94-95). Die

eben angefùhiTen Stellen zieht Mommsen nicht in Betracht, wenn er annimnit,
Plautianus habe stets Collegcn gehabt. Er sliitzl seine Ansicht auf Dio Cass.

LXXV, 14, die er so auslegl, dass nach ihr Plautianus slets Collegen, wenn auch

nur ohnmachlige gehabt zu haben scheine (Romisches Staatsreclit.:iII2 S. 867 Anm.

8). Aus dieser Stelle ist aber nur so viel zu entnehmen, dass C. Fulvius Plau-

tianus seinen Kollegen Aemilius Salurninus ermorden liess, aber damit insofern

keinen Erfolg halte, als in die Slelle des Ermordeten neue Prafeklen traten,

und dass er mm traclitele auch dièse zu beseitigen. Iliermil wiïrden die angefiihrlen
Stellen Ilerodians aber sich wohl vereinigen lassen, dass es ihm namlich endlich

auch gelang, sich seiner Kollegen zu entledigcn und in seiner lelzten Zeit allein

Gardepràfekt zu sein. Und an der 'Wahrheit der Mitleilungen Ilerodians haben

wir keine Veranlassung zu z.weifeln. Demi er hat Selbsterlebtes erzahll, dessen

Kenntnis er sich in prakfischer Amtsliitigkeit erworben hat. In seinem Geschichls-

werkc, das die Aufschrift 'llpojôiavo'j TT); UST* Mâpy.ov ^a-iAsia; iiTopiwv jb'.fiÀia ôy.Tw

i'iihrt und aus dem die oben angefiihrlen SLellen enlnonimen worden sind, hat

sich Ilerodian die Aufgabe gestellt, wie bereils crwahnt, die Ereignisse von dem

Tode M. Aurels bis zum HegierungsanlriLt Gordian III (180-238), soweit cr sie

selbst erlebl und in den kaiserlichen und otl'enllichen Dicnslen, die er bekleidct,

zum Teil gewiss auch nàher kennen gelernl bat, getreu und der Wahrheit gemiiss

mit aller Sorgfalt darzuslellen (cf. I, 1, 3. 2. 5. II, 15, 7). Nach der eigenen und nicht

zu bezweifelnden Angabe des Dio Cass. ist der Schusstcil seines grossen Gc-

schichtswerkes, aus dem eben die oben angefiilirte Stelle enlnominen worden ist,

cbenfallsder Primârberichl eiues Augenzeugen und Zcilgenossen cf. LXXIII (LXXII)

4,2. (cd. Boissevain III S. 284) 18, 3-4 (a. a. O.p. 300). L'brigens, wer die Nacl.folgcr

des Aemilius Salurninus gewesen sind, von denen Dio Cass. in der oben angefùhrlen

Stelle spricht, isl unbekannt.

(b) Dio Cass. LXXX 2, 2 ed. Boissevain III p. 474 cf. auch LXXX, 1 a. a. O. S.

473. C. J. 4, 05, 4, 1 a. 222. Zozim I c. 11, 2-3 cd. Mendelssohn S. 10. Zonaras XII.

15 ed. Dindorf III S. 120.

esset praef. Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I S. 152), behauplel namlich Borghesi man

musse annehmen, Aelius Sparlianus wnlerspreclie sich selbst wenn er in unserc

Stelle von der Ernennung des Flavius Juvcnalis zum dritten Prafeklen durch Julian

berichtel, oder man musse sich auf den Standpunkl stellen, dass der vollstandige

Name des von Didius Julianus ernannlen dritten Prafeklen Velurius Maximus

Flavius Juvcnalis war, die Namen Velurius Maximus und Flavius Juvenalis also

nicht zwei vcrschicdenc Pcrsonen, sondern eine und dieselbe Person bezeichneu

wùrden (Oeuvres complètes X p. 7S-79). Die Annahnie lîorghesis entbelirt jedes

Grandes. Sie isl enlschieden unrichtig. Borghesi hat das Verhaltnis der beiden ange-

fùhrlen Slellen Aeli Spartiani Seuerus c. 6, 5 und Aeli Spartiani Didius Julianus

e. 7, 5 falsch aufgefasst. Beide Slellen handclu allerdings von der Verleihung der
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Verg'leicheii wir die eben ange fiih rien Beispiele, in denen die

Gardeprafektur nur von einer Person bekleidel wurde, mitdenen,

in denen die Gardeprafeklur zweien oder dreien Personen anver-

traut war, so ergibt sich auf das Unzweideutigste, dass die

Zusammenfassung der Gardeprafektur in einer Hand durchaus

kein bestândiger Zustand, sondern nur ein interimistischer war,

der nur aus bcsonderen Griïndcn als Ausnahme von der Regel

und infolgedessen nur so lange besland, als dièse obwalleten.

Mit dem Wegfall der besonderen Yoi'bedingungen mussle

nalûrlich dieser Zustand wieder aufhôren und die Regel kam

wieder zur Anwendung, nach der Mitprafekten das Amt der

Gardeprafektur ausûbten. Uni das Gesagte zu veranschaulichen

fiihren wir die folgenden Beispiele an. Beim Regierungsanlritt
des Tiberius fungiert L. Seius Strabo allein (a), seit dem Jahre

lu oder 16 bekleidete er das Ami der Gardeprafeklur gemein-

schaftliçh mit seinem Solme L. Aelius Seianus (b). Antoninus

Pius hat anfangs Sex. Petronius Mamertinus und Gavius Maxi-

mus zu Mitprafekten ernannt (c), nachhcr Gavius Maximus (d)

(a) Tac. Ann. I c. 7.

(b) Tacit. Ann. I. 24... additur magua pars praetoriani cquilis d robora Gcrniano-

rum, qui lum custodes imperatori aderant; simu! praclorii praefcclus Aelius

Seianus, collega Straboni palri suo datus, magna apud Tibcrium auclorifaLe, reclor

iuveniet ceteris periculorum praemio ru nique ostenlalor ed. Ilalm I p. 14 cf. auch VI,

8 a. a. O. S. 173 Dio Cass. LV1I 19, 6 ed. Boissevain II S. 5S1.

(c) C. I. L. VI, n. 1009 p. 189 = Orelli II n. 3422 p. 94 =: Wilmanns I n. 1497

p. 480. Bullclino délia commiss. archeol. municip. di Iloma 1885 p. 151-155, 1886

p. 98 cf. G. Henzen, Iscrizioni rccenlemente scoperle degli équités singulares in

Annali dell' Insl.it. 1885 p. 235-291. AV. II. Waddington bei Borghesi X S. 49 Anm. 1.

Irrig isl daher die Annahme von Borghesi (X. p. 50 n. XL1) und Mommsen

(Romisches Staatsrccht 3 II» S. 800-807 Anm. S), wonaeh Anloninus Pius wahrend

der ersten Ilalfle seiner Regierung slels nur einen Prafeklen halle.

(d) Juli Capilolini Anloninus Pius c. 8, 7 Script, hist. Aug. ed. 2 Peler I p. 42. C.

Wurde des dritten Gardeprafeklen durch denselben Kaiser. Das bedeutet aber

durchaus nichl, dass sie beide ein und denselben Regierungsakt und ein und diesclbe

Person im Auge haben. Die Ernennung zum drilten Gardeprafeklen isl nichl mit

Notwendigkeil eine einmalige, sich nichl wiederholende Rcgierungshandlung des-

selben Kaisers, sondern kann jedesmal bei Frciwcrden der Sicile von Neuem an

einer neuen Person vollzogen werden. Demnach kônnen die Stellen sehr wohl auf

zwei zu verschiedenen Zeitcn an verschiedenen Personen vollzogene Erneunungen

Bezug haben. Wenn wir das Verhallnis unserer beideu Stellen in dieser Wcise

auiïassen, was nicht im geringslen etwas Unnalurliches oder Gezvrungenes bat, so

kijnucn wir sie ohne Schwierigkeit vcreiuen uud sind nicht gezwungcn, zu derirrigen
und entschieden unbcgrundelen Annahme Borgbesis unserc Zulluchl zu nelinien.
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und als dessen Naclifolger C. Tattius Maximus (a) zum alleini-

gen Gardeprafektcn gemaclit und zulelzt wieder die Regel an-

gewandt, indem er die Gardeprafeklur zwei Personen, namlich

Sex. Cornélius Repentinus und Fabius Viclorinus. anvertraulef//;.

l.L. III2n. 5323 p. 051 (— Orelli n. 3138 p. 47), IX, n. 535S (— Orelli II n. 3157

p. 47: Wilmanns I n. 165S a p. 523) 5359, .3300 p. 511 cf. auch n. 6083, 125 p. 628.

a) Juli Capilolini Anloninus Pius c. S, 7 Script, hist. Aug. cd. 2 Peler I p. 42.

(/>) Juli Capitolini Antoninus Pius c. 8, 7 : uam Gailius Maximus pracfeclus prae-

tnrii usque ad uicensimum aiinum sub eo pcruenil, uir scuerissimus, cui Tatius

Maximus successit. §'8 in cuius demorlui locum duos praefeclos subslituil Fabium (?)

Repenlinum el Corncliuni (?) Victorinuni. Script, hist. Aug. ed.s Peter I p. 42 (I).

Juli Capilolini Antoninus Pius c. 10, 6 Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I S. 44.

I. Borghesi liai unwiderlcglich feslgeslcllt, dass Capilolinus dieNamen verwechselt

hat (Oeuvres complètes IX S. 329-330 X 54-30 cf. auch Borghesi Nuove memorie

dell' Inslilulo di corrisp. archeol. di Honni 1805 Oeuvres complètes VI, p. 190 i.

Uber dièse Verwechslung brauchen wir uns nichl zu wundern. Wir miissen nur in

Belracht ziehen, dass Capilolinus zu den elenden, jedes hisloi ischen Sinnes baren,

vi'illig kriLik-und gedankcnlosen Scliriftslellern der Historia Augusla gclu'irl. Nach

seiner Darstellung nitiss man statl Fabius Repentinus und C iclius Viclorinus

Furius Viclorinus und Cornélius Repentinus lesen. Die Riehtigkeil seiner Lesarl :

(Cornélius Repentinus slatt Fabius Repentinus, die auch von Ilirschfeld (Verwal-

fungsbeamteii
1 S. 226) und Cuq (bei Borghesi X S. 57 cf. auch die von Cuq mit

Benulzung von Borghesis Schedcn verfertiglc Liste (1er Gardeprafeklen bis in die

spateste Zeil in Oeuvres complètes de Barlolomeo Borghesi X S. 8041, anerkannt isl.

ergibl sich aus einer Inschrift auf cincm in Rom aufgefundenen Wasserrohr, die die

Existenz eincs Priil'eklcn namens Sex. Cornclius Repentinus bezcugl. (Vgl. Marini

Fr. Arval. t. H p. 550; H. Lanciani : Topographia di Roma anlica: i comnientarii di

Frontino intorno le acque e gli aquedotti c. XIV : Silloge epigraphica aquaria p. 237

n. 172). Derselbe Name ist sicher richlig in der in Rom gel'undenen Inschrift

['Qiiincl] ilio C [aii] (il [io] von Borghesi erganzl worden [Nuove memorie dell' Insli-

lulo di corrisp. archeol. di lloma 1803 p. 288 cf. auch Oeuvres complètes X p. 54

Anm. 4). C. I. L. VI, n. 1564 p. 341 p. cf. Ollo Ilirschfeld Verwallungsbcamlen'

S. 226 ZilT. 40, Cuq Le conseil des empereurs p. 386j. Diesem Namen begegnen wir

auch in M. Conielii Fronlonis Epislularuni ad amicos IL 4 [Cornelio Repentino Fr.

(Wie Naber hervorhebl. halle Mains noch Pr. liiiizugel'iigl, was aber in dem fron-

lonianischen Codex nichl sleht, cf. M. Conielii Fronlonis el M. Aurelii iniperatoris

epislulae. L. Vcri el T. Antonini Pii et Appiani epislularuni reliquiae. Posl Angelum

Maium cum codicibus Ambrosiano et Vaticano iterum contulit G. N. du Rien ;

recensuil Samuel Adrianus Naber. Lipsiae 1867 S. 191 Amn. 6) salutem (ed. Naber.

S. 191)]. Daraus dass Capilolinus in der angefuhrten Slelle die Namen Fabius Repen-

tinus und Cornélius Viclorinus verwechselt bat und stalt Fabius Repentinus Cor-

nélius Repentinus zu lesen isl, folgt nolwendiger Wcise, dass wiederum Cornélius

Victorinus durch Fabius Viclorinus crsdzl werden mnss. l'nrichtig isl daher die

Lesart Borghesis ; Furius Viclorinus stalt Cornélius Viclorinus (Vgl. Oeuvres

complètes VI S. 190 X S. 56), Es isl zwar richlig. dass Julius Capilolinus in einer an-

deren Sicile tinter Marcus Anloninus Philosophus den Tod eines Priil'cklen Furius

Viclorinus im Marcoinanncnkricg, elwa im Jahre 167 berichtel (Vgl. Julii Capitolini

Marcus Anloninus Philosophus c. |4, 5 Script, hist. Aug. ed. 2 Peler 1 S. 60), und
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Auch Commodus hat die Gardeprafektur am Anfang seiner

Regierungzwei Personen, namlich Tarrutenius (a) oder Tarrun-

tenus (b) und Tigidius Perennis, anverlraul (c), dann ïigidius

(a) C. I. L. XIV n. 3317 p. 363. Dio Cass. LXXII (LXXI) 12, 3 ; LXXIII (LXXII),

5, 1 ed. Boissevain III p. 285-286. Aeli Lampridi Commodus Antoninus c. 4,1 Script,
hist. Aug. ed. 2 Peter I p. 99-100.

(I>) So Dig. im Index auclorum XXXII, Tappo'Jvrr.voO IlaTs'pvo'j, Mommsen p. 28

und in den einzelncn Auszùgcn, die die Compilaloren aus dem Werlce. " De re

militari Libri IV » unseres Gardeprafeklen entnommen haben, wie D. 50, 0, 7 (6)
und 49, 16, 7. Wenn wir die eben angefiihrlen einschlagigcn Slellen vergleichen, so

ergibt es sich unzweifelhaft, dass der Name Tarrutenius viel sichere Grundlage hat,

als der Tarruntenus. Auch Héron deVillefosse gibt dem Tarrutenius den Vorzug (cf.

Borghesi X p. 62 Anm. 2). Allerdings scheinen ihm die angefiihrlen Slellen, die den

Namen Tarrutenius haben, ausser der angegebcneu Inschrift unbekannt zu sein.

Paul Krueger scheinl wiederum dem Tarruntenus zuzuncigen (Geschichle 2! 25 S. 215

Text und Anm. 19), dem vorher schon Ilaakh den Vorzug gegeben halle (Palernus
in Paulys Real-Encyclopadic V p. 1223). Ilirschfeld (Verwallungsbeamten

'
p. 227

n. 43), Cuq (bei Borghesi X S. 62 Texl und Anm. 3) und Dessau (Prosopographia III

p. 296 Ziff. 24) erwahnen zwar, dass Palernus bald Tarrutenius bald Tarruntenus

Palernus genannl wird, geben aber eine eigene Enlscheidung in dieser Frage
nicht ab.

(c) Dio Cass. LX?vIII (LXXII) 10, 1 : ô IJ-EVO'JVO5TOI; È-^â-'T,, T;y.i:rTa OT, TOOTO-aOEiV

y.ai ôi' sa'JTÔv y.ai o'.à TT,V r^a-av TWV T'touaidiv àyyry ô'-pEiAfoy, rjày y.aO' o'aov oià TT,V

siÀap/i'av aÎTiwTaTo; TW \[x~iy>to TfTi cjvâpyovTi TO5 ô/.ÉOpo'j ÈyE'ysTO-..., cd. Boissevain

III p. 291. Aeli Lampridi Commodus Antoninus c. 4, 5, 14, 8. Script, hist. Aug.
ed. 2 Peler I p. 100, 109.

diesen will schon Casaubonus (Historiae Augustae scriplores Paris 1003 I p. 344

und mit ihm auch Borghesi (Oeuvres complètes X S. 57) und O. Ilirschfeld (Verwal-

tungsbeamlen
' S. 226) identificiercn mil dem von Julius Capilolinus in vita Anto-

nini Pii c. S, 8 erwahulen Viclorinus. Die Idcntilicierung konnte auch nach Lcnain

de Tillemonl statllinden, da nach dessen Ansicht Furius Viclorinus moglicher Weise

auch Cornélius genannt worden ist, so dass es sich in beiden Fallen uni eine und

dieselbe Person handeln wurde (a. a. O. Tome II S. 357). Fiir die Annahme haben

wir aber keine hinreichenden Griinde, ausserdem wiire hiedurch die Schwierigkcit
durchaus noch nichl gehoben. Da aber nach Pctcrs Angabe das ersle u von Furius

in der angefiihrlen Slelle Julii Capilolini (Marcus Antoninus Philosophus c. 14, 5

p. 00 Z. 15 ed. 2 Peter I) sich in dem Bambergensis auf Rasur befindet (cf. Script,
hist. Aug. cd. 2 Peler I S. 60 Benierkung zur Zeile 13 : « Furius] pria* u in B in ras.)
konnte moglicher Weise sogar im Archelypus Fabius gcslanden haben, wie bereils

Ilirschfeld sehr richlig bemerkt bal (Verwallungsbcamlen
1 226 Ziff. 40), dem

aucli Cuq (bei Borghesi X p. 57 s. XLIV) beistimml. Die Denkfafel, die von einem

Gardeprafekten L. Furius Viclorinus spricht (cf. Borghesi X S. 171-172 s. Zill'. 41),

bceinlrachtigt weder die Hichligkeit unserer Ansicht, noch bcslafigl sie die Hich-

tigkeit der Ansicht Borghesis, da, wie eben Borghesi auf das Unzweideuligsle dar-

geslelll bal, die Inschrift, die dièse Denklafcl enlhalt, gains und gar falsch isl.

(Annali dell' Instituto di corrispodenza archeologica di Homa l. XVIII p. 319 cf. auch

Oeuvres complètes V (1869) p. 10-11. X p. 50 und 172).
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Perennis zum alleinigen Gardeprafeklen gemaclit [a), nachher

wiederum der Regel entsprechend zwei Prafeklen in der Per-

son des Niger und des Marcius Quartus ernannt (b). An die

Slelle des Niger und Marcius Quartus traten wieder Mitprafekten,
wie uns hierùber Aelius Lampridius berichtel, ohne jedoch ihre

Namen zu erwahnen (c). Der eine wird hôchstwahrscheinlich

Aebulianus gewesen sein, der der ïeilnalime an der angebli-
chen Verschworung des Antislius Burrus beschuldigt und gelotet
wird (d). Allerdings hat Aebulianus in seiner lelzten Zeit das

Amt der Gardeprafektur allein bekleidet, wie dies aus Aeli

Lampridi Commodus Antoninus c. G, 12 (e) zu schliessen ist.

Aus dieser Stelle geht zugleich hervor, dass an die Stelle des

Aebutianus drei Mitprafekten getreten sind, von denen uns nur

der Name des M. Aurelius Cleander bckannt ist (/"). In seiner

letztcn Zeit war auch Cleander allein im Amte (g-). Nach seinem

Tode hat Commodus der Regel entsprechend wieder zwei Per-

sonen zu Gardeprafeklen gemachl (h), den L. Julius Vehilius

Gratus Julianus (i) und Regillus. Von den spàteren Garde-

fa) Aeli Lampridi Commodus Antoninus 6, 6 Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I p. 102

cf. auch c. 4,7 a. a. O p. 100. Dio Cass. LXXIII (LXXII) c. 9, 1 p. 290 c. 9, 5 p. 291

Zonaras XII, 4 ed. Dindorf III S. 88 Ilerodian I, 8, 1 ed. Mendelssohn S. 16.

(b) Aeli Lampridi Commodus Antoninus c. 6, 6-8 Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I

p. 102. Ilerodian I, 9, 10, ed. Mendelssohn S. 21.

(c) Aeli Lampridi Commodus Antoninus c. 6, 8 Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I p. 102.

(d) Aeli Lampridi Commodus Antoninus c. 6, 11 : qui tantum per slultitiani Com-

modi potuit, ut Byrrum, sororis Commodi uirum, reprehendentem nuntianteinque

Commodo, quae iicbanl, in suspicionem regni adfectati traheret et occiderel mullis

aliis, qui Byrrum defeudebant, pariter inlereinptis. f 12 : praefectus eliam Aebulianus

inter hos est interemptus; Script, hist. Aug. ed. 2 Peler 1 p. 103.

(e) Praefectus eliam Aebulianus inter hos est interemptus : in cuius locum ipse

Cleander cum aliis duobus, quos ipse delegerat, praefectus est factus. Script, hist.

Aug. ed. 2 Peter I p. 103.

(/') Vgl. ausser der eben angefiihrlen Stelle Aeli Lampridi Commodus Antoninus

c. 0, 12 auch c. 0, 13 a. a. O. p. 103.

(r/) Aeli Lampridi Commodus Antoninus c. 7,4 : [n cuius (Cleaudri) locum Julianus

et Regillus subrogali sunl, quos et ipsos postea poenis adfecil. Scripl. hist. Aug.

ed. 2 Peter I p. 103 cf. dazu auch c. G, 13; 7, 1 a. a. O. cf. auch Ilerodian I, 12, 3 cd.

Mendelssohn S. 25 Ammian XXVI, 6, S ed. Gardthausen II S. 75-76.

(/i.) Aeli Lampridi Commodus Anloninus, 7, 4.

(/') Der voile Namen L. Julius Vehilius Gratus ist aus einer Inschrift zu enl-

nehmen, die in Rom im Jahre 1SS7 gefunden wurde. Vgl. F. Barnabei Notizie

degli scavi 1S87 p. 536-553. Dessau I n. 1327 p. 293. Bei den Sehriflslellern wird

slels cinfach von Julianus gesprochen A'gl. Aeli Lampridi Commodus Anloninus

c. 7, 4. Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I p. 103 c. 11,3 [praef. prael. suura Julianum to-
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prafeklen des Commodus ist uns Motilcnus (a) bekannt. Wer

aber sein Kollege in der Gardeprafeklur war, liisst sich niclit fest-

stellen. Dass Commodus ilm abweichend von der Hegel zum

alleinigen Gardeprafeklen geinacht liiitle, ist nicht wahrschein-

lich anzunehmen. Nirgcnds finden wir eine Andeulung oder gar

Frwahnung besonderer Ycrhiiltnisse, die don Kaiser halten

veranlassen konncn, die Gardeprafeklur abweichend von der

Regel nur dem Motilenus allein anzuvertrauen, ebensowenig

gatum pracsente ollicio suo in piscinani delrusil. quem saltare eliam nudum aille

concubinas suas iussil qualientem cynibala defornialo uullu. a. a. O. S. 100. Fiir die

Annahme Ilirschl'elds, Julianus. von dem in der eben angefiihrlen Slelle die Rede

isl, sei nichl identisch mil L. Julius Vehilius Grains, der mil Regillus zusammen

als Nachfolger des Cleander das Ami der Gardeprafektur bcklcidet liai (cf. Verwal-

tungsbeamfen
' S. 229 Zilf. 52 in Vcrbindung mit ZilV. 49), liegt kein hinreichender

Grund vor. Der cnlgegengesetzLen Ansicht wie Ilirschfeld, sind auch Borghesi

(Oeuvres complètes X p. 73), Barnabei (iu Xotizie degli scavi 1S87 p. 540) und Dessau

(Prosographia II p. 2ISi. Cuq erwahnl /.ivar die verschiedeiien Ansichtcn, nininit

aber selbst nichl Stelluug zu dieser Frage (Borghesi X p. 73 Texl und Anm. 2)1. Dio

Cass. LXXIII (LXXII) 14, I ed. Boissevain III p. 295.

(a) Dass der Name Motilcnus corrupt wiire, und der wirkliche Name M. Alti-

lianus oder Aliliciuus, wie Casaubonus anuimmt (Scriplores hisloriae Augustae I

1003 p. 496) oder Melilenus, wie Borghesi behauplet (Oeuvres complète» X p. 74

s. n. LV11), gewesen sei, ist eine vi'illig unbcgriindete Annahme. Die Unrichtigkeil
der Annahme des Casaubonus bedarf keiner besondercn Erlauterung. Er sliilzl

namlich seine Ansicht darauf, dass M. Allilianus oder Aliliciuus bekaiiiillich

echlc rômische Namen sind. Es gibt noch anderc ecbte rômische Namen als

gerade dièse. Mit demselben Redite, mil dem M. Allilianus oder Aliliciuus

gewiihlt worden sind, konnten daher auch andere Namen gcwahlt werden. Casau-

bonus' Wahl ist vôllig willkiirlich. Dass M. Allilianus oder Aliliciuus bekannte

rômische Namen sind, dadurch ist durchaus noch nicht bewiesen, dass Motilenus

kein rômiseber Name gewesen wiire. So viel ist gewiss, dass cr cr seltener vorkam.

Wenn wir eine glaubwiirdige Stelle haben, dass miser Pràfekt Molilenus geheissen
bat (Vgl. Aeli Lampridi Commodus Antoninus c. 9, 2 Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I

p. 104), so kônnen dem gegeniibcr vôllig willkiirliche, unbcgriindete Ilypothesen, wie

die des Casaubonus, nicht in Betracht konimen. Die Annahme von Borghesi
enlbehrl einer glaubwiirdigen handschrifllichen Grundhige. Er stiitzl seine Ansicht

darauf, dass im Codex Regius Motilenus stehl. Dieser ist aber fiir die Textkritik der

Scriplores historiae Augustae nicht massgebeiul. Er kann gegeniiber dem Valicanus

Palatinus 899, der allein fiir die Texlkritik der Scriplores hisloriae Augustae mass-

gebend isl, nicht ins Gcwicht fallcn. Und hier lindcl sich oben Molilenus. Nach

Ilirschfeld wiire der Name Motilcnus viclleicht corrupl (Verwallungsbcamlen
1

S. 229 ZilT. 51). Dièse seine Ansicht begrundet er nichl. Auch dièse Ansicht liisst

sich durchaus nicht rcchlfertigen. Wir haben kcinen Grund, an der Richtigkeil
der auf vôllig glaubwiirdiger handschrifUicher Grundhige beruhenden von Aelius

Lampridius mitgeteilten Sehrcibweise Molilenus zu zwcifeln, und einen Gegengruud
fi'dirt Ilirschfeld nicht an. Cuq, der uns mil den Ansichtcn des Casaubon und Bor-

ghesis bekannt macht, iiussert auch hier nicht seine eigene Meinung (Borghesi X

p. 74 s.Zilf. LVII).
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eine Slelle, aus der wir wenigstens schlicssen konnten, dass der

Ausnahmezustand der Zusammenfassung der Gardeprafektur in

einer Iland inunseremFalle obwaltete, wiihrend wir doch sonst

ûberall, AVOdieser Ausnahmczusland vorliegt, hierfiir unbestreit-

barelîelegc haben. Derlelzlc Gardepriifekt des Commodus, der

uns bekannt ist, ist Q. Aemilius Laetus (a). Wir wissen aber

ebenfalls nichl, mit wem er zusammen das Amt der Gardepra-
feklur bekleidel hat. Dass er allein im Amte gewesen ist, diirfen

wir nicht annehmen. Kbensowenig wie fiir Molilenus linden

sich Belege fiir ilm, dass er alleiniger Gardepràfekt gewesen isl.

Septimius Severus hat le ara Anfang seiner Regierung nur

einen Gardeprafeklen, den Flavius Juvenalis (//). Spiiter hat er

ihm C. Fulvius Plautianus als (kollegen beigesellt (c). An die

Stelle des Flavius Juvenalis trat dann als Kollege des C. Ful-

vius Plautianus Aemilius Salurninus, wurde aber bald von

C. Fulvius Plautianus geUilet (d). Die Nachfolger des Aemilius

Saturninus, die von Septimius Severus zu Kollegen des C. Ful-

vius Plautianus gemacht worden sind, sind unbekannt. Von

ihiien spricht nur Dio, ohne aber ihre Namen anzugeben [e)

In seiner lelzten Zeit halte Fulvius Plautianus allein die Garde-

prafectur inné (_/'). Zum Schluss seiner Regierungszeit ûbertrug

Septimius Severus die Gardeprafektur wieder der Regel gemiiss

zwei Mannern, dem Maecius Laetus und AemiliusPapinianus («•).

Bei seinem ausserordenllichen Ansehen (h), das er infolgc

(a) Aeli Lampridi Commodus Anloninus c, 15, 7 : urbem incendi iusserat, utpole

coloniam suam. quod factuni esset, nisi Laetus praef. praet. Commodum deterruisset.

Script, hist. Aug. ed. 2 Peler I S. 109 c. 17, 1 a. a. O. S. 110. Juli Capilolini Pertinax

c. 4, 5. Script, hist. Aug. ed. 2 Peler I S. 117, Ilerodian I. 16. 5 (ed. Mendelssohn S.35) 11,

1,5; 2, 1 (a. a. O.S. 40, 41). Dio Cass. LXXIII (LXXII), 19, 4 ed. Boissevain III p. 300.

Zonaras XII, 5 ed. DindorflII S. 91.

(b) Vgl. Aeli Spartiani Severus c. 6, 5 Script, hist. Aug. cd. 2 Peler I, S. 139. Aelii

Spartiani Antoninus Gela c. 2, 7 Script, hist. Aug. ed. 2 Peler I 192 C. I. L. VIII,

n. 2755 p. 326 = Orelli-Henzen III n. 7420 a E S p. 516.

(c) Aeli Spartiani Anloninus Gela c. 4, 4 : et optinuissel eius scnlenlia. nisi Plau-

tianus praefectus ucl Juncnalis inslilissent spe proscriplionum, ex quibus ditati

sunt. Script, hisl. Aug. ed. 2 Peler I p. 194.

(d) Dio Cass. LXXVI (LXXV), 14. 2 ed. Boissevain III. p. 352.

(el Dio Cass. LXXVI (LXXV), 14, 2 ed. Boissevain III p. 352.

(/") Ilerodian III, 12, 12 ed. Mendelssohn p. 99; III, 11. 2 a. a. O. p. 94.

{g) Ilerodian III, 13, 1 ed. Mendelssohn p. 99 C. I. L. VI, n. 22S p. 44.

(/i) Dio Cass. LXXXI, 1 cd. Boissevain III p. 473. Aelii Lampridii Alexander Severus

HisTonin jrnmiom?. — II ~-:)
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seiner oben schon erwalmten grossen Verdiensle genoss, gelang
es Ulpian, nach Beseitigung seiner Kollegen und Gegner, des

Flavius und Chreslus, eine Zeit lang allein die Gardeprafektur
zu behaupten (a). Als sein Einlluss aber infolge der wiederholt

ausgebrochenen Aufslande des iiber seine Strenge erbitlerlen

militârischen Korps zurùckging (b), hat Alexander Severus gewiss
der Regel entsprechend, der er ja bereils amAnfange seiner Re-

gierung mit der Ernennung des Flavius und Chreslus zu Mit-

prafekten gefolgt war (c), ihm noch einen Kollegen beigesellt, da

er jetzt durch das nrililârische Korps vôllig in Anspruch genom-
men war. Besonders seit die Aufstande wiederholt offen aus-

brachen, konnte Ulpian vielen verschiedenen anderweiligen

Pflicliten, die den Gardeprafeklen personlich oblagen, keines-

wegs mehr nachkommen. Wir dùrfen dabei nicht aus den

Augen verlieren, dass Alexander Severus besonderes Gewicht

auf grùndliche, sorgsame Erledigung dieser Funktionen gelegt
hat. Wie wir gesehen haben, hat er von der Regel abweichend

Ulpian sogar als dritten Kollegen den beiden Gardeprafeklen
Flavianus und Chreslus beigesellt, als dièse ihrer Aufgabe nicht

geniigend gerecht geworden waren (d).
Dafùr, dass Alexander Severus sich streng an die Regel hielt

und dass selbst Ulpians ungeheurer Einfluss ilm nur fiir eine

Zeit lang bestimmen konnte, von der Regel abzugehen und ilm

zum alleinigen Gardeprafeklen zu machen, spricht auch Zosi-

c.ol, 4 cf. auch 15,6; 26, 5; 27, 2-3; 31,2-3; 34, 6; 67, 2 Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I

S. 286-287, 259, 266, 267,270, 272, 29S; Georgii Syncelli Chronographia I, 073 in

Corpus scriptorum historiae Byzanlinae I. Bonn 1829.

(a) Dio Cass. LXXX, 2, 2 ed. Boissevain III p. 474 cf. auch LXXX, I a. a. O.

p. 473. C. J. 4, 65, 4, 1. Zosimus I, 11,3 ed. Memlelsohn p. 10. Zonaras XII, 13 ed.

Dindorf III S. 120.

(b) Dio Cass. LXXX, 2, 2-3 ed. Boissevain III p. 474. Zonaras XII, 15 ed. Dindorf III

p. 120. Aelii Lampridii Alexander Severus c. 51, i. Script, hist. Aug. ed. 2 Peter II

p. 286-287.

(c) Aelii Lampridii Alexander Severus c. 19, 1 : Praef. praet. sibi ex senalus auc-

torilate constituit. praefectum urbi a senatu accepil. allerum praef. prael. fecil, qui
ne fieret, eliam fugerat dicens inuilos non ambicnles in re p. conlocandos. Script,
hist. Aug. ed. 2 Peter I S. 261 c. 21, 3 a. a. O. p. 262 Zosimos I, 11, 2. ... È~iTTY>a;

û-âp/O'j; TT, aù/a, (l'Àay'.avov y.ai Xpf,7Tov, âvîpa; TWV TE T:OÀEU.:-/.MV ryjv. àrsipou; -/.ai Ta

Èv sipï,vr, oiaOsïvai y.aÀû; i/.avoû;, ed. Mendelssohn p. 10.

(d) Dio Cass. LXXX 2, 2 ed. Boissevain III p. 474. Zosim I. 11, 2 cd. Mcndelssohu

p. 10 Zonaras XII, 15 ed. Dindorf III p. 120.
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mosL 13,2 (a).Aus dieserStellcgeht aufdasUnzweideuligste her-

vor, dass auch in seiner lelzten Zeit das Ami der Gardeprafeklur
nicht von einer, sondern von melueren, also der Regel entspre-
chend von zwei Personen bekleidet wurde. Wer dièse zwei Mlin-
ner waren, wird uns nirgends berichlet. Ich glaubc nicht fehl-

zugehen, wenn ich sie in M. Allius Cornelianus (b) und M. (c)

(a) ... Mauaia Se T.OÙZZ~)3OÛS-J. u.ETa TMV -JT.iyyt.yi h. rr,; aOVr,; ù- ôr, TÏ,V Tapayr,-/
y.aTa-aoTO-JTa aijTT, TE y.aTaijâTTETat y.al oi i^ap/o'. siv -j.J-7,. ed. Mendelssohn p. U.

(/)) Vgl. die bei den in Ilenchir-ed-Douanis (Uci Majus) im Jahre 1882 vollzo-

genen Ausgrabungen gefundene Inschrift (verôll'enllicht in C. I. L. VIII. Supple-
menlum I n. 13454 p. 1488) : M(arco) Altio Corneliano praefeclo praetorio eminen-

tissimo viro civi et palrono oh inconiparabilcm erga patriam et cives amorem.

Respublica coloniae Marianae Augustae Alexandrianae Uchilanorum Maiorum. Die

auf unscre Inschrift gesliitzle Vermulung Karl Tissols, dass Marcus Allius Corne-

lianus unter Alexander Severus das Ami der Gardeprafeklur bekleidet habe (Vgl.
Académie des Inscriptions el, Bclles-Lellres. Comptes rendus des séances de l'année

1882. Quatrième série X S. 292-294). iinde ich vôllig begriindet. Die von Plinius

erwâlmte Sladt Ucitanum Majus (I) wurde in die von unserer Inschrift erwiilmle

Kolonie Mariana Augusta Alcxandriana umgewandelt (Vgl. auch C. I. L. VIII. Sup-

plementum I n. 15447 p. 1487 n. 15450, 13455 p. 1488 vgl. noch n. 15451 und 15452

p. 1488). Das Wort Alcxandriana, dass ausscr in unserer Inschrift auch in den eben

angefiihrten Inschriften n. 15447, 15450, 15455 vorkommt. deutet olVenbar darauf

liïii, dass dièse Umwandlung unter Alexander Senerus erfolgtc. Dièse Inschrift ist

sicher ein Zeichen des Dankcs, den die Bevolkerung des Ucitanum Majus dem Gar-

deprafeklen Marcus Allius Cornelianus zollle, weil cr die Erhcbung der Sladt in den

Rang einer Kolonie veranlassl bat. Es soll hier nicht unerwahnt bleiben, dass

Alexander Severus der in unserer und in den eben angefiihrlen Inschriften n. 13450

und 1545a erwalmten Kolonie Mariana Augusta Alcxandriana ofl'enbar deshalb den

Beinamen Mariana gab, weil er dadurch an den Ursprung der Sladt Ucitanum

erinnern wollte, dass sie namlich durch die Vetcranen des Caius Marins gegriindet

worden ist. Wir haben namlich Bclege d a fiir, dass schon Marins hier Veleraneneinzeln

\viritim] angesiedelt bat. Vgl. Scxlus Aurelius Victor, De viris illuslribus 73,1 (2). Einen

weitcren, zwar mittelbaren Bcweis liefcrn auch diefiinf auf Grabmalern befindlieheii

Inschriften, die Dr. Carton auf dem Begrabnisplatze von Ilenchir-ed-Douanis

(Uci Maius) gefunden und in seinem Wcrkc Découvertes épigraphiques et archéo-

logiques faites en Tunisie (région deDougga). Lille 1S95 unter den Nummern 407, 408

(p. 263), 472 (p. 204), 475, 476 (p. 265) mitgcteill bat. In diesen Inschriften kommt

Marins als Genlilname vor. Dièses vcrhallnisniiisssig hiiufige Wiederkehren des

Genlilnameus Marins an den Grabmalern in dem Begrabnisplatze von Uci-Maius

kann als Beslàtigung der oben erwalmten Annahme angesehen werden. Schliesslich

kônnen wir als weilcren Bcweis die ebenfalls in Uci-Maius gefundenen und in

C. I. L. VIII. SupplemenLuni I unter den Nummern 15446 und 15456 milgeteilten

Inschriften anfùhren, in denen wir ebenfalls dem Namen Marian.... und Mar(? iani)

bcgegncn, die u. E. glcichfalls an Caius Marins erinnern.

(c) C. I. L. IX n. 338 p. 37.

•1. Nat. hist. V, 4 (4).... oppida civium Ronianorum XV, ex quibus in mediterraneo

dicenda Absurilanuni, Abutucense, Aboriense, Canopicum, Chiniavense, Simi-

thuense, Thunusidcnse, Thuburuicensc, Thinidrumense, Tibigensc, Vcitana duo
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Aedinius Iulianus (a) vermutc. Alexander Severus war iibrigens
der ers te Kaiser, (1er bei der Wahl der Gardeprafeklen nicht

lediglich nach seiner Willkiir verfuhr. sondern hieriiber auch

den Sénat zu Rate gezogen hat (b).

•n) Vgl. die Inschrift von Thoriguy voui 16. Dezcniber d. J. 238 in der Milteilung
des Gênerais Creuly (l), der den Texl am \'ollsliindigsLen wiedcrgibl, obglcich auch

dieser Text, da auch nichl frei vùii Lesefclilern uud unter dem Einlluss der alLen

Inlerpolalionen slehend, uns nicliL ganz befriedigen kann uud durchaus nichl als

deliuitiv feslgeslclll betrachlet werden darf. Es wiire erwiinschl, dass einnial ein

luchligcr Epigraphikcr sich die Miihe nciinie einen befriedigendeu Texl unserer

Inschrift herzustcllen. Ersl daim konnlc ein Kommenlar zu diesem wichligen Aklen-

sliicke gesebrieben werden. Leider halte Mommsen, der eine enlschicden anregendc
krilische Behandlung unserer Inschrift gab (Epigraphische Analekten n. 22 in

Silzb. Leipzig IV. 1852 S. 228, 233-253), weder das Original geschen, noch war cr im

Besilzegulcr Abdriicke, als er seine Studio schrieb (a. a. O. p. 230). A. Héron de

Villefosse, der sich ebenfalls mil unserer Inschrift cingehender befasst bal,

versucht nicht cinmal eine neuere Lesung des Textes dersclben (Le marbre de

Vieux. Discours prononcé à la séance publique de la Société des antiquaires de Nor-

mandie le 19 décembre ISS9 in : Bulletin Monumental publié sous les auspices de la

Société française d'Archéologie pour la conservation des Monuments historiques el

dirige par le comte de Mursy. Sixième série. Tome cinquième [Cinquante-cinquième
vol urne de la collection i. Paris, 18S9 S. 514.534';. Was seine Bcanstandung anlangl, der

Stcin von Thorigny fiihre zu Unreclif diesenseinen Namen. er niiissc viehlmehr Slein

von Vieux genannt werden, d a cr in Vieux zwei Mcileu von Caen, der a lien Ilauplsladl
der Viclucasses im lugudunensiscben Gallicn gcfiuuleii sei (a. a. 0. S. 516-517), so

bat weder er, noch ein anderer bisher den Bcweis gefiihrl und selbsl davou

l'ehlt jede Spur, dass der Slein von Thorigny sich auch jenials in Vieux befunden

biille. Dass der Slein, der sich zur Zeit in dem Italhaiis von Sainf-Lo bciindel, in

Aïeux gefuudcn und ersl von da im Jahre 1580 durch den Marschall Matignon
nach seincin 9 Mcilcn cnlfenilcn Schloss Thorigny gebracbl worden sei, isl nur

eine auf miïiidlicher l'berlieferuiig des Landes beruhende Verinulung >2).

(/)) Vgl. Aelii Lampridii Alexander Severus c. 19, 1 Script, hist. Aug. ed. 2 Peler 1

p. 261.

Mains el Minus, Vagense. oppidum Latinum uuuni Uzalitanuin. Oppidum stipendia-
riuni unum Castris Corncliis. ed. Jan el MayholV I 1906 p. 371-372.

2. Lucius .\puleius Salurninus. Iribunus plebis seditiosus, ut gratiam Mariano-

rmn militum pararef, legem lulit, ut veteranis centena agri ingéra in Africa divi-

dcrcntnr: inlerccdenleni Hacbiiini collegam l'acla jier popnliun lapidalione submovit

(Cf. C. I. L. VIII. Siipplenienlum I p. 1487s. CXXXX1I intr.) e.l. Pichlmayr S. 65.

1. Le marbre de Thorigny in : Mémoires de la Société Nationale des Antiquaires
de EYanee. XXXVII. Quatrième série, lome VU Paris 1876 S. 27-3S mit weitcivn

A":rnbni g! , n^b'S. iiide/e S. 3 i. uiul 37.

i. Vgl Histoire de 1 Académie Royale des Inscriptions cl Belles-Lettres, depuis
son eslablissemenl jusqu'à présent. Tome premier Paris 1717 p. 29!. Monmiscn a. a. O.

S. 235 Texl und Anm. 1 cf. auch Histoire de l'Académie Royale des Inscriptions et

Belles-Lettres, avec les Mémoires de Littérature tirés des Registres de celle Aca-

démie depuis l'année MDCCXLVII jusques el compris l'aimée MDCCXLVUI.

Tome vingt-unième Paris 1757 S. 496 und 500.
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Die Gardeprafeklen, die in der Staatsverwaltung und im

Kriegswesen eine so wichlige Rolle spielten und schon infolge

ihrer Stellung die Jurisdiction als hohe Olïiciere ùber die gemei-

nen Soldaten besassen (a), sind, wie schon einmal erwahnt,

mehr und mehr Stellverlreler des Kaisers in fast allcn seinen

Funktionen geworden. So hallensie regelmassig seine Entsehei-

dungeninRegierungsgescliaftenundRechtsfragen vorzubereilen.

Allmahlichging auch die pcrsohnliche Reehlspllege des Kaisers

auf sie ùber und zwar so vollslandig, dass sie bald mehr an Stelle

des Kaisers als in seinem Auflrage spraclien, wodurch man sicli

gewolmte, gegen sie ebensowenig wie gegen den Kaiser selbst

an den Kaiser zu appelliercn, sie also als hochste richterliche

Instanzzu betrachten (bj. Ans dieser Enlwicklung (bigle notwen-

digerweise, dass den Pllichten der Gardeprafeklur Miinner

mit ausschlicsslieh militârischen Kenntnissen und Krfahrungen

nicht mehr gcnùgen konnlen. sondern dass jetzt zur Bcsetzung

der Gardeprafektur auch die Beamtenkreise herangezogen wer-

den musslcn, die Erfahrung in der Yerwaltung (c) und vor

allen Dingen eine grùndliche Rechtskenntnis besassen [d).

Dies gilt insbésondere fiir das drille Jahrhundert, in dem die

Zivilmacht der Gardeprafeklen zum Nachteile ihrer militârischen

Maeht gesliegen war und sie allgemein die Lcitung ùber das

(a) Dio Cass. LU, 24, 3. àp/ETucrav 5È or, -Sri TE Sop-jsôsoiv y.ai TWV Àornwv CTpaf.w-

Twv TWV Èv TT, TTaXia 7:avT(ov, WCJTE y.ai OavaToOv TO'J; âo'.v.o'JVTa^ avTwv ~AT,V TWV TE

Éy.aTOVTap/wvy.al TWV a"X?,wv TWV TOI'^ ZV. TOÛ fio'jAsuTr/.oû àyyo'j-: TjposTETayiJ-Évwv. cd. Bois-

sevain II p. 395.

(H) Philostratus : RIO! SOMÏTllN. 2, 1, M. ... liassaiou 3è TOÛ -E-LITEOU.ÉVOO TÛ \^O;

OavaTov aÙTM cpf.cavTo; ô TIOMÔT,; « WÀMÏTE», È'ST,,• -'Épwv ôTii-'a ?o3slTa'.. » cd. Kayscr II,

p. 08, Dio Cass. LXXIII (LXXII). 9, 1 : llEpsvv.ov os TWV oopooôpwv az-i. TÔV IlâTEpvov

ap/ovTa CTUVÉJBT,ô'.à TOÛÎ CTpaTLwTa; STac'.io-avTa; àva:pî?rf,vai. TOÛ yàp Kouaôôo'J âpuaTT,-

/.aaia:; xal àjEÀrsia'.^ sy.QEOwv.ûTO:; éa-jTûv, y.al TWV TT, âo/;?) TjooTry/.ôvTwv OÙOEVGK Z'.r.z'.'i

TcpâTTOV-o;, o nsps'vvio; TjVayxàÇsTO où/ or; Ta cTpaT'.wTiy.à à/,Ai y.al TaW.a S'.à /E'.po; ïyv.'i

y.al TOÛ y.oivoû TjposTaTEÏv. ed. Boissevain III p. 290 Aeli Lampridi Commodus Anlo-

ninus c. 5, 1-3 Script, hist. Aug. cd. 2 Peler I p. 101.

(e) Dio Cass. LU, 24, 2. ... -/.ai y.aO'.iTaiBwjav Èy. TWV -oî.Xixtî TE s—paTsuuÉvuv -/.al

r.oXA'x -/.a). d/éÀa Supxr^zoTuv, ed. Boissevain II p. 395, Zosimos I, 11, 2 cd. Mendels-

sohn p. 10.

(ri) Juli Capilolini M. Ant. Philosophus c. Il, 10 : ius aulcni magis uelus resiiluit

quam nouum fecit. habuit sccuni praefeclos. quorum el auclorilalc et pcriculo

semper iura diclauit. usus autcin esl Scacuola praccipue iuris perito. Script, hist.

Aug. cd. 2 Peler I p. 58.
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Reamtenpersonal gehabt haben (a) und insbésondere eine ausge-
dehnle richlerlicheTatigkcit enlfallen mussten. Schon damais war

die oben angedeutele Entwicklung abgeschlossen. Wenig mehr

durch personliche Einmisehung des Kaisers beschrankl hiellen

sic in Straf-undGivilsachen ihr Gericht ab (b), das fur die siiint-

lichen Provinzialbeamten wenigslens faktisch die hochste Instanz

gebildet hat, wenn auch von Rechts wegen damais noch eine

Berufung von diesen an den Kaiser selbst zullissig war (c). So

waren die Kaiser gezwungen, zu diesem Amie auch tùchtige
Juristen zu berufen, in deren Reihe wir ausser den hervorra-

gendenRechtsgelehrten Aemilius Papinianus (ri), Domilius Ulpia-

nus(e) und Julius Paulus (f) auch M.Opellius Macrinus tinden, der

seine Beamtenlaufbalm unter Severus als Advocat des Fiscus(g')

(a) Paul. Sent. V, 12, 6 : Quotiens sine auctoritate judicali officiâtes alicuius bona

occupant vel describunt vel sub observalione esse faciunt, adito procuralorc injuria

submovetur, et rei luuus auclores ad praefectos praetorio puniendi miltuntur cf.

C.J. 10, 1, 5. Dio Cass. LII, 24, 4 : ...TWV O' a),/,wv TWV ÈV TT, TTaXia GTpaTLwTwv oi

ïr.xyyo'. È-/.E:VO'. 7:p03TaTE:Twcav, ô^ap/oo; Ê'/OVTE;, y.al T.yù-ê-: y.al TWV KaLsapEÎwv TWV

TE Èv T T, 6 Ep az E i a cou o v T w v y. a i TWV a. A ), OJV T W V À Oy OU T : v ô, à ; i w v

ed. Boissevain II. p. 390.

(b) D. 12, 1, 40 Paul 1295 Lenel Pal. I c. 1186. D. 22, 1, 3, 3 Paul 289 Lenel Pal. I

c. 857.

(c) Vgl. auch Mommsen Romisches Slaatsrechl 3 II2 S. 987.

(d) Aeli Spartiani Severus c. 21,8 Script, hist. Aug. cd. 2 Peler 1 p. 152: Aeli

Spartiani Pescennius Niger c. 7, 4 a. a. O. p. 161-162. Dio Cass. LXXVII (LXXVI),

10, 7 ed. Boissevain III S. 365 ; LXXVHI (LXXVII). ], 1 a. a. O. p. 373. Zosim I c. 9

ed. Mendelssohn 8-9. Zonaras XII, 10, 12, ed. Dindorf III p. 106. 110. D. 12, 1, 40.

C. I. L. VIi n. 228 p. 44. Ùber einzelnc apokryphe Inschrillen in Bezug auf

den Gardeprâl'ekten Aemilius Papinian vgl. C. J. L. VI,-, n. 11 p. 10 cf. dazu

Mommsens Bemerkung daselbst. Uber dièse Inschriften cf. auch Borghesi X

S. 96-97.

(e) Aelii Spartiani Pescennius Niger c. 7, 4 Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I p. 161-162.

Aelii Lampridii Alexander Severus c. 26, 5 a. a. O. p. 266. Dio Cass. LXXX, 1 (cd.

Boissevain p. 473); 2 (a. a. O.p.474). C. J. IV, 65, 4, 1. Zosim. I, 11, 2-3 ed. Mendelssohn

10. Zonaras XII, 15 ed. Dindorf III p. 120.

(f) Aelii Spartiani Pescennius Niger c. 7, 4 Script, hist. Aug. cd. 2 Peter I p. 161-162.

Aelii Lampridii Alexander Severus c. 26, 5 Script, hist. Aug. cd. 2 Peler I p. 266.

(</) Ùber den Advocaten des Fiscus vgl. insbésondere C. Th. XI, 30, 41 (383 Dec. 10.

C.J. 11,8 (9) : De advocalis fisci. C. I. L. VHI,, n. 1174 p. 148. VIII , n. 9249 p. 793)
Philostrat vit. soph. II, 29 ed. Kayser II p. 120 D. Scrrigny, Droit public et

administratif romain ou institutions politiques, administratives, économiques et so-

ciales de l'empire Romain du iv" au vie siècle. II Paris 1802 §§ 651-652 S. 29-32. Ilcrr-

lich. De aerario et lisco Romanoruni quaesfiones Berlin 1872 (Dissertation) p. 25 IV.

Ilirschfeld Verwaltungsbeamlen
2 S. 48-52. W. Liebcnam Beitriige zur Verwallungs-

geschichle des rômischen Kaiserrcichs I Jena 1886 S. 85-86. de Ruggiero Advocatus

iisci in Diz. epigr. I, 125 II'.
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begonnen hat (a), welches Ami bekannllich bei Beginn der
Rillerlaufbalm (b) vorzugsweise mil Jurislen bekleidet wurde,
die schon als Advocaten liitig gewesen waren (c). Waren auch
die alten Verfasser darùber nicht einig, ob M. Opellius Macrinus

anfangs als Advocal liitig war (d), so spricht doch die Wahr-
scheinlichkeit hierfùr. Seine ïùchligkeit als in Théorie und Praxis
erfahrencr Jurist wird auch durch die Nachricht bezeugt, dass
eben dièse Eigenschaften den Plautianus dazu bewogen haben,
ilm zu seinem Gùterverwaller zu machen (e). Nachdem er das

Amt des Advocaten des Fiscus bekleidet halte, wurde cr ebenfalls
noch unter Severus praefectus vehiculorum per viam Flaminiam

(y'),unler Caracalla nach verschiedenen Procuralurenprocurator
rei privalae (g-), spiiter procuralor aerarii majoris (h) und endlich

hôchstwahrscheinlich als unmiltelbarer Nach folgerPapinians Gar-

depràfekt (i). Als solcher begleitete er den Kaiser in den Orient,

(a) Juli Capitolini Opilius (1) Macrinus c. 4, 3, 4, 6 Script, hist. Aug. ed.! Peter I

p. 200-201.

(/)) C. I. L. III. n. 0075 p. 979. VI, n. 1704 p. 371. VIII, n. 822 p. iOi n. 1174

p. 148 n. 1439 p. 179. VIII, n. 9249 p. 793. VIII. Supplementum I n. 12020 p. 1241.

n. 12345 p. 1271. Juli Capitolini Opilius Macrinus c. 4, 4, 6 Script, hist. Aug. ed.:

Peter I p. 201. Philostrati vit. sophist. II, 32 ed. Kayser II S. 124.

(c) Aelii Spartiani Anloninus Gela c. 2, 3 Script, hist. Aug. ed. 2 Peler I S. 192.

Juli Capitolini Opilius Macrinus c. 4, 3 Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I S. 200-201.

(d) Juli Capitolini Opilius Macrinus c. 4, 3-0 Scripl. hist. Aug. ed. 2 Peter I p. 200-201.

(e) Dio Cass. LXXIX (LXXV1I1), 11, 2. TÏ) Û'Z ÈTCiEixEÎa xai èy.sïvo auv£<jy.£aÇev, ta TE

v6(J.i[m où/ O\JTM; ày.pi,3û; ^TîtoraTO ô); TUSTÙ; [j.£TEy_EipitETo. xày. TOUTOU (TE) y.ai râ

IJXauTtavcp otà ÇIAOU TIVOÇ 0"uvr,y6pr,[j.a yvaiptatlei; TO U.EV TTCWTOV TWV Èxetvou ;rp7][jt.âTa)v

iiteTpÔ7iEutjEv..., cd. Boissevain III p. 413.

(/') Dio Cass. LXXIX (LXXVIII) 11, 2 ed. Boissevain III p. 413.

(g) Juli Capilolini Opilius Macrinus 2, 1 ; 7, 1 Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I,

p. 199, 203.

(h) Aelii Lampridii Anloninus Diadumenus c. 4, 1 Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I

p. 214.

(i) Aelii Spartiani Antoninus Caracallus c. 6, 6 Script, hist. Aug. ed. 2 Peler I

p. 186. Juli Capitolini Opilius Macrinus 2, 1, 4, 7 ; 5, 3 cf. Script, hist. Aug. ed!.

1. Nur nebenbei bemerke ich, dass Ilirschfeld mit Rechl darauf hingewiesen hat

(Verwallungsbeamten
1 S. 231 Xi 11'. 62), dass die von den Scriplores historiae Augustae

gebrauchtc Form Opilius fiir Macrinus enlschieden unrichtig und daher zu

verwerfen ist, da die Form Opellius die allein durch Inschriften (Orelli-Hcnzen III

n. 5512 p. 100 cf. auch n. 605S p. 205, ferner auch Orelli I n. 21 p. 70 n. 943 p. 217

und auch n. 942 p. 217, n. 945 p. 217 Wilmanns I n. 995, 990, 997 p. 320 C. I. L. III,

n. 5708 p. 094, n. 5728 p. 69S n. 3736 p. 699 cf auch Addilamentum ad n. 5737

p. 1049, n. 6467 p. 1043, III, n. 3714 p. 466, n. 3720 p. 467, n. 3724 p. 40S, n. 3725

p. 468 n. 3726 p. 46S) und C. J. 9, 51, 1 gesicherte ist.
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stiitete hier seine Ermordung an und wurde selbst Kaiser (a).
Dafùr dass im dritten Jahrhunderte das Amt der Gardepra-

feklur nicht ausschliesslich mit bewiihrlen Otlieieren beselzl

wurde, sondern dass auch erfahrene Verwallungsbeamte und

Rechtskundige dazu berufen wurden, bielet ein weiteres Bei-

spiel M. Aurelius Julianus. Dieser leilelc vor seiner Ernennung
zum Gardeprafeklen, hochslAvarsehcinlich durch Macrinus (b),

Peter I p. 199, 201. Dio Cass. LXXIX (LXXVIII) c. Il, 3 cd. Boissevain III p. 413.

Ilerodian IV, 12, I ed. Mendelssohn p. 123. Orelli-llcnzen III n. 5512 p. 100. C. J.

9,51,1. Zosim I, 10, 1 ed. Mendelssohn p. 9. Eulropi Breviarium ab urbecondita VIII,

21 ed. Ruehl p. 01. Zonaras XII, 12 ed. Dindorf III p. 113.

(a) Juli Capilolini Opilius Macrinus Script, hist. Aug. cd. 2 Peler I S. 19S-2I0 vgl.

insbésondere c. 2 a. a. O. p. 199. Aelii Spartiani Antoninus Caracallus 0, 6, 8, 9; 11,5

Script, hist. Aug. cd. 2 Peter S. 186, 188, 190. Aelii Lampridii Diadumenus Anloninus

1, 1 ; 1, 0; 2, 1 ; 2, 8; 7, 1 Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I P. 211-213, 216. Juli Capilolini

Maximini duo c. 4, 4 Script, hist. Aug. ed. 2 Peter II p. 5. Eutropi Breviarium VIII

c. 21 ed. Ruehl p. 61. Zosim. I, 10, 1. ii p.àv êv 'Pwjx-/) aTpaTÔTteSa JMay-pïvov Û7tapY_ov

ôvTa T7j; au),-/); àvaoEiy.vjai parjiXïa, ed. Mendelssohn p. 9. Orelli I n. 21 p. 70. n. 942

p. 217. n. 943 p. 217 und auch n. 945 p. '217. Orelli-IIenzen III n. 6058 p. 205. Wil-

manns I n. 996. 997 p. 320. C. I. L. IIP, n. 5708 p. 694. n. 5728 p. 098. n. 5736 p. 699

cf. auch u. 6467 p. 1043. Addilamenlum ad n. 5737 p. 1049 C. I. L. n. 3714 p. 446.

n. 3720 p. 407. n. 3724-3720 p. 408.

(b) Agi. C. I. L. V, n. 4323 p. 453 Aureliano. Juliano Praef. Praef. Emincntissim.

El. Singularis. Exempli. Viro. Ordo. Brixianor. Patron. Clcmc... Entschicden mil

Unrechl will Borghesi dièse Inschrift auf einen Gardeprafeklen beziehen, der

unlerL. Septimius Severus und Antoninus Caracalla das Amt der Gardeprafeklur

bekleidet habe, an den seiner Ansicht nach auch die Rescripfe der 1. C. J. 7, 33, 1

und 1. C. J, 4, 32, 3 gcrichlet sind (Oeuvres complètes Vil S. 493-495 : X p. 87 und 107),

den er iibrigens mit dem Claudius Julianus, der im Jahre 201 n. Chr. Oberaufscher

iiber das Getreidewesen war, identiliciercn will (Oeuvres complètes Ht p. 128 und 378.

V p. 551-552. Da es iiber den Rahmcn meiner Arbeit hinausgehen wurde, kann

ich hier nicht naber auf die Widerlegung der Ansicht Borghesis eingehen. Dass

Aurelius Julianus, von dem unserc Inschrift spricht, hochsl wahrschcinlich durch

Macrinus zum Gardeprafeklen gemacht worden isl, ist zuerst von Ilirschfeld

hehauptet worden (Verwaltungsbcamlen
1S. 230 Zifï.59). Ebenfalls verlritt Ilirschfeld

die richtige Ansicht, der Julianus, an den das Reskript im C. J. 7, 33,. 1 gcrichlet

isl, sei nicht Gardepràfekt gewesen (a. a. O. S. 230 Ziff. 59). Er billigt die Ansicht

Krugers (C. J. p. 308 Anm. 2), dass in der L'berschrift der angcfuhrtcn Codcxstelle

Impp. Severus el Antoninus AA. Juliano pp. das pp. zu streichen sei. Ebenso

uusserl sich Cuq (bei Borghesi X S. 87). Dieser Julianus konnte nurder Nachfolger des

Aemilius Salurninus sein, der mil C. Fulvius Plautianus (1) zusammen das Amt

1. Dio Cass. LXXVI (LXXV) 14, 1, 2, 6 ed. Boissevain III 351, 353. Aelii Spar-

tiani Antoninus Gela i, 4 Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I p. 194 C. I. L. III2 n. 6075

p.979. VI 1 n.220 p. 41. n.226-227 p. 44. n. 1074 p. 224. Wilmanns I n. 986 p.315-316; II

n. 2786 p. 231. C. I. L. XI, n. 1337 p. 263. C. I. L. XV, n. 47 p. 23. n. 184, 185 p. 61

n. 197 p. 04. n. 240-241 p. 70. n. 406 p. 121. A. Allmeret P. Dissard, Musée de Lyon.

Inscriptions antiques. I p. 111-112 n. 14.
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als Yorslehcr des Fiskus das Rechnungsamt :'a rationibus) d. h.

das kaiserliche Finanzamt (Reichstinanzministerium) (a), dem

die Verwaltung der liskalischen Gelder oblag (b), ferner versah er

als Mitglied des kaiserlichen Kabinetts das Amt a memoria (c).
Dieser Beamle halle bekanntlich samlliche kurze Resolutio-

nen des Kaisers abzufassen und an ihre Adresse zu senden, ihm

wurde auch ein wichtiger Teil der Geschaftc zugewiesen, die

frùher den Amlern ab epistulis und a libellis obgelegen hatten.

Denn wahrend die Beamten ab epistulis und a libellis nur die

der Gardeprafektur innehalle und vondiesen getolet worden isl (Dio Cass. LXXVI

(LXXV), 14, 1. ed. Boissevain III S. 351). Nun ist Plautian aber in seiner lelzten Zeil,

aus der das Rcscripl C. J. 7, 33, 1 herruhrl, allein Gardepràfekt gewesen. Dies

liisst sich, wie wir bereits gesehen haben, aus Ilerodian III, 13, f (ed. Mendelssohn

S. 99) und Ilerodian III, 11, 2 (ed. Mendelssohn S. 94-95) folgern. llieraus ergibt sich

meiner Meiinuig nach die Unhaltbarkcit der Annahme, Julian, an den das Rescript

C. J. 7, 33, 1 gerichlet ist, sei je Gardepràfekt gewesen. Ist er aber nicht Gardepràfekt

gewesen, so kann unsere Inschrift, die von dem Gardeprafeklen Aurelius Julianus

spricht, nicht auf ilm bezogeu werden. Es[kan:i daher auch nicht gcfolgert werden,

dass Aurelius Julianus das Amt der Gardeprafeklur unlcr L. Scplinius Severus uud

Anloninus Caracalla bekeidet habe, unlerjdenen namlich der Julianus des Reskripts

C. J. 7, 33, 1 gewirkt hat. Abgesehen hievon, kann unserc Inschrift schon deshalb

nichl den Julianus des Reskripts C. J. 7, 33, 1 im Auge haben, weil dieser mit dem

identisch ist, an den das Reskript C. J. 4, 32, 3 (a. 200) gcrichlet ist. Wie sich nun

aus den Ilandschriflen des C. J. aber ergibt, ist das Reskript C. J. 4, 32, 3 an einen

Julianus Serpius gerichtel, wahrend unserc Inschrift ausdrùcklich von dem Garde-

prafeklen Aurelius Julianus spricht. Auch hicraus folgt. dass Aurelius Julianus

keinesfalls mit dem Julianus der beiden Reskripte idcnlilicicrl werden kann, der,

wie wir eben sahen, auch einen andern Namen bal. Die angefuhrtc irrige Ansicht

Borghesis grill' ausdrùcklich auch Cuq an (1).

(a) C. I. L. VI, n. 1596 p. 346. XIV n. 2403 p. 240.

{b) Ùber das Amt a rationibus vgl. naheres insbésondere bei Otto Ilirschfeld

Verwalluiigsbeamlen
2

p. 29-39, 435 mit wciteren Angaben; Cuq Le conseil des em-

pereurs d'Auguste àDioclétien a. a. O. p. 394-397: L. Fricdliinder Sitlengcschichle
8 I

p. 107-108, 173-179: F. Kniep Societas publicauorum I. Jena 1890 p. 168-172; Hcnzen

in Annal, del Insl. 1807 p. 100; Mommsen in Memorie del inst. II p. 322 f. Liebenamm

Beitriigc S. 51-56; M. Rostowzew Ofiicium a rationibus in Diz. epigr. di antichila

Romane di Eltorede Ruggiero 111,, Roma 1902 s. v. iiscus p. 133-137 ; de Ruggiero

in BJDR I p. 6 I; Rostowzew in Bulletino dell'Istituto di corrispondenza archeolo-

gica 1898 p. 118.

(c) C. I. L. VI, n. 1590 p. 346; XIV n. 2463 p. 240 Vgl. auch die Inschrift auf

einer Bleirôhre, die nahe bei Rom im Weinberge Cicciaporci gefunden worden ist :

M. Aureli Juliani a memoria mitgeteilt bei Fabrelli Inscr. 543, 395; Lanciani, Sillogc

aquaria n. 236.

1. Borghesi X S. 87-SS, 106-107, S05 cf. auch. Le conseil des empereurs d'Augusle

à Dioctétien. Extrait des Mémoires présentés par divers savants à l'Académie des

Inscriptions et Belles-Lettres Paris 18S4 p. 398.
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Eingaben zu unlersuchen und dem Kaiser darùber Yorlrag zu

halten hatten, erfolgte die eigentliche Erledigung durch den

magister memoriae (a). Aufdiesen ist spiiter auch die Ausferli-

gung mililarischer Ernennungenùbergangen (b). In der nachdio-

cletianischen Zeit fungierte er sogar als Chef des kaiserlichen

Expeditionsbureaus, auf den in dieser Zeit bereils die wichtig-
sten Funktionen des Sekrelariats ùbertragen worden waren.

Vor allem lag ihm hierbei ob, die otïiziellcn Reden und Briefe

des Kaisers zu entwerfen (c), ùberhaupt die offiziellen Berichle

zu redigieren (d). In seinem Amie wurden die kaiserlichen

Diplôme (/') und andere Yergùnsligungen (e) ausgef'ertigt und

expediert (g). Bereits die Pilichten, die der magister memoriae

zu erfùllen hatte, erheischten daher, dass dièses Amt liichligen

(a) Vgl. Notilia dignitatumin partibus OrientisXIX. Magistri scriniorum, Magister
memoriae adnotationes omnes dictât etemittit et precibus respondet. Magister epislo-
larum legationes civitatum, consultationes et preces traclat. Magister lihellornm

cognitiones et preces tractât, cf. Notilia dignitalum ed. Otto Seeck Berolini 1870

S. 43-44. Notilia dignitatum in partibus Occidenlis XVII. Magistri scriniorum. Ma-

gister memoriae annotationes omnes dictai et emitlit; respondet tamen et precibus.

Magister epislolarum legationes ciuitatum et consultationes et preces tractât. il/;i-

gister libellorum cognitiones et preces tractât a. a. O. p. 161 162. Aelii Lampridii
Alexander Severus c. 15, 6 negolia et causas prius a scriniorum principibus et doc-

tissimis iuris perilis et sibi fldelibus, quorum pnmus lune Ulpianus fuit, tractari

ordinarique atque ita referri ad se praecepit Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I p. 258-259.

(h) C. Th. 1, 8, 2 (424 Apr. 25), C. J. 1, 30, 1.

(c) Trebellii Pollionis Claudius c.7,1; Exlat ipsius epistola niissa ad senalum legenda
ad populum, qua indieat de numéro barbarorum, quae talis esl : § 2 « Senatui popu-

loque Romano Claudius princeps. » (banc autem ipse dictasse perhibelur, ego uerba

magistri memoriae non requiro.). Script, hist. Aug. ed. 2 Peter II p. 137.

(c/) Flavii Vopisci Carus c. 8, 4 : Julius Calpurnius, cpii ad memoriani dictabal,
talem ad praefectum nobis super morte Cari epistulam dedit. Script, hist. Aug.
ed. 2 Peter II p. 237.

(e) C. I. L. X , n. 1727 p. 212 = Dessau I n. 1678 p. 348.

(f) C. I. L. Vis n. 8619 p. 1147.

(g) Ùber das Ami a memoria vgl. niiheres insbésondere bei D. Eduard Bôcking :

N titia dignitatum et administrationum omnium ta m civilium quam militarium in

partibus Orientis et Occidenlis. Ad codd. Mss. Monachicnsium, Romani, l'arisiensium

ac Vindobonensis editorumque (idem recensuit tabulis ad cod. Ms. Biblioth. reg.
Palatin. Monachiens. Depiclis Commentariis indieeque illusfravit Eduardus Bocking.
Bonnae ab. a. 1839 usque ad a. 1833. I Notilia dignitatum in partibus orientis

S. 271-275. II Notilia dignilatum in partibus occidenlis p. 411-417. Otto Ilirschfeld

Verwaltungsbeamten
2 S. 334-339 ; Edouard Cuq, Le conseil des empereurs S. 397-401 ;

Friedlander SiLtcngeschichle
8 I S. 192-194; Karlowa R. Rechlsgesehichte 1545-546;

Liebenamm Beitrage I S. 57-58; Krtiger Geschichle 2, § 14 S 118; Mommsen : Nuove

memorie dellTstituto S. 329; Mommsen bei Harnack Texte IX, 3 S. 112; Peter : Die

geschichtliche Litteralur I S. 350.
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Juristen anverlraul werde, und in derTat haben auch hervorra-

gende Juristen das Ami a memoria bekleidet, in deren Beihe wir

unter anderen auch Paulus begcgnen koimen (a). Selbst in der

Kommission zur Abfassung des Codex Theodosianus, die aus

acht Beamten und einem Advocaten besland, linden wir den

magister memoriae [b).
Als lelzles Beispiel dafùr, dass im dritten Jahrhunderle das

Amt der Gardeprafektur neben bewahrten Olïizieren auch mit

tùchtigen Verwaltungsbeamten uud Rechlskundigen besetzt

wurde, Avili ich noch G. Furius Sabinius Aquila Timesitheus

nennen, der von seinem Schwiegersohne, dem dritten Gor-

dianus, Gordianus Pius, zum Gardeprafekten gemacht wor-

den ist und dies Amt vom Jahre 241 (c) bis 243 bekleidete

(d). Uber seinen vollenNamen und seine frùhere Lambahn gibt

(a) Aelii Spartiani Pescennius Niger c. 7, 4 Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I p. 161-

102.

(b) C. Th. I, 1, 5 (429 Mari. 26). cf. auch das Senatsprolokoll (C. Th I > p. 1-4)

ùber die Silzung, in der die Constitution ûber den Iheodosischen Codex und dieser

selbsl an den Senal, gleichsam als den Reprasentanten des ganzen \Tolks publiziert
wurde. Dies geschah durch den Consul Anicius Achillius Glabrio Fauslus als Vor-

sitzer des Sénats (a. a. O. S. 2). Bis auf Justinian hatten namlich die Consuln den

Vorsitz im Sénat in der Kaiserzeit wahrend der absolulen Monarchie (C. Th. VI,

6, 1 (382 Apr. 1). Erst durch Tustinian ist der Vrorsitz im Sénat auf den Sladtpril-

fekten (praefectus urbi s. urbis D I, 12 De officio praefecti urbi C. Th. I, 6. C. J. I,

28 De officio praefecti urbis cf. auch D I, 2, 2, 33) uberlragen worden Nov. 02 c. 2.

(c) Juli Capitolini Gordiani 1res. Gordianus lerlius c. 23, 6 Script, hist. Aug. ed. 2

Peter II p. 47 cf. auch Sallet : Daten der alexandr. Kaisermùnzen p. 59. Eutropi

Breviarium IX, 2, 2 ed. Ruehl p. 62.

(d) Juli Capitolini Gordiani très c. 23, 6, 27. 2, 4, 7, 10 Script. Aug. ed. 2Peler II

p. 47, 50, 51. C. I. L. VI3 n. V p. 2 (1). Zosim. I c. 17, 2 ed. Mendelssohn p. 13-14.

Zonaras XII, 18 ed. Dindorf III p. 129-130. C. I. L. VI, n. 1611 p. 349 = Orelli-

Henzen III n. 5531 p. 104. Schon aus der eben angefiihrten, noch deutlicher aber

aus der Inschrift, die wir in C. I. L. XIII, n. 1S07 p. 277 fmden und auf die ich

1. Wie Ilirschfeld richlig annimmt schcinl die eben angefiihrte von Capi-

tolinus (Gordiani 1res c. 27, 10) mitgefeille Inschrift urspriinglich etwa folgen-

dermassen gelauletzu haben [C. FurioSabinio AquilaeTi] m[c]sitheo eminenti[ssimo]

viro, parenti principum, praetorii. lotius [o] rbis, [reslijtutori reipfublicae] senatus

liopulusquc Romanus vicem reddidit (Verwallungsbcamlen
1

p. 237). Seine Meinung

teilen auch Allmer und Dissard (Musée de Lyon. Inscriptions antiques I 1888 S. 175)

und Cuq (Borghesi X S. 127 Anm. 4). Cuq bal oll'enbar aus Irrlum den Text von

Ilirschfeld so wiedergcgeben, dass cr vor praetorii das Wort praefecto eingefùgt

bal (a. a. O.). Ilirschfeld hat sich aber gegen dièse Erganzung, die bereits Salmasius

gemacht hat, verwahrt. Seine Meinung gelit dahin, dass der fiir eine solche Inschrift

wie die unsrige zu bescheidene Amtstitel gar nicht gesetzt war.
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uns eine Inschrift Aufschluss auf dem Piédestal einer Bildstiule,

das im Jahre I8G9 beim Abbruch eines mil der Kirche Saint-

Nizier benachbarlen Gebaudes gefunden, aber soforl bei dem

Neubauwieder verwendet Avorden ist, so dass es, von Dassigny

im Jahre 1857 wieder aufgefunden, erst ara 24. Fcbr. des Jahres

•1858 im Muséum von Lyon untergebracht worden ist. Dièse

Inschrift lautet nach der richtigen Lesart von Allmer und Dis-

sard folgendermassen : G. Furio Sabinac Aquilac Timesilheo,

procuralori provinciarum Lugudunensis et, Aquitanicae;
—

pro-

curatori provineiae Asiae, ibi- vice(procuratoris) vicesimac et.

(procuratoris) quadragesimae; ilemque vice proconsulis;
—

pro-

curatori provineiae Bithyniae Ponti Paphlagoniae tam palri-

monii quam rationis privalae, ibi vice procuratoris quadrage-

simae ; —
itemque vice procuratoris patrimonii provinciarum

Belgicae et duarum Germaniarum, ibi vice praesidis Germaniac

Inferioris; —procuralori provineiae Syriae Palaestinae, ibi exac-

tori reliquorum annonae sacrae expedilionis ; —procuralori in

urbe magïstro vicesimac, ibi logistae thymelae;
—

procuralori

provineiae Arabiae, ibi vice praesidis bis ; —
procuralori rationis

privatae per Belgicam et duas Germanias; —
praefecto eohorli

I Gallicae in Hispania ; G. Atilius Marulus, Arvernus et G. Sac-

eonius Adnatus, Medioinatricus, palrono oplimo (a). Auf eine

sogleich zuriickkommen werde, ergibt sich auf das Unzweideutigslc, dass der Gar-

depràfekt, der Schwiegervaler des dritten Gordianus, Gordianus Pius, C. Furius

Sabinius Aquilla Timesitheus hiess und nicht wie von Julius Capilolinus (Gordiani

1res c. 23, G; 24, 2; 25, 1, 0: 27, 2; 4, 7-10; 28, 1, G; 29,2; 31, 1 ; 32, 7 Script, hist.

Aug. ed. 2 Peter II p. 47-53, 55) enlschicdeii fiilschlich bebaupfet wird, Misithcus oder

Timesicles, wie Zosimos (1,17, 2 ed. Mendelssohn p. 13) oder Timesocles wie Zonaras

(XII, 18 ed. Dindorf III p. 129-130) ilm irrig ncnnl. Dariiber besteht namlich keine

Meinungsverschicdenheil, dass die Inschrift in C. I. L. XIII, n. 1807 p. 277, die

von C. Furius Sabinius Aquila Timesitheus handelt, sich auf den Schwiegervaler

des dritten Gordianus, Gordianus Pius, bezieht und seine fruhere Laufbahn, bevor er

Gardepràfekt worden ist, darstellt (1).

(a) Vgl. Musée de Lyon. Inscriptions Antiques I, p. 168.

1. Cf. Casaubon Scriplores hisloriae Augustae Lugd. Batav. 1671 II p. 114. Eckhcl

Doctrina numorum veterum VII p. 319. Borghesi Oeuvres complètes III p. 484

Anm. 3 cf. auch X p. 127-129. Léon Renier in Borghesi III p. 4S5 Anm. 5. Otlo

Ilirschfeld Verwaltungsbeamlen
1 S. 230-237 Zilï. SI. Joachim Marquardl, Rômische

Sfaatsverwalfung
2 1 S 355 Anm. 4. Edouard Cuq : Eludes d epigraphie juridique.

De quelques inscriptions relatives à l'administration de Dioclétien Paris 1881 p. 66-07

Texl und Anm. 1. Dessau Prosopographia II s. F n. 405 p. 100-101 n. 412 p. 102.



[GlJ
SKIZZUN AUS DUR Rc'i.M ISCIIKN REC11TSGESCH1CI1TE 397

genauere Erlaulerung des Textes, den wir iibrigens auch in

G. I. L. XIII, n. 1807p. 277, inOrelli-Henzen Illn. 5530, p. 104,

in Wilmanns I n. 1293 p. 435 und in Aemilius Hùbner Exempla

scriplurae epigraphicae Lalinae ;t Gaesaris diclatoris morte ad

aetalem Jusliniani consilio et auctorilale Academiae Litlerarum

Regiac Borussicae. Auctarium corporis inscriplionum lalinarum.

Berolini 1885 n. (i08, p. 210 (inden kônnen, will ich micli hier

nicht einlassen, da ich dadurch von ineinem Gcgenstaud zu weit

abgelenkt wurde. Bemcrken will ich nur, dass die Aufziili-

lung der einzelncn Amler hier in ganz umgekehrter Reihenfolge

gesehicht. wie C. Furius Sabinius Aquila Timesitheus sie talsàch-

lich bekleidet hat. Wir miïssen mit dem lelzten anfangen, uni die

richlige Reihenfolge festzuslellen. Zuersl war er daher Bcfehls-

haber der ersten gallischen Cohorte in Hispanien, dann procu-

rator des kaiserlichenPrivalvermogens(rt) inBelgienundinObcr-

und Niedergermanien : spiiter verwaltete er als procurator

die kaiserlichen Finanzen in der Provinz Arabicn, wo ihm zwei-

mal vorùbergehend die Yiceslatthaltci'schafl ùbertragen wurde.

Darauf iibernahm er die Leilung des fur die Stadl Boni beslimm-

len Bureaus (b) zur Erhebung der von Augustus li n. Chr. ein-

(a) lis wiirde zu weit fiihren, die Annahme Karlowas zu widerlegen, der im

Gegensa'ze zu der von O. Ilirschfeld ( Verwallungsbeamlen
- S. 20-21) und bereits

von den allercn Gelebrleii verlrclenen Meinung iiber die Bedculung des palrimo-

iiium und der res privalae die Bchauptung aiifslclll , die res privata sei das unver-

ausseiliche Krongul, das palriniouium dagegen das Privalvermôgen des Kaisers

gewesen (II. Ilechtsgeschichle I S. 505 l'A Die L'nrichligkcit dieser Ansicht. der sich

auch R. Ilis (Die Domancn der n'imischeu Kaiseizeil S. 6), Wiarl (Le régime des

terres du lise Paris 1894 S. 7), Kuiep (Socictas publicanorum I S. 185), Beaudouin (Les

grands domaines dans l'empire romain Paris 1S99 S. 32 Anm. 4), M. Rostowzew (in

Diz, epigr. III p. 100 und in den rômischen Mitleiliingen des lustilutes 1898 S. 124)

und auch Milleis (Zur Geschichle der Erbpacht im Alterlum Leipzig 1901 S. 42)

angesclilossen haben, hat Ilirschfeld iiberzeugend dargestellt und zugleich die

llichligkeif seiner Ansicht, w onacb das palriniouium von Severus bis auf Dioclelian

das Ki'iingul, die res privata die Privatschalulle des Kaisers gewesen sei (Verwal-

lungsbcamlen
2 insbésondere S. 21-23). Auch von Momniscn isl dièse Ansicht ange-

nomineu worden (cf. Ilirschfeld a. a. O. S. 25-26 Anm. 4). Savagnonc wiederum liai

sich gegen llirschl'elds Aull'assung gciius-erl (Le terre del fisco ncll'impero Romano

Palermo 1900). Seine 1lypolliesen sind aber, wie bereils Ilirschfeld belont haL (a.

a. O. S. 21 Anm. 3), vrillig verfehll.

(h) Durchaus nichl bcgriiudef ist die Annahme von Cagnat, er habe an der

Spilze des Zentralbureaus fiir das gan/.e Reich als mag^ler, an der des Bureaus fur

dei Sladt Rom als procurator gestanden (Élude hisl. sur les impôts indirects S. 195).
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gefùhrten Erbschaftssteuer von 5 Prozent (a) und war zu gleicher
Zeit auch Yerwalter der kaiserlichen Schauspiele, so dass ihm
zu gleicher Zeit zwei Finanzamter oblagen. Nacliher verwaltele
er als Procurator die kaiserlichen Finanzen in der Provinz Syria
Paliistina, oder Judiia. Hier war er zugleich mit der Einlreibung
der rùckslandigen Naturallieferungen fur den Kriegszug beauf-

tragt, den der Kaiser Caracalla im Jahre 216 persônlich gegen
die Parther unternahm. der aber gleich zu Anfang infolge seiner

Ermordung im Frùhling 217 zu Charan oder Haran in Mesopo-
tamien abgebrochen worden ist (b). Spâter ùbte er voriibergehend

(a) Dio Cass. LV, 25, 5 ed. Boissevain II S. 510 C. I. L. IX, n. 449 p. 50. n. 1109 p. 108.
VI» n. 10229 p. 1349-1353. II n. 904 p. 124. n. 1423 add. p. 701. n. 1441 p. 19S. n. 1474

cf. 1473 p. 202. n. 1637 p. 219. n. 1741 p. 232. n. 1949 p. 2-48. n. 1951 p. 249. n. 2214 p. 311
n. 2244 p. 315. n. 3424 p. 468. n. 4184 p. 562. C. J. 6, 33, 3 pr. a. 331. Auf eine

Behandlung der Erbschaftssteuer kônnen wir uns hier nicht cinlasscn. Wir verwei-
sen diesbezùglich insbésondere auf Bachofen, Die Erbschaftsteuer, ihre Geschichte,
ihr Einlluss auf das Privatrecht, in seinen Ausgewahlten Lehren des R. Civilrechts

S. 322-393; Rudorf Das Testament des Dasumius in Savignys Zeitschrifl fiir ge-
schichtliche Rechtswissenschaft 12 (1845) S. 3S6 If; Naquel, Des impôts indirects chez

les Romains sous la république et sous l'empire. Paris 1875 S. 80 lï; Burmann de

vectigalibus p. li. c. 11; R. Gagnai : Etude hist. sur les impôts indirects S. 175 IV.;
G. Schanz, Studien zur Geschichte und Théorie der Erbschaftssteuer im Finanz-

archiv XVII, 1 (1900) S. 1-02; Rostowzew Staatspachl S. 383 11'.und S. 303 IL; Otlo

Ilirschfeld Verwallungsbeamlen
2 S. 90-105 mit weitei-eii Angaben; vgl. ferner Lum-

broso, Recherches sut- l'économie politique de l'Egypte sous les Lagides S. 307 if;
Wilcken Ostraka I S. 345; Milleis Reichsrccht S. 3 Anm. 2; Poisnel Recherches sur

l'abolition de la vicesima hereditatium in Mélanges de l'École de Rome 3, 1883

S. 312 ff.

(b) Um nichl zu weit von unserem Gegenstande abzukommen, vvollen wir uns hier

nicht auf die Besprechung dev verschiedenen Auslegungen des cxactoi* reliquorum
annonae sacrae expeditionis einlassen. Wir wollen hier nur kurz die einzelnen

Stellen angeben, die sich mit der Auslegung des eben erwalmten Ausdruckes

befassen. Léon Renier in der von ihm veranslaltcten Ausgabe vonSpohn, Recherches
des antiquités et curiosités de la ville de Lyon 1857 p. 169-170 Anmerkung. Er
vertritt die irrige Ansicht, Timesitheus sei nach Beendigung der kriegerischen

Unternehmung gegen die Parther, die von Caracalla begonnen, nach seiner Ermor-

dung auch von Macrinus forlgcselzt und ersl nach der Thronbesteigung des Helio-

gabalus beendigl worden ist, also nichl vor 218 odoi-219, beauftragl worden, die Reste
des Provianls der Soldaten, die in verschiedenen Niederlagcn in den Provinzen Syrien,
Phônicien und in Paliistina bei Seile gelegt waren, in Paliistina zusammenzuziehen.
Dièse Auslegung ist vôllig falsch. Unscre Inschrift gibt dazu nicht nur nicht die

geringste Veranlassung, sondern spricht in manchem sogar entschieden dagegen. Mit

der teclmischen Bedeulung einzelner Worte in unserer Inschrift liisst sich Reniers

Auslegung durchaus nicht vereinbaren. Die Auslegung von Renier missibilligt auch

Cuq (Eludes d'epigraphie juridique p. 68-70). Er ist der irrigen Ansicht, dass der Auf-

trag des Timesitheus darin beslanden habe, die Ruckstànde der Steuer einzulreibeii,
die ausgeschrieben worden ist, um die Bedûrfnisse der vom Kaiser selbst geleiteten
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die Vertretung des Procurators des unverausserlichen Kron-

gutes, also des Chefs der Verwaltungdes Krongutes, in den Pro-
vinzen Belgicn und Ober- und Niedergermanien aus. Zu gleicher
Zeit wurde ihm auch die Yiceslatthallerschaft von Niedereer-
manien ùbertragcn. Nachher iibernahm er die Verwaltung des
unverausserlichen Krongutes sowie des kaiserlichen Privatver-

môgens in den Provinzen Bilhynicn, Ponlus und Paphlagonien,
fiir die er zu gleicher Zeit voriibergehend auch den Procurator
fiir die zweieinhalbprozenligen Eingangszolle vertrat. Spiiter
verwaltete er als Procurator die kaiserlichen Finanzen in der

Provinz Asien, wo er zugleich voriibergehend auch die Yertre-

tung der Procuratoren der Erbschaftssteuer und des Eingangs-
zolls ausùbte und wo ihm ebenfalls voriibergehend die Vice-

slatthalterschafl ùbertragen worden isl. Endlich leitele er als

procurator die kaiserlichen Finanzen in den lugdunensischen

(Lugudunum, Lugdumun=das heutige Lyon) und aquitanischen
Provinzen.

kriegerischen Unternehmung zu decken. Die Verwandlung des Proviants in eine im

baren Gelde zu zahleiule Steuer ist hier vôllig unbegrùndet. Allerdings haben wir eine

kaiserliche Verordnung, in der fur Paliistina, zu dem ja auch Judiia gehôrle, das fur

unseren Fall in Frage kommt, die Ablôsung der Xaturalleistungen durch Geldzahlung

verfùgt wird (1). Dièse Verordnung, die an den Gardeprafekten Antheniius von den

Kaisern Ilonorius VIII und Theodosius III gerichtet worden ist, stanimt aber

aus dem Jahre 409. Sie kann nichl auf unserc Zsil zuriickbezogen werden. Da

es sich hier uni eine Ausnahme handelt, miisste eine Verordnung aus einer

frùheren Zeit vorhanden oder wenigslens erwiihnt sein, wenn dièse Ausnahme

bereits zur Zeit des Timesitheus beslanden batte. Dies ist aber nichl der Fall.

Im Gegensalz zu der von Cuq vertretenen Ansicht haben Ilirschfeld (Die

Verwaltung der Rheingrenzc in den ersten drei Jahrhunderten der rômischen

Kaiserzeil in Commentalioues Philologae in honoreni Theodori Momniseni

Berolini 1878 S. 444 Anm. 44) und ihm folgend auch Allmer und Disard (a. a. O. I

p. 171) in unserem Fallc unler reliqua annonae die Riicksliinde des zu liefernden

kaiserlichen Reisebedarfs verstanden.

(a) Ùber unsere Inschrift vgl. iibrigens ausser A. Allmer et P. Dissard, Musée de

Lyon. Inscriptions antiques I. Lyon 1888 n. 24 p. 160-175 insbésondere Méneslrier,

Eloge hist. p. 23, Hist. cous. p. 120, Spon : Recherches des antiquité-set curiosités

de la ville de Lyon ed. 1837 p. 103 mit dem Konimenlar von L. Renier (Miscell. p. 148).

I. C. Th. 7, 4, 30 (489 Mart. 23) Vgl. dazu auch Gothofrcd in seiner Ausgabe von

Cod. Theod. Editio nova in VI tomos digesta collata cum codicibus MSS. anli-

quissimo Wurccburgensi Golhano et libris edilis iterum recognita emendala vario-

rumque observalionibus aucla quibus adiccil suas Joan. Dan. Hitler. PP. Tomus II

Lipsiae 1737 p. 324-325 cf. auch C. J. 12, 37 (38), 13.
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Aber auch im dritten Jahrhundert noch kamen Olliciere bei der

Beklcidung der Gardeprafektur in erster Linie in Belracht (a).
Von Augustus bis zu Constantin haben die Kaiser, obwohl in

der Garclepriifectur manche Anderungen eingetrelen sind, stels

darauf Gewicht gelegt, dass ihre Gardeprafeklen bcsondere

militarische Fahigkeilen aufweisen konnlen (b). Solche Miinner

haben sie immer bei der Wahl bevorzugt, wie dies auch ans dem

zum erslen Mal von Ilirschfeld hergestelllen Yerzeichnis der

Gardcprafekten bis auf Dioclelian (c) und aus der von Cuq mit Bc-

nutzung von Borghesis Scheden verfertiglen Liste der Gardc-

priifekten bis in die spiileste Zeit (d) ofl'enbar hervorgeht.

Wir wollen hier nur ein/.elne Beispiele geben. So wurde der

Reehlsgelehrte Aemilius Papinianus als Kollege dem Gardeprii-

fekten Maecius Laetus beigesellt (e), der bekanntlich die gesamle

Civil-und Mililargewalt als Stellvertreter des Kaisers ausiible

und auf Yeranlassung des Auguslus durch Yolksbeschluss die

De Boissieu, Inscriptions antiques de Lyon p. 241 : Comarmond, Description du

Musée lapidaire p. 430; Marlin-Daussigny in den Mém. de l'Aead. de Lyon n. s. VI

1857, 58 p, 89 undfg; p. 127 und fg. (cf. C. — r. de l'acad. des inscr. 1857 p. 104).
Journal de l'Inslr. publ. 1838 p. 46. Monfalcon Musée lapidaire. Notes aditionnelles

p. 1 und fg. Brosette Hist. abrég. p. 56. Cuq : Eludes d'épigraphie juridique

p. 66-74 insbésondere 66-69.

(a) Vgl. auch Mommsen Romisches Staatsrecht 3 II 2 S. 1117-1118; R. Cagnat in

der Besprechung des Werkes Oeuvres complètes de Barlholomeo Borghesi Tome X

in der Seplembernummer von Journal des Savants. Année 1898, S. 547-548. Mit

Unrecht vertritt Bouché-Leclercq die Ansicht, dass im driltcn Jalirhundcrt in der

Gardeprafeklur die Officiere vôllig durch die licamte und Juristen vcrclrangl worden

seien und erklarL dies als Folgeersscheinung der veriinderten Umslande. Nach ihm

halten die Gardeprafeklen allmahlich ihren mililarischen Charakter verloren und

sich der nach al 1Gn Richlungen hin unbegrenzteu Straf-und Civilgcrichfsbarkeil

gewidmel, und seien durch diesc Tiiligkeit derarl in Anspruch genommen worden,
dass sie nur dem Namen nach die cinsligcn Militai-chefs geblieben seien (Manuel des

Institutions Romaines. Paris 1886, S. 155-156). Bouché-Leclercq ubcrlrcibt die in

ihren Grundzugen allerdings vorliegcnde Entw icklung. Fiir seine extrême Folgerung
hat er keinen Beleg. Wir haben hingegen Beweise fiir die Richtigkeit unserer und
fiir die Unrichligke.il seiner Ansicht.

(b) Ilerodian I, 8, 1. ... GTpaxiumy.ov ô' elvat ooxo'jvca (otô y.al [j.à).ic"Ta aùrov ËTraovov

ÈTiornaE Ttôv cTTpaTOTtÉouv...', ed. Mendelssohn S. 10. Tacit. Ann. XII, 42 ed. Ilalm I

p. 237. Dio Cass. LII, 24, 2 ed. Boissevain II p. 393. LXIX 18, 1 cd. Boissevain III
S. 237-238. Zosimus I, 11, 2 ed. Mendelssohn p. 10.

(e) Verwallungsbcamlen
1 S. 219-239.

[d) Oeuvres complètes de Barfolomeo Borghesi X cf. insbésondere S. 5-100 Vgl.
noch S. 161-182. Vgl auch S. 803-807.

(e) C. I. L. VI, n. 228, p. 44.
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statthalterische Gewalt erhielt (a). Und Maecius Laetus war, ehe
er Gardepràfekt wurde (b), Prafekt vonAgypten (c). Es darf hier

(a) Eusebii Ecclesiasticae hisloriae VI, 2, 2 ed. Sehwarz 1908 S. 518-520 Nicephorus
Callislus Ecclesiasticae hisloriae V, 3 ed. Migne Patrolog. graec. CXLV c. 1073

{b) C. I. L. VI, n. 228, p. 44. C. J. II, H (12), 9 a. 208.

(c) Tacit. ann. XII, 00 ed. Ilalm I, p. 246. D 1, 17, 1 : Praefeclus Aegypfi
non prius deponil praefecturam el imperium, quod ad similitudinem proconsulis
ege sub AugusLo ei datum est, quam Alexandriam ingressus sit successor

eius, licet in provinciam venerit : et ita mandalis eius conlinelur, Ulpiani ad
edielum Liber XV De iudiciis omnibus Lenel Pal U.c. .',97 fr. 506. Aus dieser Stelle

gehl zugleich hervor, dass der Prafekt von Âgypten seine Pral'eklur nichl elier
niederlegen durfle, als sein Nachfolger Alexandrien betrelen halte. Vor Eintrell'en
des vom Kaiser ernannten Nachfolgers in Alexandrien durfle der vom Kaiser

abgeselzte Prafekt daher die Provinz nicht vcrlassen, wenn sein Nachfolger auch
bereits in der Provinz angelangt war [Vgl. auch. Bas. VI, 4, 5 ed. Ileimbach I, p. 172.
Dies war der Rechlszustand bis zum Erlass einer Verordnung des Kaisers Zeno vom
11. Oklober 479, die auch von Justinian durch ihre Aufuahme in den Codex

(C. J. 1, 49. Ut omnes tam civiles quam militares indices post administrationem

dcpositam per quinquaginla dies in civilatibus vel certis locis permaneant) und zum
Teil auch durch die Novelle VIII c. 9 beslaligt worden ist. Nach dieser Verord-

nung ei-folgle namlich die Niederlegung des Amtes des abgehenden Prafeklen von

Àgypten schon dann, wenn sein Nachfolger an der Grenze der Provinz anlangte.
ï!her konnte er aber sein Amt nicht niederlegen, selbst wenn sein Nachfolger sich
bei ihm schon brieflich angemeldet oder eine Bekanntmachung oder ein Aus-
schreiben an die Einwohner oder die Beamlen der Provinz erlassen halte C. J. 1,
49, I, 4 (1)]. Ferner musste er sich auch, nachdem ein Nachfolger an seine Stelle ge-
treten war, noch 50 Tage lang in Agypten aufhallen (C- J. 1, 49,1 pr. Nov. VIII c. 9

Vgl. noch ferner Bas. VI, 3, 8 ed. Ileimbach I p. 155-156), vor deren Ablauf er die
Provinz unter keinen Umstiinden verlassen durfte, mochte er selbst durch einen
kaiserlichen Bel'ehl zu einer anderweiligen Anslellung berufen werden (C. I. 1.

49, 1, 2 Nov. VIII c. 9). Wahrend dieser Zeit musste er sich ôffenllich zeigen, auch

jedermann Rede slehen. Er musste an den besuchteslen Orlen im Angesicht aller

seiner bisherigen Unterlanen erscheinen, damit es einem jeden vollkommen i'rei.

sliïnde, iiber Enlwendungen oder andere Verbrechen oder Vergehen, die der

Prafekt etwa begangen, Klage zu erheben (C. J. 1, 49, I, 1 Nov. VIII c. 9 Vgl. noch

ferner Bas. VI, 3, 8). Der abgehende Prafekt, der durch die Fûrsorge seines Nach-

folgers vor jeder Beleidigung sichergestellt war, halte nur eidlich zu versichern,
dass er sich vor Gerichl slellen wolle und denjenigen, die eine Beschwerde gegen
ihn erhoben halten, vor Gericht darauf antworten kônne (C. J. 1, 49, 1, 1). Ist er

wahrend jener 50 Tage wirklich belangt und ist der Rechtsstreil nach Ablauf

derselben noch nicht beendigt worden, so kann er, wenn die Klage bloss die

Herausgabe entwendeter Gegenstande betrifl'l, einen Sachwalter beslellen und nach

Ablauf der Frist sich ohne weileres entfernen. Ist er aber auf Bestrafung begangener
Verbrechen angeklagt, so muss er notwendiger Weise, da er sich in pcinlichcr

Unlersnchung belindet, bis zum Austrag der Sache verharren (C. J. 1, 49, 1,7 (3) cf.

auch. Bas. VI, 3, 9 ed. Ileimbach I, p. 136). Zeno bal auch dafiir Sorge getragen, die

Abferligung der Klagen, die etwa wahrend der 50 Tage gegen den abgehenden
Prafeklen erhoben wurden, môglichsl zu besclileunigen. Er liât namlich verordnel,

dass die Richter die Klagen gegen den abgehenden Prafeklen, môge es sich uni eine

Slraf-oder Civilklage handeln, in 20 Tagen, vom Tage der Klageerhebung an, erle-

digen, widrigcnfalls bei Nachlïissigkeit zur Strafe 10 Pfund Gokl zahlen sollten-

uiSTOiniï Jimimoun. — II -6
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nicht unerwàhnt bleiben,dass erst durch einen besondcrenVolks-

beschluss unter Augustus die freiwillige Gerichtsbarkeit [a) in

romischer Form dem Prafeklen von Agyplenùberlragen worden

ist, die die Provinzialstatthaller senatorischen Standcs kraft ihres

proconsularischen oder proquàslorischcn Aintsrechts halten.

Da der Prafekt von Agypten als Rilter nicht pro praelore sein

konnte, leglc Augustus ihm durch ein besonderes Gesetz die

gleiche processualische Competenz bei, wie sie die rômischen

Pràtoren hatten, was ausder bereits oben angefiihrlen Tacilus-

stelle Ann. XII, 60 offenbar hcrvorgeht (b). Der Prafekt von Àgy-
ten erhielt aber dièse Vollmacht eines Provincialstatthaltcrs

ohne dessen àussere Ausstatlimg und ohne fasces (c). Die Funk-

tionen des dem Rilterstande entnommenen Prafeklen von Agyp-
ten, der an die Stelle der Ptolemaischen Kônige gelreten ist und

nichts an deres als der Stellvertrcter des Kaisers war [d), waren vor-

C. J. 1, 49, 1, 8 (4). Vgl auch. Bas. VI, 3, 9 ed. Ileimbach I p. 156). Der

abgehende Prafekt wurde mit einer Geldstrafe von 50 Pfunden Goldes belegt,
wenn er sich gegen dièse Verordnung des Zeno verging und eine gleiche Srafe

erwartete auch seinen Nachfolger, der ilm enlwedcr nicht auf eine anslandige
Weise zurûchzuhalten gewussl oder es unferlassen hat, iiber sein Entweichen

sofort Bericht zu erstatten (C. J. 1, 49, I, 3). Der abgehende Prafekt, der die Verord-

nung des Zeno durch seine Entweichung iiberlrelen batte, wurde, wo er auch

angetroften wurde, wieder in seine Provinz Agypten gefuhrl und halte dann

daselbst 6 Monate zu verbleiben (C. J. I, 49, 1,5 (2) cf. auch Nov. VIII c. 9). Nach

der achten Novelle c. 9 des Juslinianus batte er dann den vierfachen Ersatz dessen

zu leisten, was er verunlreut bat. Die Beamlen, die ilm in seiner geselzwidrigen

Enlweichung nicht zurûckgehallen hatten, wurden mit Enlrichlung von 30 Pfunden

Goldes bestraft (C. J. 1, 49, 1. 6). Ebenfalls haL Justinian in seiner achten

Novelle c. 9 bestimmt : fur den Fall, dass der abgehende Prafekt entflieht, ehe die

fùnfzig Tage vorùber sind und man seiner wieder habhaft wird, sind die Einwohner

der Provinz ermachtigt, ilin, wie den geringsten Sklaven in der Provinz festzuhallcn

und ailes das, was sie ihm gegeben haben, gleichsam als geslohlenes Gut von ihm

wieder herauszufordern. Dies letzlere bat jedoch in Gegcnwarl des Bischofs zu

geschehen (Vgl. auch Bas. VI, 3, 10 ed. Ileimbach I, p. 150|.

(a) D. 40, 2, 21 : Apud praefectum Aegypti possum servum manumitlere ex consli-

tulione divi Augusti. Modestini Pandectarum libri XII. Lili. I. De statu hominum.

Lenel Pal. I c. 721 fr. 94. D. 20, 5, 1 pr. Ulp. 2849 Lenel Pal. II c. 1159.

{b) ... nain divus Augustus apud équestres, qui Aegypto praesiderent. lege agi

decretaque eoruni perinde haberi iusseral, ac si magisli-alus Romani coiistiluisscnt ;

mox alias per provincias et in urbe pleraque concessa sunt, quae olim a praeloribus

noscebantur.... ed. Ilalm I p. 246.

(c) Caes. bel!, civ. III, 106. 4 ed. Kiihler, Caesaris commentarii II, Lipsiae 1894,

p. 139. Trebellii Pollionis Tyranni triginta c. 22, 10-11 Script, hist. Aug. ed. 5 Peter II

p. 120-121.

(d) Tacit. hist. I, Il : Acgyplum copiasque, quibus coerecretur, iam inde a divo

Auguslo équités Romani obfinent loco regiini : ita visum expedire, provinciam
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wiegend militiirischer Nalur. ScinTitel lautetc in der Regel prae-
fectus Aegypli («) = î-apyo; Ai-.'ù-r.-.ryj (b) und nicht praefectus
Alexandreae et Aegypli wie er sich lîndeL in dem lateinischen

Texte der dreisprachigcn (àgyptisch, latcinisch und griechisch)
Inschrift des erslen vom Kaiser Octavian crnannten Pràfekten von

Agypten C. Cornélius Gallus (c-j. Spiiter mit Riicksicht auf seine

adilu difïicilem, aniionae fecundam, superslitione ac lascivia discordem et mobilem,

insciam legum, ignaram magislratuum, domui retinere... ed. Ilalm II p. 6. Slrabo

Geographica XVII, 1,12 (C. 797) ed. Meincke S. 1 III. Plin. mit. hist. V, 9. 57 ed. Jan

et Mayholl', p. 384. Son. nat. quacst. IV a, 2, 7 ed. Gercke (1907). p. 147-148. Cf. auch

BGU H, n. 362 VU 17 11'., p. 9 cd. Wilckeu.

(a) C. I. L. III; n. 6023 p. 968 cf. auch n. 6024 p. 907 und Privilégia veleranorum

de civilatc et conubio. XIII Domitianus C. Gcmello. Daselbsl p. 856. C. I. L. III,

n. 41, p. 11. n. 39 p. 11. n. 81 p. 10. n. 44 p. 12. n. 37 p. 1 I. n. 73 p. 15. n. 24 p. 8. n. 38

p. 11. n. .51 p. 12. Tacit. hist. II, 74 ed. Ilalm II p. 87. Sueton Vesp. 0, 3 ed. Ihm I

(1908) p. 299.

(b) P.Oxy. II237VIII27sqq.S.103-104,ed. Grcnfcll-Hunl = Bruns I; S. 246-247

= GirardTexlesl p. 178-179= Mitleis Chrestomathie n. 192 S. 212-213. P. Flor I n.57,27

p. 107 ed. Vitelli. Als ËTtap/o; wird der Prafekt von Agypten betitelt auch in dem Edikt

des Pràfekten von Agypten TiberiusJulius Alexander (C. I. G. III n. 4957 p. 449) (1),

wo iibrigens auch seine appellative Nennung r,yeu.wv voi-komml.

(c) C. I. L. III Supplementum (1902) n. 141475 p. 2299. In dem griechischen Texte,

unserer Inschrift wurde C. Cornélius Gallus aber gleichfalls ohne Nennung

der Ilauptstadt erwiihnl [(èm) T-/;; AiyjTrrou xatauTaBsi;.] (2). Ubrigens die dua-

lislische Bezeichnung des Pràfekten von Agypten als « Prafekt von Alexandria

nnd Agyplcn » oder « der Sladt und dem Lande » finden wir auch bei Flavius

Josephus (De bello Judaico IV, 016 (X, (i) ed. J. A. Deslinon el B. Niese, VI (1S95)

p. 427, ed. Bekker-Naber V (1893) p. 386], Philo in Flaccum § li (ed. slereolypa

(Richter) VI (1S33) S. 45, 12-13 Mangey II, 517)^19 (ed. slereolypa a. a. O. S. S0,

8-9, Mangey II, 541), Eusebii Ecclesiasticae historiae VI, 2, 2 ed. Schwartz II p. 520.

Sozomen Hist. eccl. V, 7 exlr. ed. Mignc Patrolcg. grâce. LXVI1 c. 1233.

1. Vereinzelt konimen auch andere Bcnennungen fin- den Prafeklen von Agypten

vor, wie bei Philo in Flaccum § 1, 12 13 TV); 'AXc;xv3peta; xai r/;; yûyxç. è-itpo-o;

(ed. slereolypa (Richter) VI (1853) S. 43= Mangey II, 517): bei Dio Cass. LUI, 29, 3

(ed. Boissevain II p. 437), LXII (LXIII). 18, 1 (a. a. O. 111 p. 81). LXXII (LXX1),

23, 3 (a. a. O. S. 268) T-?;; AiyJTCTOu âpyio-i ; bei Flavii Arriaui Alexandri Anabasis

III, 5, 7, ed. Roos I (1907) p. 124 in C. I. G. II n. 2592 p. 431 ûr.ap/o; AtyOïrrou

uud bei Flavius Josephus Siér.MV TVJV Aïyvrt-o-. y.ai Tr,v "AXsiiâvôpsiav [De bello Judaico

IV, 616 (X. 6) ed. J. A. Deslinon el B. Niese IV (1894) p. 427 ed. Bekker-Naber

V (1895) p. 380] und ÈTtip/tov [Anliquitalum Judaicarum XIX, 279, 282 (V, 2) ed.

Niese IV (1890) p. 259 ed. Bekker-Naber IV (1893) p. 253.

2. Uber unsere Inschrift von Philae vgl. insbésondere Hirschfeld-Erman Sitzb.

Berlin 1896 S. 481; Mommsen Cosmopolis 1896 und in C. J. L. III Supplementum

p. 2298-2300 n. 141475 ; Ileinrich Schiller in ZeitschrifL fiir agyplische Sprache 1S96

p. 91. Ulrich Wilckeu Zur Iriliiigucn Inschrill von Philae in Zeilschril't fur

agyptische Sprache XXXV (1897) p. 70 und fgg. Ùber die weilere Lileratur Paul

M. Meyer, Das Heerwesen der Plolemner und Romer in Agypten Leipzig 1900

S. 102, Kornemaim, Jahresb. Geschichtswissenschafl 1896 I 225 und Mommsen

a. . O. p. 2299.
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urspriingliche Einselzung durch Augustus wurde auch der ïitel

praefcctus Auguslalis tiblieh (a). Seine Pllichtcnerheischtendaher

von ihm auch besonderc mililàrischc Eigensehalïen, und in

der Tat wurde man auchzu diesem Amie ersl. nach Absolvierung

einer wechsclvollen mililàrischen und Yerwaltungslaufbahn

befordert, wie es sich aus der von L. Canlerelli zusaiumenge-

stellten Lisle der bislier bekannt gcwordencn Pràfekten von

Agypten (b) auf das Klarsle ergibt. Als Chef des Okkupalions-

heeres musste er besonderc kriegerische und mililàrischc Fàhig-

keilen bieten. Ihm lag ob. die Au Islande im Inneren des

Landes zu unterdriicken und unter seinem Koinmando slanden

die kriegerischen Unlcrnehmungen ausserhalb des Landes (t).

Mit dem militârischen Oberkommando betraut und nur dem

Kaiser persônlich Aeranlwortlich (d) batte er wie die Stall-

halter der kaiserlichen Provinzen ein Heer unter sich, das zur

Zeit des Augustus aus drei(e), unter Tiberius, Nero und Vespa-
sianus aus zwei Legïonen (/'), leg. III Cyrenaica (g) und leg.

XXII Deiotariana, und spàter wahrscheinlich seit Traian aus

einer Légion, leg II Traianaforlis (h) nebst verschiedenen Auxi-

(a) D. 1, 17 (De officio praefecti Auguslalis), 1 Ulpian 506 Lenel Pal II, p. 497

C. Th. 1, 14 (De officio praefecti Auguslalis), 1 (386 Fcbr. 17), 2 (395 Dez [?] 4).

C. J. 1, 37 (De officio praefecti Auguslalis), 1 la. 380), 2 = C. Th. 1, 19, 2 cf. auch.

Bas. VI, 1, 91 und 92 ed. Ileimbach I p. 147. Ubrigens haben wir eine Inschrift, in

der bereits C. Tetlius Africanus der Prafekt von Agypten, aïs praefectus Augusti

betitell wird cf. C. I. L. III, n. 35 p.. 10.

(b) La série dei prefelli di Egitlo (R. Accad. d. Lincei 1906) I Da Otlaviano

Augusto a Diocleziano. Eine minder vollstaudige Zusammenstellung der Pràfekten

iinden wir bei Franz in C. I. G. III p. 310-313, 323, bei J. Grafton Milne, Ahis-

lo-y of Egypl under Roman Unie London 1898 S. 3-4, 12-13, 176-182, 203-204

Anm. III und bei Paul M. Meyer, Das Heerwesen der Ptolemaer und Ri'imer in

Agypten Leipzig 1900 S. 143-147.

(c) Vgl. Strabo Geographica XVII, 1, 53-54 ed. Meineke III S. 1142-1145

(C. 819-820).

((/) Philo in Flaccum | 12, ou; p.Eià TOV ô^iicBÉvca yprivov TV); àp/'i; ÈTîavEXOovia; EU

'P(I>U.Y;V OÏ aÙTOy.pâTops; ),ôyov xai EÙOûva; T(5v 7i£7ipay[j.c'va)v V'.TOUV, v.at [j.à).L(j6' Ô7TOTav

itpE-jpôù^aivTo al àoc/.ïiOîïaai TJJXZI-, ed. slereolypa (Richter) \'I (1853) S. 07, 16-19

Mangey S. 533.

(e) Slrabo Geographica XVII, 1, 12,30 ed. Meineke III S. III1-1112, 1125 (C. 797, 807.

(/') Tacit. Ann. IV, 5 cd. Ilalm I p. 125. Hist. II, 6 cd. Ilalm II p. 54. Flavius

Josephus De bello Judaico II, 387 (XVI, 4) ed. J. A. Deslinon et B. Niese VI p. 226

ed. Bekker-Naber A' S. 203.

(g) C. I. G. III n. 5101 p. 495, Dio Cass. IV, 23. 2 ed. Boissevain II p. 508.

(h) Dio Cass. LV, 2 4, 3-4 ed. Boissevain II p. 509. Unter Anloninus Pius stand sie

bereits in Ale.xandria cf. Orelli II n. 3450 p. 404.
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liareorps bestand, zu denen unter Augustus 9 cohortes und

drei alae gehorten (a). Die militàrische Eigenschaft des Pràfek-

ten von Àgyplen kani schon durcli die ùbliche Art, ilm zu

nennen, zum Ausdruck. Appelaliv wurde er namlich in der

Regelkurz V/SIAWV genannt (b), nur manchmal erhiell das YVort

la) Cf. Slrabo Geographica XVII, 1, 12 cd. Meineke S. 1112 (C. 797).

(b) C. J, G. 111 n. 4099 p. 312-344. n. 4701 p. 345-340. n. 4715 p. 338-359. n. 4863

p. 406-408. n. 4956 p. 442-444. n. 4957 p. 445-454= Bruns I7 S. 243-245 = Girard

Textes 1
p. 174-176. n. 4963 p. 455-456. P. Grenf. II n. 56, 5, 0. S. 91 n. 78,1,10 S. 124

BGU. II n. 378, 3 p. 3S (ed. Fr. Krebs = Mitleis Chrestomathie n. 00 p. 67). n. 648,
13 p. 313 (ed. Wilcken). P. London II n. 35S p. 172, 17, 19 (= Milteis Chrestomathie

n. 52 p. 58). P. Oxy. III n. 486, 9, 10, 17, 33 p. 181-182 (= Mitteis Chrcstonialhic

n. 39 p. 06-67). P. Oxy. I n. 71 I 3 p. 132 (= Milteis Chrestomathie n. 62 p. 09).
VI n. 893, 7 p. 215. P. Amh. II n. 81,5 p. 101 (= Mitleis Chrestomathie n. 34 p. 58).
P. Flor. I n. 6, 11, 23 p. 23. n. 4, 6 p. 18. n. 36, 3 p. 65 (= Mitteis Chrestomalhie

n. 64 p. 71). n. 61, 47 p. 115. n. 57, 74 p. 108. BGU IV n. 10S5 III 23 p. 132 ed.

P. M. Meyer. Ausser den eben angefuhrten Inschriften und Uikundcn wird der Aus-

druck r,yepiwv auch von den Schriftsiellern Slrabo Geographica XVII 1, 16; 29; 49

ed. Meineke S. 1116, 1124, 1140 (C. 800, S06, 817), Philo in Flaccum §§ 1, 3, 16, 17, 19

ed. stereolypa (Richter)VI (1853) S. 45, 23 ; 51,12 ;73, 14, 28; 75,17; 80, S = Mangey
S. 51S, 522, 536, 538, 541 und Flavius Josephus [De bello Judaico II, 493 (XVIII, 7).

VII, 433 (X, 4)ed. J. A. Destinon et B. Niese p. 244, 625 ed. Bekker-Xaber V S. 221,

VI S. 183] auf den Prafeklen von Agypten angewandt. Nach der Eroberung Alexan-

driens im Jahre 297 und derTeilung Agypten in die drei Provinzen Thebais, Agyp-
tus Jovia und Acgypfus Herculia wird der Titel-r,ysu.wv auf die rein civilen Vorsteher

(praesides der Thebais (1) und Herculia (2) ïibertragen (Vgl. Milteis Grundziige S.

26), die dem in Alexandrien residierenden Prafeklen von Agypten (3) unterstelll

1. C. I. G. III n. 4816 p. 393. CPR n. 233, 11, 10, S, 4 p. 260. P. Flor. I n. 33,
10, 19 p. 63. n. 95, 8, 22, 34, 59, 74 p. 181-183. P. Lips.n. 33 II 5, 7, 9 (p. 99), 26,28. 29

(p. 101) auf dem Verso 1 (p. 101) n. 38 I 5, p. 122. Von dem praeses Thebaidis

sprechen P. Lips. n. 33 II S p. 99. n. 38 I 4. 7, 8, 10 (p. 122). 12, 13, 15. 16 (p. 123)
II 3 (p. 123) n. 40 II 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 15, 17, 18, 19 (p. 12S), 25 (p. 129). 111 1, 2,

4, 5 (p. 129), 9, 10, 11, 12, 13, 16, 18, 20 (p. 130), 21, 22, 23 (p. 131). Die eben ange-

fiihrte Papyrusurkunde n. 40 wurde bereits vorher von L. Mitleis und U. Wilcken

verolTcntlicht P. Lips. 13 in APF III p. 106-112 cf. p. 107-109. Nur in zwei

Inschriflen wird der rein civile Vorsteher der Teilprovinz Thebais aïs eitapy 0?

belitelt. Dièse Inschriflen sind aber meines Erachtens falsch. Es handelt sich

namlich um einen gewissen Aurelius Clemens (C. I. G. III n. 3089 p. 492) und um

einen gewissen Alexander (C. I. G. III n. 4772 p. 388), die aber nirgends anderswo

erwiihnt werden.

2. P. Oxy. VI n. 890 II 28, 29 p. 218. Von dem praeses Aegypli Ilcrculiae spricht

der von P. Collinet und P. Jouguel im APF III p. 340-341 herausgegebene Cairener

Papyrus c. II. 11 (a. a. O. p. 341).

3. Praefectus Aegypli C. Th. XII, 1, 80 (380 MarL. 17). XII, 18, 1 (367 Mai 10)

XV, 1, S (302 Dec. 2) = C. J. S, Il (12), 4. C. Th. XV, 1, 9 [= Brev. XV, 1, 1

(362 déc. 2)]. XV, 1, 20 (380 Mart. 17). XVI, 2. 11 1334 i342'>l. Fcbr. 20 cf. auch Aimniau

XX11, 16, 6 ed. Gardthauscn p. 303) = ïr,?.yyo; Aïyjr^o'j [V. Oxy. n. 67, 4, 15, p. 123

(= Mitteis Chrestomathie n. 56 S. 63). n. 71 I 1 p. 132; 71 II 1 p. 133. P. Gcn. n. 46
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VÉ'£uoiv der nàhcrcn Beslinmmng und Genauigkeit halbereine

Frgànzung (a). Und das Wort Y,VÎLUÔV,dessen eigenlliche Bedeu-

tung (( der Yorangehende » ist, der vorangeht und dadurch den

Weg zeigt und die anderen ihm zu folgen veranlassl, wurde

insbésondere zur Bezeiclmung dessen gebraucht, der im Kriege

vorangeht. des Fùhrers. Heerfiihrers und zwar des Obcr-

anfûhrers der gesamlen Gricchen, des Feldherrn (b).

waren (I). Dieser halte zugleich auch die Jovia unter seiner directen Leitung, was da-

rausolïenbar hcrvnrgchl, dass ein Vorsteher der Jovia (praeses Joviac) nirgends gêna uni

wird (cf. Gclzera. a.O. S. 4, 5 ;WilckenGrundziigcS.73i. Ihm stand von nuiianglcich fall s

nur die Jurisdi kt ion uud Zi vil verwaltung zu. Iliei-auf hat Mi tleis zuerstin seinein Aul'sa-

tze » Zur SlalLlialterlislc der Thebais » in Mél. Nicole S. 367-377 (cf. dazu Wilcken

APF IV S. 226-227 n. 97) unserc Aufmcrksamkeit gelcnkl, in dem er auf die

Scheidung der Vorsteher (pracsides) Thcbaidis und der praefecti von Alexandrien

hingewiesen und eine vollslandigc Zusammenstellung der zur Zeil bekannten

pracsides Thcbaidis aus dem IV.-V. Jahrhunderl gegeben bat. Ab und zu werden die

Vorstclicr der Thebais und Herculia anstatl -^yEuaiv als àpycov betitelt, welcher

Ausdruck in der Regel die Sladlniagislrate bedeutet. Da ol àpj/ovre:; gcwohnlich
die stadtischen Behôrden bedeuten (Vgl. z. B. P. Oxy. I n. 54, 12 S. 112), kam der

Ausdruck àp/wv fur den Stalthaltcr insbésondere mit einem Zusalz àp^tov T?)Ç

ÈTiap^ia; (C. J. 1,4, 30 pr. a. 531) vor, ôfter fehlt allerdings auch dieser Zusalz

(P. Lips. n. 33 II 10 p. 100 = Mitteis Chrcslomathie n. 3.3 S. 62). n. 34, 19 p. 107

n. 37, 27 p. 119).

(a) Vgl. diesbezuglich M. Letronne. Recueil des inscriptions grecques el latines

de l'Egypte. Tome X Paris 1848 n. 309, p. 312 : \Apu.Évio; 'App".cv£o'j KaTtr.aôov.ï):,

OpecnâSï); tè yévo;, r,y£(j.wv tr); È7rapyjy.;, [ta:] cûpiyya; [raca:j -/.ai EISOV y.al È0ocj|j.ac7a.

'O -r^ 'AXelavSpeia; oder xr); TÎOAEW; rjEU-wv wird auf den Prafeklen von Agypten
von Flavius Josephus (De bello Judaico II, 493 (XVIII, 7). VII, 433 (X, 4) ed. J. A.

Destinon et B. Niese VI p. 244, 623 ed. Bekker-Naber V S. 221, VI S. 183. Eusebius

Ecclesiasticae Historiae VI, 3, 3 ed. Schwarlz p. 521, und Sozomenus 11ist. eccl.

VII, 15 ed. Migne. Patrolog. graec. LXV1I c. 1453 angewandl.

(h) Ùber die Bedeutungen von r,y£[uiv vgl. Dr. W. Papes Griechisch — Deutsches

22 p. 65. n. 48, 3-4 p. 67. n. 54, 17 p. 79. P. Amh. II n. 83,1 p. 103. P. Flor 1 n. 33,1S

p. 03. n. 30, 1 p. 05 '= Mitleis Chrestomathie n. 64 p. 71) n. 53,2 p. 96], Fiihrlder im

Alexandrien residicrende Prafekt von Agypten nur den Tilel è'Tiapxoç. so wird er

doch in der Anrede wie vor Dioclelian baulig ziyEy.ôiv genannt [P. Gi-cnf. II

n. 78, I, 16 S. 124. P. Oxy. I n. 71 I 3 p. 132 (= Mitleis Chreslomalhie n. 62 p. 69).
VI n. 895, 7 p. 215. P. Flor. n. 36, 3 p. 65. = Mitleis Chreslomalhie n. 04 p. 71.

(Vgl. auch Matthias Gelzer : Studicn zur byzanlinischen Verwaltung Agyptcns

(in : Leipziger hislorische Ahhandlungen. Ilerausgegeben von E. Brandenburg,

G. Seeliger und U. Wilcken Heft 13). Leipzig 1909 S, 5. Wilcken Grundziigc S. 73

Anm. 3)1, so auch oft in den Daten der Osterbriefe des Athanasius (cf. Schwarlz.

Nachrichten der k. Gescllschaft der Wissenschaflcn zu Gôllingeii 1904 p. 345 11.)
z. B. zu Ostern 328 : vjye[j.6voç HEVÎOU 'ITOIAOÛ È7tàp/ou Aiyûniou.

1. P. Oxy. 1 n. 71, 2 p. 133-134. n. 07 p. 125-120 VI n. 895 p. 215-210. P. Amh. II

n. 82 p. 102-103 n. 83 p. 103. P. Flor. I n. 36 p. 65-67 (= Mitteis Chreslomalhie n. 64

p. 71-73).
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Ein weiteres Reispieldafur, dass auch noch im dritten Jahr-
hunderlebci der Bekleidung der Gardeprafeklur Oiïiciere in
ersler Linie beriicksichligl wurden, bietetauch der Fall, dass M.

Opellius Macrinus den Oclalinius Adventus aïs Collegcn in der

Gardeprafektur halle (a), dessen besondere mililàrische Fàhig-
keilen uns bezeugt sind. Sie werden insbésondere von Ilerodian

hervorgehoben und der Rcehtsgewandtheit seines Kollegen
M. Oppellius Macrinus gegenùbergestcllt (b). Auch Oclatinius

Ilandworlerbuch. Ersler Band. Dritle Aullage bearbeitel von W. Sengebusch.
Fiinfter Abdruck. Braunschschweig I90S s. v. y,yeu.Mv S. 1130. Die weitere Dar-

slellung des Prafeklen von Agypten lïilll ganz ausser dem Rahmen unserer

Arbeit und wir mïissen uns hier mit Hinweis auf die wichligste Lileratur be-

gnugen. Vgl. Ilirschfeld Verwaltungsbeamlen
2 S. 345-350 mit weiteren Angaben.

Wilcken Grundziige S. 31-34, 73, 156 mit weiteren Angaben. Mitteis Grundzûge
S. 25-26, 37-40. Zur Lehre von den Libcllen und der Processeinleitung nach den

Papyri der fruhcren Kaiserzeit Silzb. Leipzig 1910 S. 106. Franz in C. I. G. III

p. 309-313, 322-323. Borghesi. Oeuvres complètes III p. 23-25. Orelli-IIenzen p. 322.

Lumbroso Bullelt. dell' Insl. 1877 p. 52. Abdallah Simaika, Essai sur la province

Romaine d'Egypte depuis la complète jusqu'à Dioclétien. Paris, 1892, p. 93-111.

J. Grafton Milne : A history of Egypt under Roman Rule London 1898 S. 3-4, 12-13,

176-182, 203-204. Anm. III. Ulrich Wilcken. Griechische Oslraka ans Aegypten und

Nubien. Erstes Buch. Berlin 1899 S. 498-502. Varges : De statu Aeg. prov. Rom.

Gôtting. 1842 p. 28, 30. P. M. Meyer : Das Hcerwescn der Plolemiier und Rdnier in

Agypten Leipzig 1900 S. 102-103, 115, 118. Anm. 449, 119, 122, 124, 123. Text und

Anm. 474, 126, 145, 145-147, 152-153. Matthias Gelzer Studicn zur byzantinischeii

Verwaltung Agyptens S.4-5. Rostowzew : Geschichte derStaatspacht in der rômischen

Kaiserzeit bis Diokletian (SonderausgabeausPhilol. Ergiinzungsband IX Leipzig 1903

S. 459-460. Marquardl, Rômische Slaatsverwallung
2 I (in llandbuch der rômischen

Allei'thûmer von Joachim Marquardl und Theodor Mommsen IV) S 441-444 Kuhn.

Die stadtische und bùrgerliche Verfassung des rômischen Reichs bis auf die Zeiten

Justinians H 1S65 S. 81-80. 473-475; Mommsen Res gestae divi Augusti. Ex nionu-

mentis Ancyrano et Apolloniensi iterum edidil Th. Mommsen Berolini 1883 S. 106-109.

Ephem. epigr. IV p. 27. C. Wescher in Bullet. dell'Insl. 1800 p. 51 ff. G. R. Sievers

Athanasii vita'acephala in Zeitschrifl fiir die hist. Theolog. 1868 I p. 113 ff. Leben

des Libanius S. 254 IV; Wachsnnith im Rheinischen Muséum XXVIII p. 581 ff.

Herzog : Geschichle und System der rômischen Staatsverfassung. II-j S. 650-651,

222 Anm. 1 Vgl. auch Mitleis Hernies 30, 574 il'.; 32, 648 ff. ; 34, 100; Gradenwitz

Hernies 28, 133. L. Wenger, Rechtshislorische Papyrusstudien Graz 1902 S. 100-101,

156-165. J. Partsch : Die Schriflformel im rômischen Provinzialprocesse. Inaugural-

Dissertation. Breslau 1905 S. G5-7S vgl. insbésondere S. 65-66, 72-74.Arthur Stein, Die

Stellverlretung im Oberkommando von Agypten in APF IV S. 148-155; Ulrich

Wilcken, Der agyptische Konvent in APF IV S. 366-422 vgl. insbésondere S. 368-369-

377, 381-384, 385-38S, 390-393, 397-401, 400-408, 412, 414, 417-422.

(a) C. J. IX, 51, 1. Ilerodian IV, 12, 1 ed. Mendelssohn p. 122-123.

[b) Ilerodian IV, 12, i : f,<jav Se au™ iiràpx°vTs; TOU crrpaTooeoov) Ù-'JO,5
uèy

ixpz^ùxrti

nâvu, ta piv «XACCÎS'.WTT); y.ai TtoXmxwv npocynârav àïieipuK Ijcwv, axpaTiamy.o; oiyz^fi-

aOai Soxûv. "ASOUEVTO; avoua aura- 6 6È Ê'iEpo; Jlay.ptvo; [lèv iy.altXxo, TWV Se Èv àyopa

oùx àatEÎpwç Eîx.e, -/.ai aaAioTa vôaaiv s7n<7Trj|Jir,ç. ed. Mendelssohn p. 122-123 cf. auch

Herodian IV, 14, 2. ed. Mendelssohn p. 126-127.
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Adventus, wie viele andere Gardepràfektcn, bat seine Laufbahn

als gewohnlicher Soldat begonnen, wurde dann als ïràger der

kaiscrlichenDepeschen oder alsmilitàrischerCourrier verwendct.

Darauf erhielt er den Posten des princeps peregrinorum. Nach

diesem Amte wurde cr zum Procurator befôrdert (a). Zwischen

205 und 209 war er procurator der Provinz Britannien (b).
Nachher wurde er im Jahre 217 Gardepràfekt (c) und noch im

selben Jahre wurde er zum Stadtkommandanten (d) ernannt (e).

Endlich im Jahre 218 ist er Consul (/) geworden (g-).

Weitere Beispiele fiir die besonderc Berùcksichtigung der Olli-

(a) Dio Cass. LXXIX (LXXVIII) c. 14, 1, Taûtà TE OUV OCÔTOOnoXXoi ÏITIWVTO, xat ÔTI

xai TOV "ASOUEVTOV ÈV TOI; otoTiTat; TE xai ipEuvrjTaïç p.E[Xuj6o9opri"/.ÔTa, xai TYJV ÈV aÙToT;

Ta^iv IZIOITCÔTU se TE TOUÇ ypau-iiaTocpôpou; TEAÉaavTa y.al TrpôxptTov à7ioSsiy_0ÉvTa y.ai p.ETà

Toû-o èç ÈTtiTpÔTtE-jcjiv Ttpoa/OévTct..., ed. Boissevain III p. 417 c. 14, 3 a. a. O. p. 418.

{b) C. I. L. VII n. 1003"p. 175.

(c) C. J. IX, 51, 1. Herodian IV, 12, 1 : 14, 2 ed. Mendelssohn p. 122-123, 126-127.

(d) Praefectus urbi s. urbis cf. D. 1, 2, 2, 33. D. 1, 12 (De officio praefecti urbi

(urbis F2 ind. FS Mommsen p. 41 Anm. 9). C. Th. I, 6. De officio praefecli urbis.

(e) Uber Oclatinius Adventus aïs praef. urbis Romae vgl. nàheres bei Borghesi

IX, n. 41 S. 348-350.

(/) Ùber Oclatinius Adventus als Consul vgl. die von Klein, Fasti consularcs ad

ann. 228 angefiihrten Quellen. Vgl. auch C. J. L. VI, n. 131 p. 21. n. 793 p. 140. Ma-

rini F. Arval p. 525, 649.

(3) Dio Cass. LXXIX (LXXVHI), 14, 1 ed. Boissevain III p. 417, 14, 4 a. a. O. S.

418 C. J. L. VI, n. 131 p. 21 n. 793 p. 140; Marini Fr. Arval p. 525, 649.

1. Otto Hirschfeld war der erste, der darauf hingewiesen hat, dass das in den

verschiedenen Ausgaben von Cassius Dio Cocceianus in unserer Stelle vorkomnicn-

de Wort TrpoxoiTOv (Vgl. statt aller Hisloire Romaine de Dion Cassius, traduite

en français avec des notes critiques, historiques, etc. et le texl en regard, colla-

tionné sur les meilleures éditions et sur les manuscrits de Rome, Florence, Venise,

Turin, Munich, Heidelberg, Paris, Tours, Besançon, par E. Gros, ouvrage conti-

nué par V. Boissce. Tome X Paris 1870 c. 14 S. 430) aus TrpôxptTov verdorben ist

(Verwalfungsbeamten
1 S. 194 Anm. 2. Hermès 1889 S. 159 Anm. 1 undSitzb. Berlin

1891 p. 866) Das Wort -rrpôxpiTov ist die von Dio dfters gebrauchte Ubcrsetzung

des Iateinischen Titels princeps und hier ist speciell der princeps peregrinorum

gemeint(Vgl. auch A. von Domaszewski bei Joachim Marquardl : Rômische Staats-

verwallung II. Zweitc Auflage besorgl von II. Dessau und A. v. Domaszewski

Leipzig 1884 S. 494 Anm. 3. Otto Hirschfeld Verwaltungsbeamlen
2 S. 309 Anm. 3).

Die Vermutung Hirschfelds, dem auch A. v. Domaszewski (a. a. O.) und Cuq

(Borghesi X p. 103 Anm. 2) beistimmen, hat, wie wir eben sahen, Boissevain in

seine Textausgabe aufgenommen, was ich fiirsehr richlig halte. Hirschfelds Vermu-

tung ist im hochsten Masse begrundct. Demi die Befôrderung zu einer Prokuratur

nach dem Kammercraml wiire entschicden zu gcring, andererseits wiire auch die

Ernennung eines nicht dem kaiserlichen Freigelasscnenstandc angchorigen Mannes zu

diesem Posten gegen allcn sonstigen Gebrauch.
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ciere bei derBesetzung der Gardeprafektur im dritten Jahrhun-
dert bielenUlpius Julianus und Nestor Julianus, die unter Macri-
nus das Amt der Gardeprafektur bekleidet haben, unter Caracalla
als cenlurio frumenlarius(a) fungierten [b). Vor seiner Gardepra-
fektur (c) batte Ulpius Julianus im Jahre 217 noch das Amt a cen-
sibus bekleidet und Macrinus vor der ilm bedrohenden Gefahr

rechtzeilig gewarnt (d). Dann sehen wir Ulpian selbsl als Pràfek-
ten an der Seile von zwei erprobten Ollizieren, dem Flavianus und

Chrestus (e) .Ubrigens bal Ulpian personlich auch beachtenswerle

militàrische Fàhigkeilengezeigt, wenn er es gewagt hat, der Un-

botmàssigkeitderSoldaten so rucksichtslosentgegenzulreten.was
die beiden im Kriegsdiensl ergraulen Ofliciere Flavianus und

Chrestus nicht vermocht hatten. Und das war ja auch der Grund,
weshalb Ulpianus als drilter Kollege dem Flavianus und Chreslus

mit hbherer Competenz zugesellt worden ist. Zulelzt wollen wir

noch als Beispiel L. Petronius ïaurus Volusianus anfiihren, der

unter Valerianus und Gallieuus im Jahre 261 das Amt der Gar-

deprafektur bekleidetc und vorher eine lange mililàrische Lauf-

bahn durchlaufen hat, wie es sich aus der Inschrift in C. I. L.

XI, n. 183<J,p. 3il (= Wilmanns I n. 163!) p. îi23) klar ergibt.
Nach der Gardeprafektur wurde L. Petronius ïaurus Volusia-

nus ebenfalls noch im Jahre 261 Consul (/'), dann im Jahre 267

und 268 Stadtkommandant (g).
Nur infolge der im Wirkungskreise der Gardeprafeklen einge-

tretenen Verànderung unter dem Druckder Verhàltnissehat man

bei der Bekleidung der Gardeprafektur den Oflicieren als Kollc-

(a) Ûber frumentarii vgl. niiliercs bei Ilenzen Bull. d. Inst. 1851 S. 113-121, 1884

S. 21-29. Fiebiger in Pauly-Wissova VII (1910) s. v. frumentarii p. 122 125 mit wei-

teren Angaben. Ilirschfeld in Sitzb. Berlin 1891 S 856, 860, 806 f. Mommsen Ro-

misches Strafrechl 316. 318, 319. Paribeni Rom. Mitt. XX, 1905 S. 310-320.

(il) Dio Cass. LXXIX (LXXVIII), 15, ed. Boissevain III p. 41S.

(c) Juli Capilolini Opilius Macrinus c. 10, 1-2 Script, hist. Aug. éd.- Peter I 205-

206. Ilerodian V, 4, 3 ed. Mendelssohn p. 137. Dio Cass. LXXIX (LXXVIII), 15, 1 ;

32, 5, ed. Boissevain III p. 418, 441.

(d) Dio Cass. LXXIX (LXXVIII), 4, 3 ed. Boissevain III, p. 417.

(e) Zosim I, 11, 2, 3 ed. Mendelssohn p. 10. Zonaras XII, 15 ed. Dindorf III

p. 120. Dio Cass. LXXX, 2, 2 ed. Boissevain III p. 474.

(/') C. 1. L. XI' n. 1706 p. 210.

(</) Pracfeclus urbi s. urbis cf. Corsini Séries praefectorum Urbis p. 144 Chronogr.

p. 354, Cuq bei Borghesi X p. 137 Texl und Anm. 5.
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gen Personen aus Beamten-besonders Jurislenkreisen beigesellt.
lu dieser Hinsieht konnte Alexander Severus, der denGardeprà-
fektenselbst das Reehl, allgemeine Verordnungen zu erlassen,
wofernsienur das geltende Recht nicht moditicierten, also eine

gewissermasseniegislatorische Gewalt beigelegt halte (a), dem

Ulpian keinengeeigneleren Kollegen in der Gardeprafektur geben
als Paulus, der nicht nur zu dieser Zeit der bedeulendste Jurist

war, sondern fiir aile Zeiten zu den Ersl en unter den rômischen

Juristen zuzàhlenist, wie das auch schon die Allen getan haben.

SofùhrtModestinusilmunter den KoryphàenderRechtsgelehrten

an-(6), wahrend Gordian, Dioclelian und Maximian ilm als den

grosstenRechtsgelehrten bezeiclmen (c). Almlich wie die Kai-

ser àussert sich auch Aelius Lampridius iiber ilm (d). Constan-

tin beslàtigte das Ansehen, das seine gesamicn Schriflen genos-
sen und wiederholte dièse Beslàligung noch besondcrs fiir die

Sententiae, in dem er mit hohem Lob auf die ïreillichkeit des

Werkes hervorhob, dass die Sententiae fur die Gerichte mass-

gebend sein sollen(e) und endlichrechnet das von Theodosius II

(a) C. J. 1, 26, 2 Imp. Alexander A. liestiluto. Formam a praefecto praetorio
datam, et si [ctsi CR, si dell. cum B Krueger p. 76 Anm. 19] generalis sit, minime

legibus vel eonstitutionibus conlrariam, si nihil postea ex auctoritatc mea innova-

lum est, servari aequum est. D. id. Aug. Severo et Quintiano conss. a. 233.

(b) D. 27, 1, 13, 2 Mod. 63 Lenel Pal. I c. 713.

(c) C. J. 5, 4,6 a. 239; 9, 22, 11 a. 2S7.

((/) Aelii Lampridii Alexander Severus c. 68, 1 ed. Peter 2 I p. 298-299.

(e) C. Th. 1. 4, 2 (327 ['?] Sept. 27) Imp. Constantinus A. Ad Maximum Plraefeclum)

P{raetorio). Universa, quae scriptura Pauli continenlur, recepta auctoritate firmanda

suntet omni veneratione celebranda. Ideoque sententiarum libros plenissima luce
et perfectissima elocutione et iustissima iuris ralionc succinctos in iudiciis prolalos
valere minime dubitatur. Dal. V. K. Oct. Trev(iris) Constantio el Maximo conss.

Bevor wir unscre Erorterungen foi-Lsetzen, wollen und miissen auch wir die Un-

klarheit aufhellen, die der Schluss unserer Stelle in dem jelzigen Zusammenhange
bietet. Es fragt sich namlich, weshalb Constantin im Schlussatze die Giltigkeit der

Sententiae noch besonders betonl bat, nachdem er im ersten .Salze die samtlichen

Schriften des Paulus bereils ausdrùcklich bestaligt batte. Dass zu dieser besonderen

Hervorhebung eine speciellc Anfragc den Anlass gegeben bat, wie Wifle nach

dem Vorgange von Walter (Geschichle des rômischen Rcel.ls bis auf Justinian

Bonn 1840 S. 456) annimmf (a. a. O. S. 229), machl schon der Wortlaul unserer

Verordnung, und dazu noch, dass sie an einen Gardeprafeklen erlassen isl, un-

walirscheinlich. Der Grund dieser Hervorhebung liegl ofl'enbar darin. dass Constan-

tin besorgte, ohne sie halten Zweifel dartiber entstchen kônnen, ob die im ersten Satzc

anerkannte Auloritat der gesamicn Schriften des Paulus auch seinen « Senlentiarum

ad fîlium libri quinque » zuzuschreiben sei. Wie bereits Huschke sehr richlig dar-

gestellt hat, dem sich hierin auch Dirksen angeschlossen hat (Uber die schriftstel-
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lerischc Bedeulsamkeil des rdniischcn Reehtsgelehrten Aemil. Papinianus in H. E.
Dirksens Ilinterlassene Schriften zur Krilik und Auslegung der Quellen rômischer

Rechlsgeschichte und Allerthumskunde. Ilerausgegeben von Friedrich Daniel
Sanio. II. Leipzigl871 S 480 Anm. 1011. war dieser Zwcifel dadurch veranlasst wor-

den, dass die Senlentiaruni ad lilium libri quinque von Paulus mehr zu einem
Privalzweck verfassl als zu (ifVenllichein Gcbrauch Ilerausgegeben waren ( I). Dicses
Werk bat Paulus fiir den ersten Selbslunterricht seines Sohnes in der Rechlswis-
scnschafl beslimint, was daraus zu enlnehmen isl, dass es dem Solnie zugeeiguet
ist und nur eine Ubcrsichl des geltenden Rechles gibl, ohne sich auf wissen-
schaflliche Controversen einzulassen. Dadurch wird bekundct, dass dièses Werk gar-
nicht in die ôffentliehe Fortbildung des Redits durch die Rechlsgelehrlen einzu-

greifen beslimnil war oder auf irgendwelche wissenschaftliche Bedeutung Anspruch
machen wollte oder konnle. Da dies aber die gellenden Rcchtssiilze ziemlich voll-

sliindig bei verhallnissmassiger KUIY.C in einer leicht fasslichcn Form zur unmitlel-
barcn Anwendung iu huehslem Masse gecignel zusammensl cille, so bat es ein

grosses matérielles Ansehen erlangl und daher die weiteste Verbreitung gefunden,
so dass es als Ilandbuch des Privat-und Slrafrechls und des Prozesses ans einem

bloss privalen Gebrauch in den ôflentlichen iiberuommcn worden ist. Unbestreit-

bar beweist dies der Umstand, dass ConsLantin in unserer Slelle, in der 1. C. Th.

1, 4, 2 von einer reccpla auctorilas desselben spricht uud die Westgolen es gerade
senlenliae receplae genannt haben. Allerdings (indet sich dièse Bezeiclmung nui- in

einigen Ilandschriften der Lex Roniana WisigoLhorum und zwar Irefl'en wir den

Tilel Juli Pauli senlenliarum receplarum ad filium an z. B. iu Breviarii codex

Eporcdiensis vor dem ersten Buch, den Tilel [Pauli) sentenliarum receplarum
zum Beispiel in Breviarii codex Monacensis 22501 und Breviarii codex Berolinensis

Pliillipicus 1701. Der Zusalz receplarum zu sententiai-um, woriiber man heule mit

Redit einig ist, dass cr nicht von Paulus selbst, sondern von den Compilatoren
der lex Roniana Wisigolhorum herruhrt, koninit noch in der Consultalio 6, 5 a (Qui pe-
tit hereditatem, ipse probare débet ad se magis quam ad eum qui possidet sive ex tes-

tamentosiveab inteslato perfinere. Idenieodem libro senlentiaruni receplarum. eodem

lilulo si heredilas, etc. = Paul. Sent. I, 13 B, 0) vor. Es kann hierauf aber kein Ge-

wichlgelegt werden, dabeidieserSchrift die liandschril'tlicheBeglaubigungeiuzelner

Worlc, nameiitlich in solchen Nebenpuiikteu. iiussersl unsicher isl. Selbst in dieser

Schrift wird das in Rede stehendc Werk des Paulus mil Ausnahme der angefùrlen
Slelle in allen anderen Slellen, die darauf Bezug nehnien, einfach Senlenliae ohne

den Beisalz receplae betitell. Justinians Digeslen (2 , die vaticanischen Frag-

1. Ùber Aller und Verfasscr der legum Mosaicarum el Romanarum collalio nebsl

kritischen Beitragen zum Texl dersclben. In Zeitschrift fiir gcschichlliche Rechls-

wissenschaflXIII, 1846 S. 14-15 cf. auch bereils Schweppe, Rômische Rechlsgeschichte
und Rechlsallerlhûnier mit ersler vollslandiger Rùcksichl auf Gaius und die '\ ati-

kanischen Fragmente. Dritte Aullage mit lillerarischeu Anmerkungeii vermehrt

Ilerausgegeben von Dr. Cari. Aug. Griindler Gdllingeu 1832 S 103 S. 203.

2. 1, 22, o (= Senlenliae I, 1 a, 1); 2. 4, 6 (= Sententiae I, 1 b. 1): 2, 4, 17

(= Sententiae I. 13 a, 1 a): 2, 15, 15 (= Sententiae I, I, 3); 3, 3, 30 (= Sententiae I,

3, 9); 3, 3, 71 (= Sententiae I, 3, 10); 3, 5, 30 (= Sententiae I, 4 || 2 a, 3, 7); 3, 5,

46 (= Senlenliae I, 4, 9 ; 10) ; 4, 1, 2 (= Sententiae I, 7. 2); 4, 2, 2 (= Sententiae I,

7,7); 4, 2, 22 (= Senlenliae I, 7, 10); 4, 4, 24 pr. (= Senlenliae I, 9, 2); 4, 4, 34

(= Sententiae 1, 9, 4 a, 4 b): 4, 4, 48 (= Sententiae I. 9, 5-5 b) ; 4, 6, 39 (= Sen-

tentiae I, 9 a); 5. 1, 54 (= Sententiae I. 12, 8); S, 3, 9 (= Senlenliae I, 17, 3); 11, 4,

4 (= Sententiae I, 6 a, 3, 4); 37, 14, 19 (= Sententiae I, 1 b, 2); 39, 2, 46 (= Senlen-

liae I, 1 a, 29, 30) ; 42, 1, 45 (= Senlenliae I, 13 a, 1 b-d); 42, 1, 54 (= Sententiae I,
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13 a, 1 e-f); 42, 5, 38 (= Sentenliae I, 13 a, 1 g-h); 43, 11, 3 (= Sententiae 1, 14, 1 a,
1); 47, 11, U (= Sententiae I, 15, 4); 48, 5, 42 (= Sentenliae I, 12, 9); 48, 10, 3

(= Sententiae I, 5, 2); 4S, 16, 6 (=Sentenliae I, 6 b, 1 a-e) ; 4S, 18, 22 (== Sentenliae

I, 12, 7); 48, 19, 37 (= Senlenliae I, 20 a): 48, 24, 3 (Senlenliae I, 21, 10); 49, 14,
44 (= Senlenliae I, 0 b, 4) ; 50, 1, 22 (= Sententiae I, 1 a, 2-9): 50, 2, 7 (-- Sen-

tentiae 1, 1 a, 10-13); 50, 4, 10 (= Sentenliae I, 1 a, 14-17); 50, 5, 10 (= Senlenliae 1,
I a, 18-22); 50, 5, 12 (= Sentenliae I, 1 a, 23-24); 50, 7, 11 (=Sentcntiac I. 1 a, 25-26);
50, 8, 7 (= Sentenliae I, 1 a, 27-28); 1, 7, 37 (= Sentenliae II, 24 a): 9, 2, 56 (— Sen-

tentiae II, 23a); 12, 1,34 (= Sentenliae II, 1, 1 a-b);13, 5, 6 (= Sentenliae II, 2, 2):

•13, 5, 30 (= Sentenliae II, 2, 3); 13, 7, 7 (= Sententiae II, 13, 1 a); 14, 2, 1 (= Sen-

tentiae II, 7,1): 14, 6, 17 (= Sententiae II, 9, 2); 16, 1, 30 (= Senlenliae II, 11, 3, 4)

•10, 3, 29 (= Sententiae II, 12, .5-5 a); 17, 1, 24 (= Sententiae II, 15, 1); 19, 2, 55,

{— Sentenliae II, 18, 3-5); 20, 2, 8 (= Sententia II, 13, 1 b);22, 3, 7 (— Sententiae II,

17, 12); 22, 4, i (= Sententiae II, 17.13 a) ; 23, 2. 38 ,'= Senlenliae II, 19, 10-12) ;23, 2,
06 (= Sententiae II, 19, 13-14): 23, 3, 73 (= Sententiae II, 21 b, 1 a-b); 24, i, 59

(= Sententiae II, 23, 7); 23, 3, 4 (= Sententiae II, 24, 10; ; 25, 7, .5 (= Sentenliae II,

20, 2);2G,7, 15 (= Sentenliae II, 14, 5 a) ; 26, 7, 49 (= Senlenliae II, 14, 7) ; 27, 1, 38

(= Sententiae II, 27, 3): 27, 1, 40 (= Sententiae II, 27, 4, 5); 27, 3,24 (= Senlenliae

II, 30 a); 34, 5, 8 (= Sententiae II, 23, 5); 47, 2, 83 (= Sentenliae 11, 31, 29-32); 50,

16,223 pr. (= Sentenliae II, 12, 6 a): 50, 16, 223 i 1 (=Senlenliac II, 2S, 3); 7, 1, 59

(= Sentenliae III, 6, 27 a-c) ; 22, 5, 15 (= Sententiae III, 4 a, 14-15); 27, 10, 15 pr.

(= Sententiae III, i a, 0); 27, 10, 15 § 1 (= Sententiae 111, 10); 28, 1, 10 (= Senten-

tiae III, 4 a, 4 a); 28, 1, 17 (= Sententiae III, 4 a, II) : 28,1, 30 (= Senlenliae III,4a,

16); 28. 2, 26 (= Sententiae III, 4 b, 10 a): 29, 2, 93 (= Sententiae III, 4 b, 12-14): 29,

7, 17 (Sententiae III, 5 a); 32, 66 (=Sententiae 111,6, 76): 33, 5, 19 (= Sententiae III,

6, 7 a); 33, 7, 22 (= Sententiae III, 6, 45-47); 34, 4, 29 (Sententiae III, 6, 91 b); 35, 2,
39 (= Sententiae III, 8, 5 a); 86, 4, 10 (= Sentenliae III, 9); 57, 1, 16 (= Senlenliae

III, 1 a, 1); 37, 14. 20 (Sententiae III, 2, 5) : 38, 2, 49 (—Sententiae III, 2, 0); 40, 9,
28 (= Sententiae III, -6, 91 a); 46, 8, 7 (= Sententiae III, 1 a, 2); 48, 10, 18 (= Sen-

tentiae III, 6, 14 a, 15); 1, 5, 14 (= Sententiae IV, 9, 5. 4): 29, 2, 93 (Sententiae IV,

4, 1); 32, 4 (= Sententiae IV, 1, 4 a); 32, 21 (— Sententiae IV, 1, 0 a, 19, 20); 38, 10, 9

(= Sententiae IV, 11, 1 a); 40, 11, 4 (= Sententiae IV, 14 a); 1, 19, 2 (= Sentenliae V,

12, 9 b); 2, 12, 10 (= Sententiae V, 16, 17); 4, 4, 36 (= Sententiae V, 12, 4 a); 7, 1, 60

(= Sententiae V, 6, 8 ab); 8,6, 21 (= Sentenliae V, 6, 8 d); S, 6. 23 (Sententiae V, 6,
8 e); 8, 6,23 (= Sententiae V, 6, 8 f ) ; 20, 3, 5 (Senlenliae V, 1, i): 22, 4, 2 (= Senlen-

liae V, 12, 11); 22, 5, 16 (= Sententiae V, 15, 5); 22, 5, 24 (= Sententiae V. 15, 1); 28.

1, 31 (= Sententiae V, 12, 9) ; 28, 5, 92 (= Sentenliae V, 12, 8); 32, 23 (= Sententiae

V, 12, 9 a); 34, 9, 21 (= Sententiae V, 12, 2 a); 39, 4, 9 (= Sentenliae V, 1 a, 1-9); 39,

4, 11 (= Sentenliae V, 1 a, 10-15); 39, 5, 34 (= Sententiae V, 11, 3 a, 6) ; 40, 12, 59

(= Sententiae V, 1, 6-9) ; 42, 1, 47 (= Sentenliae V, 5 a, 5 a-b) ; 42, 5, 39 (= Senten-

tiae V, 5 b) ; 43, 6, 3 (= Sententiae V, 6, 1 a) ; 43, 9, 2 (= Sententiae V, 0, 1 b) : 43,, 20

7 (=: Sententiae V, 6, 8 c) ; 43, 1, 136 (= Senlenliae V, 7, 2 a-b): 47, 10, 42 (= Sen-

lenliae V, 4,18); 47, 11, i(= Sententiae V, 4, 5,13-14); 47, 12, 11 (= Senlenliae V, 19 a) i

48, 2, 9 (= Sentenliae V, 16, lia); 48, 6, 11 pr. § 1 (= Senlenliae V, 3, 3); 48, 6, 11

§ 2(= Sententiae V, 23, 7); 48, 8, 17 (= Sentenliae V, 23, 4): 48, 10, 19 (= Senten-

tiae V, 25, 1 a-b); 48, 18, 18 pr.-3 (= Sententiae V, 14, 2-5): 48, 18, 4-10 (=.- Senten-
tiae V, 16, 2, 4, 8-8 b, 15-16); 48, 19, 38 pr. % 1 (= Sententiae V, 21 a); 48, 19, 38,

II 2-4 (= Sententiae V, 22, 1, 5, 6) ; 48, 19. 58 § 5 (-_ Sentenliae V, 25, 14) ; 48, 19, 38,

|| 6-9 (—Sentenliae V, 25, 6 a-8, 10); 48, 19. 38 $ 10 (= Sententiae V, 28): 48. 19, 38,

SI 11, 12 (= Sententiae V. 81, 5-6) ; 49, 14, 45 pr.-3 {— Sentenliae V, 12, 1 a-d) : 49, 14,

45,4-14 (= Sententiae V, 12, 18-23); 49, 16, 16 (= Sententiae V, 31, 3-4 cf. Lenel

Palingenesia I c, 1297-1300 fr. 1914-2034],
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memente'U, die Mosaicarum et Romanai-nni Icguni collatio '2 und die lex Roniana Bur.

gnndionum:3) wissen nur vrn dem Tilel Senlentiaruni libri, welcher Tilel auch in den

auf dièses Werk be-iiglichen Conslilulionen Conslanlins [C.Th.1,4,2 '527 i? j Sept. 27,

und des Theodosius II und Valentinian III (C. Th. I, 4, 5 (Brev. I. 4, 1 (426 Nov. 7

allein vorkomnit. Die in Rcde slehende SchrilT des Paulus bal mit dei-Zeif ein derart

grosses Ansehen erreicht, dass es in den Landern des oslri'Jniischen Reiches vom.

fiinfteii Jahrhmiderl an fast die ganze iibrige jurislische Literalur aus dem prakli
schen Leben verdriingte und daher namcnllich in den leg. liarh. fast die ciuzige

Quelle des Jurisliuirechles bildele.

Fiir die Richligkeit unserer Ansicht, dass Constantin im Schlussatz unserer Slelle

I. C.Th. 1, 4. 2 die fiir die Schrifleii des Paulus insgesamt bereits anerkannte Au-

lorital fur die Senlentien nur wcgen ihrcs privalen Charaklers noch einmal aus-

drùcklich bcslatigt hat, spricht auch der Umsland, dass auch im Schlussatze des

zuei-st von Hugo sogenannlcn Citicrgesclz.es. der I. C. Th. 1, 4, 3 (= Brev. 1, 4, 1)
besonders hervorgehoben wird, dass die Sentenliae des Paulus als giltig betrachtet

werden sollen, obwohl schon ain Anfange des Gesetzes die Geltung der gesamicn
Schriften des Paulus bereits ausdriicklich besliitigt worden war. Dièse besonderc

Ilervoi-hebung der Geltung der Sententiae des Paulus im Citiergesclze kann nur

daraus erkliirt werden, dass auch noch Theodosius II und Valentinian III besorg-

ten, ohne sie halle Zwcifel dariiber enlslchen kônnen, ob in die » gesamicn » Werkc

die ursprûnglich gar nichl fiir die OfTeulIichkeil bestiminlen Sentcnticn einzube-

greifen seien. Enlschieden viillig irrigistdie ïibereinslimmendc Annahme von Ollo

(Papinianus- Bremae 1718 c. 15, 7 p. 459) und Witte la. a. O. S. 229). der Schlussatz

des eben angefuhrlcn Citiergeselzcs sei so zu deuten.dass die in den Sentenliis aus-

gesprochenen Siitze dem fiir die iibrigen Werke des Paulus und (1er anderen Juristen

vorgeschriebem-u Slimmenziihlcn nicht uulerworfen seien, sondern gelten sollen

falls i b lien auch anderv\ arts widei'S|n-ochen wiirde. Xach dieser Ansicht. die iibri-

gens auch dem Wortlaute des Ciliergesetz.es widerspricht. wiirden die Sententiae.

des Paulus den Vor/.ug sogar vor den Schriften des Papinian haben. wo doch die

Kaiser Theodosius II und valentinian III den Vorrang des Papinian vor Paulus und

allen iibrigen Juristen in uiiz.weideuligsler AVeise /.uni Ausdruck gebracht haben. Aus

1. fr. 336 (= Senlenliae I, 3, 4-5' : 337 (= Sentenliae I. 5, C).

2. I, 2, 1, 2 (— Senlenliae V, 23. 1 : 1,4, 1 (= Sententiae V, 23, 2): I, 7, 1 '= Sen-

tentiae V, 23, 3 : 1,7, 2 ;= Senlenliae V, 2.1, 4 ; I, 13, 1. 2 = Senlenliae V, 23., 7); II, 7-

•1 (-Sententiae V, 25, b); III, 2,1 (= Sententiae V, 23, 6) : IV, 12, 1-S .= Sentenliae II'

26, 1-2, 4-9) ;V, 2, I := Senlenliae II. 26, 12i; V, 2, 2:= Sentenliae II, 26, 13); VI, 5.

1-5 (= Senlenliae II, 19, 8-5) : VII, 2, 1 ,— Sentenliae V, 28, 9 ; VU, 5, 1 ,= Senten-

liae II, 81, 15); VII.5, 2-6(—Senlenliae 11. 31, 1-5): VIII. 5, 1 .= Sententiae V, 15,5;

VIII, 4, 1-2 = Sententiae A', 28, F: VIII, 5. 1 (= Sententiae V, 25, 2); VIII, 6, 1

(= Senlenliae V, 25, 3); IX, 3. 1-3 (= Sententiae V, 15, 1-3 : X, 7, 1-11 = Sententiae

II, 12, 1-11); XI, 2, 1 ''- Sentenliae V, 18, 2'': XI, 3, 1 (= Senlenliae V, 18, 1);

XI. 4,1 (= Sentenliae V, 18, 3); XI, 5, I (= Sentenliae V, 18, 4): XII. 2, 1-2 (= Sen-

tenliae V, 20, -2, 5i: XII, .'1, 1-2 (= Sentenliae A', 20, 4. 5) ; XII. 4, 1 '= Sententiae

V, 20, 1): XIII, 2, 1 (= Senlenliae I, 16); XIV, 2, 1-5 (= Sentenliae V, 30 B, 1,2);

XVI, 3, 1-20 (= Sententiae IV. 8, 1-20).

3. Tit. XIII, 1 (cf. Paul, Sententiae 1, 13. D. XV (cf. Paul. Sent. II, 31, 7). XIX, 3.

XX (cf. Paul. Sent. V. 30 Bl cf. Monumenta Germaniae Ilistorica. Lcgum seclio I.

Legum naiionuni germanicaruin Toini il. Pars. 1 edidit L. R. de Salis Ilannoverae

1892 S. 137, 140, 148. Vgl. auch Til. IV, 4 (cf. Paul Sent. II, 31, 7, 13). V, 2 (cf. Paul

Sent. V, 4, 22). XIII, 4 (cf. Paul. Sent. II. 4, 2). XXXV, 3 cf Paul. Sent. II, 17,

2,8.V, 9, 2), XXXIX, 2 cf. Monumenta Germaniae Ilistorica a. a. O. S. 128, 129. 137,

153, 158. Vgl noch XXVIII, 3 cf. Monumenta Germaniae Ilistorica a. a. O. S. 14S.
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unseren bisherigen Ausfûlirungen gehl zugleich offenbar hervor. dass man Krùger,
der das Ergebnis des oben angefiihrlen Versuclies Iluschkes, den geschichtlichen

Ilintergrund der constanlinischen Verordnung in der 1. C. Th. 1, 4, 2 aufzuhellen.

fiir fragwi'u-dig hall, nichl beistimnien kann. Kri'iger meinl, der oben angefiihrlc

Schlussatz unserer Stelle sei in dem jelzigen Zusamnicnhange nicht klar zu verslchcn

und die Bestatigung, die die Constitution in der nachstfolgencien im so genainiten

Ciliergeselz gefunden bat, kdnnle darauf l'uhren, dass sie sich nur auf die Sentenliae

bezogen habe, dass also auch der Anf'ang nichl auf aile Schriften, sondern auf die

Gesamtheil der Sententiae gelie (Geschichte- §32 S. 299 Anm. 14). Auf dièse Auf-

fassung Krûgers, gegen die bereits der Worllaut unserer Stelle auf das Entschie-

denste spricht, wollen wir folgendes erwidem. Das Ciliergeselz, das die 1. C. Th. 1,

4, 3 (= Brev. 1, 4, 1) enthall, bestiitigl, wie wir bereils dargestellt haben, die Fort-

geltung der constanlinischen Verordnung in (1er 1. C. Th. 1, 4, 2 nicht nur hinsichtUch

der Sententiae des Paulus. was im Schlussatze geschiehl, sondern gleich am Anfange
auch hinsichllich der samtlichen Schriften des Paulus.

Jeder inneren Wahrscheinlichkeit cnlbehrl die Meinung Puchtas, die Sorge Con-

stantinsum die Geltung auch der Sentenliae sei dadurch veranlasst worden, dass er

in einer frùlieren Verordnung vom Jahre 321 Sept. 28 die Noten des Paulus zu Papi-

nian, von denen mehrere, wie wir in der folgenden Abliandlung noch sehen werden,

eine Widerlegung einer papinianischen Ansicht enthiellen, ausser Krafl selzte [C. Th.

1, 4, 1 (32 1/4 [321] Sept. 28). Cursus der Institutionen. Zehnle Aullage nach dem

Tode des Verfassers besorgl von Paul Kriiger. Ersler Band. Leipzig 1893 § 134 S.

369], Die Verordnung des Constantin, die den Noten des Paulus zu Papinian durch-

giingig die gesetzliche Autoriliit enlzog, erstreckte sich nicht auf die Sententiae,
die in keiner Weise Nolen zu Papinian waren, kann daher mit der niichtsfolgenden
in der 1. C. Th. 1, 4, 2 cnlhallcneu Verordnung nicht in Zusammenhang gebracht
werden. Folglich kann auch nichl aiigeiioinmen werden, sie habe die Vcranlassung
zum Erlass der in unserer Sicile eulhallcnen gegeben, wie Puchta behauptet

(a. a. O.^. Nach der Ansicht Puchtas crscliicnc als eigenllicher Zweck der Vcrord

nung in 1. C. Th. 1. 4, 2 Jas durch die Aussci-kraftsetzung der Nolen zu Papinian

geminderLe Ansehcn des Paulus wiederlierzustellen. Die Unrichligkeil dieser

Ansicht geht bereils aus dem WorLlaule unserer Stelle klar hervor, aus dem sich

auf das Unzweideufigsfe ergibt, dass der eigcnlliche Zweck dieser Verordnung war,

einen Zweifel darùber zu beseiligen, ob aile Schriften des Paulus, namcnllich auch

die Sententiae, gelten solllen. Selbst die Annahme Puchtas von einer Minderung
des Ansehens des Pauius durch die Verordnung in 1. C. Th 1, 4, 1 ist unrichtig. Es

ist nicht anzunehmen, dass die Verdanimung, die die Nolen des Paulus zu Papi-
nian getroll'cn hat, auch die Auloritat der iibrigen Schriften erschiitlert batte.

Durch sie wurden die iibrigen Schriflen des Paulus nichl im geringsten beriihrt. Sie

hat nur den Charaktcr einer Ausnahmebestimmung, die von der Regel, dass die

samtlichen Schriften des Paulus Geselzeskrafl haben, seine Noten zu Papinian aus-

nimmt. Bereits aus dem Worllaute der 1. C. Th. 1, 4, 1 geht unzweifelhaft

hervor, dass die eben angefûhrle Verordnung von den Schriften des Paulus ledig-
lich die Noten zu Papinian treffen wollle, da Constantin in ilmen mit Unrechl nur

Haarspallereien sali, durch die Paulus sich einen Namen liiitte machen wollen (I).
Es liisst sich auf das Unzweideuligsle feslslellcn, dass Constantin durch die eben

angefiihrte Verordnung die Nolen des Paulus und Ulpian fur den praktischen
Gebrauch lediglich aus dem Grunde ausschaltele, um den Vorrang Papinians vor

1. Imp. Conslantinns A. Ad Maximum P(rnefectum) V{rbi). Perpétuas prudentium
contentiones eruere cupicnlcs LTpiani ac Pauli in Papinianum notas, qui, duni

ingenii laudem sectantur, non lam corrigere cum, quam depravare maluerunt, abo-

leri praecipimus. Dal. 1111 K. Oct. Crispo el Conslanlino conss.
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ihncn und allen andern Juristen klar zum Ausdruck zu bringen. Paulus und Ulpian
hatten namlich in ihren Kommenlaren der Ansicht Papinians mehrfach widerspro-
chcn. Obwohl nun durchaus nicht aile Nolen im Widerspruch zu Papinian standen,
bat er ilmeii durchweg die geselzliche Autorilàt entzogen. um seinen Zweck die

Beloming der Vorrangstellung Papinians umso vollsliiudiger zu erreichen und eine

ganze Reihc von Coulroverscn mit einem Schlage zu vcinichlen cf. auch Puchta a.

a. O. || 134 S. 309). Dièse Griinde haben ollenbar auch die Kaiser Theodosius II und

Valenlinian III bewogen, in ilirom Ciliergeselz (C. Th. 1, i, 3= [Brev. 1, 4, 11426

Nov. 7) die Noten des Paulus und Ulpian zu Papinian durchgangig ausscr Kraft zu

selzen. Ein besonders belles Lichl auf dièse ihre Ilochschatzung Papinians vor

allen anderen Juristen wirfl ihre folgende Beslimniung : Wenn vor Gericht aus

den jurislischen Sehriflen, die Gesclzeskraft haben, von einander abweichende

Ausspri'iche vorgebracht werden. so sollen die Slimmen gc/.ilhlt werden, so dass die

Meinung gelten soll, lui- die die meisten Verfasscr angefiihrt werden und bei Gleich-

lieit der Slimmen die Meinung Papinians den Ausschlaggebe. Justinian haies sogar

oll'eu ausgesprochen, dass Papinian unzweifelhaft aile andere Rechtsgelehrten

an Bedeutung iibcrragt bat [Vgl. C. J. 6, 42, 30 cf. auch D. praef. I constitutio Deo auc-

lore de conceplione digestorum | 6 = C. J. 1, 17, 1, 6; D. praef. II consl. Oninem

§ 4], liess jedoch andererseits die Noten des Ulpianus, Paulus und Marcianus, denen

die geselzliche Autoritiil fruher durchgiuigig entzogen worden ist, zu den jurislischen

Sehriflen aufnehmen, aus denen die Digeslcn abzufasscn waren. In seiner beson-

deren Verordnung vom 15. Dezember 580. der sogenannlen constilutio Deo auclore

de conceplione digestorum (D. praef. I = C. J. 1, 17, 1), durch die er den Tribonian

beauftragt bal, ein Gcsctzbuch aus den juristischen Sehriflen abzufassen. das in

50 Bûcher geteilt und den Namen Digesla oder Pandectae fiihren soll, ist er richliger

Weise davon ausgegangen, dass der Ausspruch der bedeutendsten Schriflsteller

in einzelncn Fallen auch der Meinung minder Bedeutender weichen muss [Vgl. D.

praef. I consl. Deo auclore de conceplione digestorum | 6 = C. J. 1, 17, 1 | 6]. Dies

triffl insbésondere fiir unscren Fall zu, wo es sich uni so tiichtige Juristen wie

Paulus und Ulpian und selbst Marcian handelt, dem ein angesehener Plalz unter den

Uechtsgelehrl.cn eingeraumt werden îr.uss, obgleich cr an Bedeutung schon Muter

Paulus und Ulpian und um somehr limier Papinian zuruckstand. Aus den in Rede

slehenden Nolen des Paulus, Ulpian und Marcian zu Papinian sollten Tribonian und

seine Mitarbeiter nach der ausdriickliche'n Verfùgung Justinians diejenigen auswiih-

len. die nach ihrem Ermessen zur Ergiinzung und zum richligen Versliindiiis der

Eiitschcidungen Papinians. zu denen sie geschrieben worden sind, m'ilig erscheincn

und dièse dann als geselzliche Rcstimmungen in die Digeslcn aufnehmen. Dieser

Verordnung Juslinians haben wir die verhaltnisniassig wenigen Uberresle der Noten

des Ulpianus(l),Paulus (3) und Marcianus (3) zu verdanken, die in den Pandeklen ent-

1. D. 50, 8, 4 (3) Pap. 396 Lenel Pal. I c. 883. D. 3, 5, 30 (31;, 2 Pap. 414 Lenel

Pal. I c. 883-886.

2. D. 1. 21, 1. 1 Pap. Cl Lenel Pal. I c. 814. D. 22. 1, 1. 2 Pap. 82 Lenel Pal. le.

816-817. D. 45, 1, 116 Pap. 108 Lenel Pal. I c. S20. D. IS, l,72pr. Pap. 173 Lenel Pal.

I c. S32 cf. D. 2, 14,7, 5 Ulp. 242 Lenel Pal. II c. 432. D. 6, 2, 16 Pap. 177 Lenel Pal.

I c. 832. D. 38, 2, 42 pr. Pap. 228 Lenel Pal. I c. 841. D. 46, 5, 8 Pap. 237 Lenel Pal.

I e. 844. D. S, 1, 18 Pap. 364 Lenel Pal. I c. 878. D. 27, 9. 13, 1 Paul 1070 Lenel Pal.

I c. 1147 cf. auch C. J. 3, 71, Il a. 293 (lu der eben angefiihrlen Digestenstelle teilt

Paulus eine Entschciduiig des Papinians ans dem iiinflen Bûche der Responsen

nebsl seiner Bemerkung mil|. D. 42, 8, 10 Pap. 532 Lenel Pal. I c. 904. D. 28, 4, 4

Pap. 533. Lenel Pal. I c. 904. D. 33, 1, 9 Pap. 573 Lenel Pal. I c. 912.

3. D. 23. 2, 57a Pap. 10 Lenel Pal. 1 c 800. D. 48, 5, 8 (7, I) Pap. Il Lenel Pal. le.

800 = 48, 5, 40 (39), 7 Pap. 723 Lenel Pal. I, p. 942.
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und Valentinian III im Jahre 426 gegebene sogenannte Cilier-

geselz ilm zu den fûnf Juristen, deren Sehriflen die gebràuch-
lichsten waren und deren Giltigkeit es daher gleich am

Anfange bestàtigt, wodurch eben zum Ausdruck gebracht wird,
dass sie bisher am meislen verbreitet waren. Die hervorragende

Slellung des Paulus unter den rômischen Juristen bringt das

Ciliergeselz auch dadurch zum Ausdruck, dass es in der Ordnung
der fûnf Juristen den Paulus gleich nach Papinian anfiihrt, der

als anerkannt bedeutendster Jurist den ersten, den Ehrenplatz
einnimmt. Den Vorrang des Paulus belont das Citiergesetz noch

folgendermassen. Wahrend es unter Rerufung auf einen

frûheren kaiserlichen Erlass, unzweifelhaft die conslantini-

nische Verordnung (1. C. Th. I, i. 1 (:V2lji) Sept. 28), den Noten

des Paulus und Ulpian, zu Papinian geselzliche Geltung

abspricht. nennl es Paulus vor Ulpian und gebraucht damit die

umgekehrte Reihenfolge. als die eonstantinische Verordnung,
deren Fortgeltung es gerade vorher bestàtigt hat.

Ulpian war duch seine rein mililàrischen Pflichien vollslàn-

dig in Anspruch genommen. Es war wahrlieh keine leichle Auf-

gabe, die er da ûbernommen, die steifen Nacken der slolzen

unbolmàssigen Pràtorianer zubeugen. Als nun Alexander Seve-

rus sah, dass Ulpian, hierdurch absorbiert, fiir seine iibrigen
amtlichen Pflichten keine Zeit mehr fand, stellte er ihm insbe-

halten sind. Mit ihrer Ililfe und unter Heranziehung der 1. un. pr. C. Th. 9, 43 (=
Brev. 9, 33, 1) (321 Sept. 14) = C. J. 9, 51, 13 pr. undder Berliner und Pariser Frag-
mente von Papinians responsa mit den Noten des Ulpian und Paulus kônnen wir

feststellen, welcher Art dièse Noten des Paulus, Ulpianus und Marcianus waren.
In der folgenden Abhandluug werden wir noch darauf zurik-kkommen.

Fiir die Richtigkeit der von uns vertretenen Ansicht, dass Constantin durch die

Entkraffung der Nolen dcsPauluszu Papinian die Auloritat der iibrigen Schriften des

Paulus durchaus nicht beeintriichtigt bal, noch bat beeintrachligen wollen, sondern
nur die iiberragende Redeutung Papinians belonen wollte, spricht auch das Cilier-

geselz, daszuerstals Regel aufstellt, die samtlichen Schiiflen des Paulus solllen als

giltig beLrachtel vverden, hinlerdrein aber die Nolen desselben zu Papinian mil

Berufung darauf, dass auch friiher derselbe Rechtszustand besland, ausgenommeu
bat. Ilieraus geht auf das Unzweideutigslc hervor, dass mit der EnlkralTung der

Noten des Paulus zu Papinian lediglich die Anerkennung des Vorranges Papinians
nichl aber eine Minderung des Ansehens des Paulus bezweckl worden ist. Demi

gleich am Anfange misères Gesetzes wird das Ansehen der gesamicn Schriften

des Paulus ausdriicklich bestàtigt.
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sondere zur Erledigung der iuristischen Amtspflichten einen

Rechlsgelehrlen, den Paulus an die Seite.

Dass Paulus und Ulpian glcichzeilig Gardepràfekten gewe-

sen sind, geht auch aus der Eassung der bereits oben. angefiihr-

len Slellen Aeli Sparliani Pescennius Niger c. 7, 4 (a) und Aelii

Lampridii Alexander Seucrus c. 2G.S (b) unzweifelhaft hervor,

wenn Paulus und Ulpian in ilmen auch nicht ausdrùcklich als

Kollegen bezeichnet werden. Wiire Paulus mit Ulpian nicht

gleichzeilig Gardepràfekt gewesen, sondern, wie Karlowa

nach dem Vorgange Lenain de Tillcmont (c) irrig aimimmt (d)
dem auch Cuq (e), Jors (f), Dessau (g) und anscheinend auch

Costa (h) beistimmen, ersl nach Ulpians Ermordung Gardeprà-

fekt. geworden, so waren die angefiihrlen Slellen keinesfalls

so abgefasst worden, wie sie nun laulen. Paulus wird in beiden

vor Ulpian genannt, obwohl dieser schon vor Paulus die Garde-

prafeklur bekleidet hat. Dièse Vorerwàlmung des Paulus làsst

sich nur aus der Gleichzciligkeit der beiden Rechlsgelehrlen in

der Pràfeklur erklàren. Waren sic zu gleicher Zeit Pràfekten,

daim haben die Verfasscr der herangezogencn Stellen, Aelius

Spartianus und Aelius Lampridius, richliger Weise fiir die Rei-

(«) Quod ]>oslea Seucrus et deinceps multi tenuerunt, ut probant Pauli el LTpiani

praefeclurac, qui Papiniano in consilio fuerunl ac postea, cum unus ad niemoriam,

aller ad libellos paruisset, statim praefecti facti sunl. Script, hist. Aug. cd.- Peler I

p. 161-162.

(h) Paulum et Ulpianum in magno honore habuil, quos praei'ectos ab Ilclioga'nalo

alii dicunf faclos, alii ab ipso. Script, hist. Aug. éd.- Peter I p. 266.

(c) (a. a. O. II S. 191).

((/) (a. a. O. I 740).

(e) In : Borghesi X S. 116 Anm. 6. Wenn Cuq auch nichl oll'en und ausdrùcklich

die Gleichzciligkeit der Gardeprafckluren des Paulus und Ulpian in Ahrcde stelll,

liisst sich seine Neigung zu (1er irrigen Ansicht Karlowas aus der eben angefiihrlen

Slelle zweifelsohne cnlnehnicn. Ohne mit sich selbst in Widerspruch zu geraten,

kann Cuq Karlowas Ansicht nicht billigen. Demi in seinein Vei/.eiclinis der Garde-

priil'eklen bis iu die spiilcslc Zeil, wozu er Borghesis Schcdcn und bis auf Diocle-

lian das zum erstennial von Hirschfeld aufgcslcllle Verzeielmis der Gardeprii-

l'eklen bis in die Zeil des Kaisers Dioclelian benutzt hat [\ erwaUuugsbeaniten
'

p. 219-239', iiiinmf cr die Priifektur des Domitius Ulpian von 975-9SI a.u. (—222-228 n.

Chr.) an und die des Julius Paulus gegen 978 a. u. [-- 225 n. Ch.] .a. a. O. p. 805 cf.

auch S. 112 n. LXXVIII und S. 110 n. LXXX). Hieraus l'olgt aber nul wendiger

Weise, dass Paulus Ulpians KolU-gc in dem Amie der Gardeprafeklur war.

(/) a. a. O. in Pauly. Wissowa \' S. I45S.

(;/) Prosopographia II p. 204 Zilf. 803.

(/i) Storia délie l'onli (Ici dirillo Roniano Milano 1909 c. V11I n. 5 S. 110.

niSTOinn -lumniouH. — II -l
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henfolge das Lcbensalter fiir massgebend erachlet und demnach

den àlteren Paulus vor demjiingeren, wenn auch schon langer
ira Amte belindlichen Kollegen Ulpian. aufgefûhrt.

Ohne die Annahme der Gleichzeiligkeit wàre die Vorerwàh-

nung des Paulus vôllig ungerechtfertigt und enlschicden tin-

richtig. Demi in diesem Ealle halle die zeitliche Reihenfolge der

Pràfekturen fur die Restimmung der Reihenfolge der Pràfekten

entscheidend sein miissen, und Aelius Spartianus und Aelius

Lampridius hatten keinen Grund gehabt,von dieser Reihenfolge
abzuweichen oder der Aufzàhlung das Lebensaller der Pràfekten

zu Grande zu legen. Hieraus geht offenbar hervor, dass, wenn

die eben angefiihrte gegnerische Ansicht zulràfe, dann in unseren

beiden Stellen zuerst Ulpian und nicht Paulus, wie es in der

Tat der Fall ist, batte genannt werden miissen und zweifelsohne

auch genannt worden wàre. Dafiir, dass Paulus und Ulpian zu

gleicher Zeit Gardepràfekten gewesen sind, sprechen auch die

oben angefiihrten Stellen Aelii Lampridii Alexander Severus

c. 27, 1-3 (a), die klar zum Ausdruck bringen, dass Alexander

Severus nur auf den Rat des Domilius Ulpianus und Julius Pau-

lus seinen Plan aufgegeben hat, fiir jeden Stand in Rom eine

besondere Kleidung vorzuschreiben. Da in unseren Stellen nicht

die geringste Spur zu fmden ist, dass Alexander Severus seinen

eben erwalmten Plan dem von ihm bestelltenaus 70 Milgiiedern
bestebenden Staatsrate vorgelegt batte (b), in dem sich unter den

zwanzig rechtsgelehrten Ràten auch Domitius Ulpianus und

Julius Paulus befanden (c), konnten Domitius Ulpianus und

Julius Paulus nur als Gardepràfekten in der Lage sein, den

Kaiser bei einem derartigen Plan, wie dem oben erwalmten, zu

beraten. Auch die Eassung unserer Stellen spricht enlschieden

gegen eine Beratung im Staatsrat. Auf den Rat des Paulus und

(a) In animo habuil omnibus officiis genus uestium proprium dare et omnibus

dignitatibus, ut a uestilu dinoscerentur, el omnibus seruis, ut in populo possent

agnosci, ne quis sediliosus esset, simul ne serui ingenuis miscerentur. 2. sed hoc

Ulpiano Pauloque displicuit, dicentibus plurimum rixarum fore, si faciles essent

homines ad iniurias. 3. tum salis esse constituit, ut équités Romani a senatoribus

claui qualilale discernerentur. Script, hist. Aug. ed. 2 Peter I p. 207.

(b) Aelii Lampridii Alexander Severus c. 10, 1. Script, hist. Aug. ed Peter I p. 259.

(c) Aelii Lampridii Alexander Severus c. 08, 1. Script, hisl. Aug. ed. 2 Peler I

p. 298-299.
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Ulpian ist Alexander Severus von seinem Plane abgegangen.
Von den Ratschlàgen der iibrigen Mitglieder des von Alexander

Severus bestellten Staalsrates ist in unseren Stellen keine Rede.

Halle der Kaiser aber seinen Plan in der Tat dem von ihm be-
stellten Slaatsrat vorgelegt, daim waren zwcifelsolme auch die

Meinungen der iibrigen Mitglieder erwàlmt worden und nicht

nur die Ratschlàge des Paulus und Ulpian. Darauf kann man

sich nicht berufen, dass die Stellen deshalb nur die Ratschlàge
des Domitius Ulpianus und Julius Paulus beriicksichtigen, weil

der Kaiser eben diesen gefolgt ist. Hàtle der Kaiser seinen

erwalmten Plan dem Staatsrat vorgelegt, so halte er den Rat-

schlag der beiden Rechtsgelehrlennur dann befolgt, wenn wenig-
slens die Mehrheit der Mitglieder des Staalsrates sich ilmen

angeschlossen batte. Dies wàre aber dann sicher nicht uner-

wàlmt geblieben. Demi der Staatsrat, wicaus den oben angefùhr-
ten Stellen («) hervorgeht, bestand ohne Ausnahme aus ausge-
zeichneten Mànnern, deren Meinungen gleichmàssig auf Beach-

tung Anspruch erheben konnten. Hàtle daher die Mehrheit der

Mitglieder des Staatsrales den Plan des Kaisers gutgéheissen,
so wurde er trotz des Abralens des Paulus und Ulpian seinen

Plan durchgefûhrt haben. Es bcdarf keiner besonderen Erlàute-

rung, dass fiir unserc Stellen (Aelii Lampridii Alexander Seve-

rus c. 27, 1-3) der fiir Alexander Severus bestellie Staatsrat, der

mehr als Regentsehaftsrat aufzufassen ist, nicht in Belracht

kommen kann. Demi unter den 16 Senatoren dièses Slaatsrates,

die Julia Avita Mamca Augusla(c') und Julia Maesa, die Mutler

und Grossmutter des Alexander Severus, als Rate fiir den jugend-
lichen Kaiser erkoren (c), bel'anden sich Domitius Ulpianus und

Julius Paulus nicht. Wie wir eben gesehen haben, gehorten sie

aber dem spàteren von Alexander Severus bestellten, aus 70 von

ihm selbst erwàhlleiiMitgliedern bestehenden Slaalsrale an. Sie

stammten urspriinglich aus dem Ritlerstandund hallen erst spii-

ter, als sie zur Gardeprafektur dem hochsten Zicl der Rilterlauf-

(a) Vgl. Aelii Lampridii Alexander Severus c. 16, 1 Script, hist. Aug. cd.'! Peler I

p. 259. c. 68, 1 a. a. O. p. 298-299.

(li) Dessau I n. 484 p. 117= Bull, dell' Insl. 1SS4 p. 27.

(c) Ilerodian VI, 1, 2 ed. Mendelssohn p. 119-150.
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balm gelangt waren (ci), Aufnahme in den Sénat gefunden. Alexan-

der Severus halle namlich den Gardepràfekten, wie uns Aelius

Lampridius berichtel, ein fiirallcmal den Senatorenrangverliehen

(b). Nur nebenbei sei erwàlmt, dass der Slaalsrat, den urspriing-
lich Julia A vita Mamea Augusta und Julia Maesa fiir Alexan-

der Severus bestellt haben, nicht dem Staalsrale des dritten

Jahrhunderts entsprach, der,wie der des zweiten Jahrhunderts,
ausschliesslich fiir die kaiserliehe Rechlspilegc im weitesten

Sinne beslimmt Avar (c), sondern ganz dem augusteïschen (d).

(a) Zosim II, 32, 2 ed. Mendelssohn p. S9-90. Dio Cassius LU, 24, 1 ed. Boisse-

vain II S. 395.

(/)) Aelii Lampridii Alexander Severus c. 21, 3 cf. dazu auch c. 21, 5 Scripl. hist.

Aug. ed. 2 Peler I p. 202.

(c) Aelii Spartiani lladrianus c. 18, 1 Scripl. hist. Aug. cd. 2 Peter I p. 20. D. 27,

1, 30 pr. Pap. 317 Lenel Pal. I c. 902 cf. auch 4, 4, 11, 2 Ulp. 402 Lenel Pal. II c.

474. C. I. L. X , n. 0062 p. 06S= Orelli I n. 2468 p. 463=\Vilmanns I n. 1286 p. 433. D.

37, 14, 17 pr. Ulp. 2023 Lenel Pal. II p. 947. Juli Capitolini Anloninus Pius c. 12,

1 Scripl. hist. Aug. ed. 2 Peter I p. 45. Aelii Lampridii c. 10, 1 Scripl. hisL. Aug. ed. 2

Peter I p. 256.

(d) Da es aus dem Rahmen unserer Arbeit fiilll, kônnen wir uns hier nichl auf

die naherc Darstellung des kaiserlichen consiliuin uud mithin auch nicliL auf die

Unlerscheidnng des poliliscbcn Staalsrates, der wenigslcns fiir Augustus [Sueton,
Divus Augustus 35, 3 ed. Ihm I (1908) p. 68. Dio Cass. LUI, 21, 4 ed. Boissevain II,

p. 430-431. LVI, 28, 2 a. a. O. 540. Zonaras X, 33 ed Dindorf II p. 439], Tiberius

[Sueton Tiberius 55 ed. Ihm I (1908) p. 140-141] und Alexander [Ilerodian VI, •], 2

cd. Mendelssohn 149-150 cf. auch Aelii Lampridii Alexander Severus c. 08, 1 Script,
hist. Aug. ed. 2 Peter I p. 298-299] nachweisbar ist, von dem gerichtlichen consilium

des zweiten und dritten Jahrhunderts einlassen. Wir wollen hier nur von der ein-

schlagigen Lileratur auf die wesentîichslen Ei-di-f erungen hinweisen. Cuq, Le conseil

des empereurs d'Auguste à Dioclétien. Extrait des mémoires présentes par divers

savants à l'académie des inscriptions el belles-lellres. Paris 1884 S. 31 1-504. Momm-

sen. Romisches StaalsrechU 1 II 2 S. 902-901, 9SS-992. Ilirschfeld Verwallungsbeamlen
2

S. 339-342. Duruy, Histoire des Romains depuis les temps les plus reculés jusqu'à
l'invasion des barbares. Nouvelle édition revue, augmentée et enrichie d'environ 3000

gravures dessillées d'après l'antique et de 100 caries ou plans. III Paris 1881 S. 752-

734. IV Paris 1882 S. 334. A' Paris 1883 S. 111 113. Vgl. auch VI Paris 1883 S. 574-577.

VII Paris 1885 S. 150-157. Dr J. N. Madwig. Die Vcrl'assung und Verwaltung des

rômischen Staales I. Leipzig 1SSI S. 570-374 Ilerzog Geschichle und System der

rômischen Slaalsverfassung II. Leipzig 1887, 1891 S. 176-177, 259, 363-364, 369-370,

489-490, 693, 750-758. Agi. auch Chr. Gottlieb llaubold, De consislorio principum
Romanorum spécimen iuris Romani publici pro summis in ulroque iure honoribus

D. X. Jul. A. 1738 defensum. In Chr. G. llaubold Opuscula academica ad exempla
a defiuicto reeognila partim cmendavit parlim auxil oralionesque scleclas nondum

edilas adiecif. Car. Frid. Christian Wenck. Vohimcn I. Lipsiae 1825 S. 187-260 ins-

bésondere capul II, S. 199-229 caput 111, 2 S. 232-233 caput IV, S. 252-25!). Chr. G.

llaubold De consislorio principum Roinanoriim. Spécimen secunduni iuris Romani

publici professioni auliquilaluni iuris exlraordinariae adeuudae a. 1789 a. a. O. S.

261-314 vgl. insbésondere caput V, 2 S. 273-279. F. Jacquelin, Le conseil des empe-
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Darin, dass der Kaiser dem Raie des Ulpianus und Paulus

gefolgt ist, liegt ein unumslosslicher Reweis, wie viel er auf sic

hielt uud wie grosse Elire er ihncn zukommen liess, wie dies

iibrigens Aelius Lampridius in einer bereits oben angefiihrlen
anderen Slelle auch ausdriicklich hervorgehoben hat (et). Wàre

Paulus dem Ulpian als Kollege in der Gardeprafektur nicht bei-

gesellt worden, sondern, wie Karlowa annimmt, erst nach

Ulpians Ermordung Prafekt geworden, so wàre die Stelle Aelii

Lampridii Alexander Severus e. 27, 2 auch keinesfalls so abge-
fasst worden, wie sic nun lautel. Demi sie weist in ihrer jetzigen

Eassung insbésondere in Verbindtmg mit c. 27, 1, 3 ollenbar

auf die gleiche Stellung des Ulpian und Paulus hin, wenn sie sie

auch nicht ausdriicklich als Kollegen bezeichnet. Die Stellung,
die Ulpian und Paulus unter Alexander Severus gemeinschafllieh

bekleidet haben und die hier in Belracht kommenkann, isl aber

allein das Amt der Gardeprafektur. Als Mitglieder des Staalsrates

kônnen sie in diesem Ealle den Kaiser nicht beraten haben, da,

wie ich eben nachgewiesen habe, der in Rcdc stehendc Plan

nicht dem Staatsrat zur Prufung vorgelegen haben komile.

Wir glauben nicht fchlzugehen wenn wir annehmen, dass es

uns gelang, die Gleichzciligkeit der Gardeprafeklur des Paulus

und Ulpian mit grôsslmoglicher Sichcrhcit darzustcllen und

die gegnerische Ansicht, deren Hauptvertreler Karlowa ist, mit

Iriiligcn Griinden zu widcrlegen.

reurs romains en droit romain. Thèse. Poitiers. 1887. Karlowa I, 546-347, S48 il'. Mis-

poulet, Les intitutions politiques des Romains I, 1882 S. 282-283. Cuq, Étud. d'épigr.

jurid. 108-110. de Ruggiero Consilium III in Diz. epigr. II 1900 S. 014 IV. Humbert.

Consilium principis in Daremberg-Saglio I? (1887) S. 1452-1453. Seeck Adsessorund

Consistorium in Pauly-Wissowa I c. 423-426 IV c. 926-932. Mommsen Strafrecht

S. 266. Willems, Le droit public Romain 7, S. 469, 474, cf. 432. Anm. 8, 575. Anm. 9.

la) Aelii Lampridii Alexander Severus c. 26, 5. Script, hist. Aug. ed. 2 Peler I

p. 266.
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II

Ùber den Charakter der Noten des Julius Paulus,
Domitius Ulpianus und Aelius Marcianus zu

Aemilius Papinianus' Schriften.

Aemilius Papinianus (a) genoss schon bei seinen Zeitgcnossen
und unmittelbareii Nachfolgern grosses Ansehen. Schon friih,
noch zu seinen Lebzeiien, wussle man seine hohe jurislische

Bedeutung genùgend zu wïirdigen (b). Die Anerkcnnung seiner

Bedeutung kani auch dadurch zum Ausdruck, dass bedeulende

Juristen seine YVerke eifrig kommentierl haben. So bal Paulus

seine Quaestionen und Responsen, Ulpian seine Responsen mit

Noten ncu Ilerausgegeben. Zu scinem Werkrfe adultéras libre II

hat Aelius Marcianus Noten geschrieben.
Von diesen Noten des Paulus, Ulpianus und Marcianus sind

uns nur einzelne in den Digesten ùberliefert worden. Aber in

Verbindung mit der 1. un. pr. G. Th. i), 43 [= Brev. VIIII, 33,

1] (321 Sept. 14) = C. J. 9, -'il, 13 pr. und mit den Nolen, die

sich hinter einzelncn Responsen iu den Berliner und Pariser

Papiniansfragnientcn eingeschoben tinden, bieten dièse Reste

einen genùgenden Anhallspunkt, um festzustellen, welcher Art

die in Rede slehenden Noten waren. Soweit wir es aus diesen

verhaltnismassig geringen Uberresten beurteilen kbnnen, bil-

deten dièse Noten eine Art Kommenlar (c). Als solche enthielten

(a) Dem vollen Namen Aemilius Papinianus bcgegncn wir nur in C. I. L. VI,

n. 228 p. 44 = Orelli-IIenzen IU n. 5603 S. 126. D. 12, 1, 40 Paul. 1295 Lenel Pal. I

c. 1180. C. J. 1, 17, 1, 6 a. 530. In allen iibrigen Stellen, sowohl in den Rechlsquellcn
wie auch in der Profanlileratur, wird cinfach von Papinian gesprochen.

(h) Vgl. Aelii Spartiani Antoninus Caracalla c. S, 2 : Papinianum amicissimum fuisse

impcralori Seucro et, ut aliqui loquuntur, adlinem eliam per secundam uxorcm,

memoriae tradituriScripl.hist. Aug. cd'-. Peler I S. 187, cf. auch c. S, 3 a. a. O. Scxli

Aurelii Victoris liber de Caesaribus 20, 3i ed. Pichlmayr S. 101. Dio Cass. LXXVII

(LXXVI), 10, 7: 14, 6. LXXVIII (LXXV1I), 1, I cd. Boissevain III S. 365, 369, 373.

Zosim I, 9, 2 cd. Mendelssohn p. 9. Zonaras XII, 12 cd. Dindorf III S. 110. C. I.

L. VI, n. 228 S. 44= Orclii-IIenzcn III n. 5005 S. 120. D. 20, 5, 12 pr. Tryphonin
26 Lenel Pal. H c. 360. I). 12, 1, 40 Paul. 1293 Lenel Pal. I c. 1180-1187. D. 29, 2, 97

Paul. 76 Lenel Pal. I c. 963.

(c) Lando Landucci wollte nachweisen, dass die in den Digesten erscheinenden
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sie vor allem eine weitere Begriindung und Erlâuterung einer

papinianischen Ansicht, deren Verstândnis infolge der von

Papinian angestrebten Kiirze und Knappheit oft mit grossen

Schwierigkeiten verbunden war (d). Papinian trachtete namlich

notae ad u. s. w. nicht dem Kommenlator, sondern dem Kommcntierten angehôren,

ausgenommen den unmiltelbar auf das Citât folgenden Salz (Indole dell' opéra del

giureconsulto Paolo ad Ncralium in : Per il XXXV anno d'insegnamento di Filippo

Seraphini studi giuridici oll'erli. Firenze, 1892 S. 403-416 vgl. insbésondere S. 405-406

Anm. 1 und 416 Anm. 1). Diesen Versuch des Lando Landucci miissen wir aber als

entschieden misslungenzurûckweisen. Seine Ausfuhrungen haben nicht die geringste
Wahrscheinlichkeit fur sich. Bei etwas eingehender Unlcrsuchung der.Noten ergibt.

sich unfehlbar die Unmoglichkeit und Unrichtigkeit der Ansicht von Lando Lan-

ducci.

(d) D. 22, 1, 1, 2 Pap. (Quaest.) 82 Lenel Pal. I c. 816-817. D. 43, 1, 116 Pap.

(Quaest.) 82 Lenel Pal. I. c. S16-817. D. 45, 1, 116 Pap. (Quaest.) 108 Lenel Pal. I c.

819-820. D. 18, 1, 72 pr. Pap. (Quaest.) 173 Lenel Pal. I c. 832 cf. dazu D. 2, 14, 7, 5

Ulp. 242 Lenel Pal. II c. 432. D. 6, 2, 16 Pap. (Quaest.) 177 Lenel Pal. I c. 832. D.

46, 5, 8 Pap. (Quaest.) 237 Lenel Pal. I c. 844. D. 8, 1, 1S Pap. (Quaest) 364 Lenel

Pal. 1 c. 878 (1). D. 23, 2, 57a Pap. (De adulteriis libri IL Cum notis Marciani) 10. Le-

nel Pal. I c. 806 D. 48, 5, 8 (7, 1) Pap. (De adulteriis libri II. Cum notis Marciani)

11. Lenel Pal. I c. 806 (2). Auch in Coll. 4, 4, 2, die eine Stelle aus dem Wrerke des

Paulus, de adulteriis liber singularis, enthalt, finden wir durch Paulus eine Ansicht

1. Was die letzten drei Stellen angeht, so enthalten sie nur die Bemerkung des

Paulus, wahrend die betrelTenden Aussprûche Papinians, zu denen sie geschrieben

worden, in die Digesten nicht aufgenommen worden sind. Die Nichtannahme der

diesen Noten zu Grunde liegenden Stellen Papinians spricht dafûr, dass die Noten

ihre Beslâtigung enthielten und als eingehendc Erlâuterung geschrieben die bezùg-

lichen Stellen Papinians selbst vôllig liberllûssig gemacht haben. Justinian halte

namlich die Kompilatoren in seiner conslitutio Deo auclore de conceptione diges-

torum ausdrùcklich angewiesen, ailes Uberflùssige zu bescitigen (D. praef. I, 7 = C.

J. 1, 17, 1,7). Von dieser Anweisung haben nun die Kompilatoren in manchen Falleu

entschieden falschen oder ûbertriebenen Gebrauch gemacht. Unsere Annahme bezûglich

des Charakters der in Rede stehenden Noten des Paulus wird auch durch die

genamite conslitutio selbst unterslûtzt. Justinian liess durch sie miter anderem auch

die Noten des Paulus zu Papinians AVerkcn zu den juristischen Schriften aufnehmen,

aus denen die Digesten geschopft werden sollten. Aus diesen Noten sollten dann

die Kompilatoren diejenigen auswahlen und als geselzliche Bestimmungen in die

Digeslcn aufnehmen, die nach ihrem Ermessen zur Erganzung oder eben nur zum

richtigen Verslandnis der betrelTenden Entscheidungen Papinians ndtig erscheinen

(D. praef. I, 6= C.J. 1, 17, 1, 6).
2. Was die lefzlen beiden Stellen anlangt, so enthalten auch sie nur die Noten des

Marcian ohne die zu Grunde liegenden Stellen Papinians. Die Begriindung unserer

Annahme bezûglich des Charakters der in Rede stehenden Noten des Marcian ist

die gleiche wie die zur gleichen Erscheinung bei den Nolen des Paulus gegebene.

Was die Note des Marcian anlangt, die uns in der 1. D. 48, 5, S (7, 1) erhalten ist, so

wird unsere Annahme bezûglich ihres Charakters noch dadurch bestaligt, dass, wie

es sich aus der 1. D. 48, 5, 40 (39), 7 (Pap. 723 Lenel Pal. I c. 942) ergibt, Marcian

dièse Note aus dem fûnfzehnten Bûche der Responsen von Papinian wôrllich iiber-

nommen bal.
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mit derselben Scharfe und Beslimmlheit, mit der das ganzc

Rcchlsverhaltnis nach seinen faklischen und jurislischen Momen-

Icn vor ihm stand, es auch in kurzen und schlagenden Worl.cn

darzustellen, von dem Faklischen nur das Wescnllichc anfiih-

rend, von dem Jurislischen nur den eigcntliehen Kern der

Entscheidung hervorhebend, das Ubrige vorausselzend (a). In

manchen Fi'tllen selztc er aber zu viel voraus. Daher war eine

weilere Regrûndung oder Erklarung seiner Siitze zum Vcrstand-

nis oft unumganglicli.
Andere von den in Rede stehenden Noten Avaren ferner

bcstimmt, eine papinianische Entscheidung zu crwcilcrn durch

die Beseiligung einer Beschrankung, durch die Papinian

nach der Ansicht von Paulus, Ulpian oder Marcian seine

Entscheidung zu sehr eingccngt batte (b), oder dientcn zur

Papinians ans den Responsen, zu denen Paulus Nolen geschrieben hat, bestàtigt.
Unter den Nolen befand sich aber, wie aus dem Wortlautc unserer Stelle klar

hervorgeht, die in ihr cnthaltcne Entscheidung noch nicht. Sie kann fiir unserc

Frage daher nicht in Betracht komnien. Paulus beruft sich hier lediglich fur die

Bestiifigung der Richtigkcit seiner Ansicht auf Papinian als auf eine allgcmcin
anerkanutc Autorilat. Mit der besonderen Hervorhebung, dass seine Ansicht auch

mit einer Entscheidung Papinians in den Responsen im Einklang steht, will Pau-

lus aber durchaus nichl behauplen, dass seine hier gelroll'enc Entscheidung sich

schon unter don Nolen befunden habe, mit denen er die Responsen Papinians ncu

Ilerausgegeben bat. Wo Paulus in einem spalercn Werke auf eine seiner Bemer-

kungenzu Papinians Schriften Bezug nimmt, hebt er dies ausdrùcklich hervor (Vgl.
D. 27, 9, 13, 1 Paul. 1070 Lenel Pal I c. 1147).

(a). Cf. Bruns Papinianus in Paulys Real-Encyclopiidic V S. 1148.

(/i) D. 27, 9, 13, 1 Paul. 1070 Lenel Pal. I c. 1147 cf. auch C. J. 5, 71, 14 a. 293. In

der angefùhrten Digcslenstcllc teill Paulus eine Entscheidung Papinians aus dem

fûnflen Bûche der Responsen mit (cf. Lenel Pal. I c. 902 fr. 520). Dass die Kompila-
toren dièse Entscheidung nicht auch noch besonders aufgenommen haben, wie sie

Papinian selbst im fûnftenBucho seiner Responsen gefallt bat (1), liisst sich erklâren

aus der ausdrûcklichen Verfùgung Justinians in der conslitutio Deo auclore de con-

1. Im fûnflen Buchc seiner Responsen behandell cr « Nachlassbesitz wider

Testamcntsinhalt » [De bonorum possessione contra tabulas Papiniani Iiesponsorum

fragmenta Bcrolincnsia. Fragmenta libri quinti cum notis Ulpiani et Pauli III, 9 in

Krùger Coll. libr. III S. 288 = fr. 6 in Mispoulel Textes (1889) S. 663 = fr. 8 in

Seckel-Kùbler Jurisprudentia ant. I S. 431 = fr. 9 in Baviera Fontes iuris Romani

Antciustiniani in usuni scholarum ediderunt S. Riccobono, J. Baviera, C. Ferrini

II Florentiae 1909 S. 334. fr. Berolinense III, 10 in Krûger Coll. libr. III S. 288-

289 = fr. 523 in Lenel l'ai. I c. 903 = fr. 6 in Girard Textes' p. 373 = fr. 7 in Mis-

poulet Textes S. 663 = fr. 9 in Seckel-Kûblcr Jurisprudentia anteius'tiuiana I

S. 431 = fr. 10 in Baviera Foules II S. 351. D. 37, 5, 2 = fr. III, 11 in Krûger Coll.

libr. III S. 289 = fr. 524 in Lenel Pal. I c. 903 = fr. 6 in Girard a. a. O. = fr. 8 in
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ccptione digestorum, aile Wicdcrholuiigen zu vermeiden, es sei demi, dass der

Ziisammcnhang, oder die Vollslandigkeil oder die grnsserc Dcutlichkcil eine solchc

unbedingt m'ilig niachen (D. praef. I, 9 = C. .1. 1, 17, 1, 9): uud dies liegt eben in

unscrcni Falle nichl vor. Es eulstehf noch die Fragc, weshalb die Kompilatoren

vorgezogen haben. die in Rede stehende Etilscheidung Papinians in unserer Stelle

mitzulcilcn, ansfatt sic besonders anzufiihrcn, wie sic Papinian selbst im fûnflen

Ruche seiner Responsen gcfalll bal. Der Grund liegt oll'enbar darin, dass unsere

Slelle den ersten Paragraphcn cincs Fragmentes bildet, dessen Einlcilung ein

Reskript der Kaiser M. Aurelius Antoninus Caracalla (211-217 n. Chr.) und L. Septimius

Severus (193-211 u. Chr.) cnlhall. Dièses Reskript haben die Kompilatoren milzulcilen

fiir m'itig bcfiindcn und mil ihm halte schon Paulus die belrefl'ende von ihm kom-

mcnlicrlc Entscheidung verbunden.

Mispoulcl a. a. O. = fr. 10 in Sec.kel-Kûblera. a.O. S.432=fr. 11 in Baviera a. a. O. fr.

Berolinense III, 12 in Krûger Coll. libr. III S. 289= fr. 525 in Lenel a. a. 0.= fr. 7

in Girard a. a. O.
— fr. 9 in Mispoulcl a. a. O. —- fr. 11 in Seckel-Kûblcr a. a. O.

S. 432 = fr. 12 Baviera a. a. O. 1). 37, 6, 9 — fr. Berolinense IV, 13 in Krûger Coll. libr.

III S. 2S9 = fr. 526 in Lenel a. a. O. = fr. 8 in Girard a. a. O. = fr. 10 in Mispoulct

a. a. O. S. 004 = fr. 12 in Seckel-Kûblcr a. a. O. S. 432 = fr. 13 in Baviera a. a. O.

S. 855. D. 28, 3, 17 = fr. Berolinense IV, 14 in Krûger Coll. libr. III S. 289 = fr. 527

in Lenel a. a. O. fr. 9 in Girard a. a. O. S. 373-374 = fr. 11 in Mispoulet a. a. O.

S. 664 = fr. 13 in Seckel-Kûblcr a. a. O. S. 432 = fr. 14 in Baviera a. a. O. S.

355. fr. Berolinense IV. 15 in Ki-ucger Coll. libr. III S. 290 = fr. 12 in Mispoulcl a. a.

O. S. 604 = fr. 15 iu Baviera a. a. O.S. 353. fr. Berolinense V, 17-I9in Krûger Coll.

libr. III S. 290 = fr. 13 in Mispoulcl a. a. O. S. 061-603 = fr. 17-19 in Baviera a. a.

O. S. 355-356. fr. Berolinense VI, 20 in Krûger Coll. libr. III S. 290-291 = fr. 528 in

Lenel a. a. O. c. 903-904 = fr. 10 in Girard a. a. O. S. 374= fr. 14 in Mispoulet

a. a. O. S. 065 = fr. 14 in Seckel-Kûbler a. a. O. S. 433 = fr. 20 in Baviera a. a. O.

S. 350. fr. Berolinense VI, 21 in Krûger Coll. libr. lit S. 291 = fr. 529 in Lenel a. a. O.

c. 901 = fr. 11 in Girard a. a. O. S. 374 = fr. 13 in Mispoulet a. a. O. S. 665 = fr. 15

in Seckcl-Kiiblcr a. a. O. S. 438 = fr. 21 in Baviera a. a. O. S. 356. D. 37, 7, 3 (37, 7,

5 pr = fr. Berolinense VI. 22 in Krûger Coll. libr. III S. 291 = fr. 530 in Lenel a. a.

O. S. 374 = fr. 12 in Girard a. a. O. S. 374= fr. 16 in Mispoulcl a. a. O. S. 603 = fr. 10

in Seckel Kiiblcr a. a. O. S. 434 = fr. 22 in Baviera a. a. O. S. 350)], « Nachlass der

Freigclasscnen » [De bonis liberloruni cf. D. 38, 1, 41. 40. 9, 25 Vgl. dazu D. 42, 8,10.

Lenel Pal. I c. 904 fr. 531-332] und « Vormundschaft « [De tutelis. D. 20, 3, 6, Lenel

Pal. I c. 900 fr. 511. 1). 26, 7, 5, S. Lenel a. a. O. fr. 512 = Lenel a. a. O. II c.

057-65S fr. 1002. fr. Berolinense I, 1 in Krûger Coll. libr. III S. 289 = fr. 1 in Mis-

poulcl a. a. O. S. 062 = fr. 8 in Seckel-Kûblcr a. a. O. S. 430 = fr. 1 in Baviera

a. a. O. S. 353. D. 26, 9, 5. Lenel a. a. O. fr. 513 (pr = fr. I, 2 in Krûger Coll. libr. Hl

S. 287 = fr. 513 in Lenel a. a. O. c. 900 = fr. 1 in Girard a. a. O. S. 372 = fr. 2 m

Mispoulct a. a. O. S. 062 =fr. 4 in Seckel-Kûblcr a. a. O. S. 430 = fr. 2 in Baviera

a. a. O. S. 333). fr. Berolinense I, 4 in Krûger Coll. libr. III S. 2S8 = fr. 3 in Mis-

poulet a. a. O. S. 602 = fr. 4 in Bavic-a a. a. O. S. 353. D. 20, 7, 39 Lenel a. a. O.

p. 900-902 fr. 514 | § 3-5 — fr. Berolinense II, 0-8 in Krûger Coll. libr. III S. 288 = fr-

514 in Lenel a. a. O. c. 900-901 = fr. 2-4 in Girard a. a. O. S. 373 = fr. 4-5 in Mis-

poulct a. a. O. S. 003 = fr. 5-7 in Seckel-Kûblcr a. a. O. S. 430-431 = fr. 6-8 m

Baviera a. a. O. 3. 333-334). D. 20. 10, Il Lenel Pal. I c. 902 fr. 515. D. 23, 2. 60, 4.

Lenel a. a. O. fr. 515 = Lenel a. a. O. c. 1146 fr. 1007, 4. D. 27, 1, 28 Lenel a. a.

O. fr. 516. D. 27, 1, 30 Lenel a. a. O. fr. 517. I. 1, 25, 2 Lenel a. a. O. fr.
5»8-_Vat-

fr. 21 I Ulp. L. de oll'. prael, lui. Lenel a. a. O fr. 519. D. 27, 9, 13. I = C. J. 5, 71, 14

Lenel a. a. O. fr. 520. D. 27, 10, 14. Lenel a. a. O. c. 903 fr. 321. D. 50. 4, 15. Lenel

a. a. O. c. 903 fr. 522], Unlcr die Vormundschaft fiillt auch unsere Entscheidung.
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Berichligung eines von Papinian zu weil gefassten Salzcs (a).
Anderc wiederum waren crganzender Art, indem sie Fiillc auf-

stellten und entschieden, die zwar mit den von Papinian enl-

schiedenen in engem Zusammeiihang standen, von ihm aber

(a) D. 42, S, 10 Pap. 532 Lenel Pal. I c. 904 (Note von Paulus) cf. dazu. D. 40, 9,25

Pap. 532 Lenel Pal. I c. 904 (cf. auch Gai I, 37 = I. 1, 0 pr. Ulp. Reg. I, 15. Gai

epit. I, 1, 5. 0. Pseudo-Dosilhcus 16. D. 42, 8, 15, 23. 40, 9, 8. i(i, 2.24. 28, 5, 5G (55).
58 (57). 40, 9, 27 pr. C. J. 7, 11, 1). Papiniani Rcsponsorum fragmenta Parisiensia.

Fragmenta libri noni cum notis Ulpiani et Pauli. De manumissionibus et libcrali

causa I, 2 in Krûger Coll. libr. III. S. 291-292 = fr. 624 in Lenel Pal. I c. 926. Note

von Paulus. II, 4 in Krûger a. a. O. S. 292= fr. 625 in Lenel Pal. I c. 926. Note

von Ulpian. Wir wollen hier zugleich noch erwahnen, dass Lenel darin nichl beige-
stimml werden kann, dass in der I. D. 16, 3, 24 (I) ein Tcil von (juod ila verum est

bis non facile dicendum est nicht von Papinian herrûbrl, vielmehr eine Anmerkung
des Paulus oder Ulpianus sei (Pal. I c. 830 Anm. 2). Auch Nicmeycr ist der Ansicht,

dass der in Rede stehendo Teil unserer Slelle gar nichl aus Papinians, sondern aus

einer anderen denselben kriliscb kommenticrenden Feder gellossen sei (Deposifum

irrcgularc. Halle 1889 S. 30-40). Lenel schliesst sich auch Costa an. (Papiniano. I

Bologna 1894 c. VIII, 2 S. 330:. Ganz abgesehen davon, dass die Quaeslionen des

Papinian, denen [unsere Slelle entnommcn worden isl, lediglich von Paulus mit

Anmerkungen neu Ilerausgegeben worden sind, muss die gegnerische Ansicht ûber-

haupt als vi'jllig willkûrlich genigl werden, da sic jeder sicheren Grundlage entbehrl,

ja nichl einmal einen auch nur cinigermassen auf Wahrscheinlichkeif beruhenden

Grund fur sich hat. Welcher Sinn dem in Rede stehenden Teil unserer Slelle beige-

legt wird, andert hieran nichts, selbst, wenn er irriger Weise so ausgclegt wird,
dass ohne die gegnerische Annahme unsere Slelle clwas Befremdliches und Wider-

sprechendes enlhielle. Demi, wie wir noch sehen werden, war Papinian selbst weit

enlfernl, sich Unfehlbarkeil zuzuschreiben. Wir sind aber der Ansicht : wenn auch

der in Frage slehende Tcil unserer Stelle dem Papinian zugeschrieben wird, wie

cr nach dem Wortlaute unserer Stelle ihm auch zugeschrieben werden muss, hat

unsere Stelle trolzdem nichls Befremdliches oder Widersprechcndcs. Richlig aufgc-
fasst und ausgclegt gibt sie ein mil dem Iibrigen Inhall der Qucllen ûbereinstim-

mendes Résultat. Allerdings muss zugestanden werden, dass sie wegen des Papinian

eigenen gedrângten und concisen Stils verwickelt und daher auch mehrfach miss-

verslanden worden ist. Als Ganzes genommen ist die Stelle ebenso wie auch der

in Rede stehende Teil ccht papinianisch. In die naherc Auslegung unserer Stelle

kônnen wir uns hier nichl einlassen. Sie bal eine ganze Litcralur hervorgerufen, die

Nicmeycr in seiner oben angefiihrlen Schrifl gut zusammengestelll hat (a. a. O. S. 30).

1. « LuciusTitiusSempronio salutem. Cenlum nummos, quos bac die commendasli
mihi adnumeranle servoSticho actorc, esse apud me ut notum habercs, bac episLula
manu mea scripla tibi notum facio quae quando voles el ubi voles confcslim libi

numerabo. » quaerilur propler usurarum inercmentum. respondi deposili actionem
locum habere : quid est enim aliud commendare quam deponerc? quod ila verum esl,
si id actum est, ut corpora nummorum eadem redderentur : mira si ni tanlun-

dem solverctur convenil, egreditur ea res depositi notissimos terminos. in qua quae-
stionesi deposili aclio non leneal, cum convenil tanlundem, non idem reddi, ratio-
nem usurarum haberi non facile dicendum est.... Papiniani Quaeslionum Lib. IX.

De deposilo. Lenel Pal. I c. 830 fr. 107.
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nicht in Bctracht gezogen worden waren, auf die er daher
seine Entscheidung keinesfalis bezogen wissen wollte (a),

(,i) 1). 28, 4, 4 [Pluribus tabulis eodem exemplo scriptis unius lestamenli volun-
lalcm eodem Icmpore dominus sollenmiter coniplevil. siquasdam tabulas in publico
deposilas abstulit atquc dclcvil, quae iurc gesla sunt, praeserlim cum ex céleris
tabulis quas non abstulit res gesla declaretur, non constitucntur irrita. Paulus
notai : sed si, ut inteslalus niorerelur, ineidit tabulas et hoc adprobaverinl lu qui
ab inlcslaLo vcnirc desideraiil, scriptis avocabitur heredilas. Papiniani Hesponsorum
lib. VI. De bonorum possessione secundum tabulas. Lenel Pal. I c. 904 fr. 553.
lu der eben angefiihrlen Stelle sind die Worle et hoc adprobaverinl hi qui ab
inluslalo venire dcsideranl oll'enbar inlcrpolierL (I). Vor allem ist zu bemerken,
dass hierdurch ein Bcweis an ganz unpasseiidcr Stelle eingeschaltcl worden isl.
In die ganze Erôrlerung gehôrt ausser der Talfrage die Bev-'eisfrage nicht mehr
hinein. Es liegl hier gai- kein Anlass vor, den Bcweis und seine Nolwendigkeit
liervorzuheben. Die Bemerkung des Paulus wollte den in ihr cnlhallencn Fall ledig-
lich zur Ergauzung uud Verdeutlichung des von Papinian vorher bchandellen
Falles, zu dem sie geschrieben worden ist, dcmsclbcn beifiigen. Und da Papinian
die Beweisfrage nichl, berûhrt, so bat sie auch Paulus oH'cnbar beiseite gelassen.
Papinian behandelt niimlich den Fall, dass der Testamentserricliler von niehreren
gleichl/uiLenden Origiiialexemplarcn dessclben Teslamenls, die in einem ôll'entlicheii
Archiv aufbewahrl werden, einzelnc ohne Ausdruck des WiderrufswiUens zurûck-
nininil und zerslôrl. Hierdurch wird, so erkliirl Papinian, der Rechtsbcsland des
Teslanicntes nichl bcrûhrl, es behalldennoch seine Kral't, zumal da aus den iibrigen
Exemplaren, die der Teslamcnlserrichter im Archiv zuriickliess, der Inhall des Tes-
famentes sich unzwcifclhafl ergibt. Au sich allein bekunden Zurûckiiahme einzelner
von niehrerengleichwertigen Exemplaren dessclben Teslamentes aus dem l'iiTentlichen
Archive und ihre Zerslôrung deu Widcrrufswillen des TeslamcntscrricliLcrs nichl,
haben daher fiir sich allein gai- kein rcclillicho Bedeutung und berûhren folglich den
Rechtsbcsland des Teslamentes weder nach Zivil —noch nach pralorischem Rechtc

(Vgl. auch D. 28, 3, 20. 28, 4, 1 pr.-3. 37, 11,1, 10-11). Durch die Zurûckiiahme und

Zerslôrung einzelner der in einem orïenllichen Archiv aufbewahrlcn gleichlaulcnden
Originalexemplarc dessclben Teslamentes allein, ohne irgend w-elchen Ausdruck
des WiderrufswiUens, bekundet der Teslamenterrichler nur, dass er die zurûck-

genommenen und zcrslôrlen Excmplare fur die Geltung des Teslamentes fiir ûber-

ilûssig gehalten bal: andererscils liegl in der Zuriicklassung einzelner Originalexem-
plarc des Teslamentes im Archiv eben der Ausdruck des auf das Fortbestchcn des

Teslamentes gerichlclen Willcns des TeslamcntscrricliLcrs. Zur Erganzung und

Verdeutlichung dièses Falles fûgt Paulus den Fall hinzu, dass der Tcstamenlser-

richlcr bei einzelncn von niehreren gleichlaulenden Originalexemplaren dessclben

Teslamenls, die in einem dlVentlichen Archiv aufbewahrl werden, den leinenen

Fadcn, womiL die Testamenlsurkundcn zugesclmûrt werden, zerschneidet, um Inles-

taterbfolge hcrbeizufûhren, die Vernichlung also iu der Absicht des Widerrufcs

des Teslamentes geschehen ist. In diesem Fall wird nach Paulus richtiger Entschei-

dung die lïrbschafl den eingeselzten Erben cntrisseii (2). Trolz der verschiedenen

1. Vgl. auch Gradenwitz Intcrpolalioncm in den Pandekten in ZSS VU S. S2

Zilf. 13; Vocabularium iurisprudentiac Romanae I s. v. adprobo II c. 250; Kûbler

dasclbst III s. v. hic, hacc, hoc I B 3) a) ,3 b c. 201; Lenel Pal. I c. 994 Anm. 3;

Krueger bei Mommsen Dig. S. 418 Anm. 1.

2. Wie verschieden der Inhall unserer Stelle ausgelegl worden ist, kônnen wir

hier nicht darslcllen. Wir miissen uns hier begnûgeii mit dem einfachen Ilinweis
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Entschcidungen kann doch nicht bchauptct werden, Paulus sei anderer Meinung

gewesen als Papinian. Demi beide haben verschiedene Fiille behandclt. Wiihrcnd

Papinian die Vcrnichluug einzelner von niehreren gleichlautcnden Originalcxcm-

plaren dessclben Testaments durch den Testamenlserrichter ohne Widcrrufswillcn

im Auge bat, behandclt Paulus den Fall, wo der Tcslanicntserricbler eben durch

das Zerschneiden des leincnen Fadens seinen Widcrrufswillcn zum Ausdruck

bringt. Dass die eben angefûhrte Enlsclieidung des Paulus auch miL der vom Kaiser

Justinian gebilligten Ansicht in Einklang stand, geht nichl nui- daraus hervor, dass

die Sicile, die sic enthalt, in die Digeslcn Aufnahme gefunden hat, sondern auch

daraus, dass Justinian in einer besonderen Verordnung gerade die Vcrfûgung

getroll'en bat, dass das Tcslamenl nicht geltcn soll, wenn der Tcslamcnlseri-icbler

den leincnen Fadcn, womil die Tcstamentsurkunden zugcschnûrl wurden, selbst

zersclmilten bat als Zeichcn einer Andcrung seiner Willeiismcinung (C. J. 6,23, 30

Imp. Juslinianus A. Joluinni pp si quidem teslator linum inciderit

ulpote voluntalc eius mulata, lestamenlum non valcrc V. XV /;. iXov. Conslan-

linopoli post consulatnm Lampadii el Oreslis vu. ce. a. 531). In dem von Paulus

beigefûgten Fallc kônnen die geseizlichen Erben nach pracforischem lîechte den

eingesetzten Erben die Erbschafl entzichen. Wenn die bonorum possessio agnos-

cicrenden Intcstalbercchligleii klagend auflrclen, so haben sie gegen die Einredc

des heres-Seins, diedereingesetzte Erbc vorbringt, die replica doli mali (cf. auch D.

50, 17, 19, 1 Ulp. 2676 Lenel Pal. II cl 105). Dies ist die Entscheidung, die Paulus m.

E. in seiner Note triil't. Nach dem Zivilrcchl wird namlich der Rechlsbcsland des

Teslamentes m. E. durch Zerschneiden des leinenen Fadens in der Absicht, Inteslal-

erbfolge herbeizufiihren, nicht berûhrt. Eine Ausnahme bildet nur das Soldalcn-

testamenl, bei dem die reine llerrschafl der formloscn Willenserklarung bestcht.

Durch die nackte Willenserklarung kann der Soldat seine Erbschaft wie zuweisen

[D. 29, 1, 1 pr. Ulp. 1 178 Lenel Pal. II. c. 718. cf. auch D. 29, I, 9 (Ilierin sind die

Endworte interpolierl). D. 29, 1. 15, 1. 23. I. 2, 11, 4] so auch wieder zurûckziehen.

Fur das Soldalentestanienl hat also jede formlosc Ausscrung des WiderrufswiUens

auch civilrechtliche Wirkung [D. 29, 1, 1,5, :1Ulp. 1185 Lenel Pal. IL c. 719 cf. auch.

D. 28, 3, 2. Zum Teil inlerpolicrL. Cf. C. J. 6, 23,21, a a. 439]. Sonstaber, wie es sich

bereits aus der Darstellung des Gains auf das Unzweidculigsle ergibt, gehôrt das

Zerschneiden des leinenen Fadens zu denjenigen formloscn Ausscrungcn des Wider-

rufswiUens, die auf die civile Gilligkeit des Tcstamcnles gai- kcinen Einfluss haben.

Dies Zerschneiden soll vielmehr fur den Inlcstaterben, der sich die bonorum pos-

sessio bat geben lassen,nur eine exceplio (D. 44, 4, 4,10 Ulp. 1678 Ucnel Pal. IL c. 862

cf. auch. D. 2S, 4, 1, 3), beziehungsweise replica doli mali (D. 50, 17, 19, 1 Ulp. 2676

Lenel Pal. IL c. 1105) wider den eingeselzlen Erben begrûndet haben, so dass hier

das nach dem Ci vilrechtgil tige Testament durch bonorum possessio entkraftetwird(l).

auf die einschlagigen Erôrleruiigen von Paul Krûger [Krilischc Versuchc

im Gcbiete des rômischen Redits Berlin, 1870, S. 7, 10; Zur Lchre vom Widerruf

der Testamcnte in ZSS. I S. 59-60. Ùber den Widerruf cincs Teslamenls durch

Zerschneiden des linum in ZSS VII S. 93. Bemcrkungcn zu der vorslehendcn

Replik (d. h. llcplik in Sachen des linum testamenli incisum von D' Schirmer) in

ZSS VIII S. 109-110], Leist [bei Gluck Série der Bûcher 37 und 3S. Vierter Teil.

Erlangen 1879. 37. Buch 11. Titcl § 1109 Zilf. 35 Anm. 92 S. 195-190 Zilf. 37 a) (3) (3(3)
S. 203-204] und Schirmer [Vom Widerruf des Teslamentes durch Zerslôrung des

Verschlusses in ZSS VII S 2-4; Replik in Sachen des linum testameniti incisum in

ZSS VIII S. 102-103].
1. Gains II, 151, 151 a cf. auch D. 38, 6, 1, S. Ulp. 1196 Lenel Pal. II. c. 721 D. 37,

11, 1, 10. Ulp. 1097 Lenel Pal. II. c. 087-038. Vgl. auch Krûger Krilischc Versuchc

S. 1-40; ZSS. I. S. 53-07. VIL S. 91-93. VIII. S. 109-112; Leist bei Gluck 37. Buch.
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11. Td.% 1619 n. 37 S. 200-204. Anderer Ansicht ist Schirmer (ZSS Vil 1-14, VIII

S. 99-108). Da es uns aber zu weil, fuhren wiirdc, kônnen wir hier nicht niiher ein-

gehen auf die Widerlcgung der entschieden quellenwidrigen und irrigen Ansicht

von Schirmer, dass das Dui-chschneiden des das Testament verschliessendcn Bandes

in der Absichl, die Iiilcslalcrbfolgc herbeizufiiliren, demselben seine civile Gilligkcil
raubl, wonacb also ein so geiiussorter Widerruf slàrkere Wirkung haben wiirdc,
als die gan/.liche Zerslôrung der Urkundc. Diesen merkwûrdigen Salz will Schirmer

(ZSS VII. S. 13) irriger Weise auf den unter Nero ergangenen Senatsbeschluss

iiber den Verseliluss der Urkunden ziirûcki'ûbren, von dem Suelon (Suelon Nero c.

17 ed. Ihm I (1908). S. 231), und Paulus (Sent. V, 25, 11) bei-ichtcn. Die Slelle von

Paulus be/.iehl sich aber, wie sich aus ihrem Worllaule auf das Uuzweideuligsle

ergibt, lediglich auf Conlraclsurkunden, und auch Sueton spricht weder ausdriicklich

davon. dass die Vorschi'il'len iiber den Verseliluss der Urkunden gleichmassig fur

Teslamenle wie Conlraelsexeniplare gcgolten haben, noch bietet er den geringslen
AnhalL zu einer solchen Annahme. lui iibrigen verweise ich gegen Schirmers An-

sicht auf die Polemik Krûgers (ZSS VII S. 91-93. VIII S. 109-U2j, die m. E.

durchaus berechtigt ist, aus der auf das Un/.weideutigsle hervorgchl. dass weder

die 1. D. 28, 3, 20 (Scaevola 41 Lenel Pal. II. S. 227;, 28, 4, 4 (Pap. 533 Lenel I. c. 904)
und die Senlenz von Paulus in der Coll. 10, 3, 1 \ Paulus libro sentenLiarum IIII sub

tilulo de intestatorum successionibus : Intestali dicunlur, qui testanientum facerenon

possunt [vel iure non feccrunt, cum pussent .se/-. Mommsen in Coll. lib. III. S. 193,

dem hierin richliger WTeise auch Baviera (Fontes II. S. 505) uud Seckel und Kiibler

(Jurisprudcnlia II (1911). S. 100 Anm. 7) bcisliuimeu, die Ielztcren jcdoch mil der

î-ichligen Bemerkung, dass am Anfange anslalt uel iure nun fecerunleher die Worte

uel non iure feccrunt zu schreiben wiiren. Fiir dièse von Mommsen vorgeschlagene

Einschiebung spricht derganze Zusammenhaiig unserer Slelle. Sie ist zur Vollsliin-

digkeil der in ihr enthalLcncu Aufzahlung geradezu nolwendig. Ci' auch. D. 38, 10,

1 pr. Ulp. 2512 Lenel II c. 1045] uel ipsi linum ut intestali décédèrent abruperunl

uel quorum hereditas repudiala est, quibusuc coudicio defecci-if, nisi iure praetorio

non iure facfum tcslamcnlumobiecta doli e.xcepiione optinebil. Die von Leist (a. a.

O. ,| 1019 Zilf. 37 Anm. 96 S. 202) vorgeschlagene Lesung unserer Stelle, die folgen-

dermassen laulet : Inleslali dicunlur, qui leslamenlum faccre non possuuL, vel hi

quorum heredilas repudiala est cuiusve coudicio defeceril. Si ipsi linum, ut intestali

decedcrcuL, abruperunl [valet quideiu iure] factiun leslamenlum, sed iure praetorio

obiecta doli exceptione obtinebil [is, qui ab inleslalo bonorum possessioneni petieril]

cnlbehrt jeder liandsclirifllichen Grundhige. Vôllig willkûrlichcr Weise iuidert cr die

Slellung der 'Worte und niniml entschieden ungcrechli'ertigl auch andere Ànderun-

gen imTcxLe vor]. (= Paul. Sent. 4, 8, I) Bedenken gegen die eben angefûhrte Dar-

stellung des Gains erregen [ZSS VII i'. 92-93 VIII S. 109-112], wie Schirmer

irrig annimml [ZSS Vil S. 1-6 VIII S. 99-105], noch der Texl von Gains II, 151,

der die eben angefûhrte Darsk-Uung zum Tcil enthi'dt, irgendwie geiindert werden

darf, wie es Schirmer gctan bat, iiidcm er willkûi-lichcr und unrichtiger Weise

au die Slelle (1er Worle usque adeu. ni si linum eius incideril. niliiloiniiuis iure

civili valeal die Worle usque aileo, ut, nisi linum eius incideril, nihiluminus iure

civili valeat setzl (ZSS VII S. 6 cf. auch 7i. Dièse Conjcclur gihl er spiiter

selbst auf, begchl aber wiedennn den Fehler, vôllig grundlos und enlscliieden irrig

eine grôssere Auslassung im handschi-ifllicheu Texl anzuuehinen und dièse I.ûckc in

seinem Sinne passend auszui'iiUen. Nach seiner irrigen Ansicht liiitte dann die Slelle

des Gains [Polest, ut iure fada leslaiiienta contraria uoluntatc inlirmcnlur (mlinne-

tur V cf. Seckel-Kûblcr I S. 230 Anm. 4). apparel jnli'm non [possje ex co solo in/ir-

mari leslainenliim, quod poslea leslalor id iiolucriL ualere, usque adeo, ut si linum

eius incideril,, nihilo minus iure ciuili ualeal, quin eliam si delcucrit quoque aul

coinbusser/i tabulas tcslameuli, non ideo minus [rectius Gains scrqisissel magis
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Seckel-Kûblcr I S. 230 Anm. 5) desinent ualere, quae ibi fuerunl scripta, licet eorum

probalio dilVicilis sit] ursprûnglich elwa so gelaulcl....usque adeo, ni si linum eius in-

ciderit, non ualeat (ZSS VIII S. 107 vgl. auch S. 100-108). Ich will hier noch eininal

darauf hinweisen, dass in der schon oben erwahnlen Verordnung Justinian selbst, um

allen Streiligkeiten ein Ende zu machen, hestimmt bat, das Teslamenl soll ungûllig
sein, wenn der Teslamcnlseri-ichlcr den leinenen Faden zum Zeichcn seiner Willci'.s-

anderung zerschnitten bat, es soll aber seine Geltung behalten und die eingosetzlen
Erben sollen zur Ei-bschafL berufen werden, wenn solches Zerschneiden des das Tesla-

menl. verschliessenden Bandes durch einen anderen Unisland bewirkl worden sein

soll le [C. J. 0, 23, 30 (a 531)]. Ans der Vei-bhidung dieser Verordnung miL den oben an-

gefûhrtenStellen des Gains H. 151,151 a, zu denen auch die 1. D. 38, 6, 1, 8 und 37, M,

1, 10 gereiht werden kônnen, ergibt sich, dass unter den rômischen Juristen Streilda-

rûber bestand, ob die, Erbschaft den eingesclzten Erben auch in den Filllen entrissen

wird, wo das Zerschneiden des leinenen Fadens, nichl mil dem Widcrrufswillcn des

Teslamenterrichlers geschehen ist, sondern durch Zufall oder durch Drille herbeige-
fûhrt ist, also ob auch in den eben angegebenen Fallen das nach dem Zivilrecht noch

gillige Teslament durch bonorum possessio cntkraflel wird [Auf die Darstellung der

verschiedenen Ansichtcn iiber die Frage. worauf sich die von Justinian in der

I. C. J. 6, 23, 30 entschiedene Kontroverse bezogen habe, kônnen wir uns hier nicht

einlassen, sondern miissen uns hier mil dem einfachen Ilinweis auf die bezûg-
lichen Erôrterungen von Krûger begnûgen [Krilischc Versuche S. 33-34 Anm. 2;

ZSS I. S. 66-67], Leist [a. a. O. % 1619 Ziff. 49 A. 1 a. S. 262 vgl. auch S. 263-266]
und Schirmer [ZSS VII S. 14]. Auf den eben erwalmten Streil liisst auch die

Anfrage in der l.D. 28, 3, 20 [Lucius Titius intégra mente et valeludine teslamcn-

tum fecit uti oporlet, posLea cum in valetudincn adversam incidissel, meule caplus
tabulas easdem incidit : quaero, an heredes bis tabulis instituti adiré possint
heredilatem. respondiL secundum ea quae proponerenlur non ideo minus adiri

posse. Scaevolae digestorum liber XIII. De tcslamcnlis. Lenel Pal. II c. 227 fr. 41]
schliessen. Dièse Stelle haben Schirmer und Krûger in ihrer bereits oben angefûlirten
Polcmik besprochen, in der, wie wir bereils angedeutet haben, Schirmer die

Ansichl verlritt, dass unsere Stelle gegen die oben behandelle Darstellung des Gains

II, 151, 151a Bedenken erregt [ZSS VIL S. 1-2. VIII, S. 99-102], dem gcgenûber

Krûger dann sehr ûberzeugend nachgewiesen hat, dass das Bedenken Schirmers

sich selir leichf aus unserer Slelle heben liisst und dass unsere Stelle, richlig auf-

gefasst, zu Zweifeln gegen die Gaianische Darstellung nicht im geringsten Veran-

lassung gibt, die in ihr getroll'cne Entscheidung zweifclsohne auch derjenigen

Sachlage entspricht, die man nach der oben angefiihrlen Darstellung des Gains an-

îiehmen muss [ZSS VII, S. 92-93, VIII, S. 110-112]. In dem in der 1. D. 2S, 3, 20

behandelten Falle wird namlich Q. Ccrvidius Scacvola, einem der hedculendslen

rômischen RecliLsgelehrten [cf. D. 27, 1,13,2. Mod. 63 Lenel Pal. I c. 7I5.C. Th. IV,

4, 3 [ = Brev. IIII, 4, 3] (396 ['.'] Mart. 21)], der zu den gesuchtesten Hespondcnlen

gehôrlc, die Frage vorgelegt, ob die in einem gillig erricheten TesLanientc eingesetz-
len Erben die Erbschafl antrelen kônnlcn, trolzdem der Teslamcntserrichler im

Wahnsinn den leinenen Faden zerschniltcn habe. Dièse Frage bat Scaevola bejaht.

Frage und Anlwort bewegen sich lediglich auf dem Gebiele des Civilrcchtes, indem
sie bloss die Môglichkeit der Erbanlrctung aus dem TcsLamente in Belrachl zichen,
wahrend doch die Bedenken wegen des Zersclmcidcns des leinenen Fadens nach
der oben angefûlirten Darstellung des Gains (II, 161, 151 a) nur auf dem Gebiele
des pratorischen Rechles liegen kônnlcn. Demi nach dem Rcchlszustandc, den man
ans Gains enlnehmen muss, iibt das Zerschneiden des das Testament verschlies-
senden Bandes auf die civile Gellung des Testamenles gar keinen Einlluss aus. Die

Frage, ob dies bei klarem Vcrslande oder im Wahnsinn geschehen ist, kann daher
nur fiir die bonorum possessio ab inteslalo von Belang sein, Also isL die Frage, die
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in dem in der 1. D. 28, 20, 3 behandellen Falle dem Q. Cervidius Scaevola vorgelegt
worden isl, entschieden unrichlig geslellt worden. Scaevola bat Irotzdem dièse
Ungenauigkcil in der Fassung der Frage nicht beseitigt, weil crin seinen Digeslen,
aus denen unsere Slelle entnommen worden ist, keine dogmatische Ausfûlirungcn
gibl, sondern die Anfragcn abgesehen elwa von stilislischen Abweichungeii, was
den sachlichen Inhall angeht, unverkcnnbar so geben wollte, wie sie ihm gestellt
worden sind [Krûger ZSS VII, S. 92-93, VIII, S. 111, a. A. mit Unrecht Schirmer
(ZSS VIII. S. 99-101)]. Die Berichtigung der verfelillcn Anl'rage liegt ganz ausscr der
Aufgabe Scaevolas und wiire gcgenûber dem Anfragcnden auch vôllig zwecklos ge-
wesen. Demi der Aufragende steht ihm, dem Respondenlcn, nicht als Schiller
gcgenûber, der sich ùber korrekte Aufl'assung des Falles belehren lassen wollte.
So haben wir ausser unserer Stelle noch eine ganze Reihe von ebenfalls aus den
Digesten des Scaevola enlnommenen Stellen, in denen Scaevola slillschweigend
iiber die Fehler der Anl'rage hinweggeht (So z. B. D. 13, 1, 5S ( = D. 15, 1, 54). 33,
2, 32, 1, 7. 33, 7, 7. 34, 4, 31, 2 cf. Krûger ZSS VIII S. 112). Dass die Antwort des
Scaevola sich ebenfalls lediglich auf dem Gebiele des Civilrechts bewegt, haiigt
also damit zusammen, dass er nicht ersl die Anl'rage berichligen und dann dieser

Berichtigung entsprechend antworlen wollle, sondern die Anfragc, was ihren
sachlichen Inhalt betrifl'l, genau so wiedcrgab, wie sie ihm vorgelegt wurde und

slreng nach dem Worllaute der Anfrage seine Enlschcidung ohne Beifûgung der
Grunde faille. Es isl eben ein Charaklerzug seiner Digesten, dass er sich in der
Regel slreng an die Anfrage hall und nur ausnahmsweise auf etwa ûbersehene
Punkte hinweisl, die eine abweichende Entscheidung bedingen wiirden (So z. B.
D. i, 3, 32; 32, 37 pr.). Von den Fallen abgesehen, wo ein ungenûgender Tathe-
stand (Soz. B. D. 2, 14,47, 1; 18, 5, 9; 20, 7,57, 1; 58, 1; 32, 33,2; 41. 11] Scaevola

gezwungen hat, denselben zu erganzen, um nur ùberhaupt eine Antwort geben zu

kônnen, ging er in seinen Digesten ohne zwingendeii Grund nur in den seltensten
Fallen iiber das milgeleille Sachvcrhallnis hinaiis [So z. B. D. 39, 5, 33, 1. 40, 5, 19,
1. 13, 5, 31. 5, 3, 58. 32, 41, 11]. Ebenso sellen nur in verhaltnismassig sehr wenigen
Fallen komml eine mehr oder minder cingchcndc Begrûndung der gefalllen Ent-

scheidung vor, wie z. B. in 1. D. 2, 15, 3, 2 ; S, 5, 20, 1 ; 22, 3, 27 ; 40, 7, 40, 7. In der

Regel wird dem Léser ùberlassen, sich die gcfallte Entscheidung zurecht zu legen
[Vgl. auch Krûger Geschichle- $ 23 S. 217 a. A mit Unrecht Schirmer in ZSS. VIII,
S. 101-102], Dass die Frage in unserer Stelle unrichlig geslellt worden ist, ist
durchaus nichl zu verwunderii. Sie niussle ja nichl von einem geschullen Jurislen

geslelll worden sein. Der Fragesteller war zweifellos kein Jurist. Dem Worllaut
seiner Anfrage nach wollte er oll'enbar Scaevolas Bescheid haben, ob den in einem

giltig errichteten Testamcnte cingesetzlen Erben die Erbschaft zugulc kommen

konnte, trolzdem der Teslamenlscrrichlcr im Wahnsinn den Verschlussfaden der
Tcslamentsurkunde zcrsclinillen habe. Erhal aber die Frage entschieden unrichlig

gestellt. Ein geschulter Jurist liiitte die Frage anders gefasst, etwa, ob gegebencu
Falls das nach dem Civilrecht giltigeTestament durch bonorum possessioenlkraftel

werde, also ob die Erôfl'mmg der bonorum possessio dem Erbschaftsantrilt der

eingeselzten Erben entgegenslehe, und elwa noch, ob die Erbschaft den eingeselz-
len Erben nach dem Anlrilt durch etwaige bonorum possessores entzogen werden

kônne [cf. auch. Krûger in ZSS VIII, S. 110].
In unserem Falle geschah das Zerschneiden des leinenen Fadens nicht mit dem

Widerrufswilleii des Testanienlserrichters, da er walmsiimig war, und Wahnsinnige
bckannllich keinen Willen haben und daher auch handluiigsunlaliig sind (Vgl. D.

50, 17, 40; 50, 17, 5 cf. auch D. 44, 7, 1, 12. 29, 2, 9). Die Anl'rage in unserer Stelle
liisst daher vermillon, dass unlcr den rômischen Juristen ein Slreit darûber herrschte,
ob die Erbschaft den cingesetzlen Erben auch in den Fallen entrissen wird, wo das

Zerschneiden des leinenen Fadens, womit die Testamentsurkunden zugeschnùrt wur-
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Unser Zusatz ist nicht nur vôllig iibcrflûssig, sondern entschieden auch slôrcnd,

insbésondere was don Zusanimenhangderganzen Slelle anlangt. ÙberhauplislNciguug

zuûberflûssigenBemerk u ngen der allerletz te Fehlcr.don man Paulus vorwerfen konnte.

Umsoweniger ist ihm zuzumuten, dass er, in seinen NoLen zu Papinians Responsen,

aus denen unsere Stelle cntiiommeii ist, eine derart ûberflûssige Bemerkung gelan

halle wie eben die iu unseiem Zusalz enthaltene. Ûberflûssige Zusalze sind mit dem

Charakter der Noten des Paulus zu Papinians Responsen nicht vereinbnr. Dieser

Kommentar musste sich schon seiner Beslimmung nach nur auf die nôligslen Benier-

kungen beschranken.

Dafûr, dass unser ZusaLz nichl von Paulus herrùhrl, sondern den Kompilatoren

ziizuschreiben ist, haben wir aber nicht nur ein innercs, sondern auch ein ausseres

Kriterium. Der Zusalz ist namlich nicht nur sachlich, sondern auch sprachlich nicht

einwandfrei. Schon die Sprache fur sich allein betrachtet legl den Gedanken an

eine Interpolation nahe. So verriit sich die Iland der Kompilatoren vor allem in

dem unbegrûndeten Moduswechsel. Bereits dem Satzbau nach gehôrt miser Zusatz

zu incidit tabulas, wo also der Indicativ sleht, wahrend in ihm selbst der Con

iunctiv adprobaverinl Platz ureifl. Dieser Ubergang vom Indicativ in den Conjuncliv

ohne jeden Grund ist aber bei einem klassischen Juristen wie Paulus nicht

redit denkbar, kann aber sein- wohl dem geringen Sprachgefûhl der Kompilatoren

zugeschrieben werden. Auch der Conjuncliv adprobaverinl selbst, der an dieser

Stelle durchaus nich begrûndet ist, spricht dafûr, dass unser Zusatz von den Kom-

pilatoren herrùhrt. Ùberaus befrenidend ist auch der eigentùmliche Ausdruck fiir

die Intestaterben. Er ist einem klassischen Juristen keinesfalls zuzumuten. Obwohl

Paulus sicherlich nicht eben der Gewandtesle im Ausdrucke war, so batte er doch

fiir die Intestaterben unbedingt einen anderen und keinesfalls diesen eigentûmlichen

und auch ûberflùssiger Weise weitlauiigen Ausdruck gebraucht. Und Weitlaulig-

keil ist sonst nicht gerade ein Fchler des Paulus. Im Gegcnteil bcstrebl,
'
Breilc

und Weitschweiligkeit zu vermeiden, fassl er sich oft so kurz und knapp, dass das

Verstandnis manchmal recht erschwert ist. Mit dem glatlcn, einfachen und im allge-

meinen guten Stil des Paulus, der Abncigung gegen jeden auflalligen Ausdruck (Vgl.

auch Kalb, Roms Juristen nach ihrer Sprache dargcstellt. Leipzig, 1890. S. 135), die

ihm als iiberwiegend einem Epilomator und Kommentator eigen war, ist die son-

derbare Bezeichnung der Inteslaterbcn durchaus nicht vereinbar. Als starken Ver-

dachtsgrund betrachte ich bei unserem Zusalz auch das Wort adprobaverinl, das

hier « beweisen » heisst. Obwohl « adprobare » nicht nur bei Gains I, 29 und IV,

74 a, sondern auch einmal abgesehen von 1. D. 4, 4, 33, die von einem nichl klassischen

Juristen, von Hermogenianus (1), stamml und deshalb hier nicht in BetrachL kom-

den,ohne den Widerrufswillen des Testamenlserricht ers durch Zu fall oder durch Dritte

herbeigefûhrt ist, also ob auch in den eben angegebenen Fallen, das nach dem Zivil-

recht noch giltige Testament durch bonorum possessio entkraftet wird. Andercrseils

geht aber aus den Quellen auf das Unzwcideutigste hervor, dass nach der herr-

schenden Meinung, die in unserer Slelle auch Scaevola vertrilt, das Zerschneiden

des leinenen Fadens, wenn es nicht mil dem Widerrufswillen desTeslamentserrichters

geschehen isl, keine rechlliche Bedeutung halle, also den Rechlsbesland des gillig

errichlelen TesLamenles weder nach Zivil-noch nach pralorischem Rechle berûhi-Le

(cf. D. 37, U, 1, 10 Ulp. 1097 Lenel Pal II c. 687-688 cf. auch D. 28, 3, 20. 37, 11, 1,

11 und noch auch 28, 4, 1 pr. — 3).
1. Hermogenianus gehôrle zwcifellos nichl in die Reihe der klassischen Jurislen,

die sich mit tlcrennius Modeslinus schloss. Er isl der jûngstc der in Juslinians

Digeslen ausgezogenen Jurislen und deshalb sleht er in Dig. index auclorum an

letzter Sicile (XXXVIII).
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men kann (Ilerm. 23 Lenel Pal. I c. 26S), in einer unvcrfalschlen, von einem klassi-
schen Jurislen herrûhrcndeii Pandeklenstelle, D. 23, 3, 12 pr. ;Ulp. 2735 Lenel Pal. Il
c. 1148) in der Bedeulung von « bcweiscn » vorkomnil, so sleht es an den iibrigen
Stellen der Digesten, wo es dieselbe Redeulung bal, wie 1. D. 48, 10, 18, 1. 32, 33
2. 34, 3, 28, 3. 23, 3, 57. 33, 7, 27, 3. 34, 2, 18 pr. 7, 1, 58, 2. 30, 65, 2. 34, 3, 5, 'A.
34, 5. 9 (10), 4. 2, 14, 7, -12. 4, 4, 39, 1. 5, 1, 75. 6, I, 80. 22, 3, 25 pr. 28,4, 4. 4,3,21.

30, 88. 30, 1, 80, 14. 41, 2, 39. 32. 78, I. 20, 8, 9, 6. 3, 2, 6, 4a. 22, 3, 12', 26, 7,'.57pr.
slets nur in den Zusiitzen der Kompilatoren, wie bereits Gradenwilz ûberzeugend
dargestellt bat (1), kann daher geradezu als Iiilerpolalionskennzeichen angesehen
werden (2). In der Bedeulung « bcweiscn » ist es geradezu ein Liebliiigswort der

Kompilatoren. Demi auch in juslinianischcn Conslitutionen wird es sein- liiiulig
gebrauchl und zwar nicht sosehr an Stellen,wo seine Anwendung am Plalz ist, wie
z. B. in C.J. 6,30,22,9-10; 4, 29, 23, 1b, ferner auch in Insf. 8, 19, 12 und in
Nov. 112 c, 2 pr., sondern vielmehr bei einer ganzen Reihe von Verordimngcn Jus-

tinians in solchen Ziisiitzen, die sachlich ofl'enbar ganz ûberllûssig sind, wie z. B. in

C. J. 2, 58 (59), 2, 6; 8, 55 (56), 10, 1 ; II, 48 (47), 23, 2; 3, 31, 12, 2 b', 4, 5, 11, 1.

Es sei hier zugleich eine Verordnung der Kaiser Valeiitinianus,Theodosius und Arca-

dius vom Jahre 389 verwiesen, die in der 1. C. J. 6, 55, 9, 1 und in der C. Th. V,

1, 4 [ = Brev. V, 1, 4] (389 Febr. 23), 2 enthalten isl. Ans der Verbindung der

beiden eben angefûlirten Stellen geht klar hervor, dass in dem durch die eben

angefûlirten Stellen bchandellcn Falle die Kompilatoren einen Salz mil approbalum
in ein Iheodosianisches Gesclz ganz ûbcrflûssiger Weise eingeschallet haben.

Dieser Umstand maeht das gleiche Verfahren auch in den Digesten wahrscheinlich,

beslàligtalso den auch von uns vertretenen Standpunkt (Vgl. auch Gradenwilz In-

lerpolationen S. 44). Die Interpolation unserer Stelle ist oll'enbar im Ilinblick auf

den Zweck vorgenommen worden, dass die Digesten zugleich dem Lehrvorlrag zu

Grunde gelegt, beziehungs weise zum Selbstunlerricht benûtzl werden sollten (Vgl. D.

praef. II conslitutio Omnem §| 2-5). Ilieraus erkliirl sich die Einschaltung des

Bewcises, den unser Zusalz enthalt, in die Anmerkung des Paulus, obwohl in die

ganze Erôrlermig ausser der Tatfrage nicht noch die Beweisfrage hineingehôrt.
Wir wollen uns hier noch gegen einen môglichen Einwurf wenden,der die Interpo-
lation unserer Stelle folgendermassen begriinden wiirde. Die Kompilatoren liatlen

von dem Richter durchgehends einen slarren Buchslabciiglauben gefordert. Schon

allein literarische Kommenlierung ihres Geselzes wurde als Verfalschung seines

AVorllaules mit schwerer Slrafe und mit der ganzlichcn Vernichliing des Kommen-

lars bedrohl (D. praef. III constitutio Tanin § 21 = C. J. 1, 17, 2, 21). Daher hatten

sic die ErliiuLerungen und Einschraukungen, die sie fur nôtig hiellen, in den Gesetzes-

lext selbst mitaufgenommen. Zur Widerlegung dieser etwa auftaucheiidcn Ansicht

•1. ZSS VII S. 78-Si; Inlerpolalionen in den Pancleklen. Berlin, 18S7.S. 43-44, 191-

196 Anm. 1 cf. auch in Vocabularium I s. v. adprobo II c. 250). Gradenwilz hat sich

nur darin geirrt, dass er in der eben angefiihrlen 1. D. 23, 3, 12 pr. diesem Worle

die Bedeutung von <• billigcn » beilegt, wahrend es doch hier oll'enbar die Bedeulung

von « beweisen « bal, ebenso wie in den ebenfalls vorher angefûlirten Gaiussicl-

len I, 29 und IV, 74 a, fiir die er ebenfalls den Gebrauch des Wortes adprobare

in der Bedeutung von « bcweiscn » nichl aiierkennt. Cf. ZSS VII S. Si.

2. Vgl. auch Lenel in seiner Bespiccliung des Werkes von Gradenwilz, Inlerpo-

lalionen in den Pancleklen, in ZSS IX S. 182-183 Anm. 1. Henri Appleton, Des

interpolations dans les pandectes et des méthodes propres à les découvrir. Thèse de

Lyon. Paris 1894 S, 90 S. 119-120. A. A. mil Unrecht Schirmer in ZSS. S. 137-166,

gegen dessen abweichende Meinung wir auf die diesbczûglichc u. 10. durchaus

berechligle Polemik von Gradenwilz verweisen (Interpolationcii S. 191-196 Anm. 1).

HISTOIRE JimllUQUR. — II --S
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wollen wir hier nur soviel bemerken, dass die Kompilatoren dem RichLer oll'enbar

mehr juristisches Verstiindnis zugetraut haben, als dass sie es fur nôtig gehalten
Italien, den Beweis, den miser Zusalz cnlhalt, in den Gesetzeslext aufzunehmen,
zumal er auch an ganz unpassender Slelle eingcschallcl worden isl.] Pap. (Resp.)
533 Lenel Pal. I. c. 904 Note von Paulus. D. 33, 1, 9 Pap. (Resp.) 573 Lenel Pal. I. c.
912 Note von Paulus. Papiniani Responsorum fragmenta Rerolinensia. Fragmenta
libri qninti cum notis Ulpiani el Pauli. De bonorum possessioue contra tabulas. V 1,
20 in Krûger Coll. libr. III S. 290-291 = fr. 328 in Lenel Pal. I c. 903-901. Note von

Ulpian.
Auch die in der 1. D. 20, 7. 23 (Ulp. 444 Lenel Pal. II c. 483) enlhaltene

Bczugnahme auf eine papinianische Ansichl ist crgiinzeiider Art. Die herangezogene

papinianischc Ansicht stand im zweiten Bûche seiner Responsen unter dem Tilel de

î-eslitutionibus (cf. auch I). 27, 3, 20, 1 Pap. 419 Lenel Pal. I. c. 880-887). Die Re-

sponsen des Papinian hat Ulpian mit Noten neu herausgegebens, die zum Teil auch

erganzender Ai-L waren. Unler ilinen befand sich aber, wie aus dem Worilaute

unserer Stelle klar liervorgeht, die in dieser enlhaltene Ei-ganzung Ulpians
noch nicht, sie kann daher fur unsere Frage nicht in Belrachl kommen.
Ans der Bczugnahme Ulpians auf eine papinianische Ansicht aus den Responsen
kann noch nicht darauf gcschlossen werden, dass dièse Bezugnahme Ul-

pians sich schon unler seinen eben angcdeutelcn Nolen zu Papinian befand,
wenn diesc Annahme nicht durch den Wortlaul der Slelle selbst imterstûlzt

wird. Ulpian zieht hier, wie auch an manchen anderen Stellen, eine papinia-
nische Ansicht aus den Responsen heran, zu der er ursprûnglich, als er die

Responsen mil Nolen neu herausgab, keine Anmerkung geschrieben halte. Bekannt-

lich waren die Responsen des Papinian eine Ilauptquellc des Ediklkonimentars von

Ulpian, aus dem eben unserc Stelle cnlnommcn ist. Wiire die in unserer Stelle.

beiindliche Bezugnahme des Ulpian auf die papinianische Ansicht schon unter den

Noten vorgekommen, mit denen er die Responsen des Papinian neu herausgegeben

bat, so liiitte er, der so gewandt in der Darslellung war, so klar, genau und dabei

noch ziemlich breit schrieb, dies oll'enbar zum klaren Ausdruck gebracht, wie auch

Paulus, der weder so gewandt in der Darstellung war,noch so genau schrieb wie er,
ausdrùcklich hervorgehoben bat, als er in einem spaleren Werke auf eine seiner

Bemerkungen zu Papinians Responsen Bezug uininil (D. 27, 9, 15, 1 Paul. 1070 Lenel

Pal. I c. 1147). Dass die in unserer Slelle enlhaltene lîezugnahine des Ulpian auf

die hier angefûhrte papinianische Ansicht sich nicht unter seinen Noten zu den

Responsen Papinians befand, ist deshalb von Bedeulung, weil sie infolgedessen durch

die conslantinische Verordnung vom Jahre 321 Sept. 28, deren Inhalt in der Fol-

gezeit auch das Ciliergeselz vom Jahre 426 (C. Th. I, 4, 3 [= Brev. 1, 4, 1] 426 Nov. 7)
ûbereinstiuimend wiederholt und beslaligl bat, nicht betrolfen worden ist, die, wie

wir noch sehen werden, die geselzliche Aulorilat den Noten des Ulpian zu Papinian

durchgiingig entzogen bat (C. Th. I, 4, 1 (321/4 [321] Sept. 28). Ilinsichllich unserer

Slelle verlrat Goudschmil gerade die entgegengeselzle Ansicht wie wir (Notae
Pauli et Ulpiani ad Papinianum quae in digestis supersunl. Lugduni-Balavorum
•1742 S. 77-79). Wie wir unten noch sehen werden, hat er entschieden irriger
Weise die Bezugnahmen des Paulus und Ulpian auf papinianische Ansichtcn

iiberhaupl als Nolen zu Papinians Schriften aufgefasst, die unler die vorher ange-
fûhrte conslantinische Verordnung, deren Inhall in der Folgczeit auch das so-

genannle Ciliergeselz vom Jahre 426 ùbercinstimmend wiederholt und bestii-

ligt hat, gefallen und daher durch sie aussor Kraft geselzt worden waren [Cf.
insbésondere Introduction S. 1-12 Vgl. auch S. 31-32 D. 23, 2, 60, 4 Paul. 1007

Lenel Pal. I c. 1146. S. 35-39 D. 29, 2, 97 Paul. 70 Lenel Pal. I c. 965. S.

40-43 D. 31, 82 pr. Paul. 1300 Lenel Pal. I. c. 1205 in Verbindung mit D. 35,

2, 5 Pap. 00S Lenel I c. 922 cf. dazu I 2, 20, 14. S. 47-54 D. 42, 0, 5 Paul. 1387 Lenel
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Pal. I c. 1210-1211 in Vcrbindung mit D. 42, 6, 3, 2 Pap. 337 Lenel Pal. I c. 870, S.
60-61 D. 4, 8, 21, 5 Ulp. 458 Lenel Pal. II c. 487 cf. dazu Lenel Pal. I. c. 819 fr. 101
S. 02-68 D. 5, 2, 6, 2 Ulp. 487 Lenel Pal. II c. 494. S. 69-75 D. 5, 3, 13, 5, 6. Ulp. 512
Lenel Pal. II c. 498. S. 75-76 D. 10, 2, 20, 8. Ulp. 634 Lenel Pal. II c. 536-337. S. 77-
79 D. 26, 7, 25. Ulp. 414 Lenel Pal. II 433 cf. dazu D. 27, 3, 20, 1. Pap. 419 Lenel
Pal. I c. S86-S87. S. 79-82 D. 30, 58 Pap. 013 Lenel Pal. I. c. 923 in Verbiudung mit
D. 30, 59 Ulp. 900. Lenel Pal. Il c. 045 Texl und Anm. 4 (1) S. 82-86 D. 36, 1, 18(17),
4 Ulp. 1S60 Lenel Pal. Il c. 900 cf. dazu D. 31, 77, 13 Pap. 599 Lenel Pal. I c. 918. S.
80-88 D. 37, 6, 1, 16 Ulp. 1121 Lenel Pal. II c. 697 cf. dazu Lenel Pal. I c. 840 fr.
219. S.88-89D. 47, 2, 14, 6 Ulp. 2374 Lenel Pal. Ile. 1126. S. 92-105 D.4,4,7, 10 Ulp.
399 Lenel Pal. II c. 473 cf. dazu Lenel Pal. I c. 886 fr. 416. S. 105-107 D. 4, 4. 20 pr.
Ulp. 409 Lenel Pal. II c. 470-477 cf. dazu Lenel Pal. I c. 880 fr. 418. S. 108-111 D. 21,
2, 4, 1 Ulp. 930 Lenel Pal. II c. 630 cf. dazu Lenel Pal. I c. 890 fr. 480. S. 112-114 D.

33, 7, 12, 42-43 Ulp. 2611 Lenel Pal. Ile. 1085 cf. dazu Lenel Pal. I c. 913 fr. 583. S.

114-116 D. 3i, 4, 3, 9 Ulp. 2673 Lenel Pal. II c. 1105 cf. Lenel Pal. I c. 848 fr. 263.].
Vôllig willkûrlich ist auch die Annahme des Cujacius, dass in der 1. D. 38, 2,42,2 (2)
die beiden letzlen Siitze nicht von Papinian herrùhren, vielmehrcine Anmerkungdes
Paulus seien (Opcra ad parisiensem fabrotianam editionem diligenlissime exacta in.

tomos XIII disLributa aucliora atque cmendaliora. Tomus IV Prati -1S37c. 1101-1102)

1. Vôllig irrig ist die Annahme Goudschmils, dass die eben angefûhrlc Ulpian-
slelle 1. D. 30, 59 urspriinglich zu der in der immitlelbar voraufgehcndcn 1.

D. 30, 58 enlhalteneu papinianischeii Ansicht in Bczielmng gestandeu halle.

In der Papinianstelle ist von einem abgebrannlen und fiir das Geld des Erben

wieder aufgebauten Hanse die Rede. Ilierauf kann aber Ulpian in der angefiihrlen
1. D. 30, 59 nicht Bezug genommen haben. Demi wie die Inschrift unserer Stelle

verrai ist sie dem 33. Bûche des Ediktkommenlars von Ulpian enlnommen, das

aber, wie es sich feststellcn liisst, ausschlicsslich de re uxoria, soluto matrimonio etc.

gehandelt bat (cf. D. 24, 3, 22.49, 17, 7. 26, 7, M. 23, 3, 39, 24, 3,24. 24,3, 62. 48, 8,
S. 25, 2, 11. 25, 2, 13. 12, 2, 37. Fr, Vat. 120. D. 48, 20, 3. 48,20, 3.) Der von Ulpian

berûcksichligte Fall bezog sich oll'enbar auf ein zur Milgift gehôriges Ilaus, das

abgebrannt und fur das Geld des Ehemannes nacliher wiederaufgebaut worden

war, worauf dann der Mann nach Auflôsung der Ebe sein Zurùckbehalluugsrccht

wegen der aufgewendeten Koslen geltend machen wollte (Ulp. Reg. VI, 9 : Reten-

tiones ex dote liunt aut propler liberos (aul-liberos add. Tilius Seckel-Kûbler, Juris-

prudentia ant. I S. 452 Anm. 5) aul propter mores aut propter inpensas aut propler
res donatas aut propter res aniolas. Cf. auch. Fr. Vat. 120. C. J. 5, 13, 1,5 e und f

a. 530). Da die von Papinian und Ulpian behandellcn Falle einigermassen verwandl

waren, haben die ICompilaloren in ihrer Oberuachlichkeil die beiden Slellen in 1. D.

30, 58 und 59 mit einander verbunden und der Papinianstelle eine Erganzung aus der

Ulpianstelle angehangt, die den Ausspruch Papinians beschrânken soll. Dadurch

haben sie den Schein erweckt, als ob urspriinglich der Slelle des Ulpian die Sicile

des Papinian ziigrunde gelegen liiitte und beide Slellen einen und denselben Fall

behandclt hatten.

2. Cum filius liberli impubes. qui subiectus dicitur, ex prima parte bonorum pos-

sessionem accipiat, au paLronus dcfuncli possessionem accipcrc possil, quaesilum
est. et sine dubio qui sequentis gradus sunf, non admittuntur inlerim : cum enim

praecedit alia possessio, qui sequilur accipere non polest. plane si coulra cum qui

subieclus dicitur fucrit indication, data non inlellcgilur. sed et in patrono pendente
controversia idem erit dicendum. plane quod ad palroni quoque personam perlinet,

dill'eri controversia debebit. Papiniani Quacsliomim Lib. XIII. De bonis libcrloruni.

Lenel Pal. I c. 841 fr. 223).
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oder ihr erganzender Charakler bestand darin, dass sie eine

auf den von Papinian beriieksichtigten Eall beziigliche weitere

Frage beantwortclen, die mit der von Papinian entschiedenen

im Zusammcnhange stand, auf die aber Papinian nicht Bezug

genommen batte (a). Manche der Noten waren wiederum gerade
zur Beki'unpfung und Widerlegung einer papinianisehen Ansicht

bcstimmt (b). Endlich fehlte es unter ihnen auch nicht an ziem-

lich iiberiïiissigen, die ebenso gut hatten unterbleiben kônnen (c).

Zur Annahme von Cujacius, die auch Costa billigl (Papiniano I Bologna 1894 c.

VIII, 2 S. 350) liegt gai- keine Veranlassung vor. Er bat zweifelsohne unsere Stelle

falsch aufgel'asst. Wâren die beiden letzten Salze in der Tat eine Anmerkung des

Paulus, so waren sie ausdriicklich als Note bezeichnet, wie es auch in der Einlci-

lung unserer Stelle mit der Anmerkung des Paulus geschah. In jeder Hinsicht sind

die beiden lelzten Salze cher papinianisch aïs paulinisch.

(a) D. 50, 8, 4 (3) Pap. (Resp.) 596 Lenel Pal. I c. 833 Note von Ulpian.

(b) C. Th. 9, 43, 1 pr. [=Brev. VIIII, 33, I] (321 Sept. 14) = C. J. 9, 51, 13 pr. D.

3S, 2, 42 pr. Pap. (Quaest.) 223 Lenel Pal. I c. 841. Papiniani Responsorum frag-
menta Berolinensia. Fragmenta libri quinti cum notis Ulpiani et Pauli. De bonorum

possessione contra tabulas. VI. 21 in Krûger Coll. libr. III p. 291 = fr. 329 in Lenel

Pal. I c. 904 (Nolen von Paulus und Ulpian). Auch in der 1. D. 23, 2, 00, 4 (Paul.
1007 Lenel Pal. le. Il40)bekampfl und widerlegt Paulus eine papinianische Ansicht,

die den von Paulus kommentierten Responsen des Papinian entslamml. Aber wie

aus dem Worllaute unserer Stelle klar hervorgeht, befand sich die iu ihr enlhaltene

Entscheidung noch nicht unter den Noten, kommt daher fiir unsere Frage nicht in

Betracht. Mil der Anfûhrung der Entscheidung Papinians wollte Paulus sich hier

lediglich mit dessen entgegengesetzter Ansicht auseinandersetzen, da er sie bei

Papinians hoher jurislischer Bedeutung nichl ûbergehen zu dûrfen glaubte. Er

wollte aber damit durchaus nicht andeuten, dass seine hier getroffene Entscheidung
sich schon unter seinen eben angedeuteten Nolen zu Papinian befand. Wo Paulus

in einem spiilercn Werke auf eine seiner Anmcrkungen zu Papinians Schriften Bezug

nimml, hebt er dies ausdriicklich hervor (D. 27, 9, 13 Paul. 1070 Lenel Pal. I c. 1147).
Dass die in der eben in Rede stehenden Stelle enlhaltene Entscheidung von Paulus

sich nicht unter seinen Noten zu Papinians Responsen befand, isl deshalb von

Bedeulung, weil sie infolgedessen durch die conslantinische Verordnung vom Jahre

321 Sept. 28 (C. Th. 1, 4, 1), deren Inhalt in der Folgezeit auch das Citiergesetz
vom Jahre 426 Nov. 7 (C. Th. 1, 4, 3 [ = Brev. 1, 4, I]) ûbereinstimmend wiederholt

und bestàtigt hat, nichl belroffen wordenisl. Auch hinsichllicii dieser Stelle verlritt

Goudschmit die weiter oben angegebene entgegengesctzle Ansicht (a. a. O. S. 31-

32). Ebenfalls wurde auch die in der 1. D. 29, 2, 97 (Paul. 76 Lenel Pal. I c. 965) enl-

haltene Entscheidung des Paulus, mit der cr gleichfalls eine papinianische Ansicht

bckanipft uud widerlegt hat, nichl durch die conslantinische Verordnung getroITen,
deren Inhalt in der Folgezeit auch das Citiergesetz ûbereinstimmend wiederholt

und beslatigf bat. Demi auch dièse Entscheidung befand sich nichl unler den Nolen,
mil denen Paulus die Quacstioncn und Responsen des Papinian neu Ilerausgegeben

hat, und kann daher auch fiir unsere Frage nicht in Betracht kommen.

(c) D. 1, 21, I, 1 Pap. (Quaest.) 64 Lenel Pal. I c. 814. D. 3, 5, 30(31), 2 Pap. (Resp.)
414 Lenel Pal. I. c. 885 (Note von Ulpian). Papiniani Responsorum fragmenta Pari-

siensia. Fragmenta libri noni cum nolis Ulpiani et Pauli. De manumissionibus et,
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Das Uberflûssige ist bei Werken wie den iu Rede stehenden fast

unverineidlich, insbésondere, wenn wir in Betracht ziehen, dass

dièse Noten zu den altesten literarischen Erzeugnissen des

Paulus, Ulpian und Marcian gehôren, also Anfangsschriiïen

sind, AVOZU noch die Eile kommt, mit der die Vielschreiber

Paulus und Ulpian gearbeitet haben.

Fasscn wir nun noch von den Berliner und Pariser Papinians-

fragmenlen diejenigen kurz in's Auge, in denen Imiter den

Responsen Noten von Paulus oder Ulpian oder von beiden sich

eingeschoben linden, uni feslzustellen, inwiefernsie fiir die Ent-

scheidung unserer Frage beitragen kônnen und in der Tat auch

beigetragen haben. Vorausschickenwillich, dass sowohl die Berli-

ner Fragmente, die dem fûnflen Bûche der Responsen angehôren
und die Verwaltung der Yormundschaft sowieNachlassbesilz ge-

gen Teslaineiitsinhaltbehandeln, als auch die Pariser Fragmente,
die demneunten Bûche der Responsen angehôren und von der

Freilassung handeln, so diirftig und in so elender Yerfassung
auf uns gekommen sind, dass sie uns nur geringe Ausbeute

bietenund auch an dies AVenige mit dergrbssten Yorsicht heran-

getreten werden muss.

Wir wollen zuerst die Fragmente mit Bruchslûcken von

Noten des Paulus in Angriff nehmen. Und zwar linden wir

davon folgende. Papiniani responsorum fragmenta Bcrolinensia.

Fragmenta libri quinti. De bonorum possessione contra tabulas.

III, M (a). Fur miser Fragment ist noch zu bemerken, dass das

liberali causa. II, 5 in Krûger Coll. libr. III S. 292 = fr. 625 in Lenel Pal. I. c. 926.
Wie wir noch sehen werden isl Krûger, dem sich hierin auch Mispoulet (Manuel
des Textes S. 671 fr. 5) und Baviera (Fontes II S. 357 s. II, 5) angcschlosscn haben,
der entschieden unrichtigen Ansichl, dass die eben angefûhrte Bemerkung Ulpians
nichl diesen Charakter halte, vielmehr gleiehfalls ein Responsum des Papinian wiire

(a. a. O. cf. auch ZSS V S. 177 s. IV), wahrend sie doch, wie wir noch uulen

darstellen werden, nur den zweiten Satz der Bemerkung des Ulpian bildel, die das

Fragment II, 4 in Krûger Coll. libr. S. 292 = fr. 625 in Lenel Pal. I c 926 cnthalf.

(a) Krûger Coll. libr. III S. 289 cf. auch. ZSS I S. 113 s. VIL II S. S7-S8 = fr.
0 in Girard Textes S. 373 = fr. 8 in Mispoulet Manuel S. 663-664 = fr. 10 in Scckcl-

Kûbler Jurisprudentia anl. I S. 432= fr. 11 in Baviera Fontes II S. 354 = fr. 524 in

Lenel Pal. I. c. 903. Cf. auch Prof. Uario Alibrandi, Opère giuridiche e storiche I.

Roma 1S96. Sopra alcuni frammenti di scritti di antichi giureconsulti Romani S.

361-303, 371-374. Es sei hier zugleich crwahnt.dass Cosla eine Zusammcnstellung der

verschiedenen Lesarlen der Berliner Fragmente gibt, auf die wir hier einfach hinwei-

sen (Papiniano I c. 4 S. 132-144).
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Responsum des Papinian. dessen Bruchstùeke es entltàlt, voll-

stiïndig aucli in der I- D. 37, 5, 22 erhallen ist, so dass die Lûcken

des Fragmentes i'iir das Responsum mil volliger Sicherheit aus-

gcfiillt werden konneii. Yergleielien wir die Handsclirifl unsercs

Fragmentes mit der eben angefiihrlen 1- D. 37. "'>. 22, so ergibt

sich, dass in der Handschrift des Fragmentes zwei Worte aus-

gelassen worden sind, deren sicli nach der angefiilirten Diges-

tenslelle Papinian bediente. Die Annahme, dass dièse Worle in

unserer Digestenstelle von den Kompilaloren hemiliren, ist enl-

sebieden unrichlig. Weder saelilieli noch spraehlieh kônnen dièse

beiden Worte in unserer Stelle beanstandet werden. Was das

erste Wort « testament} » aiihmgt, so miissen wir allerdings zu-

geben, dass es nicht unbedingt notig ist und dass sein Fehlen

dem richtigen S inné unserer Stelle keinen Abbmeh tun

wiirde. Demi von der Teslamentsurkundc wird das Wort ta-

bulae auch allein ohne Hinzufiigung des Wortes testamenli

gebraucht {a} und in Yerbindung mit der bonorum possessio,
welclier Fall in unserer Slelle gerade vorliegt, wird eben gewolm-
licheinfach von bonorum possessio secundum (b) und contra (ci

(a) Vgl. z. B. 28, 3, 20. 25, 4, 4. 28, 6, 2, 2-3. 12. 20 pr. 38, 3. il. 6-7, 43. 3. 46. 29.

4, 27 pr. 34, i, 18, 3-4. 35, 2. Il, 5. 36, 1, II, 1. 15, 3. 83 (SI). 37, i, 19. 37, 11, 1, 1-ii,

11. 7. <.). H, 2. 38, 2. 8, 5. 38, f., I, S. 38. 17, 2, 5. 43, 5, t, 4, 11). 3, 1, 3, 4-fi. 10. 4. 5.

Vgl. auch lit. D. 43, 3. De Labulis cxhibendis cf. auch D. 38. 2, 3 pr. 38, 6, I, 9. 3.

38, 17. 2, 5.

\b) Gains II, 147. Ulp. Reg. XXVIII, 1. 5. D. 28, 3, 12 pr. 36, I, 35 (35), 05 (63), !>,

10. 37, i, 3, 11, 13. 5. 19. 37, 5, 14 pr. 37, 9, 1, 12. 37, 10, 7, 8. 37, II, 1, 2, 8. 2, 1, 4.

5 pr. 6. 9. 38, 2, 33. 38, 6, 1. 2. 2. 8. 38, 9. 1, il. 38, 11,1 pr. 38, 17, 1, 5. 42, 6, 6, 1.

Vgl. auch Ulp. Reg;. XXIII, 6. Ciccro Topica IV. 18, c. Anicii Maulii Scverini Boethii

commenlarii in Ciceronis Topica. Lib. II in M. Tuilil Ciceronis Scholiaslae edide-

runt Jo.Casp. Orellius et Jo. Gcorgius BailerusTuriceiises. Pars Prima. Turici 1833.

Bocthius edidit Jo. Georgius Baiterus S. 302. lit. D. 37, il. Ue bonorum possessione
secundum tabulas, lit. C. I. 6, 11. De bonorum possessione secundum tabulas. C. J.

(i, 11, 2 pr. 6,12,2. 6,36, 8, 1. C. Th. 4, 4, 7 [= Brcv. IIII, 4, 7] (424 Feb. 14 [f]) pr.
Insl. 3, 7, 1. 3,9, I.

(c) GaiusII, 125, 135. Ulp. Reg. XXII, 23. XXVIII, 2. 3. U. 3,2, 16, 1. 19. 7, I, 46 pr.

11, 7, 15. 12, 2, 30, 4. 28, 2, 13, 2. 28, 6, 34, 2. 29, 1, 30. 29, i, 6, 9. 30, 125, 126 pr. 34,

9, 2 pr. 22. 35, 1, 19, 2. 43 pr.. 36, I, 28 (27), 6, 12. 37, 4, 1 pr., ], 3. 3, 6, 7, 10, U, 12,

13, la, 16. 4 pr. 2, 3. 5. 8 pr. 1-6, 11-14. 10 pr. 2, 3, 6. 11. 13 pr. 1. 14. 15. 17. 18. 19.

20 pr., 1, 3. 21. 37, 5, 1 pr. 2. 3, 7. 4. 5, 2-4. 6. S pr., 2, 3. 14. 15, 1,4. 16. 20 pr. 23. 24.

25 pr., 1. 37, 6, 1 pr., 2, 4, 7, 14. 3 pr., 2. 10. 37, 7, 1, 9. 3. 5 pr. 37, S, 3. 5. 7. 37, 9.

1 pr., 12. 37, 10, 1, 3. 3 pr., 7, 6, S. 37, 12, 1 pr., 4, 6. 3 pr. 37. U, 2 pr., I. 5, 1. 37,14,
10. 21 pr., 1, 2. 3S, 1, 32. 38, 2, 2. 3, 1, 4, 3, 7-11. 6 pr., 4.8, 2-4. 10, 1. 11. J3. 14 pr.

16, 5, 10. 19, 23 pr. 25. 31. 32. 36. 37. 43. 44, 1. 40. 47 pr. 1-3. 50. 38, 5, I pr., 5, 27.

3pr.,2. 38, 6, 1, 2, 5, 6.2.38, 9. 1, 15. 38, 17, 2, 15. 40, 5,31, 3.33, 1. 44,7, 15.48, 10,
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tabulas gesprochen. Trotz des eben Gesagten diirfen wir doch

nicht annehmen, dass das Wort testament! in unserer Stelle

nicht Aron Papinian herriihre, sondern den Kompilatoren zuzu-

schreiben sei. Demi es kann keinem Zweifel unterliegen, dass

fur die Bezeichnung der Testamentsurkunde der Ausdruck

tabulae testamenti genauer ist als das Wort « tabulae » an sich

allein, und daher wird auch in einer ganzen Bcihe von Stellen

von « tabulae testamenti » gesprochen (a), unter denen in man-

ehen (b) auch der Ausdruck bonorum possessio contra tabulas

testamenti vorkommt, der eben in unserer Slelle in der 1. D.

37, 5, 22 gebraucht wird. Strebte doch Papinian einerseits

nach mbglichstcr Kurze, andererscils aber eben nach Genauig-
keit des Ausdruckes. Ausserdem leuchlct uns durchaus nicht

ein, zu welchem Zweck hier die Interpolation vorgenominen
worden wiire. Es liegt kein auch nur cinigermassen annelun-

barer Grund vor, der hier die Kompilatoren zur Einschiebung
des Worles testamenti bestimmt liiitte. Wir miissen uns nun

noch vor Augen halten, dass im Verhitltnis zu den iibrigen

Rechlsgelehrten, aus deren Schriften die Digeslcn geschbpft
worden sind; noch die wenigsten Ânderungen an den von

Papinian ûbernommenen Stellen vorgenommen worden sind.

Dièse sind daher verhaltnismassig noch am meisten in ihrer

ursprûnglichen Geslalt erhalten. Ihnen gegenùber halte den

Kompilatoren also eine grandiose Anderung, wie sie in unse-

rera Falle vorliige, wenn das Wort teslamenli von den Kompi-
latoren herrùhren wiirde, am meisten ferne gelegen. Dièse Er-

6, 3. fr. Berolinense III, 12 in Krûger Coll. libr. III S. 2S9 cf. auch ZSS I S. 113 s.

VIL II S. SS = fr. 7 in Girard Textes 1S. 373 = fr. 9 in Mispoulct Manuel S. 664 =

fr. 11 in Seckel-Kûbler Jurisprudentia aut. I S. 432 = fr. 12 in Baviera Fontes II S.

354= fr. 525 in Lenel Pal. I c. 903. Cf. auch Alibrandi Opère I S. 362. Vgl. auch lit.

D. 37, 4. De bonorum possessione contra tabulas, lit. G. J. 6, 12-13. 0, 12, 1. 2. 0,13,

1. 2. C. Th. 4, 4, 7 [= Brev. IIII, 4, 7] (424. Febr, 14 ['?) pr.

(a) Hieiv.ii will ich als Beispiele die folgendcn Slellen anfûhren. Gains II 119, 120,

148, 151. III, 36, 41, 46, 47, 49, 65, 71. Ulp. Reg. XXVIII, 1. XXIX, 5. Cicero in C.

Verrem Act. IL Lib. I c. 45, 117 ed. Mueller II, S.1S3.D. 2S, 1, 19. 28, 6, 22. 29,1, 29,
3. 37, 5, 17. 37, 10, 7, 6. 37, 11, 1 pr. 37, 14, 17 pr. 38,2, 2, 1. 37 pr. 38, 6, 3. 38, 15, 1

1. 43, 5, 1, 2, 6. 3, 2. 44, 2, 2. 44, 7, 15. Cf. auch Ut Dig. 38, 6. Si tabulae testamenti

nullae extabunt, unde liberi. Inst. 2, 13, 3. 2, 17, 6 (5). 3, 7, 1.

(o) Vgl. Gains III, 41, 49, 65, 71. Ulp. Reg. XXVIII. 1. XXIX, 1, 5. D. 28, 6, 22.

29, 1, 29, 3. 37, 5, 17. 38, 2, 2, 1. 37 pr. Cf. auch Gaius III, 46, 47. Inst. 2, 13, 3. 3, 7, 1,



440 ÉTUDES D'lIISTOME JURIDIQUE [_1 G4J

scheinung hangt offenbar damit zusammen, dass in den Augen
Justinians Papinian unzweifelhaft aile anderen Juristen an

Bedeutung ùberragt hat, was er auch geradezu ausgcsprochen
hat (a).

Dass in der Handschrift.die miser Fragment enthalt,das Wort

testamenti fehlt, kann nicht als entscheidender Beweis eraehtet

werden, dass dièses Wort in der 1. D. 37, 5, 22 nicht von Papi-
nian hemihre, sondern den Kompilatorenzuzuschreiben sei. Dies

ergibt sich auf das Unzweideutigste auch aus dem unumslôss-

lichen Beweis, den wir dafiïr haben, dass die Handschrift misères

Fragments nich fehlerfreiist. Demi das zweite Wort emancipato,
das in ihr fehlt, wahrend es in der 1. D. 37, 5,22 vorbanden ist,
ist unbestreitbar fiir den richtigen Sinn des Responsums erfor-

derlich. Dièses Wort ist daher in unserem Fragmente offenbar

nur durch Yersehen des Abschreibers ausgelassen, und auf das

gleiche Yersehen ist auch das Fehlen des Wortes testamenti in

unserem Fragmente zuruckzufuhren. Das Wort emancipato ist

entschieden unentbehrlich. Auch der griechische Scholiast

vermisst dièses Wort, und schiebt in unserem Fragmente nach

dem Endworte des Responsums in den leer gebliebenen Teil der

letzten Zeile des Responsums die Glosse Pinp. SXGÔVTOÇeman-

cipatu praet[er\itii o-jyy-a'. o-uva'.v£[o-£'.]ein. Papinian hat jeden-
falls einen emancipatus praeteritus vorausgesetzt. Denn bei

einem praeteritus suus hervorzuheben, dass der institutus auf

die zu Gunsten der liberi aufrechl erhaltenen Vermâchtnisse

keinen Anspruch habe, wiire entschieden sinnlos, da der prae-
teritus suus auch den nicht eingesetzten liberi und parentes die

Yermachlnisse nicht schuldet (b). Und von einem Papinian
kônnen Avir nicht vermuten, dasser so etwas Sinnloses geschrie-
ben halte. Offenbar nur durch ein Yersehen des Abschreibers ist

das Wort emancipato in der Handschrift misères Fragmentes

ausgefallen.
Ebenfalls nur auf Versehen des Abschreibers ist zuruckzu-

fuhren, dass die Anmerkung des Paulus zu dem Responsum

(a) C. J. 6, 42, 30 a. 529 Vgl. auch I). praef. 1. consliLutio Deo auclore de conceplione
digestorum § 6 = C. I. 1, 17, 1, 6. D. praef. II const. Omnem§ 4.

[b) 1). 37, 5, 15 pr. 16.
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des Papinian in unserem Fragmente zweimai dasteht. Die

Bruehsliicke der beiden Stellen, die miser Fragment als Anmer-

kungen des Paulus darstellt, lassen uns namiich darauf schlies-

sen, dass es sich hier nicht um zwei verschiedene Bemerkungen
des Paulus handclte, sondern dass beidc Stellen in ihrer ur-

spriinglichen Gestalt eine und dieselbe Anmerkung enthielten,
also dieselbe Anmerkung aus Yersehen doppelt abgeschrieben
worden ist. Dazu muss man noch in Betracht ziehen, dass miser

Fragment in seiner urspriinglichen Gestalt von dem Abschreiber

unbcstrcilbar unachtsam geschrieben worden ist, wie wir eben

vorher bei der Wiedergabe des Responsums an dem Fehlen

von zwei Worten gesehen haben, die das Responsum unbedingt
enlhallen haben muss. Ein doppeltes Abschreiben derselben Be-

merkung des Paulus nehmen hier auch Seckel und Kiibler an (a).
Der Inhalt dieser Anmerkung liisst sich nicht im geringsten Masse

feslstellen. Ihr Text kann aus den Bruchstûcken nicht einmal

einigermassen wiederhergestellt werden. Fiir die Erganzung
des Fehlenden haben wir hier keine sichere Grundlage, wie wir

sie fur das Responsum Papinians besitzen. AVahrend sich fiir

dièses ein sicherer Anhalt zur Controlle und Erganzung in der

1. D. 37, u, 22 bietet, so haben wir fiir die Anmerkung des Paulus

keine einzige Digestenstelle, in der sie auch nur einigermassen
erhalten wiire. Daher ist auch eine nur einigermassen sichere

Wiederherstellung ihres Textes vôllig ausgesehlossen. Ausser-

dem sind auch die Liickcnin der Anmerkung unverhiiltnismâssig
erheblicher als im Responsum selbst, und zwar sind sie dermas-

sen bedeutend, dass beim Fehlen einer sicheren Grundlage zur

Erganzung des Fehlenden nicht nur keine sichere, sondern auch

keine auch nur einigermassen auf Wahrscheinlichkeitberuhende

Wiederherstellung des Textes mbglich ist. Entschieden unrichlig
verfuhr Alibrandi daher, als er den Text der Anmerkung des

Paulus mit Hùlfe der 1. D. 37, 5, 8 pr., 1 wiederherzustellen

versuchte, so dass nach ihm der Text in seiner urspriinglichen
Gestalt etwa folgendermassen gelautet batte : Item lilio [qui

noluil] bon. possessionem petere contra servabitur \prae\ ci [pu.]-

(a.) Jurisprudentia anl. I S. 432 Anm. 5.
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um [praetor tamenpraeleri] tunisemissem \nsque\ t] ueb \ilur](a).
Alibrandi bat hier die Wiederherstellung des Textes der in

unserem Fragment an zwei ter Stelle vorkommenden Anmer-

kung des Paulus versucht, wiihrend er sich mit der Erganzung
des Fehlenden in der an erster Stelle betindlichen Bemerkung
des Paulus nicht befasst hat. In einem friïheren Aufsatze halte

Alibrandi die Wiederherstellung des Textes bcider Stellen, die

unser Fragmentais Anmcrkungen des Paulus darstellt, A'ersucht.

In der ersten Stelle ergânzte er das Fehlende mit Huit e der 1. D.

37, S, 8, 1. Sie batte dann in ihrer urspriinglichen Gestalt

etwa folgendermassen gelautel : Paulus. Eg noto (?) Filio qui

\(irilem) ex testament o habere non potuit contra servait prae-

legalaputo\. In der zweiten Stelle crganzte er das Fehlende wie-

derum mit Heranziehung der 1. D. 37, 5, I pr und 3, 5 [b) Beidemal

verfuhr Alibrandi, vor dessen umfassenden Kenntnissen undhis-

torischem Sinn wir uns sonst beugen miissen, entschieden

unrichlig. Die Heranziehung der angefiihrlen Digestenstellen isl

vôllig willkùrlicb undungerechtfertigt. Ausserdembaute er seine

Erganzung auf teils unbeglaubigten, teils unmôglichen Abkiïr-

zungen auf, teils liess er dabei auch einzelne Bruchstùcke ganz
ausser Betracht oder iinderte sie vôllig willkurlicherWeise. Ali-

brandi sali selbst spiiter ein, dass seine Ergânzungen unrichtig

sind, und hat in dem oben angefûlirten Aufsatze, wo er sich

ebenfalls mit unserem Fragmente befasst, nur das Fehlende

der an zweiter Stelle betindlichen Anmerkung des Paulus, wie

oben angefùhrt, ergànzt. Wie Avir aber bereils oben darzustellen

versucht haben, handelt es sich in unserem Fragmente nicht um

ZAvei A'erschiedene Annierkungen des Paulus, sondern beide

Stellen enthielten in ihrer urspriinglichen Gestalt ein und die-

selbe Anmerkung, also dieselbe Bemerkung Avurde aus Verse-

lien doppelt abgeschrieben. Es sei hier nicht unerwâhnt, dass

Alibrandi sogar die Behauptung aufstellt, zu dem Responsum
des Papinian habe Paulus drei verschiedene Annierkungen

geschrieben. Die Stelle, die nach ihm (c) in ihrer urspriinglichen

(a) Opère I S. 372.

(h) Opère I, S. 362-363.

(c) Opère I S. 362, 372.
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Gestall die drille Bemerkung des Paulus zu dem Responsum des

Papinian dargestellt halle, war aber in der Tat keine Anmer-

kung des Paulus, sondern, Avie es sich aus den Bruchstucken

mit Hùlfe der 1. D. 37, Ci, I, IS feslslellen liisst und Avie auch

nun allgemein (a) angenommcn Avird, ein besonderes Respon-
sum des Papinian. Alibrandi begeht auch hier in beiden seinen

misslungenen Versuchen den Texl Aviederherzustellen, den

Fehler, fiir die erganzung des Fehlenden teils unbeglaubigte,
teils unmôgliche Abkûrzungen zuHilfe zu nehmcn, teils in will-

kûrliclîster Weise einzelne Bruchstiicke auszulassen oder umzu-

iindern, Avas sich auf das Unzweideutigste ergibt aus einem

Yergleieh des von ihm erganzten Textes mil den vorliegenden
Bruchstucken. Willkurlieh und ungereehtfertigt ist auch die

Heranziehung der von Ulpian herriihrenden 1. D. 37, 5, 8 pr.,
1 zur Wiederherstellung des Textes der Anmerkung von Paulus.

Fr.Berolinense YI, 21 [b). In diesem Fragment isl,eine Anmer-

kung des Paulus vollslandig erhalten, die bereils nach ihrein

Wortlaute zur Bekainpfung und AYiderlegung der Yoraufgegan-

genen papinianischen Ansicht bestimmt geAvesen zu sein

scheint. Im Gegensatze zu der Anmerkung des Paulus enthalt

unser Fragment von dem Responsum des Papinian nur einzelne

Bruchstiicke, aus denen der ursprûngliche Text, da sichere

Grundlagen fehlen, nur teirweise Aviederhergeslellt Averden kann,

Avoraus aber der Sinndes Responsums deutlich zu erkeniienist.

Von den Bruchstucken, die miser Fragment von dem Responsum

des Papinian enthalt, sindAvir nichtim stande einzelne aufzulôsen.

Die Bedeutung einzelner Abkûrzungen ist uns hier unbckannt.

Auch einzelne Lùcken kônnen Avir nicht mit Sicherheit ausfûllen.

Daher ist eine vollstândige Wiederherstellung des Textes

des Responsums von Papinian, die auch nur auf Wahrschein-

(a) Vgl. fr. Berolinense III, 12 in Krûger Coll. libr. III S. 2S9 cf. auch Krûger in

ZSS I S. 113 s. VII. IL S. 88 = fr. 7 in Girard Textes' S. 373 = fr. 9 in Mispoulet

Manuel S. 664 = fr. U in Seckel-Kûblcr Jurisprudentia ant. I S. 432 = fr. 12 iu

Baviera Fontes II S. 354 = fr. 525 in Lenel Pal. I c. 903.

{b) In Krûger Coll. libr. III S. 291 cf. auch ZSS 1 S. 114 s. VIII. II S. S9-90 = fr. 11

in Girard Textes 1 S. 374 = fr. 15 in Mispoulet Manuel S. 65 = fr. 15 in Seckel-

Kûblcr Jurisprudentia ant. I S. 433 = fr. 21 in Baviera Fontes II S. 356 = fr. 529 in

Lenel Pal. I c. 904 cf. auch Alibrandi Opère I S. 366-36S, 373-374.
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lichkeit beruhte, unmôglich. Die von Alibrandi vorgenommenc

und auch von Costa gebilligte (a) vollstândige Wiederherstel-

lung unseres Textes muss also entschieden als unrichtig bezeich-

net Averden. Seine beiden diesbezûglichen Versuehe (b) sind

misslungen. Er begeht auch hier den Fehler, dass cr zur Wie-

derherstellung des ursprùnglichen Textes teils unbeglaubigte,
teils unmôgliche Abkûrzungen zu Hilfe nimmt, leils einzelne

Bruchstiicke Avillkûrlicher Weise iindert, teils auch dort Liickcn

ausfûllt, wo es keine gibt.

Papiniani responsorum fragmenta Parisiensia. Fragmenta
libri noni cum notis Ulpiani el Pauli. De manumissionibus et

liberali causa I, 2 (c). Der urspriingliche Text des Responsums
von Papinian kann aus den Bruchstucken, die miser Fragment
von ihm enthalt, Avie Avirnoch sehen Averden, nicht vollsliindig

Aviederhergestellt werden. Von den zwei Bemerkungen des

Paulus, deren Bruchslûcke unser Fragment enthalt, kann der

urspriingliche Text der ersten, die, Avie sich festslellen liisst,

zur Berichtigung des voraufgegangenen Ausspruches Papinians
bestimmt Avar, mit Leichtigkeit A'ollslandig erganzt Averden.

Seitdem Alibrandi entdeckt hat, dass die von Dareste als B und

G bezeichneten Fragmente, Avie aus den sich crganzendenZeilen

(a) Papiniano I c. 8, 8 S. 337.

(b) Opère I S. 366-367, 373.

(c) In Krûger Coll. libr. III S. 291-292 cf. auch. ZSS V S. 176-177 = fr. 1 in Girard

Texles* S. 374-373 = fr. 3 in Mispoulet Manuel S. 670 = fr. 17 in Seckel-Kûbler

Jurisprudentia ant. I S. 434 = fr. 2 in Baviera Fontes II S. 356-357 = fr. 624 in Lenel

Pal. I c. 926. Dareste, Textes inédits de droit Romain in NRII. A'II S. 367 Alibrandi,

Opère giuridiche c storiche I. 1S96. Sopra alcuni framnienfi del libro IX de'responsi
di Papiniano con noie di Ulpiano e die Paolo rccenlcmente scopcrti S. 458-400.

Huschke, Die Pariser Papiniansfragmenlc in ZSS V S. 185-180. Esmcin, Mélanges

d'histoire du droit et de critique. Droit romain. Paris 1886. Fragments du livre IX

des responsa Papiniani avec les notes de Paul et d'Ulpicn S. 355 cf. auch Esmein,

Quelques observations sur les nouveaux textes de droit romain publiées par M. Da-

reste in Nouvelle revue historique de droit français el étranger. Septième année.

Paris, 1883, S. 496-498; Un des fragments de Papinien du Musée du Louvre in

Nouvelle Revue historique de droit français el étranger. Dixième année, Paris 18S6

S. 221. Es sei hier zugleich crwiilmt, dass Costa eine ZusammensLellung der verschie-

denen Lesungen der Pariser Fragmente gibt, auf die wir hier einfach hinweisen

(Papiniano I c. 4 S. 149-176). Eine Zusammenstellung der Literalur ûber die Pariser

Fragmente Iinden*wir bei Scialoja in Studi Senesi, vol I, 1884 S. 97-101, auf dessen

Aufsatz im Novemberheft der Zeilschi-ifl La cullura 1883 S. 101-103, Sui novi Ira ni-

menti di dirilto romano publicali de R. Dareste. Communicazione, wir hier zugleich
ebenfalls hinweisen wollen.
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2-0. 8. 10. 15 zweifellos hervorgehl (a),zusammenhangen, da die

Zeilcnenden der ersten Kolumne von C den Schluss der Zeilen

von B bilden {b), besilzcn Avir fast den vollslandigen Text, der

ersleii Bemerkung von Paulus. Die einzelnen fehlenden Buch-

slaben kônnen mil vôlliger Sicherheit und mit der grôsslen

Leichligkeit crsetzt Averden. Mit Ausnahme von Huschke schlies-

sen sich samtlichc oben angefûhrte Schriftsteller, die sich mit

unserm Fragment befasst haben, Avie Krûger (c), Esmein (d),
Lenel (e), Girard (f), Mispoulet (g), Seckel-Kûbler (h) und

Baviera (i) richtiger Weise Alibrandi an. Die Wiederherstel-

lung des Textes der ersten Anmerkung des Paulus von

Huschke (j), der die Richligkeit des Fundes des Alibrandi nicht

anerkennen Avili (Je), ist ebenso ungerechtfertigt und unrichlig
Avie die von Dareste, dem vor der Enldcckung des Alibrandi

auch Esmein (l) sich angeschlossen batte. Die Schriftsleller, die

die Richtigkeit der Entdeckung Aron Alibrandi anerkannt haben,
haben zugleich auch samtlich seine Erganzung hinsichtlich der

fehlenden Buchstabenangenommen und daher den Text mit ihm

ûbereinstimmend folgendermassen Avicdergegeben : Paulus. Si

cluso censu [mafiiijmissi sunt nec postea census [actujs c[st],

ince[7ijsorum poenis n\on tene]n[tur. j Nur in einer Stelle weicht

Lenel (m) Aron Alibrandi ab, indem er an Stelle des von Alibrandi

fur &[ctu]s ergânzten Wortcs das Wort [condit\us setzt. In der

Handschrift steht nach dem Worte census Aveder a... s noch

us, sondern einfach s. Die richtige Erganzung ist hier aber

[actujs und nicht [conditii\s. Weder in den Rechtsquellen noch

in der Profanliteratur ist uns eine Stelle bekannt, die fur den

(a) NRH VII S. 366-369.

(b) Opère I S. 456-457 ZilT. 3-4. S. 45S-459 Ziff. S, 9. S. 460 Ziff. 10. S. 464 Ziff. 15.

(c) ZSS A' S. 167, 169, 171, 176. 177. Coll. libr. III S. 291-292.

(</) Mélanges S. 340, 330, 351, 354, 335 cf. in NRH X S. 219-221.

(e) A. a. 6.

(/') A. a. O.

Içj) A. a. O. S. 667, 670.

(h) A. a. O.

(i) A. a. O.

(./) ZSS V S. 1S6.

(ii) ZSS V S. 183, 185-ISS.

i)NRII VII S. 496-498.

(m) A. a. O.
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hier obwaltenden Ausdruck « den Zensus halten » die Worte

eensum condere gebraucht liiitte. Der ûbliche Ausdruck ist cen-

suin agere (a).
Bei der zweiten Anmerkung des Paulus in unserm Fragment

sind die Lûcken so bedeutend, dass beim Fehlen sonsliger
sicherer Grundlagen fiir die Erganzung des Fehlenden jedo

Wiederherstellung, die nur cinigc Glaubwiirdigkcit fiir sich in

Anspruch nehmen kônnle, ausgesehlossen ist, ganz abgesehen

davon, dass das Responsum selbst, Aveil nur unvollslandig, kei-

nen sicheren Anhalt zur Erganzung bietet. Die von Dareste (b),
Alibrandi (c), Huschke (d) und Esmein (e) vorgenommenen

Ergânzungen sind daher vôllig ungerechtferligt und unbegrùn-
det. Was die von Dareste versuchtc Wiederherstellung des

ursprûnglichen Textes anlangt, so haben wir gegen sie, die

iibrigens auch von Alibrandi (f) fur môglich gehalten und von

Esmein eine Zeit lang gebilligt (g) Avorden ist, einzinvenden,
dass sie vôllig: Avillkiirlich ist und auf keiner sicheren Grund-

lage beruhend auf Zuverlassigkeit keinen Anspruch erheben

darf, zumal auch der Arollslandigc Text des Responsums von

Papinian,, zu dem unsere Anmerkung geschrieben Avorden ist,
nicht Aviederhergestellt Averden kann. Geradezu umvahrseheiii-

lich Avird aber Darestes Erganzung dadurch, dass sie in gar
keinem Verhâllnis zu der Grosse der Lùckc steht. Wiihrend

namlich die Zeilen der Pariser Fragmente, Avie sich feslslellen

liisst, durchschnitllieh elwa 23 bis 24 Buchslaben zahlen, wurde

nach Darestes Erganzung die ersle Zeile unserer Anmerkung
dièse durchschnittliche Buchstabenzahl Aveil ûbersteigen. Gegen
die Wiederherstellung Darestes spricht ferner der Umstand, dass

sie unsere Anmerkung A^on Paulus mit dem Worte sunt enden

liisst. Die Unrichtigkcit dieser Lesart ergibt sich, Avie Avir gleich

(a) D. 1, 2, 2, 17 Pomp. 46 Lenel Pal. II S. 178. Fur den Ausdruck « den Zensus

halten » bedienl sich auch Gellius (Noctes Atlicae IV, 20, 11 ed. Ilosius I S. 209)
der Worte eensum agere.

(il) A. a. O.

(e) Opère I S. 460.

(J) ZSS V S. 186.

(e) A. a. O.

(/'; A. a. O.

[g) NRH VII S. 497-498.
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sehen AA'erden, auf das Unzweideutigste aus der Handschrift, des

Fragmentes. Auch Krûger (a), der iibrigens die Erganzung von

Dareste verwirft, pllichtel ihm darin bei, dass das EndAVort

unserer Anmerkung sunl sei. Schlôsse die Zeile mit dem

Worte surit, Avie auch Krûger annimmt, so Aviire unsere ganze

Anmerkung von jeher unverstandlich geAvesen. Wenn Avir aber

die Handschrift genau besichtigen, so linden Avir auch nach

dem Worte sunt Spuren Aron Buchstaben, von denen ein-

zelne Arôllig verAvischt, andere ganz verstûmmelt sind, einige
aber Avie... b und m, die bereits an dem Lichtdrucke Es-

mein (b) und Lenel (c) erkannt haben, mit vôlliger Sicherheit

festgestellt Averden kônnen. Dass limier sunt ein leerer Raum

Avare, nehmen Krûger folgend auch Mispoulet (d), Seckel,

Kùbler (e) und Baviera (f) mit Unrecht an. An den von

Huscbke (g) und Esmein (h) vorgenommcnen unter einan-

der aber abAveichenden vollstandigen Wiederherstellungen

der zAAreiten Anmerkung des Paulus, deren Bruchstiicke unser

Fragment enthalt, miissen Avir ebenfalls aussetzem dass ihre

Ergânzungen zum grôssten Teil ebenso AA'ie die des Dareste

vôllig Avillkùrlich und ohne Anspruch auf Zuverlàssigkeit sind,

zumal, wie bereits erAvalmt, auch der vollstândige Text des

Responsums von Papinian, zu dem unsere Anmerkung von

Paulus geschrieben Avorden ist, nicht. Aviederhergestellt werden

kann. Gegen Huschkes Ergi'mzungen miissen Avir noch eiiiAven-

den, dass es fiir seine ersle Erganzung auch an Platz fehlt, da

sie der Grosse der Lûcke durchaus nicht entspricht und dass

bei seiner zweiten Erganzung ein Bruchstiick Aviederum ganz

ausser Betracht gelassen ist.

Fr. Parisiense IV, 11 (i). Weder der Inhalt des Responsums

(a) ZSS VS. 177 Anm. 10. Coll. libr.'III S. 292.

(b) Mélanges S. 355 cf. NRH X S. 221.

(c) A. a. O.

(d) a. a. O.

(e) a. a. O.

(f) a. a. O.

(</) a. a. O.

('/>.)Mélanges S. 355 cf. NRI1 X. S. 221.

(i) In Krûger Coll. libr. III S. 293 cf. ZSS V S. 172, 178, 179 s. VI = fr. Il in

Baviera Fontes II S. 358. Cf. auch Dareste in NRH VII S. 381, 377 s. JG. Mispoulcl
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von Papinian noch der der zu diesem geschriebenen Anmer-

kung A^on Paulus kann in diesem Fragment feslgestellt Averden,
Aveshalb es auch von Huschke in die Jurisprudentia ant., Girard

in die Textes'', Seckel und Kûbler in die Jurisprudentia ant.. 1

und Aron Lenel in die Palingenesia /nicht aufgenommcn und

von Alibrandi in der oben angefûlirten Abhandhmg und von

Esmein (a) nicht zum Gegenstand der Erôrterung gemacht Avor-

den ist. Im Text des Responsums von Papinian sowie der An-

merkung des Paulus linden sich so bedeutende Lûcken, dass

beim Fehlen sonstiger sicherer Grundlagen fur die Erganzung
des Fehlenden jede Wiederherstellung, die nur einige GlaubAvûr-

digkeit fur sich in Anspruch nchmen konnte, ausgeschlossen ist.

Wie Avir unlen noch darstellen Averden, kônnen wir uns daher

Krûger nicht anschliessen, der den Text des Responsums fol-

gendermassen Aviederherstellt. Seruum ab eo iilio manumissum,

qui in potestate patris perseuerauit, délibérante adhuc fratre

emancipato liberum non fore respondi, tametsi lestamento patris
manumissori praelegalus fuerit (b). Dièse vôllig- Avillkûrliche

Erganzung kônnen Avir keinesfalls annehmen.

Fr.ParisienseV, 14 (c) Das Responsum Papinians,dessen Bruch-

stiicke miser Fragment enthalt, kehrt in der 1. D. 40, 4,;iO, I [d)

S. 608 F. II verso JG. Alibrandi Opère IS. 466 s. JG. Alibrandi bat ebenfalls cntdcckt,

dass die von Dareste als G und I bezeichncten Fragmenle zusammenliangcn, die

zweile Kolumne von I namlich den Anfang der Zeilen von G bildet (a. a. O. S.

450 Ziff. 3, 406). Ihm schlossen sich auch Krûger, Mispoulet und Baviera an, worauf

wir noch zurûckkommen werden.

(a) Cf. NRII VII S. 500-502. Mélanges S. 345.

{b) Cf. Coll. libr. III p. 293 Anmerkung zu Zeilen 13-10.

(c) In Krûger Coll. libr. III S 294 cf. ZSS V S. 173, 179 s. VII = fr. 4 in Girard

Textes'' S. 375 = fr. 7 in Mispoulet Manuel S. 671 = fr. 22, in Seckel-Kûblcr Juris-

prudentia ant. I S. 435 = fr. 14 in Baviera Fontes II S. 358 = fr. 626 in Lenel Pal.

I. c. 926; cf. auch Dareste in NRH VII S. 379, 3S5 s. II L (Im Apogi-aphum von

Dareste sind K und L verwechselt.). Alibrandi (Opère IS. 461-463 s. Zilf. 12-13 ferner

S. 467 s. Il L[Wic Dareste so haben auch Alibrandi (Opère I S. 467) und Mispoulet

(a. a. O. S. 069) Kund L verwechselt. Auf dièse Verwcchslung wurde zuersl Krûger
aufmerksam, als er die Fragmente, wie sie mit einander zusammenliangcn, dargeslelll
hat (ZSS V S. 173 Anm. 1), uud dièse seine Beobachtung wurde nacliher auch von

Esmein ausdrùcklich aiicrkannt {Mélanges S. 340, 347)]; Huschke in ZSS V S. 191

Text und Anmerkung 1 ; Esmein Mélanges S. 330 cf. auch NRH VII S. 849.

(d) Scrvos autem Lestamento manumissos ut bona suscipianl, iure cautionem

idoneam (idoneam Trih. worauf wir gleich ziirûckkchi-en werden) oll'crre,non minus

quam ceteros defuncli liberlos aul exlrarios declaravil: quod benelicium [i. e. die
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Avieder, Avie dies schon Alibrandi (a) und Esmein (fr) vermutet
und Krûger (c) als sicher dargestellt hat. Diesem haben
sich richliger WTeise auch Girard (d), Mispoulet (e), Seckel
und Kûbler (/), Baviera (g) und Lenel (h) angeschlossen. Mit
Hûlfe der 1. D. 40, 4, 30, 1 kônnen die Lûcken des Respon-
sums von Papinian daher mit vôlliger Sicherheit ausgefiilt
Averden. Hatten Avir diesen Anhalt an der Digestenstelle nicht,
dann Avare bei der Grosse der Lûcken und dem Mangel an

andern Grundlagen jeder Yersuch zur einer nur einigermassen
Avahrscheinlichen ocler gar zuverlassigen Textergiinzung vôllig
nutzlos. Dazu koramt noch, dass uns, Avie Avir gleich sehen

werden, der Inhalt der zugehôrigeii Anmerkung des Paulus

unbekannt ist. Bei der Erganzung des Fehlenden in unserem

Fragmente vermittelst der 1. D. 40, 4, 50, 1 kônnen Avir nur das

in der eben angefûlirten Digestenstelle nach cautionem stehende

Wort idoneam nicht unterbringen. Hierfûr ist kein Plalz in

der Handschrift [i). Dieser Platzmangelkann nicht etwa auf ein

Zusammenschrumpfen des Pergaments zurûckgefûhrt Averden,

Avogegen schon der Mangel an Runzeln und die durchschnitlliche

Buchstabenzahl der einzelncn Zeilen der Pariser Fragmente

sprechen. EbensoAvenigkann hier an einen Abschreiberfehler

gedacht Averden, obAA'ohl hiervon die Handschrift, die unser

Fragment enthalt, Avie wir bereits oben gesehen haben, nicht

Rechtswohltat der Zusprechung des Vermi'igens. Im Folgenden isl mit dem Schol.

ad Bas.XLVIlI, 3,50(ed. Ileimbach IV S. 641) daran zu denkcn.dass die minderjahri-

gen Erben die Erbschaft zwar angelretcn, aber infolge ihres A'orrcchts der Wieder-

einsctzung in den vorigen Stand sich wieder von dcrselben losgesagt haben, so

dass kein Erbe voi handen ist. Cf. D. 40, 5, 4. 1, 2 = Inst. 3. Il, 3] minoribus annis

heredibus scriptis auxilium bonis praestilutum more solilo desideranlibus, non

auferlur (auferetur F-. Mommsen S. 064 Anm. 4).

(a) A. a. O. S. 462-463.

(b) A. a. O.

(c) Coll. libr. III S. 294 Text und Anmerkung zum | 14. ZSS V S. 179 Text und

Anm. 15.

(d) A. a. O. Anm. 3.

(e) A. a. O. Anm. 2.

(/') A. a. O. Anm. 2.

(<jr) A. a. O. Anm. zum § 14.

(h) A. a. O.

(i) Cf. auch Krûger Coll. libr. III p. 294 ZSS. V S. 179 Text und Anm. 16, Girard

a. a. O., Mispoulct a. a. O., Seckel und Kûbler a. a. O. Anm. 3 cf. auch Seckel bei

Ileumami s. v. idoneus S. 243. Baviera a. a. O. und Lenel a. a. O. Anm. 7.

HISTOinE JURIDIQUE. — II 29
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vôllig frci ist. Dass das Wort « idoneam » fehlt, beein-

Irachligi keinesAvcgs den Sinn unserer Stelle. Es ist hier vôllig

ûberilûssig, kann daher Papinian, der doch so nach môglichster
Kûrze slrebte, auch nicht zugeschrieben Averden. Es kann viel-

mehr nur von den Kompilatoren eingeschoben worden sein,
die dièse ûberllûssige Einsehiebung oll'enbar imHinblick auf den

Lehrzweek der Digeslcn Aorgenomnen haben (a). Daran kann

natûrlich nicht gedacht Averden, dass die Kompilatoren dièse an

sich selbstverstandlichc Einsehrankung in den Gesetzestext

selbst nur als besondere AiiAveisung fur den Richter aufgenom-
men haben, von dem sie durchgehends einen slarren Buchsla-

benglauben forderten (b). Denn sie haben dem Richter offenbar

mehr juiïstisches Verstandnis zugetraut aïs dass sie es fur

nôtig gehalten hatten, eine derart selbstverstandliche Ein-

sehrankung Avie die unsrige seinetwegen in den Geselzestext

selbst aufzunehmen. Wiihrend das Responsum Papinians, Avie

Avir eben sahen, auch in der 1. D. 40, 4, «'iO, 1 Aviederkehrt,
haben Avir fiir die zugehôrige Anmerkung des Paulus keine

einzige Digestenstelle, in der sie auch einigermassen erhallcn

Avare. Da ausserdem die Lûcken eine Wiederherstellung des

Textes der Anmerkung des Paulus aus dem Fragment selbst

unmôglich machen, bleibt uns der Inhalt der Anmerkung ver-

schlossen. Auch dieAvirklich noch AorhandenenBruchstiicke der

Anmerkung des Paulus sind durch Zusammenschrumpfen teil-

weise unlesbar, teihveise nur sclnver und nicht mit Sicherhcit

lesbar. Wir haben einzelne ganz verstiimmelle Buchstaben, in

anderen Fallen ist es zweifelhaft, ob es sich eigentlieh uni Sehrifl-

zûge handelt, oder nur um Runzeln oder Flecken von buch-

stabenalmlicher Gestalt. Auch die Aullôsung der in der Hand-

schrift gebrauchten Abkûrzungen kônnen Avir nicht immer mit

Sicherheit und Erfolg beAvirken. Bezûglich der in Rede ste-

benden Bemerkung von Paulus kônnen Avir nur die folgenden
Bruchstiicke geben : Paulus : —e tere—-m ratio— | — | —b.

Die Annahme A'on Esmein, dass von der Anmerkung nur die

(a) D. praef. Il consl. Omnem §§ 2-5.

{b) D. praef. III const. Tanla | 21 = C. J. 1, 17, 2, 21.
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Rubrik ûbriggeblieben sei (a), Aviderspricht der handschriflli-

chen Grundlage. Wegen ihrer eben dargcslelllen klaglichen

Verfassung ist die Anmerkung von Paulus auch von Girard in

die Textes und von Lenel in die PaUngenesia I nicht auf-

genommcn und selbst von Alibrandi in der oben angefûlirten

Abhandlung und von Esmein (b) ûbergangen Avorden.

Fassen Avir jetzl die Fragmente ins Auge, in denen limier den

Responsen Papinians Noten von Ulpian sich eingeschoben lin-

den. Fr. Berolinense IV, 13 (c). Das Responsum Papinians, dessen

Bruchstiicke unser Fragment enthalt, kehrt auch in der I. D. 37,

G, 9, zwar nicht vollsUindig, Avieder, da Avie unsere Bruchstiicke

zeigen, die Kompilatoren hier einiges gestrichen haben. Mit Aus-

nahme des gestrichenen Teilcs kônnen daher die Lûcken des Re-

sponsums in unserem Fragmente mit vôlliger Sicherheit ausge-

fiillt Averden. Wesentlich ungiinsliger sind Avir mit der zugehô-

rigen Anmerkung Ulpians daran, deren Bruchstiicke in unserem

Fragmente vorliegen. Da die ûberaus bedeutenden Liickeu

einen nur einigermassen Avahrschcinlichen Wiederaufbau des

Textes unmôglich machen, ausserdem eine sichere Grundlage,

Avie fiir das Responsum in der 1. D. 37, 0, 9, nicht vorhanden

ist, kann der Inhall, unmôglich festgestellt Averden.

Fr. Berolinense 1Y, J-'i (d). Wegen der grossen Lûcken, die

soAvohldas Responsum als die Anmerkung aufweisen, und beim

Fehlen jeder sonstigen Grundlage zur Kontrolle und Erganzung

kann AAreder der Inhalt des Responsums noch der der Anmer-

kung festgestellt werden., weshalb das Fragment auch von

Girard in die Textes, Seckel und Kûbler in die Jurisprudentia

ant. I und von Lenel in die PaUngenesia I nicht aufgenommen

und selbst von Alibrandi in der oben angefûlirten Abhandlung

ganz ûbergangen Avorden ist.

(a) Mélanges S. 350. NRII VII S. 489.

(b) Cf. Mélanges S. 350. NRII Vil S. 489.

(e) In Krûger Coll. libr. III S. 289 cf. ZSS I S. 111-112 s. VI. II S. 83 = fr. 8 in

Girard Textes 1 S. 373 = fr. 10 in Mispoulet S. 664 = fr. 12 in Seckel-Kûblcr S. 432

= fr. 13 in Baviera Fontes II S. 355 = fr. 526 in Lenel Pal I c. 905 cf. auch Alibrandi

Opère 1 S. 184.

(d) In Krûger Coll. libr. III S. 290 cf. ZSS I S. 112 = fr. 12 in Mispoulct

S. 064 =; fr. 15 in Baviera Fontes II S. 335.
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Fr. Berolinense VI, 20 (a). Der Text der Anmerkung Ulpians
kann aus don Bruchstucken, die das Fragment enthalt, vollstiin-

dig Aviederhergeslellt Averden (b), Avahrend nur eine leihveise

Wiederherstellung des Textes des der Anmerkung zu Grunde

liegenden Responsums von Papinian mûglich ist. Aus Ulpians

Anmerkung fehlen nur einzelne Buchstaben und Worte, die aber

mit dergrôssten Leichligkeil und mit vôlligcr Sichcrheit erselzt

Averden kônnen, so dass Avir den urspriinglichen Text der Anmer-

kung Ulpians vollsUindig besitzen. Wir vermissen zAvar in unse-

rem Fragmente die ausdrûckliche Bezeiclmung der Anmerkung

Ulpians als solche, da hierin eben das zum Unterschiede von

dem Beginn der Responsen rot geschriebene AnfangsAvort, das

den Namen des Juristen enthielt, mit dem die Annierkungen

eingefûhrt AA'erden, fehlt, doch kann ihr Vorhandensein nicht

bezAveifelt Averden. Dass der Satz, der durch Absatz und Aus-

riicken des AnfangSAVortes vom A'oraufgehenden Responsum Pa-

pinians abgehoben ist, kein neues Responsum ist, Adelmehr eine

Anmerkung zu dem voraufgehenden Responsum enthalt, geht
aus der unvollstandigen Angabe des Tatbestandes auf das Un-

zAveideutigste hervor. Denn Papinian gibt in seinen Responsen
den AAresentlichen Tatbestand immer genau an. Die entgegen-

gese tzte Ansicht von Alibrandi (c), Huschke (d) und Baviera (e), die

in diesem Satze ein Responsum Papinians und nicht eine Anmer-

kung zu dem Aroraufgehenden Responsum sehen, ist daher ent-

schieden zu A^erAverfen. Bei Alibrandi und Huschke miissen Avir

noch die vollzogenen Wiederherstellungen des Textes unseres

Satzes missbilligen. Wahrend aber Alibrandi unbedingt nur we-

(a) In Krûger. Coll. libr. III S. 290-291 cf. ZSS I S. 113-114 s. VIII. II S. 88-89 =
'
fr. 10-11 in Huschke Jurisprudentia ant. S. 437 cf. auch Vie jûngst aufgefundenen
Bruclisliicke aus Schri/len romischer Juristen Leipzig 1880 S. 53 fr. 10-11 = fr. 10

in Girard Textes* S. 374 = fr. 14 in Mispoulet Manuel S. 665 = fr. 14 in Seekcl-

Kùb\er Jurisprndenlia ant. I S. 433 = fr. 20 in Baviera II S. 350= fr. 528in LenelPaL I

c. 903-904 cf. auch Alibrandi Opère I S. 303-306 s. IV-VI. 372-373.

(b) Ulpianus, Si a s(ec)undo exheredatus non fuit, pu((o contra) nuncupationem

pcti posse bonorum possessionem. (cad)ucariae enim non oll'enditur, cum (vocalur)
suus hères, qui legem exclu[(/i7 c]aducaria(m).

(c) Opère I S. 303-306 s. VI. 372 s. VI.

(d) Jurisprudentia ant. S. 437 fr. 11 cf. auch Die jûngst aufgefundenen Bruch-

stûcke aus Sehriflen romischer Juristen. Leipzig, 1880 S. 33 fr. 11.

(e) a. a. O.
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gen der vôllig willkùrlich eingeselzten Anfangsworle gerûgt Aver-

den muss, seine Lesart im iibrigen aber ziemlich richtig isl (a),
so ist die Lesart von Huschke (b) bereits vom paliiogra-

phischen Standpunkte aus verfehlt. Vôllig willkùrlich, ohne

sich an das Vorliegende zu halten, tindert er einzelne Bruch-

stiicke und A'erwendetsie so zu seinemTextaufbau. Seine Ergân-

zungen enlsprechen ferner zum grôssten Teil nicht der Grosse

der Lûcke. Aus Zusammenschrumpfen des Pergamentes kann

dies Missvcrhaltnis nicht erklart Averden, da das Fragment
fast frei von Runzeln ist. Vor allem spricht aber gegen
diesc Annahme, dass nach Huschkes Ergânzungen auf den

einzelnen Zeilen bedeutend mehr BuchstabenstehenAA'ùrden als

27, Avahrend doch die Zeilen der Berliner Fragmente durchschnitt-

lich nur 27 niittelgrossc Buchstaben enthalten. Die Frage ist

nur, von Avem unsere Anmerkung berrùhrt, da bekanntlich

Paulus und Ulpian die Responsen Papinians mit Nolen neu

herausgegebe'n haben. Wir schliessen uns Krûger an, dem auch

Lenel (c),Girard(cZ), Mispoulet (e) und auch Seckel und Kûbler (f)

beizupllichien geneigt sind. Krûger hat zuerst die Vermutung

aufgestellt, dass Ulpian unsere Bemerkung verfasst hat (g).
Der Stil unserer Anmerkung spricht fiir dièse Annahme. Er

passteher zu der flûssigen, klaren, gefalligen und ausfùhrlichen

Darstellung Ulpians als zu der scliAverfalligeren, unbeholfene-

ren, oft unklaren SchreibAveise des Paulus. Die Annahme, dass

unsere Anmerkung von Ulpian herrûhrt, Avird auch dadurch

(a) [Palri]s [s]ui [a q]uo exhercdalus non fuit pu[/o el contr.-i]nuncupalionem

peti posse b. poss. [lex cad] ucaria enim non olîenditur [cum exisl] i [(] suus hères qui

legem exclu[dii e]adu[c]aria[m].

(b) In eo gradu a quo exheredatus non fuit postumo contra tabulas uel nuncupa-
tionem peti posse bonorum possessionem placuit; legi Vellaeae enim non olîenditur,
cum non sit, ut eius heredis, qui legem excludit teslamentaria.

(c) A. a. O.

(d) A. a. O.

(e) A. a. O.

(f) A. a. O. Anm. 2.

(g) ZSS II S. S9; cf. auch Coll. libr. III S. 290 Bemerkung zu den Zeilen 28-291,2

uidentur adnolaloris esse, sed spalium quod uoc. secundo anlecedil non plnres

quam IV litteras capil. AVas Krûgers Bedenken hier wegen des Raumniangels anhc-

langt, so wollen wir darauf hinweisen, dass hier moglichcrwcisc ein Zusammen-

schrumpfen des Porgamentfelzens vorliegl.
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unterslûlzt, dass die Entscheidung, die unserc Anmerkung

enthalt, mil pulo cingeleilet ist. Eine Spracheigenlûnilichkeil,

Ulpians, der mehr als andere seine Person in den Vordergrund

zu stellen liebte, war eben, dass er nach Arorlegung einer AVÎS-

senschaftlichen Frage die Entscheidung mit Yorlicbc durch

puto gab, Avas bereils nach der richligen Sehalzung von Kalb (a)

mindestens 100 mal naclizinveisen isl, Avahrend es bei den

iibrigen Jurislen zusammen kaum 30 mal vorkommt. Aus

dem der eben behandellen Anmerkung zu Grunde liegenden

Responsum des Papinian ist, nur ein Teil erhallen, dieser

aber in sehr gulem Zuslande. Nur einzelne Buehslaben und

Worte fehlen, die jedoch mit der grôssten Leichligkeit und mit

vôlliger Sieherheit ersetzt Averden kônnen (b). Der fehlende

Teil, der den Anfang des Responsums bildet, kann dagegen

nicht ersetzt werden. Eine andcrAveitig erhallene Wicdergabe

des Responsums besitzen Avir nichl, und die Liicke an dieser

Stelle ist so bedeutend, dass selbst unler Berûcksichtigung des

erhaltenenTeiles und der welter oben behandellen zugchôrigen

Anmerkung eine auch nur auf Vcrmutung beruhende Wie-

derherstellung unmôglich ist. Die von Huschke (c), Lenel (d),

Seckel und Kûbler (e) vollzogenen Ergânzungen des fehlen-

den Anfanges unseres Responsums miissen Avir also enlschie-

(a) Roms Juristen, nach ihrer Sprache dargcslellt. Leipzig, 1890 S. 131.

(Il) — lu „,,,, (p)osscssionem haberet. ideoque lib[en's el /lajrentibus primo
loco [legala r]elicta praestabit, quae non pracsla(/)i7, si conjdicio inslitutionis de

(fece)ri(l) : eadem erunt tabulis quoque non si(gna)lis; dcfcrlur enim contra nun-

cupa(</o)nem filio possessio, cum ualuit, u\mcu[pali]o, lamclsi primus gradus (non

iijaluiLj.

(c) Jurisprudentia I S. 437 fr. 10 = Die jûngst aufgefundenen Bruchstiicke ans

Sehriflen romischer Jurislen S. 53 fr. 10 : In adoplionem dalus filins hères instilulus,
si eondicio inslitutionis exlilisset, commisso per alium ediclo, eandem quam eman-

cipalus bonorum rel.

(</) Pal. I c. 903 Anm. 10. Duos quis gradus heredum fecit ; suuma primo gradu

praeleriit, a secundo exheredavil : a primo gradu liheris el parenlibns legala ad-

scripsil. suus contra tabulas bonorum jwssessionem agnitam relinebil, licel institut!

heredilalem omillanl, quamvis iam in eo gradu verselur heredilas, exquo suus neque
heredilalcm adirel neque bonorum rel.

(e) Jurisprudentia ant. I S. 433 Anm. 1 : Pater familias nuncupatione fada, el ta-

bulis signatis extraneum sub condicione insliluit el ab eo legala liberis et paren-
libns dédit : filium a primo gradu praeleriit. a secundo exheredauil. praeteritus
contra tabulas bonorum possessionem pelere polesl, quamuis si uiuo teslatore coudi-

cio defecissel uel instilulus decessissel, neque heredilalem adirel neque bonorum l'el.
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den als Avillkùrlich und ohne sichere Grundlage bezeiclmen. Wie

aus dem erhaltenen Teil des Responsums in Verbindung mit der

zu ihm geschriebenen Anmerkung Ulpians klar hervorgeht Avar

der A'on Papinian entschiedene Fall allerdings verAvandt mit

dem in der 1. D. 37, 4, 8, 11 (a) von Ulpian behandellen Falle,
mit Hûlfe dessen Huschke seine Erganzung offenbar vollzogen

hat; andererseits liisst sich aber auf das Unzweideutigste fest-

stellen, dass die beiden Fallen einander nicht vôllig gedeckt

haben, sondern vielmehr von einander inmehrfacherBeziehung

abge\Auchen sind. Daher ist die 1. D. 37, 4, 8, il nicht geeignet,
als Hûlfsmittel zur Erganzung des fehlenden Anfangs unseres

Responsums herangezogen zu Averden. Was ich eben ùber die

1. D. 37, 4, 8, 11 gesagt habe gilt auch fur die ebenfalls dem

Edikstkommentar Ulpians entnommene 1. D. 37, 5, 12 (b) und

die dem zweiten Bûche der Disputationen A'on Tryphonin ent-

nommene 1. D. 37, 5, 13 (c), auf die Lenel seine Erganzung
stûtzt [d), nicht minder bezûglich der ebenfalls dem Arierzigslen
Bûche des Ediktskommentars von Ulpian entnommenen 1. D.

37, 4, 8, 5 (e), mit Hûlfe deren Seckel und Kûbler die Wie-

(a) In adoptionem datos filios non summoveri praetor voluil, (si ins. F-Mommsen

S. 589 Anm. 6) modo heredes instiluti siut, et hoc iustissime eum fecisse Labeo

ait : nec enim in totum extranei sunt. ergo si fuerunt (fuerint F' 2 Mommsen S. 389

Anm. 7) heredes scripti, accipient conlra tabulas bonorum possessionem, sed ipsi

soli non commiltent edictum, nisi fueril abus praeteritus ex liberis qui soient com-

miltere edictum. sed siipse scriptusnon sit, sed alius, qui ci adquirerc heredilalem

potest, non est in ea causa, ut eum ad bonorum possessionem conlra tabulas admit-

tamus. Ulpiani ad edictum lib.XL. De bonorum possessionibus : si tabulae testa-

menti extabunt. De b. p. contra tabulas commisseper alïum edicto. Lenel Pal. II, c.

691 pr. 1106 Text und Anm. 2.

(b) Sive autemomiserinl instiluti sive non oniiserint, dicendum est legala, quacab

ipsis relicta sunt, praestanda quauiuis secundo gradu (gradum F. Moiiimsen S. 593

Anm. 2) instiluti omittentibus eis adierint heredilalem. Ulpiani ad edictum lib. XL.

De bonorum possessionibus : si tabulae testamenti extabunt. De legatispraestandis.

Lenel Pal. II. c. 694,695 fr. 1114.

(c) Item a substituto legala deberi dicimus (scil. contra tabulas bonorum pos-

sessione petita cf. auch Lenel Pal. II c. 354 fr. Il), si instituais condicionc defectus

esset, quae inipsius potestate non fuit : nam si eam, quae in ipsius poteslate fuit,

nonimplevit, pro eo habendus est, qui noluil adiré hereditatem, quaudo nihil habi-

turus emolumenli condicionimerito non paruerit. Tryphonini disputalionum lib. II.

De negotiis gestis. Lenel Pal. Il c. 35i fr. II.

(d) Cf. PaUngenesia I c. 903 Anm. 11.

(e) A primo gradu praeteritus estiilius, a secundo exheredatus. si (sit F. Mommsen

S. 5S9 Anm. 2) in primo gradu scripli non sint in rébus hunumis niorlis temporc

lestaloris, dicendum est contra tabulas bonorum possessionem praclerilum petere
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derherstellung des urspriinglichen Textes des fehlenden An-

fanges misères Responsums vollzogen haben, und endlich auch

hinsichtlich der ebenfalls dem vierzigstcn Bûche des Edikt-

kommentars VOR Ulpian entnommenen 1. 1). 37, 5, 10, 2 (a),

die bisher merlcAVÛrdiger Weise von allen, die sich mit der

Erganzung des fehlenden Anfanges misères Responsums von

Papinian befasst haben, gânzlich ûbersehen Avorden ist, obwohl

der in ihr behandelte Fall mit dem von Papinian entschiedenen

mehr Gemeinsames hat als manche in den eben angefûlirten

Stellen behandelte Falle. Kônnen Avir auch keine von den in

Rede stehenden Ergânzungen billigen, so Avollen Avir doch nicht

unerAvahnt lassen, dass die von Seckel und Kûbler vorgeschla-

gene noch am meisten fur sich hat, da bei ihr der Zusammen-

hang mit der folgenden Anmerkung Ulpians am meisten berûck-

sichtigl ist, die eine Hineinziehung der lex caducaria bedingt

und Ùbergehung eines Not-und ZAvangserben vorausselzt. Auch

non posse : heredilas enim in secundo gradu versatur, non in primo, ex quo neque
adiri heredilas neque bonorum possessio peti potest. sed si post mortem teslatoris

decesserinl heredes scripli, idem Marcellus putat contra tabulas bonorum posses-
sionem semel natam competere. sed el si defecerit condicio institutionis, adliuc

tantundem dicit practeritum ab eo gradu iilium contra tabulas bonorum pos-
sessionem petiturum. idem scribit et si postumus, qui instilulus fuit, non fuerit

natus : nam adhuc contra tabulas bonorum possessionem competere iilio Marcellus

ait. Ulpiani ad edictum lib. XL. De bonorum possessionibus : si tabulae teslamenti

extabunt. Dcb. p. contra tabulas. Lenel Pal. II c. 690 fr. 1105.

(a) Non omnia, quae ab omnibus gradibus relicta sunt, legata praestare cum (eam F.

cf. Mommsen S. 592 Anm. 18) oportel, qui contra tabula petit, sed ea sola, quae in

eo gradu data (graduata F. cf. Mommsen S. 592 Anm. 19) sunt, contra quem bonorum

possessionem accepit. sed nonnumquam conlra alium quidem gradum pelita est

bonorum possessio, ex alio vero legata praestanda sunt : ut eccc duos gradus here-

dum fecit, cmancipatum praeleriit, ab ulroque tanien (praeteriil ab ulroque : ab

ulroque item Mommsen S. 592 Anm. 20. Fur die Richtigkeit der von Mommsen

vorgeschlagenen ïextânderung spricht der ganze Zusammenhang unserer Stelle,
nur durch sic ergeben die in Rede stehenden Worte einen folgerichligen und annehni-

barcn Sinn.) gradu libcris et parenlibus legala adscripsil. ait Julianus : si quidem

aliquis ex primo gradu vivil, ea legala praeslahit, quae liberis el parenlibus a primo

gradu dala sunl : sin vero nemo vivit corum, ea quaî a sequenti : quod si neque ex

primo gradu neque ex secundo quisquam in rébus fuerit humanis, cum testalor mori-

tur, tune ab intestato magis bonorum possessionem praeterilo iilio competere nec

legata cuiquani praestanda : quod si post mortem testatoris anlc aditam heredilalem

instituti decesserint, contra ipsos quidem videri pelilam, verumtamen ab eis relicta

legala non esse praestanda, sed quae a substitutis relicta sunt. Ulpiani ad edictum

lib. XL. De bonorum possessionibus : si tabulae testamenti extabunt. De legalis

praeslandis. Lenel PaUngenesia 11 c. 6'J-i fr. îîVi.
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Lenel kann man nicht vorwerfen, dass er bei seiner Erganzung
den Zusamnienhang mit der folgenden Bemerkung des Ulpian
gânzlich ausser Betracht gelassen halte. Die unrichtigste ist
entschieden die Erganzung von Huschke. Die von Krûger (a)
und Alibrandi (b) vollzogenen Ergânzungen kônnen fiir uns
deshalb nicht in Betracht kommen, Aveil Krûger selbst die sei-

nige spâter ausdrùcklich zurûckgezogen (c) und Alibrandi mit
der seinigen stillschweigend dasselbegetan bat, indemer in der
zAveiten Stelle, wo er sich mit der Erganzung unseres Respon-
sums Aviederholt befasst, seine frûhere Erganzung des fehlenden

Anfanges einfach weggelassen hat((Z).
Fr. Berolinense VI, 21 (e). Auch hier kann man den Text der

Anmerkung Ulpians vollslândig Aviederherstellen; so haben Sec-
kel und Kûbler eine richtige, vollstândige Erganzung des Feh-
lenden vollzogen, Avâhrend der Text des Responsums von Papi-
nian, zu dem Ulpians Anmerkung geschrieben Avorden ist, aus
den Bruchstucken des Fragmentes nur teihveisezusammengefûgt
Averden kann, jeden falls aber soweit, dass der Sinn des Respon-
sums deutlich zu erkennen isL Wie wir oben gesehen haben

muss die von Alibrandi vorgenommene vollstândige Wiederher-

stellung des Textes des Responsums von Papinian entschieden

als unrichtig geladelt Averden. Auch die beiden Versuche Ali-

brandis, den Text der Anmerkung Ulpians (/) vollsUindig zu

ergânzen, sind m. E. misslungen. Er hat hier Avieder seinen bereits

vorher gerûgten Fehler begangen, namlich zur Erganzung des

Fehlenden sich auf teils unbeglaubigte, teils unmôgliche Abkûr-

(a) ZSS I S. 113 Anm. 48 : Pater filium émancipation a primo gradu praeleriil, a

secundo gradu heredem scripsit bonorum possessione conlra tabulas a filio pelila si

instiluti heredes heredilalem omiserunt, licet bonorum possessio secundum tabulas

filio delata sil, lamen pro eo erit, alque si contra tabulas....

(b) Opère I S. 363 s. IV Pater exlrariis heredihus sub condicione institutis,

emancipalum filium subsliluit, qui existimans condieionem defecisse, secundum

tabulas bonorum possessionem accepil. Exislente condicione, aditaque ab heredibus

scriptis hereditale, filins perinde a Praetore luehilur ac si contra tabulas...

(c) ZSS II S. 8S Anm. 25.

(d) Opère I S. 372.

(e) In Krûger Coll. libr. 111 S. 291 cf. ZSS. I S. 114 s. VIII. II S. 89-90 = fr. 11 in

Girard Textes ' S. 374 = fr. 15 in Mispoulet S. 665 = fr. 15 in Seckel-Kûbler Juris-

prudentia ant. I S. 433 = fr. 21 in Baviera Fontes II S. 356 = fr. 529 in Lenel Pal.

I c. 904 cf. auch Alibrandi Opère / S. 366-368 ; 373-374.

(/') Opère I S. 367-368, 373-374.
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zungenzu stùtzen und mit den erhallenen Bruchstucken auf das

Willkûrlichste zu verfahren, indem er einzelne grundlos ândert,

andere sogar vôllig- ausser Betracht liisst. Seine Ergânzungen

enlsprechen auch nicht innner der Grosse der Lûeke. An Zu-

sammenschrumpfcn des Pergamenls ist hier nicht zu denken.

Der Mangel an Runzeln und die durehsclmitlliche Buchstaben-

zahl der einzelnen Zeilen der Berliner Fragmente sprechen

entschieden dagegen.
Fr. Parisiense I, 2 (a). Der urspriingliche Text kann Aveder lûr

das Responsum des Papinian noch fur die Anmerkung des

Ulpian aus den Bruchstucken des Fragments vollslândig AArie-

derhergestellt Averden. In Bezug auf das Responsum des Papi-
nian ist die Aullôsung einzelner Bruchstiicke, da eine sichere

Grundlage fehlt, geradezu unmôglich, AVOZU auch der Umstand

beitrâgt, dass einzelne Buchstaben ganz verstûmmelt sind.

Wir kônnen es daher billigen, dass Krûger (b), Girard (c) und

Baviera (d) die vollstândige Wiederherstellung des Textes des

Responsums gar nicht ersl versucht haben. Die von Dareste (e),
Alibrandi (f), Huschke (g), Esmein (h), dem sich auch Costa

anschliesst(j'), Lenel (j) und Mispoulet (fr) vollzogenen vollstân-

digen und von einander abAveichenden Wiederherstellungen

des Textes des Responsums sind unrichtig. Sie beruhen nicht

nur auf keiner sicheren Grundlage, sondern sie haben auch nicht

einmal einige Wahrscheinliehkeit fiir sich. Auch Seckel und

(a) In Krûger Coll. libr. III S. 291 cf. ZSS V S. 176-177 s. III = fr. 1 in Girard

Textes 1 S. 374-375 = fr. 3 in Mispoulet S. 670 = fr. 17 in Seckel Kûbler Jurispru-
dentia ant. I S. 434 = fr. 2 in Baviera Fontes II S. 356-357 = fr. 024 in Lenel Pal. I

c. 926. Cf. auch Dareste NRII VII S. 367s. B. Alibrandi Opère I S. 458-459 ; Huschke

in ZSS V S. 185. Esmein, Mélanges S. 355 cf. auch NRII VII S. 4U6-497 X. S. 221.

(b) Coll. libr. III S. 291 fr. I, 2.

(c) A. a. O.

(d) A. a. O.

(e) A. a. O.

(/') Opère I S. 459.

(g) A. a. O.

(h) A. a. O.

(i) Papiniano I c. 8,9 S. 340.

U) A. a. O.

(Il) A. a. O. Zuerst bal auch Krûger eine vollstândige Wiederherstellung des

Textes des Responsums von Papinian versucht (cf. ZSS. V S. 176-177), die cr aber

nachher aufgegeben liât (Coll. libr. III S. 291).
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Kûbler kônnen Avir nicht beistimmen, dass der Text des Respon-
sums urspriinglich viellcichl folgendennassen gelaulet halte.

Seruos ab eo, qui non edidit eensum, ante crimen inlatum manu-

missos ad liberlalem peruenire plaeuit. sed manumissi quoque
simiiiter ut palronus incensorum criminc tenebunlur, obAvohl

anzuerkennen isl, dass vom sprachlichen und palâographischen

Standpunkt aus unter allen bisherigenvollstândigen Wiederher-

stellmigen des Textes des Responsums dièse (a) noch diebesteist,

fur die auch der ganze Zusammcnhang der Stelle am meisten

spricht. Dies ândertaber nichts daran, dass auch sie willkùrlich

und ungerechtfertigt isl. Uber den Inhall des Fehlenden lâsst

sich eben, da jeder Anhall zur Erganzung fehlt, nicht einmal eine

nur einigermassen glaubwûrdige Yermutung aufstellen. Dasselbe

gill auch fur die zu diesem Responsum des Papinian geschrie-
bene Anmerkung Ulpians. Die Grosse der Lûcken und das Feh-

len jeder sicheren Grundlage machen einen zuverlâssigen voll-

slândigen Wiederaufbau des Textes auch hier unmôglich. Zudem

bietet selbst das zu Grunde liegende Responsum, sveil selbst, nicht

vollstândig, keinerlei Handhabe. Die von Dareste (b), Alibrandi

(c), Huschke (d) und Esmein (e) vollzogencn Wiederhersiellun-

gen des ursprùnglichen Textes der Anmerkung Ulpians sind

daher vôllig ungerechlfertigt und enlschiedenunrichlig. Dareste,

dem sich auch Huschke und eine Zeit lang auch Esmein (/)

angeschlossen haben, und Alibrandi begehen den Fehler, sicb

fiir die Wiederherstellung des urspriinglichen Textes einer Ein-

schiebung zu bedienen an einer Stelle, AVO in der Handschrift

keine Lùcke vorliegt, und wo auch. besonders da Runzeln im

Pergament fehlen, nicht angenommen Averden kann, dass sie

etwa durch Zusammenschrumpfeii verscliAVundeiiAvâre. Ausser-

dem nehmen sie eine Avillkûrliche Erganzung des Fehlenden vor,

die jeder sicheren Grundlage entbehrend nicht einmal Wahr-

scheinlichkeit fiir sich hat, zumal auch der vollstândige Text des

(a) Am nàchslen kommt dieser Texlerganzung noch die von Mispoulet.

(b) A. a. O.

(c) Opère I S. 439.

(d) A. a. O.

(e) A. a. O.

(/') NRH A'II S. 497.
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zu Grunde liegenden Responsums nicht Aviederhergeslellt Aver-

den kann. Schliesslich ist ein Rruchslûek misères Fragments in

den von Dareste und Alibrandi hergestellten, von einander aber

abAAreichenden Texten ganz ûbergangen Avorden. Esmein, der,

Avie wir eben erwâlmt haben, zuerst die von Daresle vollzogene

AViederherstellung des Textes der Anmerkung von Ulpian

gebilligt hat, gab spâter [a] eine von dieser A'ôllig verschiedenc

Lesart, die aber gleichfalls zu verAverfeii ist. Wir miissen bei

Esmein riigen, dass er zur Wiederherstellung des urspriingli-

chen Textes teils unbeglaubigle, teils unmôgliche Abkûrzungen

zu Hilfe nimmt, ein Bruchstûck dabei vôllig willkùrlicher Weise

ândert und eines sogar ganz ausser Acht liisst und endlich eine

Lùcke vôllig willkùrlich ausfûllt.

Fr. Parisiense II, 4, 5 (b). Das Fragment enthalt kein einziges

Bruchstûck aus dem Responsum des Papinian, Avâhrend aus der

zugehôrigen Anmerkung Ulpians nur einzelne Buchstaben feh-

len, die aber leichtund sicher ersetzt Averden kônnen. Mit diesen

Ergânzungen lautet der Text vollslândig folgendermassen : Ul-

pianus. Exceptisqui lestamento liberlatem [«ccelperunt. quod si

uerbis lideicommissi liberlatem acce|periiill (c) eorum causam

probandam. Aus dieser Anmerkung kann aber der Inhalt des Re-

sponsums von Papinian, zu dem sie geschrieben Avorden ist, mit

vôlliger Sicherheit festgestellt Averden. Aus ihr geht klar hervor,

dass das Responsum sich auf einen Fall der Freilassung bezog, AVO

der Herr des freizulassenden Sklaven einen ernsthaften Grund fiir

die Freilassung nachzuAveisen bat. Dieser Naclnveis Avird durch

das unter Augustus wahrend des Consulats des Aelius Catus und

des Sentius Saturninus im Jahre 4 nach Chr. erlassene Aelisch-

(a) NRH X. S. 221 cf. auch Mélanges S. 355.

(b) In Krûger Coll. libr. III S. 292 cf. ZSS. V. S. 177 s. IA' = fr. 2 in Girard

'Textes ' S. 375 = fr. 4, 5 in Mispoulct S. 670-671 = fr. 19 in Seckel-Kûblcr Juris-

prudentia ant. I S. 434 = fr. -4, 5 in Baviera Fontes 11 S. 337 = fr. 025 in Lenel Pal.

1 c. 926. Cf. Dareste NRH VII S. 369 s. C. Alibrandi Opère I S. 464. Huschke in

ZSS V. S. 187-1S8. Esmein, Mélanges S. 331 cf. NRII VII S. 491-492.

(c) Hier schiebt Huschke willkùrlich noch das Worl placuii ein (ZSS. A' S. 187
Anm. 3, 188). Fûrdiese Einschiebung fehlt es an Plat/,, und dieser Plalzniangel kann

auch daraus nicht erklarl werden, dass hier eine Lûcke durch Zusammenschrumpfen
verschwundeii wiire, wogegen auch der Mangel an Runzeln im Perganient auf das

Entschiedenste spricht.
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Sentische Gesetz (a), das gegen die Freilassungenbeschranken.de

Massregelnaufgestellt hat, umdieimmer zahlreicher werdenden

Freilassungen etwas einzudâinmen, in folgenden ZAVCÎ Fallen ver-

langt a) Avenn der Hcrr des freizulassenden Sklaven noch nicht

zAvanzig Jahre ait ist und b) Avenu der freizulassende Sklave noch

nicht dreissig Jahre ait ist. ImLaufe der Zeit hatten namlich die

Freilassungen iiberhandgenommen. Es gehôrte zum guten Ton,
einen môglichst grossen Hof von Freigelassenen um sich zu

haben. Dass diesc Auffassung zur YerscliAvendung in dieser Hin-

sichtreizen musste und damit zum Avirtschaflliehen Ruin man-

cher vornehmen Familie beitrug, liegt auf der Hand. Ebenso

schâdlich Avie fiir den Einzelncn mussten die niassenhaften Frei-

lassungen auch fiir den Slaat sein. Durch sie entstand ein Zu-

Avachs des Bûrgerstandcs mit einer Menschemnasse, unter der

manche ihre Freihcit ebenso ofl schlechtcn Mitteln als schlech-

lenZAvcckcn verdankten und daher nur zur Entsittlichung des

rômischen Volkes beigelragen haben (b). Im Interesse des Staates

also soAAie der Herren selbst hat das Aelisch-Sentische Gesetz,

um diesem immer Aveiter eingreifenden Ubel ein Ziel zu setzen,
beslimmt : die Herren, die noch nicht zwanzig Jahre ait sind (c),
sollten nur dann eine giltige Freilassung Awnehmen dùrfen,

Avenn sie mehr als einen Sklaven hâtlen (d), und auch in

(a) Sueton divns Augustus c. 40, 4 ed. Ihm I (1908) S. 70. Dio Cass. LA'T c. 13, 7 ed.

Boissevain II S. 499.

(b) Dionys. IV, 24, 4-7 ed. Jacoby II (ISSS) S. 43-44. IV, 24 ed. Kiessling et Prou

(1S86) S. 210-211.

(c) Die Berechnung isl die sogenannte Civilcomputation. Hier kommen also die

Herren in Betracht, die noch nicht in dem lelzten Tage des zwanzigslen Jahres slehen.

cf. D. 40, 1, 1. Ulp. 2468 Lenel Pal. Il c. 1031-1032.

(d) D. 40, 2, 13 si collaelaueus, si educalor, si paedagogus ipsius, si nutrix, vel

filins iiliave cuius eorum, vel alumnus, vel capsarius, id est qui portât libros (1), vel

1. Id esl qui portât libros glossn Mommsen S. 000 Anm. 5, dem hierin auch Lenel

beistimnit (Pal. II. c. 973 Anm. 2). Auch ich bin der Ansicht, dass dieser erlaulernde

Zusatz, der vôllig ûberllûssig ist und hierher durchaus nichl passt, nicht von Ulpian
herrûhrt. M. E. isl er aber den Kompilatoren zuzuschrcibcn, die dièse Interpolation
in Ilinblick auf den Lehrzweck der Digesten vorgenommen haben (Vgl. D. praef. II.

conslitutio Omnem §| 2-5). In den Digesten begegnen wir iibrigens einer Anzahl

derarlig inlerpolicrtcr crlaulernder Zusiitze, von denen Eisele eine gule Zusam-

nienstellung gibt (Beilràge zur Erkenntniss der Digesleninlerpolationcn. Zweiter

Reilrag. In ZSS XI inbesondere S. 4-13 vgl. auch S. 13-25).
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si in hoc manumillatur, ut procurator sil, dummodo non minor annis deccm

cl octo sit, praelerea et illud exigilur, ut non utique unum servum habeal, qui
mannmillil. item si matrimoiiii causa virgo vel mulier maninnillalur, exacto prius
iurciurando, ut intra sex menses iixorcm cam duci oporLeat : ila enim scuatus cen-

suit. Ulpiani de officio proconsulis lib. VI (Libri numerum in iiiscriplionc oui. F.
sexto ins. Mommsen S. 660 Anm. 4. Lenel Pal. II c. 973 Anm. 1). 7)e manumissioni-

bus. Lenel Pal. II c. 97." fr. 2IS0. Dass Gains in seinen Inslilulioncii, als er von den

durch das Aelisch-Sentischc Geselz eingefûhi ton Bcschrankungpn der Freilassungen
durch die Herren, die ihr zwanzigslcs lahr noch nicht zurûckgelcgl haben, spricht,
dièse nicht erwahiil, liisst noch nicht darauf schliesscn, dass das Aelisch-Sentische

Geselz sie nichl enlhallen halle, vielniehr sie ersl durch die spiitere Gesetzgebung,
durch einen spateren Senalsheschluss eingcfûlirt worden oder das Produkt

der an das Aelisch-Sentische Gesetz sich anschliessenden Jurisprudenz gewesen
wiire. Gaius bat weder erschopfend, noch genau den wahrcn Inhalt des Aelisch-

Senlischen Geselzes wiedergegeben, was zwar uncntschuldbar, aber nicht uner-

klarlich ist. Demi, wie die Schriften des Gaius, denen die Geselzeskrall erst das

Ciliergeselz vcrliehen bal, klar bezeugen, bal Gaius keine eingehenden A'orstudicn

gemacht und daher manche Fehler in seinen Darstellungen begangen (I) und aus

Unkemitnis einzelne Bestimmungen, die cr halle anfiihrcn sollen, auch ausgclassen (2).
Dièse Schwiichcn seiner AA'erke haben m. E. neben der Tatsache, dass er nichl zu den

vornehmen Kreisen gehorle, das ins respondendi nichl besass und man daher durch

seine Anfûhrung nicht auf die Praxis wirken konnte, gleichfalls dazu beige-

tragen, dass cr von seinen Zeitgenossen und den Jurislen der Folgezeit trolz seiner

umfassenden literarischen Lcistungen nichl angefûhrt wird, was insbésondere bei

Ulpian und Paulus auflallig ist. die seine Schriften ausgiebig benulzt haben und die

doch sonst mit Anfûhrungen nicht kargen.
\ron den durch das Aelisch-Sentische Gesetz eingefûhrfen Beschrànkungen der

Freilassungen durch die Herren, die ihr zwanzigslcs .lahr noch nicht zurûckgelegt

haben, bat Gains in seinen Institiilionen I, 38-40 nui- die auf die Form der Freilas-

sung bezûgliche erwahnt, die in der 1. D. 40, 2, 13 enthaltene, die eigentlich eine

sachliche A^oraussetziing der Freilassung bildete, aber iibergangen, obwohl man

ihre Erwahniing liiitte erwarten kiiiinen. AA'ic Gains in seinen Inslitulionen I, 88-40,
so verfuhr auch Ulpian bezûglich unserer Frage in scinem Liber singularis regula-
rum I, 13, 13a, welchem AA'erke cr ja nach der auch von uns gebilliglcn Ansicht

mehrerer Gelehrten (3) zuvc'irdersl eben die Inslitutionen des Gaius zu Grunde

gelegt hat (4).

1. Vgl. z. B. Gaius I, 131: II, 42, 47; III, 23. 191-193. 217 cf. Krûger Geschichle 1

S. 203 Anm. 20, 27 vgl. hier noch auch Gaius II, 221 und I, 32'' cf. Krûger a. a. O.

Anm. 28, 29.

2. Vgl. z. B. Gains II 149" cf. Krûger a. a. O. Anm. 30.

3. A'gl. Grupe in ZSS XX S. 90 lï. ; Mommsen in Jurist. Schriften II 48 und Jahrb.

des gem. deulschen R. III S. 1.1 Anm. 26; Bremer llechlslehrer S. 88; Fitling Aller

und Folge der Schriften romischer Jurislen- S. 52 Texl und Anmerkung k. ; Kar-

lowa II. Rechlsgeschichte I 709: a. A mit Unrecht Sanio : Zur Geschichle der rômi-

schen Rechlswissenschaft S. 7 11'.; Dernbui-g, Die Inslitutionen des Gaius S. 30 fg. ;
Kalb Roms Juristen S. 77; Ji'jrs Domitius Ulpianus in Panly-AA'issowa V c. 1449;

Krûger Geschichte- § 20 S. 248-249 Anm. 206.

4. Uierauf deutet schon der Umstand hin, dass cr hier in dersclbcn Ordnung
wie die Inslitulionen des Gaius die Hauplgrundsiitze des Privalrechts zusamir.cn-

stellt (A'gl. die Tafel am Schluss der Rockingischen Ausgabe.).Dabei hat er aber des

Gaius AVerk durchaus nicht sklavisch abgeschriebcn. Das ergibt sich ausser einzelncn
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diesem Falle nur durch vindicta und erst dann, wenn sie

bel einer in Rom aus fûnf Senatoren und fûnf Riltern, in

der Provinz aus zAvanzig Rekuperatoren bestehenden Kommis-

sion, die besonders zu diesem ZAvecke eingesetzt Avar und

Die Art, wie Ulpian in der 1. D. 40, 2, 13 den Inhalt der A'orschrift angibt, spricht

entschieden dafûr, dass sie eine Bcstimmung des Aelisch-Senlischen Gesetzes war.

AA'iire die Vorschrift nichl in dem Aelisch-Senlischen Gesetze enthalten, sondern

erst durch spaleren Senatsbeschluss eingefûhrt worden, oder das Produkt der

an das Aelisch-Sentische Gesetz sich anschliessenden Jurisprudenz gewesen, so liiitte

dies Ulpian bei seiner breiten Darstellungsweise, die auch unbestreitbar genauer ist

als die des Gaius, nicht imerwahnt gelassen. Dafûr, dass die in Rede stehende A^or-

schrift im Aelisch-Senlischen Gesetz selbst enthalten war, spricht auch der Geist

dièses Geselzes, das, um leichtsinnige Freilassungen zu vermindern, die Herren,

die ihr zwanzigstes Jahr noch nicht zurûckgelegt haben, an Freilassungen womdg-

lich verhindern wollte. Eine spàtere Enlstehung der Bcstimmung durch einen

der erwalmten Faktoren kônnen wir schon aus dem Grunde nichl annehmen, weii

dièse Annahme notwendiger Weise zu dem Resultate fûhren wurde, dass die Môg-

licbkcit der Freilassungen in der Folgezeit noch mehr beschrânkl worden wiire, als

dies schon durch das Aclisch-Senlische Gesetz geschehen ist. Nun haben wir aber,

wie wir gleich sehen werden, in dem Junisch-Norbanischen Gesetz aus dem Jahre

19 n. Chr., das unter anderem auch in das Aelisch Senlische Gesetz zu Gunsten der

Freilassungen Bresche gelegt hat, einen unumstosslichen Beweis dafûr, dass die

Môglichkeit dieser Freilassungen in der Folgezeit gerade im Gegenleil erleichtert

worden ist. Demi seit dem Junisch-Norbanischen Geselz brauchten die Herren,

die ihr zwanzigstes Jahr noch nicht zurûckgelegt haben, ihre Sklaven nicht mehr

ausschliesslich durch vindicta, also in der solennen Form des Frciheitsprozesses frei-

zulassen, der cinzigen Form, die das Aelisch-Sentische Geselz zugelassen halte,

sondern konnten jetzt die Freilassung auch in der Form der sogenannlen manu-

missio inter amicos vornehnien, also unfeierlich durch irgendwelche Willenser-

klarung vor Zeugen, — die aber auf keine AA'eise ansdrûcklich sein musste [Paul. Sent.

IV, 12, 2 cf. auch D. 40, 2, 10] —, dass der Sklave frei sein solle. Allerdings bleibl die

Beslimmung beslehen, dass die Freilassung, sei es durch vindicta oder nianumissio

inter amicos, auch weiterhin abhangig gemacht wird von dem Nachweis ernsthafler

Fi'eilassungsgrûnde vor einer eigens cingesetzlen Kommission. Die durch nianu-

missio inter amicos Friegelassenen sind aber nicht rômische Bûrger, sondern nur

Latiner geworden (1).

sprachlichen Verschiedenheiten (Eine Zusammenstellung linden wir bei Kalb, Roms

Juristen S. 77) einerseits aus der AA'eglassung der slreitigen Lehren und dem.

Charakter des Werkes entsprechend der Literalurcitate, an denen die Inslitutionen

des Gaius so reich sind, andererseils aus der Einschiebung einiger Lehren, die bei

Gaius fehlen, wie das Dotab-echt bei der Ehe (Ulp. Reg. A'I. De dotibus. VII, 1-3.)

und das Redit der lex Julia und der lex Papia Poppaea am Schluss des Jus quod ad

personas pertinel (Ulp. Reg. XIII-XA'III).

1. Gains I, 41; Pscudo-Dosilheus 13 cf. auch das von Seymour de Ricci in PSBA

( = Proceedings of the Society of biblical Archaeology) Mai-Juin 1904 Bd. XXA'I

S. 145 fg. verôffeiillichte und besprochene grieebische Diptychon aus Aegypten vom

Jahre 221 bezûglich einer nianumissio inter amicos accepta pecmiia mitgeteilt auch

Girard Textes* S. 849, Bruns Fontes 7 II S. 369-370; Milteis Chrestomathie n. 362

S. 405-406.
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unter dem Yorsitz des Consuls, Prâtors oder Statthalters,
vor AA'elcher Behôrde die Freilassungen staltfindcn musslen (a).

regelmâssig tagte (b), einen ernsthalten Grund nachgewiesen hat-

ten (c).
Aus der eben angefûlirten Bestimmung des Aelisch Sentischen

Gesetzes ergab sich als notAvendige Folge, dass derjenige, der

(a) D. 40, 2, 5 Jul. 586 Lenel Pal. I c. 430-431. D. 40, 2, 15, 5 Pau! 911 Lenel Pal.
I c. 1120. D. 1, 10,1 pr. Ulp. 2055 Lenel II c. 952. C. I. L. A'I n. 1877 S. 420. Pseudo-

Theophil. I, 6, 4ed. Ferrini S. 31; cf. auch Ulp. Reg. I, 7 : A'indicla manuniiltunlur

apud mag-istralum uelut cousulein proconsulem praetoremue [uelnt consulem pro-
consulem pi-aeloremue Mommsen (iu der Ausgabe von Boecking), welcher Lesart

richtiger AAreise auch Seckel und Kûbler {Jurisprudentia ant. I S. 443) folgen ; praetu-
rimue uelut consulem proconsulem V. populi Romani uelut consulem paetoremue
uel proconsulem Lachmann (cf. Seckel-Kûbler a. a. O. S. 443 Anm. 4) dem auch

Krûger (Coll. libr. II S. 5), Pellat (Manuale iuris synoplicuni
7 S. 725), Girard (Textes

1

S. 460) und Baviera (Fontes II S. 216) folgen; populi Romani, uelut consulem pro-
consulem praetoremue Muirhead. The Inslitutes of Gaius and Unies of Ulpian
Edinburgh 1880 S. 361]. C. J. 7, 1, 4 a. 319-323: vgl. noch auch D. 40, 2, 17. 21. 1. 10,

1, 2. 40, 2, 20, 4. Liv. 41. 9 ed. AVeissenborn et Millier V. S. IM.

(b) Gains I, 20 : Consilium autem adhihetur in urbe Roma quidem quinque sena-

loruni et quinque equilum Bomanorum puberum (1) in prouinciis autem viginti

recuperatoruni ciuium Romanorum. idque fit ultimo die conuentus; sed Romae

certis diebus apud consilium mamimiltuiitur. Ulp. Reg. I, 13 a; Pseudo-Thcophilus
I, 6, 4 (ed. Ferrini S. 30-31).

(c) Gaius 1, 38 : Item eadem lege minori XX annorum domino non aliter mauumit-

tere permittitur, quam [si] uindicla apud consilium iusta causa manuniissioiiis ad-

probata[fueril] (2). Ulp. Reg. I, 13. Pseudo-Dosilheus 13 (cf. Krûger Coll. libr. Il S.

155, Girard Textes* S. 401, Seckel-Kûbler Jurisprudentia ant. I S. 420. Baviera

Fontes 11 S. 514). Lex municipalis Salpensana c. X.WIII (cf. Bruns Fontes 1 I S. 146,
Girard Textes* S. 112, Riccobono Fontes iuris Romani anl. I S. 167. D. 40,9, 7,1. 40,

4, 3. 40, 2, 16, 1. 1, 10,1,2. 40, 2,24. 40, 1, 16. C. J. 6. 21, 4, 2. Inst. I, 6, 4. Pseudo-

Theophilus 1, 6, 4 ed. Ferrini S. 30-31 ; cf. auch Dio Cass. LAr, 13, 7 ed. Boissevain

II S. 499. D. 40, 1, 1. C. I. L. AH, n. 1877 S. 420 = Dessau I n. 1910 S. 377.

1. Mit Unrecht will Karlowa an die Stelle des Wori.es puberum die AArorte equo

publico setzen (R. Rechlsgeschichte II S. 1109-1110.). Dièse Anderung des Textes ist

nicht nur vôllig willkùrlich, sondern entschieden gegen die handschriflliche

Grundlage.
2. Quam-fuerit Codex Veronensis rescriptus ; quam si uindicla apud consilium

iusta causa adprcbala fuerit (lia libri meliores, fuerint détériores) manumissi Inst;
si et fuerit glossemala deleuit Mommsen (cf. Kifiger Coll. libr. I5S. 10 Anmerkung
zu den Zeilen 21-22); quam si uindicla] quam uindicla si Savigny cf. Seckel-Kûbler

I S. 150 Anm. 3; uindicta del. Seckel-Kûbler a. a. O. S. 130. AVir pflichlen hierin

Mommsen bei, dem sich auch Krûger a. a. O., Girard Textes* S. 230 und Baviera

Fontes II S. 13 anschliesscn. Der klassische und derart gefàllige Stil des Gains

erheischen auf das Enlschiedenste, die AVorte si und fuerint als Glosse hinaus-

zuwerfen, welche Anderung des Textes uns begrûndeter und weniger willkùr-

lich erscheint als die von Seckel und Kûbler vorgenoiiimene Beseitigung des

AA^ortes uindicta.
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bereits das vierzehnte Jahr vollendet halte, also schon eniTesta-

mentmachen,darin iiber sein ganzes Yermôgcn verfiigen, Erben

einselzen und Yermâchtnisse bestellen konnte (rt),dennoch,Avenn
er nicht ZAvanzig Jahre ail Avar, seinen Sklaven die Freiheit im

Testament nicht geben durfle, Avenu er auch einen noch so

ernslhaften Grund zu ihrer Freilassung gehabt, halte (b). Selbst

zu Gunslen der Soldalen, die einer Reihe von Regeln der

teslamentarischen Erbfolge ûberhoben Avaren (c), Avurde keine

Ausnahme von dieser Regel gemacht (d). Erst der Kaiser Alexan-

der Severus hat dieStrenge dièses Geselzes fur die Soldalen ge-

mildert : erhatgestattet.dass Soldaten unter zwanzig Jahren ihre

Sklaven testamentarisch freilassen durften, Avenu sie einen ernst-

haflen Grund zur Freilassung halten,den, hatten sie den Sklaven

zu ihren Lebzeilen freilassen Avollen, die zur Prûftmg des Frei-

lassungsgrundes eingesetzte Kommission als rechtlich begrûn-
det anerkannt haben Avûrde (e).

(a) A'gl. auch Leges Constantini Thcodosii Leonis. Die syrische A7ersion aus der

Londoner Handschrift § 5 (Bruns-Sacliau : Syrisch-romisches Rechtsbuch aus dem

fûnflen Jahrlmndert. Leipzig 1880. Zweiler Teil. Die Uberselzungen. I. Uberselzung

des Syrischen Textes nach Londoner Handschrift. S. 5); cf. auch die syrische Aver-

sion aus der Pariser Handschrift | 3 a (Bruns-Sachau a. a. O. III. Uberselzung des

syrischen Textes nach Pariser Handschrift S. 40), die arabische A'ersion | 2 (Bruns-

Sachau a. a. O. IV. Uberselzung des arabischen Textes S. 78, 79), die arnieuische

A'ersion § 4 (Bruns-Sachau a. a. O. Ar. Uberselzung des armenischen Texles S. 117).

Leges Constantini Thcodosii Leonis. Die syrische A'ersion aus der rômischen

Handschrift I | 2 [Saehau : Syrische Rechtsbûcher. Ersler Band. Leges Constantini

el Leonis R. I. Ex romano Bibliolhccac A'alicanae codice (Siriaco Borgiano nr. SI

S. 151-171) S. 5; cf. auch die Anmerkung zu diesem Paragraphen S. 186] = Rômische

Handschrift II § 2 [Saehau a. a. O. Leges Constantini Thcodosii Leonis R. II. Ex

romano Biblolhecae A'alicano codice (Siriaco Borgiano nr. SI S. 171-224) S. 51-33] =

Rômische Handschrift III § 5 [Saehau a. a. O. Leges Constantini Thcodosii Leonis

sive Laicae Romanoruin leges jussu A'alenliniani ab Ambrosio confessore con-

scriptae. R. III. Ex romano Bibliolhccac A'alicanae codice (Siriaco Borgiano nr.

81 S. 224-243) S. 149-150.

(b) Gaius I, 40 : Cum ergo certus modus manumiltendi minoribus XX annoruni

dominis per legem Aeliam Sentiam conslilutus sit, euenit, ut qui XIII1 annos aetalis

explcucrit, licet teslamenluni facerc possit et in eo heredem sibi instiluere legataquc

relinquere possit, tanien si adhuc minor sit annoruni XX, liberlatem seruo dare

non poss/f (polest V cf. Seckel-Kûbler I S. 151 Anm. 2). Inst. 1, 0, 7. Gai, epil.

1, 1,7.

(c) Gaius II, MO. 111. P. Caltaoui I coll. IV, 1-15 (ed. Grenl'ell-IIunl in APF. III

S. 59-60 Kommenlar dazu von Paul M. Meyer dasclbst S. 81-83). 1). 29, I, 5. 6. 13, 2.

15 || I, 4. 17, 4. 19 pr. 36, 1. 41 pr. ^ 4, 5. 2S, 6, 15. 5, 2, 27, 2. CI. 6, 21, 5.

(d) D. 40, 4,3 Pomp. 386 Lenel Pal. II c. 87 C. J. 6, 21, 4, 1 a. 222.

(e) C. J. 6, 21, 4, 2 a. 222.

HISTOUtH JUIUIIIQUK. — II 30
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Lag es aber dem Herrn, der bereils das vierzehnte Jahr

vollendet, aber sein ZAvanzigstes noch nichl, zurûckgelegt

halle, daran, dass sein Sklave, den er bei seinen Lebzeilen

aus Avelchem Grunde iramer nicht freilassen Avollle, nach

seinem Tode zur Freihcit gelangc, so konnle er es bewirkcn,
obAvohl die Vorschrift des Aelisch-Senlischen Geselzes ihm

die Môgliehkeit leslamentarischer Freilassung genommen hat,
und zAvar indcm er einfach seinen Erben beauftragle, dem

Sklaven die Freiheit zu geben, Avas keine Freilassung ist, sondern

Veranlassung und Verpflichtung zu dersclben, die von dem

Bcauftragten geschehen soll (a). Es handelt sich hier also nicht

um eine testamentarische Freilassung, durch die der Sklave Frci-

gelassener des Erblassers Avird (b), sondern uni eine Freilassung
unter Lebenden, zu der das Testament nur die Yeranlassung
und Verpflichtung gibt, die daher durchaus nicht gegen das Ver-

bot des Aelisch-Sentischen Geselzes verslôsst. Da in unserem

Falle der Freilasser der Erbe und nicht der Erblasser isl, so

entscheidet das Alter des Erben darûber, ob die oben angefûhrte

Beslimmung des Aelisch-Senlischen Geselzes zur AiiAvendung
kommt. Das Aller des Testamcnlserriehters kommt hierfûr

jedcnfalls nicht in Betracht.

An diesem Rechtszustande hat erst der Kaiser Alexander

Severus geândert, indem cr beslimmt hat, dass der Herr, der

jiinger als zAvanzig Jahre ist, die Freiheit in seinem lelzten Willen

auch durch Fideikommiss nicht erteilen diirfe, Avofern er nicht

einen ernsthaflen Grund zur Freilassung beibringen kônne(c).

(a) Gaius II, 263 : Libertas quoque seruo per fideicommissum dari polest, ut uel

hères rogetur nianumitlere uel legalarius. 266 : Qui autem ex lideiconimisso nianu-

miltitur non testaloris lit lihertus, etianisi Leslatoris scruus jucril (suppl. Sliidcmund

cf. Seckel-Kûbler Jurisprudentia ant. I S. 259 Anm. 5), sed eius, qui manumillit.

Paul. Sent. IV, 13, 2. Ulp. Reg. II, 7, S. Paul. Sent. IV, 12, 4. D. 38, 2, 29 pr. C. J. 7,

4, 7. Inst. 2, 24, 2. Gai epil. 2, 7, 7. Pseudo-Theophilus 1, 14, 1 (ed. Ferrini S. 65-66).
C. I. L. X-> n. 7457 S. 768; cf. iiberhaupl D. 40, 5. De iideiconiinissariis Iiherlatibus.

Bas. 48, 4. Ilspi TÛV 6:i |iicrwv (Cod. 1357 p-so-ou cf. Bas. ed. Ileimbach IA^ S. 650

Anm. t) T.po^ÙTM-/ y.a-aAEioeOsvTwv(Malim %S),EUÏQJVTWVIleimbach a. a. O. S. 050 Anm.

u) ÈAEuOspoiOrivaL.

(b) Gains II, 207. Ulp. Reg. II, S.

(c) C. J. 7, 4, 5 : Imp. Alexander A. Dionysio [iungenda videtur C. J. 2, S, 8 (9) =

Consultatio 9, -II. 1, S inscripla Aurelio Dionysio, subscripla pp. prid. id. Sept.
Alexandre A. cons. (= a. 222) Krueger S. 294 Anm. 9 cf.] Minor annis lege deiinitis
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Da das Aelisch-Sentische Geselz keine Ausnahme macht,
ihm auch jede Beschrânkung fremd ist, so ist die in R.cde
stehende Beslimmung auch auf die Freilassung des Sklaven zu

beziehen, der, durch Fideikommiss mit der Freiheit bedacht,
durch die von dem Erben als Geschâft unter Lebenden ausge-
hende Freilassung Freigelassener des Erben AA'ird. Hat der Erbe

daher sein zwanzigstes Lebensjaltr noch nicht zurûckgelegt so

kann er den Sklaven nach der oben angefûlirten Beslimmung
des Aelisch-Sentischen Gesetzes nur durch vindicta und auch
in dieser Form des Freiheitsprozesses erst dann freilassen, wenn

er vor der zu diesem Zwecke cingesetzlen Kommission einen
crnslhaften Grund nachgeAviesen hat. Die durch das Aelisch-

Sentische Gesetz bedingle Lnmôglichkeit der testamentarischen

Freilassung der Sklaven, deren Herr sein zAAranzigstes Lebens-

jahr noch nicht vollendet hatte, bestand unverândert bis zu

Justinian fort. Zum ersten Maie durchbrachen sie die Inslitu-

tionen, in denen Justinian verordnete : Wer bereits voile

17 Jahre ait sei und das achlzelmte angetreten habe, solle

befugt sein, seinen Sklaven die Freiheit im Testament zu

schenken (a). Diesem Alter halten namlich die alten Gesetze die

Fâhigkeit zugeslanden, auch Aror einer richterlichen Behôrde

einen auf Rechtsverfolgung oder Rechtsverteidigung gerichteten

Antrag (b) fiir andere zu stellen (c). Noch weiter ging Justinian

in seiner 119. Novelle, nach der jeder testamentsfâhige, also

1-i jâhrige Herr durch Testament freilassen konnte (d). Trotzdem

ist Aveder durch die eine noch die andere dieser beiden Neue-

rungen die oben angefûhrte Yorschrift des Aelisch-Sentischen

Gesetzes fiir die Freilassungen unter Lebenden geândert oder

gar aufgehoben Avorden. Im Interesse der Herren selbst hat Jus-

linian sie fiir die Freilassungen unter Lebenden unverândert

beibehalten (e). Auch nach jiistiniauischein Redite konnte daher

nec per lideicommissiim iibertalem supremis suis relinquere polesl nisi bis, quorum
causam probare poleslfa. 222'?] cf. auch. C. J. 6, 21, 4, 2 a 222.

(a) Inst. 1, 6, 7 cf. auch Pseudo-Theopliilus I, 6, 7, ed. Ferrini S. 33 3 t.

(h) D. 3, 1 De postulando. C. J. 2, 6 De postulando. Bas. 8, 1 Ilîpi -oï> crjvr.yopEÎv ed.

Ileimbach S. 323.

(c) 1). 3, 1, 1, 3 Ulp. 275 Lenel Pal. II c. 439.

((/) Nov. 119 c. 2.

(e) Vgl. Inst. 1, 6, 4-6 cf. auch Pseudo-Theophilus 1, 6, 4-6 ed. Ferrini S. 30-33.
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die Freilassung der Sklaven, deren Herr Aveniger als 20 Jahre

ait Avar, unter Lebenden nicht anders stalllinden als durch vin-

dicta und auch in dieser Form des Freiheitsprozesscs erst dann,
Avenu ihr Herr vor der zu diesem ZAvecke eingeselzten Konmiis-

sion einen crnsthaften Grund nacligeAviesen batte.

Das Motiv, bei dessen Priifung die Kommission dessen einge-
denk sein musste, dass sie nicht aus YerscliAvendung, sondern

aus Zuneigimg entstehende Grunde billige (a), Avurde als reehtlich

begrûndet anerkannt, AArenn z.B jemand seinen Yater oder seine

Mutter oder seinen natiirlichen Solin, seine nalûrlichc Tochler,
seinen natiirlichen Brader und seine nalûrliche Sclnvester, oder

den, der sonst durch BlutsverAvandlschaft mit ihm verbundenist,

oder seinen Milchbruder, oder seinen Lehrer, Erzieher, seine

Anime oder deren Kinder oder den, der den Kindern, Avenn sie

zur Schule gingen, die Bûcher nachlrug oder den, der ilm von

einer Lebensgefahr oder von dem Veiiust der bûrgerlichen Elire

befreit batte, freilassen AArollle, oder seinen Sklaven, der sein

achtzelmtes [b), beziehungsAA'eise nach justinianischem Redite

sein siebzehntes Jahr (c) zurûckgelegt bat, um ihnzum Geschâfts-

fûhrer zu haben oder eine Sklavin, uni sie zu heiraten (d), oder

(a) Der ofl'enbare Zweck des Aelisch-Senlischen Geselzes war namlich, nicht zur

Ergolzlichkeit, sondern wegen gebûhrender Zuneigungen eine rechtniassige Freiheit

zu erteilen D. 40,2 16 pr. Ulp. 1933 Lenel II c. 930.

{b) D. 40, 2, 13 Ulp. 2180 Lenel Pal. II c. 973.

(c) Inst. 1,6, 5 cf. auch Pseudo-Theophilus I, 6, 5 ed. Ferrini S. 32. Dièse Ande-

rung hat Justinian oll'enbar mit Rûcksicht darauf vorgenommen, dass die allen

Gesetze schon diesem Aller auch die Fâhigkeil zugestanden haben, vor einer richler-

lichen Behôrde einen auf Rechtsverfolgung oder Rechtsverleidigung gerichteten

Antrag fur andere zu stellen. Dieser Umsland bat ilm nach seiner eigenen Âusserung

(Inst. 1, 6, 7) auch dazu bewogen, dass er dièses Alter auch als solches bcslimmc,

von welchem an die Herren dieBefugnis haben sollen, ihren Sklaven im Testament

die Freiheit zu schenken, obgleich dies nach der oben angefûlirten A'orschrifl des

Aelisch-Sentischen Gesetzes unmôglich wiire.

(d) Gaius I, 39 und I. 19 cf. auch D. 40, 2, 9 pr. 11-14. 15, 1. 19 Inst. 1,0, 5. Pseudo-

Theophilus 1, 6, 5 ed. Ferrini S. 31-32. Gai epil. 1, 1,7. In diesem Falle wurde ihm

aber zuvor der Eid abgefordert, dass er sie innerhalb sechs Monaten zur Frau

iiehmen werde (1).

1. D. 40, 2, 13 cf. auch J. 1, 6, 5. Pseudo-Theophilus 1, 6, 5 ed. Ferrini S. 32. Nur

nebenbei sei bemerkl, dass in der Zwischcnzeil ein lOhehinderniss enlstchen

konnte, so dass der Freilasser trotz erfolgler lOidesleistung die Freigelassene nichl

heiraten konnte. Er wurde z. B Senator, und als solcheni war ihm bekanntlich die
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einen Sklaven zur Erlïillung einer Bcdingung, z. B. wenn jemand
so zum Erben eingesctzt ist, Avenu er einen Sklaven in Freiheit

gesetzt habe. (a). Ist er aber seinen eigenen Sklaven freizulassen

gebeten Avorden, so musste der Yorteil aus der erbetenen Frei-

lassung den YVert des Freizulassenden ûbersteigeii, solltc dies

Moliv als reehtlieh bcgrûndel ancrkannt Averden (b). Nach einem

Reskript des Kaisers Antoninus Pius, das auch von M. Aure-

lius Antoninus Caracalla und auch von Justinian bestàtigt Avor-

den ist, durile man einmal gebilligle Grunde nicht Aviderrufen (c).

•a) D. 40, 2, 20 pr. Ulp. 2056 Lenel Pal. H c. 952.

(b) D. 40, 2, 15 pr. 16, 1.

(c) D. 40, 2. 9, 1 Marc. 151 Lenel Pal. I c. 059. C. J. 7, I, 1 : Imp. Anloninus A. Tertio.

Eorum, qui apud consilium manumilluntur, post causam ab iudicibus probatam et

nianumissionem secutam non solcl status in dtibium vocari, si dicantur falsa demon-

slratione liberati. PP. non. Ocl. Gentiano cl Basso conss. a. 211. Cf. auch Insl. 1, 6, 6.

Semcl autem causa adprobata, sive vera sive falsa sil, non rcfraclalur. Da das

eben angefûhrte Reskript des Kaisers Anloninus Pius (D. 40, 2, 9, 1) in dem Justi-

nianischen Codex nichl cnlhallen ist, wahrend dort in der 1. 7, 1, 1 ein Reskript
des M. Aurelius Antoninus Caracalla zu linden ist, das unseren Salz gleichfalls

zum Ausdruck bringt, konnte sich viclleichl ein Inlerpolafionsjager, der sich in

die Sache nicht vcrlieft, zur Annahme einer Inlcrpolaliuu in der 1. D. 40, 2, 9,

1 verleilen lassen. Uni eine neue Interpolation zu enldecken, wiirdc er vielleicht

mit lîûcksicht auf den Inhalt der 1. C. J. 7, 1, 1 in den AA'orten nam diuus Pius

rescripsil die Hand der Kompilatoren vermuten, die das AA'ort Pius irriger
AA'eise an die Stelle des Antoninus gesclzl halten, um mil lîûcksicht auf den

Lehrzweck der Digeslcn [D. praef. II Consl. Omnem §ïj 2-5)] genauer zu bczeich-

nen, von welchcni Kaiser Anloninus das in unserer Stelle enlhaltene Reskript

hcrrûhi-c, da mehrere n'iniischc Kaiser den Nanien Anloninus fûhrlen, wie Antoni-

nus Pius (138-101 n. Chr.), Marcus Aurelius Antoninus (101-180 n. Chr.), Titus

Commodus Antoninus (180-192 n. Chr.) und M. Aurelius Antoninus Caracalla (211-

217 n. Chr.). Dièse Annahme wiire vôllig willkùrlich und entschieden unrichlig. In

der ebenfalls von Marcian herrûhrenden 1. D. 48, 21, 3, 4 [Marc. 16 Lenel Pal. I

c. 644.] kommt der Ausdruck divus Anloninus rescripsil vor, womit der als 1. C. J.

9, 50, 1 (a. 212) ûberliefertc Erlass des Caracalla gemeint isl. Die Kompilatoren

liessen unseren Ausdruck unverândert und hiclten es richliger AA'eise nicht fur ndlig,

genauer zu bezeichnen, von welchem Kaiser Antoninus das Reskript herriihre, da

unter Antoninus in den Rechtsquellen schlcchlwcg Caracalla zu verstchen isl (1)

Eheschliessung mit einer Freigelassenen durch das vom Kaiser Augustus hcrrûhrende

Julische Gesetz, lex Julia de maritandis ordinihus vom Jahre J8 vor Chr., verbolen

(Cf. Ulp. Reg. XIII, 1 cf. auch Ulp. XVI,2. D. 23, 2, 44 pr. C. J. 5, 4, 28 pr.).

1. Ausscr den Stellen, wo cr mil seinem A'ater, dem Kaiser Seplimius Severus

zugleich genannt wird, in besonders grosser Anzahl in den AA'erken des Aelius

Marcianus (A'gl. D. 5, 1, 51. 5, 2, 30,1. 7, 5, 12. 12, 0, 89. 13, 7, 17. 14, 6, 15. 18, 1, 46.

20,1, 16,9. 23,2,19. 28, 5,49 (48). 2. 29, 5, 15, I. 29,7,6 pr. 30, 111; 112, 4; 118, 1;

114,11, 14, 15. 33, 1, 23; 24. 34, 1,2 pr. 34, 4, 13. 34, 6, 2. 34,9, 1. 2, 1. 33, 1,33 pr.,

2. 36, 1, 30 (29). 37, 14, 3. 4. 37, 15, 4. 39, 4, 16 pr., 2, 12, 14. 39, 5, 15. 47, 11, 4. 47
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Ist ein Grund einmal als rcchtlieh genehmigt, muge er Avahr

liiitte daher in unserer Sicile in der 1. D. 40, 2, 9, 1 urspriinglich bei Marcian in

der Tal der Ausdruck nain dirus Anloninus rescripsil geslandeii, so waren die

Kompilatoren nichl einen Augenblick im Zweifel gewesen, auf welchcn Kaiser der

Name Antoninus zu beziehen sei und hillten den Namen unvcriiiiderl gelassen und

keinesfalls gar den Fehler begangen, an Slelle des Antoninus das Wort Pius zu

setzen.

Fiir die etwaige Annahme, dass in der 1. D. 40, 2, 9, 1 das AVort Pius nicht

von Aelius Marcian herrûhrt, sondern den Kompilatoren zuzuschreiben isl, also mil

dem von Marcian hier milgeteilten lieskriple eigcntlich das als 1. C. J. 7, I, I i'iber-

lieferle Reskript des Caracalla gemeinl sei, kann auch folgeiuler Einwurf nicht

gelteud gemacht werden : « Wollte man aiuiehmcn, dass die Slelle auch schon bei

Marcian gerade so gelaulet hiilie wie jelzl in den Digesten, so kiimc man zu dem

Résultat, dass Aelius Marianus den in der 1. C. J. 7, I, I vorliegenden Erlass des

Caracalla iu seine Instilulioneii nicht aufgenommeu liiitte. Dicsc AulTassung ist

aber hochst unvrahrscheinlich. Demi gerade iu den Inslitulioneii, denen die in

Rede stehende I. D. 41), 2, 9, 1 enliiommcu worden isl, i'ûhrl Marcian eine solche

Fi'i 11e von kaiserlichen Reskriplen aus der ZeitCaracallasan (l).dassdie L'bergehung
eines so wichligen wie des in der 1. C. J. 7, 1, I eiithalteiien vôllig unbegreillicb
erscheint. » Demi es ist vi'illig begrûndet, dass Aelius Marcianus das Reskript des

Caracalla in seinen lnstitulionen nicht angefûlirl bat. Nebeu dem Reskript des

Kaisers Antoninus Pius, das die 1. D. 40, 2, 9, 1 entlûill, wàre die Anfûbruiig des als

1. C. J. 7, 1, 1 ûberlieferlen Reskriptes des Caraccalla namlich viillig ûberllûssig

gewesen, da dièses Reskript Caracallas nichts anderes als eine specielle Anwendung
der in dem eben angefûlirten lieskriple des Kaisers Antoninus Pius aufgestellten

Regel ist. AA'ie wir eben angedculet haben. slimml das Reskript Caracallas mil dem

des Antoninus Pius inhalllich nicht ûbercin, vielmehr ist es nur eine specielle

Anwendung der in der lelzleren aufgestelllen Regel. Stehl aber die inhaltlichc Arer-

sebiedenheit beider lieskriple fesL, so kann man nichl bebaupten, dass mil dem iu

der 1. D. 40, 2, 9, 1 angefûlirten (2), von Marcian mit gewolmler Genauigkeit mil-

geteilten Reskripte das des Caracalla gemeiut sei und daher auch nicht in Hinblick

auf die 1. C. J. 7, 1, 1 in der 1. D. 40, 2, 9, 1 eine luterpolationannelimen.

19, 3. 4S, 4, 3, 1. 48, 10, 1, 9. 48. 13, 6 (5). 12 (10), 1. 48, 15, 3 pr., 1. 48, 24, 2. 49, 14,

18, 8. 22 pr., I, 3. 30. 49, 15, 23. 49, 16, 9 pr. 50, 7, 5 (4), 1. A'gl. auch 9, 8, 6, 8, 4),
wo es also auf der Hand liegt, dass unter Antoninus Caracalla zu verstehen ist,

gilt dies auch fur die Slellen, wo er allein genannt wird wie z. B in den 1. D. 1, 5, 17 ;

46, 3, 5, 2. 48,21, 3, 4 cf. dazu C. J. 9, 50, 1,1.

1. Vgl. lib. II D. 30, 111. 37, 14, 3; lib. III D. 39, 3, 15. 49, 14, 30. 49, 16, 9 pr. ;

lib. IV D. 2S, 5, 49 (48), 2. 5, 2, 30, 1. 36, 1, 30 (29); lib. V D. 37, 14, 4; lib. VI D.

30, 112,4. 33, 1, 23. 3i, 4, 13. 34, 6. 2. 34, 9, 1. 35, 1, 33 pr., 2; lib. VII D. 7,

5, 12. 29, 7, 6 pr. 30, 113, 1. 35, 2, 89; lib. VIII D. 5, 1, 51. 12, 6, 39. 30, 114 §$ 11,

14,15. 33, 1, 24. 31, 1, 2 pr.; lib. XL 34, 9,2, i; lib. XII D. 50,7, 5 (4), 1; lib. XIV D.

14, 6, 15. 48, 10, 1, 9, 49, 15, 25; lib. XArI D. 23, 2, 19; cf. Fitting Alter und Folge
der Schriften romischer Juristen 2 S. 122 Anm. d.

2. Sciendum est, qua'.iîcumque causa probata sit et recopia, liberlatem tribuere

oportere : nam divus Pius rescripsit (C. J. 7, 1, 1 Mommsen S. 060 Anm. 1) causas

probatas revocari non oporlere (oporte F. Mommsen S. 660 Anm. 2), dum ne

alienum servum possit quis manumittere : nam causae probationi (probalionis F.

Mommsen S. 660 Anm. 3) conlradicendum, non etiam causa iam probata rctraclanda

est. Marciani Inslitulionum Lib. XIII. Ad legem Aeliam Senliam. Lenel Pal. I c.

609 fr. 151.
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oder l'alscli sein, so kann kein Widerruf mehr stalt linden und

die Freiheit muss erteilt werden. Und ist die Freilassung einmal

auf dièse Weise erfolgt, so kann der bûrgerliche Rechtszustand

der so Freigelassenen in der Regel nicht Aveiter in ZAveifel gezo-

gen Averden, Avenu behauptet Avird, dass sie auf Grund falscher

Angabe freigelassen Avorden seien.

In die eben behandelte Vorschrift des Aelisch-Sentischen Ge-

setzes bat das Jmiisch-NorbanischeGesetz vom Jahre 19 n. Chr.,
in allen Quellen mit Ausnahme einer Stelle der Inslitutionen Jus-

tinians, 1. Inst. 1, 5, 3 (a) und der daran sich anschliessenden grie-
chischen Paraphrase, Instilutionum graeca paraphrasis Theo-

philo Antecessori vulgo tribula I, o, 3 (b), schlechtweg Junisches

Gesetz genannt (c), Bresche gelegt. Seit diesem Gesetze konnten

(a) Lihcrtinorum autem slalus tripertitus anteafuerat : nam qui manuniiltebanlur,
modo maiorem et iustam liberlatem consequcbantui- et liebant cives Romani, modo

minorem et Latini ex lege Junia Norbana liebant ex lege Aelia Sentia dediliciorum

numéro....

(h) Ed. Ferrini S. 23.

(c) Gegen den in der eben angefiihrlen Institulionenslelle angegebenen Doppelna-
men misères Gesetzes kann m. E. gerechter AA'eise kein Bedenken erhoben werden.

Die unler anderen von Mommsen (i), Schneider (Die lex Junia Norbana in ZSS A'

S. 242-244), Girard (Manuel 5 S. 126 cf. auch S. 51) und Seckel (bei Ileumann s. v.

Junius Ziff. 2 S. 299) gemachten Einwcndungcn beweisen unseres Erachlens nicht,

dass der urspriingliche Name unseres Gesetzes nichl lex Junia Norbana, sondern

nur lex Junia gewesen sei. Dass das Geselz selbst von allen klassischen Juristen, ganz
ûbereinstimmend bei Gaius (Inst. I, 22, 23,80, 167. H MO, 273. 11156,57, 70.), Ulpian

(Reg. I, 10. XI, 19. XX, 14. XXII, 3.), ferner auch in dem sogenannten fi-agmentum
Dositheanum 6, ja auch iu cinerStelle der Inslitulionen des Justinian (Inst. 3, 7, 4

cf. dazu auch Pseudo-Theophilus III, 7, 4 ed. Ferrini S. 299) in 1. C. J 7, 6, 1 a. 12 a

(a. 531) und in Nov. 78 llpooijiiov einfach lex Junia genannt wird, entkraftet die

Quellenmàssigkcit des Namens Junia Norbana, den die oben angefûhrte Inslilulio-

nenstelle 1, 5, 3 und die daran sich anschliessende griechische Paraphrase, Instilu-

tionum graeca paraphrasis Thcophilo antecessori vulgo tribuLa 1, 5, 3 angeben,
durchaus nichl. Demi wir haben Belege dafûr, dass auch andere konsularischc

Gesetze vielfach von den Jurislen in ihren Schriften nur nach dem einen Konsul

benannt werden. Als Beispiele hiefûr wollen wir anfûhren, dass auch die lex Papia

Poppaea in Gains II, 206, 207, 20S, 2S6 a. III. 42, 44, 46, 47, 49, 50, 51, 52. Ulp. Reg.

XVI, 1. XVIII, 1. XXIX, 6 und in Inst. 3, 7, 2-3, (cf. dazu auch Pseudo-Theophi-
lus III, 7, 2, 3 (ed. Ferrini S. 296), ebenso in dem Tilel des AA'erkes von Terenliùs

Clemens ad legem Juliam et Papiam Libri XX (2), in dem des von Gains Ad legem

1. Ges. Schr. III (1907). Uber das visellische Gesetz S. 29-30. Zweifelhaft âussert

sich Mommsen aber iiber unsere Frage in einer anderen Stelle (Rom. Slaatsrecht 3

III ! S. 026 Anm. 1).
2. Cf. D. 22, G, 5. 50, 16, 146. 22, 3. 16. 23, 2, 21. 23, 3, 61. 31, 52. 50, 10, 147. 31,53.

35, 1, 62. 28, 5, 73 (72). 28, 6, 6. 35, 1, 62. 35, 2, 67. 35, 1, 64. 40, 9, 31. 24, 1, 25. 50,
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Juliam et Papiam Libri XV (I), in dem des von Paulus Ad legem Juliamel Papiam
Libri X (2) und cndlich in dem des von Ulpianus Ad legem Juliam el Papiam
Libri XX (3) nur lex Papia genannt wird, ferner auch die lex Junia Vclleiafrichtiger

A'ellaea) (4) bei Ulp. Reg. XXII. 19 cinfach als lex Junia, bei Scaevola in I. D. 28, 2,

29, 5-7, M und bei Ulpian in 1. D. 28, 3,3, 1.28, 5, 6,1 und28, 6,2pr. mirais lex A'ellaea

ciliert wird. Dass die lex Junia Norbana bei den Klassikern gai- nie beide Namen Iragt
und ebenso wenig auch in den von Justinian herrûhrenden Geselzen,mil Ausnahme

der oben angefûhrlen Institulionenstelle 1, 5, 3, glaube ich folgenderniasscn ci'kliiren

zu kc'mnen. Gains bat das Geselz aus Uiigenauigkeit, weil es ihm bequemer und einfa-

cher schien, nichl nach beiden Konsuln, die es rogierl haben, sondern nur nach dem

einen benannl. Die folgcnden Klassikcr haben seine Bezciehnung dann ûbernom-

men, und da der Name lex Junia sich so schon cingebûrgert halte, bat ilm auch

Justinian mit Ausnahme derobeu angefûlirten Instilutioncnslelle, 1,5, 3 angewandl.
In dieser isl der genaue Namen, also seine Bezeiclmung nach den beiden Konsuln,
die es rogierl haben, oll'enbar nur mit Rûcksicht darauf gegeben worden, dass die

Inslitulionen als llaiidbuch fiir den Anfangsuntcrrichl dienen, den Anfanger ohne

Voraussetziing irgendwelcher A'orkenntuisse in die AVissehschaflen einfûhren soll-

ten (5), also das den erfahi-enen Juristen gut bekannle Geselz ihm zuerst mit

vollem Namen weisen. Damit steht auch im Einklang, dass es weiter unten in 3, 7,

4, wo es noch einmal angefûhrt wird, nicht mehr mil dem vollcii Namen, sondern

nur mit dem gangbaren Namen lex Junia bezeichnet wird. Deswegen darf man auch

nicht daran denken, bei der Bezeichnung des Gesetzes mit dem Doppebiamen halten

die A'erfasser der Inslitutionen sich elwa von einem gewissen Bediirfnis nach Symme-
trie leiten lassen, um den Doppclnamen der verwandten Gesetze, der lex Aclia Sen-

16, 151. 23, 2, 43. 38, 1, 14. 40, 9, 32. 37, 14, 10. 38, 2, 39. 30, 16, 153. 38, 2, 40. 38, 4,
10. 34, 3, 21. 31, 54. 59. 33, 5, 16. 29, 2, 82. 28, 2, 22. 33, 5, 17. 7, 7, 5. 40, 6, 1.)

1. (Cf. D. 23, 1, 17. 48, 19, 29. 23, 2, 30. 28, G, 5. 33, I, 63. 22, 5, 5. 33, 1, 8. 34, 5,
23 (24). 50, 15, 7. 23, 2, 40. 37, 1, 4. 50, 16, 148. 50, 16, 150. 3S, 10, 13. 50, 16, 149. 50,

16, 152. 29, 3, II. 49, -14, 14. 28, 5, 74 (73). 31, 55. 40, 1, 18. 33, 1,09. 40, 7, 31. 38, 16,
14. 31, 56. 29, 2, 53. 31, 58. 34, 9, 10).

2. (Cf. D. 50, 16, 129. 23, 2, 44. 1, 9, 6. 23, 2, 47. 38, I. 35. 38, 1, 37. 50, 16, 134. 24,

3, 03. 22, 5, 4. 35,2, 63. 50, 10, 137. 4, 0, 33. 37. 49, 13, 8. 1, 7, 45. 50, 16, 132. 50, 17,
208. 32, 87. 50, 10, 138. 1, 3, 2S. 28, 5, 72 (71). 31, 49. 32, SS. 34, 4, G. 29, 2, 68. 80. 41,

5, 4. 42, 5, 29. 30, 29. 35, 2, 65. 31, 50, 1, 2. 30. 2, 24. 39, 0, 35. 12, 4, 12. 50, 16, 140.

34, 3, 29. 32, 89. 90. 33, 1, 60. 33, 2, 21. 33, 3, 7. 49, 14, 13. 37, 14, 15. 40, 10, 5. 38, 5,
13. 60, 16,144. 25, 7,2).

3. (Cf. D. 1, 9, 5. 7. i, 5, 25. 50, 17, 207. 40, 16, 4. 40, 10, 0. 23, 2, 43. 35, 2, 62.

50, 10, 128. 25, 7, 1. 29, 2, 79. 50, 16, 130. 23, 2, 45. 40, 10, 4. 23, 2, 27. 29. 23, 1, 16.

24, 2, 11. 50, 16, 131. 50, 10, 133. 30, 2, 23. 1, 6, 10. 1, 7, 46. 50, 17, 209. 49, 15, 9. 50,

10, 133. 37, 14, 14. 38, 10, 6. 50, 16, 136. 4, 6, 36. 3S. 23, 2, 31. 24, 3, 64. 50, 10, 139.

31, 51. 35, 1, GI. 50, 16, 141. 39, 6, 36. 49, 17, 3. 48, 8, 15. 26, 5, 4.50, 16, 143. 37, 14,
16. 50, 16, 145. 37, 14, 11. 37, 14, 17. 3S, 2, 37. 38, 1, 36. 1, 3, 31. 29, 2, SI. 29, 8, 10.

12. 34, S, 4. 35, 1, 59. 33, 2, 64. 8, 1, 7. 34, 9, 9. 33, 2, 22. 39, 6, 37. 31, 60. 29, 2, 83.

31, 01. 22, 6, 6. 49, 14, 16. 33, 2, 66. 4, 4, 2. 1, 16, 14. 27, 1, 18.)
4. Cf. Gains II, 134. Inst. 2, 13, 2. D. 28,2, 29,5-7, 11.28, 3, 3, 1. 13. 28, 5, 6, 1.28,

6, 2 pr. C. I. L. V n. 4921, 4922 S. 517 cf. die Anmerkung Momniscns zu D. 16, 1,

2, 1 und 26, 2, 10, 2 in der grossen Digestenausgabc S. 459 Anm. 2, 748 Anm. zur

Zeile 30, zu C. I. L. A' n. 4921 S. 517. Ges. Schr. I S. 285 Anm. 7. Ilûlscn, Millei-

lungen des archaeol. Instituts XIX, 322.
5. D. praef. I. consl. Deo auclore de conceplione digestorum § 11 — C. J. 1, 17, I, 11.
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lia, Fufia Caninia, Papia Poppaea, denjenigen der Junia Norbana zurSeite zu slellen.

Denn wenn die Sache sich so vcrhallcn batte, so wiire miser Gesetz auch in Inst.

3, 7, 4 mil dem Doppehiamcn bezeichnet.

Es sei hier noch bclonl, dass Gaius eine gewisse A'orlicbe haLle, Gesetze, die von

zwei Konsuln rogierl worden sind, nur nach dem einen Konsul zu benennen. So

bezeichnel er auch die lex Papia Poppaea mit Ausnahme einer Slelle Inst. I, 143

sleLs nur als lex Papia (7).

Entschieden mit Unrecht wird unser Gesetz von manchon, so unter anderem von

Rudorff (Rômische Rechlsgeschichte 1!^ 20 S. 62), Lange (Rômische Altcrthûnier 3 II

S. 731), Kuntze (Inslitutionen uud Geschichte des rômischen Rechts II S. 256), 10s-

niarch (Rômische Rechlsgeschichte'- S. 301-802) und von Baron (Geschichte des

rômischen Redits I. Inslitutionen und Zivilprocess (1884) § 20 S. 43) lex Junia Junia

genannt. Diesc Bezeichnung cnlbehrl jedes Grandes. Die eben angefûlirten Schrift-

sfeller waren oll'enbar der irrigen Ansicht, die bereils Belhmann-IIollweg (De cau-

sae probatioue. Dissertalio Berolini 1820 insbésondere S. 81) und von A'angerow

(Uber die Latini Juniani Marburg 1833 § 2 S. 10) verli-aten, dass der Faiiûliennanie

auch des zweiLen Konsuls, dem unser Gesetz zuzuspreclien ist, ebenfalls Junius und

nichl Norbanus war. Es ist aber schon liingst bekannt, dass Norbanus in der 'fat

nicht coguomen, sonder nomen genliliciuni war und die Consularfaslen den Namen

Norbanus immer als genfilicium gebrauchen (8).

7. Cf. Inst. Il, 206, 207, 208, 286 a. III 42, 44. 46, 47, 49, 50, 51, 52 cf. auch den

Titel seines folgenden Werkes A</ legem Juliam et Papiam Libri XV, unter welchem

Namen die vom Kaiser Augustus C. Julius Ciisar Octavianus hcrrlihrende lex Julia

de marilandis ordinibus vom Jahre IS v. Chr. mit der sie crgânzenden lex Papia

Poppaea vom Jahre 9 n. Chr. zusamniengefassl worden ist (Gaius I, 145. Ulp. Reg.

XVI, 2).

S. Vgl. bei Carolus Sigonius, In l'astos consulares ac Iriumphos Romanos com-

mentarius in : Caroli Sigonii Mulinensis opéra omnia édita et inedita, cum notis

variorum illustrium virorum el einsdem vila a Cl. V. Lud. Antonio Muralorio sere-

nissimi ducis Mulinae bibliothecario conscripla, Philippus Argelatus Bononiensis

mine prinium collegil, suasque animadversiones in aliquol ipsius Sigonii opuscula

adiecit née non indicibus locuplelissimis exornavit. I. Mediolani 1732 c. 551 Anm.

12 c. 552 Anm. 12 E. c. 571 E. Anm. 26 c. 572 zu den Jahren 715 a. u. c. = 38 a.

Chr.; 729 a. u. c. = 21 a. Chr. Faslorum Triuniphorumque Romanorum post Sigo-

niuni conlinuatio. Daselbst c. 003 A c. 606 A zu den Jahren 767 a. u. c. = 15 n.

Chr. ; 771 a. u. c. =19 n. Chr.; bei Orelli I n. 2560 S. 4SS n. 28S3 S. 500 zu dem

Jahre 772 a. u. c. A'arr. = 19 n. Chr. II n. 4113 S. 239 zu dem Jahre 772 a. u. c.

A'arr. = 19 n. Chr. Orelli-Ilenzen III n. 6432 S. 273, 276 n. 6444 S. 284 zu dem

Jahre 772 a. u. c. A'arr. = 19 n. Chr. n. 5636 S. 132 zu dem Jahre 768 a. u. .c.

A'arr. = 15 n. Chr., n. 6163 S. 229 zu dem Jahre 729 a. u. c. = 25 a. Chr.; bei

Mommsen Fasti consulares a. u. c. CCXLA
7

ad a. u. c. DCCLXVI qui supersunl

inter se collati cura Th. Mommseni in C. I. L. I. S. 538, 542, 544 zuden Jahren 671,

716, 730 a. u. c. A'arr. = 83, 38, 24 a. Chr.; bei Aem. Hûbner in Epb. ep. II S. 42-43;

bei Josephus Klein, Fasti consulares inde a Caesaris nece usque ad imperium Dio-

cleliani Lipsiae 1881 S. 3, 8, 21, 23 zu den Jahren 716, 730, 768, 772 a. u.c. Ararr. =

38, 24 a. Chr. 15, 19 p. Chr. cf. auch Indices nominum IL Nomma privatorum da-

selbst S. 120-121; AA;illy Liebenam, Fasti consulares imperii Romani von 30 v. Chr.

bis 565 n. Chr. Bonn 1910 S. 7 zu dem Jahre 24 v. Chr. S. 10 zu den Jahren 15 und

19 n. Chr. cf. auch Index nominum daselbst S. 75. Ronianet du Caillaud, De la date

de la loi Junia Norbana in C. r. Ac. Ins. (= Comptes rendus de l'Académie des In-

scriptions et Belles-lettres) 1882, Quatrième série X S. 203-205 ; Luigi Cantarelli, I
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Dagegen, dass die richlige Bezeichnung unseres Gesetzes einfach lex Junia gewe-
sen wiire, also dass es nur einen Rogator gehabt liiitte, spricht auch der Unistand,
dass dann unerklârlich wiire, wie demi die Bezeichnung Junia Norbana in die oben

angefûhrte Institutionenslelle I, 5, 3 hineingekommen ist. 10s isl unmôglich, irgend-
welche auch nur einigermassen annehnibarc Grunde anzufûhren, die crkliircn kônn-

len, was die von Justinian fur die Abfassmigder Instilulionen eingesetzle Dreierkom-
mission dazu balte veranlasseu kônnen, miser Gesetz mit zwei Namen zu belegen,
wenn es in AVirklichkeit nur einen Rogalor gehabt liiitte. Demi die von der Kommis-
sion gewahlle Bezeichnung weisl natûrlich auf zwei Rogatoren hin. Ausserdeni
konnle annehmbarer AAreise auch nicht aufgehcllt werden, woher die Konimission
den zweiten Namen Norbana batte nehmen kônnen, da eine lex No-bana nicht bc-
standen hat (a. A. mit Unrecht Accarias, Précis ' I n. 62 S. 150-151 Anm. 1). Demi
von einem solchen Gesetz ist nirgends die Rede. Hâtte es aber existiert, so wiire es,
wenn auch nicht anderswo, in der A'erordnung Justinians vom 1. November 531,
in der 1. un. C. J.7, 6 uubedingt erwalml. Demi durch sie hat Justinian bckanntlich
die latinische Freiheit aufgehoben, halle also in ihr aile diesbezûglichen Gesetze
nennen miissen. An einen Fehler der Abschreibcr und daher an eine Beseitigung
des zweiten Namens durch A'erbesserung des i'ibcrlicfei ten Textes ist in unserer

Institulionenstelle schon ans dem Grunde nichl zu denken, weil auch in der an unsere
Slelle sich anschliessenden griechischen Paraphrase, Inslitulionum graeca paraphrasis
Theophilo antecessori vulgo tributa, 1,5, 3 (ed. Ferrini S. 23), unser Geselz mit zwei
Namen belcgt ist. AA'are es in dem Urtexlc nur miL einem Namen bezeichnet, so ist
nicht cinzusehen, woher die Abschreibcr einen zweiten Namen halten nehmen kôn-

nen, da, wie wir gerade vorher erwalml haben, eine lex Norbana niemals bestanden
bat. Ebensowenig natûrlich kann es sich ans den oben bereits dargeleglen Grûnden
um einen Irrtum der von Justinian fur die Abfassung der Institutionen eingeseLz-
ten Kommission handeln.

Fiir die Quellenmassigkeit der Bezeichnung unseres Gesetzes als lex Junia Nor-
bana spricht auch der Umsland, dass dieser Name es auf einen Zeitpunkt nach dem

Aelisch-Sentischen Gesetz vom Jahre 4 vcrlegt. Fur dièses spatere Dalum sprechen
aber auch einzelne Nachrichten iiber den Inhalt beider Gesetze [Gaius I, 41 ;
Pseudo-Dositheus 6 ; Ulp. Reg. I, 12], also auch innere Grunde, womit im IDinklangc
steht, dass Gaius, wenn er beide Gesetze neniit, das Aelisch-Sentische als das altère
an die Spitze stellt (Inst. I, 80).

Kann aber an der Quellenmassigkeit des Namens Junia Norbana nicht gezweifelt
werden, so muss unser Gesetz notwendig in das Jahr 19 nach Chr. geselzt werden,
da wir einzig und allein in diesem Jahre zwei Konsuln mit dem Namen Junius und

Norbanus linden, îiiimlich den M. Junius Silanus und den L. Norbanus Balbus (1).

latini Juniani in Archivio Giuridico XXIX. Pisa 1882. Capitolo terzo. La dala délia

legge Junia Norbana S. 19-23 mit weiteren Citaten.

1. Dio Cass. LAHI c. 18, 3-9 cd. Boissevain II S. 576-578. C. I. L. I n. 764 S. 199. VI
n. 1437 S. 313 n. 1496 S. 324. Da es aus dem Rahmen unserer Arbeit fâllt, kônnen
wir uns hier nicht weiter mit der viel umstrittenen Frage des Zcitpunktes unseres

Gesetzes, das den Abschluss der von Augustus eingeleitelen Sklavengesetzgebuug
bildet, befassen, sondern mûssen uns mit dem Hinweis auf die wichtigste eiiischlii-

gige Literatur begniigen. Ans ihr ergibt es sich, dass das Datum unseres Gesetzes von
den verschiedenen Schriftstellern in die verschiedensten Zeilen vcrlegt worden ist,
dass die meisten jedoch richtiger Weise das Jahr 772 a. u. c. A'arr. (= 19 n. Chr.)
annehmen, in dem M. Junius Silanus und L. Norbanus Balbus Konsuln waren. Auf
dies verweist auch die ganze Sachlage unser Gesetz, die seine Verlegung in eine
andere Zeit, namentlich in die republikanische Zeit, durchaus unmôglich macht.
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Bezûglich unserer Frage verweisen wir hier nur auf Ant. Augustini, De legibus et
senatusconsultis liber eum notis Fulv. Ursini Parisiis 1584 S. 91: G. Meermann in :
Novus thésaurus iuris civilis et canoniri VII (1733) S. 744 Anm. 3, 745 Anm. 10; Jo.

Aug. Bachii, Ilisloria iurisprudcnliae romanoe- (1765) S. 439; Gôschen, Einige
Bemerkungen in Beziehung auf das altère Ilechl der Kreylassungen bey den Rômern
in Zeilschrift fur geschichtliche Rcchtswissenschaft III (1817) S. 279 Anm. 38;

Belhniann-IIollweg, De eausie probatione. Disscrlalio. Berolini 1820 S. 78-100;
Dr Fduard Gans, Scholien zum Gajus Berlin 1821. Ersle Scholie. Ùber Freigelassene
uud Manumissionen S. 00-79; Hugo, Lehrbuch der Geschichte des rômischen Redits
bis auf Justinian. Zweyler Thcil. Neunte auch mit Hûlfe von Mai's Palimpsesten
schr veriiiulcrle Aullage. Berlin 1824 S. 638, 640 Anm. 1 ; Zimmern, Geschichte des

rômischen Privatrechls bis Juslinian I (1820) Sj 21 S. 72 Text und Nolen 27, 28:

Dr Cari Adolf von A'angerow, Uber die Latini Juniani. Marburg 1833 S 2 S. 4-10;
Ferdinand AA'aller, Geschichle des rômischen Rechls bis auf Justinian 3 I (1800) §334
S. 528 II (1861) § 479 S. 73 § 182 S. 76: M. 10. Machelard, Dissertation sur l'accroisse-

ment entre les héritiers testamentaires el les colégalaircs aux diverses époques du

droit romain. Paris 1S58 S. 52 Anm. I : D' Wilhelm Rein, Das Privatrecht und der

Civilprozess der Rômer von der iiUcsleu Zeit bis auf Justinianus Leipzig 1858,

S. 588, 590, 591 Texl und Anm. 2; Emil Kuntze, Inslitutionen und Geschichte des

rômischen RechLs I (1869) §299 S. 219 § 324 S. 238 II (1869) S. 236, 554 Zilf. 2 B;

Borghesi Oeuvres complètes Ar (1869) S.216; Ludwig Lange, Rômische Alterhiinier 3

I § 37 S. 193. II S. 731: P. A'an AA'cller, Cours élémentaire de droit romain 2. II | 603

S. 327 | 047 S. 378: Maynz, Cours de droit Romain 5 I § 156 S. 256 | 170 S. 280 III

| 336 S. 131; IL AA'allon. Histoire de l'esclavage dans l'antiquité 2. II Paris, 1879

S. 392; J. X. Aladwig, Die A'erfassung und A'erwallung des rômischen Slaales I

S. 196 Anm. und auch S. 69; Puchta, Cursus der Inslitutionen 1" II § 213 S. 90 Anm.

n.; J. Ortolan Législation romaine I1'- n. 382 S. 301-302 II '- n. 65 S. 55; Ermanno

Fcrrero, Dei liberlini, Borna 1877 S. 30-37 Anm. 1 S. 39: Joachim Marquardt
Rômische Staalsverwallung- I S. 03; Luigi Canlarelli, I, Latini Juniani in Archivio

Giuridico XXIX S. 10-31 XXXIA' S. 38-55. A. von Brinz, Die Frcigelassenen der lex

Aelia Senlia und das Berliner Fragment von Dediticiern in Zwei Abliandlungen aus

dem rômischen Uechte. Fcstschrift zu Scheurls Doctorjubilâuni von Brinz und

Ilôlder. Freiburg i. B. 1884; Conlardo Ferrini, Storia délie fonti del dirilto Romano

c délia giurisprudenza Roniana Milano IS85 S. 148; Karlowa Rômische Rechls-

geschichte I S. 621-622: E. Ilôlder Zur Frage vom gegenseitigen A'erhaltnisse der

lex Aelia Senlia und Junia Norbana in ZSS A'1 S. 205-225. Erwiderung auf die

Replik von A. Schneider. Noch einmal die Latini Juniani und Ulp. I, 12inZSSA'II

S. 31-44, daselbst S. 44-45: Inslitulionen des rômischen Redites 3 S. 119C. ; A. Bou-

ché-Leclercq, Manuel des Intitulions Romaines. Paris, 1886, S. 178 Anm. 3 ; 353 Anm.

3: 367 Text und Anm. 1 : P. AA'illems, Le droit public Romain 7
(1910) § 104 S. 400

Text und Anm. 5: I)r Rudolf Leonhard, Inslitulionen des rômischen Redits Leipzig,

1894 S. 177 Anm. 6; Lando Landucci, Storia del dirilto Romano 2
L § 32 S. 116 Zilf.

ArI-I2§ 28S S. 621 Text und Anm. 16; Morilz A'oigt, Rômische Rechlsgeschichte II §

S2 S. 160 Anm. 10 § 100 S. 4S9. AA'. A. Hunier, A Systemalic and Ilistorical Exposi-

tion of Roman Law in the order of a code 1
(1903) S. 67, 172, 667, 672; Muirhead,

Ilistorical introduction to the private law of Rome. Second édition revised and edited

by Henry Goudy London, 1899 Sect. 57 S. 286 Anm. 7 sect. 66 S. 317 Text und

Anm. 6; Cuq, Les institutions juridiques des Romains IL Paris, 1908 S. 148 Anm. 3;

G. Ilumbcrt Comitia in Daremberg-Saglio, DA h, S. 1401 ; Ch. Lécrivain Libertus

in Daremberg-Saglio, DA III- Ziff. X S. 1208; M. AA'lassak : Die pratorischen Frei-

lassungen in ZSS. XXA'I S. 375; G. Rolondi, Leges publicae populi Romani. Elenco

cronologico con una iutroduzione sull' attività lcgislativa dei comizi romani.

Estratto dalla Enciclopcdia Giuridica Italiana. Milano 1912 S. 463-464; AA'allon



476 ÉTUDES D'HISTOIRE JURIDIQUE |140]

Ilistorical introduction lo the Roman Law 2 Kdinburg 1912 S. 273 Anm. 1; Andrew

Sfephenson, A history of Roman law, Boston 1912, § 92 S. 271, | 125 S. 332, die

unser Gesetz den Konsuln des .labres 19 n. Chr. (= 772 a. u. c Varr.) M. Junius

Silanus und Junius Norbanus Balbus zusprecheii ; Ilerm. Nordkerk, Disquisilioncs
de lege Pctronia Amstelodami 1731 S. 91; Charles Démangeât, Cours élémentaire de

droit Romain 3 I S. 192-193; Eugène Michon, Des Latins Juniens. Thèse pour le

doctorat. Faculté de droit de Paris. Clichy 1872 S. 8-11; René Porfet : Des Lalins

Juniens. Thèse pour le doctorat. Faculté de droit de Cacn. Evreux 1882 S. 12-10;

Charles A'ictor Dubois, Du Droit Latin. Thèse pour le doctorat. Académie de Douai.

Paris 1887 S. 71-72, die miser Geselz in das Jahr 671 a. u. c. A'arr. unter die

Consuln Junius Norbanus und L. Cornélius setzen ; Mommsen, Ùber das viscllischc

Gesetz in Ges. Schr. III S. 29-30, wo er miser Geselz im Gcgensatze zu seinem

frûheren SLandpunkte, nach dem dièses Geselz im Jahre 772 a. u. c. (= 19 n. Chr.)
erlassen worden wiire (cf. Die Stadtrechte der lalinischen Gemcinden Salpcnsa und

Malaca in der Provinz Baetica in Abh. Leipzig III 1855 S. 391 Anm. 6. Im Einklange
mit seinem veranderten Slandpunkte bat Alommsen dièse seine Behauptung fiir den

Neuabdruck dièses Artikels gestrichen cf. Ges. Schr. I S. 285 Anm. 6), ohne naherc

Jahresangabe der lelzten Zeit der Republik zuschreibt; Rômische Forschungen I 1864

S. 364; Romisches Slaatsrecht 3III i S. 626, wo er wiederum sich dahin aussert,

dass unser Geselz am Ende der Republik oder vielleicht ersl in der ersten Kaiser-

zeit erlassen worden ist. Girard Manuel 5 S. 51, 126, nach dem unser Gesetz zwischen

die Jahre 710 und 727 a. u. c. A'arr. zu vcrlegen ist, worin ihm auch Gaston May
bcistimnit (Eléments de droit romain 10 n. 27 S. 73-74 Text und Anm. 4). Seckel in

Heumanns Handlexicon' s. v. Junius Zilf. 2, der unser Gesetz zwischen die Jahre

44-27 v. Chr. setzt. Accarias, Précis de droit romain *l n. 62 S. 150 Text und Anm.

1 n. 63 S. 153 Anm. 1 n. 429 S. 1186; Romanet du Caillaud in C. r. Ac. Ins. 1882.

Quatrième série. X S. 198-210 XI S. 431-436; J. E. Labbé in J. Ortolan, Législation
romaine D2 1884. Appendice IV S. 791-797; Schneider in ZSS V S. 225-255. VI

S. 186-204. ATI 31-34, die unser Geselz dem Konsul des Jahrcs 25 v. Chr. M. Junius

Silanus [Accarias (a. a. O. n. 62 S. 150 Text und Anm. 1). Romanet du Caillaud

(a. a. O. 1882 S. 207-208, 1884 S. 432) und Labbé a. a. O. S. 791, 793, 796) setzen das

Consulat des M. Junius Silanus in das Jahr 72S a. u. c, wahrend es Schneider rich-

liger AA'eise der Aéra des Varro folgend in das Jahr 729 a. u. c. A'arr. setzt (a. a. O.

V S. 241-249)] zuschreiben. Von ihncn bat aber du Caillaud, dem hierin sich auch

Accarias (a. a. O. n. 62 S. 150-151 Anm. 1) und Labbé (a. a. O. S. 795-797) ange-

schlossen haben, noch die weitere Behauptung aufgestellt, dass der Consul des

folgenden Jalires 24 v. Chr. C. Norbanus Flaccus [Romanet du Caillaud, Accarias

und Labbé setzen das Consulat des C. Norbanus Flaccus in das Jahr 729 a. u. c,

indeni sie, wie bereits erwalml, imrichtigcr Weise der Aéra des Varro nicht folgen,
nach der dasselbe in das Jahr 730 a. u. c. zu setzen ist] unser Gesetz auf Areran-

lassung des Augustus mil Abanderungen und Zusatzen nochmals clurcligebrachl

habe, woher auch der zweite Name Norbana herrûhre (a. a. O. 1882 S. 209, 1884

S. 435-436). Cuiacius Comment, ad lib. VII, 6 Cod. Jusl. in Opéra ad Parisiensem

Fabrolianam editionem diligentissime exacta in tomos XIII distributa aucliora

atque emendatiora IX. Prali 1839 c. 1148 ; Spanhemius, orbis R. S. 65; Sohm Inslitu-

11011011" (1911) § 32 S. 196; Roby, Roman privalc law in the limes of Ciccro and of

the Automnes I Cambridge 1902 S. 38; Eugène Petit, Traité élémentaire de droit

romain 6 n" 74 II, 1 S. 79 Anm. 5; Giovanni Pacchioni, Corso di dirilto Romano I

1905 S. 221-222 Texl und Anm. 1 II, 1910 S. 12, die miser Gesetz in die Zeit des

Augustus versetzen; Pellat in Précis d'un cours sur l'ensemble du droit privé des

Romains publié en allemand sous ce litre Lehrbuch der Inslitulionen des rômischen

Redites par Théodore Marezoll traduit cl annoté par C. A. Pellat. Seconde édition

revue et corrigée sur la quatrième édition allemande. Paris 1852 | 71 S. 198 Anm. 1 ;
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die Herren unler 20 Jahren, die mehr als einen Sklaven halten,
Avenn sie bei einer zu diesem Zwecke eingesetzten Kommission

einen ernsthaflen Grund nacliAviesen, ihre Sklaven nicht nur

durch vindicta, also in der solennen Form des Freiheitspro-
zesses freilassen, sondern auch in der Form der sogenannlen
nianumissio inter amicos, also unfeierlich durch irgenth\relche

Willenserklarung vor Zeugcn, die aber auf keine Weise aus-

driicklich sein musste (a), dass der Sklave l'rei sein solle. Aller-

dings wurden im leizteren Falle die Freigelassenen nicht

rômische Biirger, sondern nur Laliner (b). Dièse Anderung hat

Henry Lemonnier, Étude historique sur la condition privée des all'ranchis aux trois

premiers siècles de l'empire Romain. Paris 1887 S. 54-70, der die Ansicht vertrilt,
dass nach dem jetzigen Stande der Dinge vermiltelsl der gegenwartig zur Arerfûgung
stehenden Dokumente nichl nur der genaue Zeilpunkt unseres Geselzes nichl feslge-
stellt werden kônne, sondern selbst die Entscheidung der Frage unmôglich sei, ob

unser Gesetz dem Aelisch-Senlischen Gesetz nachgefolgt oder ihm vorangegangen
sei, andererseits scheint er anzunehmeii, dass von allen Zeitpunkten, in die unser

Gesetz verlegt worden ist, das meiste fur sich noch das Jahr 772 a. u. c. = 19 n.

Chr. hat.

(a) Paul. Sent. IV, 12, 2 : Mutuset surdus servum vindicta liberare non possunt :

inter amicos Lamen et per epistulam nianumitterc non prohibeiilur. Cf. auch D. 40,

2, 10 Marc. 253 Lenel Pal. I c. G84.

(h) Gains I, 41 : Et quamuis Latinum facere uelit minor XX annoruni doniiniis,

tanien nihilo minus débet apnil consilium causam proôare et ila postea inter amicos

inanumillere. Cf. dazu auch Pseudo-Dositheus 13, vgl. auch das von Seymour de

Ricci in PSBA (= Proceedings of the Society of biblical Archaeology) Mai-Juin 1904

Bd. XXA'I S. 145 fg. verôfl'entlichte und besprochene griechische Diplychon ans

Aegypten vom Jahre 221 bezûglich einer nianumissio inter amicos accepta pecunia

mitgeleilt auch Girard Textes" S. 849; Bruns Fontes 1 II S. 309-370 Milteis Chreslo-

malhie n. 302 S. 405-406. Dass Gaius, dessen Darstellung nicht gerade die sorgfâl-

ligsle ist, in der eben angefûlirten Sicile I, 41 des Jimischen Geselzes nicht ausdrùck-

lich Erwahnuiig lut, enlkraftel die Richtigkeit unserer Ansicht durchaus nicht.

Dagegen, dass die Erslreckung, die unsere Slelle enthalt, schon dem Aelisch-

Senlischen Geselz selbst zuzuschreiben wiire, spricht auf das Entschiedensle bereits

die Art, wie Gaius den auf unserc Frage beziiglichcn Inhall dièses Gesetzes angibt.

(Vgl. insbésondere Gaius I, 38. 40). Ausserdeni steht auch dev AA'ortlaut unserer

Stelle dieser Annahme entgegen, wie sich aus der A'erbindung unserer Stelle mit

den vorangehenden Paragraphen 38 und 40 klar ergibt. AVahrend in den Paragrapheu
38 und 40 die Form der Freilassung ausdriicklich mil dem Aelisch-Senlischen Gesetz

in A'crbindung gebracht wird, ist von diesem Gesetze in § 4! keine Rede. Daraus,

wie er (§ 41) mil den vorhergchcndeii zusamnienhangt und wie er abgefasst ist, folgt

vielmehr, dass es sich uni eine Form der Freilassung handell, die nach der angefûlir-
ten Vorschrifl des Aelisch-Senlischen Gesetzes den Herren unter 20 Jahren verschlos-

sen war und erst durch ein spatercs Gesetz, die lex Junia Norbana, zugelassen wurde.

Auch nach dem Junisch-Xorbanischen Gesetz wird aber die Freilassung von dem

Nachweis ernslhal'ler Freilassuiigsgrûnde vor einer eigens eingeselzlen Kommission

abhangig gemacht. Gaius bal ans Ungenauigkcil uuerwiihul gclassen, dass die Be-
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Justinian wieder beseitigt, indem er die Vorschrift des Aelisch-

Sentischen Gesetzes, Avie Avir gesehen haben, im Interesse der

Herren selbst fiir die Freilassungen unter Lebenden unverân-

dert beibehalten und das Junische Gesetz durch eine, Verord-

nung vom 1. November des Jahres 531 1. un. G. J. 7, 6 auf-

stimmung, die unsere Stelle enthalt, auf das Junisdi-Norbanische Geselz zui-ûckzufûh-

ren ist. Ihr Inhalt liefert aber dafûr einen unumstôsslichcn Beweis. Denn sie handell

von freigclassenen Latinern. Dièse bal aber ersl das Junische Geselz geschall'en, wofûr

wir mehrere unbestreilbare Belege haben (I), einzelne davon sogar von Gaius selbsl

(Vgl. Gaius I, 22; III 56), und vielleicht gerade mit Rûcksicht darauf, dass er bereits

vorher (Inst. I, 22) die Bedeulung des Junischen Geselzes zum Ausdruck gebrachl

hat, bat er die besondere Hervorhebung dièses Geselzes in unserer Stelle fiir unnôlig
•gehalten. Mit Rûcksicht darauf aber, dass die vorhergehenden Paragraphen sich

nur mit dem Aelisch-Sentischen Gesetze befassen und auch in dem in §41 behan-

delten Falle der Freilassung eine von dem Aelisch-Sentischen Gesetz aufgeslellle

Beschraiikung zur Anwendung kommt, wiire es jedoch richliger gewesen, wenn

Gaius die Beziehung unserer Stelle zum Junischen Gesetz hesonders hervorgehoben
und dadurch ctwaigen Missverstiindnisscn vorgebeugl halle.

(1) Gaius I, 22 : homines Latini Juniani appellanlur; Latini ideo, quia adsimulati

sunt Latinis coloniariis; Juniani ideo, quia per legem Juniani liberlatem acceperunt,
cum olim serui uiderentur esse. Pseudo-Dosilheus 6, 12 : Peregrinus nianumittens

(manuniissor Krûger, Girard, Baviera) seruiim non polest ad Latium perducere-
(ad Latium perducere Lachmnnn dubilans cf. A'ei-such iiber Dositheus Abhandlungen
der Berliner Akademie 1S37; Kleinere Schriften zur klassischen Philologie S. 19s f.

ad Lalinum perducere cod. Leidensis Vossianus Graec. Q. 7 saec. -Y: Latinum facero

cod. Leidensis Scaligeri 61 saec. XVI. ad Lalini/afem perducere Krûger, Girard,
Baviera cf. Seckel-Kûbler : Jurisprudentia ant. 1 S. 425 Anm. 22), quia (quoniam cod
Leidensis Scaligeri 61 saec. XVI cf. Seckel-Kûbler a. a. O. S. 425 Anm. 23) lex

Junia (Julia cod. Leidensis Vossianus Graec. Q. 7 saec. X cf. Seckel-Kûbler a. a. O.
S. 425 Anm. 24) quae (qui cod. Leidensis Vossianus Graec. Q. 7 saec. X cf. Seckel-
Kûbler S. 425 Anm. 25) Lalinorum gênas inlroduxit (indnxil cod. Leidensis Scali-

geri 61 saec. XVI cf. Seckel-Kûbler a. a. O. S. 425 Anm. 26), non pertinel ad pere-
grinos nianumissores (om. cod. Leidensis Scaligeri 61 saec. XVI cf. Seckel-Kûbler
S. 426 Anm. 1), sicut et Oclauenus (Oclauenus Pilhoeus in seiner Ausgabe : Frag-
menta quaedam Papiniani Pauli Ulpiani Gai Modeslini etc. ex bibliotheca P. Pi-
Ihoei. Lutetiae 1573. Oclavianus cod. Leidensis Scaligeri 61 saec. XVI cf. Seckel-
Kûbler S. 426 Anm. 2) probat. at (suppl. Pilhoeus cf. Seckel-Kûblcr a. a. O. S.
426 Anm. 3) praelor (uel proconsul add. Huschke cf. Seckel-Kûbler a. a. O. S. 426
Anm. 4) non permittet (permitlel] èinz: cod. Leidensis Scaligeri 61 saec. XVI versio

graeca; permit lit cod. Leidensis Scaligeri 61 saec. XVI ; praemitlat cod. Leidensis
Vossianus Graec. Q. 7. saec. X cf. Seckel-Kûbler. 426 Anm. 5) manumissum

seruire, nisi aliter (alias cod. Leidensis Vossianus Graec. Q. 7 saec. X cf. Seckel-
Kûbler S. 426 Anm. 6) lege peregrina caucalur (confirmalum fuerit cod. Leidensis

Scaligeri 61 saec. XVI cf. Seckel-Kûbler a. a. O. S. 426 Anm. 7). Vgl. Krûger coll.
libr. II S. 153-153. Girard Textes 1 S. 503, Seckel-Kûbler, Jurisprudentia I, 423-424,
425-420, Baviera Fontes II S. 513-514. Vgl. auch Gaius III, 56 ; Ulp. Reg. I, 10 ; Gai

epit. 1, 1,2; Inst. 1, 5, 3, cf. auch Inst. 3, 7, 4; C. J. 7, 6, 1, 1 a. 12 a; Nov. 78

IIpooijj.iov,
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gehoben hat. Durch diesen Erlass ist die ganze Latinilal, deren

praktische Bedeutung zu seiner Zeit iiusserst gering war (a),

beseitigt Avorden (b). Die Aufhebung der Latinitiit geschah in

der Weise, dass Justinian aus den vielen Fallen, in denen sie

erworben Avurde, einige ausAviihlle, und sie durch einige Zusâtze

zum Erwerbe des rômischen Biirgerrechls umAvandelte, Avâhrend

aile iibrigen gar nicht, mehr Avirken (c). Ùbrigcns, Avie Justinian

selbst besonders hervorhebt, kam der Name der Latiner zu

seiner Zeit nur noch selten vor (d). Die latinische Freiheit Avar

in der Zeit zAvischen Constantin und ihm allmâhlich ausser

Gebraucli gekommen (e). Da also nach justinianischem Redite

mit jeder Freilassung die Erteilung des rômischen Bûrgerech tes

verbunden AArar,Avar Justinian nicht gevrillt, jeder formloscn

Erklârung dièse Wirkung beizulegen, besonders da er zu den

bestehenden noch AÙele neue hinzugefùgt batte, auf denen die

SklaAren die Freiheit und damit das rômische Biirgerrecht, das

nun nur noch allein Platz greifen durfte, erlangen konnten.

Er setzte daher genau die Falle fest, in denen Freilassung und

damit Erteilung des Bùrgerrechtes slattfmden durfte. Trotz

der Erteilung des rômischen Bùrgerrechtes blieben aber die

(a) Vgl. Saehau, Syrische Rechtsbûcher. Erstcr Band. Loges Constantini Theodo-

sii Leonis. Berlin 1907. Leges Constantini Thcodosii Leonis R. IL Ex romano

Bibliothecae A'alicanae codice (Siriaco Borgiano nr. SI S. 171-224) S. 09, 7|.

(h) Cf. auch Inst. 1, 5, 3. 3, 7, 4. Nov. 7S, Hpoo:u.:G-/.

(e) C. 7, 6, 1 a. 12 a.

(d) Inst. 1, 3, 3 cf. dazu auch Pseudo-Theophilus I, 5, 3 ed. Ferrini S. 2i.

(e) Vgl. Mitteis, Reichsrecht und Volksrcchl in den ôsllichen Provinzen des rômi-

schen Kaiscrreichs Leipzig 1891 S. 379-381. Inst. 1, 5, 3 cf. dazu auch Pseudo-Theo-

philus I, 3, 3 ed. Ferrini S. 24, C. J. 7, 6, 1 pr., 1,1 a, cf. auch Leges Constantini Thco-

dosii Leonis. Die syrische A'ersion aus der Londoner Handschrift S-21 I (Bruns-

Sachau, Syrisch-Rômischcs Rechlsbuch ans dem fûnflen Jahrhuiidert Leipzig 1S80.

Zweitcr Teil. Die Ûbersetzungen I. Uberselzung des syrischen Textes nach der

Londoner Handschrift S.9), cf. auch Die arabische A'ersion § 23 (Bruns Saehau a. a.

O. IV Uberselzung des arabischen Textes S. 85), Leges Constantini Thcodosii Leonis.

Die syrische A'ersion aus der rômischen Handschrift I § 16 [Saehau, Syrische

Rechtsbûcher. Ersler Band. Leges Constanlini Thcodosii Leonis Berlin 1907. Leges

Constantini et Leonis R. I. Ex romano Bibliothecae A'aticanae codice (Siriaco Borgiano

n. 81 S. 151-171) S. 11] Rômische Handschrift U § 23 [Saehau a. a. O. Leges Constan-

lini Thcodosii Leonis R. II Ex romano Bibliothecae A'alicano codice (Siriaco Borgiano

n. 81 S. 171-224) S. 63] =-Rômische Handschrift III § 21 [Saehau a. a. O. Leges

Constantini Thcodosii Leonis sive Laicae Romanorum leges jussu A'alentiniani

ab Ambrosio confessorc conscriptae R. III Ex romano Bibliothecae A'aticanae

codice (Siriaco Borgiano n. 81 S. 224-243) S. 153].
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Palronatsrechte der Herren nach der ausdriicklich en Bestim-

mung Justinians (a) un\rersehrt bestehen mit Ausnahme einiger

Avenigcr Fiille (b), in denen sie ausdriicklich aufgehoben Avaren.

Ausser den Freilassungen durch vindicta (c) in der Form, dass

die Erklârung vor der Behôrde obne die Formalitaten des allen

Bechts hinreichte (d), durch Testament, (e) und durch die con-

stantinische, die durch Willenserklarung des Herrn in der

Kirche vor der Gemeinde in GegeiiAvart der Geisllichen und

zAvar in der Sladt des Bischofs und seiner Presbytcr, im Dorfe

des Periodeules und der Priester ans seinem Kleruserfolgte (/'),

(a) C. J. 7. 6, 11 a, cf. auch C. J. 7, 6, 5. 7.

(b) C. J. 7, 6, 8 a, 4, 8,

(c) A'gl. insbésondere D. 40, 2 (De manumissis vindicta). C. J. 7, I (De vindicta

libertale el apud consilium manumissionel. Inst. 1, 5, 1; cf. auch Bas. 48, 2 : IIÎGI

TT,; TÛM sXsuOsûwOivTio'/ £xor*T|jsw;. Pseudo-Theophilus I, 5, 1 ed. Ferrini S. 22.

(d) D. 40, 2, 7. 8. 23. Inst. 1, 5, 2.

(e) A'gl. insbésondere D. 40, 4 (De manumissis testamento). C. ,1.7,2 (De teslamen-

laria nianumissione). C. J. 6, 27, 5; 6, 46, 6 (7). Inst. I, 5, 1 Leges Constantini

Theodosii Leonis L (= Die syrische A'ersion aus der Londoner Handschrift) 33

(Bruns-Sachau a. a. O. I Uberselzung des syrischen Textes nach der Londoner

Handschrift S. 12), R. III (= Die syrische A'ersion ans der rômischen Handschrift

III) 33 [Saehau, Syrische Rechtsbûcher I (1907) Leges Constantini Thcodosii Leonis

sive Laicae Romanorum leges jussu A'alenliniani ab Ambrosio confessore co-iscriptac.
R. III. Ex romano Bibliothecae Vaticanae codice (Siriaco Borgiano n. SI S.224-243)
S. 155], R. II (= Die syrische A'ersion aus der rômischen Handschrift II), 15 [Saehau
a. a. O. Leges Constantini Theodosi Leonis R. II. Ex romano Bibliothecae A'alicanae

codice (Siriaco Borgiano n. 81 S. 171-221) S. 59], P. (= Die syrische A'ersion ans

der Pariser Handschrift) 13 (Bruns Saehau a. a. O. III Ubcrsetzungen des syrischen
Texles nach Pariser Handschrift S. 49-50), Ar (= Die arabische A'ersion), 15 (Bruns-
Sachau a. a. O. IV Uberselzung des arabischen Textes S. 83), R. I (= Die syrische
A'ersion ans der rômischen Handschrift I), 10 [Saehau a. a. O. Leges Constantini et

Leonis R. I. Ex romano Bibliothecae A'alicanae codice (Siriaco Borgiano nr. 81

S. 151-171) S. 9].

(/') Vgl. Leges Constantini Theodosii Leonis (1) L. 21 I (Bruns-Sachau a. a. O.

1. Der Titel Syrisch-Rômisches Rechtsbuch, den Bruns dem Gesetzbuch in

der Ausgabe 1880 wahrend der Abwesenheit Sachaus auf einer Orientreise

gegeben bat und der sich nachher eingebûrgert bal, ist durchaus nicht sachgemass.
Demi sowohl in den Ilandschriften als auch in den Cilaten durch die ander-

weilige syrische Literatur fûhrt es slets den Namen Leges Constantini Theodosii

Leonis, unler welchem Titel es in der ganzen orieulalisch.cn Christenhcit vom

Kaukasus bis Agypten und Abessinien, von Babylonien, Susiaua und der Persis

bis an das Mitlelmeer bekannt und verbreitet ist. Cf. Saehau a. a. O. I (1907)

Einleilung S. A'II ; Mitteis, Uber drei neue Ilandschriften des syrisch-rômischen
Rechlsbuchs. Aus den Abhandlungen der kônigl. preuss. Akademie der AA'issen-

schaften vom Jahre 1905. Berlin, 1905. S. 3 Anm. 1.
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die eine Urkunde iiber den Freilassungsakt aufsetzten und sie
als Zeugen unterzeichncten (a), sollte nach justinianischem

S. 9), R. Il, 23 (Saehau a. a. O. I S. 63) cf. auch die syrische A'ersion aus
der Pariser Handschrift § 2S1'

(Bruns-Sachau a. a. O. S. 53), Ai- 23 (Bruns-Sachau a. a. O. S. 85), dio armenische A'ersion § 17 (Bruns-Sachau a. a. O. S.
121), deren Quelle oll'enbar das eben vorher angefûhrle Geselz R. H, 23 bildete,
wie iiberhaupl die rômische Handschrift II bei der Abfassung der kûrzeren syri-schen A'ersion aus der Pariser Handschrift, der arabischen A'ersion und der
armeiiischen A'ersion benulzt worden ist [cf. Saehau a. a. O. I (1907) Einleilun"-
S. XATI, XII-XII1 cf. auch Mitleis a. a. O. S. 15-16). Dass der Paragraph 21 der
rômischen Handschrift III (Saehau a. a. O. S. 153), welcher dem eben angefûlirten
Paragraphen 21 der syrischen A'ersion aus der Londoner Handschrift entspricht,
die eben angefûhrle A'orschrift nichl enlliiill, haiigt damit zusammen, dass R. III
eine Epitome aus der in der Londoner llandschrifl erhallenen A'ersion mit Auslas-
sung der griechischen und griicisierlen laleinischen lermini technici ist (Cf. Saehau
a. a. O. I Kinleilung S. XII Anmerkung zu R. III S. 202 cf. auch Mitleis a. a. O. S.
12, 16, 59).

Das eben angefûhrte Geselz L. 21 I und R. II 23 erlitl eine Umarbeitung im
îiachjuslinianischen Redite. Die rômische Handschrift II, die wir in Ubereinstim-
mung mil Mitleis (a. a. O. S. 48 cf. auch S. 31-32) fiir nachjuslinianisch (I) halten,
behandelt namlich den GegensLand unseres Geselzes noch einmal in dem Paragra-
phen 43 (Saehau a. a. O. I S. 09, 71) und zwar erwcilert uni Nebensiichlichcs und
zwei Zahlen, zugleich mit einem Stich in das Klerikale, welcher Tendenz sie iibri-
gens fulgte (cf. Saehau a. a. O. I. Eiiileilung XA'-XA'I). Nach dem eben angefûlirten
R. II 43 musslen namlich bei der sogenannlen nianumissio in ecclesia in der Stadt
der Bischof und sechs I'riesler von seinem Klerus, im Dorfe der Periodeules und
die Pricsler ans seinem Klerus, in einem Dorfe, wo ein Chorbiscliof nicht vorhan-
den war, die Priesler des Dorfes und ausserdem fûnf andere Priester und aile
Dorfbewolmcr zugezogen werden, uni als Zeugen den Freibrief des Sklaven zu
unterschreiben. In Ubereiiistimmung damit, dass die rômische Handschrift II,
deren verkiirz'e Ausgabe die rômische Handschrift I bildet und die auch bei der

Abfassung der kûrzeren syrischen A'ersion ans der Pariser llandschrifl benulzt
worden isl, die Quelle der arabischen und armeiiischen A'ersionen geworden ist

(cf. auch Saehau a. a. O. I Einlcilung XA'II), kônnen wir die Beslimnnmgen des
eben angefûlirten R. II 43 auch in Ai- 43 (Bruns-Sachau a. a. O. S. 89) und Ami
38 (Bruns-Sachau S. 38) auftmden. Also wie der Gegenstand des Gesetzes R. II
23 in R. Il 43, so wird auch der des Ar 43 und des Ami 17 in Ai- 43 und Ann 3S
noch erwcilert uni Nebensiichlichcs und zwei Zahlen behandclt. Nach den eben
am-cfûlirlen A'ersionen Ar 43 und Arm 38 mussle namlich die sogenannle nianu-
niissio in ecclesia, die wir eben ins Auge gefassl haben, iu der Stadl vor dem

Bischof und 6 Prcsbyler von seinen Prieslern geschehen, auf dem Lande nach der

arabischen A'ersion in Gegenwart des bischôflichen A'icars fiir das Dorf, nach der

armeiiischen in der des Chorbischofs und der Cleriker des Orles.zu denen noch fûnf

andere Prcsbyler und aile Dorfbewolmer zugezogen werden mussten.

(a) A'gl. C. Th. 4. 7, 1[ = Brev. 4.| 7, 1] (321 Apr. 18). De niaimniissionibus in

ecclesia. C. J. 1, 13. De lus qui in ecclessiis manuniittuntur. Inst. 1, 5, 1. Pseudo-

Theophilus I, 5, 1 cd. Ferrini S. 22. Loges Constantini Thcodosii Leonis L. 21 I (Bruns-

1. Cf. R. II 127 (Saehau a. a. O. I S. 127). vgl. dazu L. 12 (Bruns-Sachau a. a. O.

S. 7) und C. J. 6, 30, 19 (a. 529), cf. auch Mitleis a. a. O.

11IST0111E JimilUQlIlî. — II "''
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Redite den Sklaven die Freiheit mit dem rômischen Bùrger-

recht noch auf den folgenden Wegen zuleil Averden kônnen :

zuerst durch nianumissio per epistulam, also durch eine ent-

Aveder im Ganzen vom Herrn selbst geschriebene oder durch

eine Urkundsperson in ihrer Eigenschaft als ôffentliche Person (a)

aufgenommene und vom Herrn selbst nur unterschriebene

Urkunde, die von l'uni' Zeugen hinler der Unlerschrift des

Herrn unterzeichnet Averden musste (b), ferner durch nianu-

missio inter amicos, also durch mùndliche Erklarung in Gegen-
Avart von fûnf Zeugen, dass der Sklave frei sein soll. In diesem

Falle hatte der Herr eiitvveder seine Erklarung zu Protokoll zu

geben oder ùber die Aussage der Zeugen ein Zeugnis ausstellen

zu lassen, das SOAVOIII mit der Unterschrift der ôifentlichen

Personen als der Zeugen zu versehen war (c). Weiter gelang-
ten nach der Verordnung Juslinians zum rômischen Biirger-
rechte auch die an einer Krankheit darniederliegenden Sklaven,

die ihr Herr ôffentlich aus seinem Hause und der Zabi seines

Gesindes verstiess, ohne sich irgendwie uni das Fortkommen

des armen Kranken zu bekùmmern. In diesem Falle Avurden

dem Herrn selbst die Patronatsrechte entzogen (d). Ebenfalls

hat Justinian Arerordnet, dass, Avenn jemand seine Sklavin miter

der Bedingung verâussert hat, dass sie zur Befriedigung der

Wollust nicht solle ôffentlich preisgegeben Averden diirfen, ihr

neuer Herr aber durch einen freA'elhaften Verkauf dennoch ver-

sucht hat, dieselbe zur Befriedigung der W^ollust ôffentlich preis-

zugeben, oder Avenn der vorige Herr sich fiir den Fall einer

solchen Verâusserung die eigenmiichtige Zurûckiiahme Arorbe-

halten hat, und er, nachdem sic zu ihm zurûckgekehrt, die Skla-

Sachau a. a. O. S. 9), 11. III 21 (Saehau a. a. O. I S. 153), R. II 23 (Saehau a. a. O.

S. 63), 43 (Saehau a. a. O. 69, 71), P. 24b (Bruns-Sachau a. a. O. S. 53), Ar23 (Bruns-
Sachau a. a. O. S. 85), 43 (Bruns-Sachau a. a. O. S. 89). Arm 17 (Bruns-Sachau a. a.

O. S. 121), 38 (Bruns-Sachau a. a. O. S. 125), R. I 16 (Saehau a. a. O. I S. 11).
Sozom. hist. eccl. 1, 9 (21) ed. Migne, Palrolog. graec LXA'II c. 8S6.

(a) Inst. 1, 11,3 cf. dazu auch Pseudo-Theophilus I, 11, 3 ed. Ferrini S. 51. C. J. 1,

3, 31 (32) pr.

(b) C. J. 7, 6, 1 c. (1) vgl. auch Inst. 1, 5. 1. Pseudo-Theophilus I, 5, 1 ed. Ferrini

S. 22.

(c)C. J. 7, 6, 1, 2. Inst. 1, 5, 1 cf. auch Pseudo-Theophilus I, 5, 1 ed. Ferrini S. 22.

(d) C. J. 7, 6, 1, 3 cf. auch Nov. XXII c. 12.
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vin selbst zur Befriedigung der Wollust ôffentlich preisgegeben
hat, dann sic gleichergeslalt sofort in Freiheit als rômische

Biirgerin gesetzt, und der, Avelcher sic preisgegeben, vom Palro-

nalsreehle ganz und gar abgeAvicsen Averden soll (a). Weiter

sollle nach der Verordnung Justinians die Freiheit mit dem

rômischen Biirgerrecht den Sklaven auch durch das Gebot des

Herrn oder seines Erben zuteil Averden, dass sie mit dem Hule,
dem Zeiehen der Freiheit (b), bedeckt dem Leichenbegangnis
ihres Herrn voranschreiten, oder auf dem Sarkophage stehend

die Leiche facheln sollen (c). Nach der Verordnung Justi-

nians gelanglen zum rômischen Bûrgerrechle auch die Sklaven,
denen ihr Herr die Freiheit unter einer Bedingung hinler-

lassen und ein fremder Erbe. Aviihrend die Bedingung noch

scliAA'ebt, die Freiheit erteilt hat. Ist die Bedingung nachher

ausgeblieben, so bleiben sie, die friiher Laliner Avurden, Freige-
lassene des Erben ist sie aber in Erfûllung gegangen, so ist

der im Orkus AAeilende Erblasser als ihr Patron anzusehen (d).
Ferner gelanglen zum rômischen Bûrgerrechle nach der Verord-

nung Justinians auch die Sklaven, deren Wertihrem Herrn von

jemandem gezahlt Avorden ist, nachdem sie in einemRechlsstreit

iiber die Freiheit gegen ihren Herrn unlerlegen sind. In diesem

Falle Avird dem Herrn nicht einmal Anspruch auf die Rechle

des Freilassers vorbehallen (e). Eine Sklavin Avurde rômische

Biirgerin auch dadurch, dass ihr Herr sie mit einem freien

Manne verheiratet und eine Milgiftfiir sie verschrieben hat (f).
In seiner zAveiundzAvanzigslen Novelle geht Juslinian noch Avei-

ler und setzt fest, dass der Herr die Herrschaft iiber seine Sklavin

verliert, dièse zum rômischen Biirgerrecht gelangt, Avenn er sie

jeiuandem, der sie fur eine Freie hait, ohne ilm aufzuklaren, zur

Frau gibt oder die Verheiratung auch nur duldet und den Freier

stillsclnveigend in seinem Irrtumbelasst (g). Justinian bal ferner

(a) C. J. 7, 6, 1, 4.

(b) C. J. 7, 2, 10 a. 293 cf. auch Coll. XI, 7, 4.

(c) C. J. 7, 6, 1, 5.

\d) C. J. 7. (i, 1, 7.

(e) C. J. 7, 6, 1, 8.

(/') C. .1.7, 6, 1,9.

(r/) A'gl. Nov. XXII c. 10, U cf. auch c. 17.
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verordncl, dass dem Sklaven das rômische Biirgerrecht auch

dadurch geboLen Averden kônne, dass sein Herr ilm als Sohn

nennl, sofern dièse Bezeichnung ûffenllieh zu geriehtlichem Pro-

tokoll gegeben Avird (a). Die letzte Art der Enlslehung der

allen Lalinitiit, die Justinian fiir die, Erteilung des rômischen

Bûrgerrechts ûbernommen bat, war die Vernichlung oder Uber-

gabe der Urkunden, die zum BcAveise seiner Unfreiheit dienten,
an den SklaA'en; sie musste nach Justinians Verordnung in Ge-

geiiAvart Aron fûnf Zeugen geschehen [b). Der Vollslandigkeit hal-

ber sei noch die ausdrûekliche Beslimmung Justinians erAvalml,
nach der die Freilassungen von Iodes Avegen nicht nur durch

Testament, sondern auch durch jede andere Art von letztem

Willen geschehen kônne (c).
Wir Avollen hier noch belonen, dass Justinian durch z.Avei

Verordnungen C. J. 7, S (De dediticia libertate lollenda.), (i

(De latina libertate lollenda et per certos modos in civilatem

Romanam transfusa.) den drei Unterabtcilungen des Zuslandes

der Freigelassencn, die bisher enlAA'eder rômische Biirger oder

Laliner nach dem Junisch-Norbanischen Gesetz oder dediticii

nach dem Aelisch-Sentischen Gesetz Avurden(rf), ein fiir aile Mal

ein Ende gemacht hat (e). Durch dièse beiden Erlasse hat Jus-

tinian also den Zustand, der zu den âllesten Zeilen Bonis gegol-
ten halte, AAriederhergestellt. Von jetzt ab bestand AA'ie zu den

frûhesten Zeiten Bonis nur eine einzige Art von Freiheit, d. h.

(a) C. J. 7, 6, 1, 10.

(b) C. J. 7, 6, 1, 11.

(c) Inst., 1, 5, 1. Pseudo-Theophilus I, 5, 1 ed. Ferrini S. 22-23.

(d) Ùber diesen niedrigsten Grad der Freiheit, zu dem diejenigen Freigelassencn

gelanglen, die als Sklaven wegen élues Vcrgehens enlehrende Strafen crlilten hallcn

und damit unfahig waren, je das Biirgerrecht und selbst nur auch die Latinitat zu

erlangen, und denen das Aelisch-Sentische Gesetz den Aufenthalt in Rom selbst,
und im Umkreise von hundert Meilen um Rom bei Strafe abermaligen Verlusts der

Freiheit verbot, kônnen wir uns hier nichl uaher aussern, sondern miissen uns mil
dem Ilinweis auf die einschlagigen Quellen begnûgen. A'gl. Gaius I 12, 13. 15, 25-27.

'

07, 6S. IU 74-75. Ulp. Reg. I, 5, 11. VII. 4. XX, 14. XXII, 2. Paul. Seul. IV, 12, 3,
5-8. Coll. 4, 3, 4. Gai epit 1, 1, 3, 4. Sueton Augustus 40, 4 ed. Ihm I (1908) S. 70.

Isid. orig. 9, 4, 32 Bruns II 7 S. 84. C. J. 7, 5. Inst. 1, 5, 3.

(e) A'on der drilLcn Art der Freiheit bestand zu Justinians Zeit nur noch der

blosse Name. Das auf sie bezûgliche Kapilcl des Aelisch-Senlischen Gesetzes war

schon seit langer Zeit in A'ergesseiiheit geraten und gânzlich ansser Gebrauch gekom-
men [C. J. 7, 5. Inst. 1, 5, 3. Pseudo-Theophilus 1, 5, 3 ed. Ferrini S. 24].
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diejenige, die der Freilasscr halte. Jeder Freic Avar von jelzt an

auch romischer Biirger (a), mochte auch der Freilasscr seinen

Willen dahin geiiussert haben, dass der Freigelassene ein Laliner

sein solle (b). Durch die aehlundsiebzigsle Novelle vom 18. Ja-

nuar des Jahres .')3(J hob Justinian zulelzt sogar auch den cinzi-

gen noch ûbrig gebliebenen Unlerschied ZAvischen Freigelasse-
ncn und Freilassern, dieLibertinitiU, auf und gab allen Freigelas-

sencn, zAvar mit Vorbehalt der Patronatsrechle, es sei demi, dass

der Freilasscr den Freigelassencn auch von diesen Rechien

befreit haben sollte (c), die SteLlung eines Frcigeborenen. Von

nun an erlanglen die Freigelassenen mit der Freiheit sogleich
auch den Zustand der freien Geburt und bedurften daher Aveder

der Verleihung des Reehles goldene Piinge zu tragen (d), noch

biauchlen sie eine besonderc kaiserliche Verfûgung zu erbit-

Len (e), durch diefrûher vollstiindige Gleichstellung des Freige-
lassencn mit den Freigeborenen criblgtc, selbst unler Aufhe-

bung der Palronatsrechle (/'). Desgleichen hat Justinian in sei-

ner achtundsiebzigsten Novelle noch besltmmt, dass die Errich-

tung von Eheverlragen mit freigelassenen Frauen schon an und

fur sich die Ehe zu einer gesetzlichen und die Kinder zu ehcli-

ehen machen soll, die gleichmassig, ob sie vor oder nach den

Heiralsvertragen erzeugt Avorden sind, frei und freigeboren und

rechtmassige Erben ihres Vaters sein sollen (g). Ferner Avenn

jemandem von einer Sklavin Kinder geboren Averden, er sie

aber nachher als seine Gattin freilassen und einen Heiratsvcrlrag

schliessen Avili, so soll zugleich mit der Errichlung desselben den

Kindern das Recht SOAVOIII der Freiheit als auch der ehelichen

(a) Vgl. auch Inst. 1, 5, 3. 3, 7, 4 Nov. 78 lboo-a'.ov. Pseudo-Theophilus I, 5, 3

ed. Ferrini S. 23-24 III, 7, 4 ed. Ferrini S. 29S-300.

(b) C. J. 7, 6, 1, 6.

(c) Nov. 78 c. 2.

(d) Das Redit, goldene Ringe zu tragen, war ein Vorrecht der Frcigeborenen,

-daher gab seine Verleihung an einen Freigelassenen diesem die Redite eines Freige-

borenen iinbeschadet jedoch der Redite des Patrons (A'at. fr. 226. D. 2, 4, 10, 3. D.

40,10. De iure aureorum anuloruni cf. auch Nov. 7S c. 1. 2 pr. 5).

(e) Nov. 78 c. 1, 2, 1. 5.

(/) D. 2, 4, 10, 3 Ulp. 251 Lenel II c. 437. D. 38, 2, 8, 1 Ulp. 1150 Lenel II c. 709.

D. 40, 10, 4 Ulp. 1989 Lenel Pal. II c. 942. D. 40,11 De nalalibus reslituendis cf. auch

Nov. 78 c. 1. 5.

(g) Nov. 78 c. 3.
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Gebui't zufallen, die Frau i'rei sein und die Ehc als geselzlich

geschlossen gelten (a).

Uni gegen die bei den Freilassungen vorkominendenMissbrau-

che, die zur Entsittlichung des romischen Yolkes unendlich viel

beige tragen haben, Vorkehrungen zu trefïen, liai; Augnslns, uni

die Reinheit des romischen Riirgerblutcs besorgt (b), vermil-

telst des Aelisch-Sentischen Gesetzes (c) die Freilassung der

Sklaven und ihren Eintritt in das Burgerrecht niclit nur inso-

fern beschriinkt, als das Aller des Herrnund seine Griiude zur

Freilassung in Frage kamen, sondern, wie bereits oben ange-

deulet, auch insofern, dass auch das Aller der freizulasscn-

den Sklaven und ihre Wiirdigkcit von Bedeulung waren. Das

Aeliseh-Sentisclie Gesetz hatnamlich auch die weilere Yerfiïgung

gelroffen, dass die Sklaven un 1er dreissig Jahren durch Freilas-

sung niclit anders rômischc Bi'irger werden kônnen, als wenn

ihr Herr sie durch vindicta freiliess. Auch l'ûr dièse Form der

Freilassung war Nachweis von ernslhaften Gnindcn (d) vor der

bereits oben naherbeschriebeneiiKonimissionerlbrderlich.Ande-

renfalls blieben sie Sklaven nur mit dem Yorzug der f'aktischen

Freiheitfur die durch Testament Freigelassenen (e). Auch dièse

(a) Nov. 78 c. 4.

(/j) Sueton div. Auguslus 40, 3 éd. Ihm I (1908) S. 70.

(c) Auf dies Gesetz legte er so grossen Werl, dass er es noch in seinen letzten

RatscliUigcn dem Tiberius warm ans Herz legte mit der recliL begrundelen Bitte

die Freilassungen niebt zu vermehren oder zu erleichtern, also die von ilim erlas-

senen beschrankenden Massregeln nicht aufzuheben. Cf. Dio Cass LVI c. 33, 3 :

v.al TÔ TÉxapTOV ËvTG/à; v.a:. i~Ljy.f,'^L; T<^ T^spko y.a: TCO y.oivô), aÀAa^ TE -/.ai o~w- |J.T'IT'

à^EAc'JÔspwj: zo),7,0'J^, 'iva ;j.i, ~avTooa~û'j ô'/AO'J ~ïlv ~OMV -ÀT.GWJWTI, ;J.T',T: 'au £^ TT,V

—û^vLTeïav cu/voùç isypâcpwsw, wa ~o},ù TO o'.â'^ooov aÙTO?; ~pô; TOU; ù~ri-/.6o'J^ ?). éd.

Boissevain II S. 545.

(d) Fur die einzelnen Freilassungsgrundc liaben wir bereits oben einzelne Beispiele

angefiïhrt. Uni libcrflussige Wiederbolungen zu vermeiden, unlerlassen wir daher

hier deren Anfùlirung und verweisen diesbeziïglich einfach auf uiiberc obigen Aus-

fùlirungen und Quellenangaben.

(e) Gaius I 18 : Quod autem de aetate serui requiriLur, loge Aelia Sentia intro-

ductum est. nam ea lex minores XXX annorum seruos non aliter uoluit manumissos

ciues Romanos fieri, quam si uindicta, apud consilium iusta causa manumissionis

adprobata, liberati fuerint. Ulp. Reg. I, 12 : Eadcm loge (legem y cf. Seckel-Kiiblcr

Jurisprudentia ant. I S. 44i Anm. 4) caulum est, ut minor triginla annorum seruus

uindicta manumissiis ciuis Romanus non liât, nisi apud consilium causa probata

fuerit. ideo sine consilio (consilium V cf. Seckel-ICubler a. a. 0. S. 44t Anm. ii) manu-

missum Caesaris (Caesaris V. Gassius Puchta. lex Aelia Sentia Hertz, eius aetatis IIu.

Çae(lius) Sa(binus) mnnumissoris Kniep, G;ù Inst. comm. I S. H3 cf. Seckel-Kiiblci;
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Besliinniung des Aelisch-Senlischcn Geselzes liât das Junisch-

NorbanischeGeselzdurchbrochen,indemes diei'aktischeFreiheit,
die das Aelisch-Scntischc Gesetz den durch Testament freigelas-
senen Sklaven unterdreissig Jahrenzuerkannt bat, inrechtliche
Freiheit mit Lalinitât verwandelte (a) und darauf die Erwer-

I S. 444 Anm. fi. Girard Textes* S. 461 Anm. 1) seruum manere pufal; teslamento
uero manumissum perinde haberi iubet, atque si domini uoluntate in libertate esset,

ideoque Latinus fit. Cf. auch C. I. L. XIV n. 1437 S. 145 = Dessau I n. 1894 S. 388
Dio Cassius LV c. 13, 7 éd. Boissevain II S. 499. Cf. auch BGU I 326 I 326 I 4-5

p. 318 (éd. Krcbs) = Mommsen, Ges. Schr. I S. 428 I 4-5 [=ZSS XVI. S. 198 I 4-5
cf. auch Sil/.b. Berlin 1894 (éd. princeps). S. 47 I 4-5] = Karlowa, Neue Ileidel-

berger Jahrbùcher IV (1S94). S. 189 I. 4-5 = Scialoja, Bullctino dell' Istifuto di
diritto llomano VIII (1894). S. 2 I 4-3 = P. Collinet N1UI XVIII (1894). S. 574 I
4-5 = Jos. Willems, Revue de l'instruction publique en Belgique XXXVIII 1895

p. 295 I, 4-5 = Ch. Appleton, Revue générale du droit, de législation et de la juris-
prudence en France et à l'étranger XXIX 1905 p. 4S3 I 4-5= Bruns, Fontes I7 n. 119

p. 312 I 4-5 = Girard, Textes* p. 803 I 4-5 = Milteis, Chrestomathie n. 316. S. 305
14-5.

(a) Ulp. Reg. I, 12. Cf. auch D. 40, 4, 27 Paul. 914 Lenel Pal. I c. 1120. Dessau I
n. 1985 S. 388. BGU In. 326 S. 318 cd. F. Krebs = Mommsen Ges. Schr. I S. 429.
Dass die eben angefuhrfe Ulpianslelle, Régula; I, 12, die sich speciell mit unserer

Frage befassf, des .lunisch-Xorbanischen Gesetzes nicht ausdrucklich Erwahnung
tut, enlkraflet die Riclitigkeit unserer Ansicht durchaus niclit. Bereits ans der

Fassung unserer Stelle geht klar hervor, dass das Aelisch-Sentische Gesetz den
durch Testament freigelassenen Sklaven nnter dreissig Jahren nur die faktische

Freiheit zuerkannt hat. Die Verwandlung dieser faktischen Freiheit in rechtliche

mit Latinitat geschah durch cin spâteres Gesetz, das kein anderes als das Juniscli-

Norbanische Gesetz sein konnle. Denn dies schuf, wie bereits oben erwiihnt, die

freigelassenen Latiner. Wir liaben dafûr mehrere unbestreifbare Belege angefiihrt,
von denen sich ciuer sogar in demselben Werke Ulpians, das misère Stelle enthult,
befihdet (Ulp. Reg. 1. 10). Fur die Riclitigkeit unserer Ansicht spricht ûbrigens auch

ReguUe III, 3, wo eine Bestimmung, die mil der in Rede stehenden Vorschrift in

engem Zusammenhange steht, ausdrucklich dem Junischen Gesetze zugeschrieben
wird. M. E. hat Ulpian, dessen anerkannt genaue Darstellung nichts Wichtiges

iibcrgeht und ohne nach Kùrze zu streben in breitem Strome dahinlliesst, auch tat-

sachlich zum Ausdruck gebracht, dass die Verwandlung der erwahnfcn faktischen

Freiheit des Aelisch-Sentiselien Gesetzes in rechtliche mit Latinitat das Werk des

Junisch-Norbanischen Geselzes war. Unsere Stelle, deren Stil auch durchaus nicht

mit dem klaren und gcwandlen Stil Ulpians in Einklang sleht, ist daher durch

Auslassung korrumpiert, was durchaus nicht zu verwundern isl. Bekanntlich

cnthalt die Ilandschrift, durch die Ulpians liber singularis regularum, worin sich

unsere Stelle befindet, uberlieferl ist, Ulpians Werk nicht vollstiindig, sondern

gifal nur einen Auszug daraus, jedoch so, dass der Epilomator den Ulpianischen
Text nicht vcranderl, sondern das, was er gegeben, in seiner Beinheit gelassen
bal (I). Durch Ùberspringen und Weglassen wollle der Epilomator das Werk des

1. tiber die Tàligkeit des Epitomators vgl. Mommsen, De Ulpiani regularum
libro singuhiri in Ges. Sclir. Il S. 47-55 : Girard ï'exles ' S. 459 ; Krueger Geschichle"

| 30 ZiiT.*7 S. 280-281. Puchta Cursus der ïnslilulioneii I 1»
§ 104 B Ziii. 6 S. 282 Text
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bung des romischen Burgerrechles durch Ehc erstreckt hat.

Es cnthielt inimlich auch die wcitere Bestimmung : wenn die

durch Testament freigelassenen Sklaven unler dreissig Jahren,
die zufolge dieser Freilassung Latiner gewordcn sind, eine

Biirgerin oder Latina irgendwelehcr Art heimlïihren und dire

Absicht, eine Avirkliche Ehe einzugehen, vor nicht wcniger als

sieben mùndigen romischen Bi'irgern ausdriïcklich bezeugen,
wenn sie sodann aus dieser Ehe ein Kind liaben und, sobald

dièses ein Jahr ait ist, den Priitor oder den Provinzstatthaller

angehen und jene Tatsachen dartun kônnen. sollen sie das

romische Biïrgerrecht, sowie die Behorde ausspricht, dass die

Tatsachen sich wirklich so verhalten, mit Weib und Kind erwer-

ben, wenn dièse nicht schon ohnehin. romische Biirger sind.

YVar namlich das Weib rômische Biirgerin, so war auch

das Kind rômischer Bùrger schon bei seiner Geburt zufolge
einem unter Hadrian erlassenen Senalsbeschlusse, wenn auch

der Vater ein Latiner war (a). Da nach dem Junisch-Nor-

banischen Gesetz zwischen dem Latiner und der romischen

Biirgerin eine rechtmassige Ehe zustande kommen konnte,

so miisste eigentlicli der Grundsalz angewendet werden, dass

clic aus einer geselzmassigen Ehe geborenen Kinder dem

Stand des Yaters folgen [b). Dicsen Grundsalz hat aber Hadrian

Ulpian abkùrzen, nm dem Charakter des Werkes entsprechend, das die Haupt-

grundsalzo des geltenden PrivatrechLs zusammenstellen sollte, demselbcn die

knappsle Fassung zu geben; er hat dabei aber das Versliindnis hin und wieder

etwas erschwert und sogar manchen Missverslandnissen den Weg geofmel. Ich

bin der Ansicht,. dass der Epilomator auch an unserer Sicile gekïirzl liât. Bei der

Klarheit und vor allem der Breile der Ulpianischen Darslellungsweise muss man

hier eine grossere Auslassung vermuten. Wenn auch der Annahme einer grôsse-
ren Auslassung die kuappe Fassung, die Ulpian diesem Werke geben musste,

entgegenstiinde, so erheischl die Genauigkcit Ulpians wenigslens die Einschiebung
der Worle ex lege Junin nach ideoque, als ursprûnglicli von Ulpian herruhrend.

(a) Ulp. Beg. III, 3.

(b) D. I, 5, 19 Cum légitima? îiupliaj facile sinl, patrem liberi sequuntur : vulgo

quaesilus matrem sequilur. Celsi Digeslorum lib. XXIX. Ad legem Aeliani Senliam.

Lenel Pal. I c. 164 fr. 239.

und Anm, o ; Iluschke Jiirisprudeiiliu nul.-' I S. 564-566; Mispoulel Manuel des Textes

S. 481-482; Seckel el Kiibler Jurisprudenllii ant. 1 S. 437-440 cf. auch Kriiger Coll.

lihr. II S. 2-4 Karlowa B. ReclUsgescliichle I S. 769-770; Jors Domilius Ulp in nus in

Pauhj-W'issown V c. 1448.
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millelsl eines Senalsbeschlusses fur unseren Fall durchbrochen.

lui Gegensalz zu Ulpian, dessen genauerer Darstellung iibri-

gens mehr Vertrauen zu schenken ist, sclireibt Gaius die eben

angelÏÏhrtc Bestimmung des Junisch-Norbanischen Gesetzes

schon dem Aelisch-Scntischcn Geselze zu (a). Gaius liât aber

weder erschopfcnd noch genau den wahren Inhalt des Aelisch-

Senlischen Geselzes Aviedergcgeben, was zwar hôchsl bedauer-

lieli, aber in Anbelracht seiner mangelhaften Vorbildung nicht

unerkliirlich ist. Aus Mangel an eingehenden Yorstudien hat

er die Quelle dieser Bestimmung falsch angegebcn. Er wurde

olfenbar dadurch irrcgefiïhrt, dass das Aelisch-Sentische Geselz

das Hauptgesetz war, das mit den Freilassungen der Skla-

ven unler drcissig Jahren sich befassle. Yon dessen Be-

stimmungen haben manche nachher eine Abânderung durch

das Junisch-Norbanische Geselz erlitlen, zu welchen abân-

dernden Bestimmungen auch die eben in Rede stehende

gehorle, die Gaius irriger Weise aber dem Hauplgesetze zu-

schrieb. Die Unrichtigkeit dieser Annahme geht bereits daraus

hervor, dass es sich hier uni die durch Testament freigelassenen
Sklaven un ter dreissig Jahren handell, die durch dièse Freilas-

sung Latiner geworden sind. Wie bereits erwâhnt hat das

Aelisch-Sentische Geselz aber den durch Testament freigelas-
senen Sklaven unler dreissig Jahren nur die faktische Freiheit

zuerkannt und ersl das Junisch-Norbanische Gesetz ihnen

rechtliche Freiheit mit Latinitat gewahrt. Die in Rede stehende

Bestimmung dem Aelisch-Sentischen Gesetz zuzuschreiben

widerspriiche auch vollkommen dem Geiste desselben. Durch

(a) Vgl. Gaius I, 29 : Slatim cnim ex lege Aelia Sentia (quod addit h. I. V : cautum

est ut, nunc apparet glossema esse. om. etiam Polenaar, Krueger. Huschke, Girard,

Seckei-Kûbler, Baviera et Cogliolo edd.) minores triginta annorum manumissi et

Latini facli si uxorcs duxcrinl viol ciues Romanas uel Latinas coloniarias ncl

eiusdem condicionis, cuius et ipsi essent, idque testati fuerint adhibilis non minus

quam seplem tcstibus ciuibus Romanis puberibus et lilium procreauevint, cum is

filius anniculus esse coopérât, dalur eis poteslas por eam legem adiré praelorem uel

in pvouinciis praesidcm prouinciaj et adprobare se ex lege Aelia Sentia uxorem

duxisse el ex ea iilium anniculum habere : et si is, apud quem causa probata est, id

ila esse proniinliaucrit, tune et ipse Lafinus (iunianus add. V"- supra lineam cf.

Seckel-lvubler Jurisprudentia ant. I S. 147 Anm. 2) el uxor eius, si et ipsa eiusdem

condicionis sil, cl filius eius, si et ipse eiusdem condicionis sit, ciues Romani esse

ubentur. Cf. auch Gaius I 30-31. 80. 6(i. 68. 70-71 III. 73.
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das Aelisch-Sentische Gesetz hat Augustus die ùberhandneh-

nienden Freilassungen so viel wie môglich eindâmmen wollen.

Es ist nicht denkbar, dass er das romische Bûrgerrecht den

durch Testament freigelassenen Sklaven unler dreissig Jahren

auf der einen Seite verschlossen hat, uni hierdureh das Ein-

dringen der Freigelassenen in die Bùrgerschaft zu verringern,
auf der andcren Seite wiederum ihnen ein leichtes Mittel zum

Erwerb des romischen Biirgerrechtes gegcben bat. Dies wâre

aber der Fall gewesen, wenn wir die in Rede stehende

Bestimmung wie Gaius dem Aelisch-Sentischen Gesetz zu-

schreiben. Durch sie wâre seine eben erwâhnie Beschrankung
fast gegenstandslos gemacht worden. Der Augustcischen Gesetz-

gebung wûrde aber eine solche Inconsequenz durchaus nicht

entsprechen, besonders nicht dem Aelisch-Sentischen Geselz,

das in allen seinen Bestimmungen das Geprâge der Einsicht

und Zweckmàssigkeit an sich trâgt. Es sci hier noch hervorge-

hoben, dass selbst in Ulpians Liber singularis regularum,
dessen eine Stelle III, 3, wie wir gesehen haben. die in Rede

stehende Bestimmung ricbtiger VVeise lediglich dem Junisch-

Norbanisclien Gesetz zuschreibt, weiter unten sich eine andere

mit der eben angefùhrten III, 3 in Beziehung stehende Stelle

VII, 4 befindet, deren Text sâmtliche Herausgeber auf Grand

der Handschrift im Vaticanus reg. 1128 so wiedergegeben

haben, wie wenn Ulpian hier den Rechtssatz dem Aelisch-

Sentischen Gesetze zugeschrieben batte, dass die durch Testa-

ment freigelassenen Sklaven unter dreissig Jahren, die durch

dièse Freilassung Latiner geworden sind, durch Ehe mit einer

romischen Biirgerin zur Civitât gelangen kônnen. Sâmtliche

Herausgeber haben nâmlich an Stelle ascia die Worte Aelia-

Sentia gesetzt (a). Unseres Erachtens liegt hier ein Abschrei-

befehler in der Handschrift vor, die bekanntlich Ulpians Werk

nicht in seiner Vollstândigkeit enthâlt, sondern nur einen

(a) Vgl. statt aller Kruger Coll. libr. IIS. 13; James Muirhead The Instilules of
Gaius and Rules of Ulpian S. 378; Seckel-Ktibler Jurisprudentia anl. I S. 454:

Girard Textes* S. 466; Baviera Fontes II S. 224; Coglio'.o, Mannale délie Fonti del

diritlo Romano. Seconda edizione. Torino 1911 S. 389; C. A. Pellat, Manuale juris

synopticum
1 S. 734; Cari Giraud, Novum Enchiridion iuris Romani Parisiis 1873

S. 116'; J. B. Mispoulet, Manuel des Texleé de droit romain. S. 497.
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Auszug daraus gibl. Der Abschreiber hat irriger Weise slatt
« iunia » « ascia » gesclirieben, ein Fehler. der sehr leicht

unlerlaufen konntc. Fehlen Widersprûche bei Ulpian inner-

halb desselben Werkes auch nicht (a), so ist es doch vollig aus-

gesclilossen, dass er mil sich selbst in den Widcrsprucli geraten
wâre, den wir ihm zuschreil)cn miisslen, Avenn wir in der eben

angefiihrlen Stelle Régula; YII, I in Ubereinslimmung mit saml-

lichen Herausgebern unseres Textes anstalt des handschriftli-

chen ascia die VVorte Aelia-Senlia selzen wiirden. Denndadurcli

ergâbe die Stelle den Sinn, als halte Ulpian den in Rede stehen-

den Rechlssalz dem Aeliscli-Senlischen Gesetz zugesclirieben.

Wie wir aber bereits oben dargeslellt haben, kann dieser Rechts-

satzdem Aelisch-Sentischen Gesetz nicht zugesclirieben werden,
woraus Avicdcrum folgt, dass Ulpian daim iiber den Avahren

Inhall dièses Geselzes geint haben miissl.e. Ein solcher Irrtum

kann aber einem so begablen Jnristen, der so umfangreiche
Kennlnisse halle und das ganze Rechlsgebiet dermassen

beherrschle Avie Ulpian, nicht zugemutet Averden. Dass Ulpian
den erAvâlmlen Rechlssalz in der Tat nicht dem Aelisch-Sen-

tischen Gesetz zugesclirieben liai, gelit nicht nur daraus hervor,

dass er selbst in einer anderen Stelle der Régula:, I, 10, die

Einrichlung der freigelassenen Latiner erst dem Junisch-Nor-

banischen Geselz zuschreibt, sondern ergibt sich noch deutlicher

daraus, dass er in Régulai III, 3, AVO er den erwâhnlen Rechts-

satz speciell eingehend behandelt und nicht nur Avie in YII, i

unler anderen bloss beriihrt, denselben im Gegensalze zu den

oben angefiïhrten Inslitutionenslellen des Gaius (b) ausdriick-

lich dem Junisch-Norbanischen Gesetz zuschreibt.

Die eben in Rede stehende Bestimmung des Junisch-Norba-

nischen Gesetzes ist nachher durch einen vom Sénat gefassten

Beschluss unter den Gonsuln Pegasus und Pusio unler Yespa-

(a) Vgl. insbesondere A. Pernicc Ulpian als Schriflsleller in Sitzb. Berlin 1S85

S. 12; Krûger Geschiehte- | 26 S. 219 § 43 S. 375 Anm. 35; Fitting, Aller und Folge
der Schrifien rômischer Jnristen von Hadrian bis Alexander- S. 100 Text und

Anm. b.

(1>) I, 29-31. 80. (ifi. 68. 70. 71. 111, 70. Dièses AVerk des Gaius hat er seincn Reguhe
zuvt'irdcrsl zu Grunde gelegt.



492 ÉTUDES .D'HISTOIRE .1URIDIOUE ^ 1 5(> ]

sian (a) auch auf die erstrcckt Avorden, die nicht wegen ihres

Allers unler dreissig Jahren, sondern aus irgend einem andern

Grund durch Freilassung Latiner gcAvorden sind (b). Die Art,

auf die solcbe Latiner zur Givitât gclangen kônnlen, mi'tsscn Avir

cnlschieden aïs verslândig und dem ôlfenllichen Interesse der

damaligen Zcit zusagend riihmen, da sie zu einer slarken Yer-

mehrung der Eben und damit Familicngrundungen fiïhren

musste.

Es fragt sich noch, wie sich die Sache verhielt, Avenu die durch

Testament freigelassenen Sklaven miter dreissig Jahren, die

zufolge dieser Freilassung Latiner geAvorden sind, verslerben,

ehe sie den vom Junisch-Norbanischen Gesetz geforderten Nach-

Aveis der geselzlichen Eheschliessung und der Geburt des Kindes

erbracht liaben, um die Givitât fur sich und Weib und Kind zu

erAA^erben, wenn die beiden letzten nicht schon ohnehin romische

Biirger sind. Fiir solchen Fall râumte das Junisch-Norbanische

Gesetz dem zuriickgebliebenen Weib und Kind das Recht ein,

den Nacluveis der envâhnten Tatsachen nachzuholen, sofern

sie ein Interesse dabei batten. Fiir das Kind besland dies Inte-

resse selbst dann, Avenn es schon ohnedies infolge des unter

Hadrian erlassenen Senatsbeschlusses bereits AOII seiner Geburt

an nach dem Rechtsstande der Multer romischer Biirger Avar,

damit es nâmlich suus hères seines Yaters Averde (c). Wie bc-

kannt waren sui heredes, also Not-und Zwangserben, nur die-

jenigen, die unmittelbar in der Aliterlicben Gewalt des Erblas-

sers standen (d). Nach dem Junisch-Norbanischen Geselz kann

(a) Inst. 2, 23, 5 cf. auch Pseudo-Theophilus II, 23, 5 éd. Ferrini S. 241.

(/)) Gaius I. 31. Ulp. Reg. 111,4.

(c) Gaius 1,32: Ceterum eliamsiante decesseril Latinus.quam anniculi filii causam

probarit (sic A"2, probet \" cf. Seckel-ICublev Jurisprudentia an t. I. S. 148 Anm. 2)

potest mater eius causam probare, cl sic et ipsa fiel ciuis Romana si Lalina fucrit
— | — lit). 2 paucis lilteris exceptis legi nequeunl — eliamsi ipse filins ciuis Iloniii-

nus sit, quia ex ciuc Romana maire nalus est, tamen débet causam probare, ut

suus hères palri liai. Cf. auch Gaius I, 32 a. III, 5 und auch Gaius I, 72. Collât.

16, 3, 7. 15 = Paul. Sent. IV, 8, 7. 15.

(d) Vgl. Gaius II 15G = Inst. 2, 19, 2 cf. auch Gaius III, 2 = Inst. III, 1, ?: 2 b.

Coll. 16, 2, 2. Ulp. Reg. XXII. 14. 21. Gai epit. 2, 3, 6. Coll. 16, 3, 4. 8 = Paul. Sent.

4, 8, 4. S. Cf. noch Gains IL, 133 = D. 28, 3, 43 = Inst. 2, 13, 2. Ulp. Reg. 23, 3. D.

28, 2, 11; 29, 12-10. 38, 16. 1, 4. Priscian, Inslitutiones grammalica: XVII, 121 cd.

Hertz apud ICeil, Grammalici lai. II (1855). S. 170.
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zwareine rcchlmâssige EhezAvischendem freigelassenen Lalincr

und einer romischen Biirgerin oder einer Lalina irgend Avelcher

Art bestehen, doch kam sein in dieser Ehe erzeugtes Kind mit

der Geburt noch nicht in die vâlerliche GeAvalt (a), Aveil die

vâlerliche Gewalt; nur ZAvischen romischen Biirgern stalllinden

konnle, deren eigcnliimlichcs Redit sic bildete (b). Erst Avenu

er die Tatsachen dargetan hat, deren Naclnveis das Junisch-

Norbanische Geselz von ilimerheisehle, erAvarb er mit der Givitât

zugleich auch die vâlerliche GeAvalt iiber sein Kind(c). Yerstarb

er daher, ehe er den Naclnveis crbracht. so konnen seine Kinder

nicht als seine Not-und ZAvangserben erachlet Averden. Ihnen

kam das Junisch-Norbanisclie Geselz nmi zu Hilfe, indem es

ihnen das Recht eingerâumt hat, den Naclnveis der erAvâhnten

Tatsachen nachzuholen, Avodurch sie dann Not-und Zwangser-
ben ihres vcrstorbenen Yaters werden konnten, obAvohl sie sich

bei seinem Tode noch nicht in seiner vâterliclien GeAvalt befun-

den haben. Hier verhâlt sich die Sache also ebenso Avie bei den

Nachgeborenen, denen der Umstand, dass sie sich beim Able-

ben ihres Yaters noch nicht in seiner vâterlichen GeAvalt befan-

den, ebenfalls nicht im Wege stand, seine Not-und Zwangserben
zu Averden (d).

Auch die eben behandelte Bestimmung des Junisch-Norbani-

schen Gesetzes ist nachher durch einen vom Sénat gefassten

Beschluss unler den Konsuln Pegasus und Pusio unler Yespa-
sian auch auf die Fâlle ausgedehnt worden, in denen es sich uni

solche Personen handelt, die nicht Avegen ihres Alters miter

dreissig Jahren, sondern aus einem anderen Grand durch Frei-

lassung Latiner geworden sind (<?).

(a) Gaius I, 66 cf. auch Ulp. Reg. 7, 4 Vgl. noch Gaius III, 5. I, 32, 32 a.

(0) Gains I, 55 cf. auch I). 1, 6, 3. Inst, 1, 9, 2. A'gl. noch Gaius I, 189, 128,93.

(c)Gaius IfidVelut si Lnlimis ex lege Aelia Sentia uxore ducla iilium procreauerit
aut Lalinum ex Lalina aul ciuem Romanum ex ciue Bomana, non habebit cura in

polostale; sed si poslea causa probata ciuilalem llomnnam conseculus fueril siniul

eum (simul ergo eum sched. Goesch., cf. Sechcl-Kiibler Jurisi>rudcnlia uni. I S. 159

Anm. 1) in poteslate sua habere incipit. Cf. auch Ulp. Reg. 7, 4. A'gl. noch Gaius III,

5; I, 32, 32 a.

(</) Gaius III, 4 = Inst. 3, 1, 2 b. lin. Coll. 16, 2, 4. Vgl. auch Gai epit. 2, S, 1. Ulp.

Reg. XXII, 15. C. .1. 6. 55, 4, (a. 293V

(e) A'gl. Gaius I, 32. 32 a. III, 5. Cf. auch Gaius I, 72. Collai. 16, 3, 7 ; 15 = Paul.

Sent. IV, 8, 7; 15.
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Da es uns von unserem Gegenstande zu Aveit ablenken wiïrde,
kônnen Avir uns hier nicht Aveiter mit der eben behandelten, viel

beslrittenen Bestimmung des Aelisch-Sentischen Geselzes und
îhrcr Abânderung durch das Junisch-Norbanische Gesetz befas-

sen. Wir Avollten hier nur kurz unsere Ansicht darstellen.

Nun Avollen wir unsere bisherigen Erôrterungen fiir die

Wiederherslellung des Textes des Responsums von Papinian
A'erAverten, zu dem die Anmerkung des Ulpian, die miser

Fragment enthâlt, geschrieben worden ist. Wie Avir bereits

angedeutet haben, geht aus der Anmerkung des Ulpian, clie mi-

ser Fragment enthâlt, klar hervor, dass das ihr zu Grunde lie-

gende Responsum Papinians sich auf einen Fall der Freilas-

sung bezog, AVO der Herr des freizulassenden Sklaven das Vor-
handensein eines ernsthaflen Grandes fur die Freilassung nach-
zivweisen bat. Wie wir dargestellt haben, wird dieser Naclnveis
durch das Aelisch-Sentische Geselz in folgenden ZAAreiFâllen
erheischt : a) Avenn der Herr des freizulassenden Sklaven noch
nicht zAA'anzig Jahre ait ist und b) wenn der freizulassende

Sklave noch nicht dreissig Jahre ait ist. Es fragt sich nun,
welchen von beiden Papinian hier ins Auge gefasst hat. Wie die

Bemerkung Ulpians bezeugt, offenbar den zAveiten und nich t, wie
Husclike irriger Weise annimmt, den ersten (a). Demi aus der

Bemerkung Ulpians geht auf das UnzAveideutigste bervor, dass

Papinian den Fall beriicksichtigt hat, AVOes moglich Avar, den
Sklaven durch Testament die Freiheit zu schenken.Wie wir aber

geseben haben, durfte ein Herr, der noch nicht ZAvanzig Jahre
ait Avar, nach dem Aelisch-Sentischen Gesetz seinen Sklaven
die Freiheit im Testament nicht geben. Andererseits haben Avir

dargestellt, dass den durch Testament freigelassenen SklaA'en
miter dreissig Jahren das Aelisch-Sentische Gesetz die faktische
Freiheit zuerkannt hat.

Wie die Anmerkung Ulpians beAveist, Avar das ihr zu Grande

(a) ZSS V S. 1S7 Anm. 3 = Jurisprudenfia ant. I S. 444-445 Anm. 6 : « Sentenliam
firmanl el explicant Gaius, 1, 38 Ulp. I. ', § 18 D. de fdcs. libcrl. (40, 5). L. S. C. eod.
(7, A). Praecesserat igitur hanc Ulpiani notam Papiniani sentenlia, servos a domino
XX ann. minore nisi vindicta causa probafa manumissos cives Rom. non iieri. »
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liegende Responsum Papinians zu Aveit gefasst, istdaher von ihm

berichtigt worden. Es laulete unseres Eracbtens elwa folgender-
massen : Minores Lriginla annorum seruL manumissi, si ad liber-

talem peruenerint, per legem Aeliam Sentiam ciues Romani

jiunl. Papinian halte sich nâmlich unseres Erachiens dahingeâus-
scrt, dass die freigelassenen Sklaven unler dreissig Jahren, Avenn

sie zur Freiheit gelangt sind, durch das Aelisch-Sentische Gesetz

romische Biirger Averden. Dieser Salz ist aber zu weit gefasst. Die

durch Testament freigelassenen Sklaven unter dreissig Jahren

sind zwar zur Freiheit, nicht aber zugleich auch zur Givitât gelangt.
Wie Avirgesehen haben, sind sie durch das Junisch-Norbanische

Gesetz sogar zur rechtlichen Freiheit gelangt, nicht aber als

romische Biirger, sondern nur als Latiner. Das Junisch-Norba-

nische Gesetz hat die durch das Aelisch-Sentische Gesetz zuer-

kannte faklische Freiheit in rechtliche mit Latinitat, nicht aber mit

Givitât, verAA'andelt. Die Berichtigung des ziiAveit gefassten Satzes

von Papinian gibt Ulpian in dem ersten Satz seiner Bemerkung,
AVOer sich daliin âussert, dass von dem durch Papinian aufgestell-
ten Satze diejenigen auszunehmen sind, die ihre Freiheit im

Testamente erhalteii haben. Exceptis qui per testamento liber-

tatem \acce] perunt. Im zweiten Satze seiner Anmerkung : quod
si uerbis fideicommissi libertalem acee\perint\ eorum causam

probandam, der eigentlichziemlichùberflùssig ist, Avollte Ulpian
in seiner Genauigkeit, um auch elwaigen Missverslândnissen

Arorzubeugen, zum Ausdruck bringen, dass die Sklaven unter

dreissig Jahren, die mit einem Fideikommis der Freiheit bedacht

sind, nicht zu denen zu rechnen seien, die im Testamente ihre

Freiheit erhaltcn haben, die er eben vorher von dem durch

Papinian aufgestellten Satze ausgenonimen hat. Demi es handelt

sich hier nicht um eine testamenlarische Freilassung, sondern

um eine unter Lcbenden. zu der das Testament nur die Yeran-

lassung und Verpflicbtung gab. Sic kômien durch den Erben,
der sie freizulassen beauftragt Avorden ist, durch vindicta und

zAA^arnur nach Angabe von ernsthaften Griïnden Aor der beson-

ders zu diesem ZAvecke eingesetzten Kommission freigelassen
Averden. Als ernsthal'ler Freilassungsgrund galt unter anderen

auch der, Avenu jemand unter der Bcdingung zum Erben einge-
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sezt ist, dass er einem Sklaven unter dreissig die Freiheit gege-

ben habe (a).

Mit Unrecht gibt Huschkc die Moglichkeit zu (b), dass, Avas

Avir eben als zweiten Salz der Anmerkung Ulpians behan-

delten, eine Anmerkung des Paulus Avare. Paulus hat An-

merkungen zu den Responsen Papinians und niclit zu den

darauf beziiglichen Noten Ulpians geschrieben. Wie der erslc

Salz der Anmerkung Ulpians beweist, Avar das Responsum

Papinians hier zu Aveil gcfasst. ZAveifelsohne fasst es auch den

Fall, auf den sich die in Frage stehende Anmerkung bezieht.

Neben dem Responsum Papinians Avare daher dièse Anmerkung

an sich allein entschieden sinnlos, ja sinnstorend und Aviirde

nur Missverstândnissen die Tiir ôffnen, dass der Naclnveis eines

ernsthaften Grandes nur bei Freilassungcn von Sklaven unler

dreissig Jahren, die mit einem Fideikommiss der Freiheit

bedacht worden sind, erforderlich Avare. Einem so liichtigen
Juristen und scharfen Kriliker, Avie Paulus Avar, konnen Avir

aber eine solehe Bemerkung nicht zumuten. Aus den eben

angegebenen Grùnden kann auch daran nicht gedacht AA'erden,

dass die in Rede stehende Bemerkung nicht einmal eine Bemer-

kung Ulpians zu dem Responsum von Papinian, sondern

gleichfalls ein Responsum Papinians geAvesen Avare, Avie Kriiger
annimmt (c), dem sich hierin auch Mispoulet (d) und Baviera (e)

angeschlossen haben.

Fr. Parisiense IV, 11 (/"). Wecler derlnhaltdes Responsums

(a) Cf. D. 40, 2, 15 pr. Etiam condicionis implendae causa minori viginli annis
manumittere permiftendum est, veluti si quis ita hères inslitulus sit, si (si o;j(. F.
cf. Mommsen S. 660 Anm. 7) servum ad libertatem perduxerit. Paulus ad lec/em
Aeliam Senliam libri III. Lib. 1 Lenel Pal. I c. IISO fr. 911. Durch Analogie kann
dièse Stelle auch fiir unseren Fall angefiihrt werden.

(h) ZSS V S. 188 Anm. 3 Jurisprudenfia aut. S. 446 Anm. 1.

(e) Coll. libr. III. S. 292 s. II b.

(d) Manuel des Testes S. 671 fr. 5.

(e) Fontes II S. 357 s. II, 5.

(/) In : Krugcr Coll. libr. III S. 293 cf. ZSS V S. 172, 178-179 s. VI — Baviera
Fontes II S. 358 cf. auch Dareste in XRII ArII S. 381, 377 s. IG; Mispoulet Manuel
des Textes S. 06S F. II verso IG : Alibrandi Opère I S. 466 s. IG. Alibrandi hat

richtiger AVeisc herausgefunden, dass die von Daresle als G und I bezeichneten

Fragmente zusammenhangen, indem die zweile Kolumnc des I den Anfang der
Zeilen von G bildet (a. a. 0. S. 456 ZiH'. 3, 40 i.) thm schlossen sich auch Kriiger a.
a. 0, Mispoulet a. a. 0. und Baviera a. a. O. an.
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Papinians noch der der zugehorigen Anmerkungen Ulpians kann

in diesem Fragment festgestellt Averden, Aveslialb es auch von

Huschke in Jurisprudentia anL, Girard in die Textes'', Seckel

und Kiibler in Jurisprudentia ant. I und von Lenel in die

Palingenesia I niclit aufgenommen und selbst von Alibrandi

in der oben angefuhrten Abhandlung und von Esmein [a)
nicht zum Gegenstand der Erôrtcrung gemacht Avorden ist.

Weder der Text des Responsums von Papinian noch der der zu

diesem geschriebenen Anmerkungen von Ulpian kann auch nur

einigermassen AA'iederhergestellt Averden. Beide sind in den Di-

gesten nicht erhaltcn. Da ausserdem die Liïcken so gross sind,

dass der Wiederaufbau des Textes aus den Bruchsliïcken selbst

unmôglich ist, ist jede auch nur wahrscheinliche Wiedcrherstel-

lung des Textes ausgeschlossen. Wir kônnen daher Kriiger nicht

beistimmen, der den Text des Responsums von Papinian fol-

gendermassen wiederherstellt : Seruumab eo tilio manumissum,

qui in potestate patris perseueramt, délibérante adhuc fratre

emancipato liberum non fore respondi, tametsi testamento patris
manumissori praelegatus fuerit [b). Dièse Wiederherstellung
muss beim Fehlen jeder sieheren Grundlage vollig Avillkûrlich

sein, ZLimal auch der Inhalt der zugehorigen Anmerkungen von

Ulpian und Paulus uns aus demselben Grande unbekannt ist.

Gegendic Wiederherstellung Krùgcrs sprichtauch der Umstand,

dass seine Ergânzungen auch nicht immer der Grosse der Liïcke

entsprechen. Wir konnen nicht daran denken, dass hier elwa

ein Zusammenschrumpfen des Pergamentes vorlâge. Demi das

Fehlen von Runzcln und die durchschnittliche Buchslabenzahl

der einzelnen Zeilen der Pariser Fragmente, auf denen tibrigens
abAveichend von den Zeilen der Berliner Fragmente, die dureb-

schnittlich 27 Buchstaben enlhalten, nur etwa 23 bis 2ï Buch-

staben stehen, sprechen enlsehiedendagegen. Fiir dieErgânzung
desFehlenden nimint hier Kriiger iibrigens ganz ausnahmsAveise

leils unbeglaubigte oder unmogliche Abkurzungen zu Hilfe,

teils lâsst er dabei cinzclne Bruchsliicke ganz ausscr Belracht

(a) Cf. XRII VII S. 500, 502; Mélanges S. 545.

(b) Coll. libr. III S. 293 Anm. zu Zeile 13-16.

HtSTOUiR juiuniquiï. — II 32
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oder ândert er sie vôllig Avillkùrlicber Weise, Avie es sich klar

ergibt, Avenu Avir den von ihm Aviederhergestellten Text mit den

Bruchstûcken der Handschrift vergleichen.
Fr. Parisiense Y, 13 (a). Das Responsum Papinians, dessen

Bruchslûcke diesesFragment enthâlt, kehrl in derl. D40, 4, 50 pr.
Avieder, Avie dies zuerst von Alibrandi (b) undEsmein (c)bemerkt
worden ist. Die Lùcken in uiiserem Fragment konnen also in

Bezug auf das Responsum des Papinian mit vôlliger Sicherheit

ausgelïïllt Averden. Vergleichen Avir die Handschrift des Frag-
mentes mit der eben angefiihrten 1. D. 40, 4, 50 pr., so ergibt
sich, dass die Kompilatoren auch an unserer Stelle fisco fiir

populo eingeselzt haben. Haben Avir auch Belege dafiir, Avie wir

bereits oben gesehen haben, dass die Handschrift, die miser

Fragment enthâlt, nicht fehlerfrei ist, so konnen Avir doch nicht

auch in diesem Falle einen Abschreibefehler annehmen. Demi

es ist nicht erklârlich, Avie der Abschreiber zu diesem Fchler

gekommen sein sollte, besonders da der Abschreiber keine

Yeranlassungzur Anderung Avie etAATadie Kompilatoren gehabt
haben kann. Aber abgesehen auch hiervon ist eben das Wort

populo in unserem Falle am Platze und Papinian hat geAA'iss,
AA'ie miser Fragment auch bezeugt, dièses Wort gebraucht, das

daim die Kompilatoren in der 1. D. 40, 4, 30 pr. in hsco geân-

(a) In Kriiger Coll. libr. S. 293-294 cf. ZSS V S. 173, 179 s. VU = fr. 3 in Girard

Textes'' S. 375 = fr. 6 in Mispoulet Manuel des Textes S. 071 = ir. 21 in Seckel-

Kiibler Jurisprudenlia anl. I. S. 435 = fr. 13 in Baviera Fontes II S. 435 = fr. 626
in Lenel Palingenesia I c. 926 cf. auch Daresle in NRII VIl S. 379, 385 s. II L (Im

Apographum von Daresle sind K und L verwechsclt.) ; Alibrandi Opère I S. 457-458 s.

ZilT. 6. S. 461 s. Zill'. 12, ferner S. 406, i-67 s. II L. (1) ; Huschke in ZSS A' S. 190 Text
und Anm. 1 ; Esmein in Mélanges S. 347-550, in NRII A'II S. 480-489.

(b) Opère I S. 461 s. Zill'. 12.

(c) Mélanges S. 347 cf. auch NRII VII S. 487.

1. Wie Dareste so haben auch Alibrandi (a. a, O. S. 467) und Mispoulet (a. a. O.

S. 669) K und L verwechselt. Auf dièse A'erwechslung wurde zuerst Kriiger auf-

merksam, alser die Fragmente, wie sie mit einander zusammenhangen, dargestellt
hat (ZSS V. S. 173 Anm. 1). Dièse seine Beobachlung wurde nachhcr auch von

Esmein ausdrucklich gebilligt (Mélanges S. 340, 317). Kriiger hat ùbrigens zweifellos

gemachl, dass wie die Berliner so auch die Pariser Fragmente sich zu einem

Doppelblall mit Ausnahme des kleinen FetzensIX, X (= Daresle F J), dessen Zuge-

hôrigkeit zu einer der anderen Kolumnen zweifelhaft bleibt, zusammenfiigen j"ZSS
V S 169; Geschichte 2

jj 30 S. 279 ZUT. 2 cf. dazu auch Alibrandi Opère I S. 455-456 s.

Zifl'. 2, 3; Costa Papiniano I c. 4, 4 S. 147 c. 8, 5 S. 334.
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derl haben, Avie sie auch in manehen anderen Stellen fisco fiir

populo eingeselzl haben, so z. B. D. 5, 3, 6 a. 7. 30, Ob', 1 (Arg.

Ulp. Reg. XXVIII, 7 cf. auch Gaius II, 150). 40, 5, 4, 17, 19,
20. 4!), 14, 13, 1. 15, 5. 38, 12, 2. 38, IG, 1, 3. 48, 2, 20. 48, 4, 11.

Zur Zeit des Papinian tielen îiâmlieh die erblosen Giiter, um

die es sich in dem Responsum handelt, unmittelbar durch

das Recht («) noch an den Slaalsschalz, dem sie durch die

sogenannte lex Julia caducaria, die einen Teil der lex Julia de

marilandis ordinibus vom J. 18 A\ Chr. bildele, zugeAviesen
Avorden Avaren, und konnlen daher fiir die kaiserliche Kasse

noch nicht in Anspruch genommen Averden (b).

(a) Cf. eben fr. Parisiense X, 13 [Coll. libr. III S. 293-2941 : Quod diuo Marco p[>o
liberlalibus conseruan)i\is placuit, locum habeL inril[o leslamento] faclo, si bona
uenitura sint; [a(io</]uin nacanlibus populo uindi[ca]liv non habere constitution [em
locum] ap(er)le cauel[»r] = D. 40, 4, 50 pr. Cf. auch D. 5, 3, 20, 7 Ulp. 519 Lenel

Pal. II c. 501 D. 36, 1, 0, 3 Ulp. 1875 Lenel Pal. II c. 913.

(h) Argl. Ulp. Reg. XXVIII, 7 cf. auch Gaius II, laO.Dicscn unumslôsslichen Bele-

gcn genenviber kann Tacit. ann. II, 48 (éd. Halm I S. G6-67) die Riclitigkeit unserer
Ansicht niclil im geringslen cntkraften. Mit Unreoht behauptet daher Ilirschfeld

nach dem A'organge C. A. Schmidt (De successione fisci in bona vacanfia S. 11)
eben mil Berufung auf dièse Stelle, die erblosen Giiter seien schon seit Tiberius fur

die kaiserliche Kasse bisweilen in Anspruch genommen worden (Verwallungs-
beamlcn - S. 115). Hier ist der Ausdruck in iiscum olTenbar ungenau, wie wir manche

Ungenauigkeiten bei Tacilus, der nicht bloss Ilisloriker sondern zugleich auch

Rhctor war, iinden konnen. So z. B. weiter unlen III, 28 (éd. Halm I S. 98)slehlder
Ausdruck vacantia anslatt caduca. Es ist nicht ausgeschlossen, was Iluschke

annimmt, dass der ungenaue Ausdruck in fiscum sfaft in aerarium in unserer Tacilus-

slelle, vieilleicht wegen des Einflusses des Kaisers in dieser Sache gebraucht wird

|Zu der Grabrede auf die Turia in ZRG V (1866) S. 160], AA'ir sind der Ansicht, dass

bei der Verwendung des Ausdruckes in Iiscum slalt in aerarium hochstwahr-

scheinlich auch die Parteilichkeil des Tacitus gegen Tiberius eine Rolle gespielt bat.

Durch den Gebrauch des Ausdruckes in iiscum wird die Sachlage namlich so dar-

gestellt, als ob unter Tiberius die kaiserliche Kasse als A'indikanl der erblosen

Giiter aufgelreten wiire, die die lex Julia caducaria vom .T. 18 v. Chr. dem Slaals-

schalz zugewiesen halte. Darnach luitte Tiberius also den Slaalsschalz uiigerechler
AVeisc zu seinem eigcnen A'orteil dièses Einkonimens beraubt. Dièse Angabe stimmt

vollkommen damit iiberein, i-'.ass Tacilus den Tiberius, mag er uns auch noch so

eifrig seine Unparleilichkeit und Objeclivifat versichern (Ilisl. I, 1 éd. Halm. II S. 1 :

Ann. I, 1 éd. Halm. I S. 1), auch sonst in zu schlcchtem Lichte dargestellt hat (1).
AVir konnen Milleis dnriiv niclit beistimmen, dass der angefuhrle lieriehl des

Tacilus (Ann. II, 4S : Magniiicam in publicum Iargilionem auxil Caesar haud minus

grata liberalilale, quod bona Aemiliae Musae, locuplelis inleslatae, petila in fiscum,

(1) Uber die Glaubwiirdigkeil des Tacitus vgl. niiher Martin Schanz, Geschichte

der romischen Litleratur 2 II; S. 24'i mul insbesondere die von ihm angefuhrle

Spezialliteralur.
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Wâhrend das Responsum Papinians also mil Iïiilfe der 1. D.

40, 4, 50 pr. vôllig sicher Avieder crgânzl Averden kann, haben

Avir fiir die zugehorigc Anmerkung Ulpians keinceinzige Diges-
tenstelle, AVOsic auch nur einigcrniassen erhaltcn Avare. Ausser-

dem sind die Liicken in diesem Teile des Fragmentes ungleich

grosser und bedeutender und machen also eine Zusammenfugung
des Textes aus denBruchslucken, von denen einzelne nicht ein-

mal aufgelôst Averden konnen, unmôglich. Aile Yersuche daher,
einen nur einigermassen sicheren Text Aviederherzuslellen,
haben zu keinem Résultat geiïïbrt. Mit Rùcksicht hierauf ist sie

Aemilio Lepido, cuius e domo videbatur, et Patulei diviLis equitis Romani heredi-

talem, quamquam ipse hères in parte legerelur, tradidit Al. Servilio, quem prioribus

neque suspectis tabulis scriptum compererat, nobilitatcm ulriusque pecunia iuvan-

dam praefatus....), worin schon fiir die Zeit des Tiberius (14-37 n. Chr.) von einer

Succession des Fiscusgesprochen wird, elwa dadurch gercchtfertigt werden konnfe,
dass vielleicht das in Frage stehende Arerm6gen in einer kaiserlichen Provinz

gelegen gewesen sei; nach seiner Ansicht ist namlich sehr wahrscheinlich in den

kaiserlichen Provinzen dies lleimfallsrecht an den erblosen Giitern bereits friili vom

Fiskus okkupiert worden [Romischcs Privalrecht bis auf die Zeit Dioclelians I

(1908) | 18 S. 353 Anm. 10 Ziff. 1]. Es liisst sich jedoch nicht erweisen, dass in den

kaiserlichen Provinzen schon frùher als in Italien vmd den Senatsprovinzcn der

Fiskus das Aerarium verdrangt hâtte, was auch Ilirschfcld als mc'iglich anerkennt

(Verwaltungsbeamlen
2 3. 116-117), was wir aber auf das Entschiedensle in Abrede

stellen mvissen. AVir halten es fiir viillig ausgcschlossen, dass, wenn eine so wichtige

Ânderung in der Tat vorgegangen wâre, davon weder in den Rechtsquellen noch in

der Profanliteratur irgend welche Erwahnung oder nur irgend welche Andeulung
zu linden wâre, wie bezùglich Aegyplens aucli besonders hervorgehoben wird,
dass hier das lleimfallsrecht an den erblosen Gvitern von jeher dem Fiskus gebùhrle

[Slrabo Geographica XVII, 1, 12 : ...CÎAAO:; O'SSTLV6 —toocraYopE'j6;j.sVo;îô'.ôÀoyo;, o^ tûv

àoîs-û-wv y.aï TWV si; Kaisaoa —Î-TÏ'.V ôcpïiAovToiv ÈçsTatjTfjÇ ia-:'.- ed.Meinekc III, 1111]
Selbst wenn es sich wirklich so vcrhallen liiitte wie Mifteis annimmt, dass in den

kaiserlichen Provinzen schon frùher als in Italien und den Senatsprovinzcn der

Fiskus das aerarium verdrangt hâtle, wâre dièse Ânderung doch keinesfalls so frvih

wie zur Zeit des Tiberius vorgegangen. Demi wir dùrfen nicht ausser Augen lassen,
dass die erblosen Giiter dem Slaalsschalz ersl durch die srgenannlclex .Iulia cadu-

caria zugewiesen worden sind, die vom Kaiser Augustus im Jahre 18 v. Chr. erlas-

sen ist, und Tiberius sein unmitelbarer Nachfolger war (14-37n.Chr. Insl. 1,11, 11).
l'Or die Zeit des Tiberius, auf die sich der angeiuhrte Bericht von ,Tacitus bezielit,
kann von einer Succession des Fiskus in die erblosen Giiter nur daim gesprochen

werden, wenn dieselben in Acgyplen gelegen waren. Denn wie bereits angedeutet,
lielen in Aegypten, das sofort bei der Begrundung des Principats dauernd unter

Ausschluss des Senales (Vgl. auch Ilirschl'eld A'erwaltungsbeamten
2 S. 344) dem

Princeps rescrvierl wurde, die erblosen Giiter von jeher der kaiserlichen Kasse zu,
sodass das Ararium nie als A'indikant der erblosen Giiter auflrelen konnlc.

IDssoll hiernoch hervorgehoben werden, was bereits Mitteis belonl bat, dass dabei,
wenn nach Reskriplen der Kaiser Mardis Aurelius Anloninus (161-180 n. Chr.), Lu eius

A'erus (161-169 n. Chr.) und M. Aurelius Commodus Antoninus [Im Jahre 176/7
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auch von Girard in die Textes (a), Seckelund Kiibler in Jurispru-
dentia ant. I (b), Mispoulet in Manuel des textes (c) und von
Lenel in Palingencsia I (d) nicht auf genommen Avorden und

haben selbst Alibrandi (e) und auch Esmein {/) ausdrucklich
auf die Wiederherstellung ihres Textes verzichtet. Anderer-

seils nimnit Esmein aber an, dass die Anmerkung Ulpians,
deren Bruchsluckc miser Fragment enthâlt, Avahrscheinlich

âlmlichenlnhalt gehabt hâtle Avie die 1. D. 40, 5, 4, 17 (g). Dièse

Annahme halte ich fur Avillkiirlich. Fiir sie spricht auch nicht

der geringsle Wahrscheinlichkeitsgrund. Die Bruchslûcke, die

Avir teilweise nicht einnial im Stande sind aufzulôsen, lassen

nicht im geringsten Masse hicrauf schliessen. Dass die 1. D. 40,

n. Chr. von seinem Arater M. Aurelius Antoninus zum Mitregenlen ernannt,

Alleinherrscher von Mârz 180 bis Dez. 192] aus dem zweiten Jahrhunderl die hinter-

lassencn Gviler der im romischen Reiche verstorbenen Geiselu dem Fiskus zufâilt

(D. 49, 14,31. 32), das Feldlierrnrechl des Kaisers beriicksichligl werden muss

[Romischcs Privatrecht bis auf die Zeil Dioclelians 1 (1908) § ISS. 353 Anm. lOZilT. !].

Da es aus dem liahmen unserer Arbeit i'iillt, konnen wir uns hier nicht auf die

Erorlcrung des Ileimfallsrcchts der erblosen Giilcr cinlassen, sondern verweisen

diesbezuglich auf C. Th. X, 8 ( = Brev. IIII). De bonis vacanlibus. C. ,1. X, 10. De

bonis vacanlibus et de incorporationc Vgl. auch D. 38, 9, 1 pr. 41, 3, 18. 44, 3, 10.

49, 14, 11. 15, 5-6. 41. C. J. 6, 51, 1, 13. C. J. 6, 62 De hercdilatibus decurionum na-

viculariorum cohoiTalium mililum et fabricciisium. C. Th. AT, 6, I [= Brev. Y, 4, 1]

(817 Mai 11). Nov. Theod. VI (438 Nov. 4) iunge C. J. 11, 10 (9).o). Hcineccius : Ad

legem Juliam et Papiam Poppaeam comnientarius AmsLelaedami, 1726 III, 7, 3-5

S. 417-423; Gluck, Ilermeneutisch = systematische Erorlcrung der Lchre von der

Intestaterbfolge nach den Grundsâtzen desâlteren und neueren romischen Redits 5

1822 S. 766 fg. ; Bluhme in : Rheinisches Muséum fur Jurisprudenz IAr S. 212 fg. ; v.

Buchholz, Jurislische Abhandlungen 1833 nr. 4; v. Schroler in : Zeilschrii't fiir Ci-

vilrechtund Process X n. 3 (Dazu Kritische Jahrbiicher fiir deutsche Rechtswis-

senschaft. Herausgcgcben von Richter I. Leipzig 1837 S. 309 II.) ; Schneider, Das ail-

civile und Justinianische Anwachsungsrechf bei Legaten und die caducarischeu

Bcstimmungen der lex Julia et Papia Berlin 1837 S. 152-167; Iluschke in Richters

Jahrbvichern 3, 1838 S. 320, 321 ; C. A. Schmidt, De successione lisci in bona vacantia

ex iure Romano Jcna 1836; von Rummel, Das Verhaltnis des Fiskus zu den bona

vacantia 1840; Heimbach in AVeiskes Rechtslexicon III 1841 S. 942; Jc'irs, Uber das

Arerhaltnis der lex Julia de maritandis ordinibus zur lex Papia Poppaea. Inaugural-

Dissertation. Bonn 1882. § 37 S. 52; Leonhard, Bona vacantia in Pauly-AVissowa

III c. 697.

(a) Cf. S. 375 Anm. 2.

(b) Cf. S. 435 fr. 21.

(c) S. 671 fr. 6.

(d) c. 926 Anm. 6.

(e) Opère I S. 461 s. ZilT. 12.

(/") Mélanges S. 349 cf. auch NUII VII S. 489.

(g) Mélanges S. 349-350: NRII VII S. 489.
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5, 4, 17 iïbcr dieselbc Constitution des Kaisers Marcus Aurelius

Antoninus handelt Avie die 1. D. 40, 4, 50 pr., in (1er bekanntlieb

das Responsum Papinians Aviederkehrt, bietet allein noch

keinen binreichenden Grand fiir die Annahmc, dass die An-

merkung des Ulpian, die zu dem Responsum Papinians ge-

schrieben Avorden ist, âhnlichcii Inhalt gehabt babe Avie die 1.

D. 40, 5, 4, 17. Ich bin viel cher der Ansicht, dass der Inhalt

der in Rede stehenden Anmerkung Ulpians verschieden war

von dem der genannlen Digestcnstelle. Demi die Enlscheidun-

gen, die die 1. D. 40, 5, 4, 17 enthâlt, lassen sich mit grosster

Leichtigkeit, ohne dass irgend ein Zweifel entslehen konnle,

bereits aus dem Responsum Papinians in miserai Fragment

ableiten, sodass die zu ihm geschriebcne Anmerkung Ulpians

nur vôllig Uberflûssiges enlhalten halte, Avenu sic âhnlichen

Inhalts geAvesen wâre Avie die 1. D. 40, 5, 4, 17 (a). Es sei hier

(a) Eadem constilulio prospexil, ut, si liscus (1) bona admiseril, aeque liberlates

1. Ulpianum et hic et in hisquae sequunlur(§§ 19, 20) eliam aerarium non omisisse

apparet ex praefectorum aerario menlionc facta ij; 20). Verba conslifutionis-Insl.

(3,11,1)—haec fere fuisse svispicor <; sipopulus aulfiscus bonaagnoscere\'olueril :

et praefecti aerario et hi rel. » Cf. Lenel Pal. II. c. 781 Anm. 1. Auch ich bin der

Ansicht, dass der AVorLlaut der in Rede stehenden Constitution des Kaisers Marcus

Aurelius Antoninus von der durch Justinian zur Abfassung der Inslilutionen ein

gesetzten Kommission geânderl "worden ist, indem sie die A\'orle.. si fiscus bona

agnoscere volueril : el hi qui rébus noslris allendnnl scient.... u. K. an Sicile der

AVorte sipopulus bona agnoscere volueril et praefecti aerario scient... eingesetzt
bat. Denn zur Zeit des Kaisers Marcus Aurelius Antoninus, von dem unsere Consti-

tution herrùhrt, iielen die erblosen Giiter noch allein an den Slaalsschalz, dem

sie durch die so genannle lex Julia caducaria zugewiesen worden sind, und konnten

daher fur die kaiserliche Kasse dem Staalsschalzc gegenviber noch nicht in Anspruch

genommen werden (cf. Ulp. Reg. XXVIII, 7 cf. Gaius II. 150). Ilierauf deutet

auch der Umstand, dass Ulpian in derl.D. 40, 5, 4,201cdiglich von den A'orslehern der

Slaatskasse spricht, die Verwaller des kaiserlichen Vermogens aber nicht ewalint.

Halte nian die erblosen Giiter zur Zeit des Kaisers Marcus Aurelius Antoninus fiir

die kaiserliche Kasse in Anspruch nehmen konnen, so halte Ulpian, genau wie er

war, die Verwaller des kaiserlichen Vermogens in der 1. D. 40, 5, 4, 20, die einen Teil

seines langen und ausfuhrlichcn Kommentars zu der in Rede stehenden Constitu-

tion des Kaisers Marcus Aurelius Antoninus bildol, den er unter Caracalla, also

nicht langcnach dem Erlass unserer Constitution vcrfassl hat, kcincsfalls unerwâlmt

gelassen. Aus dem bisher Gesagten geht hervor, dass sowohl in unserer Sicile als

auch in den folgenden Stellen in 1. D. 40, 5, 4, 19-20 das AVort liscus ersl von den

Kompilatoren an Sicile des populus eingesetzt worden ist. Ulpian hat sich zweifels-

ohne in seinem Kommcnlarc stels an deren Worflaut gehalten und demzufolge
in den eben angefûhrlen Stellen nicht liscus, sondern populus geschrieben, welchen

Ausdruck die Constitution selbst gebrauclit hat.
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compelant : ergo sive iacenL bona iisco (lisce] populo sa: A'gl. das oben
Gesagte) spernente sive adgnoverit, constitulio locum habet. ceterum si alia
ratione adgnoscal, apparet cessare debere consLitutionem [Abgesehen von dem
Falle des erblosen Nachlasses, wenn auch kein Erbschaftsglânbigcr aufgelreten
ist, lindet die in Rede stehende Konstitulion des Kaisers Marcus Aurelius
Antoninus auch dann nichl slalt, wenn die Staalskasse das A'ermogen eines
Verurteilleu (1) oder seines Schuldners an sich genommen hat. Und auf dièse

1. Tacit. Ann. VI. 29 éd. Halm I S. 184. Dio Cass. LATII c. 15, 4. 16, 1 cf. auch
XLVI c. 39, 3 éd. Boissevain II S. 003, 198. Aelii Sparliani Iladrianus 7, 7 Script,
hist. Aug. éd.' 2 Peter I S. 10. .Tulii Capitolini AI. Ant. Philosoplius c. 24, 9, Script,
hist. Aug. éd. 2 Peter I S. 09. A'ulcacii Gallicani Avidius Cassius 7, 6-7 Script,
hist. Aug. éd. 2 PeLer I S. 89-90. Julii Capitolini Clodius Albinus 12, 4 Script, hist.

Aug. éd. 2 Peler I S. 176. Plutarch. C. Gracchus XVII éd. 2 Sintenis Vit. parallelae
IV S. 202. D. 28, J, S, 4 (Gaius 299 Lenel Pal. I c. 225). 48, 20, 1 (Callistratus 82 Lenel
Pal. I c. 98) 38, 16, 1, 3 (Ulp. 2512 Lenel Pal. II c. 1043). 48, 2, 20 (Modcst. 156
Lenel Pal. I c. 729). 48, 4, 11 (Ulp. 152 Lenel Pal. II c. 417). C. Th. 9, 14, 3 (397 Sept.
4) = C. J. 9, 8, 5. C. Th. 9, 42, 23 (421 Jnl. S). Inst. 3, 1, 5. C. Th. ATI, 15, 2 (423
Mari. 7) = C. J. 11, 60 (59), 2 Cf. auch Cic. ad. fa m. X, 21, 4 ed.Mueller III 1 S. 2S1.
Tacil ann. III, 17. IV, 20 éd. Halm I S. 93, 133. Pauli Orosii hisloriarum adversum

paganos lib. V c. 12, 9 cd. Zangemeister (1889) S. 139. C. Sollius Apollinaris Sido-
nius I, 7, 13 éd. Mohr (1895) S. 17-18. Plin. paneg. 42, 1 éd. Kukula (1908) S. 334.
Cf. auch 55, 5. a. a. O. S. 867. A'gl. noch C. I. L. VI, n. 1634 S. 353. XI2 n. 6337 S.
951. M. lî. ist das AVort fisco in den eben angefûhrlen Digestenstellen, 38, 16, 1,
3. 48, 2, 20. 4S, 4, 11, von den Kompilatoren eingesetzt worden, wie sie auch in
manchon anderen Stellen dieselbe Anderung vorgenommen haben, wofiir wir
bereits oben einzelne Beispiele aiigefiihrt haben. Zur Zeit des Ulpian und Modes-
tin, von denen unsere Stellen herruhren.gesehahdie Einziehung des Vermogens, die
die Perduellionsstrafe, um die es sich in unseren Slellen handelt, von Redits we-

gen nach sich zog, noch fiir den Slaat und nicht fur die kaiserliche Kasse. Fiir
die Riclitigkeit unserer Ansicht berufen wir vins vor allem darauf, dass zweifelsohne
die Giiter der Verurteilten gleich den erblosen Gûtern behandelt worden sind.
Dièse iielen aber zur Zeil Ulpians noch an den Staatsschatz, wie er selbst aus-
drucklich hervorgehoben hat (Vgl. Ulp. Reg. XXATII, 7). Stcht es aber fest, dass
das AA'ort fisco in den in Rede stehenden Ulpianstellen erst von den Kompila-
toren fur populo eingesetzt worden isl, so riihrt dasselbe auch in der angefûhrlen
Modcstinstelle nicht von Modeslin, sondern von den Kompilatoren lier, die es

gleichfalls auch hier an Stelle des populo eingesetzt haben. Denn Modeslin, der
der Schiller des Ulpian war (D. 47, 2, 52, 20) und dessen Schriften dermassen
benufzt und ihn als einender Koryphâen unler den Jnristen bczcichnct hat (D. 27, 1,

13, 2), hâtte den Grund kcinesfalls uncrwâhnt gelasscn, wenn zwischen ihm und

Ulpian iiber eine so wichtige Frage wie die unsrige keine Ùbereinstimmung
geherrscht hâttc.Er hâtle den Grund der Anderung, wenn cinesolchcin der Tat vor-

gclegen batte, gewiss ausdrucklich hervorgehoben, um so mehr als das AVerk De

poenis libri IV, aus dem die in Rede stehende Stelle entnommen worden ist.
kurz nacli Caracallas Tode verfassl worden ist, unler dem die AA'erke entstandeu

sind, aus denen die in Rede stehenden Ulpianstellen entnommen worden sind.

Dafvir, dass in den eben angefiilirten Digestenstellen das AA'ort fisco von den Ko m

pilatoren fur populo eingesetzt worden ist, liefern, glaube ich, einen zwar enlfern-
teren Beweis auch die oben angefûhrlen Stellen von Dio Cass. (LVIII c. la, 4 und

XLVI c. 39, 3), Aelius Spartianus (Hadrianus 7, 7), Julius Capitolinus (M. Ant.

Philosoplius 24, 9 und Clodius Albinus 12, 4), Vulcacius Gallicanus (Avidius Cassius



504 ÉTUDES D'HISTOIRE JURIDIQUE [16Sj

Fâlleist eben unser Salzzubeziehen.] : quareef si caducis legionis (1) bona delata sinl,

7, 6, 7), die dieselbe Frage beruhren. Die Stellen des Cassius Dio Cocceianus ge-

ben den Fiskus nicht als den an, fur den die Vermogcnscinzichung erfolgl und in don

Stellen von Aelius Spartianus, Julius Capilolinus und Vulcacius Gallicanus wird

sogar ausdrucklich die Staatskasse, das Arar, fiir die Vermogcnseinziehung erwâhnt.

AViire zu ihrcr Zeit die in Rede stehende Vermogcnseinziehung schon fiir die

kaiserliche Kasse erfolgl, so hattc Cassius Dio Cocceianus, wenn auch in seiner

Geschichlsschreibung das dynastische Elément in bedeulend geringercm Masse auf

Kosten der Sachlichkeif und AValirheil hervorlrilt als bei den Scriplores hislo-

lorhe Augusla. 1, und noch viel mchr Aelius Spartianus, Julius Capilolinus und Vul-

cacius Gallicanus unbedingt den Ausdruck liscus gebraucht, der daim den der

geschilderten Zeit gemâssen Ausdruck unbedingt verdrangt batte. Aus diesen Aus-

fûhrungen geht zugleich hervor, dass mail Ilirschfeld darin nicht beistimmen kann,

dass in Julii Capitolini M. Ant. Philosoplius c. 24 und Clodius Albinus 12, welche

beide sich auf eine frûhere Zeit als die des Ulpian beziehen, das Wort aerarium an

Stelle von fiscus stehe (Verwaltungsbeamten
2 S. 46-47 Anmerkung 2). AA'as hâtle

ûbrigensden Julius Capitolinus, in dessen Geschichlsschreibung das dynastische
Elément auf Kosten der Sachlichkeit und AValirheit einen so bedeutenden Platz

cinnimmt, dazu veranlasst, das AVort fiscus in aerarium zu ândern? A'on ihm wâre

eben viel eher das Umgekehrte denkbar.

1. Caducis legionis tuentur B et BS Cf. D. 28, 3, 0. 7. 50, 6, 7 (6). C. J. 6, 62, 2.

Vgl. MommsenS.666 Anm. 2; caducariis legibus scr. Cuiacius cf. Jacobi Cujacii Je

Tolosatis opéra ad Parisiensem Fabrotianam editionemdiligentissime exactain tomos

XIII distributa. auctiora atque emendaliora. Tomus II. Prati 1836. Nota; et Scholia

in librum III. Institut. Justiani. Caput XI. Scholia B. c. 1080. Tomus III Prati 1837

Notiead lib XL. Dig. De fideicommissariis libertatibus Tit. V L. 4 § eadem si cadu-

cis legionis c. 547. Tomus VI Prali 1838. Nota; ad titulos XXIX. Ulpiani Titulus

XXVIII, 7 Anm. 11 c. 272-273. Gegenûber der Florentiner Lesart, die auch durch

die Bas. XLVIII, 4, 4, und das Schol. 4 (éd. Heimbach IV S. 653) beslâtigt wird,

ist die jederhandschriftlichen Grundlage entbehrende Conjectur von Cuiacius auch

avis dem Grande zu verwerl'en, weil dann Ulpian das, was er schon vorhergesagt hat,

wiederholen wurde. Hier ist an den Fall zu denken, dass das crblose Vermôgen
eines Soldaten an seine Légion fâlll (A'gl. D. 28, 3, 6, 7 cf. dazu auch D. 50, 6, 7 (6).
C. Th. V, 6, 1 (= Brev., V, 4, 1) (347 Mai 11) = C. J. 6, 62, 2. Bas. 45, 1, 12). Dieser

Fall lag vor, wenn der Soldat, um dessen erblosen Nachlass es sich handclt, kein

Verbreclien begangen halte, worauf Todesstrafe stand. Andernfalls verfvel namlich

sein Vermôgen dem Staatsschalze,wenn kein gesetzmâssiger Erbe bis zur

Grenze des fûnften Gi'ades aufgetrelen ist oder der nâchste Verwandte desselben

Grades binnen der gehorigen Frist den Nachlassbesitz nicht erhalten hat.

[D. 38, 12, 2 Bona mililis [se. capite damnati cf. auch Cujacius a. a. O. Tomus I

(1836). Observationum et emendationum Lib. XI c. 14 S. 482. Tomus VI (1838). Cora-

menlarius ad til. de injusto rupt. irr. fact. tesl. ad I. si quis iîlio 6 eius qui

dcporlatur § 7 c. 572. Tomus IX Prali 1S39. Comment, in tit. LXII. De haered. etc.

Lib. ArI. Cod. c. 1416-1417; Lenel Pal. I c. 944 Anm. 1. Dass dièse AA'orte fehlen

isl nur der Knappheil des papinianischen Stils zuzuschreiben. Dass hier von

einem zum Tode verurteilten Soldaten die Rede ist, geht daraus hervor, dass

unsere Stelle dem sechzehnten Bûche der Responsen von Papinian entnommen

worden ist, das ausschliesslich von den wegen eines Verbrechens und zwar

zum grôssten Teil wegen eines Capitalverbrechens Angeklagten bandelt (cf. D.

48, 2, 22. 48, 17, 1, 4. 48, 21, 3 pr. 48, 23, 3. 49, 14, 39. 48, 1, 14. 48, 18, 17. 48,'19,
34. 48, 16, 1, 13. Cf. Lenel Pal. I c. 943-944 fr. 734-742). Iliefûr spricht forner auch

der Platz, den die Kompilatoren unserem Geselze zugewiescn liaben. Es wird
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idem crilprobandum (1). Ulpiani Ad Ediclum Lib. LX. Quibus in causis in possessio-
nem ealur. Cui hères non exlabit. Lenel Pal. II c. 7S4 fr. 1395.

namlich neben der 1. D 38, 12, 1 (Mac. 07 Lenel Pal. I c. 574) angefûhrl, die
ausdrucklich von dem mil Todesslrafe belegten Soldalen handelt. Ausserdem
niûssen wir in Betrachl ziehen, dass ohne dièse Annalime unsere Stelle zu der 1.
D. 28, 3, 6, 7 und der 1. C. J. 6, 02, 2 = C. Th. A', 0, 1 (= Brev. V, 4, 1) in Wider-

spruch slûnde. Ilâlle in AVirklichkcil zwischen Papinian, von dem unsere Stelle, die
1. D. 38, 12, 2, herrûhrt und Ulpian, von dem wiederum die eben angefûlirle 1. D. 28,
3, 6, 7 herrûhrt, in der hier in Betracht konimenden Frage, an wen das erblose

A'ermôgen eines Soldaten falle, keine Cbereinslimmung bestanden, so halte Ulpian
bei seiner ausfûhrlichcn Darslellungsweise diesen wichtigen Unlerschied kei-

nesl'alls unerwâhnl gclassen, insbesondere da er die Responsen des Papinian,
ans denen unsere Stelle eben entnommen worden ist, mit Noten neu hcrausgegeben
und in seiner Darslellung des ius civile nach dem System des Sabinus, aus der die
1. D. 28,3, 6, 7 entnommen worden ist. Papinians Werke als eine Ilauptquelle benulzt

hat] intestati defuncti castrensia lisco (iiscoj populo scr. U. E. hat Papinian hier
das Wort populo gebraucht, das nur dann die Kompilatoren wieder in fisco geândert
haben, wie sie es in so manclien anderen Sfellengetan haben, wofûr ich bereits oben
eiuzelne Beispiele mitgeteilt habe. Zur Zeil des Papinian fielen namlich die erblosen

Giiter eines Soldalen, der wegen eines A'erbrcchens mit dem Tode beslraft worden

ist, u. E. noch eben so an den Slaalsschalz, wie ihm nach den bereits oben

niitgcteilten unumstôsslichen (Juellenbelegen der erblose Nachlass eines Nichtsol-
daten zu dieser Zeit noch zusland und daher fur die kaiserliche Kasse noch

nicht in Anspruch genommen werden konnte. Zur Zeit des Papinian wâre die

Inauspruchnahme (1er erblosen Gûlcr eines Soldaten, der wegen eines A'erbre-

chens mit dem Tode bestrafl worden ist, fiir die kaiserliche Kasse zum Nachteile

des Slaalsschal7.es durchaus nicht gerechlfertigl. Demi hierbei mûsste dann das

Feldherrnrechl des Kaisers benicksichtigt werden. Hier ware aber die Berûck-

sicliligung des Feldherrenrechts des Kaisers auf Kosten des Staatsschatzes ent-

schieden unbegrûndet und vollig uiigcrecht) non vindicantur (vidicantur F cf.
Mommsen S. 629 Anm. 9), eum hères legitimus ad iinem quinti gradus exslitit aut

proximus cognatus eiusdem gradus intra tempus possessioncm acceperit. Papiniani
Responsorum lib. XVI. De l)onis fisco vindicandis. Lenel Pal. I c. H-i-'i fr. 738]].
AVeiter konnen wir uns bei der von der Florenliner abweichenden Lesart unserer
Stelle hier nicht auflialten, sondern verweisen einfach auf die Literaturangaben bei

Schulting : Notae ad Digesla seu Pandectas. Edidit atque animadversiones suas
adiecit Xicolaus Schmallenbuvg. Tomus VI.Lugduni Batavorum 1828 ad 1. cit. S. 259.

1. Das idem erit probandum ist wohl nicht auf das in dem vorhergehenden Salz

Gesagte, dass namlich die Constitution wegfalle, zu beziehen, sondern dieser ist

vielmehr als Parenthèse zu betrachten. Darnach hat sich Ulpian hier eigentlich dahin

geâussert, dass fur den Fall, wo das erblose A'ermogcn eines Soldaten, von dem

Freiheitserteilungen unmittelbar oder nach Art eines Fideikommisses hinterlassen

worden sind, an die Légion fâllt, die Freiheitcn auf gleiche Weise bestchen bleiben,
wie wenn die Staalskasse das erblose Vermôgen an sich genommen balte, mit dem

es dahin gekommen ist, dass es verkauft werden soll, welcher Fall allein unter die

in Rede stehende Constitution des Kaisers Marcus Aurelius Antoninus fâlll. Fur

unsere l'rage ist die gleiche Behandlung der Legionen mit dem Slaatsschatze, dem

sie hinsichllich des erblosen Nachlassés der Soldaten schon in klassischer Zeit, wie

es sich aus der 1. D. 28, 3, 6, 7 auf das Unzweideutigste ergibt, vorgingen, ent-

schieden gerechlfertigl und dem Sinne und Geiste der in Rede stehenden Constitu-

tion des Kaisers Marcus Aurelius Antoninus vollig entsprechend. In beiden Fâllen

liegi dieselbe Rechlslage vor.
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zugleich hervorgehoben : ein Widerspruch zAvischen Papinian
und Ulpian ist nicht darin zu sehen, dass in dem durch die 1. D.

40, 4, 50 pr. behandelten Falle die in Rede stehende Constitu-

tion des Kaisers Marcus Aurelius Antoninus nach der Entsehei-

dung Papinians nicht stalt hat, Avâhrend sie in dem durch die

I. D. 40, o, 4, 17 behandelten nach der Entscheidung Ulpians
statt bat, durch die denjenigen die Freiheit gesicbert Avorden

ist, die sie erlangen konnten, Avenu die Erbschaft aus dem Tes-

tamente angetreten worden Avare. Demi die in den eben ange-
fiilirten beiden Stellen behandelten Fâlle decken trotz aller

Almlichkeit sich nicht vollig. Die in der 1. D. 40, 4, 50 pr. von

Papinian getrolfene Entscheidung bezicht sich namlich, wie

in der Stelle selbst klar zum Ausdruck gebracht AA'ird, auf einen

Fall, in dem es sich um einen erblosen Nachlass bandelt, AVO

auch kein Erbschaft sglâubiger aufgetreleii ist. Dieser Fall fâllt

aber nicht unter die in Rede stehende Constitution des Kaisers

Marcus Aurelius Antoninus, AA'ie aus deren in der 1. Inst. 3,

II, 1 mitgeleilten Wortlaut auf das UnzAvcideutigste hervorgeht.
Die in 1. D. 40, 5, 4, 17 von Ulpian getrolfene Entscheidung
bezieht sich ebenfalls auf den Fall eines erblosen Nachlasses,
AA'O jedoch Erbschaftsglâubiger auftreten, so dass der Nachlass

zur Refriedung der Glâubiger verkauft Averden muss. Dieser

Fall, und zwar dieser ganz allein, fâllt unter die in Rede stehende

Constitution des Kaisers Marcus Aurelius Antoninus, Avie sich

aus ihrem Wortlaut unzAveifelhaft ergibt. Ubcr die in dem Re-

sponsum des Papinian, dessen Rruehstùcke unser Fragment

enthâlt, behandelte Constitution des Marcus Aurelius Anto-

ninus sind, AA'ie auch Justinian uns berichlet, mannigfache
ZAveifel entstanden, mit deren Lcisung sich auch Ulpian, der im

sechzigsten Ruche seines Kommentars zum Edikt einen langen
Kommentar zu dieser Constitution geschrieben hat (a), befasst

und dabei manche personliche Ansichten geâussert hat (&). Es

ist viel Avahrscheinlicher als die Annabme von Esmein, dass Ul-

pian in seiner Anmerkung zur Ergânzung des Responsums

(a) Vgl. D. 40, 5, 2. 4.

[b) Vgl. C. J. 7, 2, 15 pr.
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von Papinian eine solche mil; den Ausfiihrungen des Respon-
sums in Zusammenhang slehende Zweifelsfrage behandelt bat.

Fr. Parisiense YIII, 18 (a). Weder der Inhalt des Responsums
von Papinian noch der der zugehorigen zAvei Anmerkungen Ul-

pians kann festgeslellt Averden, vveshalb es auch von Huschke in

Jurisprudentia ant., Girard in die Textes, Seckel und Kiibler in
die Jurisprudentia ant. I und von Lenel in die Palingenesia I
nicht aufgenommen und selbst von Alibrandi in der oben ange-
fiilirten Abhandlung, ebenso von Huschke in seiner Abhand-

lung, Die Pariser Fragmente (b), und von Esmein [c] nicht zum

Gegenstand der Erorlerunggemachl worden ist. Aus denBruch-

stiicken selbst den Text des Fragmentes zusammenzustellen

geslatlen die iiberaus grossen Liïcken nicht. Das AA'irklich noch

Vorliegende ist so unzureichend zu einer smngemâssen Ergân-

zung, dass einzelne Bruchslûeke nicht einmal aufgelôst Averden

konnen. Ausserdem isl Aveder fiir das Responsum noch fiir die

Anmerkungen eine entsprechende Stelle in den Digesten als

Grundlagc zur Ergânzung vorhanden. Kurz, jede auch nur

einigermassen Avahrscheinliche Wiederherstellung des Textes ist;

ausgeschlossen. U. E. isl die Annahme von Kriiger (d), dem

hieriii auch Baviera beislinimt (e), vollig Avillkïïrlich, dass miser

Fragment ungefâhr denselben Inhalt gehabt halte Avie die 1. D.

35, 1, 94 {/), und Avird nicht durch den geringsten Wahrschein-

v'a) In Kriiger Coll. libr. III S. 295-296 cf. ZSS V.S. 170, 175-176, s. II = VIII, IS
in Baviera Fontes II S. 359-360. Cf. auch Dareste in NRII ATI S. 373, 365 s. EA.
Alibrandi Opère I S. 465-464 s. EA. Mispoulet Manuel des textes S. 660 F 1 (Reclo)
EA. Dass die von Dareste und ihm folgcnd auch von Alibrandi und eine Zeit lang
auch von Esmein [NRII VII S. 490-491 ; 500-501] als E und Abezeichneten Fragmente
zusammenhângen, bat zuerst Kriiger bemerkt. Bei der Zusammensetzuiig der einzcl-
nen Fragmente hat Kriiger namlich heraiisgefunden, dass die Zeilen E den Anfang,
dio von A den Schluss der einzelncn Zeilen unseres Fragmentes bilden, worin ihm
auch Esmein [Mélanges S. 340], Mispoulet (a. a. O.) und Baviera (a. a. O.) beisfimmen.

(/j) ZSS. V S. 181-191.

(u) Mélanges S. 339-358.

(J) Coll. libr. III S. 295 Bemerkung zu § 18.

(e) Fontes II S. 359 Bemerkung zu § 18.

(/'). Cura ila datur libertas : « si Tilio » (qui non est hères) « decem [se. sestertia de-
cem milia. A'gl. Gaius 111,102 cf. Inst. 3, 7, 3. 3, 19, 5. 4, 5,1.) dederit », cerla persona
demonstratur ac proplerea in personam eius lantum condicio impleri potesl. sane si
eum cesseril dies (1) pecuniam condicioni comprehensam statuliber habuerit,

1. Si eum cesseril dies] si decesserit Titius (sic Bilderdyk) neque cui offeral
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lichkeitsgrund unterslûlzt. U. E. lassen die Bruchstiickc, die

miser Fragment enthâlt, nicht im geringslen auf den Inhalt der

eben angefûhrten Digeslenslelle schliesscn, AVO sich Hernio-

genianus folgendermassen âussert : Wird die Freiheit einem

Sklaven miter der Bedingung crteill, dass er dem Titius, der
nicht Erbe ist, zehntausend Seslertien auszahlt, so Avird damit

eine bestimmtc Person bezeichiiet; daher kann auch nur ihr

gegenûber die Bedingung erfïïllt Averden. Isl indessen Titius

verstorben und der bedingt Freic im Besitze der in der Bedingung

begriffencn Summc, so AA'ird er nach dem bestehenden Rechtc

die Freiheit erlangen, obgleicb er an niemanden gezahlt hat.

Hier schliessl sich Herinogenian daher der Ansicht des Sabi-

nus an und verwirft mithin die Ansicht Julians, der zwar selbst

Sabinianer Avar (a), in dieser Frage aber von Sabinus abAveicht.
Nach Julian soll der bedingt Freic namlich auch dann zur Freiheit

gelangen, Avenu er die in der Bedingung begriffene Summe zur

Zeit des Todes des im Testament bestinimten Empfângers noch

nicht besass, sondern erst nachher erhalten bal, Avâhrender nach

Sabinus die Summe in diesem Augenblick bereit haben muss, uni

frei zu Averden, Aveil erst dann die Niehtzahlung nicht ihm zuzu-

[cf. (40, 7) 20, 3 : si decem habuisset parala. Lenel l'ai. I. c. 260 Anm. 2] iurc con-
stitulo nulli dando consequitur liberlatcm. diversa causa est legalarii, in cuius per-
sona placuit condicionem defleere, si, antequam dederiL legatarius pecuniam Titius

morialur. § 1 Ex bis verbis « si heredi » vel « si heredi T'itio decem (se. sestertia

decem milia A'gl. Gaius III, 102 cf. Inst. 3, 7, 3; 3, 19, 5: 4, 5, 1) dederit, liber

esto », non tantum heredi, sed cliafn beredis heredi dando pervenil ad liberlatcm :

al si nullus heredi successeril, iure conslitulo nulli dando ad liberlalem perveniet.

Hermogeniani Juris epitomatorum lib. I. De statu personarum. Lenel Pal. 1 c. i'6j-

266' fr. 7.

(a) Mit Julian schliessl Pomponius bekanntlich sein Verzeichnis von den Hâuptern
der Sabinianischen Schule. Cf. D. 1, 2, 2, 53.

(emendat Mommsen S. 548 Anm. 4) ; cesseril dies] decesseril sa: Lenel Pal. I c. 266

Anm. ]. Die von Mommsen vorgeschlagene Texlânderung wird auch von Kriiger

(Coll. libr. III S. 295 Anmerkung zu § 18) und von Baviera (Fontes II S. 360 Anmer-

kung) gebilligt. Wir schliessen uns der von Lenel vorgeschlagenen Texlânderung
an, die weniger willkûrlich ist aïs die von Mommsen vorgeschlagene. Der von Lenel

angenommene Abschreibefehler ist leicht denkbar. Fiir die von Lenel vorgeschla-

gene Texlânderung spricht auch der Umslaiid,dass dabei unsere Stelle nichts Uber-

ilûssiges enthâlt und dann mit der von Sabinus in 1. D. 40, 7, 20, 3 verlrelencn

Ansicht ùbereinstimmt. Nach dem ganzen Zusammenhange isl dièse Texlânderung
die einzig passende, nur durch sie erhâlt unsere Stelle einen richtigen Si un.
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scbreiben sei (a). Das Gemeinsame beider Entscheidungeii ist

jedoch eine bcsondere Werlung der Freiheit. Demi anders sleht

es, Avenn jemand mit einem anderen gewôhnliclien Yerinâcht-

nis bedacht ist. Fiir clieseiiAvird, wenn Titius slirbt, ehe er von

ihm die bestimmlc Summe erhâlt, die Bedingung als verfehlt

oder unerlïillt belrachtet. Es Avird also hier die in den Quellen
mehrfach betonte Yorzugsstellung der Freiheit bestâligt und

zugleich der Unterschied bezeiclmet.ob die Freiheit oder irgend
elvvas andercs den Gegenstand eines Vermâchtnisses bildct.

Wird aber die Freiheit einem Sklaven unter der Bedingung

erteilt, dass er dem [unbenannten" Erben oder dem [benann-

tenj Erben Titius zehntausend Sestertien gibt, so Avird er nicht

nur dann die Freiheit erlangen, Avenu er an den Erben, sondern

auch, Avenn er an den Erben des Erben Zahlung leistet (b) ; Avenu

aber den Erben niemand becrbt hat, so Avird er nach dem besle-

henden Redite auch ohne irgend AA'elche Zahlung zur Freiheit

gelangen.
Wir sind der Ansicht, dass die Bruchstùcke, die unser Frag-

ment enthâlt, nicht im geringsten Masse auf den eben Avieder-

gegebenen Inhalt der 1. D. 35, 1, 94 schliessen lassen, sondern

viel eher dagegen sprechen (c).
Bereits aus den Avenigen Uberresten der Noten des Paulus,

Ulpian und Marcian zu Papinian, die uns erhallen sind, konnen

Avir mit ziemlicher Siclierheit schliessen, dass die Noten gross-
tenteils eine Avcitere Begriindung, eine Erlâuterung einer papi-
nianischen Ansicht ciilhielten und demnach Papinians Entschei-

dungen gebilligt und bestâligt haben und nur ein ganz geringer

(a) D. 40, 7, 20, 3 Paul. 1227 Lenel Pal. I c. 1172.

\b) A'gl. ausser unserer Sicile auch D. 33, 1, 51, 1; 40, 7, 20, 4.

(c) Als Esmein Dareste folgend die von Daresle als E und A bezeiehneten Frag-
mente noch als zwei verschiodene Fragmente betrachtet bat, bat er die entschieden

willkûrliche Hypothèse aufgeslelll, in dem Fragmente A sei dieselbe Frage behandelt

worden wie in der 1. D. 29, 2, 20, 4 (Ulp. 1401 Lenel Pal. II c. 787 cf. NRII VII S.

490-491) wâhrend er den Inhalt des Fragmentes E ebenfalls vollig willkûrlicher und

entschieden unbegrûndeler AVeise mit Hiilfe der 1. D. 40, 7, 34 pr. 35, 1, 51, 1. 9

und 40, 7, 20, 4 festzustellen und sogar die teilweise AVicderhersLellung des Textes

der zweiteu Anmerkung vcrsuchl luit (a. a. O. S. 500-501). Dieser Arersuch muss

aber schon vom rein palâographischen Slandpunkt aus als entschieden misslungeu
bezeichnet werden. Esmein hat seine Ansicht spâter auch selbst aufgegeben und

sich Kriiger angeschlossen [Mélanges S. 340].
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Bruchteil zur Bekânipfung und Widerlegung einer papiniani-
sehen Ansicht bcslimmt geAvesen ist. Die Ansicht von Zinimern,

dass die Noten nur Tadel der papinianischeii Eiitscheidungeii
enthalten sollten (a), ist daher als entschieden quellenwidrig zu

verAA'erfen. Fiir die Riclitigkeit unserer Ansicht spricht auch der

Umstand, dass die in Rede stehenden Noten des Paulus, Ulpian
und Marcian zu ihren âlteslen literarischen Erzcugnissen geho-
ren (b), und A'on solehen Anfangsscliriften kann eben nicht erAvar-

tet AA'erden, dass sie gar zu hâufige Bekânipfung und Widerle-

gung eines Juristen von so ûberragender Bedeutung Avie Papi-

nian, dessen Yorrang Paulus, Ulpian und Marcian ja auch selbst

anerkannt liaben, enthalten hâtten. Darin allein, dass Paulus,

Ulpian und Marcian die oben erAvâhnten Schriften des Papinian
mit Noten neu herausgegeben haben, liegt schon eine Anerken-

nung der hohen jurislischen Bedeutung Papinians von ihrer

Seite; und seine Ansichten haben sie daher zAA'eifelsohne zum

grôssten Teil gebilligt und mithin auch bestâtigt, wie sie auch

in der Folgezeitden Yorrang Papinians vor den ùbrigen Juristen

stets anerkannt haben. Wir besitzen dafiir einen unumstôssli-

eheii BeAveis in ihren Aerschiedenen Ausserungen iiber Papinians

Ansichten, die in den zahlreieheii Auszùgen aus ihren mannigfalti-

gen Schriften vorliegen und zum grôssten Teil eine Anerkennung
fiir die betreffende papinianische Entscheidung bedeuten (c).

(a) Geschichte des romischen Privalrechls bis Juslinian I. Heidelberg 1826 § 98

S. 38i.

(b) Trotz des Mangels jedes âusseren Anhaltes zur genauen Altersbeslimmung der

Noten kann nach dem Cliarakter der Arbeil nicht bezweifelt werden, dass sie zu

den âlteslen literarischen Ei-zeugnissen der drei SelirilTsteller gehôren. Bei Paulus

und Ulpian konnen wir uns fiir die Riclitigkeit unserer Ansicht noch darauf berufen,
dass sie sich hier, wie aus den uns erhallenen verhâllnismâssig wenigen Uberresten

der Nolen bestimmt werden kann, trotz ihrer schon hier uiiverkennbaren Begabung
noch nicht als so tiicliLige und bewâlirte Arbeiter zeigcu wîe in ihren spiileren
Arbeilcn.

(c) D. 37, 9, 13, 1 Pau!. 1070 Lenel I c. 1147. Coll. I, 4, 2 vgl. jedoch auch D. 23, 2,
60, 4. Paul. 1007 Lenel Pal. I c. 1067. D. 2'J, 2, 97 Paul. 76 Lenel Pal. I c. 9S5. D. 2.

14, 7. 5 Ulp. 242 Lenel Pal. II c. 432 cf. dazu. D. IS, 1. 72 pr. Pap. 173 Lenel Pal. I

c. 832. D. 12, 3, 7 Ulp. 304 Lenel Pal. II c. 447 cf. dazu Lenel Pal. I c. 8S5 fr. 413. D.

4, 4, 9, 4 Ulp. 401 Lenel Pal. II e. 474 cf. dazu Lenel Pal. I e. 886 fr. 417. D. 4. B,

23, 2 Ulp. 433 Lenel Pal. II c. 481 cf. dazu Lenel Pal. I c. 818 fr. 97. D. 4. 8, 21, 5

Ulp. 45* Lenel Pal. II c. 487 cf. dazu Lenel Pal. I c. 81!) fr. 101. D. 17, 1, 28 Ulp.
473 Lenel Pal. II c. 492 cf. dazu Lenel Pal. I c. 819 fr. 103. D. 2, 8, 7 pr. Ulp. 476
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Da es sich ausserdem bei den Nolen des Paulus, Ulpian und

Marcian zu Papinian um Schriften seiner unmiltelbaren Nach-

folger handelt, so kann man auch nicht annehmen, dass inzAvi-

schcn Wissenschaft und Praxis des Redits sich so sehr geândert

haben, uni eine ausgedehnte und energische Polemik gegenden
kommentierten Autor zu rechlfertigen.

Was das Schicksal der Noten des Paulus, Uipianus und Marcia-

nus zu Papinians Schriften anbelangt, so Avollen Avir hier nur fol-

gende kurze Bemerkungen geben. Die Noten des Paulus und

Lenel Pal. II c. 492 cf. dazu Lenel Pal. I c. 819 fr. 104. D. 26, 7, 25 Ulp. 444 Lenel

Pal. II c. 483 cf. dazu D. 27, 3, 20, 1 Lenel Pal. I c. 886-887 fr. 419. D. 5, 2, 6, 2

Ulp. 487 Lenel Pal. II c. 494 cf. dazu Lenel Pal. I c. 887 fr. 424. D. 5, 2, 8, 3, 5, S,

14 Ulp. 491, 493, 498 Lenel Pal. II c. 494-496 cf. dazu Lenel Pal. I c. S87 fr. 425. D.

5, 2, S pr. Ulp. 489 Lenel Pal. II c. 494 cf. dazu Lenel Pal. I c. 820 fr. 111. D. 34, 9,

4 Ulp. 499 Lenel Pal. II c. 496 cf. dazu Lenel Pal. I c. 820 fr. 114. D. 5, 3, 13, 5, 6

Ulp. 512 Lenel Pal. II c. 49S. D. 5, 3, 20, 14 Ulp. 522 Lenel Pal. II c. 502 cf. dazu

Lenel Pal. I c. 819 fr. 99. D. 6, 2, 14 Ulp. 575 Lenel Pal. II c. 514 cf. dazu Lenel Pal. I

c. 822 fr. 120. D. 8, 5, 6, 4 Ulp. 598 Lenel Pal II c. 519 cf. dazu Lenel Pal. I c. 817

fr. 87. D. 10, 2, 18. 0 Ulp. 633 Lenel Pal. Il c. 533-536 cf. dazu Lenel Pal. I c. 824 fr.

135. D. 10, 2, 22, 5. 24 pr. Ulp. 636 Lenel Pal. II c. 537 cf. dazu L-mel Pal. I c. 825

fr. 137. D. 10, 3, 0, 2 Ulp. 639 Lenel Pal. U c. 338 cf. dazu Lenel Pal. I c. 825 fr. 139.

D. 10, 2, 20, 3, 3, 6, 8, 9 Ulp. 634 Lenel Pal. Il c. 336-537 cf. dazu Lenel Pal. I c.

824-825 fr. 136. D. 11, 7, 6 pr. Ulp. 729 Lenel Pal. II c. 562 cf. dazu Lenel Pal. I c.

890 fr. 442. D. 12, 1, 13, 1 Ulp. 709 Lenel Pal. II c. 570 cf. dazu Lenel Pal. I c. 820

fr. 144. D. 15, 1, 3, 10, II, 3 Ulp. S5I Lenel Pal. II c. 595 cf. dazu Lenel l'ai. I c.

828 fr. 156. D. 15, 1, 19, I Ulp. S52 Lenel Pal. II c. 599 cf. dazu Lenel Pal. I c. 828 fr.

136. D. 15, 3, 10, I, 2 Ulp. 856 Lenel Pal. II c. 602 cf. dazu Lenel Pal. I c. 829 fr. 160.

D. 14, 5, 4, 3 Ulp. 809 Lenel Pal. II c. 606 cl", dazu Lenel Pal. I c. 829 fr. 162. D. 16,

I, 6 Ulp. 8S1 Lenel Pal. II c. 610 cf. dazu Lenel Pal. I c. 830 fr. 164. D. 16, 1, S, 1 Ulp.

881 Lenel Pal. II c. 610-611 cf. dazu Lenel Pal. I c. 830 fr. 163. D. 13, 7, 22 pr., I

Ulp. 902 Lenel Pal. II c. 618 cf. dazu Lenel Pal. I c. 831 fr. 168 D. 17, 1, 10, 3-6

Ulp. 909 Lenel Pal. II c. 621-622 cf. dazu Lenel Pal. I c. 893 fr. 462. D. 17, 1, 12, S,

14, 15 Ulp. 911 Lenel Pal. II c. 623-624 cf. dazu Lenel Pal. I c. 831 fr. 169. D. 17. 2,

52, 0-10 Ulp. 922 Lenel Pal. II c. 620-627 cf. dazu Lenel Pal. I c. 895-891 fr. 464. D.

18, 3. 4, 2 Ulp. 937 Lenel Pal. II c. 633 cf. dazu Lenel Pal. I c. 894 fr. 469. D. 18, 7,

1 Ulp. 942 Lenel Pal. II c. 636 cf. dazu Lenel Pal. I c. 895 fr. 471. D. 23, I, 9 Ulp.

1018 Lenel Pal. II c. Olil cf. dazu Lenel Pal. I c. 833 fr. 178. D. 26, 7, 5, 8 Ulp. 1002

Lenel Pal. II c. 657-658 cf. dazu Lenel Pal. 1 c. 900 fr. 512. D. 37, 6, 1, 16 Ulp. 1121

Lenel Pal. II c. 697 cf. dazu Lenel Pal. I c. 84(1 fr. 219. D. 38, 3, 1, 2 Ulp. 1211 Lenel

Pal. II c. 723 ci' dazu Lenel Pal. I c. 906 fr. 5 47. D. 47, 10, 15, 29-30 Ulp. 1333 Lenel

Pal. II S. 773. D. 29,2, 20, 3-4 Ulp. 1401 Lenel Pal. II c. 787 cf. noch. D. 26, 7, 7. 14;

38, 1, 15, 1 ; 38, 5, 1, 27 ; 38, 3, 3 pr. 5 5; 29, -I, 15, 6; 36, 1. 44 (43) [Aus Ulpians

Ediklskommentar, in dem Papinian uns 70 mal begegnet, wollen wir keine weiteren

lîelege anfûhren, da (lie bisher aiigegebenen die Anerkennung der bohen jurislischen

Bedeulung Papinians durch Ulpian hier schon hinreicheud zum Ausdruck bringen],

1). 38, 17, 1, 7 Ulp. 2514 Lenel II c. 1045 cf. dazu Lenel Pal. I c. 815 IV. 245. D. 7, 8.

10, 1 Ulp. 2376 Lenel Pal. II c. 1067 cf. dazu Lenel Pal. I c. 912 fr. 575. D. 23. 4, 2

Ulp. 2596 Lenel Pal. II c. 1076 cf. dazu Lenel Pal. I c. 898 fr. 499. D. 33, 7, 12, 23,
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Ulpian zu Papinian sind zuerst von Constantin in einer Verord-

nung vom Jahre 321, 28. Sept., ausser Kraft gesetzt worden, Aveil

sie den Papinian hâutig Aviderlegt haben und er hier die Meinung

37-41, 45-47 Ulp. 2010, 2611 Lenel Pal. II c. 1084-1086 cf. dazu Lenel Pal. I c. 913-914

fr. 583 und D. 33, 10,9 pr. Lenel Pal. I c. 914 fr. 585 pr. D. 30, 34, 5 Ulp. 2615 Lenel

Pal. II c. 1087 cf. dazu Lenel Pal. I c. 910 fr. 570. D. 30, 41, 5 Ulp. 2622 Lenel Pal. II

c. 1089-1090 cf. dazu Lenel Pal. I c. 932 fr. 663. D. 47, 2, 12, 2 Ulp. 2733 Lenel Pal.

II c. 1125 cf. dazu Lenel Pal. I c. 837 fr. 208. D. 47, 2, 14, 5-7 Ulp. 2374 Lenel Pal.

II c. 1125 1126. D. 23, 3, 5, 12 Ulp. 2371 Lenel Pal. II c. 1132 cf. dazu Lenel Pal. I

c. 833 fr. 179. D. 24, 3, 71 Ulp. 2755 Lenel Pal. II c. 1134 cf. dazu Lenel Pal. I c. 834

fr. 188. D. 24, 1, 7, 8 Ulp. 2767 Lenel Pal. II c. 1141 cf. dazu Lenel Pal. 1 c. 833 fr.

182. D. 24, 1, 21 pr. Ulp. 2772 Lenel Pal. II c. 1143-1144 cf. dazu Lenel Pal. I c.

898-899fr. 501. D.24,1, 32, 16 Ulp. 2780 Lenel Pal. II c. 1146 cf. dazu Lenel Pal. I. c.

899 fr. 502. D. 24, 1, 32, 27 Ulp. 2782 Lenel Pal. II c. 1147 cf. auch Lenel Pal. I c.

833 fr. 178 cf. noch. D. 24, 1, 23; 7, 4, 3, 1, 2: 7, 8, 10 pr. A'at. fr. 81 cf. dazu

A'at. fr. 78, 79. D. 30, 19 pr., 1. 7, 8, 4, 1. 30, 14, 1 (1). Val. fr. 194 Lenel Pal. II c.

962 fr. 2108 cf. auch Lenel Pal. I c. 820-821 fr. 116. D. 36, 1, 17 (10), 5 Ulp. 1880

Lenel Pal. I[ c. 916. D. 50, 2, 2, 2 Ulp. 29 Lenel Pal. II c. 388. D. 48, 18, 4 Ulp.
56 Lenel Pal. IL c. 393 cf. dazu Lenel Pal. 48, 5, 40, 8 Lenel Pal. I c. 942 fr. 723.

D. 49, 14, 28. Ulp. 69 Lenel Pal. II c. 396. D. 2S, 5, 33, 1. Ulp. 87 Lenel Pal. II c.

399. D. 49, 1, 10, 3. Ulp. 162 Lenel Pal. II. c. 419-420. A'al. fr. 211 Ulp. 2125 Lenel

Pal. II c. 964. D. 26, 10, 4, 2 Ulp. 2259 Lenel Pal. II c' 992. A'gl. jedoch auch

D. 4, 4, 7, 10 Ulp. 399 Lenel Pal. II 473 cf. dazu Lenel Pal. I c. 886 fr. 416. D. 4, 4,
20 pr. Ulp. 409 Lenel Pal. II c. 476-477 cf. dazu Lenel Pal. I c. 886 fr. 418. D. 21,

2, 4, 1 Ulp. 930 Lenel Pal. IL c. 630 cf. dazu Lenel Pal. I. c. 896 fr. 486. D. 33, 7,

12, 42-43 Ulp. 2611 Lenel Pal. II c. 1085 cf. dazu Lenel Pal. I c. 913 fr. 583. D. 34,

4, 3, 9 Ulp. 2673 Lenel Pal. II c. 1105 cf. dazu Lenel Pal. I c. 818 fr. 263. D. 36, 1,
18 (17), 4 Ulp. 1860 Lenel Pal. II c. 906 cf. dazu. D. 31, 77, 13 Lenel Pal. I c. 918

fr. 599. D. 36, 1, 18 (17), 6 Ulp. 1860 Lenel Pal. II c. 907 cf. dazu D. 31, 77. 4

Pap. 599 Pal. I c. 917. D. 35, 1, 92 Ulp. 1895 Lenel Pal. II c. 924 cf. auch Lenel Pal.

I c. 927 fr. 628. Vat. fr. 321 Ulp. 308 Lenel Pal. II c. 448 cf. dazu. D. 3, 2, 25 pr. Pap.
77 Lenel Pal. I c. 815. Vat. fr. 753 = D. 7, 2, 1, 2 Ulp. 2562 Lenel Pal. II c. 1062 cf.

dazu Lenel Pal. I c. 846 fr. 255. D. 48, 16, 1, 4 Marc. 287 Lenel Pal. I c. 688-689 cf.

dazu D. 50, 1, 15 pr. Pap. 389 Lenel Pal. I c. 882. D. 48, 16, 1, 5, 10 Marc. 287 Lenel

Pal. le. 689-690 cf. dazu Lenel Pal. I c. 943 fr. 729 ferner D. 48, 16, 4 pr. Pap. 7:J0

Lenel Pal. I c. 943 undD. 48, 5, 40 (39), 6 Pap. 723 Lenel Pal. I c. 942. D. 48, 10, 1,
13 Marc. 287 Lenel Pal. I c. 690 cf. dazu. D. 48,19, 34, 1 Pap. 737 Lenel Pal. I c. 944.

D. 48, 17, 1, 4 Marc. 205 Lenel Pal. I c. 678. D. 49, 14, 18, 10 Marc. 6 Lenel Pal. I

c. 641 cf. dazu auch D. 49, 14, 20 Pap. 673 Lenel Pal. I. c. 934. D. 48, 21, 3 pr. Marc.

16 Lenel Pal. I c. 644. D. 29, 5, 15 pr. Marc. 11 Lenel Pal. I c. 642. D. 20, 4, 12, 6

Marc. 36 Lenel Pal. I c. 650. D. 20, 4, 12, 5 Marc. 36 Lenel Pal. I c. 650 cf. dazu D.

20, 4, 3 pr. Pap. 654 Lenel I c. 930. D. 20, 4, 12, 9 Marc. 36 Lenel Pal. I c. 651. D. 20,

1, 11, 2 Marc. 21 Lenel Pal. I n. 615. D. 30, 113, b Marc. 119 Lenel Pal. I c. 662. D.

28, 7, 18, 1 Marc. 117 Lenel Pal. I c. 661 cf. dazu. D. 35, 1, 77 pr. Pap. 591 Lenel

Pal. I c. 915.

1. Aus Ulpians Sabinuskommentar, in dem auf Papinian 28 mal hingewiesen wird,
wollen wir keine weiteren Belege anfûhren, da die bisher angegebenen die Anerken-

nung der hohen juristischen Bedeutung Papinians durch Ulpian hier schon hinrei-

chend zum Ausdruck bringen].
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Papinians, den er fiir bedeutendcr hielt, vorgezogen Avissen
Avollle (a). Fiir dièse AbsichtConslantins spricht auch die l. C. Th.

9,4.3, 1 |=Brev. YIIII, 33, 1] (321 Sept. 14) = G. J. !), 51,
13, die den Fall enthâlt, mit dessen Entscheidung die obige
Bestimmung in der I. G. Th. 1, 4, 1 verkniipfl Avurde. Dass er

durchgângig die geselzliche Autorilât den Noten des Paulus
und Ulpian zu Papinian entzogen und sie dadurch aus der Praxis

ganz und gar verbannt hat, obschon dièse Noten, die Avohl die

{a) G. Th. 1.4, 1 [321/4 (321) Sept. 28] Imp. Constanlinus A. ad Maximum P(raefec-

lum) U(rbi). Perpétuas prudentiiim contenliones eruere cupientes Ulpiani ac Pauli in

Papinianum notas, qui, dum ingenii laudem sectantur, non tam corrigere eum, quam

depravare maluerunt, aboleri praecipimus. Dat. 1III K. Ocl. Crispo el Conslantino

conss. Dass Ulpian hier von Constantin vor Paulus angefùlirl wird, ist entschieden

inigerechtfertigt. Dièse A'orerwâhnung des Ulpian trâg: weder dem Lebensalter

noch der Bedeutung der beiden Juristen Bechnung.
Fiir die in Rede stehenden Noten selbst fehll zwar jeder sichere Anhall, uni ihre

Enlstehungszeit zu beslimmen, doch aus den iibrigen AA'erken, deren Enlslehungs-
zeil sich mit niehr oder minder grosser Sicherheit festslellcn lâsst, geht unzweifel-

hafL hervor, dass Paulus aller als Ulpian gewesen ist, also schon deshalb naturgemâss
vor Ulpian, seinem jungeren Kollcgen, geiiannf werden musste. Ausserdem ist Paulus

von beiden unbestreitbar derBedeulendereund iiberragtUlpian unbedingt an Scharf-

sinn, Tiefe und Selbslandigkeil des Urleils. Dazu komnit noch, dass er nicht nur

wie Ulpian die Responsen, sondern auch die Quaestionen Papinians mil Nolen neu

herausgegeben bat. Auf jeden Fall balte er also an erster Stelle Constantins Auf-

merksamkeit auf sich leuken miissen und halle verdient, vor Ulpian erwâlnit zu

werden. Den eben erwiihnten Fehler Constantins haben die Kaiser Theodosius II

und A'alenlinian III in ihrem Citiergeselze, in dem sie eben dièse Constitution Con-

stantins bestâligt haben,vi ieder gui gemacht und auch in der Ordnuiig der fiinf .Juris-

ten den Paulus noch vor Ulpian gleich nach Papinian, dem anerkannt Bedeulend-

slen, angefùlirt. Nach derTcilung des n'imischen Reiches war Paulus deram nieisLen

gebrauchlc Jurist im Occident. Mit der A'erbreitung. die seine Schriften damais im

Occident hatten, konnlen sich die Schriften keines anderen Jnristen vergleichen.

Seine Schriften iiblen den denkbar gn'issten Einfluss auf die Abcndlândischen, so dass

er als Gewâlirsmann des Occidents zu bctrachleu ist(l). In der consultatio veteiis

cuiusdain iurUconsulli, in dem romischen Geselzbuclie der AA'csIgothen, lex romana

AVisigoLhorum, im sogenannlen Breviarium Alarici, in der le.v romana Burgundio-

num, im sogenannlen Papian komml Paulus, aber nicht Ulpian vor. Denselben Feh-

ler wie die eben in Rede stehende Conslanlinisclie A'erordiiung hat auch Justinian

in seiner so genaniiten constitutio Deo auclore de conceptione digeslorum begangen

und gleichl'alls den Ulpian vor Paulus erwâlnit (D. praef. I. § 6 = C. J. I. 17, 1, 6.

•I. Der entgegengesetzlcn Ansicht von Dirksen fehlt es an jeder âusseren und

innercn ISegiùndung (Cher die schril'fstellcrisclie lîedeutsamkeit des romischen

lleclilsgelehrten Aemil. Papinianus in II. E. Dirkscns llinlerlasseiie Schriften zur

Krilik und Auslegung der Qncllen romischer Rechlsgeschichte und Allerthums-

kunde. Herausgegeben von Friedrich Daniel Sanio. Zweiler Band. Leipzig 1871 S.

489).

HISTOIRE orniniQniî. — II 33
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Zabi der Controversen vermehrt batlen, durchaus nicht immer

eine Wideilegungcnlhielten, gesehah otï'enbar aus dem Grande,
weil er dadurch um so vollstândiger seincn ZAveck zu erreichen

und eine ganze Beihe von Controversen mit einem Schlagc zu

vernichten glaubte (a).
Bereits ans dem Worllaute der eben angefûhrlen Con-

slantinischen Yerordnung und aus der Begriindung der hier

getroffenen Entscheidung geht auf das Unzweideutigste her-

vor, dass sie nur die Noten des Paulus zu den Quaestionen
und Responsen des Papinian und die des Ulpian zu den Res-

ponsen des Papinian betraf, Avâhrend sie die iibrigen Ausse-

rungen des Paulus und Ulpian, durch die dièse in ihren eige-
nen SchrifLen auf eine papiniaiiische Ansicht Bezug genommen

hatlen, unberûhrt liess, mochle auch die belrclï'cndc Ansicht

des Papinian in seinen Quaestionen oder Responsen enthalten

und A'on Paulus oder Ulpian gerade bekâmpft und Aviderlcgt
sein. Durch die Ausschaltung der in Rede stehenden Noten des

Paulus und Ulpian fur die Praxis AVOIIIC Constantin lcdiglich
den Yorrang des Papinian Aor ihnen und iiberhaupt vor allen

iibrigen Juristen zum klaren Ausdruck bringen, und beabsich-

tigte (b) durchaus nicht, AA'ieAvir dies bereits in unserer vorauf-

gehenden Abhandlung dargestellt haben, das Ansehen der

selbstândigen Schriften des Paulus und Ulpian zu erschullern.

Dièse Schriften berùhrt die Yerordnung nicht im geringsten,
daher sind auch die in ihnen enlhaltenen Ausserungen des

Paulus und Ulpian iiber papiniaiiische Ansichten durch sie

niclit ausser Kraft gesetzt Avorden. Hâtle dies in der Absicht

Conslanlins gelegen, so halte er zAveifelsohnc iiberhaupt die

Bezugnahmen sâmtlicher Juristen auf Papinians Ansichten

ausser Kraft gesetzt und dadurch Papinian eine Unfehlbarkeit

zugesclirieben, die dieser selbst Aveit cnlfernt Avar fur sich in

Auspruch zu nehmen, Avas aus der unbefangenen Zurùcknahme

einer irrigen Ansicht von ihm, AA'ieaus der 1. D. 18, 7, G, 1 er-

(a) Vgl. auch Puchla Institutionen'» I § 134 S. 369.

(b) AA'ie aus einer von ihm hernach erlassenen Verordnung (G. Th. 1, 4, 2 [327 (?)

Sept. 27]) klar hervorgeht, hat er auch selbst die hohe juristische Bedeutung des

Paulus besonders anerkannt.



[179] SK1ZZEN AUS DER ROMISCHEN RECHTSCESCIIICIITE 515

siehllich, klar hervorgeht. Die Yerordnung hat vielmehrnur den

Gbarakler einer Ausnahmebestimmung, die von der Regel, dass

die gesamten Schriften des Paulus und Ulpian die gesetzliche
Autoritât haben sollten,die Noten des Paulus zu den Quacslionen
und Responsen Papinians und die Ulpians zu den Responsen
des Papinian ausnimmt, und ist daher slreng auf die erAvâhn-

ten Noten zu besebrânken.

Es Avare verfehlt, die einzelnen Âusserungen des Paulus

und Ulpian in ihren eigenen Schriften iiber papinianische
Ansichten als Noten zu den belreffenden Schriften des Pa-

pinian zu betrachten. Hier spielen die Hauptrolle die Enl-

scheidungen des Paulus und Ulpian und nicht die hcran-

gezogenen Entscheidungen Papinians. Zu dicsen haben Pau-

lus und Ulpian ausdrucklich Slcllung genommen, nur Aveil

sie sie Avegen seiner hohen schon zu ihrer Zeit allgemein aner-

kannlcn juristischen Bedeutung nicht mit SlillscliAveigen iiber-

gelien konnten. Das gleiche gilt naliïiiich auch da, AVO Paulus

und Ulpian in ihren Schriften Stellen aus den von ihnen kom-

mentierten Quaestionen und Responsen herangezogen liaben.

Hieraus folgt durchaus noch nicht, dass sie dieselbe Papinian-
slelle in derselben Weise schon in ihren Kommentaren behan-

dclt haben, dièse Iiezugnahnie also olme Aveitcres mit unler

die Noten zu begreifen ist. Yielmchr kann von diesen Einzel-

âusseriingen des Paulus und Ulpian nur da behauptet Averden,
sie seien nur Wicderholungen von Noten zu den belreffenden

Schriften, AVO diesgerade ausdrucklick festgeslellt Avird. In den

Digesten haben AA'ir aucli eine derarlige Stelle aus Paulus' Ad

Orationem divi Severi liber singularis. Hier bcbt Paulus aus-

drucklich hervor, dass seine Bczugnahme auf die Ansicht

Papinians sich schon unler seinen Anmerkungen befand, mit

denen er die Responsen des Papinian neu Iierausgegeben hat [a).
Ausdiesen Auslïïhrungengehlklar hervor. Avie unriehlig Goud-

schmit verfâhrt, Avenn er in seiner Schrift Notae Pauli et Ulpiani
ad Papinianum quae in Digestis supersunt. Lugduni Balavorum

(a) Die hier beriïeksichfigle papiniaiiische Ansicht stand im fiinflen Bûche der

Responsen. Cf. D. 27, 9, 13, 1 Paul. 1070 Lenel Pal. le. 1117.



510 ÉTUDES I.) HISTOIRE JURIDIQUE [ 1St) |

1842, die Bezugnahmen des Paulus und Ulpian auf papi-
nianischeAnsichten iiberhaupt als Noten zu Papinians Schrif-

ten auffassl, die unler die Constaiilinische Yerordnung gefallen
und daher durch sie ausser Kraft gesetzt Avorden seien (a).

Die conslanlinische Verordnung, durch die die Handhabung
der Quaestionen und Responsen des Papinian von allen scliein-

baren ZAveifeln und Widerspriichen befrcit Avorden isl, hat

eigentlich nur den faktischen Zustand zum rechtlichen erboben.

ImZeitalter des Constantin muss der Gebraucb der Noten des

Paulus und Ulpian zu den eben erAVâhnlen Schriften des Papi-
nian aus der Praxis in der Tat schon A-erbaunt. geAvesen sein.

Dafùr spricht auch seine in unserer Yerordnung befindliche

Âusserung ùber die Beschaffenheit der in Frage stelienden

Noten, die ZAveifelsobne don Standpunkl der Rechlspraxis seiner

Zeit Aviedergibt. Gegenùber den Ansichten Papinians konnten

die Noten des Paulus und Ulpian in der Rechlspraxis niemals

eine besondere Rolle spielen, zumal Avennman ihren Charakter

in Betracht zieht, dass sie Anfângerschriften Avaren. Ausserdeni

wâre durch ihre allzu hâufige Benutzung das Ansehen Papinians

gemindert Avorden. Wir haben aber unumslossliche BeAveise

dafiir, dass Papinians Ansehen in der Folgezeit nicht nur nicht

abgenommen bat, sondern vielmehr entschieden geAA'achsen ist,

Avodurch notAvendiger Weise die Nolen des Paulus und Ulpian
aus der Praxis mehr und mehr vcrseliAvinden musslen. Schon

A'or Constantin war sein Yorrang vor allen iibrigen Juristen

anerkannt (b). Seine Werke, in denen uns der eigenfiimlichc

(a) Vgl. insbesondere Inlroduclio S. 1-12 cf. auch S. 31-32; 35-39; 40-43 ; 47-51;

60-01; 62-6S; 69-75; 75-76; 77-79; 79-S2; 82-86 ; 86-8S ; S8-89 : 92-105 ; 105-107: I OS-J11 ;

112-114 ;l 14-116.Dièse Abhandlung von Goudschmil kann iibrigens auf crusten wissen-

schaftlichenAA'ert keinen Anspruch erheben. Sie erreicht nicht einmal das Durch-

schniltsmass einer Anfângerarbeil.Siegibtlîrlâuterungenzu einzclnen Slellen.in denen

Paulus und Ulpianzu papinianischen Ansichten Slellung genommen liaben. Dièse sind

garnicht erschopfend, bewegen sich nur auf der Oberflâchc und sind ol't nur reine

Paraphrasen. Auch die Auswahlder Stellen kann nicht als die gliicklichste bezeichnet

werden. Es gibt eine ganze Reihe von Stellen, in denen Paulus und Ulpian gleichfalls
auf papiniaiiische Ansichten Bezug nehmenund die mehr der Erlâuterung bediïrftcn

als die von Goudschmit beriicksicliligten. Goudschmit behandell nicht einmal die

Digestenstellen in ihrer Gesamtzahl, in denen uns Uberresle von den Noten des

Paulus und Ulpian zu Papinian erhallen sind, auf die sich die in Rede stehende

conslanlinische A'erordnung allein bezieht.

(}>) Aeli Spartiani Severus c. 21.8 : qui Papiniannm, inris asi/lnm el doctrinal legali
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Geist der romischen Jurisprudenz in vollendeler, Avirklich klas-
sischer Form ciilgegenlrilt, haben auf die Rechlspraxis einen
Einfluss ausgeûbl, dessen sich die Werke keines andern friihe-
ren oder spâteren Juristen riihmen konnten. Besonders gilt
dies fiir seine beiden HauptAverke, die von Paulus und Ulpian
kommentierten 19 Bûcher Res|)onsen und 37 Bûcher Quaes-
lioncn, die seinen Avissenschal'tlichen Ruhm eigentlich bcgriin-
det haben; demi in ihnen sind die Ergebnisse der jahrhunder-

telangen Tâligkeit der Juristen zusammengelâsst und nieder-

gclegt. Bis in Justinians Zeit bildefen sie den Mittelpunkt der

RechlsAA'issenschaft, soAveit sie an die Erlâulerung praktischer
Falle ankm'ipfte, und des zur Praxis vorbereitenden Rechlsun-

lerrichtes im dritten Studienjahr (a). So gross Avar das Ansehen

Papinians, dass eine Rcihe von kaiserlichen Reskripten auf sei-

nen Entscheidungen beruht und die Kaiser der Folgezeit sich in

manchen Reskripten sogar ausdrucklich auf seine Entscheidun-

gen als die namhal'leste Quelle des Juristenrechles berufen, Avie

es Gordianus III (238-244) [b), Decius (249-251) (c), M. Aurelius

Carus (282-283), Carinus (283-283), Numerius Numcrianus (283-

284) (d), Diocletianus (284-305) und Maximianus Herculius (286-

303) (e) getan haben.

lliesaurum, quod parricidium excusarc noluissel, occidil, el praefeclum quidem, ne

homini per se et per scicnliam suam magno deesset el diguilas. Cf. Script, hist. Aug.
éd.- Peter I S. 152.

(a) Cf. auch D. praef. IL constilulio Oinnem Sj 4.

(b) C. J. 6, 37, 12. Imp. Gordianus A. Muciano. Cuni responso viri prudenlis-
simi Papiniani, quod prccibus inserlum est, praeceptiouis legatum el omissa

parte hercditalis vindicari posse declaratur, intellcgis desiderio luo iuxta iuris

formam esse consullum.... PP. constitutio Y. id. .lui. Sabino II el Yenusto

conss. a. S-'iO.

(c) C. J. 7, 32, 3. Imp. Decius A. llufo... alioquin, sicuti viri consullissimi Papi-
niani responso continetur, ne quidem per lulorem possessio infanli poterit ad-

quiri. PP. V k. April. Decio A. II el Grato conss. a. 250.

(d) C. J. 6, 42, -16 pr. Imppp. Carus Carinus el Numerianus AAA. Isidorx. Cuni

virum pradenlissimum Papinianum respondisse nonignoramus(ignoras sa: Kriiger
S. 273 Anm. 6) eliam legala huiusmodi fideicommisso contineri, id est ubi beres

rogatus fuerat, quidquid ex hereditate pervenerit, posl mortem restiluere, ani-

madverlis eliam praeceptiouis compendium teslatoris verbis comprehensum esse.

PP. prid. id. A'ov. Caro et Carino AA. conss. a. 2$:>.

(e) C. J. 5, 71, 14. Impp. Diocletianus et Maximianus AA. et ("C. Frontoni (sic

S. phronlonio VCR cf. Krueger S. 235 Anm. 13). Utere viri prudenlissimiPapiniani

responso celerorumque, quorum prccibus fecisti menlionem.... S. XVIII (s. XVIII

V, d. VI11I. liai. cf. Krueger S. 235 Anm. 14) /,-. Dec. A A. couss. a. 293.
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In der eben in Rede stehenden Yerordnung des Constantin,

durch die er die gesetzlichc Autorilât den Nolen des Paulus und

Ulpian zu Papinians Quaestionen und Responsen durehgângig

enlzogen hat, macbt er ihnen den entschieden ungerechten

YorAA'urf, ihre Noten seien nichts Aveiter als Haarspallereien

und Spitzlindigkeiten, durch die sie sich einen Namen hâtten

machcn Avollen. Gegen dieseu YorAvurf spriehl vor allcm der

Umsland, dass die in Rede stehenden Noten nicht das âlteste

literarische Erzeugnis des Paulus und Ulpian Avaren. Demi

Paulus hat mit den Noten zu Julians Digesten in der Bearbci-

tung durch Marcellus [a) und Scaevolas Quaestionen ange-

fangen (b), Avâhrend Ulpian zuerst Noten zu den Digeslen von

Marcellus (c) geschrieben hat [d). Beide mussten also, als sie ihre

Noten zu Papinian geschrieben haben, schon einen geAvissen

Namen liaben und Avaren nicht mehr darauf angeAviesen, ilin

sich durch die Nolen zu Papinian zuerringen. Noch mehr geht

die Ungerechtigkeit des YorAViirfes, den Constantin ihnen

macbt, daraus hervor, dass, abgesehen AOII einigen allerdings

ziemlich ûberflûssigen, die meisten der Nolen jedoeh am

Platze Avaren, sei es als nolAvendige ErAveiterung oder Ein-

schrânkung eines von Papinian zu eng oder zu allgemein

gefassten Satzes, sei es auch als Frgânzung oder vor allem

als Begrùndung und Erlâulerung, die bei der von Papi-

nian angestrebten Kûrze und Knappbeit oft unerlâsslich Avar.

Selbst die Noten, die eine Widerlegung einer papinianischeii

Ansicht enthielten, konnten in manchen Fâllen gcrechlfertigt

sein. Besassen Paulus und Ulpian auch nicht die géniale. Origi-

nalitât, die meisterhafte Vollendung der juristischen Auflassmig

und die wahrhaft kûnstlerisch plasLische Form der Darstellung

Papinians, so kann es doch keiiicm ZAveifel unterliegen, dass

sie, die so tûchtige Juristen, so scharfc Kritiker Avaren und das

gesamte Rechtsgebiet so mnfassend beherrschteii Avie kamn

(a) D. 5, 1, 75. 15, 3, 14. 39, 6, 15.

(b) Kriiger Geschichte 2
| 26 S. 228.

(c) D. 20, 1, 27. 29, 7, 9. 9, 2, 41 pr. 47, 10, 11, 7.

(d) Kriiger Geschichte 2
§ 26 S. 240. Filting, Aller undFolge derSchriften romischer

Juristen von Hadrian bis Alexander 2. XXIX. 30 S. 115.
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jcmand vor und nach ihnen, in ihren Noten manche IrelTende

Berichtigung zu geben vermochten, die verdient batte, der

betreffenden Entscheidung Papinians vorgezogen zu Averden.
Es batte auch gar nicht im Sinne Papinians gelegen, anders

gerichtete Meinungen einfach auszuschalten. Er selbst, AA'ie

bereits erwâhnl, hat sich durchaus nicht fur unfehlbar gehalten
und hat, Avenn er eine seiner Entscheidungen spâter aïs unrich-

tig erkannte, dièse ohne weiteres zurûckgezogen, Avie unzAvei-

felhaft herA'orgeht aus der 1. D. J8, 7, G, 1 (a) : Ein Sklave ist

verkauft Avorden unler der Bedingung, dass der Kâufer eine

Strafe an dem Sklaven vollzielit. Der Kâufer vollzieht die Strafe

aber nicht. Der Yerkâufer klagt AA'egen Nichlerfûllungder Bedin-

gung. Papinian entscheidetnun, die Klage sei nur statthaft, Avenu

der Verkâufer ein pecuniâres Interesse am Slrafvollzug habe. z.

B. Aveil er einem Andcrn eine Yertragsstrafe zugesichert hat.

Andernfalls sei der Klâger abzuAveisen, Aveil dann nur niedriger
Rachdurst BeAveggrund zur Klage sei. Dièse sei aber eines

rechtlichen Mannes unwûrdig. Er erhebt also hier Bedenken

nicht gegen die Giltigkeit an sich der mit dem Yerkauf zugleich

getroffenen Nebenabrede, sondern gegen die Zulâssigkeit
ihres Inhaltes (b). Spâter nahm er dièse Ansicht nach seinem

offenen Eingestehen unter dem Einflusse der Meinung des

Sabinus zurûck und liess ebenso wie Sabinus die Klage aus

dem Kaufe ohne jede Beschrânkung unter allen Umstânden zu.

Er liess sich von Sabinus ùberzeugen, dass das pecuniâre In-

teresse des Yerkâufers allerdings schon durch die Art der Preis-

bestimmung gegeben sei, indem der Sklave AA'egen der an ihm

zu vollziehenden Strafe wohlfeiler verkauft Avorden sei.

Es ist uns iïbrigens noch ein anderer Fall bekannt, AVOPapi-

(a) Nobis aliquando placcbat non alias ex vendito propter poenam (poena F. Cf.

Mommsen S. 276 Anm. 12) bomini irrogatam agi posse, quam si pecuniae ratione

venditoris inleressel, veluti quod (sic S. quia Tant:, qu. „ F. cf. Mommsen S. 276

Anm. 13) poenam promisissef : ceterum viro bono non convenire credere venditoris

intéresse, quod animo saveienlis salisfactum non fuissel. sed in conlrarium me

vocal Sabini senlenlia, qui utililer agi ideo arbitratus est, quoniam hoc minoris

liomo venisse videatur. Papiniani Quaeslionum Libri XXXVII. Cuni nolis Pauli

Libri XXVII. De sli])ulalionibus. De variis slipulationibus. Lenel Pal. I c.866 fr. 323.

(b) Vgl. hier auch D. 18, 7, 7 Pap. 175 Lenel Pal. I c. 832 cf. dazuD. 1, 1, 3 Flor.

Lenel Pal. I c. 171. D. 11, 7, U Paul. 422 Lenel Pal. I. c. 1020. C. J. 5, 12,6 a. 236.
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nian seine friihereMeinung zurûckgezogen bat. Es handell; sich

hier uni die bel den romischen Juristen oft umslrittene Frage, ob

jemand, dem eine leilnveise durch commodatum iiberlassene

Sache gestoblen ist, nach erfolgreicher Klage auch die vom

Diebe auf Grund der Diebstahlsklage erhallene Summe dem Lci-

herhcrauszugebenverpflichtet sei. Papinian bat die Frage zuerst

bejaht, nahm aber nachher dièse Ansicht zurûck und pllichtete
der gegnerischen Ansicht bei, der sich auch Justinian dann an-

geschlossen bat, indem er die Streitfrage dahin entschied, dass

in unserem Falle der Gewinn der Strafe nicht dem Eigentûmer

gebûhre, sondern dem Empfânger, dem Commodatar, Aveil er

fur die Gefahr der Sache stehen musste und solche dem Eigen-
tûmer batte ersetzen niùssen, Avenn der Dieb nicht entdeckt

Avorden Avare (a).

Gegen den in Rede stehenden VorAvurf, den Constantin

Paulus und Ulpian gemacbt hat, spricht endlich auch der Um-

stand, dass dieser VorAA'urf mit den sicher bekundeten Grund-

charakterzûgen des Paulus und Ulpian, Wabrheitsliebe und

Gerecbtigkeitsgefûbl, nicht vereinbar ist, von denen sie sich

durch niemand und nichts abbringen liessen. Haben sie docb

selbst vor dem Kaiser ihre Ansicht unerschrocken vertreten und

sich nicht gescbeut, auch da, AVO des Kaisers Meinung der

ihrigen gerade zuAA'iderlief, das, Avas sie selbst als redit und

richlig erkannt hatten, zu A'erfechten (b). Justinian, der auch die

(a) G. J. 6, 2, 22, 3. Imp. Juslianus A Juliano pp. Sed eum in secunda dubitatione

incidebat, quid statuendum sit, si quisrem commodatam habueril, quam aliquisfurto
subtraxerat et lite pulsatus condemnationem passus fuerat non tantum in rem fur-

tivam, sed etiam in poenam furti, et postea dominus rei venerit omnem condemna-

tionem accipere desideransutpote ex suae rei occasione ortam, aliadubitatio incidit

veteribus, utrumne rem tantummodo suam vel eius aestimationem consequatur, an

ctiam summam [loenalem. 3a. Et licet ab antiquis variatum est et ab ipso Papiniano
in contrarias déclinante sententias, tamen nobis haec decidentibus Papinianus, licet

variavit, eligendus est, non in prima, sed in secunda eius definilione, in qua lucrum

statuit minime ad dominum rei pervenire : ubi enim periculum, ibi et lucrum col-

locelur, nec sit damno tanlummodo dedilus qui rem commodatam accepit, sed

liceatei etiam lucrum sperarc. D. XV. k. Dec. Lampadio el Oresle w. ce. conss. a.

530.

[h) Aelii Lampridii Alexander Severus c. 31,2: posl epistulas omnes amicos simul

admisit, eum omnibus pariter est loculus neque umquam solum quemquam nisi

praefectum suum uidit, et quidem Ulpianum, ex assessore semper suo, causa iuslitiae

singularis. Script, hist. Aug. cd 2 Peter I S. 270. D. 4, 4, 33 (Paul. 58 Lenel Pal.
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durch das Citiergeselz aufgestelltc Schranke durchbrochen und
das Slimmcnzâhlen nicht minder Avie das unbedingte Yorziehcn

Papinians verAVorfen hat (a), obgieich er andererseits dessen

Yorrang vor den iibrigen Juristen im allgemeinen ausdrucklich
anerkannt hat (b), liess daher auch die Noten des Paulus und

Ulpian zu Papinian ausdrucklich zu den juristischen Schriften

aufhehmen, aus denen die Digesten abzufassen waren (c).
Wir glauben daher nicht fehlzugehen, wenn Avir annehmen, dass
es uns gelungen isl, bereits durch dièse kurzen ErAviderungen

Avcnigstens einigermassen darzustellen, dass Conslanlin zu Un-
recht in den Noten des Paulus und Ulpian nur eine Splitterrich-
terei sali, durch die sie sich einen Namen hâtten maehen Avollen.

Constantin fand einen Yerleidiger unter den Schriftstellern,
die sich mit der romischen Rechlsgeschichte befasst haben, in
Otto. Dieser hat die irrige Behauptung aufgestellt, Paulus
und Ulpian hâtten lediglich aus Eifersucht gegenûber Papinian
eine Polemik gegen dessen Ansichten gef'ûhrt, zu der nur aus-

nahmsAveise geniigender Anlass vorgelegen habe (rf),A\orin ihm

auch Yoorda heizustimmen scheint (e). Dièses Urteil von Otto

entbebrt jedes Grundes und ist deshalb auch schon von Dirksen

abgelelmt Avorden (f). Gegen die Behauptung Ottos sprecben

c. 960). D. 14, 5, 8 (Paul. 02 Lenel Pal. I c. 960-961). D. 29, 2, 97 Paul. 76 Lenel Pal. I

c. 965). D. 32, 27,1 (Paul. 6S Lenel Pal. le. 962).D. 35, 2, 1, 14 (Paul. 921 Lenel Pal.
I c. 1123). Cf. auch Aelii Lampridii Alexander Severus c. 27, 1-3 Script, hist. Aug.
cd 2 Peter I S. 267.

(a) Vgl. D. pracf. I. constitutio Deo auclore de conceplione digeslorum § 6 = C.
J. 1, 17, I, 6.
'

(b) C. J. 6,42, 30.

(c) Constitutio Deo auclore de conceplione digeslorum D. praef. I S 6= C. J. 1,

17, 1,6.

(d) Papinianus, sive de vita, studiis, scriptis, honoribus et morte Aemilii Papiniani

jurisconsultorum coryphaei, diatriba repetitae praelectionis. Bremae 1743 c. 13 | 7

S. 456-463.

(e) Papinianus seu optimi Icti et viri forma in Acmilio Papiniano speelata, et

concioni ad spectandum proposita a Bavio A'oorda D. 8 Februarii ClQlOCCLXX.
Cum Rectoris Academias munus deponerel Lugduni Batavorum 1770 S. 24. Dièse

kleine Abhandlung, die von Phrasen strotzt, uberschatzt entschieden die Grosse

Papinians und den AVert seiner iibrigens zweifelsohne ausgezeichneten schriftslelle-

rischen Leistungen. Seine Behauptungen entbehren vielfach der Quellenmassigkeit
und der genugenden Schliissigkcil.

(/') Ùber die schriftstellerische Bedeutsamkeit des romischen Rechlsgelehrten
Aemilius Papinianus, in : Hinterlassene Schriften zur Krilik und Auslegung der
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bereits die uns erhaltenen verbâltnismâssig gcringen Uberres-

te der Noten, aus denen klar hervorgeht, dass sie keinesAvegs
als eine blosse Polemik gegen Papinians Ansichten, sondern viel-

mebr, Avie Avir bereits dargestellt haben, als eine Art Kommentar

angesehen Averden konnen und inùssen. Darin, dass Paulus und

Ulpian die oben erwàlmten Schriften des Papinian mit Noten

neu herausgegeben liaben, lag selbst, Avie wir bereits betont

haben, eine Anerkennung der hohen juristischen Bedeutung

Papinians von ihrer Seite. Sie werden daber seine Ansichten

zum grôssten Teil gebilligt und mithin auch bestâtigt liaben,
Avie sie auch in der Folgezeit an vielen Stellen in ihren zahlrei-

clien Schriften den Yorrang Papinians vor den iibrigen Juristen

stets anerkannt haben. Gegen die Annahme einer aus Eifersucht

entsprungenen Polemik spricbt auch die schon oben eiwâhiite

ObjectiA'itât und Gerecbtigkeitsliebe der beiden Juristen.

Es entsteht hier noch die Frage, AA'arum Constantin, als er die

gesetzlicbe Autoritât den Noten des Paulus und Ulpian zu Papi-
nian durcbgângig entzogenbat, gleichzeilig nicht auch die Noten

des Aelius Marcianus zu Papinian entkrâftet bat. Der Haupt-

grund Avird u. E. darin gelegen haben, dass sie nicht so oft in

Widerspruch zu Papinian standen Avie die des Paulus und Ul-

pian, sondern fast ausschliesslich nur Begrûndung, Erlâuterung,

Ergânzung, Beschrânkung oder ErAveiterung der papiniani-
schen Sâtze enthielten, sich ihnen also im Grossen und Ganzen

angeschlossen haben. Und Constantin, Avie wir bereits gesehen
liaben, entkrâftete die Noten des Paulus und Ulpian zu Papi-
nian aus dem Grunde, Aveil sie ihn zu hâuûg Aviderlegt haben.

Dazu, dass Constantin die Noten des Aelius Marcianus nicht in

das Verbot mit einbegriffen liai, konnte auch der Unistand

neben dem eben angefûhrten Hauptgrunde beigetragen haben,
dass die Noten des Aelius Marcianus bei Aveitem nicht so ver-

breitet Avaren Avie die des Paulus und Ulpian, da die von

Aelius Marcianus kommentierten de adulteriis libri duo des Pa-

pinian offenbar bei Aveitem nicht die Bedeutung fur die Praxis

Quellen rômischer Rechtsgeschichte und Althertumskunde. Herausgegeben von

Friedrich Daniel Sanio. Zweiter Band. Leipzig 1871 S. 477).
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halteii wie die von Paulus und Ulpian kommentierlen Quaes-
tionen und Responsen Papinians. WTie in der sogenannlen
constitutio Deo auclore de conceptione digeslorum fa) aus-

drucklich hervorgehoben Avird, verloren aber auch die Noten

des Aelius Marcianus zu Papinian ihre Giltigkeit in der Fol-

gezcil, sodass nur des lelzleren Entscheidung massgebend
blieb. Dièse Enlkrâftung der Noten des Marcianus zu Papinian,
deren genauer Zeilpunkt nicht bcslimml Averden kann, erfolgle,
Avie Avir unlen noch sehen Averden, zwischen den Jahren 321,
28. Sept, und 426, 7. Nov. n. Chr.

Der Inhalt der constant inischen Yerordnung ist von den

Kaisern Theodosius II und Yalentinian III im Citiergesetz
Aviederholt und bestâligt Avorden. Auch hier Avird der Yorrang

Papinians scharf bclonl. Yor allen Dingen durch das Syslem
der Slimmenzâlilung. Werden namlich vor Gericht fiir zAvei

Avidersprechende Meinungen Belegc aus den durch eben das-

selbe Ciliergeselz mil; Gesetzeskratt ausgestatteten juristischen
Schriften angefûhrt, so sollen dièse Belege fur jede Partei

gezâhlt Averden, und die fur sich die meisten Verfasser anfûhren

kann, soll geAvinnen. Ist nun aber Stimmengleichheit da, so soll

Papinians Meinung den Ausschlag geben. Weiler bringt das

Citiergesetz den Vorrang Papinians auch dadurch zum Aus-

druck, dass es miter Berufung auf die conslanlinische Yerord-

nung die Noten des Paulus und Ulpian zu seinen Schriften

ausser Kraft gesetzt und dadurch die bevorzugte Stellung der

Entscheidungen Papinians noch Avesentlich verslârkt hat. Die

Kaiser Theodosius II und Yalentinian III entkrâfteten die Noten

des Paulus und Ulpian zu Papinian, Avie einst Constantin, aus

dem Grande, Aveil dièse den Papinian zu hâufig Aviderlegt haben

und sie hier die Meinung Papinians als unbestreitbar hinstellen

Avollten.

Daraus, dass im Citiergesetz der Inhalt der constantinischen

Yerordnung Aviederholt und bestâligt Avird, folgt, dass es

ebensoAvie dièse nur die Noten des Paulus zu den Quaestionen

und Responsen des Papinian und die des Ulpian zu den Re-

(a) D. praef. I, 6 = C. J. 1, 17, I, 6.
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sponsen des Papinian belrilft, Einzelâusserungen des Paulus und

Ulpian in ihren eigenen Schriften zu papinianischen Sâtzen aber

nicht im geringsten bcrûhrt. EbensoAvenig kann dièse Bestim-

mung zum ZAVCCIVgehabt haben, das Ansehen, dass die iibrigen

Schriften des Paulus und Ulpian genossen, irgendAvie zu beein-

trâcbtigen. Demi gleich am Anfang des Geselzes Avird die

Giltigkeit der gesamten Schriften des Paulus und Ulpian aus-

drucklich bestâligt. Ausserdem Avird Paulus bei der Aufzâh-

lung der fûnf Juristen, deren Schriften Gesetzeskraft haben

sollten, umnittelbar hinter Papinian genannt, also hierduch als

der Bedeutendste nach diesem anerkannt. Die Bestimmung

fiir die in Frage stehenden Noten ist daher als Ausnabmc-

bestimmung aufzufassen, die nur den ZAveck bat, die ûber-

ragende Bedeutung Papinians noch besonders zu belonen. Die

irrige Ansicht von Goudschmit, dass sâmtliche Bezugnalmien

des Paulus und Ulpian auf papiniaiiische Satze von dieser Be-

stimmung des Citiergesetzes betroffen Avorden Avaren (a), bedarf

keiner Aveiteren Widerlegung. Sic steht nur in Einklang mit

seiner Ansicht, deren Unhaltbarkeil Avir bereits oben festgestellt

haben, dass die Ausserungen des Paulus und Ulpian ùber papi-
niaiiische Ansichten iiberhaupt unter die oben angefïihrte con-

stantinische Yerordnung gefallen seicn, deren Inhalt im Citier-

gesetz Aviederholt und bestâtigt Avorden ist.

Nun konnte man etAA'anoch fragcn, Aveshalb demi die Kaiser

Theodosius II und Valentinian III, die doch so bestrebt Avaren,

Papinian zur unbedingt unfehlbaren Autoritât zu erheben, den

Noten des Aelius Marcianus zu Papinians de adulteriis libri duo

die Gesetzeskraft niclit ausdrucklich entzogen liaben. Das Fehlen

einer solchen Bestimmung ist durchaus nicht zu verAVundern. Im

Gegenteil eine derartige Bestimmung Avare enlschieden sinnlos

gewesen und batte sogar noch Missverslândnissc hervorrufen

konnen. Demi Aelius Marcianus gehôrt nicht zu den durch das

Citiergesetz auserwâhlten Juristen, deren Schriften fur die Praxis

gelten sollten. Seine sâmtlichen Schriflen sind daher ohne Avei-

(a) Vgl. a. a. O. insbesondere Introductio S. 1-12 cf. auch S. 31-32; 35-39; 40-43;

47-54; 60-61; 62-68; 69-75; 75-76; 77-79; 79-82; 82-86; 86-88; 88-89 ; 92-105; 105-107;

108-111 ; 112-114; 114-116.



(_1S0 | SKIZZEN AUS DER ROMISCHEN RECIITSGESCHICIITE 525

leres als ungillig zu erachten. Die Enlkrâflung seiner Noten zu

Papinian durch bcsondere Arerfûgung Avare also ûberflûssig gewe-
sen und halle ausscrdem nocli zu Folgerungen auf die Gilligkeit
seiner iibrigen Schriften gefûhrt. Hicraus gehtklar hervor, Avie

unrichlig die Ansicht von Jôrs ist, der dasFehlen einer besonde-

ren Yerfïigung zur Enlkrâflung der Noten des Aelius Marcianus zu

Papinian aussehliesslich daraus erklâren Avill,dass die von Aelius

Marcianus kommenlierten de adulf.eri.is libri duo bei Aveitem

nicht die Bedeutung fiir die Praxis hallen Avie die von Paulus

und Ulpian kommenlierten Quaestionen und Responsen Papi-

nians, die Noten zu dieser Sclirift daher die Aufmerksamkeit

der Kaiser Aveniger auf sich gezogen hâtten (a). Auf die Ansicht

von Jcirs AVolleiiAvir noch bemerken : Selbst fiir den Fall, dass

das Citiergesetz die Giltigkeitder Schriften des Aelius Marcianus

insgesamt beslâtigt balte, Avaren seine Noten zu Papinians de

adulteriis libri duo hinterdrein von dieser Regel unbedingt

ausgenommen AA'orden, ebenso Avie die Noten des Paulus und

Ulpian zu Papinians Quaestionen und Responsen besonders

fur die Praxis ausgeschaltet sind, nachdem vorher im Anfang

des Gesetzes den Werken des Paulus und Ulpian insgesamt

Geselzeskraft Aerliehen ist. Die geringere praktische Bedeutung

der libri duo de adulteriis batte daran nichts geândert, dass

auch die Noten des Aelius Marcianus zu ihnen ausser Kraft

gesetzt Avorden Avaren. Demi das Citiergesetz Avollte den Yor-

rang Papinians vor den iibrigen Juristen so klar Avie nur irgend

moglicb zum Ausdruck bringen. Da auch in der Enlkrâftung

der Noten des Aelius Marcianus zu Papinians de adulteriis

libri iTzweifelsohne eine Ancrkennung des Yorranges Papinians

gelegen hâtle, Avenu seinen Scliriflen, Avie denen des Paulus und

Ulpian Gesetzeskraft verliehen Avare, so Avare die mindere

Bedeutung der de adulteriis libri II fiir die Praxis nicht in

Betracht gckommen und Avaren auch die Nolen des Aelius Mar-

cianus zu Papinian, ebenso Avie die des Paulus und Ulpian, un-

bedingt ausser Kraft geselzt Avorden. Da aber nach dem Cilicr-

gesetze die sâmllichen Scliriflen des Aelius Marcianus als fur

(a) Aelius Marcianus in Pauly-AA'issowa I c. 524-525 s. Ziff. 88.
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die Praxis nicht massgebend zu erachten sind, bedurfte die

Entkrâftung seiner Nolen zu Papinian keiner bcsonderen Yer-

fiigung und batte hôchstens zu Missverslândnissen Anlass

gegeben.
Nun tinden Avir aber in der constitutio Deo auclore § fi (a)

eine Stelle, AVOausdrucklich von einer Entkrâftung der Noten

des Aelius Marcianus gesprochen Avird. In dem Citiergesetz hat

dièse nicht staltgefunden, Avie Avir eben gesehen haben, eben-

soAA'enig in der constantinischen Verordnung. Die Frage, Avann

die Noten Avirklich ausser Kraft gesetzt Avorden sind, konnen

Avir niclit genau beanlworten. Aus § 6 der constitutio Deo

auctore, der einzigen Stelle, AVO von dieser Ausschaltung
die Rede ist, lâsst sich nur so viel entnehmen, dass sie erst

nach der Entkrâftung der Noten des Paulus und Ulpian, also

nach der constantinischen Verordnung eingetreten ist. Ei-

nen Aveiteren Anhalt zur Zeitbestimmung haben Avir nicht.

Wir konnen daher zu keinem anderen Ergebnis kommen als

dass die constantinische Yerordnung, die den Noten des Paulus

und Ulpian zu Papinian die gesetzliche Autorilât entzogen bat,

hernach, aber noch A'or dem Erlass des Citiergesetzes, auf die

Noten des Aelius Marcianus zu Papinian stillscliAveigend iiber-

tragen AA'orden ist, Avas also zwischen den Jahren 321, 28. Sept,
und 426, 7. Nov. n. Chr. erfolgt ist. Eine besondere kaiser-

liche Verordnung, durch die die Noten des Marcian zu Papi-
nian ausser Kraft gesetzt Avorden Avaren, ist ebenso dem Codex

Theodosianus Avie der justinianischen Codifikation unbekannt.

Ist die in Rede stehende conslanlinische Verordnung aber

Avirklich stillscliAveigend auf die Noten des Marcian ausgedehnt

worden, so ist sie nur in demselben Umfange giltig Avie bei

Paulus und Ulpian. Sie uinfassle daher nur Avas ausdrucklich

als Note zu Papinian bezeichnet ist. Einzelâusserungen zu papi-
nianischen Sâtzen in den eigenen Scliriflen sind, Avie schon

nachgeAviesen, nicht mit unter die Noten zu begreifen. Auf dièse

allein erstreckt sich die Entkrâftung. Aile iibrigen Bezug-
nalmien des Marcian auf Papinianstellen bleiben daher in

Kraft bis zum Erlass des Citiergesetzes.

(a) D. praef. I § 6 = C. J. 1, 17, 1, 6.
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Fiir die gleiche Behandlung der Enlkrâflung der Noten

Marcians und des Paulus und Ulpian spricht ùbrigens auch die

Fassung des § G in der constitutio Deo auctore, die die Ausser-

kraftsetzung der Noten des Paulus und Ulpian mit der des

Marcian als gleich und zusammengehôrig zusammen crAvâhnt.

Justinian, der nicht nur in einzelnen seiner Verfûgungen, beson-

ders in den sogenannlen Deeisionen, vielfach auf Papinians An-

sichten mit lauter Anerkennung seiner Verdienste Bezug genom-

men (a), sondern auch geradezu ausgesproclien bat, dass Papinian

unzweifelhafl aile anderen Rechtsgelehrlen an Bedeutung iiber-

ragt hat (b), liess jedoch die Noten des Paulus, Ulpianus und

Marcianus, die, Avie Avireben dargestellt haben, vor ihm ausser

Kraft gesetzt Avorden sind, zu den juristischen Schriften

aufnehmen, aus denen die Digeslen abzufassen Avaren. In

seiner Yerordnung vom 15. Dezember 530 in der sogenannten

constitutio Deo auclore de conceplione digeslorum (c),
durch die er Tribonian beauftragt hat, ein Gesetzbuch aus

den juristischen Schriften in 50 Buchern (d) mit dem Namen

Digesta oder Pandectae (e) abzufassen, ist er richtiger

Weisedavon ausgegangen, dass auch der schârfste, ùberlegenste

Geist nicht unfehlbar ist und dass in einzelnen Fâllen der

Aveniger Bedeutende eine trcfïendere Entscheidung fâllt (f).

Dies trifft insbesondere fur unseren Fall zu, AVO es sich um so

tûchtige Juristen handelt Avie Paulus und Ulpian und AVO

(a) C. J. 6, 25, 7(6), 1. Imp. Justinianus A. ad senatum. Cura autem invenimus

excelsi ingenii Papinianum in huiusmodi casu,... D. XI. k. Avig. Conslanlinopoli

Lampadio el Oreste vv. ce. conss. a. 530. C. J. 7, 45, 14 Imp. Justinianus A. Demos-

theni. Cuni Papinianus suniml ingenii vir in qnaeslionibus suis rite disposuit

Nov. 108 IlaooiiKûM f 2...ÎS;J.=V TO!TJV Ila-'.vuvw T<7>MSMTÎ™ ptfii'i z: ï'i ™ ;0'TWV XÙ-OÙ

quaeslionuv.... Inst. 2, 23, 7.... quibusdam casibus capliosas eas homo excelsi

ingenii Papinianus appellal.... A'gl. auch D. praef. I constitutio Deo auclore de con-

ceplione digeslorum § 6 = C. 1. I, 17, I, fi. D. praef. II constitutio Omnem § 4. A'gl.

noch C. J. 3, 28, 35, 1 ; 4, 5, 10, 1-2; 6, 2, 22, 3 a; 6, 23, 9 (8), 1. 10 (9), 8, 47 (48),

•10 pr., 1 a. Nov. 4 c. 1 ; Nov. 1OS c. 1 ; Inst. 1, 26. 7 ; 2, 1, S : 2, 6, 9 ; 2, 20, 14: 2. 23, I.

(/)) C. J. 6, 42. 30 : Imp. Justinianus .1. Demnstheni pp. Cuni aculissimi ingenii vir

el merito aille alios exccllens Papinianus in suis statuit responsis Recitala sep-

limo in novo consisloriopalalii Jnsliniani d.IU. k. Xov. Decio vc. cons. a 529.

(c) D. praef. 1 = C. J. 1, 17. 1.

(</) D. praef. I, 3, 14 — C. J. 1, 17, 1, 5, 14.

(e) D. praef. I, 12 = C. J. 1, 17, 1, 12.

(/')D. praef. I, G = C. J. 1. 17,1, 6.
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selbst Marcian ein angesehencr Platz unter den Rechtsgelehr-

len eingerâumt Averden muss. Aus den in Rede stehenden

Noten des Paulus, Ulpian und Marcian zu Papinian sollten

Tribonian und seine Mitarbeiter also nach der ausdrûcklichen

Verfûgung Juslinians diejenigen ausAvâhlen, die nach ihrem

Ermessen zur Ergânzung und zum richtigen Verslândnis der

Entscheidungen Papinians notig erscheinen wiirden, und dièse

dann als gesetzliche Bestimmung in die Digesten aufnelimcn.

Dieser Yerordnung Justinians verdanken Avir die in den Pan-

dekten erhaltenen Ubcrreste der Noten des Paulus, Ulpian und

Marcian. DièseAvenigen Reste sind nun fiir uns die Hauptunelle,
um festzustcllen, Avelcher Art dièse Nolen geAvesen sind. Leider

haben die Kompilatoren von der ihnen gCAvâhrten Befugnis

nur spârlich Gebrauch gemachtund von den Noten des Paulus

Ulpian und Marcian nur verhâltnissmâssig wenige in die Di-

gesten aufgenommen. Daher lindet die Wissenschaft in dem,

Avas ùberliefert ist, keine allzureiche Ausbeute.

Unseres Erachtens befanden sich unter den Noten des Paulus,

Ulpian und Marcian zu Papinians Schriften nur in âusserst

geringer Zabi solche, die vollig- ûberfliissig Avaren und deren

Nicbtaufnahme in die Digesten gebilligt Averden konnle. Die

Riclitigkeit unserer Ansicht kann keinesfalls bestrilten Aver-

den, Avas die Noten des Paulus und Ulpian zu Papinian anlangt.

Dièse haben sich als so hervorragende Juristen und so scharfe

Kritiker gezeigt, dass an dem Wert ihrer Arbeilen nicht zu ZAVCÏ-

feln ist. Auch in Bezug auf die Noten des Marcianus zu Papi-
nians Schrift de adulteriis libri //kann die Riclitigkeit unserer

Ansicht nicht in Abrede gestellt Averden. Stand Marcian auch

unstreitig schon Aveit hinter Paulus und Ulpian und mnso mehr

hinter Papinian zurûck, so muss er doeh unter die bedeulendslen

romischen Juristen eingereiht Averden. Seine Schriften Avurden

von den Kompilatoren A'erhâltnismâssig slark benulzt. Das

gilt insbesondere von seinen Instilutionum libri XVI, die allein

139 Stellen fur die Digesten hergegeben haben und ausserdem

auch fur die justinianischen Inslilutionen verAvertet sind (a).

(a) Vgl. z. B. Inst. 2, 14 pr. 2, 17, 3.
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Die Brucbslûcke aus seinen Schriften in den [Digesten bekun-
den eine nicht geAVohnliche Begabung und umfassende Kennt-

nisse, Avenn er auch das gesamte Rechtsgebiet nicht so einzig-
artig beberrschte Avie Paulus und Ulpian. Stets zeigt er sich als

tûchtiger Jurist, obgleich er mehr aufnehmendcn als schopfe-
rischen Geistes geAA'esen zu sein scheint. Auf seine Tûchtigkeit
lâsst auch schliessen, dass er hochstwahrscheinlich eine Stellung
in der Reichskanzlei bekleidet hat. Dièse Vermutung bat zuerst

Kriiger im Hinblick auf die ungemein zahlreichen Reskripte,
die er namentlich aus der Zeit der gemeinsamen Regierung von
Severus und Caracalla in seinen Schriften anfïihrt (a), auige-
stellt [b), dem sich richtiger Weise auch Filling angeschlossen-

bat(c). Bei Aveilcm die meisten Notenenfhielten durchaus nicht

ùberflûssiges BciAvcrk oder Widersprûche zu Papinians Sâtzen,
sondern vielmehr ErgânzungenodernotAvendige ErAveiterungen
oder Einschrânkungen oder vor allem Aveitere Begrûndungen
undErlâuterungen, ohne die dasVerstândnis bei dem knappen,
oft nur allzu knappen Stil Papinians hâufig fasc unmoglich
Avar. Es kann keinem ZAveifel unlcrlicgen, dass die Aufnahnie
der sâmtlichen Noten des Paulus, Ulpian und Marcian zu Pa-

pinian von der eben geschilderten Art in die Digesten vollig

gerechlfertigl und auch entschieden von Nutzen gewesenAvârc.
Die Noten dieser Art haben die papinianischen Ansichten nicht

verdrangt, vielmehr befôrdert. Ihre Aufnahnie in die Digesten
batte daher der Ancrkennung des Vorranges Papinians vor den

iibrigen Juristen nicht im géringsten Eintrag getan. Selbst das

Verfahren der Kompilatoren mûssen Avir entschieden bedauern,
dass sie von den Noten des Paulus, Ulpian und Marcian zu

Papinian diejenigen, die eine Widerlegung einer papinianischen

(a) D. 30, 111. 37, 14, 3. 39, 3. 15. 2S, 5, 49 (4S), 2, 5, 2, 30, 1. 30, 1, 30 (29). 37, 14,

4. 30, 112, 4. 33, 1, 23. 34, 4, 13. 34, 6, 2. 31, 9, 1. 35, 1, 33 pr., 2. 7, 5, 12. 29, 7,
6 pr. 30, 113, 1. 35,2, 89. 5, 1, 51. 12, 6, 39. 30, 114, 11, 14, 15. 33, 1, 24.34, 1, H pr.

34, 9, 2, 1. 50, 7, 5 (4), 1.14, 6, 15. 48, 10, 1, 9. 49, 15, 25. 23, 2, 19. 49, 14, 30. 49, 16,

9 pr. 48, 2, 13, 12 (10), 1. 48, 15, 3. 48, 17, 1 pr. 47, -19, 3.37, 13,4. 4S, 24,2. IS, 1, 40.

49, 14, 22 pr., 1, 3.49, 14, 18, S. 29, 5,15, 1. 39,4, 16 pr., 2, 12, U. 47, 11, 4. 4S, 4, 5,

1. 48, 13, 6 |5). 13, 7, 17.20, 1, 16, 9.

(h) GeschicliLe der Qucllen 2
§ 27 S. 251.

(c) Aller und Folge der Schriften romischer Juristen von Hadrian bis Alexander-

XXI 32, S. 121.

tnsTouin jriumyrn. •— II 3*
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Ansicht enthielten, gânzlich ùbergangen und nicht eine einzige
von ihnen in die Digesten aufgenommen haben. Denn steht der

Vorrang des Papinian A'or Paulus, Ulpian und Marcian, die Aveit

nicht die meisterhafte Vollendung der juristischen Auffassung
und Darstellung hâtten Avie er, auch ùber allem ZAveifel, so kann

jedoch keinesfalls bestritten AA'erden, dass die Meinung des Pau-

lus, Ulpian oder Marcian, dieser gleichfalls hochbedeutenden Ju-

risten, zu dem Aussprucb Papinians in einzelnen Fâllen Avertvolle

Ergânzungen und Berichtigungen geben, ja diesen sogar durch

einen besseren Sprucb ùbertreffen und ausschalten konnte.

Dièse Moglichkeit bat auch Justinian anerkannt und obAA'ohl er

andererseits nachdrûcklich die ùberragende Bedeutung des Papi-
nian betont bat (a), gerade mit Rûcksicht auf dièse Moglichkeit

A'erfùgt, die um Papinians Ansehens AA'illen ausser Kraft gesetzten
Noten des Paulus, Ulpian und Marcian mit in den Stoffzu seinem

grossen Werk aufzunehmen (b). Die Kompilatoren verfuhren

daher entschieden gegen die Intentionen Justinians, als sie von

den Noten des Paulus, Ulpian und Marcian zu Papinian dieje-

nigen, die eine papinianische Ansicht bekâmpffen und Avider-

legten, einfacb gânzlich von jeglicher Berûcksichtigung ausschie-

den. Denn durch seine Yerfûgung, die besagten Noten in den

Stoff zu den Digesten aufzunehmen, bekundete er offenbar sei-

nen Willen,die Kompilatoren sollten von den Noten auch dieje-

nigen eingehend prûfen, die eine Widerlegung einer papinia-
nischen Ansicht enthielten, ob im concreten Falle die Meinung
des Paulus, Ulpian oder Marcian dem Aussprucb des Papinian
nicht vorzuziehen sei, und AA'Odies vorlâge, die betreffende Note

als gesetzliclie Bestimmung in die Digesten aufnebmen. Die

Kompilatoren haben aber dièse Prûfung unterlassen und die

Noten des Paulus, Ulpian und Marcian, die eine papinianische
Ansicht bekâmpft und Aviderlegt haben, einfach Aenvorfen, als

ob zAveifellos die Ansicht Papinians stets ricbtiger und begrûn-
deter gewesen sei als die sie bekâmpfende Meinung des Paulus,

Ulpian oder Marcian und daher unbestreitbar stets auch den

Vorzug verdienen Aviirde.

(a) C. J. 6, 42, 30 cf. auch. D. praef. I | 6 = C. J. 1, 17, 1, 6; D. praef. II, 4.

(h) D. praef. I, 6 = C. I. 1, 17, 6.
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Wir glauben nicht fehlzugehen, Avenn Avir in Ûbereinstim-

mung mit Justinian annehmen, dass unter den Noten, die eine

Bekânipfung und Widerlegung einer papinianischen Ansicht

enthielten, manche sich befunden haben, die richtiger und tref-

fender Avaren aïs der betreffende Ausspruch Papinians, der ûbri-

gens selbst, Avie bereits erAvâhnt, Aveit entfernt Avar, sich eine

Unfeblbarkeit zuzuschreiben. Es Avar daher durchaus unrichtig
von den Kompilatoren, dièse AusAvahl nicht zu treffen, Avas, AA'ie

bereits erAvâhnt, auch gegen die Intentionen Justinians Avar.

Von den Noten des Paulus, Ulpian und Marcian, die eine papi-
nianische Ansicht bekâmpft und Aviderlegt haben, wâre die

Aufnahnie derjenigen, in denen Paulus, Ulpian oder Marcian

eine von dem Ausspruch Papinians abAveichende und diesem

vorzuziehende Entscheidung gefâllt haben, nicht nur vollig

gerechtfertigt, sondern entschieden auch von grossem Nutzen

geAA'esen.
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Eugenius Bormann, Berolini, 1901.
XII = Inscriptiones Galliae Narbonensis Latinae, edidit Otto Hirschfeld, Bero-

lini, 1888.

XIII v Fasciculus prior = Inscriptiones Aquitaniae et Lugudunensis, edidit Otto

Hirschfeld, Berolini, 1899.

XIV = Inscriptiones Latii veteris Latinae, edidit Hermannus Dessau, Berolini, 1887.
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C.I.L. XV, = Inscriptiones urbis Romae Latinae, inslrumentum domesticum, edidit
Hcnricus Dressel, Berolini, 1891.

C. J. = Codex Justinianus, editio slereotypa octava, recognovil Paulus Kriiger, Bero-

lini, 1906.

C. Th. = Theodosiani libri XVI eum conslilulionibus Sirmondianis et leges novellae

ad Theodosianum pertinentes consilio et auctoritate academiae litterarum regiae
Borussicae, ediderunt Th. Alommsen et Paulus M. Meyer, I-II, Berolini, 1903.

Cogliolo, Manuale 2 = Pietro Cogliolo, Manuale délie fonli del diritto Romano

secondo i risultati délia piu récente crilica iilologica e giuridica. Seconda edi-

zione, Torino, 1911.

Coll. leg. Mos. et Rom. =^Mosaicarum et Romanarum legum collalio, éd. Mommsen,
Coll. libr. IIIS.107-198 = ed. M. Hyamson, -svith introduction, facsimile and tran-

scription of the Berlin codex, translation, noies and appendices, Oxford, 1913
= Girard, Textes * S. 569-604 = Baviera, Fontes II S. 467-508.

Consultalio = Consullalio veteris cuiusdam iurisconsulli, cd. Kriiger, Coll. libr. III

S. 199-220 = Girard, Textes 1 S. 617-631 = Baviera, Fontes, II S. 377-396.

CPU = Corpus Papyrorum Raineri. Vol. I. Griechische Texte, herausgegeben von Cari

AVessely, I. Ilcchtsurkunden, unter MilYvirkung von LudwigMilleis, AVien, 1S95.

C. r. Ac. Ins. = Comptes rendus des séances de l'Académie des Inscriptions et

Belles-lettres, Paris, 1857 11'.

D. = Digesta, edilio stereolypa duodecima, recognovil Theodorus Alommsen, re-

traciavit Paulus Krueger, Berolini, 1911.

Daremberg-Saglio, DA = Dictionnaire des antiquités grecques et romaines. Ouvrage
fondé par Ch. Daremberg et rédigé par une société d'écrivains spéciaux, d'ar-

chéologues et de professeurs, sous la direction de AI. Edmond Saglio, continué

par MM. E. PottieretG. Lal'aye, Paris (Seit 1877 im Erscheinen begrill'cn.).
Tomes I-IV, A-Tibia.

Dessau = Inscriptiones Latinae selectae, edidit Ilermannus Dessau, I. II, 1. II, 2,

Berolini, 1892, 1902, 1906.

Dio Cass. = Cassius Dio Cocceianus, Historiarum Romanarum quae supersunl,
editiL Ursulus Philippus Boissevain, I-III, Berolini, 1895-1901.

Dionys. = Dionysius Halicarnassensis, Romanarum antiquilaluni quae supersunl,

graeceet laline ex recensione AdolphiKiesslinget A'icloris Prou, Parisiis, 1SS6=

éd. Carolus Jacoby I-III, Lipsiae 1S85, 1888, 1891.

Dizion. epigr.= Dizionario epigraphico di antichità romane di Ettore de Ruggiero,
Roma (Seit 1895 im Erscheinen begriffen.). T. I-II, Abacus-Dominus.

Eph. ep. = Ephemeris epigraphica corporis inscriptionum latinarum supplemen-

lum, édita iussu instiluli archaeologici Romani, I—VIII, Berolini, 1872-1898.

Euseb. II- = Eusebius AA'erke. Zweiter Band. Die Kirchengeschichte bearbeitet im

Auftrage der Kirchenvâter-Commission der konigl. preussischen Akademie der

AVissenschaften von Dr. Eduard Schwartz. Die laleinische Ùbersctzung des

Rulinus bearbeilel im gleichen Auftrage von Dr. Theodor Mommsen. Zweiter

Teil, Leipzig, 1908.

Eulrop. Brev. = Eulropius, Breviarium ab urbe condita, recognovil Francisons

Ruehl, Lipsiae, 1887.

Fr. Berol. = Fragmenta Berolinensia libri quinli eum notis Ulpiani el Pauli, éd.

Krueger, Coll. libr. III S. 287-291 = Seckel el Kuebler, Jurisprudentia ant. I S.

430-434 = Girard, Textes 1 S. 372-374 = Baviera, Fontes II S. 353-336.

Fr. Paris. = Fragmenta Parisiensia libri nonl eum notis Ulpiani et Pauli, éd.

Krueger, Coll. libr. III S. 291-296 = Seckel et Klibler, Jurisprudentia ant. 1 S.

434-435 = Girard, Textes 4 S. 374-375 = Baviera, Fontes II S. 356-300.

Fr. Val. = Fragmenta Vaticana, éd. Mommsen, Coll. libr. S. 1-106 = Girard, Textes'

S. 507-568 = Baviera, Fontes II. S. 397-465.



536 ABKÙRZUNGEN [200]

Fronlo ad Anton, imper. = M. Cornelii Frontonis et M. Aurelii imperatoris epis-
tulae. L. A'cri et T. Antonini Pii et Appiani epistularum reliquiae. Post Ange-
lum Maium eum codicibus Ambrosiano et A^alicano iterum conlulit G. N. du

Rieu. Recensuit Samuel Adrianus Naber, Lipsiae, 1867.

Gai. = Gai institutionum commentarii quatluor, éd. Paulus Krueger et Guilelmus

Studemund, Coll. libr. I, editio quinla, Berolini, 1905 = Seckel et Kuebler, Ju-

risprudentia ant. I S. 107-406 = Girard, Textes» S. 220-354. = Baviera, Foules
II S. 1-163.

Gai epit. = Gai institutionum epitome, éd. Ed. Bocking cf. Corpus iuris Romani

anteiusliniani, consilio professorum Bonnensium E. Bôckingii, A. Belhmann-

Holhvegii et dumin vivis erat E. Puggaei institutum,curaverunt iidem assumptis
sociis L. Arndtsio, A. F. Barkovio, F. Blumio, J. F. L. Goeschenio, G.Haenelio,
C. Lachmanno aliisque. Praefatus est Eduardus Bockingius, I. 2, Bonnae 1841 Sp.
9-40, Caii institutionum libri duo et fragmentum Papiniani, ex lege Romana

A'isigotthorum. = G. Haenel, Lex Romana Visigolhorum, Lipsiae, 1849 S. 314-
337 = Baviera, Fontes II S. 165-190.

Gell. = A. Gellius, Noctium Atticarum libri XX. PostMartinum Hertz edidit Carolus

Hosius. Volumen prius, Lipsiae, 1903.

Georgios Synkellos. = Chronographia ab Adamo usque ad Diocletianum, auctore

Georgio Monacho, Tarasii Patriarchae Constantinopolitani quondam Syncello
concinne digesta coilectio. Cf. Corpus scriptorum historiae Byzantinae. Editio
emendatior et copiosior, consilio B. G. Niebuhrii, Imm. Bekkeri, L. Schopeni,
G. etL. Dindorfiorum aliorumque philologorum parata. Georgius Syncellus et

Nicephorus C. P. Volumen I, Bonnae, 1829 S. 1-734.

Girard, Textes *.= Textes de droit romain publiés et annotés par Paul Frédéric

Girard. Quatrième édition revue et augmentée. Paris, 1913.
Ilerm. = Hermès, Zeitschrift fur classische Philologie, Berlin, 1866 ff.

Ilerodian. = Herodiani ab excessu divi Marci libri octo, edidit Ludovicus Mendels-

sohn, Lipsiae, 1883.

Heumann-Seckel. Heumanns Handlexicon zu den Quellen des romischen Redits. In

neunter Auflage neu bearbeitet von Dr. E. Seckel, Jena, 1907.
Hieron epist. = Sancti Eusebii Hieronymi Slridonensis presbyteri epistolae secun-

dum ordinem temporum ad amussim digestae et in quatuor classes distribulae,
éd. Migne, Patrolog. lat. XXII, Parisis, 1845, Sp. 325-1224.

Hieron ad Euseb. chronic. = Chronicum Eusebii ab Hieronymo retractatum, éd.
Alfred Schoene, Eusebii chronicorum libri duo II, Berolini, 1866.

Inst. = Institutiones, editio stereotypa duodecima, recognovit Paulus Krueger,
Berolini, 1911.

Jahrb. f. Philol. = Jahrbucher fiir classische Philologie, Leipzig, 1855 ff.

Joseph, ant. Jud. XVI-XX. = Anliquitatum Judaicarum libri XVI-XX, cf. Flavii

Josephi opéra edidit et apparatu crilico inslruxit Benediclus Niese. Vol. IA7,
Berolini, 1890. = Flavii Josephi opéra omnia post Immanuelem Bekkerum reco-

gnovit Samuel Adrianus Naber. Vol. IV, Lipsiae, 1893.
bell Jud. = De bello Judaico libri VII, cf. Flavii Josephi opéra edidit et apparatu

critico inslruxit Benedictus Niese. Vol. VI, ediderunt Justus A. Destinon et
Benedictus Niese, Berolini, 1894. = Flavii Josephi opéra omnia post Immanue-
lem Bekkerum recognovit Samuel Adrianus Naber. Vol. V-VI,Lipsiae, 1895-1896.

Krueger Coll. libr. = Coilectio librorum iuris anteiusliniani in usum scholarum,
ediderunt Paulus Krueger, Theodorus Mommsen, Guilelmus Studemund, Tomus I.
Gai institutiones ad codicis Veronensis apographum Studemundianum in usum

scholarum, ediderunt Paulus Krueger et Guilelmus Studemund. Editio quinta,
Berolini, 1905. Tomus II. Ulpiani liber singularis regularum, Pauli libri quinque
sententiarum. Fragmenta minora saeculorum p. Chr. n. secundi et tertii, edidit
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Paulus Krueger, Berolini, 187S. Tomus III. Fragmenta A'alicana, Mosaicarum el

Romanarum legumcollatio, recognovit Theodorus Mommsen. Consultalio veleris
cuiusdam iurisconsulli, codices Gregorianus et Ilermogenianus, alia minora,
edidit Paulus Krueger, Berolini, 1890.

Laclanl. diuin.insl.= L. Caclius Firmianus Laclantius, Divinae institutiones et

epitome divinarum institutionum, recensuit Samuel Brandi, Corpus scriptorum
ecclesiaslicorum lalinorum editum consilio et impensis academiae liltcraruni
Caesareae Vindoboncnsis. Vol. XIX. L. Caeli Firmiani Laclanti opéra omnia

accedunt carmina eius quae feruntur et L. Caecilii qui inscriptus est de morti-
bus persecutorum liber, recensuerunt Samuel Brandi et Georgius Laubmann.

Pars I, A'indobonae, 1890.

Leg. Burg. — Leges Burgundionum, edidiL Ludovicus Rudolfus de Salis. Monu-
menta Germaniae historica inde ab anno Christi quingenlesimo edidit societas

aperiendis fontibus rerum Germanicarum medii aevi. Legum seclio I. Legum
nationum Germanicarum tomi II, pars I. Hannoverae, 1S92.

Leg. Consl. Th. Léon. = Leges Constantini Theodosii Leonis = Syrisch-rômisches
Rechtsbuch aus dem fiinflen Jahrhundert. Aus den orientalischen Quellen

herausgegeben, ùbersetzt und erlàutert von Dr. Karl Georg Bruns und Dr.

Eduard Sachau, Leipzig, 1880.

Leg. Consl. Th. Léon R. = Leges Constanlini Theodosii Leonis. Aus der romischen

Handschrift herausgegeben und vibersetzl von Eduard Sachau, Berlin, 1907.

Lenel, Pal. = Palingenesia iuris civilis iuris consultorum reliquiae quae Justiniani

digestis continentur ceteraque iuris prudentiae civilis fragmenta minora secun-

dum auetores et libros disposuit Otto Lenel, I-II, Lipsiae, 1889.

Lyd. = Johannes Lydus, De magistratibus populi Romani libri très, edidit Ricardus

AVuensch, Lipsiae, 1903.

Mitteis, Chreslomalhie := Grundziige und Chrestomathie der Papyruskunde von

L. Mitteis und U. Wilcken. Zweiter Band : Juristischer Teil. Zweite Ilalfte.

Chrestomathie von Ludvvig Mitteis, Leipzig, 1912.

Niceph. hist. eccl. = Nicephorus Callistus Xanthopulus, Ecclesiasticae historiae

libri XVIII, éd. Migne, Patrolog. graec. CXLV (603-1332)-CXLVI, Paris, 1865.

Nov. Th. —
Leges novellae ad Theodosianum pertinentes, edidit adiutore Th. Momiii-

seno Paulus M. Meyer, Berolini, 1905.

NRII = Nouvelle revue historique de droit français et étranger, Paris, 1877 ff.

NS = Notizie degli scavi di antidata comunicate alla r. accademia dei lincei

per ordine di S. E. il ministro délia pubb. istruzione, Roma, 1876 ff.

Orelli = Inscriptionum latinarum selectarum amplissima coilectio ad illustrandam

Romanae antiquitatis disciplinam accomodata ac magnarum collectionum sup-

plcmenta complura emendationesque exhibens. Cum ineditis Jo. Casp. Hagen-
buchii suisque adnotalionibus edidit Jo. Casp. Orellius. A'ol. I-II, Turici, 1828.

Orelli-Ilenzen = Inscriptionum latinarum selectarum amplissima coilectio ad illus-

trandam Romanae antiquitatis disciplinam accomodata. A'olumen terlium col-

lectionis Orellianae supplementa emendationesque exhibens, edidit Guilielmus

Henzen, Turici, 1856.

Orosius = Paulus Orosius, Historiarum adversum paganos libri VII, ex recogni-

tione Caroli Zangemeister, Lipsiae, 1889.

P. Amh. II = The Amherst Papyri being an account of the greek papyri in the

collection of the right. bon. Lord Amherst of Hackney F. S. A. at Didllnglon

Hall, Norfolk, by Bernard P. Grenfcll and Arthur S. Hunt. Part H, London, 1901.

P. BU. Cairo = Paul Collinet et Pierre Jouguet, Papyrus bilingue du Musée du

Caire, APF III S. 339-348, Leipzig, 1905.

P. Catlaoui I = Papyrus Cattaoui I, APF III S. 55-07, (Leipzig, 1903), éd. Bernard

P. Grenfell et Arthur S. Hunt.
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P. Flor. L-2 = Papiri Greco-Egizii publicali dalla r. accademia dei lincei solto la

direzione di D. Comparelti et G. Vitelli. A'olume primo, Papiri Fiorentini,
documenti pubblizi e privati dell'età Romana e Bizantina per cura di Girolamo

Vitelli, Fasc. 1-2, Milano, 1905-1906.

P. Gen. h = Les papyrus de Genève transcrits et publiés par Jules Nicole. Vol. I

Papyrus grecs. Deuxième fascicule, Genève, 1900.

P. Grenf. 77= New classical fragments and other greek and latin papyri, edited by
Bernard P. Grendfell and Arthur S. Hunt, Oxford, 1897.

P. Lond. II = Greek Papyri in the Bristih Muséum. Catalogue with texts edited

by F. G. Kenyon. A'ol. II, London, 1898.

P. Oxy. I, III = The Oxyrhynchus Papyri, edited wilh translations and noies by
Bernard P. Grenfell and Arthur S. Hunt. Part. I, London, 1898. Part. III,

London, 1903.

Paul. Sent. = Julius Paulus, Sententiarum ad filium libri quinque, éd. P. Krueger,
Coll. libr. II S. 39-137 = Seckel et Kûbler, Jurisprudentia ant. II, S, 1-161. =

Girard, Textes' S. 377-452 = Baviera, Fontes II, S. 259-344.

Pauly = Real-Encycloptidie der classischen Alterthumswissenschafl, herausgegeben
von August Pauly; nach dessen Tode fortgesetzt und beendigt von Chr. AValz
und W. S. Teuiîel, I-VI, Stuttgart, 1839-1852.

Pauly-Wissowa = Paulys Real-Encycloptidie der classischen Altertumswissenschaft.

Neue Bearbeitung begrundet von Georg Wissowa, unler Mitwirkung zahlreicher

Fachgenossen herausgegeben von Wilhelm Kroll, Stuttgart (Seit 1893 im Er-

scheinen begrillen.), I-VH, Aal-Histria.

Philol. = Philologus, Zeilschrift fiir das klassische Alterthum, Stolbcrg, 1846 1T.

Philostrat. vit soph. = Flavius Philostratus, Vitae sophistarum, cf. Flavii Philos-

trati opéra auctiora edidit C. L. Kayser. AAol. II, Lipsiae, 1871, S. 1-127.

Plin. epist. = C. Plinius Caecilius Secundus (iunior), Epistularum libri IX, recensuit
R. C. Kukula, Lipsiae, 1908.

Plin. nat. hist. = C. Plinius Secundus (maior), Naluralis historiae libri XXXVII.

Post Ludovici Jani obitum recognovit et scripturae discrepantia adiecta edidit

Carolus Mayhoff. Vol. I, Lipsiae, 1906.

Plutarch. vit. par. IV. = Plutarchus, A'itae parallelae, iterum recognovit Carolus

Sintenis. Vol. IV, Lipsiae, 1889.

Priscian. = Priscianus grammaticus Caesariensis, Institutionum grammaticarum
libri XVIII, ex recensione Martini Hertzii, cf. Grammatici latini ex recensione
Henrici Keilii, II-III, Lipsiae, 1855, 1859.

Prosopographia = Prosopographia imperii Romani. Saec. I. II. III. Consilio et
auctoritate academiae scientiarum regiae Borussicae édita. Pars I-III, Berolini,
1897-1898.

PSBA. = Proceedings of the society of biblical archaeology, London, 1878 ff.

Pseudo-Dosith. = Fragmentum quod dicitur Dositheanum, ed Krueger, Coll. libr.

II, S. 149-157 = Seckel et Kvibler, Jurisprudentia ant. I S. 419-428 = Girard,
Textes' S. 501-504 = Baviera, Fontes II, S. 509-515.

Pseudo-Theophil. = Institutionum graeca paraphrasis Theophilo antecessori vulgo
tributa ad fidem librorum manuscriptorum recensuit prolegomenis notis criticis
versione latina instruxit E. C. Ferrini antecessor Ticinensis, Berolini, 1884-

1897.

R. gèn. = Revue générale du droit, de la législation et de la jurisprudence en

France et à l'étranger, Paris, 1877 ff.

Riccobono, Fontes I = Fontes iuris Romani anteiustiniani in usum scholarum, edi-
derunt S. Riccobono, J. Baviera, C. Ferrini. Pars prima. Leges edidit notisque
illustravit Salvator Riccobono.

Schol. Bob. — Scholia in Ciceronis orationes Bobiensia, edidit Paulus Hildebrandt,
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Lipsiae, 1907 = Ciceronis orationum scholiastae, recensuit Thomas Stangl. Volu-
men II : Commentarios continens. Ciceronis duodecim orationum scholia Bobien-
sia. S. 73-179, Vindobonae, 1912.

Script, hist. Aug. = Scriplores historiae Augustae iterum recensuit adparalumque
crilicum addidit Hermannus Peter. Vol. I-II, Lipsiae, 1884. Vol. I. Anastat.

Neudruck, Lipsiae, 1913.

Seckel el Kûbler, Jurisprud. ant. = Jurisprudence anteiustinianae reliquias in
usum maxime acedemicum compositas a Ph. Edvardo Huschke editione sexta
aucla et emendata ediderunt E. Seckel et B. Kuebler. Volumen I, Lipsiae, 1908.
Volumen IL Fasciculus prior, Lipsiae, 1911.

Sen. de benef. = L. Annaeus Seneca (minor), De beneficiis libri VII, edidit Carolus

Hosius, L. Annaei Senecae opéra quae supersunt. Vol. I. Fasc. II, Lipsiae,
1900, S. 1-216.

ludus = Ludus de morte Claudii, edidit Fridericus Haase, L. Annaei Senecae

opéra quae supersunt. Supplementum, Lipsiae, 1902, S. 1-12.
nal. quaesl = Naturalium quaestionum libri VIII, edidit Alfred Gercke, L. Annaei

Senecae opéra quae supersunt. Volumen II, Lipsiae, 1907.
Sidonius = C. Sollius Apollinaris Sidonius, recensuit Paulus Alohr, Lipsiae, 1895.

Silzb. Berlin = Sitzungsberichte der kôniglich preussischen Akademie der AVissen-
schaften zu Berlin, Berlin, 1882 ff.

Silzb. Miinchen = Silzungsberichte der philosophisch-philologischen und histori-
schen Classe der k. b. Akademie der Wissenschaften zu Miinchen, Miinchen,
1871 ff.

Silzb. Wie7i. = Sitzungsberichte der philosophisch-historischen Classe der kaiserli-

chen Akademie der AA'issenschaflen zu Wien, AVien, 1848 ff.

Sozom. hist. eccl. = Hermias Sozomenus, Ecclesiaslica historia, éd. Migne, Patrolog.

graec. LXVII, Paris, 1859, Sp. 853-1670.

Sludi e doc. = Studi e documenti di storia e diritto. Pubblicazione periodica dell'

accademia di conferenze storicho-giuridiche, Roma, 1880 ff'.

Suet. I = C. Suetonius Tranquillus, Opéra I. De vita Caesarum libri VIII, recensuit

Maximilianus Ihm, editio minor, Lipsiae, 1908.

Tacit. ann. = Cornélius Tacitus, Libri ab excessu divi Augusti, quartum recognovit
Carolus Halm, Cornelii Taciti libri qui supersunt, tomus prior, editio stereo-

typa, Lipsiae, 1902.

Tacit. hist. = Cornélius Tacitus, Historiae, quartum recognovit Carolus Halm, Cor-

nelii Taciti libri qui supersunt, tomus poslerior, editio stereotypa, Lipsiae, 1901.

Ulp. = Domilius Ulpianus, Liber singularis regularum, ed Krueger, Coll. libr. II. S.

1-38 = Seckel et Kiibler, Jurisprudentia ant. I. S. 436-491 = Girard, Textes' S.

458-487 = Baviera, Fontes II. S. 213-249.

Vegetius = Flavius Vegetius Renatus, Epitoma rei militaris, recensuit Carolus

Lang, editio altéra, Lipsiae, 1885.

Victor = Sexlus Aurelius Victor, Liber de Caesarïbus, praecedunt origo gentis
Romanae et liber de viris illuslribus urbis Romae, subsequitur cpitome de

Caesaribus, recensuit Franciscus Pichlmayr, Lipsiae, 1911.

Vocabularium = Vocabularium iurisprudentiae Romanae iussu instituli Savigniani

compositum, Berolini (Seit 1894 im Erscheinen begrifl'en.). Tomus I. A-C, II.

D-E, III. H-idem, V. R-sed.

Weiske Rechlslexikon = Rechtslexikon fiir Juristen aller teutschen Staaten, enthal-

tend die gesammte Rechtswissenschaft, redigirt von Dr. Julius Weike, I-XA',

Leipzig, 1842-1861.

Wilcken, Chrestomathie —
Grundziige und Chrestomathie der Papyruskunde von

L. Mitteis und U. AVicken. Ersler Band : Historischer Teil. Zweite Halfle :

Chrestomathie von Ulrich Wilcken, Leipzig, 1912.
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Wilmanns = Exempla inscriptionum latinarum in usum praeeipue academicum

composuit Gustavus AVilmanns, I-II, Berolini, 1873.

Zonar. = Johannes Zonaras, Epitome historiarum eum Caroli Ducangii suisque
annolationibus edidit Ludovicus Dindorfius, I-VI, Lipsiae, 1868-1875.

Zosim. = Zosimus, Historia nova, edidit Ludovicus Mendelssohn, Lipsiae, 1887.
ZRG = Zeitschrift fiir

Rechtsgeadïicrfte^eimar,
1861-1878.

ZSS = Zeitschrift der
Savign^^Qrafrrgfiijl'P'açhtsgeschiohte. Romanislische Abthei-

lung, AA^eimar, 1880 ff/,^-
" ""

"-
^>\



ADDITIONS ET CORRECT^STï

TOME I V-;- /

P. 122 [24]. Ajouter : Un texte du Digeste, qui nous avait écliVp™'4^fcfe*ÎTOjW'relevé,
vient confirmer nos conclusions et leur ôter tout caractère cTîiTFêl'Tîtude. C'est
la loi 97 au Digeste 29,2. Elle porte : Papinianus pulabat. Or ce texte est tiré du

livre 3 des Décréta de Paul, ouvrage écrit, selon l'opinion unanime, sous Sévère
et Caracalla, c'est-à-dire du vivant de Papinien. (Fitting, op. cit., p. 93; Krue-

ger, Geschichte der Qnellen-, p. 230, n. 110; Lenel, Palingenesia, I, c. 959, 1).

TOME II

P. 7, n. 1. Ajouter : La vente mobilière s'est d'ailleurs probablement toujours faite,
en Egypte, par ce seul acte d'wv/] : les actes démotiques de vente de meubles

sont tous des « écrits pour argent » (Revillout, La propriété, ses démembrements

et la possession en droit égyptien, 1897, p. 69). Une simple tradition jouait
sans doute, en matière mobilière, le rôle attribué, en matière d'immeubles, à

1' « écrit de cession. »

P. 51, dernière ligne. Après : /.piw, insérer : sans doute pour ypiop.*:.
P. 68, 1. 30-33. Au lieu de : et y prêtera pour sa part, lire : et on lui déférera

le serment sur ce qu'elle a payé au bienheureux Hèms pour la maison ; et si

Joseph lui paye sa part
P. S5, n. 6, 1. 3. Après : objet inconnu, insérer : cf. cependant xôvôu = « gobelet,

coupe, » signalé comme mot d'origine perse parEdwin Mayser, Grammatik der

griechischen Papyri aus der Ptolemiierzeit mit Einschluss der gleichzeitigen
Ostraka und der in Jigyplen verfasslen Inschriflen : Laul-und Worllehre,

1906, p. 43.

P. 86, n. 2. Ajouter : et snprà, p. 7, n. 1.
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